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L'UNIVERSITÉ

CATHOLIQUE.

m. ROME.— APERÇUS PRÉLIMINAIRES.

Âverlissement.hes chapitres du livre de M. l'abbé

Gerbet ,
qui seront insérés dans noire recueil, ne

pourront pas toujours Pètre dans Tordre qu'ils au-

ront dans le livre, ni dans leur entier, parce qu'il

est obligé lui-même de temps en temps d'interver-

tir l'ordre de sa rédaction
,
pour recueillir des ob-

servations nouvelles, qui complètent chaque partie.

Le fragment que nous insérons dans ce numéro,

appartient au second chapitre
,
qui sera placé dans

le livre immédiatement après celui sur la campagne
romaine, et qui se compose A''aperçus préliminaires

sur Rome.

Nous ferons observer ici qu'une faute d'impression

a été commise dans le titre du dernier fragment que

nous avons publié. Les mots situation de Rome sont

le titre du chapitre qui avait été inséré dans le nu-

méro qui précédait, et ne devaient pas se trouver en

tête d'un chapitre qui n'a pour objet que d'indiquer

le plan du livre et le point devue où l'auteur se place

pour considérer son objet.

Plusieurs des réflexions que je viens

d'indiquer m'avaient préoccupé pendant
que je traversais une partie de la cam-
pagne romaine pour arriver à Rome. Le
sentiment de calme, qu'elles m'avaient
inspiré, n'a fait qu'auf^menler dans les

premiers jours qui ont suivi mon arrivée.

J'aime à recueillir , comme un parfum
souvent bien prompt à s'évaporer, les

premières impressions que l'âme reçoit

à l'aspect des beaux lieux et des grandes
choses. En présence de ce qwi est nou-
veau pour nous, nL!Us sommes tous un
peu enfans: nos pensées sont alors spon-
tanées et presque naïves comme celles

du jeune âge, à mesure que son intelli-

gence s'ouvre à cette nouveauté qu'on

appelle le monde. La réflexion ne leur a

pas encorp donné cette teinte toujours
un peu artificielle qu'elle communique à

tout ce qu'elle touche, et qui nous fait

payer, par la privation de ce premier
charme de la pensée, les connaissances
nlus profondes qu'elle nous apporte. Heu-
reux, lorsque les nouveaux aspects des

choses, que l'étude nous a découverts,
nous rendent des émotions si naturelles,

si bien en harmonie avec les instincts du
cœur, que l'âme rencontre, au bout de ses
travaux, une seconde naïveté d'impres-
sions, comme on ressent, dans certains
automnes, quelque chose du printemps!
La première impression que j'aie res-

sentie à Rome est aussi celle que je con-
serve après un assez long séjour d'éludés
et de méditations : elle est à fois la pre-
mière et la dernière ; c'est un profond
sentiment de paix. J'ai remarqué cela
avec joie. Si le Christ n'a promis à ses

disciples qu'une seule récompense sur la

terre, la paix, il convenait que ce senti-

ment fût comme une émanation des murs
de la ville sainte.

Je savais d'avance quel faux point de
vue je devais éviter, pour la comprendre
et la sentir. Dans les comparaisons de
ville à ville , on tombe assez souvent
dans des manières de juger également
étroites et injustes. On s'attache à re-

marquer, dans une ville , des choses qui
soiii en dehors de ce qui doit former
principalement son caractère, et on la

compare, sous ce rapport, à d'autres

cités , où ces mômes choses sont néces-
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sairement plus développées
,
plus per-

fectionnées, parce qu'elles appartiennent

au caractère principal de ces villes.

C'est à peu près comme si l'on se plai-

sait à dire qu'Homère et Corneille n'ont

pas le poH de Fontpnelle ou de Buffon

,

et que l'église de Notre-D^me est moins
élégatite que le chûteau de Versailles.

Chaque grande ville, il faut le redire, a la

mission de correspondre spécialement à

certaines facuUés de la na'iire humaifie ,

et, par là même, de représenter tel ou

tel ordre de vérités. De là son caraclèrf'

fondamental , sa significat'On , sa valeur.

Rome correspond particulièrement à la

vie de l'âme , aux grands souvenirs de ce

monde et aux grandes espérances de

l'autre. iVIais. pir cela même qu'elle est

spécialement relative à la vie intérieure

de l'homme , elle est dans le même sens

,

intérieure elle-même. Il faut du temps

et de la bonne volonté pour faire con-

naissance avec elle ; il faut savoir l'in-

terroger avec une respectueuse arrutié -,

il faut avoir avec ses monuraens de longs

et secrets entretiens, et écouter les mille

réponses qu'ils ne font pas à la curiosité

passagère et distraite
,
qui regarde Rome

sans la voir, ou qui la voit sans l'en-

tendre. Suivant un proverbe oriental ,

quelqu'un dit à Psoé
,
qui touchait à la lin

de sa longue vie : « Sultan ISoé , tom-

c ment ce monde t'est-il apparu? » Nué
répondit : « Ce monde m'est apparu

f comme une grande salle, qui avait une

< porte à chacune de ses extrémités : je

« suis entré par l'une de ces portes , et

( je sors par l'autre. » C'était une belle

manière d'exprimer que tout ce qu'il

avait vu en ce monde et qui allait iinir

pour lui ne lui apparaissait que comme
un ni'ant. Mais toutes les distractions

ne sont pas d un genre aussi sublime. Il

y a bien des gens qui n'ont fait quH tra-

verser Rome tout en y séjournant plu

sieurs mois et qui pe-uvent dire : PiOme

m'est apparu comme une grande place

où il y avait beaucoup de mines et d'é-

glises «ntie la porte du Peuple sur la

route de Florence , et l'autre porte sur

la loute de ISaple^ : je suis entré par

l'une et je suis sorti par l'autre. En disant

cela , ils ne sont pas volontairement in-

justes , ils ne sont que sincères et naïfs.

Pour comprendre une ville qui parle sur-

tout à l'Ame , il faut en avoir une, dans un
autre sens encore que celui où c'est un
article de foi que chacun a la sienne. Si

vous n'apportez à Rome que les instincts

d'un épais sensualisme , recouvert d'un

vernisquelconqiiede civilisation; si votre

intelligence est vide ou pleine de riens;

si l'élégance d'un brista , une course au

clocher, ou l'opéra-comique du jour, ont

habituellement le privilège d'absorber la

puissance de vos facultés intellectiîelles ,

vous comprendrez aussi peu Rome, que
les pyramid(^s d'Egypte ne sont comprises

par le Rédouin qui passe devant elles au
grand galop eis fuaaant sa pipe. Vous
pouvez être charmant , spirituel , comme
on dit , et figurer très convenablement
dans certains salons; mais pour l'intelli-

gence de Rome . je vous en demande bien

pardon . vous n'êtes qu'un Aiabe . et c'est

encore beaucoup dire, car je crois que
le simple enfant du désert sentirait bien

mieux cette ville toute pleine du nom de

Dieu.

Comme j'étais dans d'autres disposi-

tions, je ne craignais pas de m'égarer

dans ce faux point de vue . et je me pro-

mettais de me diriger dans cp pèlerinage

de l'âme de manière à ne négliger volon-

tairement ,'iucun de ses beaux aspects,

et à parcourir autant que possible ses

sentiers mystérieux. Toutefois je n'ai

point éprouvé à Rome cette curiosité

inipatienle. ce besoin turbulent de cou-

rir et de voir, que l'on sent d'ordinaire

en arrivant dans des lieux où l'on sait

que l'admiration peut se promettre de

nombieu-es jouissances. J'avais même
une répugn.ince prononcée pour ce

genre d'entraînement, comme si Rome,
qui possède si bien la science d'atten-

dre, m'eût appris tout de suite à l'at-

tendre elle-même. Cette quiétude qui

s'alliait pourtant à un très vif dfgré

d'intérêt, m'a paru loute simple. Tou-
jours un peu agité sous le ciel et

sous le toit de l'étranger, le voyageur
eiît tranquille en rentrant dans la de-

meorc de ses pères. Je venais m'asseoir

aux fo3'ers paternels de ma foi; j'ôiais

dans la patrie de mon âme. 11 me sem-
blait que je la reconnaissais, et qu'elle

était pour moi ce que sont les Idées

dans la doctrine de Platon , une mysté-
rieuse réminiscence.
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L'aspect général de Home m'a paru

joindre le calme d'un cloître à la mo-

deste gaité d'un grand presbytère. Avec

ses nonibreuses églises, ses emblèmes de

piété que l'on rencontre à chaque pas,

son peuple d'ecclésiastiques et de reli-

gieux qui circule dans toutes ses rues,

elle n'a pas la face uioiidaine des auirv<?s

capitales. On y setil la sobriété du luxe,

et les réj^lemens qui prescrivent la clô-

ture des cafés et autres lieux bruyans à

des heures que des gr.ndes villes plus

agitées trouveraient incommodes, répart-

dent sur elle une teinte de régularité re-

ligieuse. Elle n'est pas n^ariée au monde.

On pourrait l'appeler ime capitale céli-

bataire. Ce mot caracii'rise à la fois ce

qui lui manque aux yeux des voyageurs

qui n'y apportent que des habitudes et

des projets de dissipation , et ce qui lui

donne un mérite de plus pour ceux qui

viennent y chercher des pensées graves et

calmes. Ce que le prêtre est relativement

aux autres classes, Rome l'est dans l'ordre

des villes, et, de même que le prêtre
,

elle ne se retire , sous certains rapports

,

du mouvement de la société, que pour

y rentrer plus véritablement sociale sous

d'autres rapports plus iaiportans.

La vie sérieuse et méditative du prêtre

lui donne, plus qu'à tout autre homme

,

toutes choses égales d'ailleurs, ces dis-

positions et ces habitudes d'esprit qui

s'harmonisent avec la fonction de gar-

der les antiquités, les débris des choses

humaines et du temps, et de veiller,

comme une lampe, le tombeau du passé.

De même Rome doit , à ses couvens sur-

tout, une aptitude particulière et instinc-

tive à ménager les convenances morales

des grandes et belles ruines qu'elle ren-

ferme. La plupart des débris de l'an-

cienne Rome, se trouvant en dehors de

la ville moderne, au sud du Capitole,

sont disséminés dans le forum ou grou-

pés dans les alentours. En ces lieux où
la politique et la victoire avaient convo-

qué tant de fois les tumultueuses tribus

du Peuple-roi , le temps semble avoir

convoqué, \me fois pour toutes, une
immobile assemblée de ruines, assises

autour du Capitole des Tarquins et du
Colysée des Césars. Ce spectacle , dont

l'effet est incomparable en son genre
,

serait gâté pour 1 œil et pour l'âme , s'il

n'y avait pas dans ces lieux de grands

espaces vicies, si des habitations somp-
tueuses et de triviales boutiques remplis-

saient tous les intervalles. Heureusement

il y a de distance en distance des couvens,

dont le calme austère ne dérange rien. En
outre, chaque couvent a ses enclos, ses

dépendances qui défen'^ent ces espaces

solitaires contre l'invasion des maisons

et des rues. Rapprochement singulier!

Si les familles des plus célèbres géné-

raux de notre époque venaient résider

parmi ces restes du peuple le plus guer-

rier de l'antiquité , et y arrangeaient

leur existence, comme elles pourraientle

faire très convenablement ailleurs, avec

tout l'attirail du confortable moderne,
l'effet de ces lieux serait en partie dé-

truit. Quelque pauvre couvent est nn
meilleur gardien de ces ruines triompha-

les : leur magnifique tristesse est mieux

protégée par des capucins qu'elles ne le

seraient par les fils des vainqueurs des

Pyramides et d'Austerlitz.

Grâce à cette disposition des lieux,

mainteniie par les couvens , la nature

peut jeter quelques productions gra-

cieuses dans ce cimetière des grandeurs

romaines, où les plus élégantes créations

du luxe humain feraient un si mauvais

effet. Celles-ci ressecibleraient, au mi-

lieu de ces énormes débris, à des papil-

lons sculptés dans le squelette d'un élé-

phant. Destinées à toniber elles-mêmes,

et bien plus vite , sous les coups du
temps, elles n'adouciraient pas le senti-

ment de la destruction qui plane sur ces

ruines, elles ne seraient qu'écrasées par

elles. La nature seule peut faire quelque

chose de convenable et d'harmonieux là

où les prestiges de l'art sont impuissans.

Les plus simples, les plus vulgaires pro-

duits de la végétation, car la simplicité

convient seule à la gravité de ces lieux

et à tout ce qui tient de la mortj quel-

ques arbres qui croissent çà et là, quel-

ques branches fleuries que l'on voit poin-

dre ii travers les pans de murailles, sont

l'unique parure que les ruines puissent

supporter - parce que ces choses sont

des symboles de perpétuelle renaissance.

Dajis une soirée de printemps, du fond

du Colysée, j'aimais à regarder, au bout

d'une enfdade de noirs arceaux , des

touffes de jeunes lilas d'un verger voi-
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sin, qui semblaient s'encadrer dans une
arcade délabrée du vieil amphithéâtre

,

et je pensais alors que la fleur éternelle,

l'espérance
, se laisse aussi entrevoir à

travers la voûte de cette triste vie, cre-
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vassée en tant d'endroits par la souf-

france, qui est plus démolissante que le

temps lui-même

Ph. Gerbet.
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COLKS D'ECOINOMIE SOCIALE.

QUINZIÈME LEÇON (1).

La forme sociale unitaire et la forme
sociale catholique se ressemblent en ce
qu'elles impliquent chez ceux qu'elles

régissent une pleine et volontaire con-
formité de croyances; tous ensemble, ils

professent un même culte, et le gouver-
nement temporel, dominé par sa propre
foi et par celle des masses qui lui obéis-
sent, ne pourrait, alors qu'il le voudrait,
porter la plus légère atteinte à la liberté

de ces innombrables consciences, unies
qu'elles sont par une même notion du
bien et du mal, du juste et de l'injuste.

En effet , leur unanimité est le gage as-

suré du repos où il les laisse, repos tel-

lement profond, liberté si entière, que,
n'apercevant aucune entrave, c'est à

peine si elles savent qu'elles ne sont
point enchaînées. En effet , les biens qui
font partie du patrimoine commun sont
rarement ou compris, ou apprécif^s ;

nous songeons peu à ce que vaut le bap-
tême, parce que nous sommes tous bap-
tisés ; nous ignorons ce que la servitude a

d'atroce, parce que l'esclavage nous est

inconnu , et nous tenons à peine compte
de notre incommensurable supériorité
sur les animaux, parce qu'elle est ua
bien possédé par tous nos semblables.
Telle est notre nature

,
que, dans l'ordre

des choses linies, nous attachons seule-
ment de la valeur à celles qui nous ap-
partiennent d'une manière exclusive, eu
excitant l'envie de la multitude, en con-

(1) Voir la xiv' leçon, n'^ Î6 , t, via
, p. 163.

stituant une véritable aristocratie de no-

blesse, s'il s'agit de naissance, de for-

lune, s'il s'agit de propriétés, de talens

ou de savoir, s'il s'agit d'intelligence.

Voilà pourquoi ceux qui vivent sous le

régime de la forme sociale unitaire ou
de la forme sociale catholique, jouis-

sent, dans toute son étendue, mais pres-

que sans y attacher de prix, du plus

grand des biens terrestres, de la liberté

de conscience. Kous disons dans toute

son étendue , car le souverain temporel

,

un ou collectif, n'importe, fera plus

que respecter le culte social; il le forti-

fiera de toute son autorité, et les institu-

tions qui relèvent de lui auront leur pre-

mier et leur dernier mot dans les dogmes
et la morale de la religion commune.
Ainsi, le croyant ne sera pas seulement

libre dans sa personne et sa famille ; il le

sera encore par la nature , et les tendan-

ces directes et indirectes de toutes les

lois en vigueur dans l'association tempo-

relle à laquelle il appartient.

Mais, ainsi que nous l'avons dit dans

une précédente leçon, les peuples uni-

taires et catholiques finissent toujours

par perdre cette unanimité de foi par-

faite et rigoureuse, sans laquelle ces

deux formes sociales ne peuvent exister

dans toute leur pureté. La guerre, avec

ses chances de victoire et de défaite; l'in-

stabilité de l'esprit humain, ses pas-

sions, ses vices, et mille autres causes

encore
,
produisent à la longue de pro-

fondes dissidences. Tantôt un culte nou-

veau surgit ou pénètre au sein d'un peu-

ple indépendant , tantôt une race victo-
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rieiiSè prôRefese Un culte qui n'<sl pas ce-

lui des races qu'elle a subjuguées, et

alors la forme sociale de transaclion ap-

paraît nécessairement, puisque des hom-
mes qui dépendent, dans Tordre spiri-

tuel, d'associations différentes, sont ad-

ministrés par le même gouvernement
temporel. Dès cet instant, la législation

est modifiée par un élément qui ne s'était

pas encore manifesté; car il faudra bien

que le souverain règle d'une manière

quelconque ses rapports avec ceux de

ses sujets qui ne sont pas ses coreligion-

naires. S'il entreprend de changer leurs

convictions par la force ou la séduction,

il conservera sans doute aux citoyens qui

sont de sa communion, aux membres de

l'association spirituelle dont lui-même il

est membre, toutes leurs franchises reli-

gieuses; mais il refusera aux dissidens le

libre exercice de leur culte, soit en leur

imposant des peines ou en les frappant

de certaines incapacités légales, soit en

imprimant à la législation et à l'adminis-

tration des tendances qui leur seront

évidemment hostiles. Si, au contraire,

il a la prétention de ne se mêler à aucun
degré des choses de conscience, s'il en-

tend garder une stricte neutralité dans

cet ordre , il rencontrera les difficullés

que nous avons déjà signalées, et, mal-
gré tous ses efforts, il ne parviendra à

accorder aux doctrines avec lesquelles il

est en contact qu'une égale tolérance.

En effet, au degré où elles se froissent

dans leur dogme et leur morale, il sera

obligé d'intervenir, afin d'arrêter de dé-

plorables collisions, et s'il parvient à

empêcher qu'aucune d'elles n'asservisse

les autres, ce ne sera presque jamais qu'à

la condition de les mécontenter toutes.

Ainsi, le vendredi est le jour sacré du
musulman; le samedi, celui du juif; le

dimanche, celui du chrétien, et l'incré-

dule travaille indifiéremment tous les

jours de la semaine. Or, le souverain qui

gouverne des musulmans, des juifs, des
chrétiens et des incrédules, pourra bien

reconnaître aux uns et aux autres le

droit légal d'agir sous ce rapport comme
l'entend chacun d'eux; mais il ne fera

point que le juif, lorsqu'il se livre aux
travaux de sa profession, ne scandalise

le protestant, ou que l'incrédule ne s'in-

digne de l'oisiveté périodique des croyans

il

fidèles. L'individu donc sera libre quâlit

à ses actes personnels, et voilà tout ; càt
la loi humaine ne s'identifiera pas aved

sa foi : elle ne sera pas, comme dans là

forme sociale unitaire et là formé sociale

catholique, la complète expression de

ses pensées, de ses désirs, et même de
ses préjugés; en un mot, si elle permet
ce qu'il croit bonj, elle autorisera aussi

ce qu'il prend pour le mal.

Même dans les conjonctures les plus

favorables, les croyans donc n'obtien-

nent pas de la forme sociale de transac-

tion les franchises sans mesure ni limites

dont ils jouissaient lorsque, grâce aii

parfait accord qui subsistait entre eux,*

la forme sociale unitaire ou la forme so-

ciale catholique florissait encore. Divi-

sés par des doctrines contraires, ils se

froissent, se gênent ou se persécutent

tour à tour, et le plus qu'ils puissent se

concéder est une tolérance mutuelle

sous la garantie d'un pouvoir terrestre

,

étranger lui-même, en tant que pouvoir,

à toute croyance. Chargé de maintenir

l'ordre matériel, il ne peut, en effet,

remplir cette mission qu'autant qu'il fait

preuve d'une rigoureuse impartialité,

qu'autant qu'il répute toutes les reli-

gions également vraies, ou, ce qui est

identique, également fausses. 11 n'a donc
le droit d'être ni chrétien , ni musulman,
ni athée, ni déiste, et nous essaierions

vainement de dire ce qu'il est, puisque

lui-même est tenu de ne pas le savoir.

Dans sa neutralité insultante et protec-

trice à la fois, il ne s'associe à aucun in-

térêt spirituel, il ne s'inspire des tendan^

ces d'aucune doctrine, et s'il laissé k
chacun des divers groupes de croyans qui

constituent l'ensemble de ses adminis-

trés , ie libre exercice de leur activité, ce
n'est que dans une mesure restreinte, aii

degré où les autres groupes de croyans
peuvent le supporter sans un trop grand
effort de longanimité. Voilà cependant
la ])lus haute expressinii de la liberté de
conscience, telln que la forme sociale de
transaclion nous l'a faite, et elle ne là

donne pas toujours dans cette étendue,
puisqu'elle se piête avec une égale faci-

lité aux embûches d'une persécution dé-
guisée et aux excès d'une tyrannique Op-
pression. Il suit de là que les nation;» fa-

çonnées au système de transaction se
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partagent en deux grandes catégories,

lesquelles sont aisément reconnaissables

à ce que la première exclut, et la se-

conde implique l'égalité de tous les cul-

tes devant la loi humaine, ou, en d'au-

tres termes , celle tolérance absolue, qui,

nous le répétons, est la liberté de con-

science des temps où nous vivons. Tou-

tefois, avant de les étudier l'une et l'au-

tre dans leur origine , leur essence et

leurs effets, nous commencerons par

examiner attentivement la nature du

grand fait qui, par son absence ou par

sa présence, donne à chacune d'elles son

caractère propre. Qu'est-ce que la liberté

de conscience? Dans quelle mesure est-

elle légitime, et jusqu'à quel point est-

elle compatible avec l'existence d'une

doctrine sociale quelconque, avec celle

du catholicisme, par exemple? Telles

sont les questions que nous osons nous

pospr; et si le lecteur s'étonne de notre

audace, nous le prierons de se souvenir

que nous ne pourrions les écarter de ce

cours sans le mutiler dans une de ses

plus importantes parties. Nous aborde-

rons donc franchement et sans détour ces

formidables problèmes, et si nous récla-

mons une indulgence plus qu'ordinaire,

ce sera surtout à cause desconsidérations

un peu abstraites auxquelles nous allons

nous livrer.

L'homme est libre dans ses désirs, et

libre encore dans les efforts qu'il fait

pour les réaliser; cependant ses vœux
dépassent bien souvent la limite de son

pouvoir, et par conséquent la liberté, si

elle impliquait une véritable omnipo-

tence, ne serait pas un des attributs de

notre nature. Telle que les êtres finis la

possèdent, telle que nous la concevons,

elle consiste donc dans la faculté de vou-

loir ce qu'il nous plaît de vouloir, alors

même que notre raison aperçoit claire-

ment combien sont inexécutables ou

combien nous seront funestes les projets

que nous osons former; ainsi comprise,

elle devient un fait de conscience qu'au-

cun sophisme ne saurait obscurcir : car

chacun de nous, en se repliant sur lui-

même, sentira aisément qu'il a la puis-

sance radicale, absolue, d'dgir ou de ne

pas agir, et, lorsqu'il agit, de donner à

ses actes la direction qui lui répugne le

plus, aussi bien que la direction la plus

conforme à ses secrets penchans. Toute-

fois, notre raison exerce un véritable

contrôle sur nos déterminations : en ef-

fet, nous ne nous décidons jamais sans

un motif quelconque, motif connu de
notre intelligence, bien qu'elle ne l'ap-

prouve pas toujours, et les efforts qu'elle

fait, afin de faire prévaloir un motif qui

lui plait davantage, constituent, si nous
osons le dire . la limite secondaire de no-

tre libre arbitre. Ainsi, la raison oppo-
sera au malheureux qui rêve le suicide,

les souffrances physiques, la honte mo-
rale, le châtiment futur, qui accompa-
gnent ou qui suivent ce dernier de tous

les crimes, et si elle ne l'emporte pas

toujours, si elle ne nous domine pas

d'une manière fatale, néanmoins elle in-

tervient fréquemment de manière à

changer nos premières intentions, à ob-

tenir de nous l'abandon des actes aux-

quels nous tenions d'abord avec le plus

d'opiniâtreté. Dans le sens strict du mot,

l'homme, quelles que soient les clameurs
de son intelligence, demeure libre de ses

vouloirs; elle ne le contraindra pas

d'une façon irrésistible à courber le ge-

nou devant le Dieu dont elSe proclame
l'existence, devant la loi dont elle con-

naît l'inflexible rigueur. Malgré elle, s'il

lèvent, il blasphémera ce Dieu, ou en-

freindra celte loi ; mais ce sera à la con-
dition d'accepter, en les regardant en
face , les conséquences des actes qu'elle

réprouve. Dans cette mesure donc elle lui

fait violence, et c'est à cause de cela que,

dans le langage ordinaire, nous dénions

à nos semblables la liberté de s'abandon-

ner aux volilions dont ils recueille-

raient , s'ils essayaient de les réaliser, in-

comparablement plus de mal que de

bien.

En réalité, les obstacles que l'intelli-

gence jette sur la voie de la volonté se

résolvent dans l'opposition d'un motif à

un autre motif. Abstraction faite de la

crainte de l'enfer et de l'échafaud ,
quel

est l'homme qui résisterait à l'emporte-

ment de ses passions, si la raison ne lui

disait, et ne lui redisait sans cesse, qu'au

bout de ses excès il trouvera une misère

rendue plus effroyable par la ruine de sa

santé et de sa réputation? Quelle estla

joie, la volupté, quel est le plaisir dont

il se priverait , si la raison ne lui mon-



trait le prix exorbitant auquel, dans un
avenir inévilable, il sera obli^M; de les

payer? Ce prix est le molif qui l'arrête

au momenl où il allait s'enivrer de jouis-

sances trop chèrns à sa faiblesse. S'il pou-

vait , en codant à tons les caprices de ses

sens, à toutes les fantaisies de son or-

gueil, à toutes les cofsvoitises de sa cu-

pidité, conserver, avec sa fortune, sa

santé et Tamour de ses semblables, une

pleine sécurité devant la loi divine et la

loi biimaii.e , il n'bésilerait assurémtnt

pas, et le monde complerail aut^mt de

JNérons et de Caligulas qu'il renferme

d'habilans. 3Iais, entre les profils du
vice et les profils de la vertu, il y a in-

compatibilité; et comme, par exemple,

celui qui est sobre écliappe aux ennuis

et aux douleurs inséparables d'une in-

tempérance habituelle, il faut bien que

l'homme choisiNse entre ces deux extrê-

mes, ou plutôt entre ces deux motifs,

puisés, l'un, dans le charme immédiat

de la bonne chère j l'autre, dans les ré-

sultats certains d'une gourmandise effré-

née. ]Nous citons à dessein ce vice , et

nous le séparons ici des considérations

qui le rendent délestai)le aux yeux des

croyans; nous le prenons seulement

dans ses rapports avec notre organisme
physique, et. à ce point de vue, nous ne

faisons que répéter ce qui se dit tous les

jours, dans un ordre plus élevé, quand
il s'agit des relations de chacun de nous,

soit avec Dieu , soit avec le poiivoir tem-

porel, en affirmant que l'homme n'est

pas libre de se gorger de viandes et de
vins sans règle ni mesure. 11 n'est pas
libre, disons-nous, de s'abrulir ainsi,

parce qu'il trouvera au fond de ce bour-
bier mille fois plus de peines que de
plaisirs. Certes , celte servitude, qui ré-

sulte pour lui de la force des choses, ne
l'empêche pas fatalement de suivre jus-

qu'au bout les plus grossiers de ses appé-

tits- il ira, s'il en a le vouloir, d'excès

en excès, comme l'assassin ira de crime
en crime, et l'impie de péché en péché.
Mais aucun d'eux ne parviendra à se

soustraire au cliâliment qui le menace :

une désorganisation physique fera jus-

tice du preouer ; Dieu et les tribunaux se

chargeront des autres.

Or, ce n'est pas au hasard
,
grâce à un

caprice partout le même, que, dans tou-
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tes les langues, on refuse à l'homme la

iiberlc de faire ce qu'il ne peut pas faire

impunément. Kn effet , si tout le monde

est d'accord pour reconnaître que Dieu

seul a puissance, non seulement pour

vouloir, mais encore pour faire ce qu'il

veut, c'est que, pour l'Èire infini, quoi

qu'il fasse et qu'il veuille, on ne peut

concevoir, sous quelque forme que ce

soit, l'ombre môme d'une peine ou d'une

soulfrance. L'impunité est un attribut de

sa nature ; elle est sans terme, sans me-

sure, comme sa force, ou plutôt elle est

cette force elle-même ; car le châtiment

n'est possible que pour le faible. Les

lois qui président au j^-u de nos organes

s'accomplissent en dépit de notre vo-

lonté; le législateur humain étend sa

main de fer sur ceux qui enfreignent ses

prescriptions, et Dieu domine, du haut

de son inexorable immensité, les con-

• empteurs de sa parole. Dans celte triple

ligne de devoirs, nous sommes asservis

comme l'est le nègre des colonies; caria

cause fondamentale de sa servitude ré-

side dans l'impuissance où il est d'échap-

per aux châtimensque lui infligerait son

maître s'il venait à lui désobéir. Pour

lui, la sour/iission est moins dure que ne

le serait la révolte, et il se soumet ,
bien

que, s'il le voulait, il pût dire à celui

qui l'a acheté ce non sennani que cha-

cun de nous a aussi le pouvoir d'adresser

aux nécessités phj siqnes ,
sociales et di-

vines dont nous sommes entourés. Mais

sa raison lui interdit un si périlleux lan-

gage; elle lui montre la folie qu'il y au-

rait à le tenir : il se courbe sous le poids

de ses fers, et à cause de cela , dans notre

dédain ou dans notre pitié, nous lui don-

nons le nom d'esclave, comme si, à notre

tour, de la même manière, par une con-

séquence différente à la fois et analogue

de notre faiblesse , nous étions moins es-

claves que lui. A son exemple, il est

vrai, nous pouvons reconquérir nos

franchises perdues. Emplissez son cœur

d'un ardent amour du maître que le sort

lui a impo?é, et alors la crainte disparaî-

tra, et alors il donnera librement , sans

songer à des supplices qu'il ne peut plus

mériter, mille fois plus que ne lui a ja-

mais arraché le servilisme de la peur.

Mais cette sorte d'affranchissement uni-

versel est réservée aux hommes de bonne
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volonté, aux enfans de Dieu; ceux-là
sont libres partout : car. ni la débilitt^ de
leur corps, ni la tyrannie de leurs sem-
blables, ne sauraient les empêcher de
réaliser le seul désir auquel ils se lais-

sent aller, le désir de glorifier par leur
obéissance le Père qu'ils adorent en com-
mun.

Il résulte de ce qui précède, en pre-
mier lieu, que les désirs de l'homme
n'ont aucun terme fatal ou nécessaire,
et , en second lieu

,
que sa liberté prati-

que, si nous osons ainsi le dire, trouve
une double limite, d'abord dans l'im-

puissance où il est de réaliser plusieurs
de ses vouloirs, ensuite dans la peine ou
le châtiment qui est la conséquence,
soit du consentement accordé à certains

désirs, soit des tentatives faites pour leur
donner une manifestation externe,- et

comme les actes, les voiitions que suit

une peine, une douleur, ne sont pas
tous suivis de la même peine, de la

même douleur ; comme il en est qui sont
l'occasion de plusieiirs souffrances aussi

distinctfs par leur origine que par leur
nature, la contrainte morale dont ceiles-

ci sont les instrumens varie sans cesse
dans sa forme «-t sou intensité. Ainsi, le

musulman est libre . quant à sa santé . de
manger en plein jour pendant le jeûne
du ramazan; mais il n'a pas cette liberté

devant le culte qu'il professe, et il ne l'a-

vait pas devant les maj^istrats civils lors-

que ces derniers veillaient à l'observance

rigoureuse du Coi-an. Ainsi, esi France,
les citoyens sont liliros . quant à Dieu, de
se réunir au nombre d^; vingt-deux, et

ils ne possèdent pas cette liberté devant
le Code pénal. Ainsi, enfin, l'incrédule

est libre devant la loi humaine qui ne le

punira pas, et devant la loi divine dans
laquelle il ne croit point, de s'abandon-
ner à toutes les infamies d'un dégradant
libertinage; mais il ne jouit de cette li-

berté , ni quant à sa santé , ni quant à sa

fortune, ni quant à son honneur. Pour
tous, le chûtimcnl, ou, ce qui revient au

même , la perte de la récompense , con-
stitue la prohibition; et peu importe que
celle-ci soit I3 résultat de la nature des

choses, ou bien l'effet de la volonté so-

ciale ou de la volonté divine
; car lors-

que nous savons qu'elle existe, et même
lorsque , dans notre ignorance de la vé-

rité, nous nous imaginons qu'elle existe,

nous n'avons plus, ou nous croyons ne
plus avoir cette impunité sans laquelle,
dans la mesure de nos actes possibhs, il

n'y a pas liberté absolue , liberté sembla-
ble à celle de l'Etre infini. Par la même
raison, si ificonfestable que soit la dé-
fense, ou plutôt la sanction pénale qui
la vivifie, elle n'entrave nos vouloirs

qu'au degré où nous y ajoutons foi, et

par conséquent le voleur est libre, de-

vant la législation terrestre la plus vigi-

lante et la plus sévère, s'il se persuade
qu'il parviendra à lui échapper, comme
l'athée est libre devant le Dieu dont il

nie l'existence.

Le lecteur nous pardonnera, nous
osons du moins l'espérer, la longueur de
ces 'j-rolégo mènes, si, comme nous le

penst)ns, ils renferment les véritables

principes d'après lesquels les questions

qui se rattachent à la liberté de con-
science doivent être résolues. En effet,

cette liberté, prise dans sa plus grande
plénitude, n'est et ne saurait être autre

chose pour Thomme que le droit de se

choisir à sa guise un culte religieux, ou
de n'e?! professer aucun . et cela sans

être (xposé à aucune peine, sans qu'à

présent ou plus tard, en ce monde ou
dans l'autre, il ait à souffrir de son aveu-

glement ou de sa mauvaise foi; elle a

donc des degrés divers, on peut donc la

concevoir plus ou moins étendue; car,

daiîs l'expression de ses croyances néga-

tives, aussi bien que positives, le citoyen

peut trouver devant Dieu l'inipunitc re-

fusée par le pouvoir temporel, ou devant

le pouvoir temporel Vimpunité que Dieu

ne consent pas à lui accorder. Ainsi le

problèiie de la liberté de conscience se

partage naturellement en deux autres,

qui n'ont aucune relation nécessaire l'un

avec l'autre, et qui par conséquent ré-

clament un examen séparé. JNous com-
mencerons par le plus important, même
anjourd'hiîi : car il est, quoi qu'ils en di-

sent, le seul auquel les ennemis des ca-

tholiques attachent une véritable valeur.

Ils savent de reste que la liberté de

conscience devant les hommes ne leur

manquera pas de long-temps.

Admettre que Dieu n'établit aucune
distinction entre ceux qui cherchent avec

amour sa véritable parole et ceux qui la
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repoussent, soutenir qu'il les traitera

tons avec une égale faveur, qu'il ne fera

pas un mérite aux uns de leur soumis-

sion , et un démérite aux autres de leur

révolte, c'est évidemment supposer qu'il

est indifférent à nos actes, puisque, s'il

a parlé, le démenti que lui adresse l'in-

crédule est à lui seul un effroyable ou-

trage. Mais s'il est indifférent à nos ac-

tes, comment supposer un seul instant

qu'il a daigné nous instruire , se révéler

à nous, promulguer un culte quelcon-

que? Ces conséquences sont palpables,

et jamais religion, tant qu'elle a eu de

véritables croyans , n'a consenti h ad-

mettre que les consciences sont libres

au tribunal de son Dieu. On sait avec

quelle ardeur les sectes protestantes que

le souffle du rationalisme n'a pas encore

tuées se damnent entre elles et damnent
les catholiques; les juifs, les musulmans,

les bouddhistes, ne sont pas plus tolé-

rans, et, certes, les catholiques ne vont

pas plus loin en déclarant qu'hors de

l'Église il n'y a pas de salut. Que pense-

rait l'Académie des sciences du prince

ou du philosophe qui la souscierait de

déclarer que chacun de nous est libre de

ne pas suivre la ligne droite, ou, en

d'autres termes, qu'en délaissant cette

ligne pour décrire une courbe, il n'en

sera point puni par la nécessité d'un

plus long parcours? Sans doute, elle se

hâterait de répoudre qu'elle ne saurait

reconnaître l'existence de cette liberté-

là qu'à la condition de nier la science

tout entière des mathématiques. Il en est

de même quant aux croyances religieu-

ses ; aucune d'elles ne peut poser en fait

l'impunité spirituelle des autres croyan-

ces, sans se suicider de ses propres mains,

et la philosophie, quand elle nous presse

de lui faire une pareille concession, sait

ce qu'elle fait : elle nous demande tout

simplement une complète apostasie; car
le catholique qui, dans le fol espoir

d'une stérile popularité, céderait à ses

instauces, ne serait plus catholique.

JNous ne sommes pas surpris que les ad-

versaires du catholicisme aient si sou-

vent tenté d'escamoter, qu'on nous passe
le terme, la question de vérité, en de-

mandant à sa faiblesse ou à sa miséri-

corde l'aveu que tous les cultes sont

égaux dans la pensée divine. JNuus It^ur

pardonnons d'avoir usé et abusé de se»

refus pour le rendre odieux, pour lui re-

procher une intolérance inhérente à

toute doctrine qui a la prétention d'èlre

vraie; mais ils nous semblent bien moin»

excusables dans leur persistance à con-

londre l'impunité spirituelle ou liberté

de conscience devant Dieu avec l'impu-

nité temporelle ou liberté de conscience

devant les hommes. Entre elles , il y a un

abîme, et comme l'existence de l'une

n'implique pas l'existence de l'autre,

nous n'hésitons pas à les accuser de dé-

loyauté lorsqu'ils osent inférer de notre

horreur pour la première, que nous

sommes les ennemis naturels, perma-

nens, implacables de la seconde; et ce-

pendant, c'est à l'aide de ce misérable

sophisme qu'ils sont parvenus à soulever

les masses contre l'Église, à l'enchaîner

au degré où ils peuvent l'enchaîner, à ra-

vir à ses enfans leurs justes droits, à dé-

pouiller la famille chrétienne de ses

franchises, à nous déshériter de notre

part dans la tolérance jurée à tous les

cultes. Mais, il faut le dire, jamais ils

n'eussent obtenu un pareil succès, si les

catholiques eux-mêmes ne les avaient in-

voiontairement aidés en conJondant à

leur tour ces deux sortes de libertés, en

ne proclamant pas jusque sur les toits

que, si les croyances humaines ne peu-

vent pas être libres devant Dieu, il ne

suit pas de là quelles ne puissent être li-

bres devant le pouvoir temporel. Or, ce

que nous disons de la liberté de con-

science s'applique également à toutes les

libertés qui s'y rattachent, à la liberté

de la presse, par exemple. Quel est le

croyant brahmine, fétichiste , chrétien,

qui admettra jamais que le blasphème

impriaié ne sera pas sévèrement puni

dans un autre monde? Mais demandez-

lui si l'auteur des écrits qu'il déteste est

nécessairement justiciable des tribunaux

humains, et ii hésitera avant devons ré-

pondre ; car la question ainsi posée ne

toucîie plus au dogme, et il peut, sans

cesser d'être croyant, dans l'intérêt

même de sa foi , la résoudre négative-

ment. Il en est de même de la liberté de

conscience lorsqu'elle est réduite à ses

véritables proparlions, quand elle ne

dépasse pas cette iiiipunilc terrestre que

les hommes ont le pouvoir d'accorder ou
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de refuser. Jamais l'association spiri- 1 Nous en avons assez dit pour montrer
tnollp r>atl-|/l1ïnl10 n'o r-onmti^^A ^ollo IX rkf ^'n...^ r.n..t ^tm l'ITirllca ^af.iranr. t^>i;.-..i«,tuelie catholique n'a repoussé celle-là, et

nous ajouterons sans hésiter qu'elle n'a

point qualité pour ia repousser, puis-

qu'elle ne dispose que d'une pénalité pu-
rement spirituelle; que, si des nations
calholiques ont été intolérantes, elles

agissaient alors comme nations, et dé-
fendaient par des moyens matériels les

bienfaits également matériels de leur or-

ganisme social. Cela est si vrai
, que le

bras séculier, c'est-à dire l'association

temporelle, déterminait et appliquait
seul la peine terrestre. Sans doute, le

délit tombait sous la juridiction exclu-
sive des juges ecclésiastiques, et, à

moins d'attribuer aux tribunaux laïques

une autorité suprême en matière de doc-
trine, il ne pouvait en être autrement;
mais l'inquisilion ellemême constatait

seulement l'erreur. C'était la nation qui
cliâtiait l'hérésie ici-bas, dans son pro-
pre intérêt, bien ou mal entendu, parce
que le catholicisme était son pacte so-

cial, par une application du principe en
vertu duquel les lois de septembre pu-

nissent toute attaque contre l'autorité

que le roi tient de la Charte. Prétendre

que dans l'ordre purement temporel le

catholicisme est radicalement intolérant,

parce que les peuples constitués sous

son influence ont puni les atteintes por-

tées à leur loi fondamentale, est donc
un véritable non-sens, et nous ne conce-

vons pas que les historiens contempo-
rains s'en soient si rarement aperçu.

d'une part, que l'Église refusera toujours

à ses adversaires la liberté de conscience

devant Dieu, l'impunité spirituelle, et

de l'autre, que la liberté de conscience

devant les hommes, l'impunité légale,

est un fait qui tombe spécialement dans

le ressort de l'association temporelle;

on ne peut par conséquent prétendre

que cette dernière liberté est incompa-
tible avec l'existence du catholicisme

qu'à la condition de déclarer ce culte in-

capable de vivre ailleurs qu'au sein d'une

nation catholique , par ses institutions

politiques comme par ses croyances. Un
pareil paradoxe serait soutenable à l'é-

gard des religions théocratiques de l'O-

rient, à l'égard du protestantisme lui-

même, puisqu'il a des rois pour grands-

prêtres; mais en est-il ainsi de l'Église

du vrai Dieu? Son organisme, sa législa-

tion, sa magistrature, ne demeurent-ils

pas ce qu'ils sont sous toutes les formes

sociales, au milieu des tempêtes de la

persécution, comme aux jours les plus

sereins de sa prospérité? Ceux qui

croient en lui peuvent donc, et de bonne
foi ,

promettre à leurs frères égarés cette

impunité temporelle, cette sorte de li-

berté qui leur a été si souvent refusée à

eux-mêmes, et qui est, ainsi que nous le

verrons bientôt, le dernier ferme auquel,

dans leurs progrès, les sociétés de trans-

action puissent arriver.

De Coux.

§><m<c$ ^(j^$x^\x^$ et iEat^matt()tt^$.

COURS D'ASTKOINOMIE

quatorzième leçon (1).

De l^origine du zodiaque.

199. Si la découverte des zodiaques

égyptiens donna tant de vivacité et d'in-

térêt à la discussion sur l'antiquité des

(l)Voir la xiiP leç.,dans le n''-48, t. viH,p.413.

représentations zodiacales, il ne faut pas

croire que celte question ait été soule-

vée par ces monumens eux-mêmes. S'ils

hrent leur entrée avec tant de fracas au

sein de nos académies, et si tout le mon-

de se passionna d'abord sur la question

de leur Age , c'est que des thèses mon-
strueuses sur l'antiquité du zodiaque
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avaient excité récemmenl une vive agi-

tation ; et je ne doute guère que sans cet

ébranlement général des espiits, les zo-

diaques égyptiens n'eussent passé à peu

près inaperçus. IMais les idées de Dupuis

s'étaient déjà infiltrées partout. Chez les

uns, la mode: chez les autres, une fascina-

tion réelle, avaient fait de chauds adeptes

à sa thèse; et la voix de quelques esprits

raisonnables, étouffée p.^r les clameurs

de la foule, avait laissé l'opinion anlibi-

blique maîtresse du terrain. Les zodia-

ques d'Esjié, apparaissant dans de telles

circonstances, devenaient une confirma-

tion de ces idées ; confirmation qui ne

pouvait manquer de frapper vivement

les esprits, et qu'on eût été tenté d'appe-

ler providentielle , si ce mot n'eût été

un barbarisme et uu non-sens dans la

langue de ce temps-là.

Systèmes de Dupuis, — de Pluche ,— de Newlon.

200. Or, voici quel était le système de

Dupuis sur l'origine du zodiaque. Posant

d'abord en principe trois hypothèses

très gratuites
,
qui auraient eu besoin

d'être appuyées tout au moins de quel-

ques données historiques, il admit: 1"

que le zodiaque avait été formé tout

d'une pièce: 2" qu'il avait pris naissance

en Egypte; 3'^ que les signes zodiacaux

étaient les emblèmes des phénomènes
physiques du climat de l'Egypte aux
époques correspondantes. Partant de là,

et reconnaissant tout d'abord que la suc-

cession de ces phénomènes n'est nulle-

ment en harmonie avec celle des em-
blèmes , si l'on fait correspondre les

points équinoxiaux et solsticiaux aux

signes qui les contiennent dans le zodia-

que actuel, il conçut lidée hardie de

faire faire une demi-révolution aux co-

lures ;
c'est-à-dire, de supposer ([u'eu

conséquence de la précession des équi-

noxes , le signe occupé aujourd'hui par

l'équinoxe du printemps l'avait été par

l'équinoxe d'automne à l'époque qu'il

envisageait. Ainsi, le signe du capricorne

correspondait alors au solstice d'été
;

celui du cancer, au solstice d'hiver;

l'équinoxe du printemps commençait le

signe de la balance ; celui d'automne ou-

vrait le signe du bélier. Or, comme la

coïocidence des colures avec le premier

degré de chaque signe dans le système
actuel correspond à 40D ans avant notre

ère, l'époque rêvée par Dupuis la précé-
dait d'une demi-révolution équinoxiale

,

ou environ 13,000 ans, de sorte que celte

époque précéderait d'environ 15,000 ans

l'époque actuelle.

Or, comme ce n'est pas au berceau de
sa civilisation qu'un peuple imagine une
institution semblable , il résultait de
l'hypothèse de Dupuis que la civilisation

égyptienne et
,
par suite, l'établissement

de la nation remontaient à une époque
encore fort antérieure. Ce système, il est

vrai, abstraction faite de ce qu'il a de
gratuit, présentait une grave objection,

tirée du silence complet de l'histoire,

pendant au moins environ 12,000 ans;

périofie qu'on ne retrouve d'ailleurs ni

dans l'histoire sérieuse des autres peu-

ples, ni dans celle des Egyptiens eux-

mêmes, dût-on accepter les chiffres de
Wanéthon. Soit pour échapper à cette

difficulté, soit par manière de conces-

sion aux esprits riToins audacieux que le

sien. Dupuis suggéra un autre système.

11 admit que les signes zodiacaux emblé-

matiques avaient pu être, non ceux dans

lesquels se trouvait le soleil aux épo-

ques qu'ils figuraient , mais ceux qui lui

étaient opposés à l'horizon, qui se le-

vaient quand il se couchait, et réci-

proquement. Cette hypothèse, qui ne sa-

tisfit pas tous les esprits, était cependant

assez naturelle, p\iisqu"elle représentait

également la succession des signes, et

qu'elle répondait à un système dans le-

quel les obseivations étaient beaucoup

plus faciles. Abandonnée par Dupuis lui-

même, mais admise par Fourrier, elle

ne donnait au zodiaque qu'une antiquité

de 2,700 ans avant notre ère. Quoique ce

résultat puisse s'accorder très bien avec

la chronologie biblique des Septante,

comme il déborde de beaucoup la chro-

nologie usitée , ses partisans , aussi bien

que ceux du chiffre le plus hardi, s'ac-

cordaient sur ce point que l'histoire mo-
saïque se trouvait convaincue d'erreur

dans ses dates.

201. Examinons donc la valeur intrin-

sèque du système de Dupuis, non pas au
point devuehistorique ou philosophique:

car, ainsi que nous l'avons déjà fait re-

marquer, comme il repose sur plusieurs
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hypothèses fort gratuites, dont la fausseté

même est aujourd'hui démontrée, on le

réfute suffisamment en opposant à ces

hypothèses une négation pure et simple.

Mais il s'agit d'apprécier la valeur mo-

rale du système , c'est-à-dire le plus ou

moins de vraisemblance que peuvent

présenter les rapprochemens au moyen
desquels il tente d'iuterpréter les em-

blèmes du zodiaque , considérés dans

leurs rapports avec l'Egypte. Certes,

pour admettre qu'une œuvre d'imagina-

tion est la véritable histoire d'une insti-

tution aussi vieille , pour la mettre dans

la balance avec le témoignage désinté-

ressé de l'histoire de tous les peuples, il

faut tout au moins trouver, dans l'inter-

prétation des emblèmes, des harmonies

frappantes, des caractères tranchés, des

lumières sans on-bre ; rien d'arbitraire,

de forcé, d'équivoque; rien à quoi l'on

puisse donner une interprétation diffé-

rente. Or, sont ce bien là les conditions

que remplit le système de Dupuis?

En plaçant le Capricorne au solstice

(Vété, les Egyptiens indiquaient par là,

nous dit-il, que le soleil, semblable à une

chèvre , était parvenu au point le plus

élevé de sa course; mais la queue de

poisson avec laquelle on représente cet

animal était l'indice de la crue du Isil,

qui commençait en Egypte à l'époque du

solstice d'été. Le Verseau, qui vient en-

suite, marquait le débordement du fleu-

ve; et les Poissons, qui le suivent, indi-

quaient que la surface du pays était en-

tièrement couverte par les eaux. Le Bé-

lier montrait les troupeaux se précipi-

tant sur les verts pâturages après que les

eaux avaient abandonné la plaine; le

Taureau marquait le labour ;
les Gé-

meaux, la germination , ou l'époque à

laquelle les bestiaux mettaient bas. Le

Cancer correspondait au solstice d'hi-

ver, et indiquait la rétrogradation du

soleil. Dans le Lion, il faut voir la végé-

tation à l'époque de sa plus grande acti-

vité- ou bien, comme le mois corres-

pondant suit le solstice d'hiver, le soleil

rei/rend sa force dont le lion est le sym-

bole. La Vierge indique par sou épi l'épo-

que où l'Égyptien moissonne ; la Balance

est l'emblème de l'équinoxe du prin-

temps; le Scorpion ligure les maladies

causées pai' l'excessive chaleur et les
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vents éthiopiens; enfin le Sagittaire, qni

clôt la série, serait l'emblème des vents

du nord, précurseurs de l'inondation, et

chassant les vents malfaisans du sud
;

aussi est-il représenté poursuivant le

Scorpion, vers lequel il dirige une énor-

me flèche.

Sur ces douze interprétations , la moi-
tié à peine est assez plausible, et seule-

ment comme pure hypothèse. Mais en-

core faut-il remarquer que sur cette

moitié il y a trois ou quatre emblèmes
qui s'expliquent tout aussi bien dans un
système diamétralement opposé à celui

de Dupuis. Car, si le Capricorne et le

Cancer indiquent que le soleil grimpe,

ou qu'il rétrograde , l'application s'en

fait tout aussi bien en mettant le Cancer
au solstice d'été et le Capricorne à celui

d'hiver. Si la Balance indique l'équinoxe,

ce n'est pas plutôt celui du printemps,

comme le suppose Dupuis, que celui d'au-

tomne, comme on l'admet dans le sys-

tème contraire. En laissant le Cancer au
solstice d'été, le signe de la Vierge cor-

respond presque partout à l'époque de
la moisson ; de sorte que jusqu'ici les

explications de Dupuis n'ont aucun avan-

tage sur celles qu'on donne de ces si-

gnes dans un système tout opposé.

Voyons maintenant ce qu'il faut penser

des autres.

D'abord la queue de poisson du Capri-

corne fait un double emploi avec le signe

des Poissons, qui vient après, et ne le

suit même pas immédiatement; et, de
plus, on ne voit pas pourquoi un pareil

emblème indiquerait l'élévation du ni-

veau du fleuve; s'il est bien placé après

le débordement, il l'est mal avant le phé-

nomène. Le Verseau et les Voissons sont

bien expliqués; mais on va voir plus bas

qu'ils le sont tout aussi bien dans le sys-

tème contraire. L'interpréiation que Du-

puis donne au signe du Bélier est gros-

sièrement absurde. Car l'inondation du
Pvil durant environ cent jours, la terre se

trouve encore couverte par les eaux pen-

dant la moitié du mois correspondant au

signe du Bélier ; et. pendant l'autre moi-
tié, elle n'offre qu'une boue qui ne peut

donner aux troupeaux aucun pâturage.

L'interprétation du Taureau est exacte-

ment la même dans le système contraire

à celui de Dupuis ^ elle est même beau-*
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coup meilleure : car on peut objecter à

Dupuis que le labouraj^e devait suivre

immédiateuient en Egypte la retraite des

eaux, et, au besoin, on le prouverait par

le témoignage d'Hérodote ; de sorte que
les deux emblèmes du Bélier et du Taii-

reau seraient dans un ordre renversé :

le labourage devait venir d'abord , et

l'herbe tendre à sa suite. Les Gémeaux^
quelque figure qu'on leur donne, présen-

tent partout la double idée de dualité et

d'égalité : or, il fallait ôtre Dupuis poi'.r

trouver un rapport quelconque entre ces

idées et l'état de la végétation. Cepen-
dant il n'était pas impossible de s'écarter

encore davantage du sens commun, et

Dupuis n'y a pas manqué en interprétant

l'emblème du Lioji. Cette grande et vi-

goureuse figure doit avoir un sens déci-

dé , et représenter quelque phénomène
large et imposant, dont l'analogie avec
le roi des déserts éclate à tous les yeux.

Or, Dupuis vous dira qu'à l'époque cor-

respondante , la végétation est active en
Egypte...! premier rapport avec le Lion :

et puis que le soleil , remontant du sol-

stice d'hiver, reprend sa force en en-

trant dans ce signe. Cela revient à dire,

d'une part
,
que le développement des

choux, des oignons et des concombres
rappelle à tous les esprits le roi des

animaux ; et, en second lieu
,
qu'on pla-

çait l'emblème des ardeurs du soleil à

peu près à l'époque où il fait le moins
chaud! C'est absolument comme si, dans
notre climat , on attachait au mois de
février l'emblème des grandes chaleurs.

Après ce beau tour de force, on ne dai-

gnera guère examiner sérieusement si le

Scorpion indique d'une manière plus ou
moins naturelle une époque de maladies;
si \e Sagittaire représente plus ou moins
clairement les vents du Nord , ou toute
autre chose analogue; si l'on ne peut pas
trouver facilement , dans nos climats et

dans un système très différent
,
quelque

phénomène auquel l'interprétation de ce
mythe s'applique aussi bien. Voilà donc
ce merveilleux produit d'une intelligence

philosophique! les voilà, ces éclatantes
lumières, ces analogies dt^cisives, aux-
quelles desesprits sérieux n'ont pas rougi
de donner le pas sur le témoignage de
l'histoire , et malgré une foule d'invrai-

semblances morales. Conçu à priori j, et

pétri d'hypothèses sans consistance , ce
système ne .se recommandait que par sa
hardiesse et le mérite alors fort goûté de
heurter dédaigneusement l'histoire dp
Moïse; et il ne lui en fallait pas davan-
tage pour lui assurer quelques années
d'une vogue exorbitante. Disons cepen-
dant qu'il se rencontra un jour un savant,
lequel se crut en mesure de l'appuyer par
une preuve sérieuse et directe. Remi-Rai-
ge, orientaliste très érudit , et judicieux
tout autant que vous allez le voir, ayant
remarqué dans Ptolémée que le mois
égyptien

, nommé Epifi. , commençait le

20 juin, au solstice d'été, et sachant d'ail-

leurs que ce mot signifie Capricorne, en
conclut que, lorsque les Egyptiens avaient
formé le signe du Capricorne , et donné
son nom à un de leurs mois, l'un et l'au-

tre correspondaient au solstice d'été, ce
qui rentrait admirablement dans les idées
de Dupuis. Or, ce n'était là qu'une mé-
prise grossière de l'orientaliste. Le mois
d'épin était, comme fous ceux de l'année
égyptienne, un mois vague, dont le com-
mencement p-ircourait tous les points
du zodiaque. Au temps dont parle Ptolé-
mée, ce mois commençait, mais seule-
ment par hasard, à l'époque du solstice.

120 ans avant et après, il commençait 30
jours plus tard et plus tôt, pour se re-
trouver au solstice après une grande ré-
volution sothiaque de 1401 ans.

202. Si le succès du système de Dupuis
avait été déterminé par sa valeur intrin-
sèque,c'est-à-dire par le bonheur supposé
de ses explications, les esprits se fussent
montrés plus indulgens à l'égard du sys-
tème de Pluche, qui , en abordant le pro-
blème de l'origine du zodiaque, donnait
des solutions tout aussi plausibles, et
certainement même beaucoup plus sa-

tisfaisantes. Plaçant l'invention du zo-
diaque chez un peuple habitant d'une
zone tempérée, à l'époque où le Bélier
coïncidait avec l'équinoxe du printemps,
Pluche voyait dans ce signe l'emblème
des troupeaux , abandonnant leurs pri-

sons d'hiver. Le Taureau figurait le la-

bourage ; les Gémeaux , la naissance du
bétail ; le Cancer indiquait le solstice

d'été, et la rétrogradation du soleil ; le

Lion,\\à\e des déserts brûlans, répondait
à l'époque des plus grandes chaleurs de
l'année ; la f^ierge^ avec son épi ^ prési-
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dait aux moissons ; la Balance représen-

tait nettement l'équinoxe d'automne ; le

SagittairejVépoque de la chasse; le Ca-
pricorne, diVi solstice d'hiver, était le sym-

bole du retour ascendant du soleiljleFe/--

seau j celui des pluies d'hiver; les Pois-

sons , celui du débordement des fleuves.

Le Scorpion seul , et peut-être les (,'e-

meafiX^ n'avaient que des interprétations

équivoques ; et , malgré cela , l'ensemble

de ce système a une supériorité mani-

feste sur celui de Dupuis, dont il est le

contre-pied. Comme l'équinoxe a atteint

le premier degré du Bélier, quatre cents

ans avant notre ère, en rétrogradant , et

qu'il avait occupé cette constellation

pendant plusieurs siècles , on voit qu'on

peut placer assez arbitrairement l'ori-

gine du zodiaque, sans néanmoins la por-

ter au-delà de l'époque du déluge, même
dans le système de la chronologie res-

treinte. L'époque moyenne correspond
au quinzième siècle avant notre ère.

203. L'origine du zodiaque se trouve en-

core plus rapprochée de nous d?ns le sys-

tème de Newton. Cet immortel gf^niequi

ébranla un instant tout le système de la

chronologie reçue, se méprenant, comme
beaucoup d'autres, sur le sens d'Hippar-

que , crut qu'Eudoxe avait décrit inie

sphère primitive; qu'elle avait été com-
posée par Chiron , à l'usage des Argo-
nautes , dont ses calculs, fondés sur le

mouvement supposé des équinoxes, jus-

qu'à l'époque d'Hipparque, fixaient l'ex-

pédition à l'année 936. Ce résultat a peu
d'intérêt pour nous; mais je dois cepen-
dant signaler l'origine de ce système de
JNewlon, fondé sur une méprise. Eudoxe
plaçait les points équinoxiaux et solsti-

ciaux au milieu des signes. Hipparque,
au contraire

,
jugea à propos de les pla-

cer à l'origine de ces mêmes signes; de
là une différence de 15° entre toutes les

longitudes de ces deux astronomes, qui
n'avaient pas le même point de départ,
et c'est de quoi Hipparque nous avertit

expressément. Or, cette différence avait
été attribuée de prime abord à la pré-
cession des équinoxes, et comme un
mouvement de 15° suppose un intervalle
de 1100; tandis qu'à peine deux siècles

séparent Eudoxe et Hipparque : on en
conclut qu'Eudoxe avait décrit une sphè-
re antérieure à son époque, sphère qu'on

supposa la sphère primitive , et dont on
rechercha l'époque avec beaucoup de
soins et de calculs. La chose n'en valait

cependant pas la peine. La critique ha-
bile de Delambre a prouvé que la sphère
primitive d'Eudoxe n'existait pas; que la

description que ce Grec avait donnée du
ciel était d'une complète incohérence, et

ne représentaitaucuneépoque antérieure;
qu'elle n'était que le résultat et l'indice

d'une astronomie grossière : ce qui, soit

dit en passant , rend un témoignage peu
flatteur pour les savans de l'Egypte, dont
Eudoxe était le disciple (1).

Intérêt de la question au point de vue de la chro-

nologie biblique.

204. Si l'on met de côté la stupide pré-
tention de Dupuis, aux 15,000 ans d'anti-
quité du zodiaque

, et , voulût-on même
adopter avec Fourrier sa seconde hypo-
thèse, qui n'est cependant pas pius fon-
dée, il n'y aura aucune opposition réelle
entre celte prétendue vieillesse du mythe
zodiacal

, et la chronologie biblique. Je
dis plus: pour pi^u qu'on voulût prendre
au sérieux les prétentions de quelques
savans

,
qui la font remonter pius haut

encore, jusqu'à l'époque par exemple où
l'équinose était dans le Taureau , ce à
quoi ils se pensent autorisés par des rai-
sons qui ne valent pas la peine d'être ex-
posées ici

;
si l'on veut même pousser la

condescendance jusqu'à admettre que le
solstice d'été a été observé dans la Vierge,
comme le demandent les plus audacieux,
l'histoire mosaïque n'y mettra pas d'op-
position

, bien que cette hypoihèse nous
rejette moyennement à 4700 avant notre
ère. Cette concession de ma part éton-
nera sans doute quelques uns de mes lec-
teurs : la théorie en est cependant d'une
sûreté et d'une simplicité extrêmes.
En effet, si nous adoptons la chrono-

logie des Septante
,
qui place le déluge

3,000 ans environ avant J.-C, et 2262 ans
après la création, il se trouve que le sol-
stice d'été a parcouru la Fierge, pendant
les 12 premiers siècles. Or, rien n'em-
pêche d'admettre que le zodiaque n'ait
été formé pendant celte première épo-

(1) Quelques savans se refusent encore à admettre
ces conclusions. C'est dans leur système que nous
avons raisonné au no ne, x« leçon, t. vu, p. 197,
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que, et q»e ce lodiaque primitif n'ait
[

été conservé, puis transmis par la famille

de ÎVoé aux premiers penpli-s qui se for-

mèrent après le dt^luge. Parmi les monu-
mens allégués, les uns. contemporains de

cette première époque postdiluvienne,

nous retraceraient l'image du zodiaque

primitif; les autres
,
qui placent le sol-

stice dans le Lion, puis dans le Cancer,

l'échelonneraient sur des temps posté-

rieurs, ei nous donneraient des dates de

plus en plus rapprochées. Remarquons
en outre qu'en l'an 3,000, époque moyen-
ne du déluge, l'équinoxe correspondait

à Aldébaran , principale étoile du Tau-
reau , et le solstice tombait près de S du
Lion. On peut donc supposer, si l'on

veut
,
que les zodiaques orientaux

, qui

représentent cette position des colures
,

ou sont contemporains du déluge, ou ont
été composés postérieurement , mais de
manière à ligiirer l'état du ciel à la gran-
de époque du cataclysme général et de
la renaissance du genre humain.
L'importance de ce point de vue est

facile à saisir. Kon seulement les choses
ont pu absolument se passer ainsi, mais
encore cette manière d'envisager le pro-
blème est tellement naturelle

, qu'il en
résulte une véritable probabilité pour
cette hypothèse. Si les hommes antédilu-

viens avaient un zodiaque , la transmis-
sion à travers le déluge par ]Noé et ses

enfans, est non seulerîient possible, mais
très vraisemblable, pour ne rien dire de
plus : de sorte qu'en admettant l'exis-

tence d'un zodiaque antédiluvien , la

haute antiquité qu'on attribuera à ce

cycle d'emblèmes, bien loin de contra-
rier la Bible . serait une sorte de corol-
laire à ses chiffres.

L'existence d'un zodiaque antédiluvien

semble d'ailleurs d'une haute probabilité.

La longévité des hommesdect tte époque,
et leur genre de vie, concouraient à favo-

riser pour eux l'élude du ciel; et il n'y a

pas lieu de douter qu'ils n'aient dii pos-

séder de bonne heure un corps de scien-

ce astronomique assez respectable. Les
débris de cette science ont pu el dû tra-

verser le déluge par le canal de la fa-

mille de r^ioé ; et il serait facile d'expli-

quer, de celte manière , comment cer-

tains peuples auraient possédé de fort

bonne heure des connaissances astrono-
TUHK IX. — H" 4». |«40,

miques très précises, qui ne s'accordent

guère avec l'état d'enfance de leur civili-

sation. Je parle ici dans le sens de quel-

ques savans naïfs
,
qui s'imaginent avoir

trouvé ces formules précises chez les

vieux Egyptiens, les Chaldéens, les Per-

sans. Ce sont , à mon avis, autant de rê-

ves absurdes 5 mais au point de vue bi-

blique , je n'ai aucun intérêt à y mettre

opposition. La grande pt^riode luni-so-

laire de Josèphe, dont j'ai parlé (n" 143),

est un débris prob >ble de celte science

antédiluvienne : c'est le seul, il est vrai,

auquel il me semble qu'on puisse sup-

poser cette origine; maison pourra l'es-

corter de tant d'autres qu'on voudra,

sans aucune objection de ma part.

Fausses idées sur l'antiquité de notre zodiaque.

205. Voilà donc la Bible tout-à-fait dés-

intéressée dans la question de l'originedu

zodiaque. Mais si solide que soit la théorie

que nous venons d'établir, en accordant

la très haute antiquité du zodiaque, il

est possible que rien de tout cela n'ait

de réalité, et nous allons même établir

qu'il en est ainsi. Le peu d'ancienneté de
cette institution est un fait maintenant

acquis à l'histoire. Nous ne doutons pas

que les hommes antédiluviens n'aient

fait beaucoup de science astronomique:

n'aient eu un zodiaque quelconque , et

ne l'aient transmis à leurs successeurs,

sur la terre, par le moyen que j'ai in-

diqué ; mais il me paraît certain que
leur zodiaque n'est pas le nôtre, et que
celui qu'ils ont pu transmettre au monde
postdiluvien est tombé dans l'oubli ; ce

qui se conçoit de reste : car les premières

familles, les premières tribus , les pre-

mières nations avaient autre chose à faire

que de s'occuper des signes zodiacaux
j

le genre de vie auquel les condamna
long-temps la nécessité de pourvoir à

leurs besoins matériels dut les détourner

d'une étude à laquelle les Grecs étaient

encore étrangers au temps d'Homère :

car, comme tout le monde en convient,

ils ne coniiuisiaient alors qu'un fort petit

nombre de constellations, el nesoupçon^

naient pas le zodiaque.
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206. La thèse que je vais établir ici, vé-

ritable paradoxe que M. Letronne a fait

passer au rang des vérités démontrées (1),

se résume dans cette proposition unique :

Notre zodiaque en douze signes , qui se

retrouve en Egypte, et dans presque tout

L'Orient , est d'origine grecque. Cette

proposition est à peu près l'inverse de

tout ce qui avait été dit sur ce sujet
; car

s'il y avait autant d'avis que de têtes sur

l'objet et l'époque originaire du zodia-

que, tout le monde s'accordait sur ce

point que le zodiaque grec venait de

l'Asie ou de l'Egypte. Cette idt^e, ddoplt^e

de confiance, avait son origine dans la

supposition que le zodiaque existait de-

puis long-temps chez des peuples déjà

vieux à l'origine de la civilisation grec-

que : la découverte des zodiaques égyp-

tiens, différens du nôtre en apparence,

n'était pas de nature à ébranler cette

opinion. Il y a ,
pour en sortir, tant de

chemin à faire
,
que nous concevons

,

malgré la puissance des preuves , la ré-

pugnance et l'obstination des esprits qui

s'y refusent encore. Mais abordons di-

rectement la question.

Il n'y a d'abord aucun doute sur l'iden-

tité de notre sphère avfc celle des Grecs.

La nôtre, qui nous vient de Ptolémée, est

la même que celle d(''crile par Eudoxe,
dans le quatrième siècle de notre ère : 5,i

la description en est fautive, du moins
les constellation-j sont les mêmes. En se-

cond lieu , le planisphère de Denderah
,

qui est le plus complet de tous les mo-
numens astronomiques trouvés en Egyp-
te , contient, outre l«s douze signes

, un
certain nombre de constellations extra-

zodiacales, sinon même tout le ciel vi-

sible sur l'horizon deDenderah; c'est là

un fait sur lequel on s'accorde. Mais si

l'on remarque que les signes zodiacaux
sont les mêmes sur la sphère grecque et

sur celle de Denderah , tandis que les

constellations extrazodiacales sont tout-

à-fait différentes de l'une à l'autre , il en
résulte avec évidence : l** que les deux
sphères, grecque et égyptienne , étaient

différentes au fond; 2" que l'un des deux
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peuples a pris à l'autre ses constella-

tions zodiacales, et les a introduites dans

sa propre sphère
,
parmi ses autres figu-

res. Il ne s'agit plus que de savoir lequel

des deux peuples a fait cet emprunt à

l'autre.

207. Si l'on traite cette question parles

moyens archéologiques, la présomption
est d'abord tout entière en faveur des

Grecs. En effet, sur tous les zodiaques

égyptiens , connus jusqu'à présent , il

n'en est aucun qui ne soit d'une date

postérieure à notre ère. Il est à remar-

quer qu'on n'en a trouvé aucun dans les

temples de l'Egypte el de la Nubie , dont
l'époque reoaonte avant la domination

romaine j aucun dans les tombes royales

qu'on a pu ouvrir, et qui contiennent

néanmoins des scènes astrologiques
;

aucun dans les momies anciennes, qui

ont été ouvertes. Ainsi , historiquement

parlant, le zodiaque grec d'Eudoxe est

très antérieur à ceux de l'Egypte.

Mais si l'on considère la composition

même du zodiaque, on en tire une preuve

fort simple etdt'cisive, en faveur de l'an-

tériorité des Grecs. Il est bien établi

({u'au temps d'Aratus et d'Hipparque, le

zodiaque grec ne contenait pas encore le

signe de la Balance, mais que la con-

stellation du Scorpion était divisée en
d(^ux parties, dont l'une, sous le nom de
Xr,Xai, ou des Serres «Ju scorpion, formait

le douzième signe. Plus lard , on ju^ea

convenable d'avoir douze figures au Heu
de onze, comme on avait douie signes, et

l'on créa en conséquence la constella-

tion et le signe de la Balance , qui rem-
plaça les Serres du Scorpion. C'était là

d'ailleurs un emblème parfaitement con-

venable pour représenter l'équinoxe

d'automne. La coïncidence avait lieu à

l'époque d'Hipparque; et si ce n'est pas

cet astronome qui a inventé le signe de
la Balance, l'introduction de ce signe

dans le zodiaque ne lui est pas postérieure

de beaucoup, puisqu'on le trouve indi-

qué dans Yarrou et dans Géminus, venus

un siècle après lui. Ce sont d'ailleurs les

plus anciens auteurs qui en fassent men-

(1) ReTQ9 des deax Mondes, août l85î.

tlOïi.

Ce fait bien établi, voici ce qui en ré-

sulte. Puisque chez l'un des deux peu-

ples, à une époque quelconque, il a existé

un zodiaque composé de douze figures,
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et que ca zodiaque a passé de l'un chez

l'autre , il est évident qu'il a dû y passer

tout entier. Il serait j,'rossièrement ab-

surde de supposer que le peuple qui au-

rait emprunté à l'autre ua zodiaque en

douze figures, en aurait négligé une , et

précisément une figure caractéristique,

pour n'en conserver que onze; et qu'il

se serait bêtement plié en conséquence à

la nécessité d'en couper une en deux,

pour avoir ses douze signes complets.

Au contraire , il est très naturel que si

,

après avoir divisé la course du soleil en
douze parties, on avait rattaché ces

douze parties aux constellations voisines,

et que si, faute d'en trouver douze toutes

faites, on en avait coupé uue en deux, il

est, dis-je , naturel qu'un jour, ennuyés

de cette discordance , les astronomes

aient formé une douzième figure, pour

en rattacher une à chacun de leurs

douze signes. Or, le zodiaque grec d'A-

ratus et d'Hipparque ne se composait

que de onze figures ; donc il n'a pu être

empruntée un peuple qui en aurait eu

douze. Donc ce zodiaque est d'invention

grecque. A moins donc qu'on ne signale un
autre peuple, qui aurait eu un zodi.^que

endécatomorphe . ce qu'on n'a pHs fait

ju.squ à présent, il restera certain que le

zodiaque grec n'a été importé de nulle

part adleurs ; et , comme nous le retrou-

vons avec cette modification de la Ba-

lance en Egypte , et chez beaucoup de
nations orientales, il en résulte néces-

sairement que l'Egypte et l'ancienne

Asie ont reçu, par une voie quelconque
et à une époque assez tardive, le zodia-

que des Grecs.

Cette conclusion est confirmée pour
rE;ïypte en particulier par ce fait que
j'ai signalé plus haut, savoir que, de tous
les zodiaques trouvés en Egypte et en
Nubie, aucun n'est antérieur à la domi-
nation romaine.
208. L'importancede cet argument m'en-

gage à m'y arrêter et à répondre aux ob-
jections qu'on a cru pouvoir faire contre
l'introduction tardive de la Balance dans
le zodiaque. On a d'abord fait remarquer
que la Balance se trouve souvent iîgurée
dans les bas-reliefs de l'Egypte. Cela est

vrai, mais elle y est comme le crocodile,
l'épervier ou toute autre chose, et nulle-

ment coiume astérisrae zodiacal. Dupuis

objecta les sphères de l'Orient où l'on

trouve cette figure ; ce qui était une pé-

tition de principe, puisque l'ancienneté

relative de ces sphères est contestée. En-
fin, de ce que le mot î^j^ô;, balance, se

trouve dans un traité d'Eratosthénes ou
d'Hipparque (1) , il en conclut que cette

constellation était connue avant ces as-

tronomes. Cette observation donfie lieu

à deux sortes de réponses.

On fait remarquer d'abord que le traité

en question est apocryphe , et qu'il n'ap-

partient ni à Eratosthènes, ni à Hippar-
que, auxquels il serait postérieur tout au
moins d'un siècle, et de beaucoup plus

peut-être. En effet, il y est question du
mois de juillet et du mois d'août; et l'on

y remarque le mot écliptique , qu'on ne
trouve V'Oint ailleurs avant le quatrième
siècle. D où il suivrait que ce traité pseu-

donyme n'aurait été rédigé qu'assez lard.

Malgré ces objections, je crois l'ou-

vrage non sans doute de la main d'Era-

tosthénes ou d'Hipparque, mais d'une

époque à peine plus récente que celle

de ce dernier astronome; et bien loin

d'y trouver un argument en faveur des
prétentions de Dupuis. j'y reconnais des
faits qui déposent précisément en sens

contraire. En effet, partout on y trouve

le si^^ne des Seir-es , soit dans la descrip-

tion du zodiaque, soit ailleurs. Dans la

nomenclature des signes zodiacaux, au
commencement du traité, on y lit, après

le nom du signe de la Vierge, //.xài

S £(ttI ^u-^ô; , c'est-à-dire, les iS"e/Te.y y ce

qui est la même chose que la Balance.

Cette remarque prouve manifestement
que leSiS'erre.v formaient un signe à l'épo-

que de l'auteur du traité, etqiie les motso
ioTi Cj^o; ont été ajoutés après coup par
quelque annotateur plus récent. Autre-

ment, l'auteur aurait toujours employé la

Balance au lieu des Serres, si la substitu-

tion avait été déjà faite, tandis qu'il fait

constamment le contraire. Or, on conçoit
aisément q)i'un Iranscripteur ait cru de-

voir faire remarquer plus tard que le

vieux signe des Serres était celui que, de
son temps, on appelait la Balance. Cela
posé, ou conçoit également qu'il ait sub-

stitué à des dates exprimées dans un an-

cien style, celles qui leur corespondaient

(1) Petav. Vranolog., p. '261. ^^^,
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dans ie calendrier julien, et cela, dans
J'intérêt des lecteurs de son temps. Enfin
l'emploi du mot cdiptique qu'on y lit

peut se justifier dune manière sembla
ble. Le cercle qui divise le zodiaque sur
la largeur, y esl-il dit, < se x\ommehéUa-
que , et aussi écUpiique ; ce dernier nom
vient de ce que les ('clipses ont lieu

quand le soleil et la lune sont dans le

plan de ce cercle. » Or, cette remarque
et celte explication qui étaient nécessai-
res à une époque où l'écliptique n'était

connue que sous ce nouveau nom
,
per-

mettent de croire que cette phrase est le

fait d'un annotateur. Le mot liéUaque,
qui précède, vient à l'appui de cette

idée; car on ne voit pas pourquoi l'au-

teur aurait mis \h cet ancien mot, qui
cessa d'être usilé quand on lui substitua

celui d'écliptique. Rien n'empêche donc
d'admettre que cet ouvrage ne soit fort

ancien. Il n'est pasd'Hipparque, puisque
cet astronome y est cité à propos de son
catalogue d'étoiles; mais il doit être an-
térieur à Ptolémée

; car , autrement , on
aurait cité cet auteur préférablement à

Hipparque au sujet du dérsonibrement
des astres. Il peut même être antérieur à

Géminus; celui-ci employant habituelle

ment le signe de la Balance, tandis que
l'ouvrage en question n'emploie que ce-

\\i\Ae?i Serres. Mais, en tout cas, etquelle
que soit la date de ce livre, il est évident
que si le signe de la Balance eût existé

originairement dans le zodiaque
, on ne

lui eût pas substitué les Serres du scor-

pion, comme on le fait /o;/yo;/r5 dans cet
ouvrage, et dans tous ceux qui sont anté-

rieurs au premier siècle avant notre ère.

Il résulte généralement de tout ce qui

précède, que tout zodiaque composé
comme le nôtre n'est autre chose que le

zodiaque d'Hipparque ou dérivé de ce-

lui-là, par l'admission du signe de la Ba-
lance. A l'appui de cette conclusion on
peut encore citerquelques faitsquevoici.

Les configurations de la sphère grecque
ont subi à diverses époques des modifi-
cations qu'on rrconnait par la diversité

des descriptions qui en ont été données.
Pour se borner aux figures zodiacales,
on peut citer le Capricorne et le Sagit-
taire. Le premier, comme le prouve son
nom (aî-^oxepuî, à cornes de chèvre)^ ne pou-
vait indiquer une chèvre , < animal grim-

peur, » comme disent tous nos ÛEdipes
du zodiaque: ce devait être quelque chose
de très différent d'une chèvre, mais qui

en avait les cornes ; aussi , dans les an-

ciennesdescriptions, le Capricorne est-il

figuré sous forme humaine, tel'e que
celle de Pon ou d un satyre. Ce n'est que
plus tard qu'on en fit une chèvre à queue
de poisson, figure qui ne paraît sur au-

cun monument avant le règne d'Auguste.

Quant au Sagittaire, il est figuré sous la

forme d'un centaure , sur tous les zodia-

ques, même ceux trouvés en Egypte. Or,
celte figure est tout à-fait étrangère à

l'art et à la religion des Egyptiens, à tel

point qu'on ne la rencontre pas une
seule fois dans les peintures et sculptu-

res si nombreuses des monumens de ce

pays. Nouvelle preuve que les zodiaques
égyptiens étaient une importation de la

Grèce.

Il n'a été formé que successivement.

209. Mais, si notre zodiaque est d'ori-

gine grecque, on peut encore rechercher
l'époque de sa formation. Or, je dis que
celte époque n'existe pas : c'est-à-dire

que le zodiaque n'a pas été formé tout

d'une pièce. En voici les preuves.

Si le zodiaque était une formation ho-

mochrone,il y aurait dans la disposition

des signes une certaine régularité qui

n'a nullement lieu. Les constellations

zodiacales sont rangées d'une manière
fort irrégulière par rapport à l'éclipti-

que. plusieurs s'en écartent beaucoupsoit

au nord, soit au midi. Leur étendue est

extrêmement inégale; carie Cancer n'o-

cupe qu'une vingtaine de degrés, tandis

que la Vierge en occupe jusqu'à cin-

quante. Plusieurs sont séparées par de
longs intervalles; d'autres sont tellement

rapprochées qu'elles se touchent et se

confondent. Or, vu l'extrême facilité de

former des groupes d'étoiles d'une ma-
nière lout-à-fait arbitraire, il est évident

que si l'on avait formé le zodiaque tout

d'une pièce, on aurait créé les constel-

lations qui donnent leurs noms aux si-

gnes , de manière à ce qu'elles fussent à

peu près égales, à peu près équidistan-

tes, à peu près traversées par l'éclipti-

que, tandis qu'il en est tout autrement.

Il est évident que les constellations

étaient déj^ composéeiSj lorsqu'on parla-
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gea l'écliptique en douze parties et qu'on

fil correspondre à ces douze parties les

diverses conslellations qui se trouvi^ient

sur leurroule d'une uiauière lelle quelle.

C'est ainsi qu'on ne trouva d'abord que

onze ast»*rismes , et qu'on se crut obligé

plus tard d'en former un douzième
,
qui

fut la Balance.

Outre l'époque tardive de l'introduc-

tion de celui-ci dans le zodiaque, un fait

historique vient à lappui de ces consi-

dérations : c'est qu»; deux des constella-

tions zodiacales ont élé inventées à une

époque connue. Selon Pline, Cléoslralc

de Ténédos inventa et plaça au ciel le

Bélier et le Sagittaire , vers la 7 1« olym-
piade (I); et Hygin lui attribue également

la petite constellation des Chevreaux. Ces

faits détruisent de fond en comble toutes

les explications qu'on voudrait donner
des signes du zodiaque considérés com-
me emblèmes. J'ajouterai à ce point de

vue que l'ancienne et véritable figure du
Capricorne se trouve sans aucun rapport

avec l'idée du solstice et de l'ascension

du soleil, quoi qu'en aient pu dire les mo-
dernes, et Macrobe avant eux. Je ferai

remarquer encore que si la Balance ^ in-

ventée si récemment, est l'emblème de
l'équinoxe, ce qui est très vraisembla-

ble , il n'y a aucun emblème pareil à

l'équinoxe opposé. Or, on n'aurait pas

manqué d'y placer aussi un emblème si-

gnificatif, si l'on en avait appliqué un à

l'autre équinoxe, et deux aux solstices,

comme on le suppose communément.
Cette remarque seule suffit à renverser

toute idée d'un système de représenta-

tion emblématique.
On demandera sans doute comment le

zodiaque complet a pu venir si tard; car

c'est dansEudoxe qu'on en trouve la plus

ancienne mention. La réponse est sim-

ple. C'est que long-temps les levers hé-

liaques d'tHoiles firent toute l'astrono-

mie par leurs rapports avec les phéno-
mènes de l'année agricole^ aussi ne trou-

ve-l-on autre chose chez les Egyptiens
que les observations du lever de Sirius,

qui se reproduisit long temps après des
intervalles exacts de 366 jours et 6 heu-
res. Ajoutez que le zodiaque en lui même
est chose parfaitement inutile; et lors-

qu'on étudia avec quelque soin les mou-

(l)PHn., t. iijchap. 6.

vemens solaires le long de l'écliptique,

on n'en dut pas trouver l'emploi plus né-
cessaire que ne le trouvant aujourd'hui
nos astronomes, qui ne s'en servent pas.
Or, tant qu'on n'observa que les levers hé-
liaques et qu'on ne rapporta pas à l't'clip-

tique les mouvemens célestes , il était h

peu près impossible de remarquer le dé-

placement du point équinoxial. \ oilà ce
qui explique comment les Egyptiens ont
ignoré la précession des équinoxes; et

comment les Chinois, qui faisaientdepuis

deux mille ans de l'astronomie à leur

manière, et qui mesuraient l'obliquilé de
l'écliptique, 1100 ans avant Jésus-Christ,

n'ont coiniu la précession que 400 ans
après Hipparque, et probablement par
urje influence occidentale.

Il nous l'esté h nous expliquer sur les

sphères de l'Orient, qui retracent notre
zodiaque, et qui seraient d'une époque
fort antérieure à celle où nous le suppo-
sons formé chez les Grecs.

Tous les zodiaques orientaux n'en sont que des

copies.

210. POn a prétendu trouver le zodia-

que dans ie livrede Job, et Ion croit avoir

remarqué entre autres la constellation du
Scorpion et celle des pléiades, qui est si-

tuée sur le dos du Taureau. Mais la plus

complète incertitude règne à cet égard,
à en juger p^r la variété des interpréta-

tions. Cette incertitude générale du sens
nesmois hébreux est lelle, que la traduc-

tion grecque du livre de Job, qui cite les

pléiades, orion et liespérus, a conservé le

mot original iiazzaroth , sans oser l'in-

terpréter; mot que laVulgate traduit par
lucifer, et dans lequel Goguet veut voir
les douze signes du zodiaque, sans en
donner d'autres preuves qu'une racine

très équivoque qui signifierait entourer.

Ce n'est pas sur de telles bases qu'on
peut raisonner sérieusement.

2° Encore moins le fera-t-on sur les

trois sphères tirées d'Aben-Ezra par Sca-

liger; lesquelles, en les supposant même
authentiques, ne représentent que de
l'astrologie pure, et ne remonteraient

pas à beaucoup près au voisinage de
l'ère chrétienne.

3" Plusieurs auteurs, tels que Sextius

Empiricus , Achille Tatius, Macrobe
Théon d'Alexandrie etServius, parlent
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des signes de notre zodiaque comme
employés par les Clialdéens et les Egyp-

tiens. Mais ces textes se rapportent à des

siècles pos'érieurs à l'ère chr<*tienne ,

aprèsque le zodiaque grec s'était répandu

partout, et était employé par les astrolo-

gues égyptiens et chaldéens.
4'* Ce dernier nom donne lieu à une re-

marque très importante. Vers l'époque

chrétienne , l'astrologie commença à se

répandre sous l'influence des prétendus

savans chaldéens, et envahit en peu de

temps l'empire romain tout entier. Il en

résulta que tous ceux qui faisaient pro-

fession de haute astrologie invoquaient

les Chaldéens, comme plus tard on invo-

qua Aristote. dans lequel on prétendait

tout trouver; et . en second lieu , que le

nom de Chaldéen fut appliqué gén»^rale-

ment à tous les astroh gués. Celle homo-

nymie a dû jeler de la confusion dans

les traditions asironomiques; on a pu,

on a dû même attribuer aux Chaldéens

différentes découvertes astronomiques

qui n'appartenaient pas aux Chaldéens

considérés comme corps de nation.

Ce qu'on connaît de la sphère chal-

déenne proprement dite , n'est rien ou

presque rien. Tout ce qu'on sait d'elle

se résume , tant bien que mal , dans une

phrase de Diodore de Sicile qui rapporte

que les Chaldéens avaient un zodiaque

en douze signes, » et ajoute <i qu'ils

avaient douze constellations au nord et

douze au sud. » Or, le zodiaque en douze

signes peut signifier très bien Yécliptique

en douze parties. Cette coîifusion est

d'autant plus naturelle que le vulgaire

connaît mieux le zodiaque que l'éclipti-

que, et que la seconde partie de la phrase

de Diodore témoigne un homme très

étranger à l'astronomie. Que, si l'on veut

prendre celle-ci à la lettre et au sérieux,

il en résulte tout au moins que la sphère

chaldéenne était tout-à-fait différente de

la sphère grecque. Pùen ne prouve donc

que notre zodiaque fut celui des Chal-

déens ; et soit qu'on suppose qu'ils en

eussent un autre , soit qu'ils n'aient eu

rien de semblable, ce que je crois plutôt;

cela n'empêche pas qu'ils n'aier»t pu faire

depuis long-temps de l'astronomie, à la

manière des Chinois , et les observations

d'éclipsés citées par Ptoléraée.

211. Mais je trouve une démonstration

historique du point en litige, dans le fait

si connu des 1903 ans d'observations as-

tronomiques envoyées de Babylone à Ari-

stote par Callisthènes, son disciple. Il

est évident que le zodiaque chaldéen de-

vait jouer un certain rôle dans un pareil

corps d'observations ; et la Grèce en au-

rait ainsi reçu connaissance. Donc Ara-

tus, et tous les autres astronomes grecs

postérieurs auraient connu ce zodiaque

chaldéen supposé en douze sisines ; et

Hipparqne surtout n'aurait pu l'ignorer.

Or, Hipparque n'avait que le zodiaque

en onze figures. Remarquez encore que

les relations de la Grèce avec la Chaldée

étaient ouvertes et faciles depuis l'épo-

que d Alexandre
;
que les Grecs s'étaient

établis dans le pays, comme ils le firent

en Egypte
;
que le zodiaque chaldéen ne

pouvait leur rester inconnu,- que le mu-
sée d'Alexandrie possédait entre autres

choses tout ce qu'on avait pu trouver de

livres chaldéens; enfin qu'Hipparque lui-

même cite des observations chaldéen-

nes. Donc le zodiaque chaldéen , en

douze signes et douze figures, ce zodia-

que qui aurait contenu , comme on le

prétend, le signe de la Balance, aurait

été connu d'Hipparque, de tous les sa-

vans d'Alexandrie et même de toute la

Grèce. Or, ni Aratus , ni Eratosthénes. ni

Hippai-que ne connaissaient la Balance.

Ils ne parlent jamais que du signe des

Serres du scorpion. Donc notre zodiaque

en douze figures et douze signes était

tout-à-fait étranger aux astronomes chal-

déens.
5" Dans les livres sacrés des Perses,

tels que nous les a transmis Anquetil Du-

perron , on ne découvre aucune trace

d'astronomie zodiacale. Dupuis n'a pu
en trouver que dans le Boundehesh , où
les signes de notre zodiaque sont en ef-

fet cités. Mais ce livre est une compila-

tion formée postérieurement à la domi-

nation sassanide. et même à l'inlroduc-

tion du mahométisme en Perse, donc

e le est d'une époque bien plus récente

que l'importation du zodiaque grec en

Orient. Aussi y trouve-t-on \e Bélier et

la Balance comme répondant aux équi-

noxes; le Cancer et le Capricorne corres-

pondent aux solstices. Or, c'est justement

là la sphère d'Hipparque. D'ailleurs, vu

celle position des colures , ce zodiaque
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ne pouvait ^iière être plus ancien que

cet astronome. Comment donc la sphère

grecque à son époque aurait-elle eu pré-

cisément onze des signes de la sphère per-

sane, qui en aurait eu douze?
()" On a alh'gué les uionumens mithria-

ques comme représentant l'époque où le

Taureauétait équinoxial et leLion solsti-

cial.Mais il n'y a pas la moindre preuve

que le lauieiui, qui y joue le principal

rôle, soit le Taureau dîi zodiaque, llien ne

prouve que ces emblèmes ne soient pas

des types religieux: et certes, ce a est

bien plus naturel que d'admettre une re-

présentation si ancienne et si niullipliée

de la position de l'équinoxedans telle ou

telle constellation; car quel intérêt si

grave un pareil fait astronomique pou-

vait-il offrir aux peuples primitifs? Dans

ces monumens on voit le taureau accom-

pagné quelquefois d'un lion , d'un scor-

pion qui lui mord le ventre (pourquoi?),

d'un chien, d'un serpent. Que font là ces

autres animaux, et qu'y a-t-ild'équinoxia!

dans tout cela? De plus l'on sait que

le type principal offert par ces monu-
mens est emprunté à l'art grec ou ro-

main
;
que dans tout l'Orient on ne

trouve pas de traces d'un pareil type , ce

qui autorise à croire que le culte ancien

de Mithra n'est pas celui que ces monu-
mens repré.sentent. Enfin il est bon de

faire remarquer que le plus ancien bas-

relief mithriaque ne remonte pas au-delà

du règne d'Adrien.
7" Les Chinois n'ont employé ancien-

nement que le zodiaque lunaire divisé

en vingt-huit parties. Quant au zodiaque

en douze signes qui leur est commun
avec nous, il est hors de doute qu'il a

été importé en Chine à une époque que
l'histoire chinoise elle-même nous a con-

servée. 1 En l'an 164 de l'ère chrétienne ,

des étrangers envoyés par Gan-toun.(A.n-

tonin) , roi de ïa-tsin (empire romain),
arrivèrent à la Chine et y apportèrent la

connaissance de la sphère. C'est alors

qu'on y lit des armilles et un globe cé-

leste, et qu'on y connut les douze si-

gnes {Vj.

T^ Le zodiaque indien en douze signes

a une origine semblable. Le véritable zo-

diaque indien est le zodiaque lunaire , di-

(1) Gaubil,, Hisl. de l'aslr. chin., p. 2î-"2(i.

visé par la révolution péiiodique en
vingt-sept nakschatras ; c'tsX. c^Àux dont

il est fait mention dans les védas et les

plus anciens livres de l'Inde, suivant Co-

lebrooke. La plus ancienne ujeniion du
zodiaque en douze signes se trouve dans

Varyablialla .doul l'époque est indiquée

par Coiebrooke , entre 200 et 4U0 de notre

ère; c'est-à-dire après que le zodiaque grec

avait pu se répandre dans tout l'Orient;

et cette origine estd'auiant plusmanifeste

que dans ce zodiaque les équinoxes sont

plscf^s u premier degré du Bélier et de

!a Balance, comme ils l'ont été par Hip-

parque.

! e zodiaque trouvé par J. Cail dans

une pagod^' présente la même succession

de signes que le nôtre, avec les mêmes
points de division. Mais l'édifice où il fut

trouvé est fort moderne . et il retrace le

système d'Hipparque. On en peut dire

auiant de plusieurs autres.

O" a prétendu reconnaître le zodiaque

solaire dans un passage du Ramahâna, et

un autre des lois de Manou : mais il est

reconnu que ces pas'^ages sont très équi-

voques, sinon interpolés. Le zodiaque

est mentionné dans un dictionnaire in-

dien, composé entre l'an 100 et l'an 800,

et de plus les signes zodiacaux y sont fi-

gurés par les mêmes caractères que nous
employons. Mais rien n'empêche que le

zodiaque grec n'ait été connu aux Indes

à l'époque de la composition de ce livre,

qui présente précisément la division

d'Hipparque; et il n'y a pas même besoin

de recourir à l'hypothèse d'une interpola-

tion subséquente, ce qui pourtant est

très admissible et très naturel quand il

s'agit d'un dictionnaire qui se modifie

essentiellement par la succession des

temps.

212. Or. non seulement le zodiaque grec

a pu passer aux Indes avec d'autres élé-

mens astronomiques à une époque voisine

de notre ère ou peut-être beaucoup pos-

térieure, mais encore il existe des indices

irréfragables de cette importation. Nous
en trouvons la preuve évidente dans cer-

taines dénominations purement grecques

dont se servent les astrologues indiens.

Ainsi la vingt-quatrième partie du jour se

nomme hora (^>pa) ; l'équation du centre

kcndra fxEvrs&v}; les moyens mouvemens
midya ([«oa : la minute de degré Lipta
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(Xêirrâ); certains points du cours des pla-

Tiètes anapha (àvacp-/-), et sunapha ((juvaçnî).

L'origine grecque est ici palpable, et il

n'y a pas lieu d'admettre l'intermédiaire

des Arabes, puisque leurs astrologues ne

se servent d'aucune de ces expressions.

Mais il y a mieux encore que tout cela.

On trouve dans un auteur indiendu sixiè-

me siècle, cité par Colebrooke, les noms
des douze signes de notre zodiaque, que
je produis ici en écrivant au-dessous les

noms grecs corre'pondans:

Kria, Tavourou , Joudima, Colira, Leia

,

Ep(0{, Ta'jpo;, AiJuu.gi , Kotpîtivo;, Aewv,

Parlona, Jouka , Corpia , Tochica , Agokera ,

IlapÔEvo;, Zu"yo;, SxopTrioç, T&Çeuxviç, Ai-fox^pw;,

Idroka, Icliis.

yîpoxooç, Ixfl'Jeî.

On remarquera que le mot colira est le

seulqui soit sansanalogieévidenteavecle

mot grec correspondant ; encore faut-il

observer qu'il représente le mot co/i/re^ et

que le colure des solstices passe par le

Cancer dans la sphère d'Hipparque.Pour
la plupart de ces noms, il y a identité

véritable; or, de l'aveu de Colebrooke, ils

n'ont pas d'analogues dans le sanscrit.

Tout atteste donc que l'astronomie

grecque a été importée aux Indes; ce qui

eut lieu sans doute lorsque des commu-
nications s'établirent entre ce pays et

l'Egypte des Plolémées, et surtout au

premier siècle de notre ère. Alors les re-

lations s'étendirent entre les Indes et

l'empire romain, au point de donner lieu

à une ambassade réciproque sous le rè-

gne de Claude ; on peut voir sur ce sujet

le Périple de la mer Erythrée.

Ce fut sans doute à cette époque ou
dans les siècles suivans que l'influence de

l'astrologie fit passer jusqu'aux Indes

l'institution de la semaine planétaire. Le
christianisme lui-même avait adopté les

noms païens des jours de la semaine,
dont chacun était dédié à une planète.

Les communicationsqui mirent les astro-

logues grecs et leurs tables en rapport

avec les Indiens, qui les leur empruntè-
rent , durent amener chez ceux-ci le

même ordre dans la répartition des jours

et même un accord initial dans leur rap-

prochement. C'est ainsi que les Indiens

comptent les mêmes jours de la semaine
que nous; et que les mêmes ont lieu au
même instant physique; phénomène sin-

gulierqui avait beaucoup exercéjusqu'ici

l'imagination des critiques et des astro-

nomes.
213. De tout ce qui précède, il résulte

que l'histoire du zodiaque, tellequ'on l'a-

vait conçue jusqu'en ces derniers temps,
n'était qu'un roman dont l'imagination

des astronomes avait fait les frais. En de-

hors même des folies de l'auteur del'Ori-

gine des cultes , tous les systèmes ne re-

posaient que sur des idées admises de
confiance, sur des pièces sans authenti-

cité, sur des préjugés en un mot que la

main de la critique avait jusque là res-

pectés, sans qu'on sache trop pourquoi.
Un examen attentif a renversé cet écha-

faudage, et le zodiaque a été forcé de sui-

vre une route précisément inverse de
celle qu'on s'était accordé jusque là à lui

faire tenir. Cette péripétie, en détruisant

le prestige de son antiquité, lui a fait per-

dre la plus grande partie de son impor-
tance et de son intérêt

,
parce qu'il reste

une autorité muette dans la question de
l'âge du monde. Si ce résultat n'apparaît

pas à tous les yeux avec le même degré
d'évidence, s'il existe des esprits qui ne

puissent sedétacher decelte idéedehaute
vieillesse et d'origine fantastique dont
on avait jusqu'ici gratifié le zodiaque,

libre à eux de rester fidèles à ce système.

Nous leur offrons jusqu'à 6000 ans d'an-

tiquité, si ce chiffre peut les satisfaire;

et j'avoue que je ne me suis pas détaché

sans peine de la foi au zodiaque anté-

diluvien. Dans tous les cas, l'autorité bi-

blique est hors d'atteinte; et vraiment

c'est merveille de voir comme elle se

joue des passions des hommes et de

leurs systèmes. Chaque système passe

à son tour, étouffé sous les huées du
système qui lui succède; il passe, après

avoir vécu un siècle, un lustre, un seul

jour peut-être. Or, voilà plus de 3000

ans que notre Écriture parle et jette

ses révélations au monde. Trente-trois

siècles ici-bas! N'est-ce pas là le caractère

et le sceau de l'éternité?

L. Desdouits,
Professeur de physique au col-

lège Stanislas.
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COURS SUR L'ARCHITECTURE DES ÉGLISES DE LA RUSSIE.

QUATRIÈME LEÇON (1).

Route de Kijov à Moskou.— Impressions de voyage,

degcriplions de villes et de monumens religieux.

C'est avec regret que je quitte À'/'/oi'

pour m'enfoncer dans la Russie. Pleine

de charme , de poésie et de silence , cette

ville est pour moi comme le seuil de l'O-

rient , comme l'aube mystérieuse d'un

nouveau jour dont mes yeux cherchent

le midi. Le voyageur assez heureux pour
avoir déjà vu lelsil, le Liban , l'Ararat,

Jérusalem , ne voit dans les scènes kijo-

viennes, que le complément, la fin d'une

imitation depuis long-temps commencée.
Pour moi. au contraire, elles ont été l'en-

trée dans le monde merveilleux de l'Asie,

le premier pas dans le labyrinllie de ses

symboles et de ses croyances. Ce n'est

pas en vain que V Oukrainc élail appelée
Grikia, la Grèce chez lesVarèghes et les

Scandinaves : elle porte vraiment tous

les caractères autrefois propres à celle

terre médiatri( e. Destiné â être une des

barrières de l'élernel combat russe et

polonais, combat de l'esprit contre la

lettre, de la liberté progressive contre
l'immobile orthodoxie, /i/'/oi' n'est qu'à

moitié oriental : ses monumens luttent

à demi vaincus contre l'action de l'occi-

dent. La Russie, qui ne faisait que naître

à l'époque où celle ville fli)rissail , chiti-

cela devant sa puissante rivah; les so-

bors kijoviens sont presque des basili-

ques lalino polonaises ; une foule de dé-

tails s'y présentent loul-à-fait romains.

Le caiactère végétal de l'architecture

d'Asie y cède le pas au style rationnel et

mathématique de Tarchiteclur e occiden-

tale. Plus loin seulement, à Moskou, la

Russie triomphe : pleines du principe

asiatique , les cathédrales moskovites

(«) Voir laô» leç., n''48, t. vm, p. 425.

diffèrent essentiellement de leurs sœurs

d'Oukraine. Elles sont plus rélrécies,

mais plus naïves, plus originales; le vé-

gétal et le polychrome y dominent, là

règne le mystérieux, là le peuple est en

dehors du culte, là il ne peut plus s'as-

seoir au temple , ni chanter à pleinevoix

comme à Kijûv.

Je suis triste en m'éloignant de la pai-

sible et hospitalière Oukraine, car tout

le monde me répèle que je ne trouverai

plus un peuple pareil. Bons Malo-Russes!

J'ai passé chez eux de si beaux jours à me
faire raconter leurs légendes, à rédiger

leur histoire; logé chez les simples mou-
jik dans les célénies ou villages, aux hut-

tes peintes en vert et rangées autour

d'une église ronge, j'assistais le soir à

leurs jeuv, et le dimanche à leurs danses

nationales. Mainlenant je leur ai dit

adieu. Je remonte quelque temps le

fleuve des dc'serts (Borysthène) avant de

le quitter pour toujours. Ses rives ont

quelque chose de solennel et de grand.

Car depîiis les rois firt.s7.y jusqu'à ISapo-

léon, elles ont constan-.tnent servi de

théâtre à des événemens terribles ; Pere-

jasLav est derrière moi , Puliava et les

marais du Prouth sont à ma gauche
;

Sinolensk est lA-haut. Comme le Rhin a

été coiistamment le champ de bataille

entre les deux principes opposés des na-

tions latines et des nations germaniques,

de même le Dnièpre a vu sans cesse lut-

tt^r les deux représentans slaves de l'O-

rient et de l'Occident, la Russie et la Po-

logne; son cours participe en quelque

sorte du caractère héroïque de ses habi-

tans. Comme riudoinpiable Danube il ne

souffre sur ses ondes que des poms flot-

tans de bateaux. Adieudonc, torrenl des

foiéts! Voilà les plaines sans arbres qui

s'ouvrent devant moi, pour ne plus ces-

ser jusqu'à Moskou.
Entre cette capitale et Kijov l'espace



M COURS D'ARCHITECTURE DES ÉGLISES DE RUSSIE,

est de plusieurs centaines de lieues, et

pourtant on ne trouve sur la route que
trois grandes villes : Négine laKosake,

Orel et Toula. Rien de monotone et

de prosaïque comme ces plain^^s , pres-

que inhabitées, malgré leur fécon-

dité, et sans nul accident d'-^rt ou de na-

ture. Mais elles sont pleines de souvenirs,

vagues, il est vrai, comme la steppe

même. Dans ces solitudes fatales, où er-

raient jadis les hordes des Polovtsi, a eu

lieu la grande déroute i\'Igor, catastro-

phe qui a fait naître !a plus ancienne

épopée russe, dont de précieux frag-

mens subsistent. Ils peignent la douleur

des Kijoviens en apprenant cette défaite

causée par la témérité d'un jeune chef.

Ainsi Auguste et les Romains pleurt-nt les

légions détruites de l'imprudent Varus.

Je chevauche des jours et des jours
;

tout ce que je trouve à noter dans ce

vide universel, ce sont les buttes funérai-

res d'anciens khans ignorés, elles mou-
lins des Malo-Russes, avec leurs sept ou

huit ailes de bois de bouleau, que fait

tourner par secousses le vent violent des

steppes.

Me voici h Négine sur l'Oster , une des

quatre forteresses que les Kosaks livrè-

rent aux Russes pour gage de leurfidéliîé

quand ils quittèrent les Polonais. Quoi-

q-.)e démantelée, elle est encore ceinte de

douves et de restes de murailles. C'est la

ville la mieux bâtie et une des plus com-
merçantes de la Maio-Russie. avec douze

mille habitans, dont beaucoup de Grecs

que l'on distingue à la beauté de leur

type, maisaussi quantitéde juifs, comme
en Pologne , avec Itur costume à part

,

qui frappe surtout pour la coiffure des

femmes, et de riches Arméniens, « dont

les spéculations embrassent l'Europe et

l'Asie (1). »

Je laisse loin sur ma gauche l'antique

cité de Tchernigov, chef-lieu de ce gou-

vernement. Jadis polonaise et florissante

elle n'a plus aujourd'hui que 7.500 habi-

tans. « Son rempart, dit M. Schuilzler 2).

« a été converti en promenade; elleexis-

« tait déjà du temps A'Oleg et son ori-

« ginesembleaussi ancienne que celle de

<i Kief. » Son sobor, copie de la Sophie

(l) La Russie.

(;2)./d.tWrf..

de Bysance , remonte à l'an 1024 , où le

fonda Mstislav, prince de Tmontarakan,
dont il a conservé les os. Ses tribunes

aériennes, jidis réservées aux femmes
,

rappellent le temps où les hommes seuls

pouvaient se tenir dans les nefs 1). Celte

ville sur la Dessna doit être beaucoup
plus curieuse que Négine. Quels regrets

on éprouve d'être obligé de passer outre,

devant des lieux célèbres, sans pouvoir

s'arrêter! J'avaismoins vivement regretté

en quittant Kijôv. de ne pas visiter Pol-

iava et son monument du grand tsar

sur le célèbre champ de bataille de Char-

les XII et de Pierre I^r (2). Les victoires

par l'épée retentissent peu dans mon
âme ; d'ailleurs Poltava bâtie par les Ko-
saks, n'est, dit-on, qu'une ville militaire

en bois, à longues lignes droites, et à

rues froidement alignées comme tes ba-

raques d'un camp. Perejaslav, sur VJlla,

peu éloignée, conserve encore, dit M. Pa-

ns (.3), une chapelle qui fut bâtie au

temps de Svialopolk , sur l'emplacement

où ce traître assassina son frère Boris.

Celle place fameuse dès le temps d'Oleg,

brilledans les ballades populaires comme
le théâtre du duel entre un géant Petche-

négheei Fsesmoi'itch, le Samson russe du

règne de saint Vladimir. La riche Pereja."'

lav fut dépouillée par Kijôv, qui le fut

à son tour par Vladimir et Souzdal

,

également déchues aujourd'hui. Du nom
de Vladimir , il y a deux villes , l'une en

Volhynie , peu distante de Kijôv, l'au-

tre à quarante lieues au-delà de Mos-
kou, avec un vieux sobor sur une colline

orné d'antiques armures, de costumes et

de trophées. De ces deux villes dont

chacune reconnaît pour fondateur le pe-

tit-fils à' Olga, la dernière et la plus

peuplée est réduite à quatre mille âmes,

Souzdal sur la Kamenka n'en a plus que

trois mille. IS'éanmoins ce fut une des

plus célèbres cités de la vieille Russie
;

sou Kl ende , et VOuspenski sobor qu'il

renferme, montrent une inscription qui

les ferait remontera Vladimir le grand,

apôtre présuuté de ces régions. Mais je

reviens à mon voyage.

(1) Schuitzler, ib.

(2) (( Cet obélisque est plus remarquable que celui

de Louqsor,» dit Schuitzler.

(5) Parts, notes sur Nestor.



PAR M. CYPRIEIN ROBERT. 31

\'oici Baturine sur le Seim , jatlis ville

forte, fondée et nommée par Batiori,

roi de Pologne, et qui servait de rési-

dence aux atamans du tlix-seplièuie siè-

cle : ce n'est plus qu'un long et sale vil-

lage, auqiiel les statistiques donnent à

tort cinq niilie habitans et que domine
sur sa colline le grand château Rasou-

movxki, dont la renomntée de beauté

n'est guère mérilée. JSoK>§orod Severski

,

petite ville de paysans, comme toutes

celles qui se rencontreront désormais

sur ma route, dut être une des barriè-

res de l'ancienne ScvêrLe , principauté

slave dont Tckernïgoi' , qui est à 174

verstes d'ici, était la capitale. Qu'est-ii

resté des Slaves sévériens ou septentrio-

naux ? Ce qu'on sait, c'est qu'ils fai-

saient la transition des Kijoviens aux
Tatars, comme leur pays fait encore

celle de l'Oukraine à la Moskovie. Mais

les paysans y ont toujours les mœurs
malo-russes.

Enfin je sentis que j'entrais sur les ter-

res d'un nouveau peuple: l'esclavage de-

vint plus intense, lesJuifs cessèrent tout-

à-coup. Au lieu des trois coupoles d'Où-

kraine , les églises en portèrent cinq ; le

dialecte même changea; il devint plus

guttural, se servant toujours moins des

consomnes sonores : la langue desgrands
russes commençait. Orel et Koursk

,

jadis villes de la petite Russie, sont main-
tenant enclavés dans la grande; aussi

l'esclavage y est devenu énorme. Le gou-

vernement d'Orel n'a que cinq cent

mille paysans libres sur six cent soixante-

douze mille esclaves des particuliers, et

deux cent quatre-vingt-quinze mille

paysans de la couronne (1). O/e/^ ville

assez récente divisée en trois quartiers,

comptait en 1783 quinze mille habitans,

mais elle en a aujourd'hui le double, grâce

à sa position qui en fait le dépôt des

approvisionnemens que Moskou tire du
midi. Au fond pourtant ce n'est qu'un
énorme village, épars sur de nombreuses
collines. Dans beaucoup de rues l'h^rhe

croît comme en plein champ. On y voit

deux cathédrales sur une hauteur qui do-

mine la cité; la plus remarquable est

Vancienne Starajaj sobor dédié aux mar-
tyrs BorLs et Khleb , et situé hors de la

(1) Scbtuitzler, ib.

ville comme la Sophie de Kijov et de Nov-
gorod, comme jadis le temple de Salomon
et tant d'autres. De sa colline très haute

elle domine la ville et la rivière AOka

,

qu'il faut franchir pouryarriver. Au fond

d'uuHivasteplace ou prairie, extrêmement
petit, obscur etdélaissé cesobor précédé

d'un trapèze étroit , n'a qu'une seule

coupole, portée à l'extérieur par quatre

pignons triangulaires, qu'on retrouve

à toutes les vieilles églises russes; à saint

Jean du K rem le. à Moskou , h Troilsa,

et dans beaucoup de Tserkovs même ré-

centes de la petite Russie, restée plus

fidèle aux traditions premières. L'in-

térieur offre quatre bras de croix à

voiites très basses, et jaillissant delà
coupole, l'un occupé par l'antique ico-

nostase, l'autre par la nef centrale; les

deux latéraux par deux iconostases se-

condaires, où l'on voit peintes sur de

petits champs séparés tous les détails de

la légende des deux frères martyrs. Les

portes saintes sont gardées par les ar-

changes de la guerre et de la paix , Mi-

chel et Raphaël, tous deux en chevaliers

armés de la lance; car les anges appa-

raissent ordinairement comme des guer-

riers célestes dans le ctilte tout militaire

de la Russie. La coupole, octogone jus-

qu'au sommet , est curieuse en ce que ses

quatre piliers sont doubles , et s'unissent

en haut par des arcs surbaissés
,
quatre

grands et quatre petits, forme qui ne se

rencontre pas même dans les plus an-

ciennes Sophies.

Le nouveau sobor récemment bâti sur

la même hauteur et tout près de l'ancien

est un temple blanc dans le style élégam-

ment froid de ceux de Pétersbourg. Ce mo-
nument à la grecque, d'un caractère tout

profane, exhaussé sur unearea, avec des

marches, entouré d'un vaste pré vert,

est surmonté d'une belle coupole latine,

d'où sortent les quatre bras égaux et

courts de la croix orientale, terminée par

autant de blanches façades, dont trois à

brillantes colonnes, sous un fronton en
triangle abaissé; la quatrième est l'abside,

saillie arrondie du sanctuaire. Au pied

de ce coteau s'étend la ville séparée en
deux par le fleuve et un pont autour du-
quel est le bazar, avec plusieurs églises

dont trois se touchent. Une foule prodi-

gieuse de peintures, la plupart sur bois.
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,

y est entassée : j'en ai remarqué deux
représentant, l'une l'histoire d'Eiie en
différentes scènes, depuis sa prière au
désert , dans une grande caverne qui

occupe démesurée le centre du tableau,

jusqu'à son assomplion dans le citar de
feu ; l'autre une madone avec l'enfant,

assise dans un calice , comme Isis et Ho-
rus dans le calice de Lotos. Le pied de
cette vaste coupe pose dans la piscine de
la grâce d'où l'eau jaillit par de nom-
breux canaux. Evêques

,
prêtres , reli-

gieuses, moines , soldats viennent y pui-

ser , et en portent de pleines amphores,
aux malades , aux estropiés , aux monrans
qu'on apporte de tontes parts. A la fa-

çade d'une nouvelle église qu'on bâlit

près du bazar, j'ai vu peindre un grand
crucifiement de J.-C. entre Marie et Jean,

les deux guerriers et le soleil et la lune à

tête humaine radiée. Type, expression,

couleur, tout y élait tellement bysantin
qu'on aurait pu croire cette peinture du
onzième siècle, sans l'échafaudagje de
l'artiste. C'est à ce point que l'art lan-

guit, immobile et captif, dans les pro-
vinces de Russie.

Deux jours me conduisirent d'Orel à la

ville de Toula ^ fameuse pour sa manu-
facture d'armes et de lances, la plus flo-

rissante de tout l'empire : par un singu-

lier rapprochentent , tonl en slavon veut

dire carquois. Sans parler des villes qui

portent ce nom en France , il y en a sur

le Danube autrichien et ailleurs, qui

semblent aussi d'origine slave. Quoiqu'il

en soit, Toula a le même air champêtre
que la plupart des villes russes. Bâtie en
bois comme Orel , au sein d'une vaste

plaine nue, elle n'a de remarquable que
son petit Kremle, assis

,
pour ainsi dire

,

dans un marais , avec des fossés , des rem-
parts, des créneaux, absolument modelés
sur ceux du kremle moskovite. De ses

quatre portes, situées à égale distance

entre elles, trois regardent la ville; la

dernière s'ouvre sur la steppe, où l'on

voit filer au loin les caravanes de cha-
riots. L'intérieur de cet te forteresse sainte,

profané, il est vrai, par des rangées de
boutiques, présente au centre de sa grande
place vi Je le grand Sobor, beaucoup plus
imposant que la cathédrale d' Orel y et

complètement dans le style hiératique

russe. C'est un cçirré cubique surhaussé,

à cinq coupoles bulbeuses, peint de di-

verses couleurs, avec des fenêtres à co-

lonnesdont descubes et des bosses sèment

le fût écrasé et polychrome. La porte

d'entrée pose sur deux grandes colonnes

de même style , à chapiteaux formés d'un

fond blanc sur lequel un pélican rouge

se déchire les entrailles, symhole remar-

quable sur un monument tout moderne,
maiscopié évidemment d'un plusancien.

A l'intérieur, la coupole du centre, haute

et bien éclairée, la seule ouverte, suivant

l'usage, est remplie d'icônes colossales,

tandis qu'aux mursde la nef se déroulent

les sept conciles, chacun avec son empe-
reur. Voûtes, piliers, pendentifs, il n'y a

pas un pied d'espace qui soit sans pein-

tures. Le clocher, isolé dans un coin de

la place , n'est , suivant l'usage
,
qu'un en-

tassement disgracieux d'étages superpo-

sés. Construite en 1509 par le grand prince

Vasili Ivanovitch, Toula avait trente-

cinq mille habiians, avant l'incendie de

1834, qui y détruisit douze cents mai-

so

Cependant j'approchais de Moskou. Je

laissai sur ma gauche la vieille Kalou^a,
aux rues tortueuses, avec vingt-cinq mille

habitans, « une des villes, dit Schuilzler,

les plus commerçantes de l'empire, di-

visée en trois quartiers séparés et de dix

verstes de circonférence... i; elle est à

cent soixante-huit verstes de Moskou.
Dans ses environs , les pèlerins vont visi-

ter le tombeau du thaumaturge Tikhou
,

près du couvent de Saint-Laurent. La
Russie est remplie de pareils lieux de pè-

lerinage dont les principaux sont Kijôv
et Troitsa. Presque chaque jour je ren-

contrais sur ma route des troupes de
Moskovites qui se rendaient à quelques
uns de ces lieux sacrés, en priant tout le

long du chemin. Ils venaient de Nijni ,

de Tver, de Kasan , A''laioslav , roulant

dans la yiolé sans bornes, vers un but que
souvent ils n'atteindront qu'après un

(I) De la fabrique d'armes de Toula , fondée par

Pierre-le-Grand, il existe une intéressante descrip-

tion par llainel [Opisa/iic Taulskavu Oroujeinavo

zavoda , in-4". Moskou, 182t>), dont les données

semblent « marquées au coin de fexagération si

commune à tous les écrivains russes,)) dit M. Schuilz-

ler lui-même ,
qui évalue à 2S mille le nombre des

sabres, et à SO mille ceiui des fusils que Toula four-

nit par an.



PAR M. CYPRIEN ROBERT. 33

mois de marche, sans autre nourriture

que ce que leur donnent les fidèles : ainsi

l'exige leur vœu. Mais la IMadone et l'i-

inage de leur patron, suspendue à leur

cou, les soutiennent. La plupart vont à

À'';oi' . cette Mecque de l'empire, que

toul pieux Moskuvite doit voir avant de

mourir, chantant leurs cantiques slavons

à la gloire du Pelchcrsk , tombe et ber-

ceau de leurs proplièies, et qui est pour

eux ce qu'est Lorette pour l'Italie, Jéru-

salem pour toute la chrétienté; ils vont

ainsi gaîment à trois cents lieues de leurs

foyers, comme le Bas-Bi eton irait à Sainte-

Anne, ou l'Autrichien à Maria-Zell. Tels

sont les Slaves et leurs voyages.

Je regrettai de n'avoir pu visiter, près

àe Kalouga , le champ de bataille de

Maio-Jaroslui'ets , où le 24 octobre 181"2,

dix-huit mille Français combattirent cin-

quante mille Russes et laissèrent la vic-

toire indécise. Enfin je quittai le triste et

aride gouvernement de Toula, où le grand

nombre des fabriques ne fait qu'augmen-
ter celui des esclaves, puisqu'il y en a

sept cent cinquante mille aux mains des

particuliers, plus cent trente-huit mille

serfs de la couronne. A ce côté des om-
bres, la civilisation n'oppose pour contre-

poids que dix-huit cents paysans libres,

et trente-neuf mille marchands, artisans

et bourgeois. Je suis donc ici au fond de

la Russie .Noire. Les deux gouvernemens
YOisins de Tamhov et de Riasàn ne sont

guère plus favorisés. Ce dernier, quoique
très industriel , ne compte que quatre
mille paysans libres et trente-deux mille

bourgeois ou marchands, sur six cent
quatre-vingt-six mille esclaves, et deux
cent cinquante-quatre mille serfs de la

couronne. Riasàn, le chef lieu, sur un
bras de VOka , à cent quatre-vingt dis

verstes de Moskou , n'a que neuf mille
habitans ; mais la longue ville de bois,

Tambo^'^ en a vingt un mille , sans être

pour cela plus remarquable.
Du reste, ces villes sont loin de la route

que j'ai suivie pour me rendre à Serpou-
khov , qui est la dernière villelte de ce
côté , avant la capitale moskovite. Sur
tout l'espace de Kijov à Moskou , je n'ai

donc rencontré que trois cités qui méri-
tent ce nom, Néjine, Orel et Toula ; en-

core n'est-ce au fond que de gros villa;^es.

Après avoir souffert
,
pour arrivei" en

Oukraine,des affreuses pluie^ d'automne,

j'avais à souffrir encore davantage des

premiers froids de septembre aux ap-

proches de la iVloskovie. L'horrible saleté

des auberges me forçait à dormir en
plein air, enveloppé de mon manteau
fourré : je me réveillais quelquefois le

matin avec une guirlande de glaçons à

ma chevelure. Secouant les franges en
cristaux de mon manteau , mon izvos-

ichik me demandait avec un sourire si

j'avais dormi chaudement ? Feignant une
sioïque indifférence, je lui répondais

comme un slave d't)rient lorsqu'il affir-

me : Slava Bcgou, Gloire à Dieu /et nous

reparlions, guidés par les dernières étoi-

les de la nuit. Il faut observer cependant

que celte manière de coucher l'été sur

la terre des steppes marécageuses en-

gendre absolument les mêmes lièvres que
dans les Marais Pontins : quoique plus

froide , la Kibitke est plus saine. La mu-
sique des corbeaux nous saluait dans ces

plaines avec le soleil levant. Il est in-

compréhensible quelle quantité de ces

animaux remplit la Moskovie en toute

saison ; leurs impurs essaims luttent pour

le nombre avec ceux des saintes colom-

bes, si chères à l'orthodoxe. Ces troupes

d'oiseaux étaient les seuls objets qui ani-

massent l'unirormité des campagnes. Pour

faire diversion à cet assommant ennui

,

j'avais heureusement des livres d'archéo-

logie slave : j'y chtrchais l'origine de

cette singulière nation russe
,
que Dieu

semble avoir prédestinée ou à tant de

bien ou à tant de mal,

Cyprien Robert.

e» l -0' t '
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REVUE,

DE LA COSMOGONIE DE MOÏSE,

A PROPOS DE QUELQUES OUVRAGES INOUVEAUX SUR LA PHILOSOPHIE DE
L'HISTOIRE, LES SCIENCES NATURELLES ET LA LINGUISTIQUE.

DEUXIÈME ARTICLE (1).

C'est un double malheur que les hom-
mes versés dans les sciences physiques

soient le plus souvent dépourvus d'éru-

dition, et que la plupart des érudits ne

connaissent guère que de nom les scien-

ces naturelles. En marchant isolées l'une

de l'autre, l'érudition et la science peu-

vent laisser leurs adeptes fasbies conire

les conseils de l'orgueil, désarmés con-

tre les attaques du doute impie. Mais il

nous semble impossible que ce'ui qui

jjossèiie le double avantage de pouvoir

consulter les siècles passés et interroger

les faits de la création ; de pouvoir puiser

des lumières dans l'histoire et dans la na-

ture ; de pouvoir contrôler les tradi ions

humaines par les tf^moignages que ren-

dent la terre et le ciel à ceux qui leur font

appel , et comparer ces téusoignages aux
dépositions de nos devanciers; il nous
sea ble impossible, disons-nous, que l'on

ne soit pas humble et par conséquent
propre à parvenir à la vérité, si l'on fait

marcher de front dans ses études l'érudi-

tion et la science. L'érudit nie la vérité

ou la met en doute, parce qu'il ignore
tel résultat obtenu par la science, qui
lui ferait ré racter sa négation ou résou-

drait le problème cause de ses dou'es.

Le savant affirme l'erreur ou balance
entre deux probabilités, parce qu'il ne
connaît pas tel fait hi^torique, dont l'au-

theniicité le forcerait à se donner un dé-

menti à lui-même ou à sortir de ses hési-

tations.

(1) Voir le i'' dan» le n» 4S, tome ym, p. 192.

La science et l'érudition se critiquent

mutuellement, et c'est pour cela que nous
voudrions les voir inséparables. Ce con-

trôle réciproque ralentirait leur marche,

il est vrai, mais cette lenteur, bien loin

de retarder leurs progrès, ne ferait que
les hâter, car le progrès ce n'est pas tant

la marche précip tée en avant, que la

marche constante et sijre. quelque lente

qu'elle soit. Le progrès s'arrête où l'er-

reur commence; car hors de la vérité il

n'y a que mouvement négatif, résultat

stérile, affirmation passive, morte.

Mais l'esprit humain ne petit pas tout

embrasser; il faut qu'il se jette dans une
spécialité, s'il veut faire de véritables

conquêtes dans le domaine de l'inconnu.

Nous nous garderons bien de dire le

contraire. Mais autre chose est de con-

venir de l'utilité pour l'iiomme de se li-

vrer à des études spéciales, et de reconnaî-

tre qu'une étude spéciale puisse fournir

un critérium absolu pour découvrir la

vérité ou l'erreur
,

puisse donner un
droit universel d'affirmation ou de né-

galion.

L'homme est faillible, et les sciences

humaines ne le seraient pas ! Les sciences

humaines sont imparfaites, et Ihomme,
à qui les sciences servent de flambeau,
croirait pouvoir dire oui ou non envers

tout ou contre tout , sur la seule garan-

tie de cette lumière incertaine! Non : une
pareille voie de procéder n'est pas logi-

que
; la raison la réprouve, l'absurde la

réclame. L'effet et la cause doivent être

proporlionnés, le but et les moyens doi-
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vent être dans des conditions relatives;
j
induction ou hypothèse, parce qu'il n'y

il est donc vrai de dire que l homme s'ap-

puyant sur une science n'aura que la force

de celte science ,
que l'homme pronon-

çant d'après les principes d'une science,

son jugement ne sera pas plus infaillible

que les principes de cette science.

Mais si , d'un côté, les sciences humai-

nes se critiquent et se contrôlent mutuel-

lement , et si , de l'autre , elles sont tou-

tes plus ou moins imparfaites, plus ou

moins sujettes à des déductions falla-

cieuses, il est certain, d'abord, que la

critique et le contrôle que les connais-

sances humaines exercent les unes sur

les autres les protègent d'autant plus

contre l'erreur
,

qu'ils sont plus nom-
breux et plus complets, et ensuite que,

malgré celte critique et ce contrôle .

les sciences humaiut^s ne seront jamais

vraies dans toutes leurs affirmations
,

puisqu'étant toutes incertaines, leur en-

semble ne peut pas donner la certitude

absolue pour résultat.

Quelque incontestables que soient ces

principes, quelque grande que soit la

facilité avec laquelle ils se présentent à

tous les esprits , il n'en est cependant

pas de plus méconnus dans la pratique

et suriout dans les livres où il s'agit de

science ou d'érudition.

Jetons, en eflet , un coup d'œil sur les

livres de cette espèce, du point de vue

où nous nous sommes plac<^s dans noire

premier article, et nous verrons claire-

ment
,
que le savant ou l'érudil, qui se

prononce contre les faits ou les induc-

tions génésiaques, non seulement ne sou-

met ses jugeraens qu'à l'épreuve des élu-

des spéciales qui les lui ont diciés
, mais,

de plus, décide à priori que les princi-

pes de ses connaissances sont certains et

qu'il en fait une application absolument
juste et complète, c'est-à-dire qu'il se

donne un brevet d'infaillibilité.

Les sciences procèdent par données ou
par hypothèses , et les témoignages sur

lesquels s'appuie l'histoire, écrits, mo-
numens ou traditions, ou bien sont eux-

mêmes des données, ou bien servent de

base à des hypothèses. Les faits, étant ce
qu'il y a de plus positif , n'ont rien

au-dessus d'eux, c'esl-à-dire, peuvent,
quand leur authenticité est certaine , ré-

sister à tout ce qui n'est que déduction
,

a rien de plus réel que la réalité.

Il résulte de là, et nécessairement,

que les vérités métaphysiques ou mathé-

matiques des sciences ne peuvent rien

contre les vérités de fait de l'histoire.

Or, si les sciences, dans ce qu'elles

ont de plus fort, de plus positif, n'ont

pas d'autre valeur que de pouvoir s'ac-

corder avec les faits vrais, nous avons le

droit de dire qu'à plus forte raison ne

sont-elles pas au-dessus de ces faits , dans

ce qu'elles ont de plus faible, c'est-à-

dire les systèmes.

La réalité étant au-dessus de toutes les

hypothèses
,
puisque la réalité affirme

son être, tandis que l'hypothèse ne fait

que supposer le sien, ce n'est pas être

logicien, mais sophiste absurde, que de

nier des faits accomplis, par des théo-

ries que l'on prétend leur être contrai-

res.

— Les sciences n'ont-elles pas des faits

aussi bien que l'histoire? ]N'y a-t-il pas

des systèmes dans l'histoire comme dans

les sciences?
— D'accord; mais les faits ne peuvent

être combattus que par les faits; les sys-

tèmes ne doivent avoir de force que pour
combattre les sy-tènies.

Dans la question qui nous occupe
,

sonl-ce les faits qui sont en présence

des faits? non. Sonl-ce des systèmes en
lutte contre des systèmes? bien moins
encore.

Avant d'aller plus loin , constatons

donc bien que, sous le rapport de leurs

systèmes , 1^ s sciences et l'histoire vivent

dans une paix complète, car, celle neu-

tralité réciproque étant reconnue , il

nous sera plus faciie de montrer que
l'opposition ,

que l'on prétend établir

entre les fails génésiaques et les scien-

ces, ne repose que sur des données hy.

polhéiiques.

L'histoire se divise aujourd'hui en trois

gr<.uds syslèmes, dont Vico , Bossuet et

Herder sont les plus illustres représen-

lans. La voie synthétique est également

suivie dans ces trois modes de constater

les fdils.et, parconbéquent, le spectacle

et la géiu'ralisalion des événemens hu»

mains sont en même; temps le point de
départ et le but des historiens qui sui-

vent ces systèmes, c'est-à-dire que o«i



» DE LA COS>tOGO?îTE DE MOÏSE.

hiâforiens émettent à priori une vérité

qui doit ressortir de l'ensemble des évé-

nemens huniiins et écrivent ces événe-

mens de manière à prouver qu'en effet

ils ont pour conséquence la vérité qu'ils

ont émise Ainsi, d'après la loi h'.«lori-

que de Vico . les peuples se développent
d'après certains principes éternels de la

propriété . de la famille et des ^ouver-

nemens : dans Técole de Bossuet, les faits

hamains se déduisent les uns des autres

selon un ordre provi-^fritiel . qui pousse
le monde vers les destinées qu'il doit at-

teindre: le système de Herder participe

de ces deux théories et les résume dans

une compréhension plus vaste, sous le

nom de progrès graduel et de perfectibi-

lité. L'école historique, sortie du saint-

simonisme . n'est, comme on le voit,

qu'un pâle reflet de l'illustre philosophe
saxon.

>ous ne disons rien des écoles chro-
nologique, narrative et critique, car ces

trois manières d'envisager l'histoire et

de l'écrire constituent des mé;liodes.

p'utôl qu'elles ne forment des systèmes
Téritableî.

De 1 histoire passons aux sciences, et

nousverrons l'hypothèse y jouer un rôle

bien plus large et plus fréquent encore. 1

La géologie, par exemple, cette science 1

née d'hier . et qui a touiu un instant

faire table rase dans la chronologie
,

j

l'histoire , les traditions universelles ,
!

l'astronom e, relhnosraphie. etc . etc.: la

géologie . dan- ce qu'elle a de scientifi- \

que , ne repose-t-elle pas sur des conjec-

tures, un'quement sur des conjectures'^
j

Les neptuniens J qui nous représentent
1

d'aboi d lesélémensdelalerreen fusion et

nous les montrent ensuite se combinant
par voiedecristallisaiion. basent-ils leur
théorie sur quelque chose de réei? non.
mais sur l'aiialogie chimique, analogie,
de leur propre aveu incomplète, éloi-

fSjaée , fdusse sous plusieurs rapports.
Donc . il n'y a point ici faitj mais sim-
plement A>7>o^/iirçe. Vouiez-Tous croire,
avec les pluioniens ^ à Tincan lesceiice

originelle du globe, préférez-vous le feu

à l'eau? hélas! ce n'est qu une hypohèse
que TOUS échangerez peur une hypo-

sappuyant uniquement que «ur la lo^-
que des faits? pas davantage : la réalité

des fossiles demeure, mais le système
qui s'en était fait un point d'appui se-

condaire, s'écroule de toutes parts . n'est

plus soutenu que par la recf^nnaissance

et ce dernier re-pect qui relarde la chute
de ce qui a porté un grand nom. 11 en
devait être ainsi des nombreux cataclys-

mes-Cuvier ; car les hv potbèses . quel que

poéiiques quelles soit-nt. n'ont ni prin-

cipe de force, ni droit de vie : deman-
dez-le plutôt aux élèves de y\. Elie de
Beaumont. — Il n'y a qu'un seul principe

fondamental qui soit vrai en géologie,

vous diront-ils : le principe des ioulcve-

mens.

Les soulèvemens! quel grand mot. et

que son histoire a éprouvé des vicissitu-

des d'humiliation et de gloire, depuis

que Slénon le proclama en 1667. et de-

puis même que de Saussure et de Luc le

répétèrent! Il était réservé à >I. Elie de

Beaiimont de le faire redire par de nom-
breux échos, tant il est vrai que. dans
les sciences comme dans les lettres . il y
desEnnius. dont ks perles peuvent être

repolies. Malheureusement la perle de

Sténon. si ingénieusement facetée par le

talent incontestable de 31. E. de Beau
mont. n"a eu qu'un éclat bien passager!

Il y a bien encore quelques bravos au-

tour des chaires du savant professeur :

mais nous sommes bien sûrs, qu'au mi-
lieu de ces bravos, il se rappelle le vola-

tile de notre fabuliste et le parodie, en

disant : un grain d'encens de la part de

Lyell. de Conybeare. de Saigey . de Pas-

sini, de Keferstein. de Boue, de Sedg-

wick. etc.. ferait bien mieux mon af-

faire.' Et pourtant ces savans géologues

n'ont eu besoin pour ruiner complète-

ment le système de M. de Beaun ont que
de se servir de raisons liypolhétiques .

c'est-à-dire d'opposer système à système!

i

Mais parce que la théorie géologique

j
de M. de Beaumont avec les 75.(j<X» ans

I

d'âge, qui lui semblaient même insuffi-

I sans pour la terre . rejoint tout douce-

I ment sa célèbre devancière, la zoo-géo-

i

logie. ce n'est pas à dire pour cela que

I
rious resterons sans svstéme. Yoici en

thèse. Et la fameuse découverte zoo- effet venir ou revenir a petit pas l'école

géologique, et recelé Cuvier. sera-t-elle
j
des affaisiemens... respect a la vieil-

au moiAs uoe conception scientifique ne I lesse 1 La théorie des affaissemens fat
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un seul.

Oiiand donc il s'élève une discussion

une connaissance de Pline le naturaliste
j
ques? Aucun: on ne nous en citera pas

et même dUcellusle pythagoricien iH:

car le moine qui nous a retrouvé ce der-

nier auteur a oublié . pour la gloire des
j

entre Ihisloire et les sciences, il y a fait

géologues de notre â;^e. deffacer le mal-
j
d'un côté, et de l'autre supposiiion de

heureux passage, qui parle des affaisse-
i
fait, c'est-à dire qu'il y a réalité d'une

mens, pour expliquer la cause des mon-
tagnes et des Talléi-s . ces robosités et ces

cicatrices, dit-il. qui donnent tant de

grâces à notre terre.

Nous ne dirons rien des hypothèses

astronomiques, si nombreuses, que pro-

bablement ^I. Bouvard n"a pas encore pu
en donner la nomenclature à 31. .^rago.

Aussi bien ce silence ne nous coùte-t-il

rien, puisque les directeurs du Télescope

paraissent avoir désespéré de trouver

dans la marche des astres des raisons

pour combattre la parole inspirée par

celui qui gouverne le ciel et la terre.

Les systèmes physiologiques ne sor.t

guère moins nombreux : mais à quoi

bon les énumêrer'i' Est-il si mince écri-

Tain . si petit professeur, si imb^^rbe éco-

lier qui ne se fasse une théorie qui lui

soit plus ou moins propre? Tel ne voit

que la tailie pour signe caractéristique

des espèces . tel que ies chfveu\ . tel que
l'angle facial . tel que la couleur, tel que

part, et de l'autre hypothèse. Bien en-

tendu que la réalité ou lliypoihèse peu-

vent se trouver tantôt du côté de l'his-

toire, et tantôt du côté des sciences.

Le fait ne se supposant jamais, car

alors il devient hypothèse, et l'hypo-

thèse n'ayant jamais puissance absolue

d'affirfiation, car alors el!e prend le

nom de fait, il en résulte que Ihislorien

doit faire abstraction de son système

quand le sarant ne lui oppose que des

fai's purs . et que le savant doit de même
! abandonner le terrain de ses théories

t quand Fhiïlorien le place en présence

des événemeus accomplis.

I

C'est là l'alphabet de la logique : car la

I

thèse ne doit point servir de raison, la

supposition ne peut pas être opposée à

la réalité.

Mais, est-ce bien d'après ces principes

que les adversaires de la cosmogonie de

Moï:e se conduisent? ]\on. certes. Aux
faits que leur présente la Genèse, ils op

la nuance . tel que le crâne, tel que les
!
posent, non pas des faits, mais des hy-

ongles. etc.. eic. — Et la voix? système
hoiuérique el aristotélicien : où serait

le progrès, si l'on tournait dans le cer-

cle classique? — Et la raison? — carac-

tère typique du vieux temps mis au re-

but, depuis que les uns out été forcés

par leur science de nous assimiler aux
singes et aux thduves-souris et que les

autres out reconnu que la raison n'a rien

de distinciif . attendu qu'elle appartient

à différeiis degrés à tout ce qui a vie.

Suspendous maintenant ceite nomen-
clature des systèmes, et reprenons la

discussion au point où nous l'avons lais-

sée.

Avant d'alltr plus loin, avons-nous
dit , constatons bien que. sous le rap-

port de leurs système.-, les sciences et

l'histoire vivent dans une paix couiplèle :

et, en effet, nous le tltuidudons. quel

conflit s'est jamais élevé entre les systè-

mes iiislonqaes et les systèmes scieutili-

(l) Livre de rrnitcrs. irad, par d'Arjeas , ei

diai les c^utet pre mitres de Le Baueux.

Ton» U, — »• 4;'. 1340.

polbès-^s déduites de faits indirects,

c'est-à dire des conjectures qu'ils s'effor-

cent d'eloer à Tétûl de faits.

Prenons pour premier exemple la nou-

veauté du monde, que nous affirmons

avec nos livres saints, avec l'histoire et

les traditions réelles de tous les peuples,

avec la marche progressive des arts, des

sciences et de la civilisation, avec les

montagnes qvii s'abaissent, les vallées

qui se comblent, les collines qui sont

mises à nu par les torrens. les \olcans

qui épuisent la terre de ses feux inté-

rieurs, etc.. etc. ^'esl-i! pasvr^i que ce

lui qui nie scientitiqueraenl celte nou-

veauté du monde ne commence pas par

nier les faits d'après lesquels nous affir-

mons que le monde a des caractères de

jeunesse'^ ^'est-il pas vrai que lessavans

ne nous opposent directement rien pour

infiraier l'histoire, les traditions. Us
preuves tirées de fait de la marche as-

cendante des sciences, des ails, de la ci-

vilisation, etc.?

Qu'on le remarque bien . il y a ici se-
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phisme, nianque h toutes les règles de la

logique; car la difficullt^ esl évideninie? t

tournée, laissée en arriéie, coniplée
pour rien.

Nos adversaires, en effet, ne nous di-

sent point : Voici des faits qui détruisent

vos motifs de crédibilité: mais voici des
inductions tiré*^s de faits qui ies combat-
tent

,
qui les rendent problématiques.

Eh! Messieurs, quar.d nous affirmons

la jeun sse du monde, nous ne nous fon-

dons pas sur lies inductions d' nalogie,

sur des rapports d'assirailaîion
, mais sur

des réalil-s directes, positives, présen-

tes. La formation de vos terrains, les

âges de vos couches géologiques soril-ils

donc contre nous, parce que la première
vous a fourni mille hyjj0thè§es et que
vous faites autant de conjectures sur les

seconds? Vous disons-noîJs. quant aux
terrains primitifs, que Dieu ne les ait

pas coîisli'ués confornsément aux lois de

la chimie? Vous faisons-nous un crime
de chercber à surprendre par l'an:!} se

le secret de cetto formation? Kon ; et

nous vous saurions môme gré dtt trouver

par vos ihroriî s atomiques comment se

forme le grain de sable. Aussi bien pour-
rjez-vous alors faire de la science avec
plus de logique, pnisqi;e vous iriez du
simple au composé ; aussi bien encore f<e

vous exposeriez-vous pas à vous faire

dire que vous devriez bien passer quel-

ques mys'ères au giobe tout enîiei'. j>ins-

que vous êtes forcés d'en reconnaître

dans un grain desabie.

Quant aux ûges de vos coucbes gé:do-

giqueS; pensez-vous que vos suppositions

valent nos affirmations? Is'avons-nous

pas le fait principal pour nous; ne con-
venez-vous pas que la terre a été cou-
verte par les eaux? Vous n'admettez
qu'un déluge, nous dites-vous, et nous
trouvons des preuves d'un plus grand
noïnbre. Comment les trouvez-vous, ces

preuves? Par voie de conjectures, de con-

jectures controvcisées, contestées par
plusieurs d entre vou^. Une conjecture,

mille conjectures, ne font point preuve;

elles ne permettent que le doute, s'il n'y

a pas preuve contraire. IVÎais supposons
que la preuve contraire n'existe pas;

combien voulez-vous que nons vous pas-

sions de déluges, car vous n'avez pas en-

core osé nous dire positivemeTit combien

iî vous en faut, ou plutôt nous ne savons

pas lequel de vous a trouvé le nombre
juste aiix yeux du plus grand nombre
d'entre vous. Voulez-vous que nous vous

en passions deux? Nous les avons, ou du
moiris ii nous est permis de les supposer :

nous avons le déluge universel de Noé et

le déluge partiel de Josué, ou d'Ogygès,

comme il vouspl-ira de l'appeler. Vous
savez . en effet , qu'en vertu des lois de la

physique, l;i rotation de la terre s'arrê-

lant, la uicr dut roinpre ses digues et en-

vahir les continens. La parole de l'écri-

vain sacré ( I) vous laisse-t-elle des doutes

sur ce double jour de Josué? Consultez

les philosophes, les historiens et les poè-

tes, gardiens des traditions populaires;

parlo'.iî vous retrouverez que le déluge

d'Ogygès ou de Josué a eu lieu par la

cause physique dont parlent nos livres

saints. Diodore de. Sicile (2) est, sur ce

sujet, d'accord avec Apollodore (3). Pla-

ton (4), rapportant la conversation des

prôiies égyj;liens avec Selon, leurallri-

bue la même opinion sur ce déluge
,
qui

n'était pas le premier, selon ces prê-

tres (5). Des Grecs, celle tradition éiait

passée aux Latins, comme elle était p-s-

sée des Égyptiens aux Grecs. Lucain (6)

parle de ce ph^'-nomène absolument dans
le môme seus que la Bibie; il en est de
mêijie d'Ovide (7), de même de Pro-

(1) Josué, cap. X, v. 14. Stetit itaqne sol in me-

dio cœli , et non feslinavit occumbere spatio anius

diei. — Eccl. xlti, y. B : Et una dies facla est quasi

duo.

(2) Bibliolh. Uist.

(5) Id.

(^-4) Dans son Timée : a Au-delà des colonnes d'Her-

« cule, et à l\nlrée de l'Océan Atlantique, se irou-

« Tait un île bien plus grande que la Libye et l'Asie

(t réunies ensemble. On la nommait Atlantique, et

« elle était gouvernéa par plusieurs rois très riches

a et très puissans. Un déluge, accompagné de trem-

(( blemens de li-rre
,
qui dura l'espace (funjour et

(( d\me nuit, engloutit toutes ces nations belli-

(C queuses, et l'Atlauiide elle-même fut abîmée sous

(( les Ilots, ei disparut. »

(ii) Idem, ihid.

(f.) Phars., 1. VI :

CessaTÔre vices rerum , dilataque longâ

Haîsit nocte dies; legi non paruit œtber.

(7) Âmor.,\. I, eleg. 13:

Ipse Deùm genitor....

Commi^it çoç^çs i« 9«a YOtft du«{$,

(tt; • ^



DR LA COSMOtiOMt DK i>K)lSK. 3^»

perce (1), et les vieilles annales éthio-

piennes (2) viennent se joindre à tous ces

témoignages profanes, que complèleul

les livres sacrés de la Chine, avec leur

second déluge de Tchouen-Yu. Mainte-

nant, le déluge d'Ogygès se rapporte t-il

au temps de Josué? C'est nn fait que
l'histoire (3) ne nous permet pas de révo-

quer en doute.

Un troisième déluge paraît-il néces-

saire à la science? JNous l'avons encore :

c'est le séjour que les eaux de la création

firent sur la terre , après que la parole

divine lui eût donné l'existence et la

forme.

Si trois cataclysmes n'étaient pas en-

core assez, nous ne dirions pas pour cela

que la science est contre nous, puisque,

selon la Genèse elle-même, les eaux,

après que Dieu eut résolu de délivrer

rsoé, furent plusieurs mois à diminuer,
et cette dt^croissance se lit avec un mou-
vement allernaiif de retraite et d'inva-

sion (4). Il est ainsi évident que cette

sorte de grand flux et reflux put, dut

peut-être laisser sur la terre des traces

presque en tout semblahles à celles de
plusieurs déluges réels et distincts.

Ainsi les quatre grandes formations

que présente la surface do la terre exi-

geassent-elles, pour être expliquées selon

toute la rigueur scientifique, que l'on

admît quatre déluges, ou actions en pro-

duisant les effets , ces qu.itre forces acti-

ves, nos livres saints permettent de les

supposer: 1" par les eaux qui envelop-

paient la terre à peine sortie des mains

du Créateur (5) ;
2" par le déluge de JNoé;

3** par le reflux des eaux décroissantes,

et 4" par le déluge de Josué.

Le séjour des eaux sur les divers éta-

ges géologiques, et le temps écoulé entre

ces périodes diluviennes, servent encore
de thème aux adversaires de la cosmogo-
nie de Moïse j mais, que dire de systèmes

uniquement basés sur des hypothèses qui

(1) Lib. II, eleg. 22:

Jupiter Alcineae (jeminos requieveral arclos

Et cœlum noctu bis sine rege fuit.

(2) Chronulog. d'Azum, doat rauthenticilé passe

pour si respectable.

(5) Cedrenus ex anliquis; Scaliger, sur Eutèhe.

(4) Gen., cap. viii, t. 5 : Reyersœquc sunl aqus
de terra, euntet e( rçrfw»(f#»

(K)««a.,ç. I,

se combattent et se nient les unes les au-

tres? IN'esl-ce pas assez de rappeler que.
dès 1800, on comptait plus de quatre-

Knn'^is de ces systèmes anti-bibliques, et

qu en ce moment il n'est pas une seule de
ces théories imaginaires qui ne paraisse

insoutenable de tous points, absurde (Ij?

« Mais le temps, qui fait justice de tout ce
qui n'est pas vérité, appesantit ses mains
de fer sur ces ingénieuses et brillantes

cosmogonies (2). » L'auteur auquel nous
empruiitons ces paroles ne se contente
pas de signaler la riiine de tous ces pré-

tendus dogmes scientifiques, mais trouve

et reconnaît i'accord des textes sacrés

avec les observations les plus sûres de la

géologie (3). Un illustre Italien, le savant

Brocchi (4), étonné de cette conformité

des traditions divines et des progrès des

sciences, l'appelle admirable, mysté-

rieusement parfaite. Waller (5), Kir-

van (6), HensI r (7), André (8). de Luc (9),

Buckland (10), IX. Boubée(ll), le conscien-

cieux M. Chaiibard (12), l'illustre Am-
père (13), etc., eic, ont reconnu avec la

même bonne foi qu'on ne peut abandon-
ner ie texte bblique sans se mettre en
opposition avec les lois les plus positives

de la science géologique. Sauf quelques
légers points secondaires eî presque sans

conséquence, les théories des Saussure
,

des Dolomieu, des Burnet, des Bron-
gniart, des Cuvier, des de Humboldt , et

d'autres que nous pourrions citer, sem-

(1) Voyex sur ce sujet : Discorsi apologelici di Fr.

Duncan, colle note di Fortunato Zamboni ; le rapport

de Cuvier à l'institut, a lu fin de la Théorie de la sur-

face actuelle de la terre
,
par le père Andié (de Gy

;

— les Conférences de M. de Frayssinous, t. il).

(2) Demerson : Géolug. Avertiss.

(.^) Id., ibid., p. 408, -461. Paris, 1829.

(4) Conchiologia fossile subapennina. Milano
,

1814, t. i,p. 217 et suiv.

(îi) Délia orig. del monda, etc., colle noie di Bat-

lini.

(6) Nuova leoria délia terra.

(7) In geologicat enay.

[«) Théorie de la surface actuelle de la terre.

10) Lettres sur l'IJistoire physique du la terre.

(10) Viluliciœ geologicœ.

(11) Géologie élémentaire.

(12) Élément de géologie^ mis à la portée de tout

le monde.

(13) Dans le dicours d'ouverture de son cours de

pbysiquo au collège de France (ISôi), en faisanl

I
réloge d«s «lémeDS de e««;lQgie de M>Ciiaubard,
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blent en quelque sorte puis<^es indirecte-

ment dans la Genèse, tant elles lui sont

conformes dans ce qu'elles ont de vrai-

ment scientifique.

Ainsi Cuvier, après avoir démontré
qu'aucun fait ne peut être invoqué en fa-

veur de la haute antiquité, qu'on a voulu

attribuer à riiisloire du genre humain,

dit qu'au contraire on est convaincu.

par l'exîinien de la surface du globe, que

nos sociétés sont nouvelles (I). « C'est un

des résultats à la fois les mieux prouvés

et les moins attendus de la saine géo'o-

gie, résultat d'autant plus précieux qu'il

lif d'une clioîne riou interromoue l'his-

toire naturelle et l'histoire civile... Il

pense donc, avec JMM. de Luc et Dolo-

mieu, que, s'il y a quelque chose de

constaté en géologie , c'est que la sur face

de notrH globe a été victime d'une

grande et subite révolution, dont la date

ne peut remonter beaucoup au-delà de

six mille ans, etc. (2).»

Cependant le même savant n'avait pas

laissé de fournir des argumens anti-bi-

bliques dans son système des inondations

répétées, quoique ces argumens n'eus-

sent quelque valeur que par l'adresse so-

phistique avec laquelle on en exagérait

les conséquences.

Il n'est plus nécessaire de faire accor-

der la Bible avec les grands déplacemens

de la mer répétés; la physique et l'astro-

nomie (3) semblent avoir prouvé avec la

dr-rnière évidence que la mer doii garder

son équilibre et sa stabilité, en vertu

d'une loi , d'une tendance nécessaire, fît-

on abstraction de la parole : Tu viendras

jusque là, et tu n'iras pas plus loin (4).

Du reste. Cuvier lui-même avait indi-

rectement passé condamnation sur les

cataclysmes successifs quand il avait dit:

« Dans le plus grand nombre de nos

ports, où l'on a tant d'intérêt à observer

la hauteur de la mer, son niveau moyen
est constant: il n'y a point d'abaissement

universel, il n'y a point d'empiétement

général (r>). »

La théorie des déluges périodiques

(1) Discourt sur les récolulions du globe.

(2) Idem, ibid.

(5) La Place, Système du monde , cliap. xit.

(4) Job, xxxYiii, V. 2.

(s) Di$court sur les récçlutiçiu du çWb^

n'appartient donc plus qu'à l'histoire des

erreurs scientifiques, malgré les efforts

que font encore pour la soutenir quel-

ques hommes à qui manque le courage

de la rétractation.

Isous n'avons ni la ?cipnce qui pourrait

nous rendre compéteus pour démontrer

ex professa tout ce que cette théorie pré-

s- nie de faux et souvent d'absurde, ni

nous ne voulons essayer ici cette dé-

monstration: il nous suffira de répéter

sur ce sujet l'opinion du célèbre de

Humboldt : • La géognosie POSITIVE,
dit- il . ne prononce pas sur la nature de

ces liquides, dans lesquels, dit-on, les

dépôts se sont formés, sur ces eaux que

la géologie HYPOTHÉTIQUE fait arriver

marée par marée sur un même point du

globe (1). »

Mais, dire au monde savant qu'il se

trompe, sans substituer une nouvelle

théorie à celle que l'on condamne, n'est-

ce pas oublier qu'il a pour maxime que

la nature n'a point de secrets impénétra-

bles? Lui dire qu'il n'a pas trouvé la vraie

raison de tout, et avouer qu'on l'ignore

î^oi-même, nest-ce pas déclarer que la

science de Dieu est plus profonde que la

S'ience de l'homme? N'est-ce pas rappe-

ler qu'il y a des mystères, même dans ce

que nos yeux peuvent voir et que nos

mains peuvent toucht^r? Oui. sans doute;

mais nous ne sommes pas le premit^r qui

fassions cet aveu. L'illustre Playfer a dit

avant nous : « Le géologue se trompe ex-

trêmement sur l'objet de sa science et

sur les bornes de sa conception quand il

croit devoir expliquer les moyens qui

sont employés par la sagesse infinie pour
établir les lois qui gouvernent mainte-
nant l'univers. >

Le récit de Moïse n'a donc rien à re-

douter de la géologie, qui ne fait du
reste que rendre hommage à l'histoire et

à la tradition universelle, en reconnais-

sant que les divers phénomènes que pré-

sente notre globe ne sont pas dus aux
empiétemens successifs de la mer, mais

à une invasion subite et universelle.

Consultez, en effet, les annales et les

souvenirs traditionnels des plus anciens

peuples, et vous verrez que le fait du

(1) De Humboldt : Essais géognostiques sur les

gisemens des roches dans le$ àfUSi himtfh^ret*
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déluge universel s'y trouve aussi fidèle-

ment conservé que dans les grandes ar-

chives de la terre, i e Cliin is nous parle

de celle terrible révolution dans son

Chou-Kinf( et dans l'histoire de son Yao;

l'Indien nous la dt'crit dans sfs livres sa-

crés, el nous la commente dans sa poé-

sie; l'Éthiopien a élevé la croyance qui

lui est due à l'état de doj^me reli-

gieux (I) ; Josèphe îîous dit, d'après Bé-

rose (2), que non seulement les Chal-

déens avaient conservé le souvenir du dé-

lufje, mais encore celui de la circon-

stance principale, l'arche de ]Noé; le

même écrivain nous apprend, d'après

Jérôme l'Égyptien, l'auteur des annales

phéniciennes, et Manaséas de Damas,
que ces souvenirs vivaient chez tous les

peuples barbares (3); nous trouvons,

dansEusèbe, qui ne fait que copier Aby-
dène, que le déluge de Noé était connu
des Assyriens sous le nom de déluge de
Xisutrus (4). Dans ce récit, les faits rela-

tifs à l'arche se trouvent mentionnés
comme dans la Genèse, au point que
l'auteur assyrien n'a oublié ni les oi-

seaux lâchés sur la fin du déluge, ni le

sacrifice offert après la sortie de l'arche.

Alexandre rolyhislor, qui a résumé It-s

opinions de 1 Égj pte sur ce sujet, ainsi

que celles de l'Arabie, nous apprend
qu'un couple de chaque espèce de qua
drupèdes, de reptiles et d'oiseaux, se ré-

fugia dans un vaisseau, qui les piéserva

de la destruction (5). L'opinion des Sy-

riens sur l'évéïieuient mémorable qui

nous occupe , était absolument la même
que celle des peuples que nous venons
de nomuier (G). A quoi bon parler des

Grecs el des Uouidins? Leur mylho'ogie
n'est-elle pas sous ce rapport parf.iiie-

ment conforme à leurs tradiiions et à

leur histoire? Qu'il nous soit permis ce-

pendant de dire avec Ovide, rapporiaut
l'opinion de Pylhagore, et le faisant

parier :

(1) Chronologie d'Axum , et Voyages de Bruce
,

cbap. II.

(2) ântiq., liv. i, cbap. 3.

(3) Idem, ibidem.

(4) Eujèbe : De prœpar. ecang,, lib. u, c. 4.

(5) Apud Cyril. Alex. adc. Julian., lib. u Consul-

tez sur le inèiiie sujet le Syncelle; Eusèbe, liv. 9;
el Timée de Platon.

(6) Lucien : De la Dée$t« de Syrie.

Vidi ego, quod fuiTal quondam solidissima lellus,

Esse fietum; vidi fadas ex œquore terras;

Et procul à pelatjo conch;c jacuere inarinx (I).

Qu'il nous soit aussi permis de rappeler

ces deux vers de Mdnilius :

Emersere frelis montes, orbisque per undas

Exiliil , vasto clausus lauien uiulique ponto (2).

Quelque défigurée que soil l'histoire du
déluge d ms les traditions des Scythes et

des Scandinaves, il est pourtant impos-
sible de ne pas la reconnaître dans ce

passage de leur mythologie cosaiogo-

nique :

t Les fils de Bor tuèrent le géant Ymer,
et le sang coula cte ses blessures en si

grande abondance, qu'il causai une inon-

dation générale, où périrent tous les

géans , excepté Bergelmer. Cvlui-ci s'é-

tant réfugié sur une barque, se sauva

avec toute sa famille. Alors un nouveau
monde se forma, etc. {'i). »

On ne peut pas davantage douter que
les nations celtiques n'eussent conservé

quelques notions de ce grand événe-

ment (4). Le philosophe Menippe men-
tionnait l'une de leurs danses comme
commémorative de la purification et du
renouvellement du monde (5); Strabou,

tout en disant que les Druides cro}aieiil

le monde incorruptible, convitnt qu'ils

annonçaient son second renouvellement

par l'eau , etc. (6).

Tant d'historiens, de voyageurs et de

géographes ont répété que la plupart des

peuples des deux Amériques cojiser-

vaieiit les traditions d'un déluge univer-

sel, qu'il est inutile de faire un choix au
utilieu de témoignages si nombreux (7).

JNous ne pousserons pas plus loin celte

revue hisiorique des opinions des peuples

sur le déluge ; les dernières au orités

(1) Ovide : Melamorph., lib. xy, vers. 2G2 et

seq.

(2) Âslronomicon , 1. i , v. 16û.

(5) Edda ; Yoluspa, poéine encore plus ancien que

rEdda;el Pufendorff, dans son Discourt prélimi-

naire de Phisloire de Suéde,

(i) Feloutier: Histoire des Celtes; el Koland do

Croissy : Arl. Celles, dans VEncydop. mélh. phi^

losoph.

(iî) Alliénée, 1. xiv, chap. 7.

(()) Slrabon. Géogr., I. iv.

(7) Voyez la Géugr. de Batbi ; le$ Recherches de

Klaproth;{ei Becherchet philoêoph. sur le$ Àmeri-
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auxquelles nous venons de renvoyer

ayant porté l'unanimitf^ des tradiJions

sur ce fait au dernier degré de démon-
stration, i! serait oiseux de vouloir

prouver l'évidence.

La géologie cesse donc d'être une
science, selon la rigueur de ce mot, dès

qu'elle ose se prononcer contre les faits

mentionnés dans la Genèse, ou déduits

logiquement de ce récit inspiré.

Mais la géologie seule n'a pas vu tous

ses systèmes aller se briser contre la vé-

rité cosmogonique de la Bible. L'astro-

nomie aussi s'est vue contrainte de ré-

tracter toutes les hypothèses qu'elle avait

imaginées contre le récit genésiaque; le

ciel, interrogé par la science vraie, po-
sitive, a répondu comme la terre : « Le
récit de Moïse <^st le seul vrai; ce n'est

qu'avec lui que la science réelle peut se

concilier.»

Que n'avait-on pas trouvé contre la

cosmogonie de Moïse et sa chronologie
dans les observations astronomiques des
Égyptiens, des Indiens, desChnldéens et

des Chinois? Quels chants de triomphe,
quel fracas dithyrambique dans le monde
anti-biblique quand furent annoncées
ces grandes découvertes!

Le télescope et la science des loga-
rithmes ont aujourd'hui fait justice de
toute cette antiquité incommensurable:
ainsi, pour l'Egypte, c'est peu que Pto-
lémée n'ait pas dit un mot du travail as-

tronomique, antérieur, selon Macrobe,
de douze cents ans au règne d'Alexandre;

il a été rigoureusement démontré que ce
qui nous reste des Égyptiens sur l'astro-

nomie remonte à peine à huit cents ans

avant notre ère (Ij. Et, d'ailleurs, comme
le dit l'illustre Delambre (2) ,< les doc-

trines des Égyptiens sur l'astronomie n'é-

taient que des théories pleines d'ineptie,

et tout ce que nous en avons ne prouve
que l'ignorance de ces prêtres si vantés;»

accusation que ce savant justifie pleine-

cains, par Paw ; De silu orbis, par Acosta
;
Quwst.

ulnet., par Huel; le TelUavied, de Maillet ; PHisl.

êe Vancienne astr., par Bailly ; l'IIisl. vériiable des

temps fabuleux, et l'Antiquité dévoilée, par Bou-

langer.

(1) La Place: Exposition du système du monde,

l'iv. V.

(2) Delambre : Histoire de Vatlronomie ancienne,

liv. I, chap. l".

ment (1). ]\e serait-ce pas supposer que les

lecteurs de ce recueil ont dormi pendant

quarante aîis, que de chercher à repous-

ser les niaises conclusions contre la Bi-

ble
,
puisées dans le zodiaque de Dende-

rah (2)? Faut-il parler sérieusement du
conte de Diodore de Sicile (3) sur les ob-

servations astronomiques des Chaldéens,

antérieures à Alexandre de quatre cent

soixante-douze mille ans? Faut il même
s'arrêter au fait rapporté par Simplicius,

que Callisthène aurait envoyé à Ai istote

des tables astronomiques datant de quatre

mille ans? Cuvier ne les juge pas même
dignes d'examen, et se borne à dire que
ces milliers d'années ne sont que des pé-

riodes astronomiques, calculées en ré-

trogradant, d'après des observations

inexactes, ou même de simples cycles

arbitraires, et multipliés par eux-mê-
mes (4). D'ailleurs, de La Place a calculé

les observations d'éclipsés réellement

conservées et citées par Ptolémée , et

trouve qu'elles ne remontent pas de huit

cents ans avant notre ère (5).

Et l'Inde, ce grand refuge de l'incré-

dulité, qui n'a que la science du dernier

degré, qu'en dire? Que ses plus grands

astronomes ont rigoureusement prouvé

que ses tables astronomiques ne remon-
tent pas même jusqu'à Ptolémée (6),

" qu'elles ont été calculées en rétrogra-

dant, que l'on vient de reconnaître que
ie Suria-Ciddaiita , que les Indiens re-

gardent comme leur plus ancien traité

scientifique d'astronomie , et qu'ils pré-

tendent révélé depuis plus de deux mil-

lions d'années, ne peut avoir été com-
posé qu'il y a environ sept cent cin-

quante ans (7) ; » que ce qu'ils connais-

(1) Id.,ibid., chap. vi.

(2) Voyez sur ce sujet, Biot : Becherehes sur plu-

tieurs points de Vaslronomie égyptienne ; Letronne:

Recherches pour servir, elc, et Éclaircissemens his-

toriques; Champollion-Figeac et Champollion-le-Jeu-

ne; Delambre: Histoire de l'astronomie, etc.; De Pa-

ra vey: Dissert, sur le zodiaque de Dendérah; Testa:

le Zodiaque de Dend. ; Gusman : SuUi antichi zo-

diaci d'Egitto ; Baron de Zach : Corresp. astr,, t. vi,

no S; Brocchi : Bibl. ital,,l. xviii, p. 538; Cuvier,

etc., elc.

(.•)) Bibl., 1. n.

(1) Discours sur les révolutions du globe.

(K) Exposition du système du monde, liy. y.

(6) Idem , ibid.

(7) Cuvier : Discourt sur, etc.
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sent d'astronomie, ils le tiennent des

Mahoni<^tans (f)!

Les démentis donnés à la Genèse avec

l'astronomie chiii ise sont encoriî plus

misérables, puisque, de i'aveu des Chi-

nois eux-niômes, ils ont perdu toutes

leurs anciennes obs 'rvations. et que ies

quelques docun eus et préceptes qu'ils

possèdent n'ont po ir objet que la mesure

du mouvement des planètes et la déter-

mination des éclif-ses : docum- ns et pré-

ceptes dus à Sse-">îa-T.sien. cent quatre

ans seulement avant Jésus-Christ (2).

Les observations dont nous veno?is de

parler avaient pro îuit une: certaine sen-

sation dans le monde religieux à l'époq're

où la science, fière de ses premiers pio-

^rès. croyait pouvoir exercer sa domi-

nation sur tout, introduire des ré olu-

tions dans tout: mais une objectioîi qui

présenta des difficuliés, en appare;xt'

plus sérieuses, et que ne craignent pas

encore de faire ceu.x qui ne connaissent

des sriences que ce qu'elles peu'.e; l of-

frir d'hostile centre (a religion . ce fut ia

conc'iision que l'on tira de la prccession

des équinoxes . d-.' !a rotation de l'axe de

la terre, de la lune et des planètes, et

surtout du mouvement de l'écliptique.

Les adversaires de ?iîoïse , se fondant sur

les calculs, depuis démontrés faux, d'Ara-

tus et d'Hipparque, c'est-à-dire sur la

grandeur de l'angie formé, selon i es as-

tronomes, par l'écliptique et l'équuteur,

ces adversaires de la Bible , disons-fious

,

faisaient pirler b s chiffres d'après celt;^

donnée, et trouvaient qu'autrefois, il y
a quelques millions d'années, l'éclip-

tique ou l'axe de la terre avait été verti-

cal, ou parallèle, ou plutôt confondu
avec l'équateur. Malheureusement pour
nos anli bibl'stes, l'observa'oire d'A-

lexandrie n'était pas fourni d'instrumeis
astronomiqu( s aus>i parf.iils que ceux
des observatoires de Paris et de Londres,
et il est démontré que les astronomes des

écoles égyptienne et grecque n'ont avancé
que des hypothèses chimériques, et ne
pouvaient trouver rien de mieux (3). Ce
qui doit encore plus contrarier les gené-

(1) Perrone : De mundo, cap. m; Delambre: Hist.

de faslron. anc,,Uv. ii.

(2) Id., ibid.; Gerdil : Saggiit d'inlruz.

(5) Petaviuâ : />« doctrind Itmpurum, l. m ; i'cr-

sophobes, c'e^t que la théorie de la gra-
vitation universellft n'élwt p^s même
soupçonnée par les Alexandrins, igno-

rance qui excuse jusqii'à un certain

point leurs suppositions, niais l'.e devrait

pas i.u moins être invoquée comme une
autorité par des amis de la véi ité et de la

boinie foi.

c Hf^rodote, dit Delambre (I). avait ap-

pris des prêtres égyptiens que le soleil

avait changé quatre fois les poiîits de
son lever, qui étaient devenus ceux de

son coucher. Ou Héroflote ne les a pas

compris, ou ils é aient des hâbleurs

ignorans, ou bien ils se sont nii qués
d'Hérodote. »

Que devons-nous dire . nous, des écri-

vains de nos jours qui se font nn argu-
rai nt contre la cosmogouie de ÎMoïse du
mouvement de l'écliptique. de la pré-

cession des équinoxes et de la nutaiion

des axes planétaires? Certes, une pa-

reille conduite ne peut pas être e\cusée
par la s;:ppo-.ilinn d'ignorance: il n'y a

qu'un m -t qui piusse la qualifier : c'est

l'impudeur de la mauvaise foi. Un éeolier

qui a fait ':ne légère étude de la sphère
sait que les n;ouvemens astronomiques
dont nous parlons ne sont qu'aperçus,

c'est-à-dire que ce que nous prenons , au
premier abord, pour une marche pro-
gressive^ n'est qu'un bdlancenitnt oscil-

latoire , el que les petites irrégulariés

qu'on remarque dans la préce.'ision des

équinoxes ne sont dues qu au mouve-
ment du pôle qu'on appe'le de nuta-
iion (2).

Ou'i! nous soit donc permis de con-
clure de ce qui précède que l'astrono-

mie, pas plus que la géologie, n'a rien

d'irréconciliable avec la Genèse, rien

dont puissent se prévaloir les incrédules

pour légitimer leurs antipathies contre
ce livre (iivin.

On trouvera peut-être qu'au lieu de
nous borner à argumenternégativement
contre les bypo hèses scientifiques, nous
eussions dû piélerer la logique affirma-

rone : De mundo, cap. ii ; Lii!;rano;e ; Delamltri-
;

I,a l'iace, elc.

(j) Hisloire de Vaslronomie ancienne ,\\\. i<^r.

(U) Consullez sur ce sujet Euler : l'abulœ attro-
mivùcœ; Theoria molitum comelarum

, el pamm
Frisius ; De gravitale univenali curpurum: La-
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tive; qu'au lieu de proteNler contre les

erreurs des soiences, il eût fallu s'empa-

rer de ce qu'elles ont de vrai, et s'en

servir contre les ennemis de la cosmogo-
nie de Moïse. Mais, la première méthode
étant la plus facile, nous avons cru de-

voir nous arrêter à la seconde, comme
étant plus utile, parce qu'elle est plus

rarement employée par les df^fenseurs

du récit de Moïse. Il nous semble, en
effet, que, quand il s'agit de tlisculer la

bonté d'une cause, la résisiancf* pure et

simple est plus propre à la faire valoir

que l'attaque; il n'eût tenu qu'à nous de
mocttrer tout ce que la physiologie (I) .

la géologie et l'astronomie ont de favo-

rable à la Genèse. Faire voir que la Ge-
nèse n'a rien à redouter des objections
de ces sciences, c'est faire ressortir plus
évidemment sa conformité avec tout ce
qui est vrai , son opposition avec tout ce
qui est mensonge.
La multitude des sujets que nous avons

embrassés ne nous ayant pas permis de
donner les démonstrations positives des
diverses affirmations que nous avons
avancées, nous ne pouvons qu'engager
les lecteurs qui voudront se mettre en
état de repousser scientifiquement les

objections de l'incrédulité, à recourir à

quelques unes des autorités que nous

grange : Mémoire sur la théorie des variations des

élémens des planètes, etc.; Delambre : Traité com-
plet d^astronomie théorique et pratique, el Uist. de

l'aslr. moderne; et de La Place: Exposit. du sys-

tème du monde, liv. u, ctiap. 4, et Mécanique céleste,

li?. IV, cliap. 10.

(1) Premier article , dans le numéro i3, celui de

septembre, t. viu, p. l'J2.

avons invoquées; nous leur recomman-
dons surtout avec plaibir deux livres élé-

mentaires, mais pleins d'une science

substantielle et facile, et dont les au-

teurs, tout en ne se proposant que de

confirmer les faibles dans la foi et le res-

pect dus au premier livre de la Bible,

ont encore atteint un autre but, celui

de rendre ac( essibles à tous des sciences

qui semblaient devoir rester le mono-
pole de quelques professions spécia-

les (1).

Touies les promesses de notre titre

n'ayant pas pu être réalisées dans ce se-

cond article, nous les reportons sur un
lioiième, où nous Iraitt^rons surtout

de la linguisiigue_, celle sci-^nce en quel-

que sorte nouvelle, et dont les premiers

bégaiemens sont forcés d'être éminem-
ment bibliques. ]Nous ne croyons affirmer

rien de trop hardi en annonçant aux lec-

teurs de l'Université catholique ^ qu'avec

le secours de celte science il nous sera

possible de démontrer presque mathé-
matiquement la communauté d'origine

des hommes el cette jeunesse du inonde
que Lucrèce lui-même reconnaissait :

llabet novitalem summa, recensque

Matura est mundi, neque pridem exordia cœpit(2).

Jacomy-Regisier.

(1) Ces deux livres sont : les Élémens de géologie

mis à la portée de tout le monde, par M. Chaubard.

Prix : 6 fr. SO c, chez Debécourt , rue des Saints-

Pères, G9 ; et VExamen des questions scientifiques de

l'dge du monde, de la pluralité des espèces humai-

ni's, etc., par M. l'abbé Foricbon. Prix : 6 fr. ; chez

Périsse , rue du Pol-de-Fer-Saint-Sulpice.

(2) Liv. V : De naturd rerum , v. 552,

DES RAPPORTS NATURELS ENTRE LES DEUX PUISSANCES

D'APRÈS LA TRADITION UNIVERSELLE, PAR L'ABBÉ ROHRBACHER (1).

< Cet ouvrage, dit l'auteur, a pour but
d'éclaircir une des questions les p'usim-
portantt^s du passé, du présent et de l'a-

venir : du passé , où elle a été, soit mé-
connue, soit mal envisagée, par la plupart

des historiens modernts ; du présent, où.

n'étant pas éclaircie, elle est une cause

incessante de méprises et de perturba-

tions sociales; de l'avenir, où , si l'on

n'en accepte la solution historique et na-

turelle avec franchise et bonne foi, elle

amènera, tôt ou tard , la fin des sociétés

(1) 2 vol. in-8o
;
prix : 11 fr. SO c. Chez Mjot , libraire , rue Christine , n» 5, où se trouvent tous les

ouvrages de M. l'abbc Rohrbacher.
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purement humaines. » Nulle question, en
I

sont enfermés dans le monde comme

effet, plus importante et plus vivement dans une prison, mais ce sont eux qui

débattue que celle des rapports du pou-

voir temporel avec le pouvoir spirituel,

parce que nulle ne touche, par un côlé,

à des intérêts plus présens et, par l'autre,

à des principes plus élevés.

A ne considérer les choses que d'une

façon ralionnelle . celle question semble

de nature à être facilement résolue. Si

vous df'mandez : ()ui doit tenir le pre

niier rang de l'esprit ou de la jnaliere?

L'âme doit elle commander au corps, ou

le corps à iànie? La raison aux sens, ou

les sens à la raison? la réponse ne se fera

pas attendre , et il ne sera pas difficile de

prouver que ce que l'âme est au corps, ce

que l'esprit est à la matière, le pouvoir

spirituel, fondé sur la foi et la libre con-

viction, qui préside seul à la société spi-

rituelle , l'est précisément vis-à-vis du
pouvoir temporel, obligé de s'appuyer

sur la force qui se vante d'avoir la force

pour dernière raison j et qui, par cela

même, n'a jamais eu la prétention de

s'assujétir les âmes. Aussi , est-ce sous ce

point de vue très clair et très naturel

que les auteurs chrétiens ont envisagé

dans tous les temps la question qui nous
occupe.

Saint Justin, au second siècle, ou peut-

être un auteur antérieur à saint Justin ,

puisqu'il se aualilie de disciple drs a"6-

très, écrivait : « Ce que l'âme est dans le

corps, les chrétiens le sont dans le monde:
l'une e.^t répandue |.ar tous les membres
du corps, et les chrétiens par toules les

cités du monde. L'âme demeure dans le

corps sans être du corps ; les chrétiens
demeurent dans le monde sans être du
monde. L'âme invisible habite le corps
visible comme une citadelle; bien qu'on
voie les clirétiens dans le monde , on ne
voit pas néanmoins l'esprit de religion

qui les anime. La chair hait l'âme, et lui

fait la guerre , sans qu'elle en ait reçu
aucun mal , mais parce qu'elle ne lui

permet pas de s'abandonner aux volup
lés; le monde hait les chrétiens, sans en
avoir reçu aucun mal, mais parce qu'ils

sont opposés aux plaisirs; l'âme chérit
le corps qui la hait, et les chrétiens ai-

ment ceux qui les haïssent ; l'âme est en-
fermée dans le corps, mais c'est elle qui
conserve le corps même ; les chrétiens

soutiennent le monde. > (Lettre à Dioguète

dans sjinl Justin.)

Au quatrième siècle on trouve la même
analogie en saint Grégoire de Nazianze.

Les habi ans de cette ville s'étaient com-

mis envers l autorité publique ; Grégoire,

leur compatriote , lit un discours en

présence du peuple et du gouverneur.

Après avoir compati aux angoisses du

premier qui s'atlendaità de sévères châ-

timens, il ajoute : « Souinett'>ns-nous à

Dieu , et à ceux qui commandent sur la

terre : à Dieu ,
par toutes sortes de rai-

sons; au prochain, par la charité; aux

princes, pour le bon ordre, d'autant plus

qu'ils sont plus humains. Parmi nos lois,

il en est une par' iculiérement louable,

et adiuirablement constituée par cet es-

prit qui ne commande que ce qui est

honnête et possible; la voici : Comme
les serviteurs doivent obéir à leurs maî-

tres , les femmes à leurs maris , ainsi de-

vons-nous obéir aux puissances supé-

rieures, non seulement pour éviter la

punition, mais encore par conscience.»

— Puis se tournant vers le gouverneur :

« Mais vous, princes et magistrats, dit-il;

car c'est à vous que s'adresse maintenant

mon discours, afin que nous n'ayons pas

l'air d'être injustes, en faisant à ceux-ci

des remonlrances convenables, et en re-

culant devant votre puissance, comme si

la bonté ou ia crainte nous empêchait

d'user de notre liberté selon le Clirist.

Que dites-vous dotic? en quoi sommes-

nous d'accord? Ecouterez-vousde bonne

grâce ce que je dirai avec confiance? La

loi du Christ vous a soumis à mon auto-

rité et à mon tribunal : car nous aussi

nous exerçons un empire, et j'ajouterai,

plus grand et plus parfait : A moins que

l'esprit ne doi\>e céder à la chair^ et les

choses célestes aux terrestres (1). »

Un siècle plus tard, saint Isidore de Pé-

luse disait: « L'administration des choses

résulte du sacerdoce et de l'empire : car

quoiqu'il y ait une grande différence en-

tre les deux ,
que l'un soit comme l âme

et l'aulre comme le corps, ils tetident

néanmoins à une seule et même fin (2). >

(1) S. Gregor. NaziaDZ. : Oralio ad civet et prœ~

feclum.

(2) ». Isidor. Pelu»., 1. m , epist. 249.— On PW4
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Pour échapper à cette analogie de la-

quelle suit nf^cessairenierit l-i pi-f^émi-

nence du pouvoir spirituel sur le pou-
voir lemporei. le" a ;ver.s=îires ont pris

diverses posiiions, selon les idées dont
ils étaient préoccupés. Los uns ont atta-

qué la nature même et l'existence des

pouvoirs, soit en les confondant, soit en
niant l'un des d«ux ou l'un et l'aulre à

la fois. C'était là couper court à la diffi-

culté
,
puisque, les ternies enlevés, les

ra;j;7or/5 cessent de piein droit. Ces opi-

nions étant formellement anaihématisées

par l'Eglise . nous n'avons pas à nous en
occuper.

D'autres, non seulement admettent la

notioncatholique des lenx pouvoirs, mais
ils l'exagèrent et pèchent par excè-, com-
me les premiers par défaut. îls voudraient
que chaque puissance subsistât isolée,

absolue, entièrement indépendante l'une

de l'autre et sur le pied d'une parfaite

éga'ité. Cette espèce de dualisu>e
,

qui

semble n'attaquer que les rapports entre
les pouvoirs, attaque cependant les pou
voirs eux-méuies, car elle tend directe-

ment à accroître l'un aux dépens de
l'autre en partant d'un de ces deux prin-

cipes , ou (\ue le pouvoir temporel n'est

pas soumis à la loi de Dieu, on qde la loi

dc' Dieu ne peut lui être appliquée par le

pouvoir spirituel. Le premier | rincipe

ne pouvant en conscience être professé

par des chrétiens, c'est au second qu'ot;

s'attache; c'est celui qu'on entreprend
d'appuyer sur certains textes du nouveau
Testament, dont le plus favorable est sans

contredit celui-ci : Mon royaume n'est

pas de ce monde. Mais évidemment ces

paroles disent trop ou trop peu Ou bien

elles sont étrangères à la question , ou
elles vont jusqu'à interdire, à l'Egli-e tou-

te espèce d'intervention dans les choses

même spirituelles, en tant que ces ciio-

ses sont de ce monde ; et si quelqu'un at

tribuait ce sens au texte ciîé, en présence

de gallicans , ces derniers n'auraient
,

croyons-nous, autre cliose à répondre en

dernière analyse, sinon que l'Eglise, sou-

verain juge d :ns la m-itière , l'a inter-

préîé tout différemment. Or, celte re-

voir encore d'autres passages d'Yves de Cliarlres,

d'Hugues de Sainl-Victor, d'Alexandre d'Alès , de

SaiDi-Tliomas , elc,,elc., cilés par M. l'abbé Rohrba-

efcer. ^ .. - : - : .u ....

ponse, la meilleure qui puisse être don-

née entre calh 'liqiies.est ji'Steinent celle

que ;ou3 faisons aux gallicans. Wons

leur disons : La doctrine et la pratique

de l'Eglise universelle , doctrine et pra-

tique fondées sur l'ensei^^neoient des

pères . docteurs et théologiens , sur les

décrets et les actes des souverains pon-

tifes et des conciles môme œcuméniques,

pe; dant au moins quinze siècles, a été

unanime pour attesterqu'elle s'attribuait

une autorité de juridict on sur les ques-

tions de i'oi dre temporel, en tant que ces

questions tou hent à l'ordre spirituel, et

qu'eihî s'attribuait encore , comme une
conséquence nécessaire de sa préémi-

nerce, ie droit de juger en dernier res-

sort si telle *iu telle question touche à

l'orire spirituel. En d'autres termes

,

l'Eglise s'est toujours considérée comme
un ttibunal suprêsne duquel ressortit la

conscience de tous les chrétiens , sans

distinction dépeuples ou d'individus, de
pouvoir OJ de sujet, et s'est réservé,

comme elle le pouvait et le devait en
cette qualité de tribun J suprême, le

droit de prononcer sur sa compétence.
On ne peut astaquer cette prérogative

qu'en contestant des faits , ou en élevant

des objections ation.uelles. Voyons d'a-

bord les objections : premièrement on
oppose des inconvéniens et des abqs.

Mais s'il faut détruire tout ce qui est su-

jet à des inconvéniens et à des abus, nous
ne sav ns trop ce qui restera. En géné-

ral, nous sommes réduits ici-bas à voir

de quel côté sont les plus grands abus,

pour prendre le côté inverse. Or. dans
l'espèce, nous laissons au lecteur le .soin

de se déterminer lui-même . et de dire

s'il vaut mieux que l'âme commande au
corps, ûu bien le corps à l'âme, ou bien

encore si, pour les mettre d'accord, il

ne conviendrait pas, selon une troisième

opinion, de les séparer irrévocablement
l'un de l'autre.

Li sons donc le fait des inconvéniens

et des abus que nous so'T>mes loin d'ad-

mettre au sens de nos jidversaires. pour
jirriver à une seconde objection. L'Egli e,

wit-on reconi.aîtdenx pouvoirs suprêmes
et iiidépendans ch «ciin daiis sa sphère :

si donc l'un est jugé par l'autre, que de-

vient son indépendance? ne ton>be-t-il

pas sous l'empire du premier? — Oui , il
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y a deux pouvoirs indépendans chacun

dans sa sphère :es{-ce h dire que les spliè-

res soient indépendantes ''une de l'autre?

IS'on : car ce serait prétendre que la vie

extérieure est ind-^pendaiite de la vie in-

térieure, de la conscience: l'action. ir«-

dépendanle de la pensée. Tout véntab'e

pouvoir, par cela qu'il est pouvoir, est

libre et indépendant dans sa sphère; s'en-

suil-il qu'il n'y ait point un ordre, une

hiérarchie entre les pouvoirs?

Mais, insiste l-on, qui fixera la limitede

chaque sphère? En cas de conflit, qui déci-

dera? Question insoluble, dit-on, puisque,

quelque parti qu'on prenrie, il est néce

-

saire que l'i.n des deux contendans soit

juge, et juge dans sa propre cause. —
Yoilà l'objection dans toute sa force, et

elle ne nous semble vraiment pas inso-

luble si, au lieu de se jeter dans des abs-

tractions
,
qui demanderaient tout au

moins de longs commentaires, on se bor-

nait à bien poser la question et à lui ap-

pliquer les plus simples notions de droit

commun. Ou l'on admet deux pouvoirs

parfaitement égaux, parfaitement en
équilibre, sous tous les rapports, ou l'on

admet que l'un l'emporte sur l'autre, du
moins, à certains égards. La première
opinion n'étant pas la nôtre . nous lais-

sons à ses partisans le soin de la défen-

dre contre l'objection proposée, ce qui

,

pour le dire en passant, ne nous parait

pas chose facile. — Dans le cas. au con-
traire, d'un pouvoir prépondérant, nous
nous contentons de faire l'application

de ce qui se passe chaque jour sous nos
yeux. Que fait le plus humble tribuna!

lorsqu'on lui conteste sa comptUence ?11

commence par prononcer sur cette com-
pétence par un jugement préalable, sauf
le recours en appel pour la partie qui se

croit lésée; mais si, remontant d'un tri-

bunal à un plus élevé, on épuise la ju-

ridiction, et que ce soit la compétence
du juge suprême qui soit mise en cause,

le forcera-t on à descendre de son sii'^ge,

sous prétexte qu'en prononçant sur ses

propres attributions . il va commettre
un excès de pouvoir? Nori , encore une
fois : le tribunal suprême jugera et de-

vra juger en dernier rtîssott. et, s'il

en était autrement, toute justice, tout

gouvernement, tout pouvoir seraient im-
possibles sur la terre.

Mais voici le grand épouvantait. Nous
allons donc revenir au moyen A^e , aux
excommunications, aux dépositions, aux
bûchers, aux guerres religieuses ! — La
peur de ceux qui parlent ainsi est. sans

doute, plus apparent^ que réel le. De quel-

que manière, au reste, qu'on ajiprécie la

conduite de l'Eglise durant le moyeu âge,

dire que ce qu'elle a fait une fois, elle le

fera toujours, qu'elle se comportera re-

lativemi ni aux sociétés civiles, comme
elle a cru devoir se comporter à une cer-

taine époque, sous l'empire de certaines

circonstances, c'est s lutenir une préten-

tion que l'Eglis;^ et le bon sens repous-

sent également. Il n'est pas besoin d'une

grande connaissance de l'hi.sloire ecclé-

siastique pour savoir que l'action exté-

rieure et sociale de l'Eglise a changé
selon qu'elle avait à sexercer sur des
peuples croyans ou non croyans. barba-
res ou civilisés, qui acceptaient ou re-

poussaient sa juridiction , des nations

naissantes ou des sociétés complètement
développées.

L'empire de l'âme sur le corps, pour
suivre notre analogie , bien que subsi-

stant toujours en droit, n'en subit pas
moins de grandes modifications. Voyez
le premier âge : l'esprit règle à peine les

mouvemens du corps; son pouvoir existe

en germe cependant et il faut qu'il

croisse rapidement, afin de s'exercer du-
rant la jeunesse avec une grande vigueur
et même avec une certaine exaltation,
s'il veut maintenir dans l'oi dre la partie

extérieure et sensitive. Dans l'âge mûr,
en adîiieïtant que l'individu ait subi un
développement normal , il suffit de l'em-

pire tempéré et à peine sensible de la

raison.

Nous ne prétendons point dire ce qui
sera, et notre unique intention a été d'é-

tablir le principe sans prononcer sur son
application qu il serait fort téméraire,
pour ne pas dire impossible, en ce mo-
ment, d'indiquer à priori. Kous ajoute-

rons seulement, pour compléter notre
pensée, que s'il pouvait arriver qu'on vît

les liens qui unissent le corps à l'âme se

détendre et se rompre, si chacune des
deux substances se retirait de son côté
et s'iso'ait poiîr accon)plir ses opéra-
lions, ces opérations s'accompliraient
mal, toute la personne humaine serait
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ei» souffrance ; on verrait les forces bais-

ser, la vie s'éteindre, et celte séparation

poussée à un certain d^^ré , ne serait

autre chose que la mort. A'ors le corps

reviendrait à la terre d'où il est sorti,

et l'âme immortelle s'envolerait en son

lieu.

Tout ce qui a été dit jusqu'ici est sub-

ordonné, nous le reconnaissons, à ce

fait fondamental, que le pouvoir spiri-

tuel s'est constamment attribué la préro-

gative sur le pouvoir temporel. Les gal-

licans le îiient, et tout ce qu'on peut

apporler de preuves en faveur de ce sen-

timent a été exposé dans la Défense de
la déclaration de 1682. Le livre de M.
l'abbé Rohrbacher sur les rapports na-

turels entre les deux puissances peut être

considéré comme une réponse catégori-

que à cet ouvrage, réponse dans laquelle

l'auteur a su joindre une profonde éru-

dition à une logique pressante.

Afin de procéder méthodiquement et

de prendre les choses à l'origine, BI. Rohr-

bacher examine d'abord quelle a été pri-

mitivement la nature du pouvoir tempo-
rel. Il débute par poser celte question :

Est-il vrai que tous les pouvoirs de l'anti-

quité fussent théocratiques? De peur d'ef-

frayer le lecteur dès la première ligne, il

définit ce qu'il entend par théocratie.

« Théocratie veut dire gouvernement de
Dieu. C'est une constitution politique

où Dieu est ce qu'il est en effet, le pre-

miersouverain ; sa raison manifestée aux
houimes, la loi fondamentale qui légi-

time les lois et les souverains secondai-

res ; ses ministres, les interprèles nés de

cette loi souveraine. > Or cette constilu-

tionetcettecroyanceétaientcellesde tou-

te l'antiquité. Les écrivains modernes les

plus divergens d'opinion sont d'accord

là-dessus. L'auteur cite à l'appui des pas-

sages de Rousseau, de M. Cousin, de F.

Schlegel,deM.Rio, de l'école sainl-simo-

nienne, qui sont unanimes à reconnaître

que la constitution politique de l'anti-

quité était la théocratie. Pour une preu-

ve pluscorapiète et plus détaillée, il par-

court lui-mêu e l'ancien monde dans les

monumens qui nous en restent, et par

l'histoire prouve que « toutes les nations

de l'antique univers, depuis les extrémi-

tés de l'Orient jusqu'à la froide Calédo-

flie : Chinois , Japonais , Indiens , Perses

,

Hébreux , Egyptiens , Grecs , Romains ,

Gaulois, Germains, Bretons ont promul-
gué de concert, comme la premièie des

lois. coK.me la base de la soci^^té humai-

ne, que Dieu seul a dioit de commander
à l'homme, et que par conséquent ce qu'il

y a d'humain est subordonné à ce q'i'il

y a de divin, l'état à la reii^jion.» Un cha-

pitre subsiiiaire est destiné à faire voir

que les anciens philosophes pensaienllà-

dessus comme les anciens peuples.

Au milieu de tous ces peuples, nous

trouvons une nation constituée par Dieu

lui-même, choisie pour être son ht^ritage

et pour exercer la plus grande influence

sur les destinées religieuses et sociales

du monde. L'auteur n'a pas de peine à

établir par les livres saints et par le té-

moignage des auteurs anciens et moder-

nes que la constitution du peuple hébreu

était théocratique et que le pouvoir spi-

rituel domina toujours le pouvoir tem-

porel.

Arrivé aux Ages chrétiens, M. l'abbé

Rohrbacher. avant d'aborder l'exposition

des faits, établit quelques principes qu'il

fonde sur l'Ecriture et la tradition, et que

nous croyons utile de reproduire parce

qu'ils sont de la plus haute importance
dans l'étude de l'iiistoire.

Dieu seul est proprement souverain.

Le fils de Dieu fait homme j le Christ ou

Messie a été investi par son ptre de celte

puissance souveraine.

Parmi les hommes, il iHy a de puissance

ou droit de commander, si ce n'est de
Dieu et par son f^erbe.

La puissance est de Dieu, mais non pas

toujours l'homme qui L'exerce, ni L'usage

qu'il en fait.

Et la souveraineté, et le souverain, et

l'usage qu'il fait de sa puissance, et les

hommes sur lesquels il l'exerce, sont éga-

lement subordonnés à la loi de Dieu.

Enfin nous arrivons à cette vérité que
tout catholique est forcé d'admetttre puis-

qu'elle est le point caractéristique de sa

foi, l'article du symbole qui le sépare de

toutes les sectes :

L'interprète infaillible de la loi divine

est l'Eglise catholique.

Après avoir tendu cette chaîne dont

nous croyons difficile de rompre un
seul anneau, l'auteur cherche encore les

vraies notions touchant les deux pou-
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voirs, dans les monnmons de la tradi-

tion chrélienne. Les Pères des premiers

siècles , les docteurs qui leur ont suc-

cédé, les décrets des Porttifcs romains sont

appelés à définir le vrai caractère de la

royauié de Jésus-Christ , et. par une con-

séquence nécessaire, le pouvoir de son

Eglise, pouvoir que notre grand Bossuet

a défini avec toute la puissance de sa

haute raison , lorsqu'il s'écriait du haut

de la chaire évangélique :

«Jésus-Christ a deux royautés, dont

« l'une lui convient comme Dieu, et l'au-

« tre lui appartient en qualité d'homme.
«Comme Dieu, il est le roi et le souve-

« rain de toutes les créatures qui ont été

«faites par lui : Oninia jwr ipsiiin facta
tsiint : et outre cela en qualité d'hotnme
« il est roi en particulier de tout le peu-

I pie qu'il a racheté, sur lequel il s'e.it

« acquis un droit absolu, par le prix qu'il

< a donné pour sa délivrance. »

Pour comprendre l'histoire de l'Eglise

chrétienne, il est indispensable de ne ja-

mais perdre de vue une con-idération

évidente, et qu'on s'étonne d'ôire obligé

de rappeler, mais néanmoins trop sou-

vent oubliée , à savoir que l'Eglise est

une société vivante, agissante, soumise
par conséquent aux lois généralesde tous

les Êtres individuels ou col eclifs qui sont

doués d'action et de vie. Or nulle loi n est

plus générale que celle de développe-
ment, de progrès, d'accroissement suc-

cessif. «Le germe, dit M. Rohr bâcher,

sorti de la graine humble plante, devient

arbrisseau, arbre enfin : l'homme né en-

fant arrive par l'adolescence à l'âge viril
;

ainsi en est-il du royaume des cieux.

L'âge viril, quoique diîférent del'eiifance

et de l'adolescence, n'est pas un délaut

dans l'homme, mais la perfection ; ainsi

en est-il dans l'Eglise. Le glmd n'est {)as

la mesure du chêne, quoique le thône
en sorte. De même ni l'enfance ni l'ado-

lescence de l'Eglise, ne sont la mesure
de sa viiilité. L^s protestans reprochent
à l'Eglise viiile, comme des abus, tout ce

qu'ilsne lui ont pas vu l'aire naissante; les

gallicans, tout ce qu'ils ne lui voient pas

faireadolesceote. C'est blâmer un homme
fait de ne plus mettre ses h ibits de douze
ans, ou même de nôtre plus au maillot....

« Il est clair qu'autre est le temps où
les nations frémissent contre le Christ,

autre celui où elles sont devenues s<Sn

héritage ; autre le temps où les princes

se liguent contre le Seigneur, autre ce-

lui où ils le servent avec crainte.... Vou-
loir donc que l'Eglise, quand elle aura

converti au christianisme les nations

entières avec leurs lois et leur gouver-

nement, ne fasse ni plus ni moins que
quand elle n'av? it encore gagné au Christ

que des individus ou quelques princes
,

c'est contredire à la fois et l'Ecriture

sainte et la raison. »

Nous n'avons pas le dessein de suivre

l'auteur dans son travail sur l'histoire

ecclésiastique , travail remarquable par

la science et la clarté, où il trouve sou-

vent l'occasion de signaler des faits peu
connus, d'en rectifier d'autres, d'en mon-
trer plusieurs sous un aspect auquel nos
hisioriens des derniers siècles ne nous
avaient point habitués. Au nombre de ces

derniers se place la question extrême-

ment importante des rapports qui subsis-

tèrent entre l'Eglise chrétien ne et l'empire

romain
,
postéri; nrement à Constantin.

Ou a ti op souvent considéré la conver-

sion de Constantin comme la conversion
de l'empire , c'est une grande erreur de
croire que la constitution d • l'État devint

chrétienne dès cette époque. Le vérita-

ble état des choses n'a é é mieux établi

par personne que par Bossuet, dont le

coup d'œil d'aigle voyait ordinairement
si haut et si loin (1). M. l'abbé Rohrba-
cher n'a qu'à citer un passage du grand
évêque de Meaux pour démontrer q«e
l'empire romain, jusqu'à sa chute, de-

meura idolâtre et le siège de l'idolâtrie.

Jusqu'aloi's il y avait dans les villes, dans
les ai niées, dans le sénat même, des chré-

lit^ns plus ou moins nombreux, à qui l'E-

glise interprétait la loi du Christ pour
leur conduite particulière; il y avait eu
sur le trône quelques empereurs chré-

tiens à qui, par la bouchede ses pon'ifes,

elle prescrivait la loi divine comme rè-

gle de leur gouvernement ; mais il n'y

avait point d'empire chrétien, point de
nation chtétienne , à qui elle pût appli-

quer cette même loi comme base et com-
me règle de sa constitu'ion politique.

Au contraire, l'empire éiait païen. Rome

(l) Bossuet; VÀpot^lyptt qvcc <w «jr/>lK(«ffVfij

ctiap. III.
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et l'idolâtrie sont aux yeux de Bossuet
j
de la chrétienté. Il nous montre l'Eglise

une chose identique. Rome en effet en

déifiant ses empereurs, en se déifiant elle-

même {Dea Roina) semble avoir porté au

plus haut point ta révolte contre Dieu et

avoir voulu réaliser en elle-même la pro-

messe menteuse faite par IVsprit mauvais

dés le commencement : Eritis sicut dii.

Quand Dieu appela les barbares contre

Rome, c'est contre l'idolâtrie qu'i- les

appela. Le grand coup, dit Bossuet, fut

frappé par Alaric : ni l'enipirCj ni l'ido-

lâtrie ne s'en sont jamais relevés^ et Dieu

voulait que Vun et Vautre pérît par un

même coup. On peut juger d'après ceia à

quoi tendent les objections tirées de la

conduite de l'Eglise primitive, vis à-vis le

pouvoir temporel, hu sein d'une société

qui, loin de reconnaîires n empire, était

constituée en hostilité permane'nt:^ avec

elle, lors même qu'elle paraissait lasse

de répandre son sang. Quel e parité peut-

on établir entre cet état de choses et les

rapports qui existèrent plus tard entre

le pouvoir spirituel chrétien et les socié-

tés devenues chrétiennes ?

Que l'Eglise romaine soit la mère des

peuples modernes, qu'elle les ait conçus

dans son sein et enfantés à la vie sociale,

que ses pontife . méritent au même titre

les noms de pères et de fondateurs de

toutes les soci'''tés dont lesiumiè.es, les

mœurs et la civilisation font !a gloire de

ces derniers âges, c'est ce que pf^rsoune

ne conteste plus aujourd'hui. On pi ut

appliquer au souverain pon'ife. relative-

ment à l'Europe, ce que saint Prosper di-

sait d'un apôtre de la Bt etagne : que de

barbare il la fit chrétienne : feciî barba-

ram christianam.

Quoi donc d'étonnant si, après avoir

opéré, au prix de travaux et d'efforts

inouis, cet enfantement des nations nou-

velles, après avoir présidé à leur éduca-

tion , dirigé leur enfance , avec la ten-

dresse d'uiie mère et la fermeté d'un sage

initiluteur. nous voyions ces nations réu-

nies auîour de i'Eghse romaine, aitisi

qu'une graiide famille, écouter sa parole

avec respect, en appeler à ses déci-ions,

la reconnaître en un mot comme l'auto-

rité la plus élevée ? Pv'est-ce pas le con-

traire qui serait inexplicable? M. Kohr-

bacher déroule ici le magnilique tableau

de ce qu'on pourrait appeler la création

recevant dans ses bras, ou plutôt allant
!

chercher jusqu'aux extrémités de la

terre les peuples barbares, Anglo-Saxons,

Scots, Francs, Goihs d'Italie et d'Espa-

gne, Lombards, Suèves, Slaves; leur don-
nant des institutions et des rois, défen-

dant ces rois contre la turbulence des

nouveaux sujets et les sujets contre l'in-

justice des rois encore à demi barbares.

Il nous montre ces princ ^s empressés à

recevoir de iiome la consécration de leurs

droits et de leur puissance comme la

meilleure garantie qu'ils pussent désirer,

mettant leur couroiine aux pieds du pon-
tife romain, à tilie de snumission filiale,

sinon toujours à titre de véritable in-

féodation, provoquant son intervention

dans toutes les querelles qui s'élevaient

entre des pouvoirs rivaux ou entre le

pouvoir et les sujets, et tous rois et su-

jets, s'en rapportant unanimement au ju-

gement suprême de Rome, parce qu'ils

avaient appris à en coîtnaitre dès long-

temps la sagessse et la justice, paice
qu'ilstrouvaient très rationnel desoumet-
tre les questions de droit et de conscience

qui touchaient môme à l'ordre temporel,

à celui qu'ils regardaient comme l'ar-

bitre souverain, l'organe toujours fidèle

de la justice et de la vérité; parce qu en-

fin, ils avaient compris, tout barbares

qu'ils étaient, que la décision irréfraga-

ble d'un juge vaut encore mieux , en tout

état de cause, que la décision aveugle de
la force armée ou que les interrariabJes

protocoles d'une diplomatie chicanière

et immorale.

Tandis que l'Occident subissait ainsi

les épreuves d'une initiation régulière et

montait rapidement aux plus hauts de-

grés de l'échelle sociale , 1 Orient suivait

une marche tout opposée. Il y eut, au
huitième siècle, un moment effrayant

où le Bas-Émpire sembla vouloir réagir

contre l'Europe, afin d'arrêter l'élan

chrétien et de l'entraîner dans son mou-
vement rétrograde. Léon l'Isaurien. après

avoir tenté , à l'exemple de la plupart de

ses prédécesseurs . d'anéantir la foi ca-

tho'iqne 5ur les rives du Bosphore, me-
nace d'étendre ses funestes desseins sur

ri'.alie, et jusque sur Rome, tout-à-coup

un pape se lève, qui lui arrache Rome et

l'Italie, On a long-temps disputé sur cet
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acte de saint Grégoire II ;

il a été tour à

leur loué, cond.iinné; p iisieurs l)islo-

rieiisOMl voulu, à bouno iulenlion. laver

sa mémoire de cel ate de rébellion

comme d'une calomnie. Mais la Provi-

dence a pri. sur elle de justilier pleine-

ment ce dif^ne héritier des vertus et du

nom de saint G* égoire-le-Grand , qui

conquit la Germanie par saint Boniface,

comme son glorieux homonyme avait

conquis la Hretatine par saint Augustin;

la Providence, di-ons-iious, permit que

le trône de Léon l'Isaurien subit nn =îe

ces abaiss^'mens dont Ihistoire même du

Bas-Empire offre peu d'exemples. Immé-
diatement après lui, on voit monter sur

le trône de Constantinople un houime
qui joint à la cruauté des INéron et des

Caligula une tache de honte et d'ignomi-

nie telle que son nom en est demeuré
empreint \^\); le nom de Copronj/nt h^esi

identifié avec l'ord re comuie celui de

Charlemagne avec la grandeur. Or. si

Ch.irlem-ig.e fut appelé à reci'Cillir la

succession qui allait peut-être échoir à

Constantin Copronyme. ce fut primiti-

vement par le fait de saint Gré^'oire II.

îsous (lisons primitivement , car il était

réservé à d'autres papes de placer les

Carlovingiens à la tète de la nation fran-

que. de les appeler au secours de Ro i.'e,

de leur confier avec le patriciat le titre

et les fonctions de défenseurs de L'Eglise

romaine, et de p- ser enhn sur leur front

la couronne impériale. Ce sont donc les

papes qui ont élevé les Carlovingiens,

plutôt que les Carlovingiens n'ont élevé

les papes. Si ces princes voulurent con-

sacrer authentiquement sur le tombeau
de saint Pierre l'indépendance teufpo-

relle de Rome, cet acte fut moins une
translation de propriété, une donation,

comme on l'appelle, que la reconnais-

sance du droit non contesté des pontifes

romains sur un territoire dont ils étaient

déjà depuis long-temps les vrais souve-

rains, et qui n'avait été occupé par les

(1) On sait que l'empereur Constanlin Copronyme

fui ainsi nommé pour avoir sati les fonts baplis-

maux, le jour de son baptême. On l'appelait encore

Cabailin, parce qu'il portail sur lui ilu fumier de

cheval, dont il aiuiail l'odeur, et l'histoire prouve

que le parfum de ses vertus n'était pas meilleur que

celai de sa personne. >->5) ^ ,j

princes français que sur la demande ex-

presse des papes, en leur nom, et nous
pouvons ajouter, en paiement de leur

propre élévatidn sur le trône de France.

Aussi ne peut-on prouver par aucun mo-
ntiment contemporain que Pépin ou
Charlemagne aient jamais prétendu à la

souveraineté de Rome, ainsi qu'on l'a

soutenu tant de fois dans des livres et

des docuniens même officiels (1).

Le pontificat de Gr^'gitire YII est traité

in extenso par M. Rohr hacher. Ce saint

pontife es! justifié par les faits, par le té-

moignage des auteurs du temps, par

l'autorité des conciles et des papes ses

successeurs, par l'enseignement com-
mun de tous les docteurs scholastiques;

mais la plus ample justification, ou, pour
mieux parler, ie panégyrique de Gré-

goire YII se trouve dans le résultat de

ses efforîs. dans toute l'histoire des dou-

zième et treizième siècles, qui furent en

grande partie son ouvrage. JNotre auteur

passe un peu vite sur ces deux beaux siè-

cles, et ne donne peut-être pas assez

d'attention à des pontificats tels que ceux

(1) Entre ces derniers, le moins curieux n'est pas

celui qu'on peut tire au BuUetin des lois de l'an-

née 1809, et dont le préambule est rédigé en ces

termes :

Décret.

De notre camp impérial de Vienne , le 17 mai

1809.

Napoléon, empereur des Français , etc., etc.

Considérant que lorsque Charlem.agne , empereu/r

des Français , et notre auguste prédécesseur, fil don

aux évêques de Rome de dicerses contrées , il les leur

céda à titre de fiefs, pour assurer le repos de ses su-

jets, et sans que Rome ait cessé, pour cela, d'èire une

partie de son empire ;

Considérant, etc., etc.

Nous avons décrété et décrétons ce qui suit :

Art. i". Les États du Pape sont réunis d l'empire

français, etc.

Assurément la plupart des écrivains qui ont con-

testé au pape la souveraineté du patrimoine de saint

Pierre, pour en faire hommage aux princes carlo-

vingiens, eussent repoussé la doctrine de ce décret,

qui présentait ouverUment comme une rentrée en

possession pure et simple , c'est-à-dire comme la

chose du monde la plus naturelle et la plus légitime,

un des plus odieux brigandages politiques dont l'his-

toire fasse mention ; mais le décret n'en demeure

pas moins un mémorable exemple des conséquence»

exlrèraes, et trop souvent imprévues, que peut ame-

ner un principe faux, admis en histoire, comme dans

toute autre sphère de Pinlelligeoce,
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d'Urbain II, de Pascal II, d'Alexandre III,

d'Innoceni III
, de Gr<<goire IX et au-

tres, qui comprennent une si belle partie
des âj,'es cbrétiens.

En revanche, les démêlés (expression
consacrée qui n'est juste qu'à la condi-
tion de mettre d'un côté la justice et la

patience, et de l'autre l'emportement et

les outrages), les démêlés entre Boni-
face VIII et Philippe-le-Bel sont exposés
à fond et montrés sous leur vrai jour. Le
soufflet de Boniface VIII marque la dé-
cadence du moyen âge; il traîne à sa

suite le schisme d'Occident, le change-
ment de politique, l'é^^oïsme et la ruse
substitués à l'élément religieux; en un
mot l'apostasie des pouvoirs, suivie de
l'apostasie des peuples, qui fut consom-
mée par la réforme.

L'ouvrage est clos par une discussion
sur les opinions diies gallicaties , discus-
sion vive et pressante, qu'on trouvera
peut-être trop vive

; mais i! f.iut savoir
que la date de louvjiige iciisoute à une
dizaine d'années, époque à liqneile les

disputes sur les matières traitées par
l'auteur conservaient encore toute lA
prêté que leur avaient communiquée

plusieurs écrivains du premier ordre.
Que cela fût nécessaire alors qu'il s'agis-

sait de réveiller les esprits et d'appeler
l'attention sur des questions fort ou-
bliées, c'est ce que nous n'avons pas à
décider; aujourd'hui, par un heureux
progrès, la douceur, l'aménité de lan-
gage, la voix tendre et conciliatrice de
la charité ont plus d'efficacité que des
formes trop brnsqties et q<ielquefois irri-

tantes : il suffit de frapper juste pour
frapper fort, et à cet égard, M. l'abbé

Rohrbacher est assuré de la portée de
ses coups.

Nous regrettons particulièrement que
l'auteur n'ait pas cru devoir faire dispa-
raître quelques paroles rudes et araères
envers des ecclésiastiques contempo-
rains, qui méritent de toute manière
égard et respect, môme tout en combat-
tant les opinioDS qu'ils ont professées.

Cette seule consids'ration nous ferait dé-
sirer une seconde édition de l'ouvrage de
M. Rohrbacher, purifiée de toutes ces
scories étrangères, et dans laquelle les

taches de !a forme n'altéreraient en rien

la beauté du fond.

A. COMBEGUILLE.

TOSCANE ET ROME, CORRESPONDANCE D'ITALIE;

PAR M. POUJOULAT (1).

« Tous les voyageurs se fatiguent à cher-
« cher la ville qui est sous terre, et ne veu-
« lent pas voir celle qui est d. bout et qui
t domine encore le monde par la puis-
I sance de la foi. i

Telles sont les belles paroles adressées
par le Souverain Pontife à M. Poujoulat
au sujet de Rome, Cette espèce d'itna-

thême lancé de si haut contre l'indiffé-

rence relif^ieuse de notre siècle n'est, hé-
las ! que trop méritée. On dirait en effet,

à entendre la plupart des voyageurs mo-
dernes, que Rome ne renferme plus que
des tableaux, des statues, des tombeaux
et des morts. Cette antique métropole

-a

^ (1) Volume in-80 ; à Paris , ctiez Dézobry et Mag-
deltine, rue dea MaçQni-Sorbonne, 7 j prix ; 7 fr. JM),

de la foi où nos pieux ancêtres s'ache-
minaient aux jours des grandes solenni-
tés, pieds nus, priant et jeûnant sur le

chemin n'est plus aujourd hui que le ren-
dez-vous banal des curieux, des oi.ifs et
des inciédules. L'âme et les yeux baissés
vers la poussièie qui recouvre les cen-
dres et la gloire de> Césars, ils passent
à côté des plus sublimes merveilb s sans
les voir, à côté des plus belles et des plus
touchantes institutions sans les compren-
dre, à côté des plus divines harmonies
sans leur prêter l'oreille, ocutos liabent
et non videbunt, aures habent et non au-
dieni : et nous humbles fidèles qui som-
mes demeuiés aux autels domestiques,
lorsque nous interrogeons, à leur re-

tour, ces briilans pèlerins du monde,
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lorsque nous leur demandons, comme au-

trefois Jésus aux disciples de Jean : quid
existis viderc? qu'êtes-vous ailés voir?

ils nous répondent : des ruines célèbres,

une terre remuée par les révolutions hu-

maines, un arbre qui abritait jadis tou-

tes les nations sous son ombre et qui n'est

plus maintenant qu'un roseau agité par

le vent ; arundinem vento agitatain.

Qu'êtes-vous allés voir? répélons-nous.

—

Un peuple efféminé, avide de fêtes et de

plaisirs, vivant dans des palais, au sein

du luxe et de la mollesse ; hominem moUi-
bus vestitum.Q^w'èies-yons allés voir? leur

demandons-nous pour la troisième fois.

Ils cherchent... et ils restent muets. C'est

nous alors qui, prenant la parole, leur

disons : vous êtes allés voir un prophète

et même plus qu'un prophète, et plus

quàm prophetam. Car c'est de lui qu'il a

été écrit : < Voici que j'envoie un ange
« devant ta face qui préparera la voie de-

< vanl toi. » Ecce ego initio angelum
meuni ante faciem tuam qui prœparabit
viain tuam ante te.

Cependant toutes les voix ne sont pas
muettes sur les véritables beautés de
Rome, et parfois il nous arrive comnTe
un écho pur et sonore du sanctuaire ca-

tholique. Les lecteurs de V Université

n'ont pns sans doute oublié le tableau

de Home chrétienne qu'un de nos plus ai-

mables rédacteurs leur a retracé dans un
style doux et candide comme son âme.

Avec quel enthousiasme religieux , avec

quelle onction et quelle poésie il nous a

parlé de l'aurore du chri>tianisme , de

l'arrivée à Rome des apôtres Pierre et

Paul , de leurs prédications qui montent
de la cabane de l'esclave au palais des

empereurs, de leur vie, de leur mort si

semblable à celle de leur maître, des

lieux consacrés par leurs souvenirs, de
cette première moisson de martyrs tom-
bée sous la faux du moissonneur païen et

d'où s'échappe une semence si féconde
;

de sainte Agnès, de sainte Cécile, de la

veuve Symplioroseet de ses sept fils, Ma-
chabéesde la loi nouvelle, des catacom-
bes, berceau et st^pullure des chrétiens

;

des basiliques qui les ont remplacées , où
le tombeau est devenu l'autel et le mar-
tyre une apothéose!
Après les pages brillantes de M. de La

GQurnerie sont venues les sévères et con-
TOUI IX. —NO 49. 1810.

sciencieuses investigations de M. Cyprien

Robert comme une consécration du sen-

timent et de la poésie par la science.

Mais tous deux, retenuspar la richesse et

par la beauté du sujet, se sont arrêtés aux

premiers siècles; c'est un passé plein de

grandeur et d'intérêt, mais c'est encore

du passé. Les catholiques seraient pour-

tant désireux de connaître un peu ce qui

existe et ce qui se passe aujourd'hui dans

la grande métropole, seconde patrie des

enfdus de l'Église. Ils savent ,
parce qu'on

lit cela partout, que la semaine sainte est

célébrée à Rome avec une magnificence

digne de la capitale du monde chrétien
j

que le mercredi saint il se chante à la

chapelle Sixtine un miserere qui attire

les curieux de tous les pays
;
qu'à Pâques

le Pape du haut du balcon de Saint-

Pierre donne sa bénédiction urhi et orhi;

que le soir la coupole de Michel Ange est

illuminée, etc.... Mats quel est le gouver-

nement spirituel et temporel da Rome?
Quelle âme puissante, quels secrets res-

sorts font mouvoir ce grand corps catho-

lique qui doit couvrir la surf^ice de l'uni-

vers et dont la tête est la? Par quels

mystérieux canaux la vie se répand-elle

avec la foi du centre aux extrémités?

Comment s'administre cet empire intel-

lectuel qui tient sous le joug toutes les

consciences? Quel est dans ce foyer,

d'où part la lumière qui éclaire tout

homme venant en ce monde, l'état ac-

tuel des sciences, des institutions et des

mœurs? Voilà ce que la plupart ignorent

et ce qui seraitencore vraiment nouveau,

même après les longs et fastidieux récits

de tant de touristes.

M. Poujoulat qui a déj.'j publié une ex-

cellente correspondance sur l'Orient, se

présente pour compléter celte lacune.

I Pendant mon séjour à Rome, dil-il

.

f mes principales éludes ne porteront

« point sur des monumens et des rui-

« nés, sur les musées : ce travail de voya-

« geur n'offrirait rien de nouveau; il a

< été fait et refait de cent manières. Ce

« qui m'occupera surtout, c'est Rome ec-

« clésiastique, Rome chrétienne, Rome
« vivante; assez de mains ont remué les

< débris du peuple roi; il serait temps

« de voir non plus ce qui a été , mais ce

< qui est. Or celte Rome nouvelle, qui

« respire et ne doit point mourir, peut
4
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< fournir des observations curieuses
,

« des considérations de l'ordre le plus
« élevé. II y a aussi une Rome politique
« qui forme comme le côté humain de
i cette institution divine contre laquelle
f les portes de l'enfer ne doivent point
< prévaloir : nous examinerons sa situa-

€ tion dans la grande famille des gouver-
< nemens européens, et nous chercherons
f quel sera son avenir, quel doit être son
< point d'appui. >

M. Poujoulat a-t-il rempli toute la tâ-

che qu'il s'était lui-môme imposée? oui,

mais d'une manière un peu trop rapide.

un peu tropsuccincle peut être. Une moi-
tié de SOI! livre est consacrée à la Tos-
cane. A l'exception de quelques rappro-
chemens historiques assez curieux, et de
quelques impressions personnelles bien
senties et bien analysées, on n'y rencon-
tre rien de plus neuf que dans les autres
voyages en Italie. La description de
Rome occupe la seconde moitié du vo-
lume. Elle commence p:ir le récit d'une
audience accordée par Grégoire XVI à
M. Michaud et à son jeune disciple. C'est

là que le savant et honorable historien
des croisades, avant de descendre dans la

tombe qui s'ouvrait déjà devant lui, reçut
du Souverain-Pontife le plus glorieux
suffrage et la plus douce récompense de
ses travaux. Ayant demandé à Sa Sain-
teté, comme une haute faveur, la permis-
sion de lui faire hommage d'un exem-
plaire de VHistoire des croisades. « Mais
« nous avons dans notre bibliothèque, a
< répondu le Pape, nous avons ce beau
€ livre et nous l'avons lu. > La conversa-
tion s'engagea ensuite sur les lieux saints
que M. Michaud et M. Poujoulat venaient
de visiter ensemble. Avec quel intérêt et

quelle pieuse sollicitude le père des fidè-

les écouta le récit des pèlerins français!
Comme il gémit avec eux sur les profa-
nations, les abus, les scandaleux débats
et les misères de toute sorte dont la terre
arrosée du sang d'un Dieu est encore au-
jourd'hui le théâtre. C'est vraiment un
spectacle touchant et digne de la primi-
tive Église de voir ces deux vieillards
s'entretenant dans Rome des malheurs de
Jérusalem. «Dieu prolonge vos jours,)) dit
le Pape à M. Michaud en le congédiant et

en lui donnant sa bénédiction. C'était l'a-

dieu et la bénédiction pour l'éternité.

Jérusalem et Rome ! ces deux noms qui
reviennent et se mêlent souvent dans les

récits de noire voyageur, inspirent de
bien hautes pensées et donnent lieu à

de bien sublimes rapprochemens ; l'une

de ces villes fait comprendre l'autre,

comme l'ancienne loi explique la nou-
velle- c'est Valpha et Voméga du chris-

tianisme, le résumé du passé et de l'a-

venir, de l'histoire et de la religion. En
visitant Rome après Jérusalem , M. Pou-
joulat a suivi l'ordre des temps, des lieux

et des idées. Ici c'est le commencement
et là c'est la fin et le couronnement de
l'œuvre

; ici les souffrances, les humilia-
tions et la mort ; là le triomphe, la gloire

et la vie; ici les ruines, la désolation et

la solitude; là le palais, le trône et le

rendez-vous du genre humain. Il semble
qu'on entend de Jérusalem à Rome les

prophètes et les apôtres s'interroger et

se répondre
,

puis bientôt leurs voix
s'unir et se confondre dans un hymne
universel.

Ces contrastes et ces souvenirs de l'O-

rient répandent, sur le voyage de M. Pou-
joulat, un charme et un intérêt que bien

peu d'écrivains peuvent lui disputer
j

car si Rome , aujourd'hui , voit affluer

dans son sein les visiteurs, Jérusalem
n'en a plus! C'est bien la veuve solitaire

du prophète, celte Sion dont les voies

pleurent parce que personne ne vient

plus à ses solenntiés. Il en était autre-

ment dans ce moyen âge qu'on nous re-

présente quelquefois comme immobile
et engourdi dans son ignorance, tandis

qu'il était au moins aussi remuant et

aussi avide d'émotions que nous le som-
mes. Seulement les émotions qu'il cher-
chait, à travers tant de périls et de fa-

tigues, annonçaient des âmes plus hautes
etmieux trempées. S'ilspréféraient Jéru-

salem à Rome c'est qu'ils s'y trouvaient

plus près du Christ, c'estque la longue et

pénible roule qui y conduisait leur pa-
raissait plus semblable à celle du ciel. Il

y avait alors des pèlerins . il n'y a plus

maintenant que des voyageurs.

Pèlerin et voyageur à la fois aux rives

du Jour iain et aux rives du Tibre

,

M. Poujoulat devait puiser, dans les pen-
sées tt dans les sen tiuiens qui l'animaient,

ainsi que dans les comparaisons qu'il

avait pu faire, une intelligence plus
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vraie et plus haute des institutions et des

cérémonies religieuses établies à Rome.
Voici, par exemple, comme il commence
son chapitre sur la semaine sainte.

t En 1831 ,
j'assistais aux cérémonies

€ de la semaine sainte à Jérusalem ; le

f jour des Rameaux
,
je suivais de Beth-

i phagé à Jérusalem le même chemin
f qu'avait suivi le Sauveur au milieu des

( acclamations de la multitude qui éten-

< dait sur ses pas des palmes et des véte-

i mens; j'entendais chanter les lamen-
« tations à peu de distance de la grotte

f de Jérémie : une croix plantée sur le

1 Calvaire, à l'endroit môme ovi le Dieu
« éternellement vivant consentit à passer

< par les souffrances de la mort , me re-

« traçait, de la manière la plussolennelle

« et la plus touchante , le sanglant mys-
« tère; puis je voyais célébrer la résur-

I rection du Christ en face même du
i tombeau où fut vaincue la mort. La
< commémoration des dernières dou-
i leurs par lesquelles s'est accomplie la

« rédemption des hommes, commémo-
€ ration toujours lugubre dans les églises

I de la catholicité, recevait de l'aspect

t des lieux saints , un caractère de tris-

t tesse infinie. A Rome , dans les céré-

« monies de la sainte semaine, nous trou-

t vons le deuil qui accompagne inévi-

< tabiement les souvenirs de la Passion,

< mais ce deuil se mêle à la grande ba-
< taille gagnée par le Dieu du Calvaire

< contre les dieux de l'ancien monde.
€ Jérusalem n'a rien, ou presque rien,

< qui nous avertisse du triomphe de l'É-

i vangile , car la ville est soumise à une
< loi ennemie de la loi chrétienne, et le

< divin tombeau n'est pas libre; si vous
c oubliez le reste du monde, si vous arrê-

f lez uniquement votre esprit sur la Voie
« Douloureuse et le Calvaire , vous vous
i trouvez face à face avec le spectacle des

« humiliations, dessouffrances etdessup-
» plices de l'Homme-Dieu ; vous ne voyez
( que le côté humble, lecôté ignominieux
f de la mission du Fils de l'homme. A
« Rome , vous entendez le récitdes persé-

« cutions, des outrages et de la mort;
< mais c'est au milieu de l'antique métro-
< pôle des Césars, devenue la métropole
« des pontifes de Jésus-Christ, c'est au
f milieu de la cité-reine , où les monu-
4 mens, les débri», la poussière, tout

< semble crier: Tuasvaincu,Galiléen/ t

Ce rapprochement si bien saisi entre
l'ancienne et la nouvelle Jérusalem ex-
prime, avec bonheur, le double caractère
de la religion chrétienne. Ce que l'une a
de triste et de lugubre tempère ce qu'on
pourrait trouver dans l'autre de trop
joyeux et de trop éclatant; c'est la co-

lonne conductrice du désert vue du côté
sombre et du côté lumineux, c'est la chute
et la rédemption, c'est enfin VHomme-
Dieu de l'Évangile.

Le morceau que nous venons de citer

suffira pour donner à nos lecteurs une
idée avantageuse du style de l'auteur,

style constamment noble, élégant et pur,

peut-être un peu trop uniforme et trop
solennel. On aime à retrouver, dans la

correspondance d'un voyageur, la sim-

plicité, l'abandon, la flexibilité d'une
conversation élevée et spirituelle. Toutes
ces qualités sont réunies dans quelques
passages et surtout dans le récit touchant

de la rencontre que l'auteur fait à Rome,
au couvent des Capucins, du frère An-
toni qu'il avait vu

,
pour la première

fois , au monastère du Saint-Sauveur , à

Jérusalem et qui l'avait alors soigné dans
une maladie , avec une tendresse toute

fraternelle. Voici comme ils se disent

adieu à Jérusalem :

« Quand nous reverrons-nous ? lui dis-

je en le quittant. Nous ne suivons pas
le même chemin dans ce monde; nos
deux vies s'écouleront toujours bien

loin l'une de l'autre, et probablement
vous et moi nous nous retrouverons

seulement encore dans celte vallée de
Josaphat que nous avons traversée en-

semble plus d'une fois. — AhJ signore

Giuseppe / me répondait le bon fran-

ciscain, on se voit un jour
,
puis c'est

fini : que la volonté de Dieu soit faite !

— Lorsque vous aurez quitté Jéru-

salem , dis-je à fra Antoni , où irez-

vous?— Je suis de Rome, et j'irai vivre

au couvent de Saint-Bonavenlure ; vous

êtes voyageur , peut-être irez-vous un
jour à Rome, et Dieu m'est témoin que

j'aurai alors un grand bonheur à vous

revoir. »

Voici maintenant l'adieu à Rome , 1»

dernier adieu :

( Fra Antoni a dépouillé, pour moi, lei

< deux ou trois rosiers du couvent, -t
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t Prenez, prenez ces fleurs pour l'amour
< de moi, me disait-il. Fra Anton! se res-

« souvenantque je recherchais beaucoup
< les antiquités

,
pendant mon séjour à

f Jérusalem, m'a proposé de visiter les

e caves de son monastère, qui sont d'an-

< ciennes chambres appartenant au pa-

« lais des Césars , puis il a fallu se sépa-

i Ter. Le bon religieux était tout triste
;

< il a voulu m'accompagner jusqu'à la

« porte de son couvent ; après avoir fait

t dix ou douze pas, j'ai tourné la tête et

< je n'ai pas été peu touché en voyant

< encore fra Antoni, debout sur le seuil

< du monastère, avec deux grosses lar-

« mes qui coulaient de ses yeux. Cette

< rencontre a été une de mes plus douces
€ impressions à Rome; elle entrera

« parmi mes souvenirs les plus chers.

« Se voir pour la première fois , s'aimer

I et se dire adieu dans un monastère à

t Jérusalem
,
pour se retrouver après

I huit ans dans un couvent sur le mont
< Palatin, en face du Colysée, c'est là un
« côté poétique et doux de ma destinée

f de voyageur. >

Le tableau est achevé. On croirait que
ceci est arrivé à l'auteur de Vltinéraire

a Jérusalem et que c'est lui qui le ra-

conte dans son style magique. Nous
aimerions encore à citer, si l'espace nous

le permettait, la pieuse et touchante his-

toire d'Abulcher Bisciarah
,
jeune Copte

transporté de la Haute-Egypte à Rome
,

qui vécut et mourut en saint au collège

de la Propagande et qui , s'il n'eût suc-

combé à la fleur de son âge, fût devenu
un apôtre et un martyr. Mais il est temps
de nous occuper de la partie la moins
poétique mais la plus importante de

l'ouvrage de M, Poujoulat. Admirons
d'abord la constitution du gouvernement
ecclésiastique, constitution fondée non
sur la division des pouvoirs, ce qui serait

un non sens surtout dans l'ordre reli-

gieux , mais sur la division des travaux
,

reproduisant ainsi la grande loi de l'uni-

vers moral comme de l'univers phy-
sique: la variété dans l'unité. Le pape
est le chef suprême . c'est lui qui lient

les clefs, c'est donc lui qui doit ouvrir et

fermer toutes les portes de l'édifice ca-

thol ique. Après lui ou plutôt autour de lui

se range le consistoire {c^e^V ainsi qu'on

appelle la réunion des cardinaux ) qui

lui-même se partage en plusieurs co«-

grégrations dont chacune a dans ses

attributions exclusives , une branche de

l'administration ecclésiastique. Il y a la

congrégation du Saint-Office ^ dont le

pape lui-même est président
,
qui exa-

mine et qui juge ce qui a rapport à la

foi ; la congrégation des évêques et des

réguliers (de' vescovi e regolarij
,
qui

règle les diverses questions d'intérêt ma-
tériel des évêques et des religieux; la

congrégation appelée del Concilio ( du
Concile) chargée spécialement de l'inter-

prétation du concile de Trente en ce qui

concerne la discipline j celle des Sacrés

Rites, qui s'occupe de tout ce qui tient au
culte et à la canonisation ; celle de

VIndex { délie Indice ), qui a mission de

statuer sur l'orthodoxie des ouvrages

imprimés ; enfin la congrégation de la

Propagande à laquelle M. Poujoulat a

consacré un chapitre que nous rappor-

terons presque tout entier à cause de

son importance et des détails peu connus
qu'il contient :

« Le collège de la Propagande fournit

des missionnaires aux pays lointains.

Cette institution fut fondée, en 1627, par le

pape Urbain VIII; cinq ans auparavant,

Grégoire XV avait établi la congrégation

des cardinaux chargée de l'administra-

tion de la Propagande. Un ministre de

la cour d'Espagne , appelé Vives , donna
son palais pour le collège ; c'est ce même
palais que le collège occupe aujourd'hui.

Urbain VIII et son frère le cardinal Bar-

berini , Grégoire XV, Alexandre VU,
avaient richement doté l'établissement

;

d'autres bienfaiteurs avaient contribué à

cette grande œuvre qui , au dix-huitième

siècle , suffisait aux vastes besoins de

l'apostolat, dans les contrées les plus di-

verses et les plus reculées de l'univers.

La Propagande, enrichie par les dons

magnifiques de la charité, possédait jus-

qu'à trois cent mille écus romains de re-

venus , lorsqu'arrivèrent les désastres de

la révolution française ; nos armées lui

apportèrent la ruine : on fit main-basse

sur les biens-fonds ; on les vendit au profit

du gouvernement républicain de Paris.

La maison comptait alors soixante élè-

ves ; il fallut la fermer. Chaque élève se

dirigea comme il put vers son pays, et

nul ne saurait dire les grandes misères
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de ces proscrits. Ils pouvaient répéter

ces paroles du divin Maître: < Le pasteur

€ sera frappé, et les brebis du troupeau

I seront dispersées. >

« L'empereur Napoléon eut la pensée

de rétablir la Propaj^ande, non point par

esprit relifîieux , mais par esprit politi-

que, car le catholicisme se mêlait aux
intérêts de la France à travers le monde.
Mais une telle pensée ne s'accomplit

point ; le rétablissement de cette institu-

tion féconde ne date que du retour de la

monarchie légitime en France ; ce fut en

1818 que le collège de la Propagande se

rouvrit, après trente-deux ans de muette

solitude. Pie VII , les cardinaux Consalvi

et de la Somaglia , vinrent au secours de

Tinslitution renaissante ; on retrouva

quelques débris des anciens biens , et

c'est ainsi qu'on parvint à remettre sur

pied l'établissement. Maintenant il tire

de grandes ressources de la Propagande

de Lyon, qui a des succursales en France,

en Italie, en Suisse , en Allemagne. Tou-

tefois, les revenus actuels restent bien

au-dessous des besoins des missions,

dont plusieurs sont en souffrance. Les

ressources que trouvent les missionnaires

protestans sont vingt fois plus considé-

rables que celles de nos missionnaires

catholiques ; mais nos apôtres , avec peu
de moyens, font bien plus de choses que

les biblistes avec leurs grands trésors. Le

zèle de nos missionnaires catholiques

porte un caractère de dévoûment , d'ar-

deur divine
,
que le froid protestantisme

ne connaîtra jamais.

i Les élèves du collège de la Propagande
sont aujourd'hui au nombre de soixante

et dix. Je les ai visités, accompagné du
père recteur Figari, de Gènes, dont la

politesse , la science et la piété reçoivent

un grand charme de l'angélique expres-

sion de sa physionomie. Les élèves ap-

partiennent aux diverses nations du glo-

be; j'ai vu des Chinois , des Égyptiens
,

des Maronites , des Arabes d'Alep , des

Grecs, des Albanais , des Saxons, des

Écossais, des Suisses, des Allemands,
des Américains, etc. , etc. ; chacun d'eux

a son type
,
qui annonce sou origine.

J'ai pu causer de la Syrie et du Liban
,

de l'île de Chypre et de la Grèce ; les

jeunes Maronites paraissaient éprouver
une vive joie en entendant un voyageur

français leur parler avec prédilection des
montagnes du Liban : je me suis attaché
à faire connaître , dans la Correspon-
dance d'Orient , cette bonne et forte na-

tion maronite
,
que le despotisme op-

prime depuis long-temps, et qui mérite-

rait une meilleure destinée. Le costume
des élèves delà Propagande est uniforme.

Ils portcîit une soutane noire avec des

boulons, des bordureset une ceinture rou-

ges ; cette couleur de pourpre est l'em-

blème du sang qu'ils sont prêts à verser

pour Jésus- Christ ; cinq galons rouges

représentent, sur leur costume, les cinq

plaies de la Passion. Ce sont bien là des

imitateurs du disciple de l'Womme-Dieu

,

qui montait au Calvaire pour le salut du
genre humain. Des mœurs et des intérêts

divers, des haines profondes ou de vieilles

jalousies , des tendances opposées et de

vastes distances, séparent les nationsd'où

sortent tous ces jeunes élèves, et l'union

la plus louchante règne au milieu d'eux
;

ils ne forment qu'une SHule et môme fa-

mille : ceci est vraiment un miracle de

la foi catholique. Quelle douceur, quelle

sérénité parfaite sur leurs visages! quelle

piété sincère et quelle ardeur pour l'é-

lude ! Tous les élèves parlent italien; cette

langue est devenue la langue de l'union

fraternelle entre ces enfans venus des

quatre vents du ciel.

« Les élèves du collège de la Propagande
n'ont à supporter aucune dépense. La
Propagande paie le voyage h Rome, l'en-

tretien au collège et ensuite le retour.

Ce n'est qu'à l'âge de raison, à l'époque

où il entre dans la classe de philosophie,

que l'élève prête serment de se consacrer

aux missions étrangères ; il jure d'aller

enseigner la foi dans son propre pays,

dès qu'il sera élevé au sacerdoce. On
n'admet pas un élève passé vingt ans ; ce

serait trop tard pour entreprendre les

études, et trop peu d'années de jeunesse

et de vigueur lui resteraient pour remplir

utilement les pénibles fonctions de l'a-

postolat. Il n'est jamais arrivé qu'un

élève ait désiré reprendre le chemin de

son pays, parce qu'il s'ennuyait
;
parfois

des raisons de santé ont obi gé de rendre

le jeune étranger à son ciel natal, et,

dans ce cas, on a vu déjeunes malades

mieux aimer mourir à Rome que de re-

tourner dans leur patrie. Ainsi est mort,
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il y a peu de temps, un Arménien de
Constantinople. — Quels sont les élèves

qui se ressouviennent le plus de leur

pays? disais- je au père recteur. — Aucun
d'eux, me répondait-il, n'y songe avec
regret ni avec un vif désir de le revoir

,

maisceuxqui y retournent avec le plus de

plaisir, ce sont les élèves du Liban, de la

Suisse et de l'Ecosse. — Le désintéresse-

ment le plus complet des choses humai-

nes ne peut suffire à effacer ce profond

et merveilleux amour de la religion na-

tale, quand la patrie est la montagne ! »

Les services rendus à la religion catho-

lique par l'institution de la Propagande,

les vertus et l'héroïsme de ses mission-

naires, ne peuvent être niés par per-

sonne. Ce n'est pas seulement dans ses

Annales , espèce de continuation des

Actes des Apôtres, qu'il faut en chercher

les témoignages ; il n'est pas un voyageur,

fût-il hérétique ou incrédule
,
qui , s'il a

rencontré sur sa route quelques-uns de

ces anges de la foi , ne leur paie un tribut

d'admiration et de respect. Dernièrement
encore, nous lisions, dans un excellent

article sur la Chine , de M. Ferdinand
Barrot, inséré dans la Revue des Deux-
Mondes, un éloge des missionnaires aussi

bien senti que vivement exprimé , dont la

France surtout doit être fière. Il se ter-

mine par ce précieux certificat des habi-

tans du pays. « Depuis vingt ans que nous
t avons à Macao des missionnaires fran-

I çais , bien que souvent nous ayons vu

f venir parmi eux des jeunes gens dans

c l'âge critique des passions, et pouvant

« prétendre à briller dans le monde
;
ja-

c mais un seul mot n'a été prononcé
,

< jamais la moindre allusion n'a étédi-

f rigée contre un membre des missions

t étrangères , toujours leur conduite a

€ été pure et irréprochable. >

Voilà donc ce que fait Rome pour le

monde. Elle ne cesse d'étendre sur lui sa

sollicitude maternelle ; elle lui garde
,

avec un soin jaloux, ce trésordont elle est

dépositaire ; elle s'occupe saos relâche de
ses intérêts éternels, et lui envoie ses prê-

tres pour le civiliser, l'instruire et le con-
soler. Si , dans un coin reculé du globe,

un loup ravisseur, sous la forme de quel-

que despote, se jette sur les brebis dis-

persées du vrai pasteur
,
pour les en-

traîner et en faire sa proie, soudain Rome

pousse le cri d'alarme; le reste du trou-

peau est averti et se tient sur ses gardes.

Lorsqu'on voitde nos jours Grégoire XVI,
protestant contre d'indignes persécu-

tions et de scandaleuses apostasies , éle-

ver au - dessus des vaines clameurs du
siècle ses gémissemens sublimes, et lutter

seul , faible vieillard, avec autant de pru-

dence que de modération, contre la Russie

et la Prusse qui tentent d'étouffer entre

leur serres puissantes ce qui reste de vie

au catholicisme dans cette moitié de
l'Europe, on admire la forte et indestruc-

tible constitution de l'Eglise qui, malgré
la violence ou le dédain dont elle est

l'objet, a toujours une voix pour défendre

les faibles et les opprimés
,
pour flétrir

les lâches et les oppresseurs.

Après les institutions religieuses vien-

nent les établissemens de charité; l'hos-

pice à côté et à l'ombre de l'église. Si,

dans le christianisme , la charité est en
quelque sorte le feu vital, c'est au cœur,
c'est à Rome que doit se trouver le foyer.

Il existe dans plusieurs pays d'admirables
institutions de bienfaisance, mais on ne
rencontre guère qu'en Italie ce zèle ar-

dent et continu , ces prévoyances déli-

cates , cette perfection enfin dans l'en-

semble et dans les détails, qui a fait

dire qu'à Rome les hôpitaux et les hos-

pices étaient beaucoup mieux tenus que
les palais. C'est qu'ici la religion, dont la

main est bien plus prodigue et bien plus

douce que celle de la philantropie , con-

duit tout , et que la maison du pauvre est

vraiment la maison de Dieu. Chaque hô-

pital est placé sous le patronage et la

direction d'une confrérie chargée égale-

ment de la partie administrative, ce qui
prévient ces conflits et ces divisions inté-

rieures dont on se plaint si fort en France.
Aussi , dans un hôpital , le pauvre est en
sécurité comme chez lui , et ne craint pas
d'être renvoyé avant d'être entièrement
guéri; car on ne spécule, ni sur son en-

trée , ni sur sa sortie. Sauf l'hôpital géné-
ral de Saint-Michel, qui présente comme
un abrégé de toutes les douleurs, et qui
est en même temps une maison de refuge,

une école et une manufacture, il y a un
asyle particulier pour chaque misère,
pour les enfans et pour les vieillards, pour
les malades et pour les infirmes, pour les

veuves et pour les orphelins , pour l'io-
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nocence et pour le repentir
,
pour la fille

pauvre qui attend un état, et pour la

fille riclie qui n'attend qu'un mari. Les

plus doux noms servent toujours d'en-

seigne à ces hôtels de la charité , sainte

Marie de l'Annonciation , sainte Marie
de la Grâce , sainte Marie delta Pieta ^

l'hôpital du Saint-Esprit, etc. Enfin , ce

qui ne peut se rencontrer que dans la

grande cité catholique , mère et nourrice

des nations, aima tnater, chaque peuple

a un hôpital qui lui est exclusivement

affecté, La charité romaine a voulu que

l'étranger malade, abandonné, retrouvât

au moins , à défaut de famille , la douce

image de la patrie. On regrette tant son

pays natal quand on souffre ! Rome ce-

pendant a quelque chose encore à envier

à la France : elle a des sœurs hospita-

lières^eWe n'a -^omi desœursde charité!...

Oui, mais elle a en échange de nobles

dames , de grandes princesses qui se font

les servantes , les g irde- malades du pau-

vre , non pas une fois ou deux dans leur

vie ; mais tous les jours et partout où un
cri de douleur les appelle. Elles dépen-

sent sans compter leur temps, leur or,

leur jeunesse et leur vie ; il y a commu-
nauté entre le palais et l'hôpital.

Après la foi et la charité , ce qu'on

cherche à Rome, c'est la science, cette

science grave et sévère comme la foi elle-

même, d'où elle vient et où elle retourne.

Si elle ne brille pas dans la capitale du
monde chrétien de tout l'éclat qui lui

est réservé sans doute un jour, elle n'y

est pas cependant si rare et si cachée
qu'on ne la puisse découvrir. M. Pou-
joulat a laissé , sous ce rapport , une fâ-

cheuse lacune. II convient, il est vrai,

que le clergé de Rome dépasse de beau-

coup par les lumières le clergé desautres

pays de la Péninsule ; mais il n'entre dans

aucun détail , il ne s'occupe, ni des sa-

vans, ni du caractère de leurs éludes.

Ainsi, il ne parle, ni de cette université .

dite la Sap'ence , qui remonte à la fin du

treizième siècle, dont l'organisation ac-

tuelle est due à Léon XII , et qui , sans

nt'gliger les autres sciences
,
présente le

plus vaste enseignement théoiogique qui

soit encore en Europe ;
ni de Vacadcniic

de la religion catholique , dont le but

,

proclamé par ses fondateurs, est de suivre

les progrés de l'esprit humain dans toute:>

les branches des sciences, pour montrer
que, loin d'arriver à aucune conséquence
défavorable à la religion , chacune des
sciences en présente une preuve nouvelle,

et en reçoit à son tour une direction plus

vraie et des lumières plus grandes. Il eût

pu mentionner aussi un recueil intitulé :

Annali délie Scienze religiose , qui se

publie à P<.ome, par l'abbé Ant. de Luca

,

et qui est destiné à faire connaître en

Italie les progrès et les découvertes qui

se font dans les autres parties du m onde.

Il correspond aux Annales de Philoso-

phie chrétienne et à l'Université catholi-

que j avec lesquelles il fait quelquefois

de fructueux échanges... INommer ses

nombreux rédacteurs , parmi lesquels se

distinguent le R. P. Rosani , général des

clercs réguliers des écoles pies ; le R. P.

Bini
,
procureur gt'^néral des Bénédictins

du Mont Cassin : le P. Secchi , l'un des

plus habiles hellénistes de ce temps
,

l'abbé Bonelli y professeur de philoso-

phie, etc., ce serait nommer tout ce que

l'union de la science et de la religion

peut offrir de plus profond et de plus

éievé; et, si l'on pénétrait au fond de

ces monastères , dont plusieurs ont con-

servé , dans tout son éclat , le flambeau

qu'ils ont autrefois allumé, que de vertus

et de lumières, couvertes du voile de l'hu-

milité . apparaîtraient aux regards éton-

nés ! Mais M. Poujoulat ne paraît pas

aimerbeaucoup lescouvens; jecroisque,

s'il l'osait, il dirait volontiers : à quoi bon

un moine? Lui qui se montre en général

si intelligent des choses de la foi, com-
ment a-t-il pu blâmer, surtout en termes

aussi vifs, le projet de M. Lacordaire,

de rétablir en France l'ordre des frères

prêcheurs. < Le temps des dominicains est

« passé, dit-il ; ils conviennent au trei-

< zième siècle et non au dix - neuvième.

« Qu'y a-t-il de commun entre eux et

< nous ? Nos prêtres ne peuvent-ils pas

« suffire à tout? Est-il nécessaire pour

I l'apostolat de donner à Dieu , dans

< un ordre religieux , son cœur et son

« talent, et de soumettre son corps à

« la dureté d'une règle? Voulez -vous

^ avoir de bons prédicateurs, établissez

» une école normale pour la chaire. »

Vains propos de salon qui ne devraient

pas être répétés par une bouche chré-

tienne ! Voyons, au reste, quelle est leur
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valeur. D'abord , ne nous laissons pas

préoccuper, ainsi que des enfans
,
par

certaines formes extérieures
,
qui n'ont

rien d'important ni d'immuable, par des

questions d'habillement ou de chaussure;

allons au fond des choses. A quoi peuvent

servir aujourd'hui en France des domi-
nicains, des bénédictins , ou tout autre

ordre religieux, dont le travail intellec-

tuel est la base, et qui joignent l'action à

la contemplation ? A quoi ? A raviver ou

à entretenir, dans quelques âmes privilé-

giées, ce feu ^acré prêta s'éreindre parmi

nous, à opposer au matérialisme qui

nous envabit , un spiritualisme ardent
,

mais contenu par la foi, qui ne peut

guère naître et se développer que dans

la pratique des austérités et à l'ombre du
cloître ; à ouvrir loin du bruii et d'un

contact trop intime avi c le monde, un
pacifique asi!e aux fortes éludes et aux
sublimes méditations ; à former enfin,

dans notre société si agitée et si mobile
,

une tribu sainte, qui se reproduise et se

perpétue par une sorte de génération di-

vine , et qui , vouée exclusivement à la

prédicalionetà l'enseignement deshautes

vérités religieuses, comprenne cepen-

dant et reflt'chisse toutes les grandes idées

de l'humanité, après les avoir passées au

crible de l'Evangile. Tout en rendant

justice au zèle et aux lumières de nos

pasteurs séculiers , comment ces ou-

vriers , envoyés dès le matin à la vigne,

qui supportent tout le poids du jour et

de la chaleur, auraient-ils assez de loisir

pour se former au grand art de la parole

et satisfaire des auditeurs, qui font les

délicats et les difficiles, même au pied de

la chaire chrétienne? Ne comptez-vous
aussi pour rien cet attrait de la nou-
veauté el de l'extraordinaire, ce prestige

de la solitude quienviioune le moine sor-

tant de sonimpénétrable retraite, comme
d'un sanctuaire

,
pour parler à la foule

avec le courage et l'indépendance d'un
envoyé céleste ! Établissez, ajoutez-vous,

une école normale , pour la chaire , et

vous aurez de bons prédicateurs. Illu-

sion ! Vous aurez ce que peut donner une
école normale j des rhéteurs, des phi-
losophes, des professeurs de morale, et
rien de plus ,• vous éveillerez dans le cœur
des jeunes lévites une puérile vanité et
un coupable orgueil en leur montrant en
perspective, comme prix de leurs études
oratoires

, les applaudissemens et les fa-

veurs du monde. On n'apprend pas à prê-
cher comme on apprend à discuter à la

tribune et au barreau. Il ne suffit pas
d'une voix sonore, d'un geste noble,
d'une parole fleurie ou passionnée, il

ne suffit même pas d'une intelligence
élevée des écritures el de l'enthousiasme
religieux

; l'humilité , la prière , une foi

capable de transporter les montagnes, le

détachement absolu de soi-même et des
siens, les communications fréquentes et
solitaires avec la Divinité , l'habitude de
ladisciplinejointeà l'énergiede la pensée
et de la parole, voilà avec cet esprit d'en
haut qui souffle oii il lui plaît, et que les

hommes appelleront génie, ce qui fait les

saints éloquens , les vrais et grands pré-
dicateurs. Honneur donc et sympathie
profonde à M. Lacordaire qui a compris
îoule la sublimité de sa mission

,
qui n'a

reculé, ni devant les sophismes, ni de-
vant les frivoles dédains du siècle , et qui
en réclamant pour son projet l'appui de
son pays, a montré qu'il voulait faire

entendre sa voix au cœur du peuple, tou-
jours accessible aux nobles idées , et non
pas seulement au cœur de quelques hom-
mes blasés, et qu'il ne fallait pas encore
désespérer en France de la religion et de
la liberté!

Pour en revenir à l'ouvrage de M. Pou-
joulat, il contient sur le gouvernement,
tant spirituel que temporel de Rome,
des notions qu'on chercherait vainement
ailleurs , et malgré ce qui reste encore à
revoir ou à compléter, il est le meilleur
guide du voyageur catholique en Italie.

Ludovic Guyot.

-«TsagOOti
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DEUXIÈME ARTICLE (I).

Le père André a traité avec une
grande supériorité les plus hautes ques-

tions de philosophie et de métaphysique
relijjieuse ; nous signalerons se<; discours

sur l'âme, sur le corps, sur l'union de
l'âme et du corps, sur la raison, sur la

nature des idées, sur la merveille des

idées, sur la nature et les merveilles du
raisonnement , sur les merveilles de la

conscience, sur les merveilles des habitu-

des, sur l'idée de Dieu, etc. (2).

Qu'on nous permette nn large em-
prunt au discours qu'il a laissé sur

cette dernière question, qui domine et

contient toutes les autres.

Discours sur l'idée de Dieu développée par la raison

el par la foi. (A rAcadcmie de Caen.)

« Quand je considère mes idées, ces

images spirituelles et intérieures, par le

moyen desquelles je connais tout ce qui

est hors de moi, j'en aperçois une, dis-

tinguée entre toutes par son étendue,

singulière, unique, plus grande que mon
esprit, plus vaste que mon cœur, incom-

préhensible à l'un et à l'autre, maisqije

je vois néanmoins présente aussi évi-

demment que celle des nombres, que

celle des corps, que celle des figures qui

me sont les plus familières : c'est l'idée

de l'être, l'idée de l'infini, l'idée du par-

fait
5
je veux dire l'idée de l'être pur el

sans mélange du néant, l'idée de l'infini

en tout genre et qui ne connaît aucune

borne, l'idée du parfait eu toute manière

et à qui rien ne manque. Cette idée (car

ces trois expressions , l'être, l'infini, le

parfait, ne signifient réellement que la

(1) Voir le premier dans le n» 47, t. vin, p. 582,

(2) Voici les titres des autres discours : 1" Sur

l'Usage de la colère ;
— 2" sur le Vrai , dans les

pièces d'esprit; — 3° sur les Modes littéraires; —
40 sur la Manière d'apprendre à parler aux muets;

— S» sur le Goùl ;
— 6» sur l'Arithmétique ;

— 7» sur

la Méthode des géomètres ;
— 8» sur les Merveilles

du cercle ; — 10" sur le Jlouvement perpétuel ;
—

11» sur l'Ascension des liqueurs dans le thermomètre;

— l2o sur un Arc-en-Ciel , etc.

même chose diversement considérée),

cette idée, dis-je, est si claire et si lu-

mineuse, que je m'en sers naturellement

comme d'une règle universelle pour ju-

ger di' tous les autres objets de mes con-

naissances. Quand je dis, par exemple,

que tout ce qui a des limites n'est rien,

c'est que j'ai l'idée de l'être pur, devant

qui tout s'anéailit; quand je dis que

toute figure déterminable est finie ,
c'est

que j'ai l'idée de l'Infini, qui me fait

concevoir un espace immense au-delà du

contour de cette figure, quelque vaste

qu'on la suppose
;
quand je dis que l'es-

prit huu.ain, que iouies nos sciences,

que toutes nos vertus sont imparfaites,

c'est que j'ai l'idée du parfait essentiel,

qui me représente au-dessus de moi une

perfection infiniment supérieure à toutes

celles non seulement que nous avons,

mais que nous pouvons avoir... Or, de

là je conc'us que la raison nous donne

une idée de Dieu digne de sa grandeur;

car ce grand nom ne veut dire autre

chose que l'Être infini, l'Être parfait, le

pur Etre, ou l'Etre infiniment parfait.

« Direz-vous que l'idée de l'Infini n'est

point réelle ? Mais prenez garde à la con-

tradiction. Une idée qui représente une

réalité infinie n'est point réelle, c'est-à-

dire, ou qu'une réalité infinie n'est rien

de réel , ou qu'une idée qui représente

une réalité, qui est tout, ne représente

rien !

« Dira-t-on que du moins l'idée de l'In-

fini est une idée négative, comme on

parle dans les écoles, et que par consé-

quent cette idée de Dieu nous représente

moins ce qu'il est que ce qu'il n'est

pas?... Mais un philosophe qui ne poin-

tillé pas sur les mots et qui ne prend

point des lueurs pour des lumières, ne

dira jamais que l'idée d'une réalité infi-

nie soit une idée négative; car, je vous

prie, quelle est la vraie signification de

ce terme d'école que certains philoso-

phes ténébreux font quelquefois tant va-

loir contre les notions les plus claires du
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bon sens? Une idée négative, ou n'est

rien, ou c'est une idée qui exclut de son
objet quelque chose de positif, c'est-à

dire l'être ou quelque perfection, et par
conséquent qui renferme ou qui suppose
quelque espèce de néant. Telle est l'idée

d'un monde purement possible, ou d'un
monde existant, mais imparfait. Or.
peut-on dire avec la moindre couleur
que l'idée de l'Etre infini, en tout genre
d'être et de perfection, renferme ou sup-
pose dans son objet quelque espèce de
néant, c'est-à-dire quelque négation
d'être ou de perfection? Contradiction
manifeste. Mais, de plus, ne serait-ce

point manifestement prêter à l'Infini la

nature du fini?...

i Le fini, ou ce qui a des bornes, est

en un sens, et en un sens il n'est pas,
c'est-à-dire il est jusqu'à un certain
point, et au-delà son être cesse. Ainsi,
le globe terrestre existe jusqu'à sa cir-

conférence, et au-delà ce n'est plus la

terre
; il n'a qu'un certain degré d'être

ou d'étendue, et au-delà il n'est plus
rien; en un mot, dans le fini, le néant
et l'être sont pour ainsi dire limitro-

phes. C'est la notion commune du fini,

laquelle par conséquent est une idée né-
gative. Mais par la raison des contraires,
l'Infini exclut positivement toutes bor-
nes; il franchit toutes limites, il passe
au-delà, et rien ne l'arrête; c'est la no-
tion commune de l'Infini. Il s'ensuit,

par une conséquence nécessaire, que l'i-

dée de l'Etre infiniment parfait est non
seulement positive, mais la plus positive
de nos idées....

t Certains esprits, trop attentifs à la

disproportion qui se trouve entre le fini

et l'infini, se persuadent
, par je ne sais

quelle subtilité, qu'il faudrait un esprit
infini pour connaître l'Infini , comme
s'il était nécessaire que l'esprit eût tou-
tes les qualités des objets de ses connais-
sances; qu'il fût

,
par exemple, matériel

pour connaître la matière, carré pour
connaître le carré, rond pour connaître
le cercle. D'autres , confondant la con-
naissance d'un objet avec sa compréhen-
sion , concluent hardiment, de ce que
l'Infini n'est pas compréhensible, qu'il

n'est pas même connaissable. Autre ab-
surdité visible; comme s'ils ne savaient
|Mis que les côii&aissanc«s mêmes éts

géomètres, dont l'évidence ne peut être

contestée, ne vont jamais jusqu'à la

compréhension entière des figures dont
ils démontrent les rapports et les pro-

priétés. D'autre part, combien d'esprits

étroits et timides qui ne peuvent se ré-

soudre à sortir des bornes du fini , où ils

se reposent, pour pénétrer dans l'infini,

où ils craignent de se perdre, comme
s'ils ne sentaient pas que notre cœur,

étant immense dans ses désirs, il ne peut

se reposer pleinement que dans un objet

immense dans ses perfections, t

Nous avons une idée réelle de l'Infini;

nous le trouvons dans l'étendue, nous le

trouvons dans la divisibilité, nous le

trouvons à l'entrée même de la géomé-
trie ; il est la hase des plus sublimes spé-

culations mathématiques.
« Mais, prenons-y garde, les infinis

mathématiques ne sont pas infinis en
tout; chacun d'eux ne l'esté que dans les

bornes d'une espèce particulière. L'infini

en étendue ne l'est pas en nombre; l'in-

fini en nombre ne l'est pas en étendue;

l'infini en longueur ne l'est pas en lar-

geur, ni en surface; l'infini en surface

ne l'est pas en solidité, ni en profondeur.

Dieu seul est infini en tout genre d'être

et de perfection. Ces infinis mathémati-
ques ne sont que des infinis subalternes,

qui ne s'élèvent les uns sur les autres à

l'infini que pour nous élever encore plus

haut, c'est-à-dire jusqu'à l'Infini su-

prême, au-delà duquel on ne peut plus

monter. Les nombres finis disparaissent

devant les infinis numériques, les éten-

dues finies s'anéantissent devant les infi-

nis géométriques; mais tous ces infinis

disparaissent à leur tour, et s'anéantis-

sent devant l'infinité de Dieu. Telle est

sa grandeur : il est seul de son ordre, il

est seul grand, parce qu'il est seul abso-

lument infini. On peut dire même en un
sens très réel qu'il est le seul être et le

tout être, parce que cette infinité abso-

lue qui le caractérise renferme tout émi-

nemment.
I C'est l'idée naturelle que l'on con-

çoit de la divinité, quand on suit fidèle-

ment les notions pures de la raison ; mais
la foi n'y trouve-t-elle rien à réformer?...

Allons donc à la source de la lumière, et

consultons Dieu lui-même sur l'idée que
nous en devons avoir.
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(On le connaissait déjà dans le monde
sous les titres ffénéraux de vertu partout
agissante, de raison suprême, de loi

étemelle, de seigneur et de maître de la

nature, quand le plus fameux des pro-
phètes prit la liberté de lui demander
son nom, son nom propre et incommu-
nicable, le nom le plus expressif pour le

représenter à son peuple dans toute sa

majesté. Si dixerint mihi : Quod est no-
men ejus , quid dicam (1)? La question
était hardie

; la réponse fut divine : Ego
sum qui sum. Tu me demandes mon
nom? Je m'appelle Celui qui est. Tous
les autres êtres sont en partie, et en par-
tie ne sont pas,- ils sont, parce que je les
ai faits, et ils ne sont pas, parce qu'ils
sont finis de leur nature, et que parla
ils tiennent toujours du néant leur ori-
gine. Mais moi, je suis en toute manière :

Ego sum qui sum. Tu diras donc à mon
peuple : Celui qui est m'a député vers
vous

; Sic dices filiis Israël : Qui est, me
misit ad vos. Voilà donc, selon Dieu
même, la vraie définition de Dieu. Celui
qui est, l'existant, l'être; ou, comme il

parle ailleurs , le seul être : Videte quod
ego sim solus (2) ; ou, comme il parle en-
core dans le texte original du livre de
l'Ecclésiastique , le tout-être, aûri; eoti rb

«àv (3).

ï Quelle satisfaction pour tous les
cœurs droits de voir la raison et la foi si

bien d'accord ensemble!...

€ L'existence nécessaire, voilà donc le
premier attribut essentiel que nous con-
cevons en Dieu. De là émanent tous les
autres

, comme tous les fleuves de l'O-
céan; de là, son éternité, puisque l'être
nécessaire ne peut avoir de commence-
ment,- de là, son immortalité, puisque
l'être nécessaire ne peut avoir de fin ; de
là, son infinité en tout sens, puisque
l'être nécessaire ne peut être borné, ni
dans son être , puisqu'il ne le tient que
de sa nature, ni dans ses perfections,
puisqu'elles suivant nécessairement la
nature de son être; c'est-à-dire, en un
mot, que l'être par essence est essentiel-
lement un être pur, qui exclut tout
néant, et par conséquent toutes bornes.

(1) Exod., cap. III, n" 14.

(2)Deuter., xxxie, 39.

13) Eccl. xi.ui, 29.

De là , cette propriété admirable de Dieu
d'être tout à la fois et sans succession
tout ce qu'il peut être, parce qu'il est
évident que rien ne peut ni commencer
dans l'Etre éternel . ni cesser dans l'Etre

immortel, ni augmenter, ni diminuer
dans l'Etre infini en tout genre de per-
fection; delà, sa parfaite spiritualité,

parce qu'on voit assez qu'il n'y a qu'un
pur esprit, c'est-à-dire un être capable
de connaître, de vouloir, d'être heureux,
qui puisse être infini en ce qu'on appelle
proprement perfection, en intelligence

du vrai, en amour de l'ordre, en gran-
deur, en bonté . en puissance , en bon-
heur; de là, son immensité, c'est-à-dire

sa présence intime et substantielle, non
seulement partout où il y a des êtres,

mais partout où il y en peut avoir, puis-

que l'Etre infini ne peut être limité, ni

restreint à être ici plutôt que là , dans le

ciel plutôt que sur la terre , dans les es-

prits plutôt que dans les corps , ou dans
les corps plutôt que dans les esprits. Il

pénètre partout, dit Salomon, par la

pureté de son être : Attingit ubique
propter suam jiiunditiam (1); ou, comme
parle saint Paul , il est, par l'infinité de
son être, qui embrasse tout, le lien es-

sentiel de toute chose : In ipso enim vi-

vimus , movemur et sumus (2). De là , son
unité, puisque l'Être qui comprend, qui

embrasse tout, ne peut être qu'un et

unique; de là, son indépendance, parce
qu'étant le seul infini en tout genre de
perfection, il ne peut dépendre de per-

sonne, ni quant à l'être, puisqu'étant

par essence, il ne peut avoir de créateur,

ni quant aux manières d'être, puisque

n'ayant point de créateur, il ne peut

avoir de supérieur, ni de maître, ni par

conséquent de modificateur; de là, sa

pleine liberté, puisqu'étant indépendant,

rien ne peut le déterminer à l'action, que
son propre vouloir ; de là, son empire

absolu sur toute la nature ; car un esprit

dont la substance réside partout essen-

tiellement, dans le ciel comme sur la

terre, dans les esprits comme dans les

corps , n'y peut être sans connaissance

et sans volonté, ni par conséquent sans

une providence qui les gouverne et sans

(1) Sap.,TU, 24.

(a) Act., xvii,28.
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une action qui les modifie. De là , sa

qualité incompréhensible de créateur
universel

; car, puisque nous avons
prouvé que l'être qui n'a point de créa-

teur ne peut avoir de modificateur, il est

évident que des êtres qui ont un modi-
ficateur ont nécessairement un créateur.

Delà, son immutabilité, puisque son
état ne peut être cliangé , ni par une
cause extérieure, parce qu'il est indé-

pendant, ni par lui-même, parce qu'il

est tout à la fois et sans succession tout

ce qu'il peut êlre, comme nous l'avons

fait voir. De là, sa simplicité infinie dans
cette infinie multiplicité de perfections,

non seulement parce qu'étant un pur es-

prit il exclut nécessairement touie com-
position de parties, mais parce qu'étant

toujours immuablement tout ce qu'il est

une fois , ses attributs essentiels et ses ac-
tes libres se réunissent tous nécessaire-
ment dans le point fixe et indivisible de
son éternité; de là , si j'ose m'exprimer
ainsi, sa pleine suffisance à lui-môme
pour exercer sans le secours d'autrui

toutes ses opérations divines, pour con-
naître, pour agir, pour être heureux;
car l'être nécessaire trouvant essentiel-

lement dans lui-même la source et la

plénitude, le principe et la consomma-
tion de son être, il est manifeste qu'il ne

peut avoir besoin ni d'une lumière exté-

rieure pour l'éclairer, ni d'une vertu

étrangère pour le fortifier, ni de la jouis-

sance d'un autre bien que lui même pour
le combler de bonheur.

< Par toutes les conséquences que nous
avons tirées de la notion de l'être pur.

Dieu est une intelligence infiniment par-

faite; il se connaît donc parfaitement

lui même; il connaît parfaitement tous

les autres êtres, les esprits, les corps,

toutes ses créatures... Ainsi Dieu ren-

ferme dans sa substance les idées de tous

les êtres qu'il a formés, mais des idées

dignes d'un entendement divin, des idées

préalables à l'existence de leurs objets,

des idées plus parfaites qu'eux, des idées

infinies en nombre, et chacune d'elles

infinie en représentation.

< Je dis :
1° que les idées divines sont

nécessairement préalables à l'existence

de leurs objets , car Dieu connaissait le

monde avant qu'il le formât ; Domino
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Deo , antequàni crearentur , omnia sunt

agnita (1).

« Je dis :
2" que les idées divines sont

plus parfaites que leurs objets
;
que l'i-

dée du cercle, par exemple (2), repré-

sente une rondeur parfaite et mathéma-
tique, dont le cercle matériel et physique
n'est point capable

;
que l'idée de l'homme

représente une perfection d'esprit et de
corps, que nul homme sur la terre n'a

jamais remplie dans toute son étendue.

En un mot, que les êtres créés ne peu-

vent égaler leurs modèles éternels.

« Je dis : 3" que les idées de Dieu sont

infinies en nombre; ce qui est encore
manifeste

, parce qu'il en faut une infi-

nité pour lui représenter actuellement

tous les êtres, tous les genres, toutes les

espèces, tous les individus possibles: car

c'est une notion commune que le possi-

ble n'a point de bornes.

« Je dis : A^ que chacune des idées di-

vines est infinie en représentation ; les

idées des genres et des espèces
,
parce

qu'elles embrassent dans leur universa-

lité tous les sujets possibles de même
genre et de môme espèce ; les idées des

individus ou des êtres singuliers
,
parce

qu'elles représentent à Dieu tous les at-

tributs, toutes les perfections, tous les

rapports ,
toutes les combinaisons, tous

les arran^emens , toutes les modifica-

tions dont chacun de ces êtres est sus-

ceptible à l'infini.

« Pour ne rien oublier sur une matière

si capable , il faut ajouter un mot sur la

manière dont Dieu connaît les nombres.
Il les connaît, on ne peut en douter.

Sans cela, il ne pourrait ni se distinguer

de ses créatures, ni ses créatures les unes

des autres. Mais comment un être simple

peut-il voir les nombres dans sa propre
substance? We pourrait-on pas dire que
Dieu connaît l'unité en se connaissant

lui-même, parce qu'il est parfaitement

un, et qu'il connaît la multitude en con-
naissant les diverses manières dont il

peut être imité ou participé par ses créa-

tures? Car, qui dit diversité, dit plu-

sieurs choses distinctes.

€ Toujours est-il certain que Dieu ren-

(1) Eccl.,xxiu, 29.

(2) V. Galil.,p. 13S, Dial.
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fermant les idées essentielles de toutes

choses dans la simplicité de son être, il

y renferme par une conséquence néces-

saire les objets de toutes les sciences,

les nombres que saint Auj^ustin appelle

nombrans, qui sont l'objet de l'arithmé-

tique ; les signes et les ligures purement
intellectuelles, qui sont l'objet de la géo-

métrie pure; les lois des mœurs, les rè-

gles de tous les arts , en un mot , toutes

les vérités éternelles, tant spéculatives

que pratiques...

€ Considérons l'entendement divin par

rapport à l'idée des nombres. Il est clair

que l'esprit infiniment parfait les con-

naît tous parfaitement, c'est-à-dire qu'il

aperçoit, non pas comme nous , succes-

sivement et par divers actes, mais tout

à la fois, et par un simple regard à qui

rien n'échappe, toute la progression na-

turelle des nombres, depuis l'unité qui

en est le premier terme jusqu'au dernier

qui ne peut être qu'infini, par la raison

qu'étant le dernier terme de la progres-

sion qui les renferme tous, il n'est pas

possible de rien concevoir au-delà.

I Dans celte progression infinie des

nombres, nous ne voyons, pour ainsi dire,

que les deux extrémités; nous voyons à

son origine les nombies finis qui la com-
mencent ; nous voyons dans son accom-
plissement l'infini qui la termine, ou
plutôt qui la comble, et les géomètres

le connaissent même assez pour le sou-

mettre au calcul...

« Mais parce qu'il est évident que le

fini et l'infini ne se touchent pas immé-
diatement dans la progression qui les

renferme, il faut par nécessité admettre
entre eux deux des nombres d'une nature

moyenne, qui leur servent comme de

liaison, en faisant à leur égard le même
effet à peu près que les nuances dans la

peinture, qui forment le passage d'une

couleur à l'autre...

€ Ici l'esprit humain demeure court.

Ces nombres intermédiaires qui, dans la

progression naturelle et en toute autre,

forment le passage du fini à l'infini,

quoique très réels par l'évidence de notre

principe, nous sont presque entièrement

cachés. INous en connaissons l'existence;

nous en ignorons la nature ; nous voyons
les deux termes qu'ils unissent, et nous
ne les voyons pas eux-mêmes; nous ne

faisons, pour ainsi dire, que les entre-
voir, comme dans les ténèbres

, par la

nécessité du raisonnement. Mais il n'y a
point de ténèbres en Dieu. Il voit en
plein jour, et dans une évidence égale,

tous les nombres , finis , infinis et inter-

médiaires, toutes leurs propriétés , tou-

tes leurs combinaisons, tous les résul-

tats qui en peuvent naître par le calcul,

toutes les suites qu'on en peut former,

toutes les puissances où on les peut éle-

ver: il possède enfin à la lettre et sub-

stantiellement, toute l'arithmétique uni-

verselle , depuis le premier principe jus-

qu'à la dernière conséquence qui en est

infiniment éloi°;née.

î 2° J^'infinité de l'entendement divin

ne paraît pas moins sensible dans l'idée

de la matière ou de l'étendue mathéma-
tiquement considérée. Quelle immensité
n'y voit - il pas! Que de mondes possi-

bles! Que d'arrangeraens divers dans cha-

cun de ces mondes !...

c Dieu, l'esprit infiniment parfait, car
c'est toujours !e principe, comprend tou-

tes les figures géométriques... , et en voit

une infinité en tous sens : infinité de ré-

gulières, depuis le triangle èquilatéral

qui a le moins de cô'és qu'il est possi-

ble, jusqu'au cercle qui en a le plus,

puisqu'on le conçoit avec Archimède
comme une figure d'un nombre infini de
côtés; infinité encore plus grande de fi-

gures irrégulières, parce qu'il est évi-

dent que l'irrégularité, qui n'a point de
loi, est plus susceptible de variations

que la régularité qui ea a toujours une
constante et invariable; infinité d'espè-

ces de triangles, par la raison que ses

trois angles et ses trois côtés peuvent

croître ou diminuer à l'infini ; infinité

encore plus grande de quadrilatères,

parce qu'il est encore évident que plus

une figure a de côtés
,
plus elle est r,a-

pable de changemens qui la diversifient;

infinité, par conséquent, qui augmente
par degrés de polygone en polygone , et

comme toutes les figures, tant réguliè-

res qu'irrégulières, ont entre elles mille

rapports différens; infinité encore plus

grande de rapports que de figures: rap-

ports arithmétiques, rapports géométri-

ques, rapports d'égalité ou d'inégalité,

rapports de commensurabilité ou d'in-

commensurabilité, rapports innombra-:
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blés au l'esprit humain se perd ; mais en

se perdant ainsi , on ne s'égare pas ,
puis-

qu'on trouve ce qu'on clierciie
,
qui est

l'infinité de la divine intelligence et la

parfaite géométrie du Créateur...

i 3° En contemplant toutes ses idées,

idées de substances et idées de modes, il

est manifeste que Dieu découvre entre

elles un certain rapport de rang.... Ce
rapport de plus grande ou de moindre
perfection objective entre les idées divi-

nes, entre les êtres ou les manières d'ê-

tre qu'elles lui représentent, est ce qu'on

appelle ordre, ordre éternel et immua-
ble quidéterniine invinciblement l'estime

de Dieu, qui la règle et qui la propor-

tionne toujours exactement au mérite

des sujets. Car on ne peut nier que l'Es-

prit infiniment parfait ne soit juste en

toute manière. Ordre, par conséquent, se-

lon lequel Dieu se juge nécessairement

lui-même , et toutes ses créatures intelli-

gentes; selon lequel, par conséquent, il

se regarde en qualité de premier prin-

cipe de leur être, comme la fin essen-

tielle où elles doivent tendre par tous les

mouvemens de leur cœur. J'appelle cet

ordre , la loi éternelle.

« C'est dans cette loi éternellement vi-

vante que Dieu voit clairement tous ses

droits, et tous nos devoirs...

i Mais ce qui demande encore une in-

telligence plus étendue, Dieu voit entre

les devoirs que renferme l'ordre éternel,

un certain rapport d'exactitude, qui n'a

point de nom dans notre langue, et que

les Latins appellent modus. Je ne trouve

que saint Augustin qui en ait bien appro-

fondi l'idée. C'est le point précis jusqu'où

il faut aller dans la pratique d'un devoir

pour le remplir entièrement, mais où il

faut s'arrêter pour n'en blesser aucun
autre. Point si délicat et si tin

,
qu'il

échappe à la vue de la plupart des hom-
mes, qui, dans l'observation même de

l'ordre, en sortent presque toujours par

quelque excès, ou par quelque défaut, .,

Presque toutes nos vertus débordent ou
demeurent trop courtes. Mais ce point

précis, qui les sépare du vice, quoique

si souvent imperceptible à nos esprits,

ne peut l'être au\ yeux de la divine in-

telligence; puisque, suivant l'expression

de saint Augustin le modus de l'ordre

subsiste éteraellemeut dans la vérité

souveraine : Jpse autem ordinis mothts
vivit in veritate perpétua.

«... Ce modus de l'ordre est donc en
Dieu comme une espèce de seconde loi

éternelle distinguée de l'ordre même....
L'ordre prescrit les devoirs : le modus
en règle et en mesure la pratique. L'ob-
servation de l'ordre fait l'homme de bien ;

l'observation du jnodus fait l'homme
sage. L'ordre constitue le fond du beau
dans les mœurs ; le modus en constitue

la beauté même. L'ordre y met la justice,

le modus y met la justesse. L'ordre dans
la conduite est comme le dessin et les

proportions dans un tableau : le modus
est comme le coloris et la grâce qui relè-

vent et qui animent tout. Ainsi l'ordre est,

pour ainsi dire, le corps de la vertu, et

le modus en est l'âme. iS'ous les séparons
presque toujours malheureusement dans
notre conduite; mais l'un et l'autre est

inséparable dans l'esprit de Dieu; et par
là nous pouvons comprendre en quelque

sorte la raison profonde, pourquoi il se

qualifie lui-même dans ses divines Écri-

tures, la Sagesse éternelle, et la Beauté

de la justice : Sapientia, Décor, Pul-

chritudo justiliœ (1)

« Par tous les principes que nous avons
exposés , Dieu voit dans lui-même le

modèle éternel de tout ce qu'il a fait , le

modèle du monde visible qui est l'assem-

blage des corps, et celui du monde invi-

sible, qui comprend nos âmes avec tou-

tes les intelligences créées. Mais en quel

endroit de lui-même , si l'on peut ainsi

parler, voit-il les moyens infaillibles de

rendre l'un et l'autre dignes de sa sagesse

et de sa grandeur?

« Il ne faut pas chercher ailleurs que
dans cette parfaite géométrie du Créa-

teur la lumière qui le dirige dans la con-

struction du monde visible. C'est là qu'il

trouve la règle, ou, comme s'exprime

l'Écriture (2), la ligne, qu'il étend sur

toute la nature, pour mesurer la hauteur

des cieux, la largeur de la terre, et la

profondeur des abimes. C'est là qu'il

trouve le compas universel pour mar-

quer le centre du monde, pour en dé»

crire la circonférence, pour cintrer le*

(1) Sap., nbique; Jerem.,xxxi, 23, et L, 7.

(2) Job,, «XTIH , »} Kccli»., I , a. ' ' '
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voûtes du firmament, pour arrondir le

corps du soleil et des autres étoiles

,

pour tracer aux planètes la roule qu'el-

les doivent tenir dans leurs périodes au-

tour de l'astre qui les éclaire. C'est là,

qu'il trouve le module ou la mesure dé-

terminée, dont il s'est servi dans la slruc-

ture des corps organisés
,
pour en perfec-

tionner tous les membres, et entre eux

et avec leur tout ; le parfait niveau pour

en ajuster toutes les parties, pour les

contraster, pour les symétriser, la ba-

lance juste pour les mettre en équilibre^

le vrai perpendicule pour les asseoir

ferme sur leurs bases; tous les ressorts

nécessaires, pour les rendre capables de

se conserver comme par eux-mêmes, et

de se perpétuer dans tous les siècles.

C'est là qu'il trouve encore la ligne se-

lon laquelle il doit mouvoir la matière,

afin que toutes ses parties conspirent à

former ces grands globes, les uns soli-

des , les autres liquides, qui roulent

continuellement sur nos têtes et sous

nos pieds , sans jamais se démentir, mal-

gré les altérations inséparables du mou-
vement; la direction que doivent suivre

les corps terrestres pour se rejoindre à la

terre quand on les en sépare ; la mesure
de l'espace qu'ils doivent parcourir à

chaque instant pour y être plus tôt ren-

dus j la proportion qui doit régner entre

chaque espace et le suivant
, pour don-

ner une loi sage et constante à leur accé-

lération. En un mot, c'est là qu'il voit

tous les principes de cet art divin qui

brille dans toute la nature, et qui n'est

autre chose que l'application d'une par-

faite géométrie à toutes les modifica-

tions dont les corps sont capables :

au mouvement, dans la mécanique; au
poids, dans la statique; aux impressions

de la lumière, dans l'optique; aux pro-

jections des ombres, dans la guomoni-
que; aux accords des sons , dans la musi-
que j enfin à l'action de tous les élémens
dans une infinité d'autres arts, qui com-
posent la science pratique de Dieu dans
le gouvernement du monde visible.

« .... Mais il n'est pas si étonnant que
Dieu ait un art infaillible pour faire tout

ce qu'il veut de la matière. Elle n'a point
d'action propre pour opposer à la sienne.

Elle est mue, mais elle ne se meut pas :

elle ne fait que suivre eu esclave les ioi-

pressions qu'elle reçoit du Créateur : il

n'en est pas de môme des esprits. Sujets
libres, ils ont une volonté, qui peut en
un sens très véritable résister à celle de
Dieu, qui peut être poussée sans être

mue, qui peut être mue et s'arrêter tout

court; qui peut être déterminée vers un
objet, et se déterminer vers un autre

< Il y a donc à peu près la même dif-

férence entre le gouvernement du monde
matériel et celui du monde spirituel

,

qu'entre le gouvernement d'un peuple
esclave et celui d'un peuple libre; entre

un gouvernement de pure puissance, qui

n'emploie que la force pour se faire

obéir; et un gouvernement de sagesse,

où la puissance ne vient qu'en second

,

pour conduire des sujets libres par leur

liberté même au but et au terme qu*on

se propose.

< De là deux terribles difficultés dans
l'art de gouverner les esprits. La pre-

mière est de prévoir juste leurs détermi-

nations futures, pour se servir à propos
de celte prévoyance : et la seconde de
trouver des ressources infaillibles contre

les résistances mêmes qu'on leur laisse le

pouvoir de faire au dessein du gouver-
nement.

« C'est donc ici que les lumières de l'en-

tendement divin doivent paraître aux es-

prits attentifs dans toute leur infinité.

Dieu connaît nos actes libres avant que
nous les produisions, avant même que
nous en délibérions, avant même que
nous ayons une volonté pour les mettre

en délibération : et il les connaît non par

des conjectures douteuses
,
que nous

pourrions tromper, mais avec une cer-

titude absolument infaillible. C'est un
privilège qu'on ne peut refuser à l'Esprit

infiniment parfait, sans détruire son

idée, et par conséquent sans extrava-

gance.

i La question se réduit donc à savoir

autant qu'il est possible, où Dieu peut

voir avec certitude nos actes librement

futurs , c'est-à-dire , des actes qui ne sont

pas, et qui n'ont aucune cause, ni néces-

saire , ni nécessitante de leur produc-

tion? S'il les voit en eux-mêmes, ou dans

lessence de notre liberté? ou dans sa vo-

lonté propre , ou dans une connexion nér

cessaire qui se trouverait entre certains

motifs et notre conseatt^ment, ou ^nân
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dahs quelque autre principe qui soit dé-

terminable.

« D'abord il est manifeste que Dieu

ne peut voir en eux-mêmes des actes qui

ne sont pas; et d'ailleurs, nous avons

prouvé que c'est en lui-même que Dieu

voit tout.

« 11 ne peut pas non plus les voir

dans l'essence de notre volonté , c'est-à-

dire, dans l'idée qui la lui représente:

cette idée ne renferme que nos pouvoirs

essentiels et non pas nos actes libres,

« Dira-t-on qu'il les voit dans sa pro-

pre volonté qui les détermine à être

futurs par un décret absolu et irrésis-

tible? On le dit, mais le conçoit-on?

Car, outre que nous formons souvent des

actes que Dieu ne veut pas, des actes

même qu'il nous défend par un ordre

absolu , la raison et la foi conspirent à

nous assurer qu'il agit en nous comme
s'exprime le sage, avec une espèce d'é-

gard et de révérence : Tu autem domi-

nalor virtutis , ciim magna reverentiâ

disponis nos ; c'est -à-dire, par une

action tempérée, qui nous laisse tou-

jours entre les mains de no're conseil :

in manu consilii , expressions qui s'ac-

cordent parfaitement bien avec la notion

couimujie que tous 1rs hommes ont na-

turellement de la liberté, mais qui ré-

clament bautemenl contre l'idée d'un

décret absolu de Dieu
,
qui nous déter-

minerait invinciblement dans toutes nos

délibérations. Rien de plus contradic-

toire.

« Enfin, on ne peut pas dire que Dieu

voit nos actes librement futurs, dans une
connexion nécessaire qui se trouverait

entre certains motifs, ou attraits préve-

nans , et le consentement de notre vo-

lonté. Cette connexion nécessaire a cer-

tainement tout l'air d'une cause nécessi-

tante ; elle en porte manifestement l'idée

dans tous les esprits attentifs. Elle pro-

duirait donc en nous , non des actes li-

bres , mais des actes nécessités. Ce qui

est contre la supposition.

< Systèmes par conséquent tous défec-

tueux par quelque endroit

< Je crois donc, pouriantsans rien assu-

rer avec trop de confiance, que Dieu voit

nos actes librement futurs, dans la con-

naissance infinie et incompréhensive qu'il

a du cœur humain , de nos inclinations

essentielles, de nos affections naturelles,

des liens intimes qui nous unissent à lui

par la raison, à notre corps par le sen-

timent, à la société civile par l'une et

par l'autre: de notre penchant invinci-

ble pour le bonheur , de notre activité

infatigable pour le chercher , de notre

inquiétude mortelle quand il ne se laisse

pas trouver ou qu'il se fait attendre, de
notre facilité incroyable à nous livrer au

premier bien qui nous en présente l'idée

ou le goût, des besoins qui nous pres-

sent, des intérêts qui nous touchent,

des motifs qui nous entraînent, de nos

maximes, de nos vues, de nos habitudes

infuses ou acquises , de nos dispositions

les plus secrètes, le tout combiné en
mille manières avec les impressions iné-

vitables que nous recevons sans cesse

des objets sensibles , ou de lui-même,
en conséquence des lois générales ou par-

ticulières de sa Providence. En un mot.

Dieu connaît nos actes librement futurs

dans !a connaissance inliniequ'il adetous

les ressorts tant irr érieurs qu'extérieurs

,

qui peuvent mettre notre cœur en mou-
vement , ou pour parler d'une manière

plus précise, dans l'infinité même decelte

coîfniissance
,
qui emporte nécessaire-

ment l'infaillibilité. C'est la conclusion

que j'ai cru pouvoir tirer d'une analyse

très sinjple,dont voici la substance.

« JN'esl-il pas vrai que les sages du
monde qui ont un peu étudié le cœur hu-

main , et en particulier celui des person-

nes avec qui ils ont à traiter , devinent

assez juste le parti qu'elles prendront

dans telle ou telle circonstance? Aug-

mentez leurs lumières : n'est-il pas évi-

dent que, dans la même proportion que
vous les augmenterez, vous rendrez plus

certaines les conjectures qu'ils en for-

meront. Donnez-leur encore un nouveau
degré de connaissance du fond des cœurs,

nouveau degré de certitude que vous don-
nerez à leur prévoyance , laquelle enfin

de degrés en degrés pourra devenir mo-
ralement infaillible.

« C'est beaucoup pour les hommes; ce

n'est rien pour Dieu, dont la prévoyance
doit avoir une infaillibilité absolue. Il

faut donc pousser plus loin notre ana-

lyse.

c La certitude qu'on peut avoir de nos

déterminations futures augment préci-
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sèment dans la même proportion que

la connaissance qu'on a de notre cœur.

Donc, une connaissance infinie de notre

cœur doit produire nécessairement une
certitude infinie de nos déterminations

futures ; donc une certitude , non plus

moralement, mais absolument infaillible.

Donc, rinfaillibililé de la présence de

Dieu, à l'égard de nos actes librement

futurs, a son principe dans l'infinité de

la connaissance qu'il a du cœur humain.

« 11 ne faut donc plus demander où
Dieu trouve des moyens sûrs et infailli-

bles pour faire tout ce qu'il lui plaît:

des esprits comme des corps , des agens

libres comme des agens nécessaires ; c'est

dans sa qualité essentielle de scrutateur

intime des cœurs et des consciences. 11

voit dans l'idée des corps et dans celle

du mouvement l'art de gouverner le

monde visible. 11 voit de môme dans

l'idée des esprits et dans la connaissance

de nos déterminations futures, l'art de
gouverner le monde invisible, tous les

êtres iiitelligens, et en particulier, les

hommes....
« Je veux dire que Dieu , en combinant

ensemble tout ce qu'il peut faire des es-

prits en les modifiant, et tout ce que les

esprits eux-mêmes peuvent, en un sens

très réel, faire de leurs propres cœurs
par le bon ou mauvais usage de leur li-

berté , découvre dans cette combinaison
infinie tous les moyens de les conduire à

sonbutimmanquablément, malgré toutes

les résistances qu'il leur laisse le pouvoir
d'opposer à ses desseins; le moyen de les

déterminer au bien doucement , mais
fortement, de les y animer par l'espé-

rance , de les y attacher par le goût , de
les y fixer par la crainte du mal , et s'ils

résistent à ses vues , de les y ramener
par les remords, ou de les en punir par

les supplices ; le moyen d'unir les hom-
mes entre eux par une raison commune

,

par des inclinations mutuelles et par des
besoins réciproques; le moyen de les

subordonner les uns aux autres en mille

façons différentes, en leur imposant des
chefs naturels ou électifs pour les gou-
verner sous ses ordres ; le moyen de les

séparer en divers corps de nations, pour
faciliter le gouvernement politiciue par
les bornes des états ; le moyen de les

réunir après cette espèce de rupture par
TOMB IX, !ST. n" i\U 1940.

le commerce , par les traités
,
par les

alliances, par tout ce qu'on appelle droit

des gens : le moyen de maintenir entre
les divers peuples qui composent la so-

ciété humaine un certain équilibre de
forces qui se conserve ou qui se rétablit

toujours par le contre-poids secret de sa

Providence, malgré les révolutions qui

le viennent quelquefois troubler par
l'ambition des hommes; le moyen de
régler, par rapport à ses fins générales

ou particulières , des événemens qui dé-

pendent du concours d'un si grand nom-
bre de volontés libres; le moyen de pré-

venir ou de réparer les désordres inévi-

tables dans un état de liberté qui , vu la

corrupiion de la nature, ne peut man-
quer d'avoir beaucoup de pente vers la

licence ; !e moyen même de réparer ces

désordres avec avantage, en tirant le

bien, du mal, ce qui est le chef-d'œuvre
de la sagesse du Créateur; le moyen d'ar-

mer, les uns contre les autres, les peu-
ples transgresseurs de ses lois, pour être,

les uns à l'égard des autres, les exécu-
teurs de sa jusiice, pendant qu'ils ne
songent qu'à exercer leurs propres fu-

reurs; le moyen de faire entrer dans
Tordre de ses desseins les desseins mê-
mes que les impies ont si souvent l'au-

dace de former contre sa gloire, leurs

conspirations étertielles contre son vrai
culte, leurs combats opiniâtres contre
ses mystères , le décri de ses fidèles ser-

viteurs , et le triomphe apparent de ses

ennemis. Je veux dire, en un mot, que
c'est dans le trésor infini de la connais-
sance qu'il a du fond des cœurs

, que
Dieu trouve tous les ressorts, tous les

secrets, toutes les lois, toutes les règles,

tout«s les ressources de sa Providence
pour conduire à leur fin et à la sienne
les agens libres avec autant de certitude

que les agens nécessaires.... »

A la lecture de ces admirables pages
,

fortuitement tombéessous nos yeux, nous
n'avons pu nous étonner assez de ce tor-

rent d'oubli qui a entraîné, avec tant

des meilleures choses , la mémoire et les

écrits du P. André. C'est avec celte su-
périorité de pensée , et cette ferme pré-
cision de style, si éminentes dans les

discours que nous venons d'extraire
qu'il a traité toutes les grandes ques-
tions

, des sens et des idées , du corps et
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de l'âme, de l'union de l'âme et du

corps, de la parole, de la mémoire,
de l'union dw l'âme et de la rai'^on , etc.

Ceux qui pourront mettre la main sur

les rares exemplaires de ses œuvres ne

nous desavoueront pas.

En 1705, le Père André avait formé

avec le Père Malebranche une liaison très

étroite, qui ne finit qu'à la mort de ce

dernier, arrivée au mois d'octobre 1715.

Il avait composé une Histoire de la i>ie

et des œuvres de ce philoso^ihe dont on

ne saurait trop regretter la pertt?.

Disciple du célèbre Oralorien. comme
on s'en est aisément ape/ çu , le Père An-

dré se rencontrait avec lui dans une com-
mune admiration de Desc;>rles. « J'ai

< senti en vous lisant, disait-il à l'auteur

f de la fjéométrie de l'infini , les mêmes
« transports que j'ai éprouvés autrefois

( dans la lecture des princi; es du grand

« Descaries, qui me présentait un si beau

( dessein, et dans celle de la fan.euse

« Recherche du Père Malebranche, qii

€ me découvrait un nouveau monde où
«j'étais depuis si long -temps sans le

< savoir... »

On voit que la philosophie de Male-

branche avait fait sur le Père André une

impression plus vive encore que celle de

Descaries. Sans adopter toutes les opi-

nions de celui que l'on a appelé le Pla-

ton chrétien , il s'était attaché avec en-

thousiasme à un système qui donne à

l'homme son Dieu pour agent universel,

pour confident intime, pour fidèlï' inter-

prète, pour continuel interlocuteur.

Il paraît que le Père André se rappro-

chait de Malebranche beaucoup plus en-

core par le caractère que par les doc-

trines. Maître de lui-même, au témoi-

g^naged'unde ses amis qui fut son éditeur,

ni l'intérêl, ni l'ambition, ni les plaisirs

des sens ne parurent jamais altérer la

tranquillité de son âme. Dur à son corps,

et persuadé qu'il en demandait toujours

trop , il ne cessa de disputer avec lui, ne

lui accordant que les strictes nécessités

des alimens et du sommeil. Il demeura
jusqu'à la fin rigoureux observateur de

la pénitence de l'Eglise, et n'interrompit

que dans les derniers jours de sa maladie

l'abstinence et le jeune de précepte.

Comme on lui représentait son grand

âge : « Je reconnais bien un temps , ré-

c pondit-il
,
pour commencer cette péni-

I tence, mais je n'en vois point pour la

1 finir. > Fermement persuadé que la vie

du chrétien doit être une vie pénitente,

on lui entendait dire souvent que . quand
noussommes à moitié bien danslemonde,
nous y sommes la moitié mieux que nous
ne méritons.

Scrupuleusement fidèle à l'accomplis-

sement des devoirs de sa profession, il

regardait la pratique de la vertu com-
mandée comme la seule qui fût dans
l'ordre, et ii savait mener de front les

obligations multipliées de son ministère

et i'activilé de ses goùis laborieux. Il

survécut dix-huit mois à la proscription

de sa compafznie , ne trouvant de conso-
lation que dans cette piété affectueuse

qa'il nourrissait chaque jour par la lec-

ture de l'Ecriture-Sainte, du livre de l'I-

mitation et la célébration des saints mys-
tères. Il vécut d'esprit et de cœur dans
l'amour de Jésus-Clirist. A la pensée du
grand sacrifice, des beautés de la reli-

gion, si consolantes, et des hommes in-

grats qui l'attaquent, des pernicieux écrits

qui l'outraient, il ne pouvait retenir ses

larmes. Cette foi vive et tendre ne l'aban-

donna pas au dernier jour. Tantôt il rap-

pelait les preuves de la religion, tantôt

il répétait les noms de Jésus et de Marie,

et ce fut dans ce saint exercice et avec

toute sa présence d'esprit que, le 26 fé-

vrier 1764, dans la quatre-vingt-neuvième

année de son âge , il rendit à Dieu une
vie toute consommée dans la prière elle

travail.

On lisait à la tête de presque tous ses

manuscrits cette devise : Gloria per

Christum Deo ; beaucoup étaient termi-

nés par cette prière :

« Seigneur, la grâce de mériter par mes
« travaux de vous faire voir en tout, et

i tout en vous! »

De différentes pièces latines qu'il avait

composées sur le nom de Jésus, on n'a

trouvé que la suivante :

« O Jesu ! ô natum nostra ad solatia nomen !

Tu met in ore sapis, carinen in aure sonas.

Tu menii lux es , tu cordi sancla Toluptag,

Totianimae nectar, ambrosiusque cibus.

Si laiitas liabet illecebras vel Dommi» umbra,

Res ipsa ia cœlo gaudia quama dabill »

I*,
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Vere fur queste giojé è qneslî ardori

,

Ond'io piansi è cantai con Tario carme,

Che poteva agguagliar il suon delParme

E degli eroi le glorie é i casti amori.

Tasso, Rime.

Elles étaient vraies ces joies et ces amours

qui me firent pleurer et chanter sur divers

modes ; mes chants pouvaient égaler le bruit

des armes , les gloires et les chastes amours

des héros.

Lb Tasse , Poésies.

Les poésies légères du Tasse se divisent

ordinairement en trois catégories : poé-

sies amoureuses j enfans pour la plupart

de sa jeunesse
,

qui alors s'écoulait

joyeuse parmi ses camarades de Padoue
ou les nobles dames de Ferrare

;
poésies

héroïques, écrites surtout à l'époque de

ses malheurs, lorsqu'il lui fallait prier

et flatter; et poésies religieuses^ soupirs

d'une âme pénitente et contrite, échos

mélodieux de ses espérances et de ses

douleurs. On trouve au milieu de ces

poésies quelques petits poèmes, tels que

le Bûcher de Corinne, la Généalogie des

Gonzague, les Larmes de la Vierge, les

cent octaves sur V Origine de La congré-

gation de Mont-Oliveto ; mais les pièces

qui composent ce recueil sont d'ailleurs

presque toutes des canzoni et des son-

nets.

Le sonnet est une de ces formes an-

ciennes combinées avec art pour donner
plus de puissance et d'harmonie à une

noble ou gracieuse pensée.

Apollon lui-même, dit Boileau,

« En mesura le nombre et la cadence,

Dérendit qu''un vers faible y put jamais entrer,

Mi qu^un mot déjà mis osât s'y remontrer.

Le sonnet ne comporte que quatorze

vers; Apollon voulut

Qu'en deux quatrains, de mesure pareille,

La riuie avec deux sons frappât huit fois l'oreilte,

Et qu'ensuite six vers, artistement rangés.

Fussent, eu deux terceli, par le sens partagés.

La brièveté du sonnet motive suffisam-

ment la perfection qui y est requise;

tous les vers doivent y marquer et par la

pensée et par l'expression, et faire, pour
ainsi dire, une gradaiion suivie jusqu'au

dernier, OÙ l'idée primitive se trouve
complétée avec tout ce que la poésie peut
lui donner d'éclat et de force; c'est une
fine miniature où le nuancé des couleurs
et la légèreté des touches sont fondus
avec un soin infini, qui captive l'oeil plus
que ne le ferait peut-être une vaste toile,

mais où le moindre coup donné à faux
forme tache. Autrefois , les petits poè-

mes de ce genre étaient nombreux dans
notre littérature: Ronsard, Desbarreaux,
du Bellay écrivaient à plaisir des son-
nets, des madrigaux, des ballades, des
triolets , des virelais , des rondeaux. Au-
jourd'hui on est pour les pièces fugitives,

et cela est naturel, parce que là il est

permis d'être long et diffus à volonté^

point de règles sévères qui vous compri-
ment, point de combinaison de rimes
enfermant la pensée dans une période
harmonique aussi tranchante que le lit

de Procusle. Mais, vraiment, y avons-
nous gagné? Le sonnet n'est pas un tour
de force mécanique, comme les acrosti-

ches et les bouts-rimés; c'est une mélo-
die complète par ses retours, par ses

chutes, saisissant comme un pinceau dé-
lie it lous les contours de la penst';e, ayant
assez d'espace pour la bien rendre, mais
pas assez pour lui laisser perdre de cette
force que la concision donne. JNous avons
bien des pièces fugitives sur la patrie,
où pas un arbre, pas un coteau, pas un
souvenir du lieu natal n'est oublié; mais,
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en est-il qui vaille ce sonnet, si plein de
bonhomie, de du Bellay?

Heureux qui , comme Ulysse , a fait un beau voyage,

Ou comme celui-là qui conquit la Toison
,

Et puis est retourné, plein d'usage et raison.

Vivre entre ses parens le reste de son âge.

Quand reverrai-je, hélas! de mon petit village.

Fumer la cheminée? Et , en quelle saison
,

Reverrai-je le clos de ma pauvre maison,

Qui m'est une province, et beaucoup davantage?

Plus me plaît le séjour qu'ont bâti mes aïeux

,

Que, des palais romains, le front audacieux;

Plus que le marbre dur me plaît l'ardoise fine.

Plus mon Loire gaulois que le Tibre latin

,

Plus mon petit Lyre que le mont Palatin
,

Et plus que l'air marin la douceur angevine.

La décadence du sonnet parmi nous

date du dix-seplième siècle. Boileau en

fit deux; mais depuis lors, le sonnet

dormit d'un profond sommeil jusqu'à

M. Barbier, qui est venu , ces années der-

nières, réveiller brusquement celte om-
bre oubliée

,
pour nous la faire apparaî-

tre toule brillante dans son Pianto.

En Italie, la destinée du sonnet a con-

stamment été triomphante : Pétrarque

en composa trois cent dix-sept; Dante,

Arioste s'exercèrent dans ce genre avec

succès; Bembo et la Casa lui durent

presque toute leur renommée poétique,

et les sonnets du Tasse forment à eux

seuls les deux tiers d'un volume in-folio

de l'édition de Florence. Aujourd'hui,

enfin, y a-t-il quelque canonisation,

quelque funzione, quelque fête? Yeut-on
complimenter, fêter, célébrer son parent

ou son ami, son prince ou son apothi-

caire? Vite, on compose un sonnet. J'ai

vu, dans un village, entre le pont de

Yeja et Vérone, la porte d'une humble
maison tapissée de sonnets, chefs-d'œu-

vre d'un convalescent, en l'honneur du
docteur Ognitana, son Esculape. Je me
rappelle que , jouant sur le nom du doc-

teur (I), on le mettait au-dessus du so-

leil. < Le soleil, disait-on, ne pénètre

que dans les lieux ouverts; mais toi, tu

scrutes toutes les cavernes de la souf-

france , et la chasses ignominieusement.»

Cette afféterie, cette recherche de

pensée et d'expression est malheureuse-

ment une conséquence assez ordinaire

(1) Ognitana vent dire toule caverne.

du sonnet. Ce genre demande des idées

saillantes; et comme tout le monde n'en

a pas à sa disposition , on y supplée trop

souvent par des effets brillans et préten-

tieux. Pétrarque et le Tasse sont tombés
parfois dans ce défaut, et, à plus forte

raison , tous ceux qui , avec moins de gé-

nie, ont voulu marcher sur leurs traces :

ainsi Pétrarque et le Tasse jouent sur les

noms de Laure et de Léonore à peu près

comme le poète Lombard sur celui de
son docteur, et les antithèses, les hyper-

boles leur sont par trop familières. Il

faut convenir, après tout, que lorsqu'on

écrit des centaines de sonnets sur un su-

jet toujours le même , il est bien difficile

de rester constamment vrai et naturel.

Les sonnets ne devraient être qu'une

sorte d'intermède entre des morceaux
d'une plus longue étendue ; mais en com-
poser des volumes, c'est, je crois, mal

comprendre de toute manière le génie

de ce petit poème, c'est le dénaturer par

des efièls d'esprit qui lui font perdre de

sa noblesse et de sa grâce, c'est fatiguer

le lecteur, pour qui cette série d'opus-

cules sans suite finit par devenir d'une

indicible monotonie.

Il faudrait donc, à mon avis, restrein-

dre les sonnets de Pétrarque et du Tasse

à un certain nombre, qui sont de vi^rila-

bles chefs-d'œuvre. Pétrarque a générale-

ment plus de variété dans la conception,

et quelquefois plus de moelleux; le

Tasse , dont l'imagination se prêtait si

admirablement aux chants nobles et sua-

ves, ne sut pas si bien encadrer sa pensée

dans le cercle étroit du sonnet, en pro-

portionner le développement aux limites

que la règle impose, et la graduer avec

cet art infini qu'on est obligé de recon-

naître dans le canzoniere de Pétrarque.

Si l'on compare cependant les meilleurs

sonnets de Pétrarque aux plus parfaits

du Tasse, il serait difficile au goût le

plus exercé d'assigner une supériorité

quelconque à l'un ou à l'autre des deux
poètes; c'est par l'ensemble de leurs

œuvres seulement qu'on peut apprécier

leurs qualités distinctives, et se former

une opinion sur le rang qu'ils doivent

occuper comme poètes lyriques dans la

littérature italienne. On s'attache davan-

tage à Pétrarque à cause de la constance

de son amour ; c'e?t toujours Vauclu^e

,
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Chabrières, les lieux qu'embellit la Sor-

gue, c'est toujours Laure de INoves qui

reviennent dans ses cbanls. Ce long et

méritoire servage, qui résista aux en-

nuis , à l'absence , à la mort niîïuie , vous

fait ainaer la personne qui en fut l'objet,

comme celui qui en fut la victime; joi-

gnez à cela que si des pensées sensuelles

troublent quelquefois l'imagination du

poète, elles apparaissent craintives, et

osent à peine soulever le voile de pudeur

dont il se plaît à envelopper sa souf-

france. Il y a quelque peu de platonisme

dans son amour; ce n'est pas l'amour nu
et échevelé d'une bacchante , ce n'est pas

l'amour grivois et lascif d'un libertin :

c'est un sentiment plus réservé
,

plus

grave, qui se plaît dans la solitude et

s'enivre de mélancolie. Celte tristesse

d'une âme en lutte avec elle-même offre

un charme poétique bien supérieur aux
élans désordonnés d'une passion brû-

lante. Or, telle est souvent la passion du
Tasse (1) ; elle est plus ardente que celle

de Pétrarque et son expression est plus

nue; et puis, ce qui désenchante le lec-

teur d'une manière pénible, c'est le va-

gabondage de cette passion qui s'adresse

tantôt à Laure Peperara, tantôt à la

comtesse de Scandiano , tantôt à la prin-

cesse Éléonore; qui a des paroles de feu

pour les suivantes comme pour les hau-

tes dames , et se méconnaît quelquefois

jusqu'à souiller par ses peintures les

hommages qu'elle rend et les égards

qu'elle parvient à obtenir.

Ces différences principales ainsi con-

statées, rapprochons les uns des autres

quelques beaux morceaux des deux poè-

tes. Nous ne citerons point le sonnet du
Tasse NegU anni acerbi tuoi purpurea
rosa, dont la grâce, la noblesse, l'élé-

gance peuvent rivaliser avec tout ce que

Pétrarque a composé de plus parfait;

mais nous préférons comparer deux piè-

ces dont les pensées ont quelque analo-

gie entre elles.

Écoutons d'abord Pétrarque :

Se la mia vita dair aspro tormenlo. .

.

< Si ma vie peut résister au cruel tour-

(i) On peut apprécier la différence de teinte des

deux poètes sous ce rapport, en comparant le sonnet

de Pétrarque : L'aura serena, chc fra verdi fronde,

et celui du Tasse : Àmor culei che verginella amai.

« ment et aux souffrances que j'endure;

c si je vois à mes derniers jours, 6
i femme! s'éteindre l'éclat de vos beaux

i yeux;
« Et vos cheveux d'or briller comme

I l'argent, et votre tête dépouillée de

i ses rubans et de ses guirlandes, et les

i couleurs pâlir sur ce visage qui arrête

« la plainte dans mon cœur, et la rend

« douteuse et craintive.

! L'amour me donnera assez de force

î pour vous découvrir quels ont été les

« années, les jours, les heures de mes
f souffrances;

« Et si mon âge ne se prête plus alors

I aux brillans songes, puissé-je au moins

« trouver quelque consolation à ma dou-

i leur dans vos tardifs soupirs.»

Yoici maintenant le sonnet du Tasse :

Quando avran queste luci è quesle ctiiome. .

.

i Quand ces cheveux auront perdu l'or

« de leurs tresses, et ces beaux yeux

< leurs étincelles; quand les flèches de

« ces yeux, aujourd'hui si pénétrantes,

« auront été usées par le temps,
i Mes plaies saigneront encore, et tes

« flammes seront éteintes plus tôt que
« mon ardeur. I^enouvelant alors mes
< chants d'amour, j'élèverai la voix pour
« célébrer ton nom

;

« Et, comme le peintre qui corrige les

« injures de l'âge, mes puissans vers

« montreront ta beauté toujours intacte.

« On verra alors que, lorsque les ar-

i mes sont émoussées, la blessure n'en

( reste pas moins vive, et que le feu

î brûle encore lorsqu'est froide déjà la

i main qui l'a allumé. >

Il y a moins de travail dans l'expres-

sion de la pensée de Pétrarque; elle vient

plus naturellement, elle est plus intime,

ce qui n'ôte pas d'ailleurs à l'œuvre du
Tasse tout le mérite de ses gracieuses

idées.

Il est remarquable que l'étrarque, le

grand Michel-Ange, Buonarotti et le

Tasse ont tous cherché à s'élever de l'a-

mour humain, qu'ils célébraient dans
leurs vers, à cet amour immatériel qui
sera comme l'essence de la vie future.

Laure de IVoves, Victoire Colonne,
Éléonore d'Esté ne leur apparaissent plus
alors que sous la forme d'anges divins

,
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qui semblent Jes convier aux félicités du
ciel.

« Quand au milieu des autres femmes,
s'écrie Pétrarque , l'amour vient repo-
ser sur le charmant visage de Laure,
autant elle surpasse en beauté celles

qui l'entourent, autant augmente d'in-

tensité le feu qui me brûle.

«Je bénis le lieu, l'époque, l'heure

où mes yeux s'élevèrent si haut, et je

dis : Mon âme, tu dois assez d'actions
de grâces pour avoir été trouvée digne
d'un tel honneur.
< C'est de Laure que te vient ce senti-

ment d'amour qui te dirige vers le

bien suprême et te fait comprendre les

« vains désirs des hommes
;

« C'est de Laure que vient ce charme
< entraînant qui te mène au ciel par la

t voie la plus droite, et te donne déjà
< toute la confiance de l'espoir (I). s

Pétrarque était chanoine de Padoue.
Or, je ne sais si c'était la i^oie droite qu'il

enseignait aux fidèles; mais, quoi qu'il

en soit, ces vers témoignent d'une ten-

dance spiritualiste qui honore le poète.

Michel-Ange a exprimé les mêmes idées

avec moins de grâce, mais avec une bien
autre énergie; on reconnaît de suite que
ce n'était pas la volupté qui l'avait atta-

ché à Yicloire Colonne, mais bien,
comme il le dit lui-même, une noble, fi-

dèle et pure amitié.

« Je me suis cher à moi-même plus

I qu'autrefois
;
je vaux bien davantage

( depuis que je t'ai placée dans mon

(1) On lira sans doute avec intérêt le passage sui-

vant d'une lettre de Pétrarque à Denis de Borgo-San.

Sepolcro ; tous les senlimens du poète s'y trouvent

naïvement reproduits : — ((Un jour viendra peut-

« être où je me rappellerai, dans leur ordre, lescho-

K ses passées, en disant d'abord avec saint Augus-

« tin : Je veux me souvenir de mes faiblesses

t anciennes et des honteuses passions de mon cœur;

« non parce que je les aime encore , mais afin de

( vous aimer, ô mon Dieu ! Il est vrai que j'ai en-

« core devant moi beaucoup de périls et de peines
;

t je n'aime plus ce que j'ai aimé autrefois; — mais

u non, je l'aime encore trop, mais je Paime avec

(( plus de modestie, avec plus de réserve; oui, je

(i l'aime encore, presque malgré moi je l'aime
; je

« l'aime par violence, je l'aime en pleurant et en

« soupirani; et j'éprouve en moi la vérité de ce mot

« d'Ovide :

* Odcro; èi potero; si non, invilus amabo.

< cœur. Ainsi la gravure augmente le

« prix du diamant, ainsi la toile devient

« précieuse par les couleurs dont elle

« est couverte.

• La force d'un beau visage encore
« plein de jeunesse et d'ardeur m'en-
« traîne vers le ciel, et je monte encore
< vivant parmi les âmes épurées, grâce

« qu'obtient si rarement l'homme, sujet

« de la mort.
« Cette brillante création s'accorde si

< parfaitement avec son créateur, qu'elle

« m'enlève vers lui sur l'aile de pensées

4 divines, et là je forme toutes mes con-

« ceptions , toutes mes paroles.

i Si je ne puis détacher mes regards de

« ces beaux yeux, c'est qu'en eux je re-

< connais la lumière qui me montre la

« voie par laquelle je puis aller à Dieu.

< Dans mon noble feu reluit doucement
« la joie qui sourit éternellement dans

^ le ciel (I). »

Le Tasse ne s'élève pas si haut ; il ne

croit pas, d'ailleurs, comme Pétrarque,

que la main d'une belle soit un guide

bien sûr vers les régions célestes. Moins

fort que le bouillant artiste, moins con-

fiant que l'amant de Laure, il se laisse

facilement entraîner loin de ce ciel au-

quel il aspire, et facilement il prend au

vrai les illusions de la vie.

I Mon âme , désireuse de beauté et de
<i lumière, dirige hardiment vers le ciel

« ses ailes amoureuses j mais l'humanité

« les rend si pesantes, qu'elles déchoient

« bientôt vers la terre et ses biens fri-

« voles.

« Et là
,
prise à la douce amorce du

f plaisir, posée par l'amour sur un riant

« visage, au milieu de blanches perles et

< de roses qui viennent d'éclore, il lui

i semble qu'elle ne peut trouver ailleurs

i de voluptés plus enivrantes;

I Elle fait comme le pelit oiseau qui

« monte dans les airs, puis descend vers

« la nourriture qu'une main étrangère

« lui a préparée, et de lui-même s'em-

< prisonne.

(1) Toutes les poésies de Michel-Ange, poésies

trop peu connues, sont pleines de ces senlimens éle-

vés qui se trouvent dans les œuvres de l'artiste. Il

était de la famille du Dante , comme Pétrarque de

celle de Raphaël , comme le Tasse de celle du Titien

et du Corrége,
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<t Ainsi, parmi tant de présens dont

( nous rendons grâces au ciel, le bonheur
t que mon âme goùle en vous lui fait

( tout oublier; en vous elle se nourrit,

< et en vous elle demeure, j

Ces citations suffisent pour donner une

idée du talent que le Tasse a déployé

dans les sonnets. S'il est inférieur à Pé-

trarque, il est au moins de beaucoup su-

périeur à tous ceux qui, depuis le qua-

torzième siècle, se sont adonnés à ce

genre de poésie lyrique en Italie. Benibo

est prétentieux et affecté: La Casa n'a

d'autre mérite que la grâce inimitable

de son style; tandis que le Tas^e sait or-

dinairement joindre le charme de la pen-

sée à l'harmonie naturelle de ses vers.

Le même jugement peut se porter de ses

madrigaux, de ses ballades, et surtout

de ses canzoni (1).

Je n'ai parlé jusqu'à présent que des
poésies amoureuses du Tasse: aes poésies

héroïques se ressentent généralement
trop des circonstances malheureuses au

milieu desquelles elles ont éié écrites.

C'était pour flatter quelque seigneur.

pour en obtenir un peu d'argent, et cette

humiliation, cet abaissement d'un beau
caracière lui a ôté l'inspiration et la vie.

Je n'excepterais de cet analhème que U s

cris de douleur poussés par If Tasse du
fond de soncachot de Siinte-Anne, cris

poignans comme la souffrance qui le tor-

turait.

«Seigneur! s'écrie-t il en s'adressant

f au duc de Mantoue. au milieu du pré-

« cipice où m'a jeté la fortune, je me
« vois tous les. jours croulant vers de
€ nouveaux abîmes. Personne n'a écouté

« mes prières, nul visage n'a encore ex-

« primé quelque pitié pour moi.

« Je vois bien le soleil, mais couvert
« d'un nuage obscur comme dans une
< sombre éclipse. Je vois bien au ciel les

« étoiles fixes et les étoiles errantes;

« mais d'oîi leur vient leur sinistre pâ-

f leur?

t Du fond de mon cachot, je me
t tourne vers toi. et je m'écrie : Quelle
t que soit mon indignité, tu le peux:
< tends-moi la main et soulèvemoi;

(I) Je ne parlerai point ici avec détails de ce genre

de poésie, particulier à la littérature italienne , et

sur lequel je me suis suffisamment étendu dans l;i

^evm européenne, X, tiu, p. 068.

< Arrache au vil poids qui les accable

i les ailes de mon ardent génie, et tu le

i verras s'élever loin au-dessus de la

1 foule. «

Quant aux canzoni héroïques du Tasse,

je n'en trouve pas qui égalent
, par la

grandeur du sujet, et par la hauteur des

pensées et de l'expression, les fameuses

canzoni de Pétrarque : O aspettata in

ciel, — Spirto gentil, — et llalia mia.

Le sentiment personnel captive trop tou-

tes les pensées du malheureux poète,

pour qu'il puisse atteindre à ces chants

sublimes; il a quelquefois de l'élan, de

la verve : la canzone aux princesses de

Ferrare ; O figlie di Renata, est une tou-

chante <'\é^\e. Mais les inspirations du
Tasse sont comme envelopp(-es d'un

nuage de tristesse; sa renommée, son

avenir, ses malheurs l'occupent sans

cesse; on reconnaît bien le poète dont

la liberté s'usait misérablement en pri-

son, a\nsi qu'il l'écrivait lui-môme, entre

la mélancolie et la colère (1).

Dans ses poésies sacrées , le Tasse est

plus éloquent. C'est qu'en effet la prière

est le cri naturel du l âme souffrante.

Qu'ils sont beaux les vers qu'il écrivait

avant de se confesser !

i Seigneur, je me tourne vers toi, et

i me repf us de ce désir qui lutte avec ta

* volonté: par la douleur que j'éprouve.

< je le venge sur moi-même de tant d'of-

i fenses. Mais toi, Seigneur, oublie-les,

i pardonne-les. maintenant que je trem-

< ble devant ton courroux; et ces re-

< greis. cette crainte, qui m affligent, se

( transformeront en ton amour et me
i brûleront de ta divine flamme (2). »

Ces vers rappellent ceux de Reynitjr :

Dieu , si mes péchés irritent la fureur,

Contrit, morne et dolent, j'espère en ta clémence
î

Si mon deuil ne suffit à purger mon offense

,

Que ta gràco y supplée, et serve à mon erreur.

Mes esprits éperdus frissonnent de terreur;

El ne voyant salut que par la péaitence

,

(1) Le Tasse : Lellere a Critloforo Tasso.

(2) Stgnor, a le mi vuigo , e gia mi penlo

Di quel dedn ch'al tuo voler contese :

E ciil ddlor che di mie colpe io senlo,

h'ii la vendella in me di tanle offese :

Tu VubhUa , tu pcrdona, or cK'iu pavenlo

Dell'ire lue, che 'i miu pcccato accete :

Onde quel duulo , e quel limor che m'ange.

Net tuo divine anwr i'infiammi e cange.
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Mon cœur, comme mes yeux , s'ouvre à la repen-

tance;

Et me hais tellement, que je m'en fais horreur.

Je pleure le présent , le passé je regrette;

Je crains, à l'avenir, la faute que j'ai faite :

Dans mes rébellions, je lis ton jugement.

Seigneur, dont la bonté nos injures surpasse

,

Comme de père à fils , uses-en doucement.

Si j'avais moins failli , moindre serait la grâce.

Le Tasse a composé plusieurs sonnets

sur chacun des sacremens de l'Eglise; il

en a consacré d'autres à saint Michel, à

saint François, à saint Jean l'évangéliste.

à saint Charles-Borromée, aux moines
de l'ordre de saint Benoît; et quelques
uns d'entre eux répondent dignement à la

réputation du poêle.

C'est parmi les poésies sacrées qu'on
place ordinairement les cent octaves sur

V Origine de la congrégation de Mont-
Oliveto; le Tasse les écrivit en 1588, du-
rant son séjour chez les Olivetains de
]NapIes, afin de leur témoigner, disait-il,

sa reconnaissance pour leur bienveil-

lance et leur charité. Ce poème, que Tor-
quato avait conçu avec les formes de l'é-

popée, est resté inachevé, et nous devons
dire qu'on y retrouve peu des inspira-

tions de la Jérusalem. Plus de mouve-
ment, plus d'action; mais le sentiment

survit encore comme une dernière étin-

celle de vie ; on s'y plaît encore à enten-

dre une poésie douce et harmonieuse.

Lorsque le Tasse était jeune, lorsque l'a-

venir hrillait encore à ses yeux avec tou-

tes ses illusions, il chantait les hauts

faits et les grands capitaines.

Canto l'armi pietose e '1 capitano. . .

.

Mais aujourd'hui que la vie s'est usée

pour lui dans les désenchantemens et la

misère, aujourd'hui que tout ce qui lui

semblait brillant, tout ce qui le char-

mait, l'éblouissait, s'est évanoui comme
une ombre, ce qu'il chante, c'est la

piété, la sainteté des exemples et le chan-

gement de costume de quelques hommes
se renouvelant eux-mêmes comme la

blanche toison des brebis.

Canto la cangiata vesta

Quasi candid» yello in pure gregge. . .

.

La vocation de Jean , le fondateur des

Olivetains, ses prédications, une vision

dans laquelle lui est révélé l'avenir dé
son ordre et sa retraite sur le Mont-Ôli-

veto, tel est le canevas de ce petit

poème. Le Tasse y a heureusement re-

produit ou imité quelques unes des mé-
taphores de la Bible : La vie n'est qu'une

nuée inféconde, ou une sèche poussière

chassée par le vent. Un de nos vieux poè-

tes disait vers la même époque :

Le soleil fléchit devant toi;

De toi les astres prennent loi;

Tout fait joug dessous ta parole :

El cependant tu vas dardant

Dessus moi ton courroux ardent,

Qui ne suis qu'un bourrier qui vole.

Ailleurs, le Tasse nous représente le

monde comme une hôtellerie de méchan-
cetés , sombre gouffre ou le bon gémit et

où rit le félon ; noire fucine où le grand
rebelle forge ses atomes , où le mal est de
diamant et le bien de verre; mer de
sable, Etna d'où toute sorte de cupidités

s'élancent et roulent comme une lave fu-

rieuse.

Je ne m'étendrai pas davantage sur

celte composition assez faible, mais où
cependant il est facile de reconnaître

que les inspirations de la reconnaissance

ont mieux servi le Tasse que ne l'avaient

fait celles de l'adulation et de la flat-

terie.

Le Tasse a écrit quelques pièces lati-

nes; la plus célèbre est l'ode aux Nuées,
qu'il adressa au pape Pie V lors de la

grande sécheresse de l'année 1572. Cette

ode est d'une poésie pure et élégante, et

elle peut donner une idée de ce qu'était

encore l'idiome latin au seizième siècle.

Son empire, du reste , allait chaque jour

décroissant : au quatorzième siècle,

Dante, Pétrarque, Boccace, parlaient le

latin plus souvent que la langue vul-

gaire; la plupart de leurs œuvres étaient

écrites en latin, et c'était généralement

celles sur lesquelles ils comptaient da-

vantage pour leur renommée à venir. Au
quinzième siècle , l'étude de la philoso-

phie, qui raviva l'académie platoni-

cienne, fondée par Laurent de Médicis,

offrit un nouveau débouché à la langue

romaine, qui devint l'interprète officiel

des sciences et de la métaphysique; mais

c'était là une retraite , un dernier asile

offert à un incurable. La poésie italienne
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promenait dès lors triomphante ses

cliefs-d'œiivre par toute l'Europe, et l'on

en vint bientôt à douter si la jeune muse
n'avait pas une voix aussi belle et aussi

harmonieuse que celle qu'avaient tant de
fois redite les échos du palais d'Auguste
et de la villa de Mécènes.

Elgéne de la Gournerie,

UN JEUNE POÈTE MORT EN VOYAGE.

A M. le Directeur de V Université.

Moncherami, je vousai vu, dans l'un de
vos journaux, direde bien attendrissantes

paroles sur le sortd'une jeune fille morte
en cultivant les lettres et en répandant
comme lecygnedebeauxaccens religieux.

iVIe permettrez-vous de venir rendre au-
jourd'hui le même devoir à un intéressant
jeune homme qui était des nôtres, qui
s'inspiraitaux mêmes pensées, qui priait
aux mêmes autels que nous, que nous
avons vu à Paris, que nous encouragions
dans ses études, mais, qu'hélas! nous
n'avons pu empêcher de mourir , de
mourir jeune et d'emporter au tombeau
avec lui nos espérances et les siennes.
Comment est-il mort? Vous l'allez voir
si vous trouvez bon que je dépose dans
votre journal quelques fleurs historiques
sur sa vie que j'emprunte à la main pieuse
et délicate de son ancien maître qui les a
paternellement recueillies. Ce bon maî-
tre, c'est M. l'abbé Patricot, le professeur
de rhétorique, l'honneur du petit sémi-
naire de Grenoble et votre lecteur sym-
pathique et assidu.

Cette petite nécrologie ne sera point
déplacée, ne sera point inutiledans votre
journal : le petit séminaire de Grenoble
n'est pas le seul où il soit lu. Et il n'est
pas juste que lesvies laborieuses, réglées,
modestes et chrétiennes, soient toujours
passées sous silence, et que ce ne soient
jamais que les vies de désordre

,
que les

morts scandaleuses qui soient portées à
la connaissance, et par là même à l'imi-
tation du public. Accueillez donc ces
fragmens d'une biographie édifiante : elle
déposera de l'excellence de l'éducation
religieuse, de l'élévation, de l'étendue
de Pinstruction que l'on reçoit dans les
petits séminaires, ces lieux de bonne
volonté, de bonnes mœurs, ces foyers
brillans de science et de littérature. Ceux-

là sont comme nous , mon très cher, rien
ne les protège , rien ne les soutient : ils

doivent tout à leurs propres efforts, et

tout ce qu'ils désireraient du gouver-
nement, ce serait de ne se point occuper
d'eux , de ne les point opprimer. Don-
nons-leur donc des marques de notre
sympathie fraternelle, au besoin; ils

nous en ont depuis long-temps donné de
bien flatteuses de la leur. Puisque nous
sommes faibles et peu nombreux , eh
bien ! serrons nos rangs, tendons -nous
la main, pleurons ensemble nos morts.
Le pieux professeur a jugé son élève

par ses œuvres; c'était la meilleure ma-
nière. Il a donc recueilli ses jeunes es-

sais , ses premiers chants , et il en a fait

un beau petit volume ; urne précieuse qui
contient le plus pur de son cœur, et qui
servira de monument au jeune infortuné
qui n'en eut point d'autre.

En tête de ce petit et funèbre recueil
que je feuilleté en vous écrivant , et qui
me fait plaisir et peine à la fois

,
je lis

ces mots louchans et doux :

i Ce volume est peut-être une révéla-
lion indiscrète. Je ne veux pas , disait à
sa mère

, Auguste Arnaud (tel est le nom
du jeune mort), je ne veux pas qu'on
parle jamais de moi. Wous ne croyons pas
cependant, ajoute son maître, être lié

par cette modestie charmante. Il nous
semble qu'il y a dans ces poésies quelque
chose de reposé , de suave , de vrai sur-
tout. >

Après cet avertissement , le professeur
arrive à la no'ice biographique sur son
élève chéri et défunt , sur un élève qui
eût fait sa gloire, et auquel il veut à son
tout faire honneur.

« Bien des jeunes gens , nous dit le bon
prêtre , meurent chaque année; bien des
mères, au lieu d'une couronne de fêtes,

ne peuvent déposer que des larmes sur
un front où elles lisaient un bel avenir;
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mais peu de ces tendres fleurs tombent
après avoir promis des fruits comme
Auguste Arnaud; peu de mères pleurent
dans un désencliantenu ni plus complet
que la sienne. Cependant la vie d'Aiigusie
a été remplie d'assez de vertus ei de ta-

lent précoce, pour que leur souvenir
console sa mère et ses amis. La fleur est
tombée

; mais quelques uns de ses par-
fums ont été recueillis. »

Arnaud naquit à Beaulieu
, près de

Vinay. dans l'Isère , le 17 novembre 1817.

On vil de bonne heure une teinte de ré-

flexion percer sous sa naïveté. Il n'était

pas seulement méditatif, il était encore
charitable et compatissant : souvent il

interrompit ses jeux pour aller annoncer
à sa mère qu'un pauvre approchait.— « Il

faut lui donner tout, disait-il? Si nous
étions à sa place ! !... »

La délicatesse desa santé ne lui permit
d'abordiT l'étude du latin qu'à douze
ans. Il passait des jeux à l'éudeavec le

laisser-aller de l'abeille , heureuse avec
ses sœurs dans la ruche , heureuse avec
elles sur les fleurs. Toutefois . ses pre-
miers essais le firent remarquer, et l'on

s'accoutunia bit^ntôt à le voir primer
dans chaque faculté, langues, histoire,
sciences, car il ne négligeait rien
Ses études furent fortes , parce qu'elles
furent chrétiennes

; el.es furent larges es

élevées, parce que, menant de front la

synthèse et l'analyse, il joignit, à la mé-
ditation des élémens. la lecture raisonnée
des principaux philosophes catholiques

,

et celle d un recueil religieux émiiient

,

dont il avait, en 1836, commencé à goûter
la science profor-de

, universelle, l'Uni-
versité catholique. Son in-trnctioi» classi-

que et son éducation morale paraissaient

donc au complet.
Ainsi préparé , il alla à Paris concourir

pour l'École normale , dans l'intention

unique et avouée de porter ses convie
lions catholiques dans l'ensfignement.

A Paris, il fut accueilli par quelques
hommes de lettres, et fréquentait assidû-

ment la Sorbonne et la bibliothèque de
Sainte - Geneviève. Il assistait aux élo-

quentes conférences de M de Ravjgnan:
il herborisait au bois de Boulogne à la

suite de M. de Jussieu ; il était guidé par-

tout par une pensée de foi.

Il su trouTait donc bien à Paris, et

toutefois, il écrivait que ce n'était pas \k
qu'il voudrait mourir. Paris ne lui sem-
blait qu'une ville de passage, un vaste
caravarisérail, d'où l'on doit nécessaire-
raents'échapper quelque matinpour aller

ailleurs respirer le grand air.

Auguste ne s'échappa que trop tôt. La
continuité de ses études , ses longues
veilles à Sainte-Geneviève

, et par-dessus
tout, la parcimonie excessive des dé-
penses alimentaires par laquelle il espé-
rait soulager d'autant sa mère, altérè-

rent en peu de temps sa sanlé toujours
délicate, et lui valurent une phthisie fort

grave qu'il négligea d'abord. Le mal aug-
mentant

, il consentit avec peine à quel-
ques jours de repos. C'était la fin de mai.
Encore trois mois , et il espérait du ciel

et de ses préparations bonne issue au
concours du ô août ; alors il respirerait

,

et sa mère serait heureuse.

Une troisième chute alarmant madame
Bouvier, à qui l'avait confié sa mère,
Auf^uste voulut, malgré les prohibitions
menaçantesdes médecins, revenirauprès
de celle qui lui avait donné la vie, et sur
laquelle il comptait s^^ns doute pour la

lui conserver encore. Il quitta Paris fort

souffrant , et vint par les canaux de la

Seine et de l'Yonne jusqu'à Auxerre. La
paix des eaux, l'air pur, l espérance lui

rendirent quelques forces ; il écrivit

d'Auxerre à sa mère : Je suis mieux, j'ar-

rive à Grern ble.

On l'attendit donc à Grenoble le sur-

lendemain de sa lettre, le surlendemain
encore... on ordonnait une fête.... Et on
l'attendait toujours, quand on reçut, le

.30 juin, cette lettre eftVayante de madame
Bouvier : «On m'écrit qu'Auguste est ar-

rivé à Tonnerre dans un état alarmant.)

Madame Arnaud est frappée au cœur,
elle ne veut pas être consobej mais elle

se résigne en disant : Dieu m'a punie, il

m'aurait donné de l'orgueil.— M. Gig-ird

,

avocat, cousin et ami généreux d'Au-

guste , court à Lyon le demander au bu-

reau des diligences et des bateaux ; on n'y

savait rien du jeune homme. A Châlons

,

à Dijon, rien encore. A Auxerre, il lit

sur la liste des voyageurs partis le 24 pour
Tonnerre, le nom de sun a .i. Arrivé à

Tonnerre, il le nomme : on ne connaît
pas ce nom , mais on conduit le voya-

geur ému près d'une tombe isolée , où
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reposait depuis quelques jours un jeune

homme inconnu.... Celait Auguste Ar-

naud. Quand il arriva à Tonnerre, à

midi , il était glac«*. Repoussé à l'hôtel

,

il fut accueilli par la supérieure del'hos-

pice avec ces attentions diMicates si fré-

quentes dans ces anges de la terre. Il fut

mis au lit, et dit en y entrant : « J'entre

dans le ciel. » Puis il parla de sa mère,

de son voyage qu'il voulait poursuivre ;

il délira, ei sa mère l'occupait toujours.

Un prêtre vint ,
Auguste se confessa ,

di-

sant qu'à Paris il se confessait tous les

mois. On ne connaissait pas ce pauvre

agonisant, et cependant tout l'hospice

se pénétrait pour lui d'une tendresse et

d'une estime singulières. Vers la nuit, il

parut s'endormir; quand on revint à dix

heures, il était mort. Dieu, qui avait

seul épanoui cette belle fleur, avait voulu

être seul et dans l'ombre pour la cueillir.

Le 26, il reçut la sépulture du pauvre
;

les hommes gagés de l'hospice le portè-

rent
,
quelques enfans distraits l'accom-

pagnèrent, et sur la fosse écartée où la

religion bénit pour la dernière fois , nul

passant ne s'arréia pour prier ; on n'y

lut pas même son nom.
Auguste Arnaud est mort comme ces

jeunes arbres qu'une sève trop généreuse

a surchargés de fruits avant le temps , et

que le poids même de leurs fruits épuise

et renverse; ou plutôt, car poésie pure

est sainteté, il est mort comme ces jeu-

nes saints sitôt ravis aux terres heureu-

ses, selon son heureuse expression, qu'on

s'étonne qu'ils aient vécu dans la terre

de douleur. Oui, cher Auguste, tu pro-

phétisais. A Tonnerre, tu es entré dans

le ciel; dors, dors en paix sur la terre

étrangère; repose, vis et chante des

chants nouveaux dans la patfie! Tes ta-

lens, tes vertus, ton image nous restent,

et nous te verrons toujours, sur le sein

de Marie , sourire à tes amis qui parlent

de toi, et qui, t'appelant autrefois la

perle du Rondeau (nom de la campagne
cil se trouve le petit séminaire), t'appel-

lent aujourd'hui son ange.

Yoilà, mon cher ami, comment le

jeune Auguste est mort, et voilà com-
ment son pipux professeur l'a embaumé
Ne trouvez-vous pas tout ceci louchant

et beau? Auguste aussi est mort à l'hôpi-

tal , mais résigné dans le malheur et

dans la mort ; il demande sa mère , it en

rêve, mais il ne saurait se plaindre ; il

ne maudit personne. En entrant dans le

grabat du pauvre, dans cette banale cou-

che mortuaire de l'indigence, qui est »

tous et qui n'est à personne , il croit en-

trer dans le ciel, et avant que son esprit

s'exhale , son cœur s'épanche encore une

fois, et il remercie les personnes hospi-

talières qui l'admettent ainsi au bonheur

des malheureux. Pauvre Auguste! En ef-

fet, vous n'étiez pas fort: vous étiez

mince et pâle , et votre voix était frôle et

timide. Il me souvient qu'un jour il m'é-

crivit en me renvoyant un livre, VIntro-

duction à la philosophie de M. de Lour-

doueix
,
que je lui avais prêté; il me di-

sait qu'il était au lit, qu'il ne pouvait

venir lui-môme ce jour-là, mais que

bientôt il serait mieux, et qu'il revien-

drait. Le jeune homme ne revint point;

je m'en étonnais, et la première nou-

velle que j'en reçus depuis, c'est celle

que je vous annonce, et que m'annonçait

ce petit volume où j'ai pris ce que je

viens de vous en dire. Permettez-moi d'y

prendre aussi quelques vers; ils nous

prouveront que son professeur ne l'a

point trop loué. D'aille.irs, mon cher

ami, à présent que l'enfant dort, nous

pouvons le flatter un peu ; il n'y a plus à

craindre pour sa modestie.

Commençons par où il n'a pas pu finir,

parce qu'il n'en a pas eu le temps, par ce

qu'il appelle le désenchantement d'un

jeune homme. Le sujet est morne et

triste; mais tout le reste de cet article

ne l'est-il pas? Le destin cruel a abrégé

ses jours
j
plus cruel encore j'abrégerai

ses chants, et je ne vous en ferai enten-

dre que quelques notes isolées. Écoutez

donc :

Il t'en souvient , ami , notre vie au village

Coulait insouciante , enfantine, volage ,

Heureuse, sans désir d'un horizon nouveau;

Les jours, pour nous, c'étaient les flots de ce ruis-

seau

Qui serpente, emportant l'image fugitive

De chaque oiseau qui passe, et des (leurs de la rive.

Quelquefois, cependant, quand le jour va finir,

Quand, des ailes du soir, pour les âmes lassées,

Tombe le doux repos, et les graves ptnsces.

Nous aimions à rêver le long du grand chemin.

Et ,
promeneurs distraits , nous pensions à demain.
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, pour nous , c'était un monde
immense

,

Un monde que dorait l'astre de l'espérance. . .!

Mais bientôt le songe s'en va , et le ré-

veil arrive.

Hier, nous étions au ciel , Toilà qu'anges maudits,

Nous pleurons , exilés de notre paradis»

Et , dans le cœur flétri , fourroyé dans sa route

,

L'espérance se meurt sur les débris du doute.

Oui , le fond de la tombe , alors parait moins noir :

Espérerais- je encor quand il n'est plus d'espoir i"

Se dit-il; — et demain, un cadavre livide

Sera trouvé sanglant prés d'un pistolet vide I!!

Mais ne croyez pas la jeune lyre du
poêle, admiratrice de cette mort; elle

s'en indigne au contraire, et s'écrie :

N'écartez pas l'horreur, planant sur ce cercueil,

Oh ! du lâche damné ne menez pas le deuil! etc.

Voici un chant plus gracieux et plus
doux ; c'est la résolution :

Lorsque la nature

Sort de son tombeau
,

Que le ciel s'épure.

Et perd son manteau
;

Lorsque le Zéphyre

S'éveille et soupire,

Et que l'on voit luire

Un soleil plus beau
;

Quand tout, à la vie,

Renaît à la fois;

Lorsque la prairie

Fleurit
; que le boig

Reprend sa verdure,

Le champ sa parure,

Le flot son murmure.

Et l'oiseau sa voix.

Quand , comme à la rose.

Ce temps enchanté

Rend, à toute chose,

Jeunesse et beauté
;

Lorsque tout proclame

Sa féconde flamme,

A toi , dis mon âme,

Qu'a-t-il apporté?

Tu sais, notre joie

Dure peu d'instans
;

Tout devient la proie

Des sombres autans :

Ce temps, dans l'année,

N'est qu'une journée.

Bientôt est fanée

La fleur du printemps.

Ta part est meilleure :

Tu peux ici-bas

.;ji>,.- 1' Taire une demeure.

Où tu régneras

Sans craindre l'orage;

Et que le passage

Du sombre nuage

N'obscurcira pas.

Lorsque l'innocence.

Et la paix , sa sœur.

Régnant en silence.

Habitent un cœur.

On voit , avec elles ,

Fleurs toujours nouvelles,

Eaux pures et belles
,

Et douce fraîcheur.

Chaque jour, des anges
,

Se donnant la main,
Mènent leurs phalanges

Dans ce frais jardin
;

L'àme recueillie

,

Écoute, ravie,

La douce harmonie

Qui charmait Éden.

Ce jardin , mon âme
,

Je veux te l'ouvrir
;

Je veux que ta flamme
Puisse s'y nourrir

;

Et qu'après l'aurore
,

Qui viendra le clore
,

Du printemps encore

Tu puisses jouir.

Voilà une noble et bonne résolution;
elle est digne du poète. Il se propose
d'être vertueux et de chanter; on ne
peut mieux. C'est sans doute dans cet
Eden harmonieux que son âme jouit
maintenant de ce printemps sans fin qu'il
lui avait promis. Ainsi soit-il, bon Au-
guste.

Vous le voyez, ces vers sont loin d'être
sans mérite et sans poésie. Il en est bien
d'autres qui seraient dignes d'être cités;
mais je les passe : je craindrais qu'on ne
trouvât quo je m'arrête trop long-temps
à parler d'un jeune mort. Chose singu-
lière! j'ai publié ses premiers vers, et
voilà qu'aujourd'hui j'annonce ses der-
niers. Terminons ce que nous venons de
dire du jeune poète par ses propres pa-
roles; elles sont poignantes dans l'état

actuel des choses; car voilà que ce qu'il

adressait à d'autres s'adresse maintenant
à lui :

Mourir! et pas vingt ans encore I

Mourir, quand la vie , an matin

,

Comme l'aiglon qui vient d'éclore,

Bat de l'aile , les yeux fixés au ciel lointain 1

Mourir! quand notre âme ravie.
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Dans des songes d'esprit s'endort;

Mourir, en rêvant à la vie !

— Et voilà comment il est mort!...

Depuis que je pense à tout ceci , et sur-

tout en l'écrivant, une idée pénible

m'oppresse. Faudra-t-ii donc désormais

que tous les jeunes gens recommanda-
bles par les qualités de l'ûme et de l'es-

prit , et qui
,
pour éclairer les hommes et

glorifier la terre, courent avec une ab-

négation généreuse, mais imprudente
,

après cette idée du beau, cette perfec-

tion de la pensée, dont le ciel leur a

gravé dans l'âme et le désir et l'instinct;

oui, faudra-t-il donc que tous ils soient

dévorés par la faim, ou qu'ils meurent à

l'hôpital? Pour ceux qui se lancent uni-

' quement dans les abstractions et les dif-

ficultés de la pure vie littéraire, passe en-

core; ceux-là ont dû se résigner d'a-

vance, et savoir qu'en se lançant dans
cette carrière, qu'en se vouant au culte

exclusif de la pensée, ils pienaient la

carrière du martyre , de tous les dangers
et de toutes les souffrances; ils devaient
savoir qu'ils se dévouaient pour les hom-
mes, qui ne leur en tiendraient compte,

I

qui ne leur en sauraient gré, au culte
' d'une divinité peut-être fausse, celle de la

science et du génie. JNe vous étonnez
donc de rien, mes jeunes amis ; vous avez
tout bravé, vous avez dû tout prévoir,

et, brûlant de zèle et d'amour pour les

hommes et leur bien, vous n'avez pas dû
en attendre de retour, ni compter même
sur leur pitié. On n'a pas pitié de ces
maux-là

; on en rit. Le cœur de l'homme
,

est jaloux ; il sait que le génie est une di-

vinité terrestre; et républicain sous ce
rapport, il accuse de vouloir sortir hors
de la sphère commune et d'aspirer à la

tyrannie quiconque fréquente les autels

de celle divinité. Ce sont des êtres dé-
classés qui veulent monter trop haut, dit

la froide et envieuse opulence. Pourquoi
ne font-ils pas ce qu'ont fait leurs pères?
Pourquoi? Parce qu'ils ne le peuvent,
parce que Dieu ne le veut pas. Vous ne
comprenez rien aux sollicitations arden-
tes de l'esprit; autrement, on pourrait
vous dire que quelque chose de plus
puissant encore que votre morgue et vo-
tre orgueil crie en eux, les pousse où bon
lui semble , et ne leur permet ni d'agir,

ni de se conduire à leur gré. Demandez à

Chûteaubriand et à Lamartine pourquoi
ils ne se sont pas contentés de traîner

toujours militairement un sabre hérédi-

taire dans les rangs de l'armée; deman-
dez à tant d'autres qui n'ont pas voulu

prendre un état, ni s'enrithir. Ils ne le

peuvent, Messieurs. L'esprit de Dieu, qui

vous laisse, vous, si tranquilles, les

agite , eux, et les pousse à son gré, et

non au leur; ils cèdent, ils obéissent, ils

ne commandent pas. Ce sont, si l'on

veut, des astres qui vous paraissent dé-

placés dans le système, ce sont des co-

mètes dans l'ordre social ; mais n'y a-t-il

pas aussi des comètes dans les cieux, et

n'avez-vous pas entendu dire quelquefois

que ce sont ces utiles comètes, plus ré-

gulières et mieux ordonnées qu'on ne

pense, qui alimentent et entretiennent à

leurs dépens et de leur substance la

flamme des glorieux soleils, lesquels à

leur tour entretiennent et illuminenttout

le reste? Mais ne savez-vous pas que c'est

le même Dieu, et pour cause, sans doute,

qui a créé et les soleils immobiles, et les

comètes vagabondes ?

Honneur, toutefois, à ceux qui, comme
le grand et illustre Reboul de iS'îmes,

savent et peuvent faire deux choses à la

fois, un métier d'une main, et de la poé-

sie de l'autre; gagner leur pain comme
des hommes, en s'élevant aux cieux

comme des anges. Tous les hommes de
mérite et de haute portée devraient avoir

ce bon sens, cette prudence; ils n'en se-

raient que plus nobles, plus purs, plus

vertueux, plus élevés et plus dignes.

C'est en retournant à ses bœufs, que s'il-

lustre le triomphal Agricola. Jeunes es-

prits, faites de même ; servez-vous, ser-

vez votre existence par un métier ou un

état quelconque; servez votre patrie par

votre courage, et l'humanité par votre

génie. Alors vous serez véritablement

hommes, de grands hommes, et autour

de vous l'admiration doublera. Soyez

bien sûrs que , même le plus hautain , le

plus inepte des fats , ne sera pas tenté de

mépriser jamais un instrument, un outil

qui vous aura servi à gagner une vie libre

et indépendante , et sur lequel, pendant

votre travail, vous vous serez appuyé

quelquefois, en écoutant votre génie, en

rêvant au bonheur, à l'instruction des

homme», et en portant Je» yeux isuc yo:
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tre patrie , c'est-à-dire en les fixant sur

les cieiix, et en pensant au Dieu qui vit

et règne dans les profondeurs infinies de

leurs mystères.

Cependant, Auguste Arnaud n'était pas

déclasse non plus. Sortant du collège, il

voulait y rentrer j
cessant d'être écolier

heureux, il voulait devenir laborieux

professeur. Il n'y a rien à cela de pré-

tentieux, d'extravagant, d'excentrique

j

tout y est fort logique, fort naturel, fort

raisonnable et fort régulier, au con-

traire ; on ne peut pas procéder d'une

manière plus méthodique et plus simple.

Ayant eu des succès dans ses études,

ayant du goût pour le travail . initié déjà

aux mystères des sciences et les aimant,

il voulait utiliser tout cela dans l'instruc-

tion publique, et il frappait aux portes

de l'École normale, à laquelle il eût

peut-être un jour fait le même honneur
qu'au petit séminaire du Rondeau. Quel

mal, quel excès d'ambition y a-l-il à

cela ? Pourquoi donc ne l'eût-on pas aidé

quelque peu? Pourquoi n'aiderait-on pas

aussi tous les jeunes gens qui se trouvent

dans la même position? Avons-nous
donc trop d'hommes de mérite, et trop
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de professeurs d'une haute instruction?

Mais le jeune homme ne demandait rien,

non , sans doute ; il était en même temps
fier et timide; il aimait mieux vous par-

ler de ses travaux que de ses besoins; il

aimait mieux souffrir et espérer. Mais
ceux qui connaissaient ses ressources, et

qui savaient sa valeur et son avenir,

pourquoi ne l'aidaient-ils pas? Pourquoi,

s'ils avaient l'oreille des grands du jour,

ne demandaient-ils rien pour lui à ceux
qui possèdent tout l'or et la puissance?

On en donne tant à l'intrigue; pourquoi
ne pas en accorder parfois quelque peu
au besoin? Pourquoi des employés , des

ministres de toutes sortes, si ce n'est

pour aviser aussi à ce soin ?

Chose consolante et triste pourtant à

dire; il paraîtrait que, dans toute sa

courie carrière, Auguste n'a trouvé d'ami

vrai et dévoué que dans son ancien pro-

fesseur, qui l'avait élevé dans un autre

espoir que celui de lui rendre les de-

voirs funèbres. Quoi qu'il en soit, hon-
neur au Rondeau d'avoir et de tels élèves

et de tels professeurs !

J.-P. Daniélo.
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ÏIAPPORT DE M. R. THOMASSY A LA SOCIÉTÉ
ROYALE DtîS ANTIQUAIRES DE FRANCE, SUR
L'OUVRAGE DE M. AUBENAS, INTITULÉ : No-

tice sur la ville et le canton de Valréas (départe-

ment de Vaucluse).

Messieurs,

La Commission que tous avez chargée d^examiner

les litres présentés par M. Aubenas à l'appui de sa

candidature , a bien touIu me nommer son rappor-

teur, et j'ai rtionneur de vous soumettre les résul-

tats de son analyse.

Et d'abord il faut dire un mot des travaux qui

ont fait connaître M. Aubenas, et qu'il n'a pu sou-

mettre lui-même à notre appréciation : je veux par-

ler d'une Histoire d'Avignuu, en 2 vol. in-S", qu'il a

sous presse en ce moaient, , et dont l'tlisioire de

Valréas, dont nous parlerons biemôt, n'est qu'un

appendice. Cet appendice nous parait un titre suffi-

gant 4V^'')''^9i<>'i comme membre de la société des

Antiquaires; mais, pour bien apprécier l'accessoire,

il importe de connaîire l'œuvre principale dont il

fait partie. Or, voici en peu de mois le sujet deg

études et des recherches de M. Aubenas.

Avignon
,
qui

,
par son importance historique , a

bien peu de rivales parmi les cités du midi de ta

France , voit encore les élémens de ses annales

épars et disséminés , soit dans les archives locales,

soit dans tes vieilles bibliothèques; et son histoire,

qui a eu tant de ramifications diverses, tant de rap-

ports avec l'histoire générale de la France ou de la

cbrélienté, attend qu'une foule de matériaux in-

édits soient mis au jour. — Li's retrouver, les choi-

sir, les fondre en un seul corps d'ouvrage, tel a été

pendant plusieurs années le but des efforts de

lyi. Aubenas, qui a su mettre à contribution les bi-

bliothèques particulières comme les archives publi-

ques. C'est ainsi qu'il a pu disposer des pièces ca*

rieuses recueillies par un de nos correspondans

,

M. Requiem , à qui je m'empresse d'exprimer ici
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ma gratitude pour les bienveillantes communications

que j'ai moi même reçues de lui.

M. Aubenas lui doil la communication d'une his-

toire manuscrite d'Avignon, en plusieurs volumes

in-4'', composée par M. Cambis-Vellfron , et Tuna-

lyse de ce vasle travail se retrouve dans l'ouvrage

que M. Aubenas fait imprimer.

Maintenant, pour apprécier le mérite de Pauteur,

il est inutile de remarquer la variété des recher-

ches et des connaissances que suppose l'entreprise

de l'ouvrage en question. Avignon {Âvinio Cava-

rum) , dans ses périodes successives, a été tour à

tour cité gauloise, romaine, bourguignonne, visi-

gothe , oslrogolhe ; et M. Aubenas la met en rappoit

avec autant d'histoires diverses. — Sous les Méro-

vingiens, Avignon fut le principal théâtre de l'épi-

sode si dramatique de Gondebaud ; devenue ville

impériale d'Allemagne, à la chute de notre seconde

race, Avignon présente les rapports les plus cu-

rieux do la France avec l'Empire. Plus tard, indé-

pendante sous les comtes de Pro>ence, elle passa

en héritage aux comtes de Toulouse, qui la possé-

dèrent par indivis avec les premiers comtes. Or,

ceux-ci lurent les adversaires des Albigeois, comme
les comtes de Toulouse en furent les protecteurs.

De là, les luttes religieuses et politiques dont Avi-

gnon continua de subir et quelquefois aussi de diri-

ger les influences; car un moment d'mdépendance

se rencontra pour celle cité, et en fit une des répu-

bliques les plus actives parmi les communes méri-

dionales; mais les progrés du pouvoir royal la firent

bientôt rentrer sous l'action absorbante de la mo-
narchie , et il fallut le séjour des pontifes romains

pour lui rendre sa vie intérieure , et en faire la ca-

pitale littéraire et artistique da midi de la France ,

comme elle était passagèrement la capitale ecclé-

siastique du monde chrétien. Je ne m'étendrai pas

sur l'importance d'Avignon , lorsque la papauté y

fut transférée. Il semble que les papes en aient

voulu faire une nouvelle Rome, pour la rendre di-

gne du saint-siége. Car c'est alors qu'Avignon de-

vint la ville aux sept portes , aux sept palais , aux

sept églises collégiales, etc. C'est alors qu'elle fut

le rendez-vous des influences italiennes et françaises,

ecclésiastiques et chevaleresques. Telle est la cité

dont M. Aubenas a rédigé toute l'histoire. Or, celle

histoire, il n'a pas pu vous la soumettre; car elle

est manuscrite; mais elle est aussi en impression,

et nous ne pouvons larder à la connaître. Pour le

moment donc, il ne nous est permis d'appréciT ce

long et consciencieux travail que d'après l'appen-

dice que M. Aubenas nous en a donné. Cet appen-

dice est un ouvrage moins important , mais toul-à-

fait parallèle, et je dirai presque collatéral avec

l'Histoire d'Avignon. Il a pour titre : Notice histo-

rique $ur la ville et le canton de Valréas (départe-

ment d« Vaucluse).

Presque tons les événemens dont Avignon est le

thfâlre se reproduisent et s'étendent dans la con-

trée voisine de Valréas, dont les annales deviennent

aossi la contre-épreuve en miniature de celles de la

cité pontificale. — D'un autre côté, Valréa» et »on

canton ont une physionomie propre, un cachet paf-?
liculier comme toutes les localités du moyen âge.
De là, des recherches spéciales pour l'ouvrage ac-
cessoire.

Il sérail superflu de vous en exposer l'objet avec
détail

; car ce serait redire, à beaucoup d'égards, les

recherches de M. Aubenas sur Avignon, ^ous n'a-

vons donc à insister que sur le mérite littéraire de
l'auteur , sur la facilité de son style et le bon goût
de son érudition.

Le volume in-12, relatif à la ville et au canton de
Valréas, a donné, sous le titre modeste de Notice,

beaucoup plus qu'il ne semblait promettre de prime
abord. Il a rendu aux yeux de la commission tout ce

que Fauteur y a confié d'études, de peines et de re-

cherches, faites, soit dans les imprimés, soit dan$
les manuscrits, soit sur les lieux mêmes dont il a
parlé ; et tout y est présenté avec ordre, et souvent
avec autant d'esprit que d'intérêt. La commission a

donc eu à se féliciter de voir un jeune érudit appor-

ter sur un terrain trop souvent surchargé de maté-

riaux confus, une méthode d'exposition, une clarté

de style et une fermeté de savoir qui lui a permis

de dire beaucoup en peu de mots, et d'être court en

même temps que complet. A ce mérite , assez rare

de nos jours , l'histoire de Valréas joint un intérêt

tout particulier. C'est de renfermer quelques lettres

inédites de Calvin et du connétable Lesdiguiéres.

Par tous ces motifs, l'ouvrage présenté par M. Au-
benas a paru à votre commission un litre très digne

de le faire admettre au sein de la société.

LE LIVRE DES AMES, ou la Vie du Chrétien

sanctifiée par la prière et la méditation
; par

Charles Saixte-Foi. Un beau volume in-18.

A Paris , chez Périsse frères, rue du Pot-de-Fer-

Saint-Sulpice, 8 ; et à Lyon, rue Mercière, 31.

Prix : 4 fr.

Nous avons déjà annoncé cet intéressant ouvrage,

où un auteur, d'un catholicisme pur et éclairé, a

tracé une suite de prières qui vont saisir le chrétien

dans presque toutes les circonstances de la vie , et

lui dire quelles doivent être ses pensées et ses pa-

roles dans chacune de ces occasions plus ou moins

critiques de son existence. Ce peu de mots pour-

raient suffire pour faire comprendre ce qu'est le

Licre des dmes ; mais nous avons cru devoir citer

ici la préface , dans laquelle l'auteur nous dit quelle

a été son intention en composant son livre, et quef

doit en être le résultat.

<< Le but de ce livre est de rapporter à Dieu tontes

les pensées de l'esprit , toutes les affections du cœur

et tous les actes de la volonté , et de sanctifier tous

les étals et toutes les conditions de la vie par la

prière; il se dislingue des autres en ce qu'il consi-

dère et prend le chrétien dans toutes les positions,

tandis que la plupart des livres de prières ne voient

en quelque sorte dans le litre do chrétien qu'unQ

qualité abstraite , sans rapport aux diyerses circon^
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•tances ou aux étals divers de la vie. De cette ma-
nière d^envisiiger la piété, il est résulté naturelle-

ment qu^n a laissé de côté et en dehors de la prière

une multitude de sentimens qui s'y rattachent, ou

qui , du moins , s''appuieraient volontiers à elle si on

les en rapprochait. Les fidèles, ne trouvant point

dans ies livres qu'on leur met entre les mains des

prières pour les actions les plus importantes de la

vie publique , ou même de la vie de famille
,
pour-

raient se persuader facilement quelles ne ressortent

point du domaine de la piété et de la conscience , et

qu'il est loi»ible à l'homme d'agir dans cette sphère

comme il l'entend, sans consulter Dieu, ni sa foi.

C'est pour prévenir ce danger que je me suis décidé

à publier ce livre. La plupart des prières qu'il ren-

ferme avaient élé faites dans des circonstances par-

ticulières pour mon usage , ou pour celui de quel-

ques amis; alia de le rendre utile à tous, j'ai ajouté

des prières avec lesquelles chacun peut demander à

Dieu ce qui lui manque , ou le remercier de ce qu'il

a déjà. J'ai pris le plus que j'ai pu dans la sainte

Écriture ,
persuadé que dans la prière l'homme ne

doit ajouter sa parole à celle de l'Esprit-Saint que

comme on ajoute la trame à la chaîne dans un tissu.

Puisse ce livre devenir vraiment le livre des ûmes,

et produire le bien que je me suis proposé en le pu-

bliant! »

Voici maintenant une de ces prières :

Pour un ami dans Verreur.

«O Dieu! dont la vérité est éternelle, dont toutes

« les voies sont vérité , dont toutes les œuvres sont

« vérité et justice. Vérité substanlielle
,
qui èies

« descendue parmi nous pour apporter la lumière à

« ceux qui marchaient dans les ténèbres , et qui ha-

« bitaient dans la région de l'ombre et de la mort.

« Lumière incréée, qui illuminez tout homme ve-

« nant en ce monde, ayez pitié de l'âme de votre

« serviteur..., qui s'est laissé détourner de celui qui

« l'avait appelé à la grâce de Dieu , vers un autre

a évangile , et qui a détourné son oreille de la vé-

« rite pour l'appliquer à des fables; envoyez-lui,

« Seigneur, votre lumière et votre vérité; rattachez

( son esprit et son cœur égarés à l'infaillible auto-

( rite de votre Église et au centre d'unité qui en est

( le lien; brisez l'orgueil et l'opiniâtreté de son in-

< lelligence; donnez-lui l'esprit de vérité qui pro-

< cède du Père , et que le monde ne connaît point

,

« afin qu'il replace son âme dans la vérité, et lui

(( donne cette certitude de la foi qui dirait ana-

« thème aux anges mêmes s'ils venaient à annoncer

<c un autre Évangile que le vôlrr* Je vous demande

« pour lui cette grâce, ô mon Sauveur! par les mé-

c rites de votre sang et de votre Passion , et par

« l'intercession de tous ceux qui sont morts pour la

( foi , ou qui l'ont confessée par leur vie , leurs

( souffrances ou leurs écrits, s

AVIS AUX ANTIQUAIRES ET AMATEURS
D'OBJETS DU MOYEN AGE.

DÉCOUVERTE DE FLORINS ET D'aNCIBNNES

MONNAIES FRANÇAISES.

Le curé d'une paroisse rurale du diocèse d'Alby a

trouvé, parmi d'anciennes constructions dépen-

dantes de son église
, quelques pièces d'or (florins et

écus d'or français) du quatorzième siècle. C'est lui-

même qui , remuant la terre pour les réparations de

l'église , a découvert ces monnaies , dont la valeur a

élé aussitôt destinée à aider à l'agrandissement , ou

plutôt à la reconstruction de l'église , devenue abso-

lument indispensable , et déjà commencée avec plus

de zèle que de ressources positives.

Nous nous empressons de signaler aux nombreux

amateurs et à tous les curieux de ces sortes d'objets,

comme aussi aux personnes charitables , celte occa-

sion d'enrichir leurs collections et de faire en même
temps un bel acte de charité ; car l'église est fort

pauvre et les réparations extrêmement urgentes.

Voici la description des monnaies trouvées , dont

la matière est de l'or au plus haut titre , et l'exécu-

tion d'un fini admirable.

Jo Écus d'or di- Philippe de Valois. — L'effigie

du roi est représentée en pied , la couronne en tête,

le sceptre en main ; au-devant d'un portail ou déco-

ration gothique, finement gravée, avec la légende :

Philippus Dei gra Francorum rex. Au revers, une

jolie rosace fleurdelisée, et la légende : Xrsvincil,

Xrs régnât , Xrs imperal.

2" ECUS d'or de Jean II, dit le Bon. — Parmi les

pièces trouvées, il y a trois types de ce prince :
—

I" type. Grand écu au mouton , d'il agnel d'or, por-

tant l'agneau de saint Jean , avec la croix , l'éten-

dard et l'auréole; la légende : Agnus Dei, qui

lollis peccata mundi , miserere nobis , et le mono-

gramme du roi Jean : lOH. rex. — 2<' type. Le roi

Jean en pied, avec le sceptre, la couronne et le

manteau, semblable au Philippe; légende : Juhan-

nes Dei gra Francorum rex. — 3"^ type. Le même à

cheval, armé de toutes pièces, Tépée à la main.

L'armure du cavalier et celle du cheval sont parse-

mées de fleurs de lis; même légende que la précé-

dente. Les revers des écus du roi Jean portent tous

la rosace fleurdelisée , et la même légende que ceux

de Philippe de Valois.

S" Florins de plusieurs États : de France , d'Ara-

gon , de Florence, etc. Face : saint Jean-Baptiste

en pied , avec la légende : 5. lohann.es. B. Re-

vers : la fleur, type du florin , et le nom de l'État où

la pièce a été frappée.

Toutes ces monnaies sont dans le plus bel état de

conservation , et ont le même éclat que si elles sor-

taient de dessous le balancier.

Pour de plus amples renseignemens, s'adresser

au bureau de V Univers, rue du Vieux-Colom-

bier, 29.

1 {Journal général , Il joinvier 1840.)
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Rome possède un fragment de poésie

religieuse, un hymne chrétien qu'on ne

trouve que chez elle. Cet hymne est

chanté, non par des hommes , mais par

des monumens, que leur antiquité, leurs

nobles formes, les souvenirs qu'ils rap-

pellent, les révolutions qu'ils ont subies,

ou dont ils ont été témoins, rendent

éminemment poétiques. Ces monumens
sont de deux races : les obélisques sont

des enfans du vieil Orient; les colonnes

sont filles de la Grèce par leur structure.

Ces géans antiques, très nombreux à

Rome, y sont réunis et mêlés ensemble

,

parce qu'en effet , c'est par l'empire ro-

main que s'est opérée une fusion du
monde oriental et du monde grec.

La plupart n'ont que des inscriptions

purement monumentales
,
qui indiquent

leur origine et leurs destinées , et dans

lesquelles ce n'est pas le monument qui

parle lui-même. Mais, au sein de cette

foule muette, s'élèvent des obélisques

et des colonnes privilégiées, qui parlent

en leur propre nom dans les inscriptions

qu'ils portent, qui racontent leurs tris-

tesses et leurs joies, qui font entendre

des cantiques et des prières. Ils offrent

des harmonies contrastantes d'un très

bel effet. Les unes célébraient autrefois

la guerre ; une autre colonne ornait le

temple de la Paix, et quelques uns des

obélisques, qui. après avoir gardé les

tombeaux des Pharaons, sont venus se

placer près des tombeaux des empereurs,
font planer , sur toutes ces choses hu-

maines, paix et guerre, des idées de
TOUR IX, — B» :'.(». IfiîO.

mort et de néant. Mais le Christianisme

les a appelés à d'autres fonctions ; il leur

a en quelque sorte donné une âme nou-

velle, pour leur faire chanter Dieu,
l'espérance et l'immortalité.

L'obélisque du Vatican, situé devant

le vestibule de Saint-Pierre . peut être

considéré comme le chef de ce chœur,
soit par sa grandeur

,
qui dépasse celle

de tous les monumens semblables qui

sont restés intacts, soit à raison delà
place qu'il occupe. Dans ces lieux, où
furent les jardins de Is'éron . premier per-

sécuteur des chrétiens, il chante la

gloire du Christ et le triomphe de la

croix. A ce signal répondent l'obélisque

de la place du Peuple, qui avait été con-

sacré au soleil, et celui de Sainte-Marie-

Majeure
,
qui s'élevait autrefois devant

le tombeau d'Auguste, et qui est main-

tenant fixé près de l'église de la Crèche

du Sauveur. Vient ensuite la belle co-

lonne du temple de la Paix : surmontée

de l'image de la Vierge, el'e célèbre,

dans son inscription. la Reine de la paix

véritable. Les deux colonnes triompha-

les, la Trajane et l'Antonine, procla-

ment la gloire des saints, dans la per-

sonne des deux grands triomphateurs

chrétiens, Pierre et Paul, dont elles por-

tent les statues. Pour achever l'hymne ,

on peut joindre à ces inscriptions celle

de l'église des saints Cosme et Damien ,

vieux débris connu sous le nom du tem-

ple de Romulus et de Rémus.
Lorsqu'on parcourt Rome, on se borne

presque toujours, en passant auprès de
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chacun de ces monumens, à lire isolé-

ment son inscription , sans songera les

réunir pour saisir l'effet de l'ensemble.

Mais lorsqu'on prend ce soin , et que l'on

considère chacune de ces inscriptions,

comme une strophe d'un cantique chanté

par ce chœur d'ohélisques, dé colonrïes

et de temples, on entend le bel hymne
que voici :

I

Du Christ Dieu vivant éternellement.

Moi
,
qui servais,

Triste,

Au tombeau d'Auguste

Mort.

L'obélisque de la place Saint-Pierre.

Voici

La Croix du SiîgneHr :

Fuyez

Puissances ennemies :

Le Lion de la Iribu de .luda

A vaincu !

Il

Le Clirist est vainqueur,

Le Clirisl règne

,

Le Christ commande;

Que le Christ donne à son peuple

La paix.

III

L'ohêliique de la place du Peuple , ronxacré autre-

fois au Soleil, et qui fait face à une église de la

Sainte-Vierge.

Je m'élève

Plus auguste et plus joyeuse

Devant la demeure sacrée

De celle

Dont le sein virginal

Fit éclore
,

Sous le règne d'Auguste
,

Le Soleil de justice.

IV

Uobitisque de Sainte-Marie- Majeurb ,
placé jadis

devant le tombeau d''Augusle.

Le Seigneur Christ

,

Qu'Auguste vivant

Adora (1)

Comme devant naître d'une Vierge,

Et qu'ensuite il défendit

De nommer Seigneur,

Je l'adore.

J'honore

Avec une grande joie

Le berceau

(1) Ceci fait allusion à une tradition dont il sera

parlé aillours,

Que le Christ

,

Par sa croix invincible ,

Donne à son peuple

La paix

,

Lui qui
,
pendant la paix d'Auguste

,

Voulut naître dans une étable.

VU

La colonne du temple de la Paix ,
placée austi prè$

de Sainte-Marie-Majeure.

Autrefois

Je soutenais à regret

,

Par l'ordre de César,

Le temple impur

D'une fausse divinité.

Maintenant

Que je porte avec allégresse

La mère du vrai Dieu
,

Paul(l),

Je dirai ton nom à tous les siècles.

VIII

La colonne de feu

Fit briller sa lumière

Devant les pas des hommes pieax

Dans la nuit,

A travers un désert dangereux

,

Pour qu'ils le traversassent

En sûreté :

Celle-ci les conduit au palais de fea

,

La Vierge

Leur montrant la route

Du haut de son siège sublime.

IX

ta colonne Trajane , surmontée de Iti liattiê "àt

saint Pierre.

Sixte (2) a fait ce don

A Pierre l'apôtre !

La colonne Antonine , surmontée de la statue de

saint Paul.

C'est maintenant

Que je suis triomphale et sacrée

,

(t) Paul V, qui a fait transporter cette coloQDQ

sur le mont Esquilin , et l'a dédiée à ia Vierge,

(2) SiîtP-Qninl.
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L« juste Tii de la foi

,

La foi s'empare de Dieu!

Voilà, ce me semble, un bel hymne
de foi, d'espc^rance et d'amour. Je ne
puis m'empêcber de former le vœu, qu'un
grand compositeur invente quelques
chants antiques, pour chanter, dans leur

superbe lalin , les strophes de cet hymne
monumental, unique en son genre. Ces
chants, il !es trouvera en venant s'inspi-

rer à R^ome : quand on a pour orchestre

des colonnes triomphales et des obélis-

ques, il serait difficile d'être plat.

L'abbé Ph. Gerbet.

Portant le disciple

Vraiment pieux du Christ,

Qui
,
par la prédicaiion delk croix ,

Triomplia

Des Romains et des barbares.

XI

Le temple de Romulus el de Rémus , consacré aux

saints martyrs Cosme el Damien.

Le feu , l'eau , les pierres , les flèches

,

Tout est vaincu par la Charité :

Rome,
Réjouis-toi de la gloire des saints

Dont les corps reposent dans ce temple :

ê>cxmc$ f^if^$x0i0^x(!\M$.

COURS DE PSYCHOLOGIE CHRÉTIENNE.

Sixième leçon (l).

Récapitulation générale. — De la vie morale ; ses

trois modes. — De Pûbjet de la vie morale , ou

du non-moi; de ses trois catégories; de la pro-

gression de l'être; de l'unité absolue. — Raison

et fin de la création. — De la capacité subjective.

Harmonie des facultés dans l'homme primitif. —
L'ordre visible, son origine et son bui. — L'ordre

invisible , la raison et la foi. — L'intégrité de la

vie morale résulte de la coïncidence de ses trois

modes, la sensation , l'intuition et la foi. — Con-

séquences de leur scission , le matérialisme , le

rationalisme et le scepticisme. — Distinction à

établir entre le non-moi et l'être. — Le non-moi

comme objet est obscur et incomplet. — Ses trois

ordres sont essentiellement distincts. — Théorie

de l'identité philosophique ; application de cette

théorie aux objets des sens.—La matière envisagée

comme substance; elle n'offre pas de base à l'i-

dentité. — L'identité réside dans la forme. — Des

formes anle multa , des formes post niulla et des

formes in multis.

La leçon précédente a terminé la pre-

mière partie de notre cours de psycho-
logie chrétienne

,
qui avait pour objet

l'ÛTie considérée dans sa substance el

dans son essence. Nous avons commencé
par établir son immaléiialité . el par

conséquent sa spiritualité; car, nous ne
connaissons que deux substances, la ma-
tièreet l'esprit. Eu examinant sonessence,

(i) Voir 1« S" leçon, n" 47, t. nil, p. 8«8.

nous avons réduit ses qualitésessentielles

au nombre de trois: l'unité, la sponta-

néité et la conscience ; et puis, nous avons

consacré trois leçons à la question fon-

damentale de la liberté envisagée comme
conséquence logique de la spontanéité.

La première traitait de ces états de l'âme

où la liberté et le libre arbitre sont sus-

pendus par des causes naturelles : par

le sommeil ,
par la maladie et par les

possessions démoniaques. Dans la leçon

suivante, nous avons traité de l'inter-

ruption du libre arbitre et de la li-

berté quand elle a lieu volontairement

,

et par suite d'une prévarication spéciale,

comme dans les cas de l'ivresse et du

sommeil magnétique, et nous avons saisi

cette occasion pour faire une digression

importante sur le sujet de la prévari-

cation en général , envisagée dans son

essence, dans ses rapports et dans ses

conséquences; la dernière leçon étant

consacrée aux passions, à la rêverie et à

l'inspiration, états de l'âme dans lesquels

la liberté seule est suspendue, le libre

arbiti 6 conservant son action normale.

Jusqu'ici . nous n'avons envisagé l'âme

humaine que comtne une substance

douée d'une vie propre, que nous avons

appelée la vie morale, pour la distinguer

de la vie physique. Il nous reste mainte-

nant h examiner ce phénomène dans ses
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modes ou dans ses rapports avec les dif-

férons ordres de l'être objectif , mainte-
nant que nous avons disposé des ques-
tions préliminaires de l'unité et de la

spontanéité de l'âme, ainsi que de celle

de la liberté, et que nous avons examiné
plusieurs problèmes iraportans qui se

trouvent intimement liés à ces questions,

notre voie sera beaucoup plus simple.

Kous prenons donc comme point de dé-

part ce phénomène unique et partant

incompréhensible, de la vie morale, ré-

sultat d'une force spontanée et libre
,
qui

est la volonté. Cette vie morale est pour
nous un fait, tout comme la vie animale
ou la vie végétale, qui sont aussi comme
elle des mystères impénétrables, chacun
dans sa sphère.

Les modes de la vie morale sont au
nombre de trois , répondant aux trois or-

dres de l'être objectif: le contingent,
l'absolu et le divin. Comme toute notre
méthode, quant aux modes de la vie

morale, repose sur la distinction de ces
trois catégories du non-moi , il sera peut-
être nécessaire d'en parler un peu plus
en détail.

Envisageant le non-moi sous le point
de vue ontologique, nous partons de l'u-

nité absolue, et de cette unité primitive
pour l'homme qui s'abandonne aux fai-

bles lumières de sa propre raison, nais-

sent le panthéisme et le fatalisme, parce
que nous ne pouvons pas concevoir com-
ment cette unité absolue est devenue mul-
tiple sans altérer son essence. En dehors
de la révélation . nous tournerons tou-

jours dans un cercle vicieux, mais le

dogme de la Trinité nous explique la

chose ou plutôt nous l'annonce; car,

quant à l'explication, elle est nécessai-

rement incomplète, la nature de notre
intelligence interposant une limite, un
obstacle insurmontable. Dans aucun cas,

le fini ne peut comprendre l'infini, mais
nous en comprendrons cette portion qui
convient à notre capacité. A l'aide de ce
dogme fécond , nous apprenons l'ordre

et le mode de la génération des êtres

dans le sein de l'unité: comment le Père
a généré le Fils, et comment du Père et

du Fils procède le Saint-Esprit, l'esprit

de vie par lequel Dieu opère dans l'ordre

matériel comme dans l'ordre spirituel
; |

car, dans le principe , nous le voyons pla

nant sur l'abîme du chaos (1). Ainsi , re-

gardant le dogme de la Sainte-Trinité au

point de vue philosophique, nous verrons

comment la forme dépend de la sub-

stance, et comment de la coïncidence de

la forme et de la substance résulte ou
procède la fonction. Comment un pour
devenir objectif implique nécessairement

trois , et comment trois pour subsister

reste nécessairement un.

Mais la révélation ne se borne pas à

nous expliquer le mode dans lequel Dieu

s'est manifestée nous, ellenousen donne
même la raison; elle nous enseigne que
Dieu a voulu faire éclater sa puissance

et sa gloire, et, en se faisant connaître,

nous attirer à lui par l'amour. Voilà au
moins l'objet de cette création inférieure

dont nous faisons partie. L'objet de la

création antérieure de l'ordre spirituel

n'avait certainement pas d'autre motif,

car Dieu est toujours sa propre fin, ou,

dans le langage sublime de l'Apocalypse,

il est le commencement et la fin de toute

chose (2). Dieu ne peut pas avoir d'autre

fin que lui-même, et par conséquent tout

doit se rapporter à lui , comme dans le

cercle tous les rayons aboutissent au

centre. Nous pouvons bien concevoir le

centre sans la circonférence, mais la cir-

conférence sans le centre, c'est une im-

possibilité mathématique. Or, le centre

c'est Dieu , et la circonférence c'est l'or-

dre objectif ou Dieu se manifestant au

dehors. Telle est la supériorité de la phi-

losophie chrétienne comme système d'on-

tologie; ellenous explique non seulement

l'origine deschoses , elle nousdonne aussi

leur raison et leur fin.

Mais Dieu , dont la perfection est infi-

nie, comme le sont tous ses autres attri-

buts , se manifestant à nous dans ses

œuvres selon certaines lois générales,

nous ne saisissons de cette perfection

que la portion qui est en rapport avec
notre capacité subjective ; d'abord, selon

la nature de notre constitution, dans
l'échelle des êtres , et puis , subsidiaire-

ment, selon le développement de cette

(1) Terra autein erat inanis et vacaa, et tenebrse

erant super faciem abyssi ; et Spiritus Dei ferebatur

super aquas. Gen,, c. 1, v. 2.

J(2)

Ego sum alpha et oméga, principiuin et finis.

Apoc, c. I, v. 8.
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capacité normale. Ainsi, l'homme étant

composé d'un corps, d'une âme et d'un

esprit, selon sa nature primitive, avait

la perception simultanée de l'ordre con-

tingent , de l'ordre absolu, et de l'ordre

divin, c'est-à-dire des choses matérielles,

de leur raison et de leur fin. Par les or-

ganes des sens, il avait connaissance de

l'ordre visible, de toutes ces créatures

qui étaient comme lui composées de ma-
tière (1), et qui se trouvent dans les con-

ditions du temps et de l'espace : et en

vertu de sa nature rationnelle, il pas-

sait au-delà de cet ordre visible , où tout

est contingent , à un ordre de choses, où
tout est néces^^i'rt; ; et là , affranchi de

ces conditions du temps et de l'espace
,

il saisissait l'être dans ses formes supé-

rieures , dans ses types éternels , sans

lesquels la matière serait toujours restée

stérile et informe. Mais la réceptivité de

l'homme primitif ne se bornait pas à cela;

sa nature spirituelle le mettait en rap-

port avec Dieu d'une manière toute spé-

ciale , car il voyait en toute chose, non
seulement sa raison mais aussi sa fin. 11

existait dans l'homme innocent une har-

monie parfaite entre ces trois ordres de
facultés : les sens, la raison , et la foi,

harmonie qui a été détruite par sa chute,

depuis laquelle sa nature a triomphé,
sa nature spirituelle étant frappée de

mort et sa raison affaiblie, et enveloppée

de ténèbres.

Nous devons donc regarder Tordre

contingent ou visible comme une espèce

de leçon élémentaire, par laquelle Dieu
nous initie à la connaissance de ses per-

fections infinies. L'univers matériel, en-

visagé sous ce point de vue, acquiert ime
importance toute spéciale, comme ren-

dant intelligibles certaines choses que
nous ne pouvions jamais comprendre
sans son aide. C'est ainsi que saint Paul

le considère, nous enseignant, ce que
Platon , éclairé par la tradition primi-

tive, avait enseigné avant lui , c'est-à-

dire, que l'ordre visible n'est qu'un fai-

ble reflet d'un ordre antérieur, qui sub-

siste éteruellement dans la raison divine.

Ses paroles sont extrêmement remar-
quables, et, en les examinant avec at-

(1) Formavit igitur Dominus Deus bominem de

tjmo Urrae. Gen., ch. n, v. 7.

tention, nous verrons que, dans ce pas-
sage comme dans plusieurs autres qui
traitent de matières semblables, l'apôtre
des nations fait preuve de sa familiarité

avec les formules philosophiques. « Par
« la foi , dit-il , nous comprenons que l'u-

I nivers a été formé par le Verbe , afin

« de manifester ses perfections invisibles

« dansles choses visibles (I);» on pourrait
même suivre plus littéralement le sens

grammatical des mots, en les traduisant

ainsi, afin que les choses visibles fussent

établies selon leurs types invisibles. Pour
saisir toute la portée de son idée, il faut

rapprocher ce passage d'un autre qui ren-

ferme la môme pensée, où après avoir

dit, que Dieu a manifesté sa puissance et

sa divinité dans la création , il ajoute

i que i'ordre invisible par la création Hu
« monde est manifesté et même rendu
« intelligible (2). D Cette distinction essen-

tielle entre l'ordre visible et l'ordre invi-

sible, peut être regardée comme une des

bases de la philosophie chrétienne
, où

elle constitue cette antithèse permanente
qui nous fournil les corrélations du ciel

et de la terre, de la chair et de l'esprit

,

du temps et de l'éternité.

L'invisible se présente à nous sous
deux conditions différentes, et constitue
ainsi les deux ordres de la raison et de
la foi ; ainsi nous trouverons qu'à cha-
que ordre du non-moi répond un mode
spécial de la vie morale; pour nous met-
tre en rapport avec les choses visibles,

nous avons les sens, et pour nous mettre

en rapport avec les choses invisibles

,

nous avons la raison et la foi. Mais ces

trois facultés, la sensation, l'intuition,

et la foi, coexistent dans un seul et même
sujet, et de leur juste subordination dans
l'ordre établi par le Créateur de toutes

choses, dépendent l'intégrité et la force

de la vie morale. Il est vrai que, dans cer-

tains cas, la foi étant la faculté supé-

rieure à cause de son origine divine,

peut remplacer et les sens et la raison
j

car, par la foi, nous n'entendons pas

(i) Fide intelligimus aptata esse gecula verbo

Dei , ut ex invisibilibus visibilia fièrent. Âd Ueb.,

c. XI, V. 5.

(2) Invisibilia enim ipsius a crcatora mundi, per

ea quee facla sunt, intellecta coDtpiciunlar. Àd
Rom., c. 1 , T. 20.
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,

exclusivement cette certitude irrésistible

qui résulte d'un témoignage irrécusablej

la foi est pour nous de plus, un don sur-

naturel, qui est le complément néces-

saire de notre nature déchue, et qui con-

firme la volonté sans l'intervention de la

mémoire et de l'entendement. Mais ja-

mais la raison ne peut dominer la foi

,

et encore moins les sens peuvent-ils se

passer des lumières de la foi et de la

raison. C'est en écoutant d'une manière
exclusive le témoignage des sens qu'on

tombe dans les erreurs grossières du ma-
térialisme; comme, d'un autre côté, en
établissant la raison comme le seul cri-

térium, on s'expose à des erreurs non
moins extravagantes. En étudiant avec

attention l'histoire de la philosophie,

toutes ses aberrations se réduisent à ces

trois formes générales : le matérialisme,

le rationalisme , et le scepticisme. Dans
la première, l'homme, n'écoutant que
ses sens, n'admet qu'une seule substance,

qui est homogène avec cet organisme
dans lequel ils résident. Dans la seconde,

ayant découvert l'impossibilité de prou-
ver, par le raisonnement, l'existence des

choses extérieures, il tombe dans l'ex-

cès contraire, et après avoir matérialisé

l'esprit, il spiritualise la matière. Dans
la troisième , il reconnaît l'impuissance

des deux autres moyens, et il essaie de
se retrancher dans le doute universel

,

effort désespéré qui conduit au suicide

moral , mais qui, heureusement pour lui,

dépasse les forces de sa nature
; car il ne

dépend pas de nous de quitter nos
croyances à volonté j nous pouvons sans

doute parvenir à nous aveugler, etmême
à un tel point, que la vérité soit pour
le moment complètement voilée; mais
elle reparaîtra de temps en temps

,

comme un spectre menaçant elle viendra
troubler notre faux repos avec des me-
naces épouvantables. Les dogmes terri-

bles d'un Dieu vengeur et d'une éternité

malheureuse, sont trop enracinés dans
l'esprit par l'enseignement de notre jeune
âge pour céder devant les efforts d'un

scepticisme verbeux. Il y a, sans doute,
des siècles plus ou moins religieux; mais
jamais l'enseignement religieux n'a cessé

même dans les jours les plus mauvais.
Le Verbe

,
par la parole (sa forme dis-

cursive}, n'a jamais, selon la parole de

saint Jean , cessé d'éclairer tout homme
venant dans le monde (t).

Un fait auquel peut-être on ne fait pas

assez attention, c'est qu'il n'y a jamais

eu un homme , dans aucun pays , dans

aucun siècle, qui ait été privé de la con-

naissance de Dieu et de ses devoirs. Il

peut, à la vérité, fermer les yeux à celte

divine lumière, et voilà le secret de sa

condamnation. « Or, voici le jugement :

€ Parce que la lumière est venue dans ce

« monde, et que les hommes ont mieux
« aimé les ténèbres que la lumière. » Et

pourquoi? « Car leurs œuvres étaient

« mauvaises (2). i Voilà la raison philo-

sophique de la philosophie des scepti-

ques. Que ceux qui veulent des preuves,

à posteriori , se donnent la peine d'étu-

dier la vie et les mœurs de ses docteurs.

II s'agit donc maintenant d'examiner
quels sont nos moyens de rapport avec

le non-moi dans ses diverses formes;

mais avant de commencer cette recher-

che importante, il faut bien nous rappe-

ler que le non-moi ne doit pas être con-
fondu avec l'être proprement dit, car le

non-moi n'est pas l'être, mais seulement
une manifestation de l'être , et ce qui

plus est, cette manifestation est obscurej

et incomplète. Pascal a très bien dit que
nous ne connaissons le tout de rien ; et

Malebranche, le plus profond des mé-
taphysiciens chrétiens, était d'opinion

,

que, même dans l'ordre physique , notre
connaissance de ses phénomènes est li-

mitée par nos besoins. Saint Paul, dans
les écrits duquel on trouve la solution de
bien des difficultés philosophiques, s'ex-

plique très clairement sur cette matière :

il compare l'état actuel de l'homme à

l'état d'enfance, et il cherche la raison

de notre faiblesse intellectuelle dans la

limite posée à nos perceptions et à nos
connaissances, établissant un contraste

important entre l'état passager et l'état

définitif de l'homme. Maintenant, dit-il,

nous voyons l'être comme réfléchi dans
une glace obscurément, mais alors nous
le verrons face à face. Maintenant nous

(1) Erat lux vera quae illuminât omnem hominem
venientem in hune mundum. Joan., ci, v. 9.

(2) Hoc est judicium, quia lux venil in mundam,
et dilexerunt bomines inagis tenebras, quàm luçem :

«ranl enim eorum mala ppera. S, Jean, c. m, T. W.
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119 le coonaissoiis qu'en partie ; alors

nous le connaîtrons comme il nous cou-

pait ! Écoutons les paroles sublimes dans

lesquelles il déroule la destinée future de

l'homme.
t Mais lorsque nous serons dan^ Yétat

i parfait j tout ce qui est imparfait sera

« aboli... INous ne voyons maintenant

« que comme dans un miroir el sous

I des nuages obscurs ; mais alors nous

I verrons face à face. Je ne connais

«maintenant qu'imparfaitement, mais

« alors je connaîtrai comme je suis moi-

< même connu de lui (I). *

Le grand apôtre insiste beaucoijp sur

l'impossibilité dans laquelle nous nous

trouvons de saisir l'être dans son inté-

grité comme dans son essence: il nomme
même l'obstacle qui nous en sépare :

c'est le voile de la chair. Ainsi, après

tout , nous n'avons qu'une perception

incojiipltte A' un oh\G\. obscur. En présence

de ces deux obstacles, il conviendrait à

la philosophie, abandonnée à elle-giême,

de procéder toujours avec une certaine

précaution, une certaine modestie ; si

nous nous hâtons trop pour arriver à des

conclusions absolues, n'ayant que des

prémisses défectueuses, nous aboutirons

nécessairement à l'erreur. Et voilà pour-

quoi la philosophie de nos jours s'est

discréditée , et très justement j elle a

voulu des systèmes complets; elle en a

enfgnté plusieurs ! des systènies complets

que leurs auteurs ont constamment mo-
difiés, abandonnant à leurs disciples le

soin de les détruire.

Ces trois catégories du non moi
,
par

lesquelles Dieu se manifeste à nous, sont

essentiellement distinctes. Une source de

désordre, non moins féconde que celle

que nous venons de signaler, où l'on

prend une partie pour le tout , est la

confusion des objets de ces trois ordres

de l'être objectif. Entre l'ordre conlin-

gept et l'ordre absolu , comme entre

l'absolu et le divin, Dieu a établi une
barrière infranchissable , et si nous es-

(1) Cum auteip venerit quod ferfeetum est, eva-

cuabitar quod ex parte est... Videmus nunc per

spéculum in œnigmate : iunc autetn facie ad faciem.

Nunc cognosco ex parle : tune uulcm cognuscam

«ieut el cognilus suui. 1 ad Corinl,, c. uni , v. lo

sayons de réaliser les vérités de l'ordre

supérieur, dans un ordre inférieur, nous
les détruisons. Ainsi, les vérités de la

raison ne sont plus des vérités pour les

sens. Si l'on s'obstinait à vérifier rigou-

reusement avec un compas un problème
quelconque d'Euclide, on n'y trouverait

pas un mot de vrai, parce que le point
sans étendue et la ligne sans épaisseur

n'existent pas matériellement ; les vérités

de la géométrie sont intellectuelles et

nécessaires, et niiUement sensibles ou
réalisables dans la matière. INous arrive-

rons à un résultai analogue . si nous
vouli-ns juger les dogmes de la révéla-

tion parla simp'e raison, en l'absence

de la foi; parce que l'ordre divin est trop

vaste pour une faculté aussi limitée que
la raison ; il n'y a plus homogénéité en-

tre l'objet et le sujet ; il existe donc trois

moyens de rapport avec trois ordres de
non moi qui soûl essenliellernent diffé-

rens, et chaque ordre a son instrument

et son critérium. La connaissance du
monde physique nous arrive exclusive-

ment par le canal des sens, à l'aide d'un

organisme admirablement formé d'une

substance identique, comme lui com-
posé de maiière ; maii les sens s'arrêtent

nécessairement là , car ils ne peuvent
pas nous porter jusqu'à la connaissance

de l'être nécessaire, qui est du domaine
d'une faculté supérieure, l'être nécessaire

étant d'un ordre plus élevé que l'être

contingent et destructible. De son côté,

la raison est impuissante à nous porter

à la connaissance des choses divines.

La sensation , Vintuition , la foi ; voilà

les trois mudes de la vie morale qui cor-

respondent aux ordr^'s du non-moi, le

contingent, l'absolu et le divin ; ces trois

modes de la vie morale étant coordon-

nés dans un sujet unique et devant se

développer dans un ordre donné, ce qui

est inférieur est subordonné à ce qui est

supérieur, les sens à la raison, les sens

et la raison à la foi : c'est ainsi que Dieu

l'a voulu. Maisp'iisque l'hoojime possède

le pouvoir fatal de développer les sens

aux dépens de la raison , et la raison awx

dépens de la foi, il est bon d'avoir COO-

stalé cet abus , et d'avoir élabli la péna-

lité qui y &^\ attachée.

Il est vrai que les mode» .divgr^ de la

vie morale u'oul pour but direet t\\^ la
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connaissance de l'objet; mais, selon la con-

stitution de no\re nature, il nous est im-

possible de séparer la connaissance d'un

objet du désir de le posséder selon ses

conditions; or, il y a des objets contin-

gens , des objets nécessaires, et des objets

divins. Quels sont leurs rapporlsentre eux

et avec nous? Le contingent n'est-i! pas

renfermé dans le nécessaire, et le tout

n'esl-il pas renfermé en Dieu? Ceci nous

conduira à compléter ces considérations

préliminaires par un examen rapide de

la doctrine de l'identité philosophique
;

et , si nous parvenons à prouver que l'i-

dentité réside dans la forme et nullement

dans la subsîance, c'est en Dieu seul

qu'il faut rechercher la réalité perma-

nente, puisque c'est en lui que nous pos-

séderons toutes choses, et alors nous

comprendrons ce mot de saint Paul qui,

en parlant du chrétien , dit, que n'ayant

rien, il possède tout (1) , ainsi que cette

promesse de INotre-Seigneur lui-même,

qui a promis à celui qui quitterait tout

pour l'amour de lui , une récompense

centuple dans le temps et en nature. « Je

« vous dis , et je vous en assure, que per-

d sonne ne quittera pour moi et pour

I l'Évangile, sa maison, ou ses frères, ou
< ses sœurs, ou son père, ou sa mère,

« ou ses enfans, ou ses terres, que présen-

« tement dans ce siècle même, il ne re-

« çoive cent fois autant de maisons, de

« frères, de sœurs, de mères, d'enfans, et

( de terres, avec des persécutions, et dans

f le siècle à venir, la vie éternelle (2).»

Cet axiome important
,
que Videntité

ne réside pas dans la substance mais

dans la forme , est aussi ancien que la

philosophie elle-même. En effet, un des

premiers résultats de l'analyse a été la

distinction de la forme et de la sub-

stance , et une fois la substance posée

comme entité dans l'ordre matériel, on

n'a pu la qualifier autrement que par des

négations; comme n'ayant pas de qua-

lité, mais comme étant susceptible de

toutes les qualités
,
par l'adjonction de la

forme, en un mot, comme le sujet des

contraires. Le grand Cuvier , dans un

ouvrage qui traite de la distinction des

(1) Nihil habentes et omnia possidentes. II* ad

Corint. , c. vi , T. 10.

(2) S. Marc, ex, v. 28-50.

formes matérielles dans le règne animal,

a soin de déposer cette vérité impor-

tante, dans l'admirable introduction qui

le précède , chose qui n'est pas peu re-

marquable, quand on considère le sujet

qu'il traite, et surtout le siècle dans le-

quel il a écrit. Mais des vérités de cet

ordre n'ont pas besoin de s'entourer de

l'autorité d'un nom, puisque nous y ar-

riverons facilement par les efforts de no-

tre propre entendement
,
pour peu que

nous soyons familiarisés avec les procé-

dés de l'analyse métaphysique. Suppo-

sons, pour choisir un exemple, que nous

ayons sous les yeux un morceau de bois

façonné en cône , et que sur ce modèle
on nous explique les qualités géométri-

ques du cône, ses rapports avec le cer-

cle , avec le triangle et avec l'ellipse

,

par sa base, par sa construction, et par

ses diverses sections : supposons que ce

modèle s'égare , et qu'il se trouve rem-

placé par un autre qui soit composé de

cuivre ou de fer; certainement il n'y aura

pas là identité matérielle ; cependant qui

oserait disputer l'identité efficace, c'est-

à-dire Videntité de la forme , qui avait en
quelque sorte absorbé la substance en la

subordonnant à une idéej le cône sera

toujours là avec ses qualités inaltérables

et nécessaires. En poussant plus loin ce

même procédé analytique , nous trouve-

rons que toute l'identité et toute la di-

versité des objets matériels réside dans
la forme, car le bois, le cuivre elle fer

ne sont à leur tour que des formes , dans
l'ordre inférieur des sens

;
par l'analyse

on les distingue de leur substance , la

matière, comme on distingue le cône de
son modèle.

Quel est donc le véritable objet de

perception dans l'ordre contingent? Nous
répondons : la forme matérielle. Mais la

matière elle-même, qu'est-elle? Et la

forme jusqu'à quel point en dépend-elle?

Il nous paraît que , dans l'ordre contin-

gent , ou sensible, elle en dépend abso-

lument, la matière étant sa substance.

Un cône, il est vrai, est un objet bien

distinct de la substance dont il est com-
posé; le cône proprement dit, n'est ni

de bois, ni de cuivre , ni de fer , cepen-

dant il ne peut pas exister sensiblement

sans l'une de ces substances, ou sans

quelque corps semblable, c'est-à-dire,
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sans l'aide de la matière que nous avons

déjà reconnue comme la substance com-

mune de toutes les formes de cet ordre

,

étant à chacune d'elles, ce que le bois, le

cuivre, ou le fer, est au cube. La ma-
tière se trouve ainsi par l'analyse portée

à la puissance d'une idée générale; elle

revêt, en quelque sorte, la majesté de

l'infini, remplissant l'espace , et, si elle

n'est pas éternelle , elle est au moins im-

périssable, ce qui constitue pour nous

une éternité dans l'avenir. Mais com-
ment pouvons-nous pénétrer jusqu'à cet

être mystérieux qui échappe à tous nos

sens, et qui ne se présente à notre raison

que sous la forme d'une négation? Il

faut ici avouer notre impuissance ; ce-

pendant, par le procédé de l'abstraction,

nous avons constaté la nécessité d'un

élément comu^.un, dans tous les objets

sensibles.

C'est une chose assez curieuse
,
que la

philosophie grecque n'eut pas de nom
propre pour la matière , s'efforçant de
la distinguer par des périphrases et des

métaphores. La métaphore la plus gé-

nérale était le bois, ïXv). Ainsi, on appe-
lait le bronze, h.r., ou la matière de la sta-

tue, et le ?narbre, I'yXyi, ou la matière de
la colonne , et ainsi de suite. Chalcide le

platonicien , et d'autres auteurs de la

basse latinité, emploient le mot sylva

dans le même sens. Ocellus , Timaeus et

Platon, enaploient des mots divers, et

toujours dans un sens métaphysique.
Ocellus le nomme le récipient universel,

et Vimpression des choses générées (1)

,

étant pour la forme ce que la cire est

pour le cachet. Timaeus emploie le mot
ï>.a selon le dialecte dorien, et l'expli-

que comme Ocellus par l'épithète Èxaa-

^sîcv auquel il ajoute les appellations de
mère et de nourrice. Ma.-:izx Y.nX Tiôâvav.

Platon ayant aussi employé ce premier
mot en parlant de la matière, il n'est

pas douteux qu'il faille y chercher la vé-

ritable étymologie du mot materia , qui

nous a donné celui que nous employons
aujourd'hui. Voici d'ailleurs comment
Platon qualifie la matière : il l'appelle

le récipient de toute génération et sa
nourrice (2) , et plus loin : la mère et le

(1) IlavS^ex.'iî î'*' ÉJCfAa'^EÎov -riiî ^ïvéotw;.

(2) nâovi; •)fEV£(jEwç Û7roîox>iv olov nflinvyiv.— 7ï«v-

récipient de toutes choses. Nous ajoutons
un passage , dans lequel il donne un cer-

tain développement à cette idée. < La
« mère ou réceptacle de toutes les pro-

« ductions visibles, même sensibles, n'est

i ni la terre, ni l'air, ni le feu, ni l'eau,

< ni aucune autre chose provenant d'eux,

< mais un être invisible et informe, le

< récipient universel . concernant lequel

« si nous disons qu'il est peu intelligible

I et difficile à saisir, nous ne dirons que
( la vérité. »

Ainsi , à l'aide des sens , nous ne con-

naissons rien quant à la substance des

formes visibles (ou sensibles) , ni des for-

mes invisibles , leurs types, qui existent

dans l'intelligence divine , la forme des

formes , se\on la distinction d'Aristole,

qui établissait une différence spécifique

entre l'intelligence suprême et l'intelli-

gence créée, appelant la première etS'toc

el'^wv, et la seconde, totto; eï5wv, la région

des formes

.

Ces considérations nous conduiront

nécessairement à une conclusion très

importante pour notre science, qui est

celle-ci : que le véritable objet de per-

ception , c'est la forme et non la sub-

stance; et que dans elle réside l'iden-

tité des choses; et bien que Dieu ait

trouvé bon de se manifester à nous

dans l'ordre inférieur des sens, toutes

les formes matérielles ont une exis-

tence réelle et antérieure dans un ordre

supérieur, que nous nommons indiffé-

remment l'ordre absolu. Tordre intellec-

tuel, ou l'ordre invisible.

Toutes les formesmatérielles sont donc

précédées par des formes immatérielles

et indestructibles, qui participent de la

nature de cette substance à laquelle elles

sont inhérentes, et en examinant nos

moyens de rapport avec cet ordre infé-

rieur et périssable, qui est l'objet de nos

sens , nous aurons soin de nous rappeler

constamment que, malgré son admirable

perfection , il n'a rien de stable , et

qu'en dernière analyse, si nous considé-

rons la nature complexe de l'homme, tous

les objets matériels doivent être envisa-

gés plutôt comme signes que comme
choses , car l'homme ne peut jamais les

TOC pLYiTÉpa Koù (mto^oxyiv. Platon > Tim., p. 47-81,

édit. Serr.
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posséder que d'une manière approxima-

tive , et la nature de Pliomnie demande

un objet qui, non seulemenl contente

les sens, mais qui en même teiîsps éci9ire

l'intelligence, et qui dilate le cœur.

Ainsi, dans nos observations sur le

mode et le développement de nos rap-

ports avec l'ordre contingent , nous nous

mettrons toujours à ce point de vue,

qui regarde la nature ccjmme un vaste

symbolisme ,
qui n'a de sens que par ses

rapports avec un ordre supérieur.

Il est certain que si nous avions des

idées plus neîtes sur l'identité philoso-

phique, nous attacherions bien moJMs

d'importance à la possession momenta-

née de ces formes péiissables, qui se

trouvent etiachées à la matière. Nous

ne réfléchif^sons pas assez que toute

forme m.itérielie est nécessairement pré-

cédée par une forme spiriiuiile , qui vu

est le type, et que la possession de ce type

sera pour nous comme la possesion du

cachet universel , la forme ante inulla ,

selon la distinction de ha philo ophie

péripatéticienne. Comme noug regan'ons

cette dislipction de formes antérieures

et de formes posiérieures, d«sfoimes

matérielles, comme le complément né-

cessaire de U doctrine d«^ l'identité phi-

losophique, nous essaierons de la rendre

intelligible en quelques mois, et à celle

fin nous nous servirons d'une comparai-

son qui n'aura d'autre mérite que sa sim-

plicité, ce qui fera peut-être pardonner

ce qu'il renferme de banal et de vulgaire.

Supposons qu'un homme voie pour la

première fois une montre , ou tout autre

instrument compliqué ; il ne lui sera pas

possible de douter un seul instant que

ce soit là l'ouvrage d'un être intelligent,

et que l'artiste a travaillé d'après un

seulement une existence intellectuelle
j,

est la forme ante multa, celle d'après

laquelle toutes ces formes spéciales, qui

sont les objets de nos sens, ont été con-

fectionnées. Nous avons donc ici d'un

côté , l'unité manifestée dans la variété,

et de l'autre côté, la variété dominée par

l'unité, la (orme ante multa , et la formç
in miiltis ; car l'homme qui , par la suite,

verrait des millions de montres, recon-

naîtrait celle unité de conception qui

établit leur identité; mais ceci n'est pas

tout : car l'homme, qui aura vu plu-

sieurs montres . et qui en aura compris

hx construction , s'emparera de cette

unité qui domine la variété, et son intel-

ligence renfermera une forme posté-

rieure, la forme post multa, qui est dés-

ormais ind.slruciible comme elle; car si

l'on parvetiait à détruire toutes les mon-

tres qui existent, d'après ce modèle sub-

jectif, il pourrait en produire à son bon

plaisir, en tout temps et en tous lieux.

L'homme se trouve donc pour ainsi dire

placé entre les deux termes extrêmes du

tini et de l'infini, entre les formes in

niullis , et les formes ante multa ( en

employant ce dernier mot dans son sens

absolu), et sa capacité subjecte, rece-

vant et s'assimilant en quelque sorte ces

autres formes que nous avons caractéri-

sées comme des formes postérieures (/;oi£

niuUa), il sert de complément obligé à

cette tj ilogie cyclique, qui est le vérita-

ble sujt't de nos recherches philosophi-

ques, et qui se résume en ces trois mots,

Dieu, l'homme, la nature.

Nous examinerons dans la prochaine

leçon, les moyens de rapport que Dieu

nous a fournis avec cet ordre contingent,

qui constitue le domaine de ces formes

éphémères, par lesquelles nous appre-

nons à connaître et à apprécier les for-modèle, car ce mécanisme si varie est

coordonné pour une SKule et même fin.
j
mes éternelles et indestructibles.

Ce modèle donc , matériel , ou ayant
|

J, Sïeiwmetz.
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a O qu'il faict bon aymer en terre comme Ton ayme au ciel,

f et apprendre à s'enlre-chérir en ce monde comme nous ferons

( éternellement en l'autre ! »

Introduction à la Vie décote ,
par S. François de Sales.

PROLÉGOMÈNES (1).

Tout ce qui vit veut être heureux ; l'at-

trait qui appelle l'être au bonheur est

l'essence même de la vie ; il est consé-

quemment le fait de Dieu , auteur de

toute vie. Cependant l'être n'est libre

qu'en c«*dant à cet attrait sans empêche-

ment; du moins, il est rationnellement

impossible de concevoir autrement la

liberté.

Dans l'état de primitive innocence, où
l'action divine et la liberté humaine se

confondaient, pour ainsi dire, dans un
seul et même fait, la question se présen-

tait dans toute sa simplicité ; mais elle

s'est compliquée depuis que la faute du
premier couple humain eut donné accès

dans le monde au principe du mal
;

l'homme a rencontré alors, dans sa pour-

suite du bonheur, des élémens négatifs

qu'il ne connaissait pas antérieurement;

de telle sorte qu'il aurait cessé absolu-

ment d'être libre, c'est-à-dire de pouvoir

accomplir sa destinée , si Dieu ne l'eût

pourvu à cette fin de la force et de la rai-

son nécessaires. A la vérité , il ne pos-

sède plus le bonheur à titre gratuit, mais

il lui est encore permis d'y préiendre à

(1) Quelques uns de nos abonnés s'étaient plaints

de ce que, dans nos travaux d'économie politique

et sociale , nous ne cberchions pas à tenir nos lec-

teurs au courant des travaux des économistes mo-

dernes qui font un certain bruil dans te monde

,

tels que les fouriéristes et les phalanstériens ; ils

avaient désiré que tout en exposant leurs doctrines,

nous eussions fait connaître ce qu'elles renferment

d'utile et de louable, et nous eussions réfuté ce

qu'elles ont de contraire aux croyances catholiques.

C'est précisément ce que va faire M. Rousseau dans

le cours que nous commençons aujourd'hui , et qui,

nous l'espérons, sera lu avec utilité par nos abon-

nés, «t remplira une lacune dans notre VniversUè.

{Noie du J)irecteur,)

titre onéreux ; c'est à lui désormais de

décider, en vertu de son libre arbitre
,

s'il lui convient de l'acquérir au prix

que Dieu a dû y mettre, sinon d'en faire

l'abandon. Mais, dans cette dernière hy-

pothèse , l'homme renonce à la liberté

pour subir l'esclavage, comme fait un
lâche soldat qui

,
plutôt que de combat-

tre et recueillir les fruits de la victoire,

rend ses armes à l'ennemi , ou comme
un ingénieur inappliqué, qui, ayant à

résoudre un problème essentiel au salut

des siens, répugne à la tension d'esprit

que ce travail exige, et renonce au béné-

fice de la solution. Au reste, ce n'est pas

sans dessein que nous accolons ensemble

ces deux conditions de la liberté hu-

maine; savoir, l'œuvre du cœur et celle

de l'esprit ; car si
,
pendant les phases

d'élaboration , la vertu individuelle est

appelée à faire tous les frais de l'ordre

social , il n'en faut pas moins espérer

qu'un jour viendra où la société sçra

constituée de manière à rattacher le

droit au devoir, à concilier l'unité du
système avec la liberté des individus

;

alors la vertu ne sera plus obligée de

marcher couronnée d'épines , et ce vœu
que l'Église fait entendre dans ses chants

liturgiques sera enfin accompli ; In terra

pax hominibus boncv voLuntatis. Mais à

cette époque-là même, le double levier

harmonique que nous venons de décrire,

savoir, la moralité de l'éh ment indivi-

duel et la vérité de la loi organique , se-

ront toujours nécessaires.

Si nous insistons sur cette question
,

c'est parce qu'elle est essentielle en écp-

nomie sociale; en effet, si l'action divine

devait exclure la liberté humaine et ré-

ciproquement , l'humanité se trouverait

placée entre le fatalisme en religion, le-

quel produirait nécessairement l'iiuiao-
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,

bilisme politique , et le naturalisme en
matière de foi , d'où il résulterait ab-

sence de base religieuse dans les institu-

tions. C'est pourquoi l'on est fondé à

conclure qu'en dehors de la solution

catholique sur cette matière, il n'y a pas

de progrès social possible, du moins au-

delà d'une certaine limite. Cependant
est-il nécessaire

,
pour rendre raison de

l'antinomie affirmée par l'Église , de la

déclarer un mystère de foi comme le

font plusieurs théologiens éminens ?Nous
ne le pensons pas , et il nous semble au
contraire qu'il est facile d'en fournir la

démonstration par les simples lois de la

logique.

Sans contredit, si l'on fait du mot li-

berté le synonymede puissance, l'homme
ne jouit pas d'une liberté absolue ; il n'y

a même, à vrai dire, que Dieu qui soit

libre dans un sens aussi étendu
,
puis-

qu'il est seul tout-puissant. Toutefois,
l'on est en droit d'affirmer que l'homme
est libre, sous condition de faire emploi
de la force morale et de la raison dont
Dieu l'a pourvu , à l'effet de vaincre et

de résoudre les élémens négatifs de son
bonheur. Ainsi, de deux choses l'une : ou
l'institution sociale est fausse , c'est-à-

dire impuissante à faire jouir de leurs
droits tous ceux à qui elle impose des de-
voirs

; ou elle estvraie, hypothèse qui ap-
partient encore au futur contingent

;

alors le droit et le devoir sont insépara-
blement liés l'un à l'autre, et l'unité so-

ciale résulte de la liberté individuelle.

Dans le premier cas, l'homme moral, ou
pour parler en termes plus précis , le

chrétien qui accepte sa croix en ce mon-
de, à l'exemple de son divin Sauveur,
fait abnégation de son droit pour ne
songer qu'à son devoir ; en un mot il im-
mole, pendant sa vie terrestre, son in-

dividualité au but social; mais ce n'est

pas là renoncer au bonheur, subir l'es-

clavage; car, outre la félicité éternelle
qui attend ceux qui se seront associés

,

dans le temps, aux vues de Dieu, ils sa-

vourent, dès cette vie, les joies ineffables

de l'esprit que l'esclave de la chair ne
saurait comprendre , et qui sont l'objet

de ses railleries (1). Dans le second cas,
qui est celui de la coordination harmo-

(1) Animalis aulem borne ion percepit ea qu»

nieuse des élémens sociaux, la vertu qui

ne doit point être démonétisée pour cela,

est désormais astreinte à moins de sacri-

fices que dans les âges critiques de la

société; le règne de Dieu, règne de paix

et de joie
,
pour les petits comme pour

les grands, se réalise sur la terre, et cette

magnifique solution est l'œuvre de la sa-

gesse humaine.
En résumé l'homme est vraiment libre,

quand il est attiré vers le bonheur, et

cède h cet attrait ; il cesse de l'être, quand
il est poussé vers le malheur , et cède à

cette contrainte, ou bien encore, quand,
au lieu de suivre la vraie lumière, seule

capable de le guider vers le bonheur, il

s'attache à des lueurs trompeuses qui le

conduisent au malheur. Ceci est vrai des

sociétés aussi bien que des individus. Ce-

pendant, il est de toute évidence que
l'homme déchu se trouve placé entre ces

causes positives et négatives de bonheur,

ou de liberté ; or lesquelles sont les plus

puissantes? En termes plus explicites,

l'homme est-il suffisamment pourvu de

moyens de triompher du péché et de
l'erreur qui s'opposent à sa liberté, en

tant qu'être spirituel? Oui, il l'est vir-

tuellement. Mais qui convertira cette

virtualité en force et en intelligence ef-

fectives? La religion qui lui enseigne à

veiller et à prier : à veiller, pour mettre

en œuvre et rendre effectifs les moyens
virtuels de puissance qui sont en lui; à

prier, pour obtenir à l'occasion l'assis-

tance dont il a besoin. ]\'y aurait-il donc
pour les sociétés, comme pour les indi-

vidus, de liberté que dans et par le Chri-

stianisme? C'est ce que nous affirmons,

et ce qui est suffisamment démontré par

l'histoire approfondie des peuples qui ne
le connaissent pas, ou ne l'ont pas connu,

et de ceux qui , après l'avoir connu, s'en

sont écartés ; et cette vérité sera démon-
trée bien complètement encore, quand le

Christianisme , dans son développement
progressif, sera arrivé à appliquer la

science d'organisation sociale, qui n'y

existe encore qu'à l'état rudimentaire.

Toutefois, il nous resterait à concilier

l'assistance divine avec la liberté hu-

maine, conciliation qui, au surplus, res-

sunt spiritas Dei ; slultitia enim est illi.

rinthienê , ch. il, y. 14»

I. aux Co-



sort de notre d<^iînition niî'ine de la

berté.

Cependant , quand l'homme de bonne

volonté se trouve placé dans une de ces

situations si communes pendant les pha-

ses d'incohérence sociale, où le senti-

ment du devoir lutte péniblement contre

les appétits de la nature , s'il sent sa

vertu prête à défaillir, et qu'il appelle à

lui le secours d'en haut, Dieu sans doute

lui enverra la force auxiliaire dont il a

besoin , sans qu'on puisse inférer de là

que l'action divine empiète sur la liberté

humaine. De même aussi
,
quand la so-

ciété a perdu la boussole qui lui avait

été donnée par le christianisme , et que

fatiguée d'être drossée d'écueil en écueil

par le matérialisme politique et la fausse

philosophie, elle redemande à la religion

les lumières qui la guidaient naguère

dans la voie du vrai progrès, l'esprit de

Dieu les lui redonne , sans que le libre

arbitre ait à s'en plaindre. En définitive,

l'homme est d'autant plus libre qu'il est

pourvu de plus de moyens pour attein-

dre son but , même quand ces moyens
lui viennent de Dieu par la grâce surna-

turelle.

Le monde semble entrevoir à peine

toute la virtualité progressive du chris-

tianisme ; il n'était donné qu'à lui de

fonder la vraie civilisation sur les ruines

de l'antique barbarie païenne, et de do-

ter l'humanité d'une morale capable de

lui faire supporter, et ultérieurement

franchir la phase douloureuse actuelle.

En effet, sans parler des empires dont la

chute a eu un grand retentissement,

l'ancien et le nouveau monde nous pré-

sentent les nombreux vestiges de ces

fausses civilisations qui, après s'être éle-

vées avec un luxe de prospérité dont les

ruines mêmes ont un caractère de gran-

deur qui confond l'imagination, ont dis-

paru, balayées de la terre par on ne sait

quel ouragan politique, et sans même
transmettre leurs noms à la postérité,

tandis que d'autres empires non moins
anciens subsistent encore, à la vérité,

mais dans un tel état d'immobilisme,
qu'on peut les considérer comme autant
de pétrifications sociales. Bien différente

de ces sociétés non viables ou impro-
gressibles, la société chrétienne, nonob-
stant les nombreuses vicissitudes qu'elle

PAR M. ROUSSEAU,
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a éprouvées, est près d'en linir avec la

civilisation, pour l'élever pacifiquement

à un mode d'organisation plus parfaite,

et ce sera encore à la religion catholi-

que qui, seule entre toutes, renferme en

elle le double principe de l'unité et de

la liberté, qu'il faudra, nonobstant les

prétentions philosophiques contraires,

demander les élémens de cette nouvelle

forme sociale que tant d'hommes avancés

ont déjà saluée du beau nom de règne de
l'HARMONIE SOCIALE.
Qu'est donc ce Christianisme dont nous

attendons avec confiance une si grande

solution ? Est-ce un beau poème fait pour

exalter dans nos cœurs la faculté d'ai-

mer? Est-ce une science certaine appelée

à résoudre les questions sociales ? Est-ce

une institution divine propre à servir de

base auxinstitutions humaines? C'est tout

cela à la fois; car il renferme en lui le

beau, le vrai et V utile.

Ce n'est point à l'obscur auteur de cet

essai qu'est dévolue la sainte mission de

présenter la religion sous son aspect poé-

tique et de l'enseigner au cœur. Quant à

l'explorer comme science, c'est ce qui

n'est donné ni à nous, ni à aucune autre

créature humaine; car sa transcendance

est telle
,
que tous les efforts de l'esprit

humain, pour en pénétrer les mystérieu-

ses théories, seraient sans résultat; c'est

pourquoi Dieu a dû nous la révéler sous

forme de dogmes. L'objet de cet écrit

consiste donc à faire l'analyse critique

des institutions actuelles du point de vue

chrétien , et à présenter les rudimens
d'une synthèse sociale , basée sur la doc-

trine catholique, sans toutefois dédaigner

de nous assimiler toute conception vraie,

de quelque part qu'elle nous vienne.

Il est démontré jusqu'à l'évidence que

les systèmes philosophiques qui ont battu

en brèche le Christianisme, et par con-

séquent la morale chrétienne, ont réussi

à faire de la société actuelle un hideux

squelette, d'autant plus que n'ayant point

encore découvert sa loi rationnelle, ils

l'ont dépouillée de sa loi sentimentale.

Or, nous avons déjà fait entendre qu'elle

ne vivra d'une vie complète que par l'une

et l'autre loi. A cette heure, grâce au
philosophisme, elle a perdu celle par la-

quelle elle vivait, quelque insuffisante

qu'elle fût d'ailleurs à fonder l'harmoniq
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sociale , et elle n'est pis encore pourvue

de celle qu'elle attend , et qui serait en-

tachée de la même impuissance en l'ab-

sence de la première. Néanmoins, ceux-

là se trompent, qui croient faire de

l'économie sociale en recommandant pu-

rement et simplement à la société les

préceptes de la morale chrétienne. Faire

connaître, aimer et pratiquer la morale
,

telle est l'œuvre du prêtre; découvrir et

promulguer la loi qui conciliera entre

eux tous les intérêts individuels, et cha-

cun d'eux avec le but social, telle est

l'œuvre du philosophe. Le premier dis-

pose les individus à fonctionner harmo-

nieusement dans le plus mauvais sys-

tème possible ; le dernier organise le sys-

tème comme s'il n'avait rien à attendre

delà vertu individuelle. En conséquence,

de même que les théorèmes de la science

ne seraient pas à leur place dans une

homélie, ce n'est pas résoudre la ques-

tion sociale que de présenter à son occa-

sion des exhortations morales.

Puisque nous venons de parler du prêtre

et du philosophe , ag«ns d'harmonisation

placés aux deux pôles opposés de l'orga-

nisme social , il est à propos de définir au

moins la dernière qualification. Chacun
sait en effet ce qu'est un prêtre et en

quoi consiste sa fonction ; mais quelle est

l'idée que le monde en général attache

au mot philosophie ? On l'a appliqué à

tant de branches diverses de la science,

à des systèmes si opposés entre eux dans

leurs principes et dans leurs fins, qu'il

importe , avant de passer outre , de pré-

senter notre explication.

Si l'on s'en rapporte à l'étymologie,

indice d'une certaine valeur, la philoso-

phie serait la science de L'amour ou de la

charité, en termes plus explicites ,
/<«

science qui traite du lien social. En con-

séquence , son objet primitif aurait été

le même que celui de cette science qui

s'annonce avec la prétention un peu pré-

maturée au titre d'exacte, sous le nom
d'économie sociale , et qu'il faut bien se

garder de confondre avec Véconomie poli-

tique. L'étymologie est ici trop bien d'ac-

cord avec la raison pour que nous la

récusions. Sotpta signifie effectivement

science , bien que le même mot puisse se

rendre également par sagesse. Au sur-

plus, qu'est la sagesse elle-même, sinon

la science, ou l'intèlli^étièë àppllqtiêe

à la conduite religieuse et morale? Or,

comme dans la construction grecque le

génitif précède le nominatif, il s'ensuit

que la traduction littérale du mot com-
posé cpiXoctoçtix serait : science de la cha-

rité et non amour de la sagesse, comme
on l'enseigne dans les écoles. D'ailleurs,

laquelle de ces deux versions est logique-

ment préférable? Sera-ce la dernière,

qui ne présente à l'esprit qu'une idée

vague, et ne peut convenir à la défini-

tion exacte d'aucune science quelcon-
que, ou la première, qui offre un sens

plein , clair et rationnel? Notre but, en
la produisant, n'est pourtant pas de res-

treindre la philosophie dans les limites

de l'économie sociale , mais de n'admet-
tre à ce titre que les sciences qui traitent

des rapports de l'homme avec Dieu et

avec ses semblables, et qui en déduisent

des conséquences d'une utilité pratique.

A coup sûr, tel n'est pas le cas de ces

systèmes abstrus d'idéologie qui se suc-

cèdent incessamment, et ne servent qu'à

grossir l'histoire des divagations humai-
nes. Pour nous, il nous suftit que de ces

iminenses élncubrations il ne soit sorti

aucun*^ amélioration sensible dans la mo-
ralité des individus ni dans la sagesse des

institutions, pour les déclarer de nulle

valeur sociale et leur dénier le nom de
philosophie.

A plus forte raison porterions-nous la

même sentence contre ces critiques hai-

neuses qui tendent à saper les institu-

tions existantes , sans que leurs impru-
dens auteurs puissent justifier d'aucune
vue vraiment sociale qu'ils soient dans
le cas d'implanter sur les ruines qu'ils

opèrent. En dernière analyse, cette di-

gression est loin d'être oiseuse , comme
on pourrait le croire; car les langues
bien faites et les termes bien définis in-

fluent sensiblement sur la formation des

idées justes, et il est permis de croire

que si tant d'aberrations de l'esprit et du
cœur humain se sont produites depuis

des siècles sous le noui de philoso^tue,

la cause en peut être altribuf^e à l'inter-

prétation vague et illogique du mot.
Cependant, tout en restreignant le titre

philosophique aux sciences qui ont pouf
objet le code moral et l'organisation so-

ciale , nous sommes assurément loin d^ j
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didài^tiet tonte œuvre scientifique ten-

dant à découvrir la vérité pour elle-

même, et sans apparence de sa prochaine

translation dans le domaine de l'utilité

matérielle, c L'homme ne vit pas seule-

ment de pain, » a dit le Sauveur. Or.

l'un de ses plus nobles besoins est de

découvrir la vérité, surtout en ce qui

concerne son être ; c'est pourquoi la

science qui procède à cette recherche

par l'une des deux méthodes psycholo-

gique ou ontologique, a droit à notre

respect quand elle est traitée par un chré-

tien. Ce que nous avons entendu particu-

lièrement blâmer, c'est l'esprit de sys-

tème enfantant une multitude de théo-

ries, dont le moindre inconvénient est

d'être la négation les unes des autres.

Un psychologiste catholique éminent,
M. l'abbé Bautain , a indiqué la seule

voie salutaire pour éviter ces déplora-

bles écarts: «Appuyer son esprit sur son

cœur, son cœur sur Dieu. » En effet, la

raison humaine en s'isolant des inspira-

tions du cœur, a fourvoyé et dégradé la

science 5 le cœur lui-môme, bien qu'il

soit un guide plus sûr que l'esprit, ne
jette que des clartés insuftisantes s'il ne
tire sa sève de Dieu même, lui adressant

souvent celte aspiration du psalmiste :

< Anima mea sicut terra sine aqua ti-

&i(l). »

Fi de l'utile ! s'écriait madame de Staël

,

emportée par le dégoût que lui inspirait

l'exclusivisme industriel du siècle. Sans

contredit
,
quand la science sociale est

absorbée tout entière par la question

matérielle, et ne comprend ni le besoin

d'aimer, ni le désir de connaître, elle a

quelque chose d'abrutissant. Toutefois,

ce serait prendre trop au sérieux la gé-

néreuse boutade de l'illustre écrivain,

que de condamner à néant cette branche
de la science qui a trait à l'activité hu-

maine; car, s'il est vrai de dire que
l'Lomme ne vit pas seulement de pain,
il ne l'est pas moins que la partie ani-

male de sa nature le soumet à une foule

de besoins matériels. Au surplus, nous
déclarons ici notre impuissance persctn-

nelle à envisager abstractivement l'un

des deux faits matériel ou spirituel, du
moins en économie sociale, car il n'est

(1) Plâl., 142-6.

pour ainsi dire aucun acte de charité

qui ne se présente comme spirituel dans
son sujet et matériel dans son objet.

Bref, la tâche du socialiste consiste à

envisager l'esprit, non comme nous pour-

rions faire une âme dégagée du poids

de la chair par la mort ou par l'extase,

mais comme une âme chargée d'animer

un corps. Après cela , il n'est pas sans

importance que ce corps lui-même soit

assez bien constitué pour servir l'âme

avec diligence, et tel est l'objet de l'e'co-

no/nie sociale.

Nous avons dit que le précepte moral
ne faisait pas partie de cette science ; il

est bien entendu toutefois qu'il n'est pas

interdit au socialiste chrétien de réfuter

les doctrines qui tendent à pervertir la

morale publique , ou même à la livrer

aux huées de la tourbe philosophique,

pour lui substituer un prétendu équili-

bre des passions ; non plus que les maxi-

mes de ces chrétiens dégénérés qui s'in-

surgent contre le dogme religieux , at-

tendu que leur haute raison ne saurait

le comprendre, et prétendent n'accepter

du christianisme que sa morale. Nous
aurons trop souvent affaire aux pre-

miers, dont l'œuvre de propagation ac-

tuelle peut avoir des conséquences gra-

ves
,
pour nous étendre eu ce moment

sur leur compte; quant aux derniers,

peu de mots suffiront pour répondre à

leur objection.

Le dogme est en religion ce que la

formule est en mathématiques , à cette

différence près que l'homme instruit

peut comprendre la théorie de laquelle

est déduite la formule , taniis que Dieu
seul ei peut-être avec lui les puissances

célestes
,
possèdent , à l'exclusion de

l'homme, la raison du dogme. Par con-

séquent, s'il est permis d'établir la com-
paraison entre deux ordres de faits sé-

parés par une distance aussi immense,

le dogme que Dieu a révélé aux hommes,
de même que la formule que le savant

livre aux metteurs en œuvre vulgaires,

sont à l'égard des uns et des autres , des

MYSTÈRES de foi.

Cependant il n'est pas vrai que l'homme

ouvre son cœur à la foi catholique par

une abnégation intellectuelle; seulement

il sait que l'intelligence requise de lui

pour accepter avec confiance i'autodt^
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du dogme , n'est point celle qu'aveugle

une haine préconçue, qu'enivre l'orgueil

personnel et que circonviennent les pré-

jugés philosophiques ; mais bien celle

qu'anime la bonté
,
que garde l'humilité

et qui s'exerce en liberté. Moyennant ces

dernières conditions, la foi dans la ré-

vélation se fonde, 1° sur sa transmission

authentique et non interrompue depuis

son émission divine jusqu'à nousj 2° sur

le caractère sacré de ses dépositaires et

le droit dont ils sont notoirement inves-

tis de la transmettre et de la propager.

Enfin , il est une autre catégorie de mo-
tifs de foi ; ce sont ceux qui se présentent

à posteriori , étant déduits de l'observa-

tion des faits et de leur analyse critique.

Ainsi l'influence améliorante que la re-

ligion exerce dans l'âme humaine, et son

indispensable initiative dans l'institu-

tion sociale, nous prouvent suffisamment

la vérité de son principe. En effet, tout

ce qui aide l'humanité à accomplir sa

destinée, ayant caractère d'utilité, a par

cela seul celui de vérité; car le vrai et

Vulile sont le double aspect sous lequel

on peut envisager le beau ; de telle sorte

qu'on est fondé à conclure de l'un à l'au-

tre et réciproquement. En conséquence,

si l'on < juge de l'arbre par ses fruits, »

comme le recommande Notre -Seigneur

Jésus-Christ, on sera fondé, suivant la loi

de corrélation que nous venons d'expo-

ser, à proclamer vraie la seule doctrine

salutaire à l'ordre et au progrès social, et

à condamner comme fausses toutes celles

qui produisent dans la société le trou-

ble, la stagnation ou le mouvement ré-

trograde.

De toutes les doctrines philosophiques

qui se sont produites dans ces derniers

temps en dehors du catholicisme, il n'en

est pas de plus dissolvante que celle de

Jérémie Bentham ; c'est à proprement

parler le code de l'égoïsme intelligent
;

elle a néanmoins formé secte sous le

nom d'utilitarisme. Celle-ci ne prétend

pas à opérer une réforme dans les insti-

tutions , en leur demandant , comme
firent les Saint-Simoniens et font à cette

heure les Phalanslériens, de satisfaire à

tous les appétits individuels; mais elle

s'attache à obtenir cette satisfaction dans

le milieu social actuel, nonobstant l'in-

cohérence de ses élémens, En vertu de

COURS D'ÉCONOMIE SOCIALE

,

cette morale , s'il est permis d'appeler

morale un pareil calcul , l'individu ne
voit en dehors de lui que des agens , soit

positifs, soit négatifs de son bonheur, et

le soin de toute sa vie est d'exploiter les

uns et de se garder des autres, en vue de

se procurer le bien-être matériel , mais

avec assez de prudence et de discrétion,

pour ne provoquer contre soi aucune
réaction fâcheuse du monde extérieur.

Il est malheureusement trop vrai que
l'esprit dominant de l'époque actuelle

est infecté d'utilitarisme , et l'on ren-

contre à chaque pas des hommes s'admi-

rant dans leur positivisme et opposant
à toute belle conception , à toute vérité

purement spéculative, cette assommante
objection : t Quel en est l'effet utile?»

Oh! sans doute ceux-là devaient exciter

l'humeur de la poétique madame de

Staël.

Au surplus , c'est seulement pour la

flétrir en passant, comme anti-chrétienne

et anti-sociale, que nous avons fait men-
tion de la doctrine utilitaire ; car du
moins les pouvoirs modi^rateurs de la

société ne l'ont pas sanctionnée par leur

adhésion. Il n'en est pas de même des

principes sur lesquels repose Vécoiwmie

politique , science qui date du Traité

d'Adam Smith sur la Richesse des Na-
tions. L'économie politique a cela de
communavec l'utilitarisme, qu'elle n'em-

brasse et ne comprend que le fait d'uti-

lité matérielle ; mais comme elle se

place à un point de vue général et non
individuel , elle prend rang parmi les

sciences sociales. Cependant , comme
elle n'a que trop imprimé son matéria-

lisme à la législation de la plupart des

états civilisés , elle a droit à une investi-

gation sérieuse, et celle-ci ne lui fera pas

faute dans le cours de cet ouvrage.

L'économie politique , d'après la défi-

nition qu'en donnent les auteurs les plus

accrédités, a pour objet de faire connaî-

tre comment se produisent , se distri-

buent et se consomment les richesses. On
voit que, renfermée dans ces termes,

c'est une science d'observation qui pou-

vait avoir une grande valeur de critique

,

si elle s'était proposé de rendre compte
des faits observés, en vue de leur donner

la sanction philosophique, quand ils se

seraient trouvés remplir le but de la so-
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ciété, tel que le christianisme l'entend,

et les condamner à disparaître dans le

cas contraire. Cette investigation rétro-

spective aurait préparé la voie à une syn-

thèse sociale plus compréhensive et plus

parfaite ; c'est au moyen de cette pré-

dominance alternative, tantôt de la syn-

thèse , tantôt de l'analyse reliées l'une à

l'autre par l'expérience, que le progrès

normal s'effectue ,• mais bien entendu

que ce mouvement oscillatoire doit avoir

lieu dans d'étroites limites, afin que la

critique n'aille pas jusqu'à faire table

rase des institutions existantes
,
pour

donner carrière aux rêves de l'imagina-

tion et à leur dangereuse expérience.

Quoi qu'il en soit , l'économie politi-

que a failli à la fonction scientifique

que nous venons de lui assigner j née
dans le comptoir, elle est matérialiste

comme le livre de doit et avoir, et de

plus, s'élant placée au point de vue ad-

ministratif et gouvernemental , elle est

restée étrangère à l'engrenage des roua-
ges inférieurs du mécanisme social. Ce
que les hommes de cœur ont à lui repro-
cher n'est pas assurément d'avoir borné
ses investigations aux questions d'intérêt

matériel ; car il fallait bien que cette

branche de la science eût ses adeptes et

ses traités spéciaux ; c'est de s'être ab-

straite systématiquement du principe
spirituel qui l'aurait éclairée et vivifiée:

car, lors même que la science a pour
objet spécial le bien-être matériel de la

société, elle est obligée, sous peine d'im-
puissance ou d'erreur, de prendre en
considération une foule de données spi-

rituelles. C'est en vain, du reste, que
quelques écrivains philantropes ont es-

sayé de reprendre l'économie politique

en sous-œuvre, et de lui donner une base
plus généreuse

;
plusieurs philosophes

chrétiens eux-mêmes ont tenté en pure
perte d'y faire entrer quelques principes
d'humanité

; son vice est trop radical
pour céder à des remèdes aussi superfi-

ciels; c'est une science à refaire du point
de vue chrétien , et non exclusivement
mercantile , en lui imprimant le carac-
tère de critique rectifiante que nous ve-
nons de décrire.

Cependant l'économie politique s'est

acquittée de sa tâche avec toute la clarté

que comportait la position actuelle de
XOMU U, r- N» BO. 1810.

la question : elle décrit le procédé gé-
néral de l'industrie en vertu duquel sont
produites les richesses ; il est vrai qu'il

n'entre pas dans s.. ,phére d'ajouter que
ce même procédé ne convertit guère en
effet utile que la vingtième partie de la

puissance virtuelle dont la société dis-

pose
, et qu'outre la force perdue par

inertie
, il met en œuvre un grand nom-

bre de forces qui se neutralisent les unes
par les autres,- en conséquence, il ne
remplit pas son but rationnel

,
qui est

l'emploi économique des forces produc-
tives. Elle dit comment se distribuent
les richesses, et expose même avec une
atroce naïveté l'horrible injustice de
cette distribution , la prenant pour un
fait normal auquel il n'y a nul remède
possible. Enfin, si la société n'est pas un
vain mot, les richesses devraient s'y con-
sommer avec une certaine charité; c'est

du moins ainsi que l'entendaient ces
odieux moines qui employaient les leurs
à secourir l'indigence, et qui, pour ce
fait auquel on a su porter remède, sont
vertement tancés par l'économie politi-

que. 11 semble , sans trop d'exigence

,

qu'il devrait y avoir, à défaut de charité,

des garanties sociales , en matière de
subsistance pure et simple; or, l'écono-
mie politique n'entend pas môme à cela.

Cependant c'est ici qu'elle se divise en
deux sectes, l'une qui trouve tout naturel
que la classe indigente soit décimée par
les privations et les souffrances ; l'autre

qui voit le fait avec douleur, mais le dé-
clare une irrémédiable fatalité.

Est-il besoin de dire que la science so-
ciale qui se produira sous l'inspiration

chrétienne, après avoir dûment constaté
lestroisvicesorganiquesquenous venons
de décrire, s'attachera à ce que la nou-
velle synthèse satisfasse à ces conditions

fondamentales : 1° produire la richesse

avec économie d'efforts humains; 2" la

distribuer suivant un mode équitable;
3» la consommer dans un esprit de cha-
rité.

ÉCONOMIE SOCIALE cst le nom qu'on
semble généralement convenu de donner
A la nouvelle science qui produira les

lois organiques répondant à ces trois

conditions et à plusieurs autres non
moins essentielles au bonheur des iiom-

mes. Or, de pareilles lois ne sont pas de
7
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celles qui se lont au scrutin ; mais qu'ii

est donné au ^ériie de découvrir, comme
il a fait celles de la f^éomélrie. de la phy-

siologie, du mouvcmt^nl sidéral, en un

motdetoiitesles sciences. Ces lois seront

déduites de la nature de I iiomme. de ses

rapports animiq\ies avec Dieu, de son

milieu terrestre, enlin des élémens de

puissance dont il dispose.

Honneur à Charles Fourrier qui a fondé

l'économie sociale ! Honneur aux alchi-

mistes qui ont fondé la chimie! L'analo-

gie de ces deux faits, que le temps dé

montrera, nous a paru si frappante, que

nous n'avons pu résister à en faire le rap-

prochement. Puisse-t-il ne pas avoir pour

effet de blesser certaines susceptibilités

qui ont sans doute leur côté honorable !

Personne assurément plus que celui qui

trace ces lignes n'est disposé h rendre

justice à la sincérité des convictions, à

l'amour du progrès p/icilique et au talent

littéraire qui distinguent la plupart des

disciples de Fourrier; toutefois, ce ne

sera pas une raison pour qu'il manque
,

en ce qui les concerne, à sou devoir de

critique et de philosophe chrétien, i Arni-

cas Vlaio , sed inagis arnica verilas. »

Le fait est que Fourrier, homme d'un

génie transcendant quoique d'un cœur

sec, a apporté au magasin des subsistan-

ces philosophiques une immense provi-

sion de grain qui, par malheur, se com-

pose d'autant d'ivraie que de froment.

En pareil cas, ce que nous avons de mieux

à faire n'est- il pas de vanner et de cribler

soigneusement ce grain , afin de faire

,

avec reconnaissance, notre profit du blé

de bonne qualité et condamner la se-

mence vénéneuse i s'aller perdre dans la

sentine philosophique, qui apparemiiient

n'est pas encore comblée ? ÎSous le ferons

avec <i autant moins de scrupule, qu'il

nous sera facile de prouver que le chi is-

tianisme est en droit de revendiquer

comme sienne l'idée première du principe

d'association; déjà en elfetdeux tentatives

de réalisation ont eu lieu sous ses auspi-

ces, l'une à sa naissance, l'autre à une

époque rapprochée de nous. Nous dirons

les causes qui ont arrêté dans leur déve-

loppement les agapes de l'Eglise primi-

tive et les établissemens des jésuites an

Paraguay, et nous n'hériterons pas à re-

cpnnaUre d'ailleurs les précieux élémens

de succès qu'une troisième tentatire

chrétienne de ménage sociétaire puise-

rait dans la théorie de Fourrier; car, de

aiême que tout personnage n\)bl'. est ad-

missible à la cour du monarque , tout

principe utile et vrai a droit de cité dans

l'orthodoxie catholique et est admis à

concourir à l'œuvre religieuse d'harmo-

nisation sociale.

D'ailleurs, bien que Fourrier fût loin

d'être un chrétien orthodoxe, ce que

prouvent surabondamment ses divaga-

tions morales et ses rêveries cosmogoni-
ques, il avait une intelligence trop haute,

pour ne pas professer ostensiblement et

sans doute non moins sincèrement un
profond respect pour la religion et un
souverain mépris pour ses détracteurs,

qu'il poursuit, chaque fois que l'occasion

s'en présente , de son sarcasme incisif.

Nous serions heureux d'acquérir la con-

viction que i ous ses disciples sont animés

du môme esprit.

Ce serait donc de notre part une mau-
vaise acîion si , en critiquant quelques

unes de ses conceptions, nous prenions

avantage du large flanc qu'il prête au ri-

dicule : car ses zélateurs les plus intrépi-

des conviendront avec nous qu'il a abusé

du privilège implicitement accordé aux
hommes de génie , de se montrer sur cer-

tains points bizarres et excentriques. En
somme , ses ouvrages ont une immense
valeur de critique ; nous n'en dirons pas

autant de sa synthèse ; elle porte sans

contredit tous les caractères de l'évidence

quand il décrit la phase sociale où nous
»i ons prochainement enirer, savoir : la

(lualrième de civilisation. Il parait être

e-ncore dans le vrai quand il décrit la

!)hase de garantis/ne^ un peu moins dans

celle de sociantisme , ou demi-associa-

tion; enlin, ses tableaux perdent ce ca-

ractère de plus en plus, au fur et à me-
sure qu'ils s'éloignent des faits actuels,

jusqu'à aboutir à de révoltantes absur-

dités que les sectateurs proclament

comme autant d'articles de foi.

Au reste, il n'en pouvait pas être au-

! rement; car nous avons déjà dit par

quelle action alternative de la synthèse

Pi de l'analyse sur les faits, le progrès

'eflectue d'une manière régulière; Dieu

lui-îuême n'a pas agi autrement dans la

création ; car la Genèse nous le peint, à
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chacune de ses conceptions réalisée par
une création

,
jetant un regard sur son

œuvre afin de la juj^er. H est vrai que la

critique de Dieu ne peut jamais produire
une n<^;î»»ion : néanmoins, il ne passe ja-

maisà une nouvelle œuvre sansavoir jugé
la précédente. iVlais les conceptions hu-
maines, traduites en faits, sont souvent
modifiées, ou mùme démolies par l'ana-

lyse; il en résulte que la synthèse qui se

produit ensuite, enrichie de ces lumières
négatives, prend un nouveau vol plus as-

suré. Cependant , écoutons l'étrange ar-

gumentation sur laquelle Fourrier se

fonde pour affirmer, avec une rare outre-

cuidance, qu'à l'aide de sa seule poésie
,

il a pu découvrir successivement toutes

les phases sociales que l'avenir renferme
dans son sein, sans s'étayer ni de l'expé-

rimentation, ni de la critique.

< Possesseur de cette théorie
,
je me

* trouve dans la situation d'un homme
< qui, au siècle d'Auguste, aurait inventé
« la poudre à canon et la boussole et qui,

< aulieu de sehâter de les communiquer,
« aurait passé vingt ans à en calculer les

t emplois, tels que l'artillerie et la mine.
< On l'aurait jugé fieffé charlatan, si,

€ après ces vingt années de recherches ,

c il se fût présenté aux ministres d'Au-
« guste, tenant à sa main une cartouche
« et une boussole , et qu'il leur eût tenu
i ce discours :

« Je vais , avec la matière contenue
t dans ce brimborion (la poudre), chan-
t ger la tactique des Alexandre et des Cé-
* sar je puis, avec cette matière, faire

I sauter en l'air le Capitole (par une
« mine)

; foudroyer les villes d'une lieue
I deloin(parla bombeet lacouleuvrine);
« réduire, à minute nommée, la ville de
i Rome en un monceau de décombres
< (par l'explosion d'une masse de pou-
t dre)

; détruire à cinq cents toises toutes
* vos légions (par l'artillerie) ; égaler le

< plus faible soldat au plus fort (par la
I mousqueterie)

j
porter la foudre dans

< mes goussets (par le pistolet de poche);
« enfin je puis avec cette autre gimblette
« (la boussole), braver dans l'obscurité les

« oriiges et les écueils, diriger le vaisseau
i aussi sûrenient qu'en plein jour et l'o-

I rienter partout où l'on ne verra ni ciel

f ni terre. > A ce discours, les graves
< personnages de Rome , les Mécène et

les Agrippa, auraient pris l'invenleur

t pour un visionnaire ; et pourtant il

« n'aurait promis que des effets très pos-
« sibles, et connus aujourd'hui dos enfans

« mêmes; il n'aurait pas exagéré d'une
« syllabe sur l'emploi de ses deux décou-
« veries (1 . »

C'est malheureusement trop souvent
dans ce style trivial que Fourrier écrit

,

fait étrange aux yeux de ceux qui sont à

même d'apprécier l'étendue de son génie.

Quoi qu'il en soit , faisons grâce à ces al-

lures de marchand d'orviétan, et conten-

tons-nous de réduire à sa juste valeur

l'argumentation qu'on vient de voir, et

que messieurs du Phalanstère considè-

rent comme sans réplique. Pour nous,
nous remarquons d'abord , non sans

étonnement, que l'homme doué de la se-

conde vue , le génie infaillible qui nous
décrit dans ses moindres détails la société

de l'avenir, qui nous dit avec un sérieux

imperturbable ce qui se passe dans le so-

leil et les autres astres, et qui même nous
en décrit les habitans , commette des er-

reurs grossières au sujet de ce qui a lieU'

sur notre planète, et doit être connu,
selon lui, des moindres enfans. Depuis
quand donc la boussole met-elle le marin
en état de b.'-aver les orages? En vérité,

'

une pareille assertion a quelque chose
de bien étrange pour quiconque a la

moindre idée de navigation. Elle ne sert '

même pas à braver les écueils, puisque*
braver il y a ; car de deux choses l'une : '

ou l'on navigue en vue de la terre , et*

dans ce cas il n'est pas un caboteur, pour
peu que la côte offre des dangers, qui'

voulût se diriger au milieu d'eux au'

moyen de sa boussole; il a bien soin, a»'

contraire , de se reconnaître à l'aide des >

objets fixes qui lui servent de repères ; ou •

bien il s'agit de navigation de long cours;

or, loin que la boussole suffise pour se

diriger exactement en pleine mer, la loi,

en France , ne confierait pas le comman-
dement d'un pauvre petit bâtiment de*

Terre-Neuve à un capitaine qui ne saurait

autre chose que faire son point et qui se-

rait incapable d'en corriger les erreurs à '

peu près inévitables, au moins par un'

calcul de latitude résultant chaque jour, •

autant que faire se peut, de la hauteur
méridienne du soleil. -

)>'

(1) Traité d'Association agricole , 1. i, p. 71».
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Que la boussole serve à diriger le na-

vire pendant la nuit aussi sûrement qu'en

plein jour, ce n'est pas là ce qui aurait

si fort émerveillé les Mécène et les

Agrippa; car apparemment les anciens

navigateurs, qui allaient de Tyr aux îles

Fortunées, ou simplement de Rome à

Carthage, ne rentraient pas leurs vais-

seaux sous la remise tous les soirs ; ils sa-

vaient s'orienter sur les astres, particu-

lièrement sur l'étoile polaire, qui a sur

l'aiguille aimantée l'avantage de n'être

sujette à aucune variation. L'utilité de la

boussole est grande, sans doute, puis-

qu'elle fait connaître le rhumb du vent

quand le ciel est couvert; mais l'heure

ne fait rien à la chose, et le navigateur,

privé de cet instrument, et qui n'aperce-

vrait aucun astre, serait tout aussi em-
barrassé en plein midi qu'à minuit.

Il n'y a pas jusqu'à la poudre à canon

au sujet de laquelle Fourrier n'émette des

assertions fausses en pratique par leur

exagération; que ceux des phalansté-

riens qui sont officiers du génie , et il y
en a plusieurs, nous disent si leur maître

n'exagère pas d'une syllabe, quand il fait

dire à son inventeur supposé qu'il peut

à minute nommée réduire la ville de

Rome antique en un monceau de dé-

combres par l'explosion d'une niasse de

poudre. Tout ce cliquetis de paroles n'a

donc rien d'aussi concluant qu'on vou-

drait nous le faire croire, et rappelle beau-

coup trop l'astrologue, qui se laisse choir

dans un puits.

]Non, il n'est pas vrai qu'un seul indi-

vidu, fût-il le génie des génies, eût pu
inventer, à lui seul et théoriquement,

les applications de la poudre à canon,

que trois siècles ont à peine suffi à pro-

duire, en employant à l'œuvre un cer-

tain nombre d'hommes de génie, en fai-

sant l'expérience de leurs inventions suc-

cessives sur la plus large échelle possible,

et en les soumettant à la critique de gens

qui présentent à cet égard toutes les ga-

ranties désirables.

Qu'on remarque bien d'ailleurs par où
la comparaison cloche essentiellement.

Fourrier n'était point en position de se

comparer à un homme apportant à Cé-

sar-Auguste un pistolet de poche, mais
seulement la description de cette arme,

puisque ses théories n'ont jamais été tra-

duites en faits. Or, il est plus que proba-

ble que si un pareil homme avait passé

vingt ans de sa vie à calculer dans son

cabinet les effets de la poudre , il aurait

bien pu arriver, d'induction en induction,

nemine contradicente, à inventer quel-

que machine ingénieuse, comme serait,

par exemple, une fusée volante destinée

à faire le service de la poste entre Paris

et Saint-Pétersbourg; mais à coup sûr il

n'aurait pas fourni la description exacte

du pistolet de poche. La même consé-
quence a nécessairement lieu , en ce qui

concerne la théorie phalanstérienne , du
moins en tant qu'elle s'élance dans un
espace trop éloigné des faits palpables.

Les premiers élémens d'association four-

nis par Fourrier sont bons assurément, et

le genre humain lui en devra une éter-

nelle reconnaissance , de même que la

chimie a plus d'une obligation à ceux qui

ont travaillé au grand œuvre ; la phase
d'harmonie qui sera l'apogée du progrès

social aura lieu, nous en avons l'intime

conviction ; mais elle ne présentera vrai-

semblablement que peu de chose , ou
même rien de ce que l'imagination de
Fourrier y a vu.

En définitive, nous planterons notre
bannière philosophique entre le terre-à-

terre de l'économie politique et le vol

icarien de l'école phalanstérienne ; nous
aurons à argumenter contre des bour-

geois sans cœur et contre des poètes sans

frein. Nous dirons aux uns que le système
auquel ils ont foi, en fondant la richesse

publique sur l'antagonisme des intérêts

individuels , a établi en fait le règne de

l'égoïsme; aux autres que leurs divaga-

tions morales, en prétendant substituer

aux vertus austères sur lesquelles repose

la constitution de la famille , la plus ré-

voltante promiscuité, feraient de la so-

ciété un sale lupanar. Aux premiers, il

nous faudra opposer le principe de cha-

rité ; aux derniers celui de pureté, prin-

cipes éminemment sociaux, dont les types

célestes sont : Jésus et Marie. Espérons

que ces deux puissances tutélaires pré-

serveront la société de rester envasée sur

l'un des deux écueils signalés, et d'aller

bientôt se perdre sur l'autre.

Louis Rousseau.



COURS DE DROIT CRIMINEL, PAR M. ALBERT DU BOYS. 105

COURS DE DROIT CRIMINEL.

NEUVIÈME LEÇON (1).

Pénalité chez les Romains. — !<> Peines ordinaires

résultant des jugemens publics. — 2" Peines cen-

soriales. — Z" Peines militaires. — 4« Peines des

esclaves.

Tite-Li?e (2) , après avoir raconté l'exé-

cution de l'Albain Metlius-Suffétius
,
qui

fut tiré à quatre chevaux ou écartelé,

s'exprime ainsi : « C'est le premier et

« le dernier exemple d'un supplice où
i l'on ait violé les lois de l'humanité. Du
i reste, aucun peuple ne peut se vanter

« d'avoir établi des peines plus douces
« que le nôtre. » Ïite-Live avait raison,

s'il comparait la législation pénale des

Romains à celle des peuples d'Orient et

des anciens peuples d'Italie, tels que les

Étrusques et les Samnites
;
peut-être

même aurait-il pu sur ce point disputer
la palme aux divers peuples grecs, en ex-

ceptant toutefois les Athéniens. D'ail-

leurs, il écrivait sur la fin de l'âge histori-

que , époque à laquelle les peines tendent

le plus à s'adoucir. Outre l'écartèlement,

beaucoup d'autres peines, dont la loi des
Douze-Tables avait prononcé la conser-

vation , tombèrent également peu à peu
en désuétude. De ce nombre fut le ta-

lion (3), qui, pouvant se racheter pour
de l'argent, n'avait jamais été bien fré-

quemment infligé; quant à la peine de
mort qui avait été prodiguée à l'excès

dans le Code décemviral , elle finit par
être rarement appliquée au citoyen ro-

main proprement dit, parce qu'il pouvait

se dérober à la vindicte publique en s'exi-

lant de Rome pendant le cours de la pro-

cédure dirigée contre lui. Cependant,
ainsi que nous l'avons vu (4) , les cas où
il n'y avait pas d'emprisonnement préa-

lable des accusés de crimes capitaux

(1) Voir la viii» leçon, n" 47, t. viu
, p. 537.

(2) Tile-Live , i , 28.

(5) Similitudo supplicii, yindictse, hostimentum,

«il pour œil , dent pour dent , etc. Talio redimi po-

teral. Gell. xx, 1.

(1) Voir la leçon précédente, t. yui , p. 516 et

ô|7 de C6 recueil*

étaient peut-être moins multipliés qu'on
ne le croit communément.
Au reste, quiconque n'était pas Ro-

main ou libre, ne pouvait pas, en ma-
tière capitale, obtenir de liberté sous
caution.

Et puis , il faut remarquer que tous les

accusés n'usaient pas , comme ils feraient
aujourd'hui , de la faculté de se sous-
traire par la fuite à une condamnation
capitale.

L'exil par lui-même avait une gravité
que nous ne comprenons pas dans nos
mœurs modernes. Nos droits politiques
sont si peu de chose en comparaison de
ceux du citoyen romain! Le patriotisme
ou le culte de l'état, qui était la plus
grande portion de son existence, tient si

peu de place dans notre vie actuelle;

même aux temps où l'opinion se pas-
sionne pour la liberté représentative, que
nous avons perdu le sens de ce mot ejci-

lium, espèce de seconde mort, de mort
intellectuelle et morale, pour les Corio-
lan, les Camille et les Scipion! Cepen-
dant

,
quoique le Christianisme semble

avoir modifié ce qu'il y avait d'exclusif

dans l'amour de la patrie, nous trouvons
cette même passion encore vivace et

brûlante au sein d'un gouvernement qui
vient à peine d'expirer, la république de
Venise. Là, aussi, pour un patricien, la

vie politique avait un charme austère
qui s'emparait de toutes les forces de
l'âme. D'ailleurs, aux mystères de ce Fo-
rum privilégié du palais Ducal, s'alliaient

merveilleusement les mystères des plai-

sirs et des fêtes nocturnes de cette magi-
que cité , où l'existence glissait sans
bruit comme la gondole fuyant dans les

ténèbres. Ce sentiment a été admirable-
ment compris et dépeint par Byron

,

dans ses deux Foscarini (1). Il apparte-
nait à ce grand poète de deviner dans la

Venise déchue et découronnée, la Venise
reine et dominatrice.

(1) On peut voir le fait qui a donné lieu à celte

tragédie , raconté avec intérêt par M. le comte Dara
dans son Histoire dû Venitc. — Le jeane Foicarini,
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,

Au temps où les Romains avaient des

croyances et des mœurs, il y avait en-

core pour eux un lien puissant qui les

attachait à la cité : c'étaient les habi-

tudes de leur religion. Cette religion

,

pour ceux qui la pratiquaient réelle-

ment, présidait à tous les périodes de

l'existence , à tous les sentimens et tou-

tes les passions de l'âme , et même aux

besoins physiques du corps. « Il aurait

été plus facile, dit saint Augustin, de trou-

ver à Rome un dieu qu'un homme (1). »

Chacun de ces dieux avait ses sacrifices

publics et privés, et il n'y avait pas de

jour de l'année où quelques heures ne

dussent être consacrées aux cérémonies

de leur culte. Or, plus les habitudes , et

surtout les habitudes religieuses, sont

strictes et multipliées
,
plus elles exer-

cenldepuissance sur l'esprit de l'homme.

Hors de sa pairie , le Romain religieux

ne savait plus comment reaipUr son exis-

tence. 11 ne retrouvait plus ni l'orienta-

tion divine de son ciel , ni les limites sa-

crées de ses champs ,
ni les autels de ses

foyers, ni les temples de son forum.

Quand les croyances et le patriotisme 1

s'affaiblirent, les exercices philosophi- 1

ques et oratoires apportés par les Grecs,

les spectacles, les courses de chars, les

jeux sanglans du cirque , les luttes des es-

prits et les joutes des corps; enfin, ces

jouissances des beaux-arts, ces raffine-

mens de luxe et de volupté que la ville-

reine se procurait avec les dépouilles du

monde, enchaînaient l'existence par une

telle suite d'enchantemens , que tout.

loin de Rome ,
paraissait barbare ou dé-

sert, et le poète Ovide, relégué sur de

lointains rivages, s'étonnait de survivre à

la perte de sa patrie.

Aussi il n'était pas sans exemple qu'un

accusé de crime capital
,
plutôt que de

perdre, en même temps que le beau ciel

de l'Italie, son droit de liberté et de cité,

c'est-à-dire cet ensemble de privilèges et

d'habitudes qui composaient sa vie mo-
rale, préférât à l'exil qui l'eût dérobé au
glaive de la justice, la périlleuse chance

de la sentence de ses juges. Si cette sen-

tence était une sentence de condamna-
tion à mort, il la subissait comme esclave

de sa peine., servum pœnœ (1). Cette fic-

tion singulière avait été imaginée parles

préteurs et les jurisconsultes pour dé-

truire le caractère d'inviolabilité attaché

à la personne du citoyen romain. Dé-
gradé (2) ainsi de sa liberté , le coupable
pouvait être saisi et exécuté par les agens

de la force publique, et même alors

peut-être il préférait encore le court es-

clavage qui conduisait au terme de tous

maux, à la longue servitude de l'ennui

et de la douleur sur la terre étrangère.

Quant à la peine appelée Vinterdiction

du feu et de Veau, c'était l'exil prononcé
sous une forme indirecte, laquelle té-

moignait encore du respect pour l'invio-

labilité du citoyen. On ne le faisait pas

appréhender au corps pour le conduire

au lieu désigné, mais on lui interdisait

l'eau et le feu , c'est-à-dire les choses né-

cessaires à la vie, dans l'Italie entière.

De là, pour le condamné, la nécessité de

l'exil.

On reconnaît encore là la tendance

qu'avait le droit romain aux fictions lé-

gales pour ne pas blesser ouvertement

d'anciens principes, dont l'application

aurait cessé d'être en harmonie avec les

mœurs nouvelles; c'était une manière de

concilier le respect du passé et les be-

soins de l'avenir.

Quand la république périt, les emper

reurs s'écartèrent quelquefois de cette

méthode : Auguste
,
par exemple , le pre-

mier d'entre eux , et l'un des plus sages,

établit la peine de l'exil d'une manière

directe pour l'adultère , sous les noms de

deportatio (3) et de relegatio (4) j c'était

de Bello eiv., iv, 1-31, etCic.,pro

torturé sous les yeux de son père , doge de la répu-

blique ,
pour une accusation légère et peut-être sans

fondement, est envoyé en exil, et, plutôt que de

supporter cet exil, pire pour lui que tous les tour-

mens, il revient à Venise, et retombe entre les

mains du conseil des Dix
,
qui le fait mourir à force

de tortures, sous les yeux mêmes de son père, obligé

d« comprimer les mouvemens de son àme.

._ i^l i*<î Cfvtt. Det,. IV. li-16 . -vu . 2.

(1) Appian.

Ccecina , 34.

(2) Quand le juge saisissait un citoyen en flagrant

délit ou crime manifeste , il lui faisait sans doute

subir cette dégradation préalable avant d'ordonner

son incarcération.

(3) L'exil appelé deportatio était perpétuel et pour

un lieu déterminé.

(4) Dans la relegatio , on fixait aussi le lieu de

l'exi! , mais le citoyen baani ne perdait pa» sa for-

tune. Ces peines furent porléej par la loi JuKa
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une première attointe portée àTinviola-

bilit»* fin citoyen, si lon^femp* respec-

tét* , au moins en principe. La liberté in-

dividuelle est loujoiirs le pr>^mier des

droits auquel s'attaque le despotisme,
même modéré.
Outre l'exil, il y avait encore un genre

de peine qui emportait la mort civile;

c'était Vesclavage. L'esclavage (I) était

infligé comme punition directe quand un
citoyen ne donnait pas son nom à in-

scrire dans le livre du censteur, ou (|u'il

cherchait par quelque fraude à se sous-

traire au recrutement de la milice: on

jugeait que celui qui n'avait pas voulu

s'armer pour conserver sa liberté n'était

pas digne de rester libre.

Quelquefois, par indulgence, on se

contentait de priver de leurs biens et de

noter d'infamie les citoyens réfractairfs.

Auguste fit exécuter une fois dans tonte

sa rigueur la vieille loi de la républi-

que (2) : il fit vendre un chevalier romain
et confisquer ses biens, parce que ce

chevalier avait coupé les pouces à ses

deux fîls, dans la vue de les rendre inha-

biles au service militaire.

Ici la peine de la confiscation avait

plus de justice qu'à l'ordinaire; car les

fils avaient dû être les complices du
crime de leur père, et s'ils n'avaient pas

la principale responsabilité de celle lâ-

che mutilation, ils étaient destinés à en

recueillir dans l'oisiveté les honteux pro-

fits.

La confiscation, que l'on prodigua à

l'époque des proscriptions (3) de Marius

et de Sylla. paraît avoir été en usage à

Rome, dans tous les temps, comme
peine accessoire de la peine capitale :

mais, lorsqtie la justice s'exerçait d'une

manière régulière, la confiscation était

dépouillée de ses plus odieuses ri-

gueurs (4). On avait égard à la position

pour punir la fille d'Auguste, Julie et ses complices.

Elles emportaient pour la ferame adultère la perift

de la moitié de son bien et du tiers de sa dot.

(1) Val. Max., VI, ô-Z-4. — Dig., XLix, Ut. 16;

leg. 4, S 10.

(2) Suet., Aug., 24.

(5) Un des plus beaux triomphes de Péloquence

de Cicéron fol le discours par lequel il réussît à

persuader aux enfans des proscrits de ne pas rede-

mander les biens de leurs pères pour ne pas agiter

la république. Ce discours est perdu.

(4) Hugo , Uiti. du Droit romain , t. Il . p. 201

des enfans dii côiidàriitté, s'ils n'avalent
pas d'autre moyen d'existence que l'hé-

ritage pa'ernei, et mè'îte, si lecondaumé
était un aff'aiichi, le droit de retour sur
une partie de ses biens était exercé par le

patron.

Quant à la peine capitale proprement
dite, ou peine de mort, elle s'exécutait

de plusieurs manières différentes, parmi
lesquelles nous distinguerons la strangu-

lation, la hache, la jurciinlation et la

noyade.
Jja strangulation , qui , de tous ces sup-

plices, était le seul qui fut secret, paraît

avoir été l'un des plus usités. Quelques
auteurs soutiennent que les Romains ne
croyaient pas à l'efficacité de ces specta-

cles sanglans pour réprimer ou prévenir

les cr iuies; d'aulres ont piélendu qu'ils

n'employaient la strangulation que pour
empêcher les factieux d'arracher les con-
damnés à la vindicte des lois. Je me ran-

gerai à cette dernière opinion; car je

vois dans l'histoire que ce supplice a sur-

tout été infligé pour crime do haute

trahison (1). C'est de cette manière que
furent misa mort les complices (2) de G»

Gracchus. lorsque la sédition de ce tri-

bun eut été étouffée, et ceux de Catilina,

dont Cicéron déjoua avec (3) tant de suc-

cès la conjuration. Dans la prison publi-

que se trouvait . à dix ou onze pieds sous

le niveau du sol, un cachot humide, in-

fect et ténébreux, doiit on attribuait la

construction au roi [\) Tullius; c'est là

qu'on faisait subir aux traîtres le supplice

de la strangulation.

Le supplice de la hache fut celui par
lequel périrent les enfans du premier
Brulus, coupables d'avoir cons' iréeu fa-

veur du relour des Tarrquin^. et plus

tard, les (ils de \Ianiiiis Imperiosus, qui

avaient combattu contre les Ordres de

Cet auteur indique que ces adoucissemcDs existaient

aux temps des premiers empereurs. On pourrait, je

crois, les faire romonter à l'è[forjiie de la fift de la

répul)li(iue.

(1) Et pour le crime de majesté depuis Tinslilu-

lion du principal. VoirTdc, Ành., iii, ,»>I.

(2) Sali., Jag., ."1. — Appîàn., dt Bell, civ., i,

p. 02;;.

(5) Sali., Calii, o-;,

(4) Varr., lit. iv, p.:M\. -l'est, \erho TitUianum;

c'est ce cactïôt qui s'appelait Tullianum. La prisoQ

cUe-m'-me ataif *(è ('On?(ruite par .^tirus ITariius.
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leur père et de leur général. Ce supplice,
qui était ordonné par les consuls aux
temps primitifs de la république, devint
plus tard une punition purement mili-

taire. Voici de quelle manière il était in-

fligé : on dépouillait le condamné de
ses vêteraens (1), on le garottait, et on
le faisait expirer sous la hache du lic-

teur.

La précipitation consistait à être jeté

du haut de la roche Tarpéienne. Le bas
de celte roche était garni de pointes ai-

guës (2), de sorte que jamais cet affreux

supplice n'avait besoin d'être recom-
mencé. Manlius, accusé de viser à la

royauté , fut condamné à périr de cette

manière : on le précipita du haut de ces

collines qu'il avait défendues contre les

Gaulois.

Ordinairement les cadavres des exé-
cutés étaient privés de sépulture : ceux
qui avaient péri par la strangulation
étaient tirés du Tullianum avec de
grands crocs, et exposés sur les degrés
des gémonies (3) ; on les y laissait expo-
sés quelque temps, puis on les jetait

dans le Tibre.

La noyade, qui ne cessa pas d'exister

chez les Romains, était le plus cruel des
supplices. Il est vrai qu'elle était réser-

vée aux grands crimes, aux parricides.

Le coupable, après avoir été flagellé,

était cousu dans un sac de (4) cuir de
bœuf, avec un chien, un coq, une vipère
et un singe ; ces deux derniers animaux
étaient les symboles de la perfidie et de
la cruauté, les deux autres de Tingrati-

tude qui les poussait quelquefois à atta-

quer les auteurs de leurs jours.

Il y a deux manières d'inspirer de
l'horreur pour les crimes : la première
est de ne pas les supposer possibles et de
n'établir contre eux aucune peine : c'est

ce que fit Solon à l'égard du parricide.

La seconde est de les punir de supplices
affreux et bizarres, qui effraient et frap-
pent l'imagination : c'est celle que choi-
sirent les législateurs de Rome.

(1) Tit.-LiY.,i, 26; II, S.

(2) Appian., de Bell, cit., liv. m, p. 8S7.

—

Senec, Controv., i , 3.

(5) On sait que les gémonies étaient les degrés de
la prison publique.

(4) Cicero, pro Sex. Rose, 2B. — Juven., Sat.,

15, T. Io4. — Quintii., Instit. oraU, vu, 8,

Cicéron dit que la peine établie contre

les parricides avait pour but d'isoler le

coupable du contact de tous les élémens
qu'il aurait souillés. Sans doute, il par-

iait ainsi d'après quelque tradition anti-

que , ainsi que le fait remarquer M. Mi-

chelet dans son éloquent ouvrage sur les

origines du droit (I).

Pendant qu'on procédait aux supplices

publics, le héraut répétait de temps en
temps le nom et le crime des condamnés,
et dans la noyade, quand le coupable
disparaissait sous les eaux, le héraut (2)

criait : c Un tel, qui a ôté la vie à l'au-

I teur de ses jours, est puni par la priva-

« tion des élémens, principes de tout ce
« qui existe. »

Il y avait quelque chose de solennel

dans cette proclamation faite au milieu

du silence et de la terreur des assistans.

Les Romains croyaient donc à l'effica-

cité de ces exécutions publiques sur les

imaginations populaires.

Après les peines qui résultaient des

condamnations capitales, nous n'en trou-

vons plus qu'un petit nombre qui méri-

tent d'arrêter notre attention.

C'est d'abord ^amende, qui, dans les

premiers temps (3), n'excédait pas deux
bœufs et trente moutons, ou la valeur de
ces animaux en argent. Plus tard, elle

augmenta progressivement en raison de

la richesse publique.

Les liens [vincula) , ou la détention. La
détention publique était une peine prin-

cipale , destinée au châtiment de certains

criminels (4) : la détention particulière,

qui avait pour but de s'assurer de la per-

sonne des accusés, répondait à ce que
nous appelons la prison préventive ; on
la nommait aussi libéra custodia (5).

Enfin la flagellation, verbera. Ce (6)

£,upplice consistait à battre le condamné
avec des bâtons, fustibus , avec des ver-

ges, K'irgis, des fouets ou des sangles,

flagellis : la première de ces punitions
était infligée aux militaires, la seconde
aux citoyens, la troisième aux esclaves.

Les verges furent abolies pour^ les ci-

(1) Origines du Droit , p. 369.

(2) Home au siècle d'Auguste , i , p. 561.

(3) Lexatteria, Tit.-Liv., iv, 30.

(4) Cicer., de Divinat., l, 2S.

(5) Sallust., Catil., 47. — Tit.-Liv. xxxix, 14.

(6) Horat., Bpod., ly. — Cicer., Verr., m, 29.
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toyens, sur la fin de la république, par

la loi Porcienne (1); cet adoucissement

fut un hommage direct rendu à la dignité

du citoyen romain, un progrès des idées

d'iiumar.itéet d'inviolabilité individuelle.

La loi Porcienne fournit à Cicéron le

texte d'un de ses plus beaux morceaux
d'éloquence dans les Verrines. Nous ver-

rons plus tard la dure réaction des temps
de décadence de l'empire contre les adou-

cissemens de l'âge historique.

Nous ne devons pas oublier un autre

genre de peines qui
,
par la manière dont

elles s'infligeaient, venaient suppléer à

l'impunité qui résultait souvent pour les

criminels des imperfections de la procé-

dure des Romains ; nous voulons parler

de la dégradation civile et politique, de
\ignominie (ignominia) , ou infamie {in-

famia) (2i.

Ainsi, quand un crime était commis,
et qu'aucun accusateur ne se présentait

pour en déférer la connaissance à la jus-

tice, le coupable n'était pas quitte de
toute peine, parce qu'il avait échappé à

un jugement public ; il pouvait être flétri

(inurebatur) par une loi (3) , et plus tard

par un simple édit du préteur. Alors il

était privé de tout droit de citoyen, et

même frappé d'incapacité de rendre té-

moignage et de faire un testament, in-

testabilis.

D'un autre côté, à l'époque quinquen-
nale du dénombrement, les censeurs

frappaient un citoyen mal noté par di-

vers châtimens : ils pouvaient se conten-

ter de lui infliger un blâme public, qu'ils

inscrivaient sur les registres du cens ; ils

le condamnaient quelquefois à l'amende.
S'il étail patricien, ils avaient la faculté

de l'exclure du sénat, et de l'ordre éques-

tre, s'il était chevalier; enfin, dans les

cas très graves, ils allaient jusqu'à dé-

grader complètement le coupable et le

rejeter dans la classe des Cériles.

Les Cériles (4) étaient un peuple d'É-

(1) Cicer., id.— Tit.-Liv., x, 9.

(2) Infamis n'avait pas tout-à-fait aotant de force

que le mol infâme en français; on le traduirait

mieux par cette périphrase : qui a porté alleinte d
ta réputation.

(3) Aul. Gell., Yi, 7, XV, 5.— Til.-LiT., xly, IS.

— Hugo , Hitt. du Droit.

(4) Plio., m, 8, _ Strab., v, 272. On doit croire,

d'après la manière dont ces auteurs rapportent ce

trurie, qui, lors de l'invasion de Bren-

nus, donnèrent asile aux choses sacrées

que les pontifes avaient emportées de

Rome; ils reçurent en récompense le

droit de cité romaine , mais sans droit de

suffrage. Le peuple seul avait le droit d'ô-

ter à un citoyen (1) sa qualité et ses pri-

vilèges. Les censeurs arrivèrent indirec-

tement à un but semblable en portant ce-

lui qu'ils voulaient punir sur la liste des

Cérites, confiée aussi à leurs soins; ils

lui étaient ainsi ses droits les plus pré-

cieux en lui laissant les mêmes charges

qu'auparavant; car ils devaient, étant de

naissance et d'origine romaines, conti-

nuer d'acquitter les impôts dans leur

cité, quoique les Cérites étrusques n'eus-

sent pas à Rome d'obligations sembla-

bles.

Ainsi la censure étendit lentement et

peu à peu sa juridiction comme tout pou-

voir non contesté et dont on ne prend

pas ombrage ; elle ne demanda pas pour

accroître ses prérogatives des lois nou-

velles au sénat et au peuple : elle se ser-

vit de celles qui existaient ; elle sut se

faire estimer et craindre; elle se rendit

nécessaire comme contre-poids aux res-

trictions nombreuses apposées chez les

Romains au droit de poursuivre les cri-

mes ; elle se rendit utile comme frein à la

corruption, au luxe, à l'immoralité des

premiers ordres de l'État.

On reprocha souvent aux censeurs une

molle indulgence, quelquefois des actes

trop rigoureux, où pouvaient se mêler

des sentimens personnels d'animosité

contre un citoyen; mais jamais aucun de

ces magistrats n'abusa de son pouvoir

pour porter (2) le trouble dans l'État.

L'un d'eux, venu au milieu d'une époque

de relâchement et de désordre , fit d'é-

nergiques tentatives pour rétablir la sé-

vérité des mœurs primitives et remonter

les ressorts du vieux patriotisme, et le

nom de censeur est resté uni à celui de

Caton comme un titre impérissable de

gloire aux yeux de la postérité.

La redoutable inquisition des censeurs

fait
,
que Rome tout entière fut envahie par Bren-

nus , sans en excepter le Capitole.

(1) Nous venons de voir plus haut que dans un

cas déterminé, Tesclavage pouvait ôtre iuQigé par

un simple jugement.

(2) Excepté peut-être le censeur Appias ,
qui

,
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se porta sur les détails mêmes de la vie

privée; elle flf^trit les dispenses super-

flues, les jouissances trop st'nsuflhs, les

existences trop con»modes, et, comme
nous dirions aujouid'liui , trop conforta-

bles; elle épia le citoyen, chef de famille,

jusque dans son gouvernement intérieur,

dans ses relations du foyer domestique.
L'autorité trop absolue du père, de l'é-

poux, trouva souvent un utile contrôle
dans cette juridiction, espèce de dicta-

ture civile qui dispensait (I) souveraine-

ment l'honneur et l'ignominie.

JNous dirons de ces dégradations civi-

ques, conifbe de l'exil des républiques

anciennes, que le sens ne peut pas en
être complètement saisi par les moder-
nes; il faudrait, pour bien apprécier de
pareilles peines, avoir vécu de la vie du
forum, avoir contracté le besoin quoti-

dien de l'activité politique, s'être incor-

poré à cet auguste sénat qui parut être à

Cinéas une assemblée de rois, avoir été

rejeté des sommets de la société jusqu'à

ses derniers échelons, eîifm s'être senti

frappé au cœur au milieu d'une carrière

dont la dernière perspective était ie gou-
vernement du monde connu!...

Si nous cherchons dans nos sociétés

modernes quelque chose qui puisse don-
ner ridée de ces dégradations censoria-

les, peut-être le trouverons-nous dans
l'exclusion solennelle donnée à un dé-

puté pour cause d'indignité morale ; seu-

lement, il faudrait que celle exclusion

fût ratifiée par l'opinion publique, et

qu'elle ne parût pas êir^^ un acte d'op-

pression «'t de ve
i\

;iiK'e de li pirt d'une

majorité égarée par la passion.

La dégradation publique d'un mililaire

pourvu d'un grade élevé dans nos ar-

mées peut encore faire comprendre tout

ce qu'il y avait d'humil'ant et de cruel

dans l'exécution des sentences censoria-

bouleversant Tordre établi , répandit dans toutes

les tribus ta dernière classe du peuple.

(l) Rome au siècle d'Àugmle , de Cb. Dezobry,

t. I, p. 290. Caton raya de ta liste des sénateurs un

certain Manilius
,
parce qu'il avait , en plein jour

et devant sa fille , embrassé sa femme avec trop de

tendresse. Un autre sénateur, Junius Bubuleus, fut

également exclus , en 646 , pour avoir répudié sa

jeune épouse sans te conseil de ses amis. Jamais les

punitions des censeurs ne furent plus rigides que

lorsqu'il s'agissait d'une violation de U foi jurée.

les contre un noble patricien, rejeté du

sénat au ranji d'un simple Cérite.

Au re-te, cette juridiction des cen-

seurs, ne contiaissant ni prescription, ni

règle, et se faisant à elle-même sa loi,

fut entourée de quelques garanties , des-

tinées à prévenir ou à modérer les abus

qui naissent de l'arbitraire. Ainsi la cen-

sure ne put pas être occupée deux fois

par la même personne (1) ; les censeurs

ne pouvaient pas rendre d'arrêt exécu-

toire s'il n'était collectif, et une con-

damnation prononcée par l'un pouvait

être annulée par l'autre (2); ils prêtaient

serment d'être justes en entrant en

charge; en sortant de charge, ils prê-

taient un nouveau serment pour affir-

mer (3) qu'ils n'avaient rien fait de con-

traire aux lois et à l'équité ;
enfin, quand

ils rentraient dans les rangs des simples

citoyens, ils pouvaient être assignés de-

vant le peuple pour abus d'autorité dans

l'exercice de leurs fonctions (4).

Une juridiction presque aussi arbitraire

que celle des censeurs, et bien autrement

rigoureuse, était celle des généraux d'ar-

mée sur leurs soldats.

Si le plébéien avait recouvré sa liberté

au forum , ii n'en était pas de même sous

les drapeaux : là, il était astreint à l'o-

béissance la plus passive ; j'ai presque dit

la plus servile. Rome, dont les princi-

pales conditions d'existence étaient la

guerre et les conquêtes, devait avoir

monté avec un soin tout particulier les

ressorts de la discipline militaire. Cette

discipline n'aurait pu guèr« s'adoucir

"ans se relàoher; l'incorporation des

étrangers dans l'armée dut même tendre

A la rendre plus sévère.

Il n'y avait pas, à proprement parler,

de législation militaire : le général était

inves'i d'une autorité sans limites, qu'il

pouvait déléguer à ses lieutenans; il lui

app-rtenait d'appliquer aux crimes et

délits Ifs peines qu'il croyait justes. Ce-

pendant cet effrayant pouvoir était un
peu tempéré par l'empire des coutumes.

Déserter le drapeau était un sacrilège
;

(1) Val. Max., iv, 1-3. — Aur. Vict,, de vir.

illuslr., 32.

(2) Til.-tiv., ILII, 10 J XIV, IS.

(3) Zonar., vn, p. 349; — et Tit.-Liv., xxix,S7.

(4) Tit. Liv,, XXT, 43. — Val. Max., vi, B; ^ et

PUn., vu , 44[. .
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lc« crime était puni, suivani la gravité

,
des cas, de la mutilation du poing (1), de
la décapitation (2), de l'exposition aux
bt^tes (3), du crucifiement (4), et méuie

,
de la noyade (5). La résistance aux ordres
[des chefs était punie de la même
peine (6). Un général n'épargnait pas son
propre fils quand il avait combattu et

même vaincu contre sa défense (7).

Une peine fort usitée pour réprimer la

lâcheté en présence de Tennemi, c'était

Ja décimation. Vaincre ou mourir, c'é-

j

tait le devoir des soldats
;
quand ils

fuyaient , ils étaient coupables. Alors le

général les réunissait après la défaite , les

réprimandait durement, faisait tirer
leurs noms au sort, et chaque dixième,
ou seulement chaque vingtième, ou
même chaque centième, était battu de
verges et décapité,- quelquefois, suivant
les circonstances, ou plutôt suivant le

plus ou moins de sévérité du général , on
remplaçait la décimation par la baston-
nade (8).

La bastonnade s'administrait ainsi : le

tribun touchait le criminel d'un bftton,
et à ce signal tous les soldats fondaient

I

sur lui à coups de bâtons et de pierres.
Ordinairement cette peine était appli-

:
quée à ceux (9) qui s'écartaient de leur
poste, volaient dans !e camp, faisaient

de faux rapports, ou avaient été repris
trois fois d'une faute légère (10).

Le vol se punissait encore par la muti-
lation du poing droit (II), ou par une sai-

gnée faite au coupable devant la teute du

1U

(1) Val. Max., a, 7-11. -- Fronl., Slraleg., iv,

1-42,

(2) Tite-Live,xxx, 45.

(3) Val. Max., id., 7-13-43.

(4) Tit.-Liv., XXX , 43. Ce supplice était réservé

pour te soldat romain, dont le crime était plus dés-

hunorani , et par conséquent plus grave que celui

du soMal éiringer.

(o) Tite-Live, i , SI ; iv, iîO. Ce supplice n'était

pas le même que celui du parricide. On précipitait

le condamné dans les eaux, et on lui jetait sur le

corps une claie chargée de pierres pour qu'il ne

surnageât pas.

(6) Dig., XLix , lit. 16 , lex 13 , § 4.

(7) Val. Max., n, 7-3-4-8-6-8. — Front., S<ro%.,
,iv, 1-5».

(8) Front.. Slraleg., ly, 1-39,

(9) Tile-Live , v, 6,

(10) Polyb., VI, 7. — Front., Slraleg., iv, H6.
(11) Front., id., ittrf.

général (I). Diminuer pour quelquetempg
les forces du soldat, c'était lui infliger

une dégradation temporaire; car la

force était une de ses principales qua-
lités.

Souvent un général remplaçait par des

peines qui s'adressaient à l'opinion, les

peines corporelles 't sanguinaires, ap-

pliquées aux délits d'un ordre inférieur :

il donnait aux lâches, au lieu des rations

orditiaires (2) , de l'o ge, nourriture des

esclaves gladiateurs; il les privait de

leurs lances (3)j il leur faisait quitter (4)

leurs ceintures, portion essentielle du
vêtement au moment du combat, et les

contraignait à demeurer de la sorte sur

la place d'armes, nu-pieds, les signalant

par là comme indignes d'aller à l'en-

nemi; enfin il imaginait diverses puni-

tions qui stimulaient des âmes sensibles

à l'honneur.

Quand les soldats (5) reçurent une
paie, le général était autorisé pour les

punir à leur en retenir tout ou partie,

et à prolonger leur temps de service. Ces

rigueurs, qui nous paraissent excessives,

conduisirent les Romains à la conquête
du monde ; des rigueurs non moins
grandes, employées dans la marine des

Anglais, leur ont donné l'empire des

mers.

Une dernière juridiction, également

placée eu dehors du droit commun, était

ta juridiction du maître sur ses esclaves.

Aucune forme judiciaire ne protégeait

cette classe d'hommes; la loi ne s'occu-

pait d'eux que pour les châtier ou pour
les livrer à tous les caprices de colère et

de vengeance du père de famille.

JNous devons même dire que, pendant
que les mœurs judiciaires s'adoucissaient

dans la cité, que les peines graves y
étaient toujours moins prodiguées, et

que les garanties se multipliaient pour
l'innocent, un mouvement en sens in-

verse s'opérait dans le sein du foyer do-

mestique à l'égard des esclaves.

Dans les premiers temps de la républi-

(1) Front., id., ibid.

(2) Front., id., 1-2S-57.

(3) Fesl., verb. censio.

(4) Front., id., 1-27-28.

(a) Les soldais ne reçurent une paie qu'en l'an

549 , après une guerre contre le» Velg^iies. , ,
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que (1), les esclaves étaient traités près- 1 punition gardait la dénomination de
que à l'égal des enfans de la maison : ils

s'asseyaient avec eux à la table com-
mune, ils avaient avec le maîlre des rap-
ports journaliers qui n'avaient rien de
pénible,- ils étaient alors appelés fami-
liers (2) ou membres de la famille

, nom
qui voilait un peu l'odieux de la servi-
tude.

A mesure que la richesse s'accrut à
Rome, le nombre des esclaves s'aug-
menta dans chaque maison d'une ma-
nière démesurée. Alors , éloignés pour la
plupart des regards du maître, ils trou-
vèrent en lui, au lieu d'une autorité pa-
ternelle, l'exigence et la dureté d'un
despote. D'ailleurs, ils étaient tirés à
cette époque de toutes les parties du
monde- ils appartenaient aux nations les
plus féroces et les plus barbares. Il fallut
donc un régime plus sévère pour les con-
tenir dans le devoir qu'au temps où ils

naissaient sous les mêmes toits, ou au
moins dans les mêmes champs que leurs
maîtres, et où ils recevaient, avec la lu-
mière, les traditions de respect et de
crainte qui convenaient à leur condi-
tion.

Certains délits , tels que le vol, sem-
blaient appartenir plus particulièrement
aux esclaves , de telle sorte que le mot
fur (3) voulait dire à la fois e^c/m'e et vo-
leur.

Ces délits et des fautes môme légères
étaient réprimés avec une rigueur inouïe
par la juridiction du maître, ou par celle
du magistrat, triumvir capitalis , si le

maître jugeait à propos de lui livrer le

coupable.

Voici quels étaient les principaux sup-
plices qui étaient spécialement usités

contre les esclaves :

1° Celui de la fourche. La fourche était

une pièce de bois fixée sur la poitrine et

aux épaules, et s'étendant jusqu'aux ex-
trémités des deux bras

,
qui y étaient at-

tachés en forme de croix. On promenait
ainsi le patient à travers les rues d'une
ville, en pressant sa marche à coups de
verges (4). L'esclave soumis à ce genre de

(1) Plut., Coriol., xxxYiu.

(2) Senec, Epi»t. 47.

(3) Quid faciant domini audent cùm talia fures.

(4) Tit.-Liv., II, 36.— Cicer., de Divinat., i, 36.

— Val. Max., i , 7-4.

fuscifer (1).

2** Le fouet se composait d'un faisceau

de lanières de cuir, garnies de nœuds et

de balles de plomb. L'esclave condamné
contre lequel on s'en servait était nu et

garotté, et on attachait à ses pieds un
poids qu'il ne pouvait mouvoir (2), On
appelait celui qui subissait souvent cette

punition , mastigia.
3" La ïnarque; ce châtiment était per-

pétuel. On rasait la tête et les sourcils

du coupable , et , à l'aide d'un fer chaud,
on lui imprimait un stigmate sur le

front (3).

4" Les chaînes, vincnla , dont on char-
geait les esclaves quand on les enfermait
dans le lieu (4) de correction appelé er-

gastiiluni, vel pistrinum.
5" Quelquefois on les forçait de tour-

ner une meule pour moudre le blé (5).

6" Enfin le crucifiement. Le condamné
portait sur la poitrine un écriteau qui
indiquait son crime; puis il était con-
duit, à coups de verges, à travers le fo-

rum, et jusqu'en dehors (6) de la porte
Esquiline, dans un lieu réservé pour le

supplice des esclaves. Il y était exécuté
par un (7) bourreau, à qui le séjour et

l'entrée de Rome étaient interdits.

La torture n'était pas comptée parmi
les peines infligées aux esclaves; elle

était, comme nous l'avons vu , un moyen
d'instruction préparatoire, auquel étaient

soumis les innocens , tout aussi bien que
les coupables, pour fortifier des témoi-
gnages qui n'auraient eu aucune valeur
en justice sans le sceau du sang et de la

douleur.

L'inventive méchanceté des Romains
ajoutait encore à ces supplices mille

tourmens divers. Ainsi l'esclave à qui son
maître voulait donner un soufflet était

obligé de venir tendre la joue et de la

gonfler (8), pour que le coup fût mieux

(1) Ter., Ad., v, 2-6 ; et Phorin., it, 4-3.

(2) Plaut., Àmphitr., i, 1. — Val. Max., yi, 8-1.

(5) Cicer., pro Rose, 7. — Val. Max., iv, 1-8-7.

(4) Colum., 1,6. — Plaut. et Ter., passîm.

(5) Sen., de Benef., iv, .'J7.

(6) Val. Max., tiii, iv, 2. —Dion., liv, p. S98.

— Plaut., Moit.y i, y, 30.

(7) Id., Pseudol., i, 3, vers 97; et Cicer., pro

Roh., V.

(8) Barman., inPclron., il.



PAR M. ALBERT DU BOYS,

appliqu»''. De lels Irailomeiis étaient si
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multipliés qu'on ne les regardait pas

même comme des punitions.

Mais voici qui était plus grave et d'une

plus cruelle tyrannie :

Minutius Basillus voulut faire subir à

plusieurs de ses esclaves le (1) supplice

de la castration. A la vérité, ces malheu-

reux, aidés de leurs compagnons, re-

gorgèrent; mais ils furent condamnés au
crucifiement.

VédiusPollion avait Auguste à souper.

Un de ses esclaves lui casse un verre de

cristal; il le fait saisir (2), et le con-

damne à être jeté vivant aux murènes de

son vivier. Il fallut que l'empereur, dans

un mouvement de juste indignation
,
prît

l'esclave infortuné sous sa protection, et

fit combler la piscine où Védius nourris-

sait ses poissons de chair humaine.
Quelques jours après, une caille du

palais impérial, qui était dressée à se

battre contre ses pareilles, et passait

pour être invincible dans ces petites jou-

tes, fut soustraite par un esclave, qui la

fit rôtir et la mangea. Le même Ct^sar-

Auguste, à qui le délinquant fut dé-

noncé (3), le fit crucifier. L^empareur
avait pu faire grâce pour Védius; per-

sonne ne pouvait faire grâce pour l'em-

pereur.

Dans les durs préjugés de l'antique or-

gueil de race, les esclaves étaient regar-

dés comme moins que des hommes (4)

,

ou tout au plus comme une seconde es-

pèce humaine (5). La loi aquilia mettait

sur la môme ligne celui qui avait tué la

bête de somme ou l'esclave d'autrui
; dans

les deux cas, elle ne condamnait le cou-
pable qu'au paiement du dommage souf-

fert par le maître, et ce paiement s'abais-

sait ou s'élevait suivant la valeur estima-

tive de l'esclave (6).

Par une sorte de déplorable compen-
sation, tandis que les plébéiens avaient

gagné peu à peu presque tous les droits

de la cité, et qu'à l'oppression antique
avait succédé pour eux la liberté la plus

(1) Appian , de Bell, civ., p. 931.

(2) Sen., de Clem., m , 40.

(ô) f\\xl., Apophl. Rom,, 10.

(4) Flor., III , 20.

(5) Juven., Ti , V. 219.

(6) Dig., IX, tu. 2, lee,2, %i2. Dig., xxxu,
li». 2,leg. 24, SS.

étendue, une autre cotiche sociale subis-

sait un joug toujours plus cruel, et per-
sonne ne songeait à réclamer, au nom de
l'humanité, en faveur de celte popula-
tion, bien (1) plus nombreuse que celle

des citoyens. Peut-être, en l'absence

d'une autorité religieuse et morale qui

pût prêcher et faire fructifier deux ver-

tus nouvelles pour le monde, la charité.

et la résignation , fallait-il pour mainte-
nir l'ordre social, tel que l'avait fait le

paganisme, la force coërcitive des tour-

mens et des fers; peut-être cette force

odieuse étail-elle devenue encore plus

nécessaire depuis que les plébéiens

avaient soulevé les voiles du sanctuaire,

découvert les mystères sacrés des formu-
les juridiques, miné l'esprit exclusif de
la caste patricienne, et conquis l'admis-

sibilité à tous ses privilèges de pouvoir.

Il semble que toute société purement hu-

maine ne puisse supporter qu'une cer-

taine dose de liberté; toute la question

est de savoir comment cette liberté sera

répartie : si elle se porte en haut , il faut

que la servitude soil en bas.

Au milieu de ces tristes oscillations de
l'humanité, une réaction remarquable
s'opéra dans Rome. Sous ces empereurs
qui parurent travailler à l'avilissement

du nom de citoyen, et qui dégradèrent
l'homme libre plus encore qu'ils ne pu-
rent l'opprimer, des réclamations s'éle-

vèrent en faveur des esclaves, le pouvoir

prêta l'oreille à des gémissemens qu'il

n'avait jamais écoutés, et il intervint

pour mettre des bornes à l'arbitraire des

maîtres ; un voluptueux écrivain , le pré-

cepteur du tyran ]\éron, Sénèque, osa,

le premier (2) d'entre les philosophes

païens, protester pour l'esclave, et dire,

chose merveilleuse , qu'il était un homme
comme un autre!

Quelques uns soutinrent que cette

réaction avait été produite par l'excès du
mal; ils ne s'apercevaient pas qu^un

(1) Le sénat ne voulut pas donner un habillement

particulier aux esclaves, parce qu'il las meUrait

dans le cas de se compter et de compter leurs mai-

Ires. Senec, de Clem., i , 24.

(2) Quoique tout soit permis contre des esclaves,

il est pourtant des actions que le droit des gens in-

terdit à un homme contre un autre homme, car

votre esclave «st de la piéme nature qae vouf . $eQ.|

<i« Clem., ï, 18. 4;
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sourd travail se faisait dans le monde, et

qu'ils cédaient eux-mêmes à une in-

fluence dont la source leur était encore
cachée; ils ignoraient que l'insfrument

même du fupî-licede iesclav, b Tr^ix

avait été ennobli par la mort d'un Dieu
dans un coin de la Judée, et qu'elle al-

lait devenir un signe révéré de tout l'u-

nivers; ils ne savaient pas que les disciples

de ce crucifié recherchaient dans les rangs

les plus obscurs de la société toutes les

souffrances pour les soulager, toutes les

humiliations pour les bénir, et que leur

parole apostolique relevait l'opprimé,

fortifiait le faible, et rendait le plus vil à

la plus haute dignité d'homme; ils ne
voyaient pas qu'une aurore nouvelle s'é-

tait levée sur le monde, et que ses pre-
miers rayons avaient lui jusqu'au fond
des cachots de VErgastulum (1), sur les
fers de l'esclave.

^'e ^ (\t- \^ que portai* !e principe de
cette réaction sans exemple jusqu'alors
dans les sociétés païennes. Cette im-
mense portion de l'humanité qui portait
le joug de la servitude, dédaignée par la

philosophie comme par la politique , eut
pour son premier intercesseur dans le

monde la religion de la croix , le Chris-
tianisme.

Albert du Boys.

(1) Prison des esclaves.

%^x\xt$ ^x %xx$.

COURS SUR L'ARCHITECTURE DES ÉGLISES DE LA RUSSIE.

CINQUIÈME LEÇON (1).

Excursion sur l^origine des peuples primitifs de

la Russie.

• D'où sont venus les peuples qui s'éten-

dent aujourd'hui entre le Yolga , le Dnié-

pre et la mer Noire ? Question immensé-
ment compliquée , vu les incursions

innombrablesqui pendantdeux mille ans

ont sillonné les steppes. «Ces régions, dit

M. Schuitzler, furent peuplées par les

Scythes , les Sarmates , les Gèles , et

différens autres peuples. Puis surgissent

dans l'histoire, sur les mêmes lieux , les

Golhs, les Finnois et autres tribus oura-

liques, ou de race turke ou mongole,
tous successivement les utôîtres... (Malgré

les recherches de tant de savans) , on ne

sait pas plus aujourd'hui qu'autrefois s'il

faut reconnaître les anciens Scythes dans

les Mongols, comme l'affirme INiebuhr,

ou dans les Tchoudes (Finnois), comme
le voulait Bayer , ou dans les Slaves, leurs

incontestables héritiers. Il en est demême

(OVoir la iy« 1«çod , dans le no 49, p. 29.

des Sarmates, plus généralement regar-
dés comme ancêtres des Slaves . et qui en
effet occupaient au temps de Tacite les

lieux où plus tard les tribus slavonnes
se trouvèrent particulièrement établies.»

En effet , la Scythie des Grecs parait
s'être étenduedepuis la Tauride jusqu'au-
delà de Moscou. Hérodote distingue les

ScythesroyauxduTanaïs, les nomades du
Borysthène, et les agriculteurs de l'Ou-
kraine actuelle. Doux en paix , cruels à la
guerre, ils buvaient le sang du premier
ennemi qui tombait dans le combat , ils

suspendaient dans leurs cabanes les têtes
des vaincus, et avec leurs crânes se fai-
saient des coupes de festins. Le terrible
Cyrus ayant vainement demandé leur
reine Tomyris en mariage, furieux de son
dédain, arma contre elle seule l'Asie-
Mineure; mais, entourée de sa garde
d'amazctnes, elle le vainquit et le tua. Un
autre roi de Perse, Darius, marcha contre
ces peuples, qui lui présentèrent , â son
entrée dans leur pays, une grenouille,
un rat

,
un oiseau et cinq flèches, énigme

qu'on explique de cette manière : à moins
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que tu ne «aclies te cacher sous l'eau

comme la grenouille , ou sous la terre

comme le rat, ou voler dans l'air comme
loisMU, lu ne pe"x «^cbij^p» r imx (IpcIk's

des Scyihes. En elïel, nialf<ré ses victoi-

res, l'aruif^e persique périt dans ks dé-

serts par la famine et par les coups des

ennemis.

Il paraîtrait cependant que les Perses

parvinrent enfin à entamer la Scythie, au

moyen d'une de leui s tribus, le&Sarma-

tes ou Sauromades, mot qui signifie ou

les Syriens médiques , ou les Mèdes aux

cheveux roux, du tatar Sari, roussâtre.

Hérodote , suivant un mythe grec, les dit

issus des Scythes mariés aux Amazones
;

mais Diodore de Sicile, mieux instruitsur

eux , les montre affiliés aux Parthes.

Vient enfin Pline, qui écrit ces paroles :

Sarmatœ Medoium, ut ferunt j soholes

.

Ils vinrent du Rha ou Volga , et s'avan-

cèrent jusqu'à la Vistule. On croit recon-

naître trois de leursvillesprimitivesdans

Carrodunum, Calisia et Budorgis (Kra-

covie , Kalich et Breslau?). Il est remar-

qiiablt' , comme l'observent Surovietski

et Chaffarik, que les anciens Polonais et

Bohèmes avaient dans leurs costumes et

leurs mœurs beaucoupde traits médiques.

De même on retrouve une partie du ca-

ractère scylhe dans les anciens Kosaks

,

race qui combattait en fuyant , comme
les archers de la Scythie, dont le nom a

fourni aux Latins l'expression sagitta
,

flèche . et aux Finnois celle de skjtta

,

sagittaire. Aussi , n'a-t-i! pas manqué
d'écrivains qui ont soutenu que les Scy-

tho-Sarmates étaient un même peuple

avec les Slaves; ce fut l'opiriion de Man-
nert, de Tchaykovsky. de Murray. de Su-

rovietski , etc., jusqu'à ce qu'enfin le

savant Chaffarik soit venu démontrer le

contraire.

On verra bientôt que les vrais Russes

ne sont pas plus Scythes que les Polonais

ne sont Sarmates. Cependant la mytho-
logie et la langue slaves portent en elles

tant d'élémens indo-mcdiques , qu'on ne
peut se refuser à reconnaître une fusion

quelconque des Scythesou Sarmates avec
les Slaves. Il paraît certain qu'un Scythe,
contemporain de Milhridate . et que la

fable nomme Odin , centr.ilis nt sous
son sceptre tous les peuples du INord

,

bâtit Sigtuna, U Rome Scandinave, et la

capitale de la monarchie des Ases. Là
Suède devint le temple de la guerre, en
même teinpsque le sanctuaire des tradi-

tions slavo-gerni'jines. Mais comment les

vrais Slaves s*; i g.igeieii-ii.s de leur on^

veloppe scythique ? question encore cou-

verled'épaisses ténèbres. «L'histoire pri-

mitive des Sla>es se cache sous un impé-

nétrable voile, a dit Chaffarik luimê.ao
Les premiersauteurs qui les nomment par

leur nom sont Moïse de khoréne, Armé-
nien du cinquième siècle, Jornandès en
552 , Procope en 562, Ménandre en 594

,

et Jean de Biclar au commencement du
septième siècle ; mais nul ne parle de leur

état antérieur.

Beaucoup d'écrivains leur ont assigné

le Volga pour première patrie, et les ont

presque confondus avec les Bulgars.

D'autres les font maîtres primitifs des

bouches du Danube , où ils auraient été

troublés par l'arrivée des tribus galUques
ou velches, souche des Valakhs (en sla-

von, vlaks, étrangers)
,
jusqu'à ce que les

Goths, puis les Huns, fussent venus as-

servir les uns et les autres. Le savant

Fréret voyait dans le slavon la langue

thrace primitive, mère du grec. Aujour-

d'hui Dankovski prouve irrécusablement

les intimes rapports qui unissent ces deux
langues (1), et en tire la conclusion que
les Hellènes et les Slaves sont deux bran-

ches séparées d'une souche commune (2).

En elfet, Nestor de Kijov et Vincent Kad-
lubek, évêque de Kracovie , né en 11(31

,

s'accordent à faire venir les Slaves d'Il-

lyrie , comme Boguphat et Dtugoch les

tirent de la Pannonie. Ainsi , il faut re-

noncer désormais à chercher les Slaves

de pur sang dans la Russie. Leur berceau
esi au sud vers le Danube et l'illyrie. En
outre, il ne faut plus songer à les faire

venir immédiatement d'Asie , lors des

grandes migrations modernes. Ils sont

peul-ôlre aussi anciens en Europe que
les Celtes, et ils semblent y être depuis

plus long-temps que les Germains.

Mais comment s'appelaient-ils dans

l'histoire de l'Europe , avant qu'arrivés

à la gloire (vlava) , ils prissent ce nom
,

ou mieux ce surnom d'illustres (Slaves) ?

(I) Die Griechen ait verw»ndlender Slaw.froibt,

I82«; in-S".

(2^ Fragna,, -wr Gf$ch.y ib. I82S.
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A force de recherches, les savans parais-

sentélreenfin d'accord. Gebhard, Karam-
zine, Surovielski, mort en 1827, et Chaf-

farik, sontunanimesàlesnomraer^ende^
ou Fenèdes. Cette race et la celtique

paraissent former les deux souches les

plus étendues de la Germanie et des Al-

pes, où elles se sont croisées et confon-

duesde mille manières l'une dansl'autre.

Ainsi, les Cello-Boiens se trouvent mêlés

aux Veniides sur le Danube , où s'élève

plus tard Vindobona, Vienne, cité vende,

et en Italie où ils occupent la Vénétie et

les îles , et Venise leur devra son nom.
Maîtres avec les lUyriens du commerce
de l'Adriatique, les Vendes l'étaient éga-

lement de celui de la Baltique , où ils

échangeaient leur ambre jaune pour les

denrées des Phéniciens. Ils se répandaient

de là sur toutes les côtes septentrionales,

et jusqu'au fond des Gaules, où, maîtres-

ses des bouches de la Loire et des îles de

l'Océan, leurs colonies maritimes prési-

dèrent la République Armoricaine ,
qui

résista si long-temps à Jules-César, et

dont Polybe dit positivement : Venedi
lingiid à Gallis differunt. Qui sait même
si la moderne Vendée ne doit pas son

nom aux Vendes, ces vieux alliés slaves

de nos ancêtres?

]Ne pouvant juger dans cette question,

je m'appuierai de l'archéologue Bohême,

et citerai pour conclure son admirable

ouvrage sur les antiquités slaves (1) :

< Le nom de Vende, dit Chaffarik , n'est

propre à aucun peuple en particulier.

Cette expression passée des Grecs aux

Allemands, aux Celtes, aux Lettons, dé-

signe toute la race slave en masse ; ap-

pliqué aux peuples du Sud , comme à

ceux de la Baltique, porté par des tribus

prodigieusement éloignées les unes des

autres, anneaux brisés d'une seule et

vaste chaîne, qui jadis enveloppa la moi-

tié de l'Europe , ce nom extérieur fut

comme le signe hiéroglyphique du mys-
tère slave , caché aux profanes pendant

deux mille ans.... Toutes ces populations

que leurs voisins nommaient Vendes
s'appelaient dans leur langue du nom
général de Serbes, mot qui désigna la

nation disséminée , et fut synonyme de

(1) Slavianskià drevnosti; Moskou, 1837, t. i,

p« 290 «Uniy, (analyse).

Slave , comme Gaulois l'est de Celte,

comme Teuton l'est de Germanique.
Mais à une époque inconnue, les Serbes
ou Vendes, chassés des plaines de la mer
iS'oire, où leurs colonies , débordant de
l'Illyrie, s'étaient çà et là répandues; dès
le sixième et le cinquième siècle , avant
Jésus-Christ , ils se virent refoulés vers
leurs karpathespar les Scythes ; dans les

deuxième et troisième siècles par les Sar-

mates; et enfin, deux ans après Jésus-

Christ, par la grande migration des
Goths.

Ces trois nations étrangères , venues
d'Asie, furent souventconsidéréescomme
slaves à ces limites de l'Europe. Ainsi

,

les auteurs grecs et romains appelèrent
les Serbes d'ahordScythés, TpmsSarmates,

confondant les oppresseurs avec les op-
primés, imposant aux indigènes subju-

gués le nom de leurs maîtres nouveaux...
JNul doute que quatre cents ans avant
Jésus-Christ les Vendes ne fussent déjà
dans les karpathes et les montagnes illy-

riques, tendant à se rapprocher des Grecs
et à partager avec eux la jouissance des
mers du Sud, mais sans pouvoir y parve-
nir; d'où il suit qu'à peu près inconnus
aux Grecs, et n'ayant de rapport qu'avec
les barbares de Germanie , ils ne purent
se faire connaître au monde civilisé sous
leur véritable nom.
Cependant il est clair, d'après'Procope,

Maurice et les premières chroniques sla-

ves, que, dans les temps antérieurs aux
documens historiques, les Serbes formè-
rent une vaste confédération d'États di-

vers, mais unis et indépendans. Seule-
ment , bien que cette nation fût une
incontestablement, ses tribus portaient
différens noms, et l'appellation générale
ne fut jamais d'un grand usage. Trop
souvent coupées les unes des autres , et

privées de toute communication entre
elles, elles se contentaient de leurs noms
locaux. Leurs lois et leurs mœurs offrent

de nombreuses preuves qu'ils habitaient

des régions plus méridionales que les

Germains , les Sarmates et les Scythes
;

maiscestrois races, toutes guerrières, dé-

naturèrent maintefois, en l'opprimant, le

paisible et doux caracîère slave. Livrés

à eux-mêmes, les Slaves n'aspirant qu'au

repos domestique et à la culture de leurs

champs, ne rêvant ni conquêtes de terres
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étrangères, ni extermination de peuples

libres, devaient rester passablement obs-

curs et fournir peu de matière à l'histoire.

Le nom de Spores, qu'emploie Procope,

n'est-il pas synonyme de Serbes, comme
les Antes furent les Kndes ou Vendes?
Du reste, le nom de Serbe ne fut pas in-

connu même avant Procope. Soixante-

dix-neuf ans après Jésus-Christ , Pline

disait déjà : A Ciminerio accolunt Mœo-
tici , Vali , Serbi , Arrechi , Zingiii

,

Psessii. Ptolémée dit également : toO pa

TTOTaiAoù Opivâisi YM oùoéXoi xat Ss'pjjct. Comme
on voit, ni Ptolémée ni Pline ne connais-

sent à fond les Serbes , et même ils se

contredisent l'un l'autre en voulant dé-

terminer leur pays.

Dans un autre endroit, Pline place les

Vali (Valaks) au nord-est des montagnes,

tout près des Portœ Caucasiœ , tandis

que Ptolémée les place à l'est avec les

Serbes dans les monts Cerauniens, bran-

ches du Caucase
,
qui longent le fleuve

Terek. Des géographes postérieurs don-

nent aux Serbes une troisième position,

mais pourtant jamais à l'Orient...

Chaffarik suit Pline, qui les place aux
environs du Don, près de l'endroit où le

Volga , après avoir fait un grand coude
vers ce fleuve , s'en va tout d'un coup à

l'est, se trouve la rivière iS'^/'^'a!, sortie

d'un lac que les Russes appellent Lac-
Blanc , en tatar Tsagàn, A^oii eWe covi\e

vers le nord en suivant la chaîne des

monts Igri, sans doute les anciens Hip-
pici et Ceraunii-Montes , puis tombe dans

le Volga, près la ville de Sarepta. Qui

prouvera que les Serbes de cette rivière

n'ont pas percé en vainqueurs la Sarma-
tieqyn les opprimait'.' ou qui sait s'ils ne

sont pas une colonie fondée par les Sar-

mates eux-mêmes? L'histoire ancienne

est, hélas ! remplie de ces translations de
peuples par leurs vainqueurs d'un conti-

nent à l'autre, tels les juifs à Babylone
,

puis à Rome. En outre , les savans de

Dorpat ont prouvé que ces steppes, encore

aujourd'hui très fertiles , et exploitées

par les nomades, étaient jadis plus arro-

sées d'eau et plus habitables . par consé-

quent aptes à nourrir ce peuple des
Antes, que Procope dit innombrable sur
les rivages du Don. Ces lointaines colo-

nies n'infirment en rien l'origine euro-
péenne et même illyrique des Serbes.

TOHI IX. r-T M* SSO, 1840.

C'est ainsi que les Lazi et Tsichi de la

Colchide peuvent avoir été affiliés aux
Lakhs et aux Tchehhs (Polonais et Bohè-
mes), sans qu'on en doive conclure, avec

C. Abel (1) ,
que ces deux nations moder-

nes eurent Colchos pour berceau. »

C'est donc à tort que Severini fait ve-

nir des Henhtes paphlagoniens, les Fenè-
tes de l'Adriatique, les Thracesettousles
Slaves (2). Mais en accordant qu'ils sont

originaires du sud-est de l'Europe, com-
ment se sont-ils répandus jusqu'au fond
de la Russie actuelle? c'est ce que Chaf-

farik prouvera, j'espère, dans la suite de
son ouvrage. En attendant, voici ce qui
me paraît vraisemblable : Les Antes

,

Venetes et Slaves, trois peuples qui n'en

font qu'un , dit Jornandès (3), enclavés

dans l'empire d'Ermanric et des Goths,

étaient, au rapport de Ptolémée, en ma-
jorité dans la Sarmatie, tout le long de la

mer Baltique et sur la Vistule , où Pline

l'ancien place leur principal siège. De là,

ils s'étendirent vers le Borysthène et re-

poussèrent leurs tyrans hinis ou scjthes

dans les steppes de la Russie centrale, où
on les voit sous le nom de Tatars con-
server la puissance jusqu'à la fin du
moyen âge. Grâce à ces refoulemens ré-

ciproques des deux races ouralique et

slave^ il y eut entre elles une compéné-
tration de langues et de mœurs , une fu-

sion morale , d'où naquit plus tard le

peuple russe. Cette fusion paraît même
commencée dès le temps de Strabon

,

puisqu'il dit des Gètes, peuple nullement
slave : Montent putaverunt sacrum ; ita-

que appellabant nomen ei , ut et flumini
prœterlabenti, Bw-^a^uvov. Or, Bbgaj , Bu-
gaj , est une des plus antiques racines

slaves, et désigne encore en Pologne les

bosquets et fî/m«/i, jadis consacrés aux
dieux [A). En Russie, bougor signifie une
butte funéraire {b). Dans flérodote, une
divinité scythe s'appelle Ba^aiov- et sur
les mêmes lieux , deux rivières conti-

nuent de s'appeler Boug j en mémoire
des dieux- fleuves de l'antiquité slave.

(1) Deutsche und Sachs, alterlh. Leipz., 1829-

in-8".

(2) Comment. Ungar. 1767.

(3) De Gothor, orig., cap. t.

(î) Surovietski , Origine des Slaves, en polonais,

et la traduct. allemande de Cbafrarik.

(s) Ibid.
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Jornandès peint les Huns à la mort d'At-

tila célébrant sur sa tombe un grand re-

pas qu'ils nomment s'.rava , du siavon

traviti, msin^Qr . d'où est venu en slovak

slrova, nourriture, provision de bouche.

Non moins frappante est la ressemblance

des noms de princes huns Bleda, frère

d'Attila, Munzuk,Balamir, avec les noms
propres slaves Blad , Vlad , Bolemir

,

Muzok. Ainsi, il ne manque pas de témoi-

gnages de l'action exercée parles Slaves

sur la race tatare ou turke , dès les pre-

miers siècles de notre ère.

En môme temps les Serbes ou lUyrietis

s'insinuaient peu à peu dans la race grec-

que et lui infiltraient un nouveau sang.

Déjà maîtres ds la Thrace. ils s'étendaieat

en Macédoine, en Thessalie. jusque dans

le Péloponèse et l'Attique. Ils envahirent

parfois le trône même des Césars. Le
père et la mère do Juslinien étaient

Slaves et s'appelaient y^^oA eiBiglenitsa^

au rapport de Procope et du biographe
Théophile, chez leslllyriens. leurs com-
patriotes. Jstok , qui veut dire soleil le-

vant, et qui resta un nom de famille en
Illyiiejusqu'en 1 170, où le portait encore
un prince de iSarentuni T,. fut traduit

en grec par Sabbatios ; bjeglenilsa veut

dire encore en siavon une éniigrce ^ une
transfuge. Suivant Procope, cette famille

était dans la plus profonde misère, et ne

possédait absolument rien, quand elle se

réfugia à Bysance. Le même auteur ap-

pelle la femme de l'empereur Justin :

Serva, eaque barbara, sui ptllex empto-

ris Justini... Certe inregiani cum suo no-

niine sanc ignoniinioso 71012 venil, sed Bu-
pheniia est appellaïa. Or, ce nom igno-

minieux, il l'écrit ailleurs lupicina, et en
siavon Inbilchina (2, si^n'ii'n.'. concubine

,

comme en latin lupa, court isaneet louve.

Il y a sans doute dans l'histoire du bas

empire bien d'autres noms slaves défigu-

rés, et qu'on ne reconnaît plus, de ces

noms que les Gréco-Romains ne se don-
naient pas la peine de transcrire . les

appelant par dérisjon domina ineffabi-

lia (.3).

(I) M. Schuitzler {la Bussie) se ptaint donc à tort

que « ni Tacite, ni Ovide, ni même aucun des écri-

vains postérieurs, ne nous aient laissé d'éclianlilloD

de leur langue. »

(2)Griram, Serb. grammat. Voyez Karadzic.

Leipz. 1824.

(S) Chalïarik , Abh, der Siaw.

DES EGLISES DE RUSSIE,

Les Slaves annonçaient donc dès lors

cette prodigieuse faculté d'extension qui
leur fait couvrir aujourd'hui plus du
neuvième de notre planète, déjà l'on re-

marquait leur aptitude à s'accommoder
de tous les climats, de tous les genres de
vie. Tacite, Procope, les empereurs Mau-
rice et Constantin Porphyrogénète

,
qui

nous ont transmis leur portrait , les re-

présentent dormant sans lits, souffrant

avec indifférence le froid et le chaud,
replets, charnus, très robustes, si souples

qu'il se repliaient dans un espace déme-
surément étroit, la peau légèrement ba-

sanée , les cheveux roux ou blonds , les

yeux petits, se distinguant des Germains
par une plus grande malpropreté. Tous
ces traits conviennent encore aux Russes.

Mais, essentiellement agricoles ou pas-

teurs, ils répugnaient à la guerre, n'y

allaient que pour un moment, sans y être

bien préparés. Ils combattaient , dit

Procope , toujours à pied, sans équipe-

ment, le corps presque à découvert, en
tumulte, et sans ordre , n'ayant d'autres

armes que des lances et des flèches em-
poisonnées. Plus avides du butin que du
combat, dès qu'ils avaient quelque dé-

pouille , ils fuyaient. Étaient- ils vain-

queurs, ils se livraient à une affreuse

cruauté, vice de l'homme faible. Tels

étaient les auxiliaires qu'Ermanric et

Attila entraînaient de force dans leurs

courses à travers le monde.
Maurice le stratégique dit d'eux : « Ils

habitent au bord des eaux et des maré-
cages , dans les forêts ou les lieux de dif-

ficile accès. Ils pratiquent à leurs de-

meures de nombreuses issues
,
pour

s'échapper en cas de besoin , vivent

comme fSes brigands, cachant sous terre

tout ce qu'ils possèdent, et n'exposent aux

yeux que les objets de première néces-

sité..- En guerre, iisusentdetoutes sortes

d'embûches... et fatiguent l'ennemi à

force d'attaques simulées. Parmi les arti-

fices, il faut signaler celui avec lequel ils

savent nager sous l'eau , où ils peuvent

rester beaucoup plus long-temps que les

autres hommes. Au point, qu'attaqués à

l'improviste dans leurs marais, ils s'y

plongent jusqu'au fond , munis de longs

tuyaux creux, faits exprès, et dont un

bout s'élève hors de l'eau, tandis que

l'autre est dans leur bouche ; ils re»pir«n.t
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parcecanal, et demeurent iniisi un temps
si long qu'on n> soupçonne plus leur

présence... Leurs femmes sont pudiques
et fidèles au-dtlà de toute mesure, telle-

ment que beaucoup d'entre elles ne veu-
lent pas survivri^ à leurs époux... Ces
peuples sont très hospitaliers et traitent

très bien les voyageurs , les conduisant
sains et saufs d'un lieu à un autre...

Même leurs prisonniers de guerre ne sont

pas captifs toute leur vie, comme chez
les autres nations; mais, au bout d'un
certain temps, ils peuvent se racheter et

retourner chez leurs concitoyens ou res-

ter libres , et comme amis, chez les

Slaves. »

11 paraîtrait que leur gouvernement
était alors, comme aujourd'hui chez les

Illyriens, une démocratie patriarcale:
car Constantin dit d'eux : t Principes, ut
aiunt, hœ gentes non hahent , pneter Zu-
panos senes. > Ces Joupanes, dont le nom
se trouve écrit en grec ZwAOaN sur des
coupes d'or du cabinet des antiques de
Vienne, sont sans doute \espanes6e.s Po-
lonais, les pma des Golhs, les zupini des
Yalaks, \ef, khans desTatars. Joupane ou
zo/)a«e signifia peut-être prituiiivement
mailre de la vie, litre qui convenait au
juge investi du droit de condamner à
mort les coupables. La ville ou le châ-
teau qui renferme le tribunal d'un de ces
juges s'appelle Joupa dans les lois du
grand Douchane. Une profonde insou-
ciance et une inextinguible gaîté distin-
guèrent lesSIavesdèsl'origine. Le chant et
la musique étaient, après le vin, leur pre-
mière passion. Hospitaliers jusqu'à l'ef-

fusion, après avoir enduré des privations
effrayantes, ils se livraient avec leurs
hôtes à tous les excès de la bonne chère
et des liqueurs spiritueuses, comme font
les Russes encore aujourd'hui.

Telles étaient les tribus qui, descendant
des Karpathes, s'étendaient peu à peu
vers la Vistule et le Borysthène. Les
chroniqueurs sont unanimes à nous mon-
trer cette émigration des Slaves du sud
au nord. D'après Nestor, les premiers
Slaves de la Malo-Russie ou pe;iie Scy-
thie, eussent été les Polcnes, frères des
Lekhs, et déjà chrétiens avant Vladiiiur.
Par eux fut fondé Ki/w , berceau com-
mun de la Pologne et de la Russie, lors-
que les iShvènes de Novgorod n'étaient

fis»

pas encore connus. La Kijwie se ratta-
chait à l'empire grec contre la double
attaque des INorm.Tds et des Tatars
d'Asie. Et quand Novgorod s'éleva, elle
tint avec les Scandinaves

; mais le nom de
Russe ne désignait encore aucun peuple
Slave. Enfin

, Rurik ayant été appelé à
venir régner comme consul sur les JN'ov-
gorodiens. il s'introduisit dans la répu-
blique Slovène une langue Scandinave et
non slavone, d'où sont tirés pendant un
siècle presquetouslesnomsdes nouveaux
chefs de l'État. Ce qui a déterminé Bayer,
Schlozer, Krug , Karamzine, Lehrberg ',

Frœhn, et enfin M. Schuilzler, à voir dans
l<^s Normands, les ancêtres des premiers
Russes. En effet, on lit dansl'évéqueLuit-
prand, envoyé de l'empereur Othon I«t :

Russios quos alio nomine Nordmannos
vocamus. Ces conquérans étaient, dit
31. Schuilzler, « les Fareghes de Nestor
et les Farangiens de la cour bysantine,
qui en entretenait une légion pour gar-
des du corps... La mer Baltique portait
leur nom... Il se trouve dans les mots de
droit de Varech, que les Normands fran-
çais ont glissés dans notre langue. Les
Farangiens de Bysance sont invariable-
ment nommés enfans du Nord, de Thulé
de la Norwége... Watson (I) place, avec
le géographe de Ravenne

, sur la Balti-
que, la patrie des Roxolans... {ce q<ii)
doit servir à établir que les Ross ou
Russes étaient venus de la Prusse et non
d'au-delà des mers... Le Kurisch-Haff,
golfe prussien

, s'appelait anciennement
Russna, et porte encore ce nom en 1436,
dans un traité conclu entre Jagellon et
le grand maître de l'ordre leuionique,
Paul de Russdorf. Le principal bras du
Niémen, depuis Tilsitt, se nomme égale-
ment Rouss ; et dans les environs sont les
villages, bourgs et villes de Russ , Rnss-
neiten, Faruss , Rossiteii , Rossien, etc. :

partout ce nom de Rouss, qui forme le
principal élément da mol Prussiens, Po-
RussL. Ajoutez à cela qu'unegrande rue
de l'ancienne Novgorod s'appelait Prus-
sienne, que le Livre des degu's dit posi-
tivement que Rurik, venu du pays des
Farcghes, était delà riice desProuss, h
qui la Prusse a dû son nom. »

11 est donc incontestable que'Ies Slaves

(l) Mémoiret de la Société CourlcMidaiêe, if
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de pur sang en Russie sont à Kijovet non
pas à Novgorod, dont les écrivains de

Pétersbourg , et avec eux M. Schuitzier,

veulent à tort faire la première capitale

des Slaves, qui auraient, selon eux, émi-

gré du nord au sud. Au contraire, dans

le nord, le Slave mêlé aux Scandinaves,

aux Finnois, aux Mongols
,
perd tout-à-

fait sa vraie nature, tandis qu'il redevient

lui-même à mesure qu'il se rapproche du
Danube et de la Grèce. Les vrais Slaves

primitifs sont ceux des monarchies tur-

que el autrichienne; voilà ce que l'His-

toire paraît établir. Ce qui n'empêche
pas que, malgré son état de fusion avec

les innombrables tribus qu'elle s'assimile

peu à peu , la Russie ne soit réellement la

tête actuelle du monde slave , depuis

l'Adriatique jusqu'à la Mer glaciale, et

des bouches de l'Oder aux frontières du
Japon. Mais , avec toute leur puissance

matérielle, leur extraordinaire faculté

d'agglomération et d'obéissance passive,

ils ne marchent qu'à pas bien lents dans

le progrès social, et les autres Slaves, une
fois libres, les devanceront infaillible-

ment. Jetés d'ailleurs par la nature dans

des contrées peu susceptibles d'une cul-

ture perfectionnée , ces Slaves orientaux

couvrent partout des terrains dont l'é-

tendue est sans nulle proportion avec le

nombre de leurs habitans; aussi, déjà

nommés par Procope les Spores ou les

Dispersés , ils méritent encore aujour-

d'hui ce nom.
La conclusion dernière est que la seule

partie de la Russie jf/ave dès l'origine, est

VOukraine ; que ceux de Pétersbourg

descendent des Normands, et ceux de
Moscou d'un peuple tatar ou scythique.

Mais comment s'est opérée sa fusion avec

les Slaves? En d'autres mots, quelle est

l'hisloire primitive de la grande Russie?

Sur cette question régne une profonde

obscurité. Un voile, qui n'est pas môme
mythologique, couvre les origines delà
Moscovie. Dès que le Slavisme perd de

vue la terre d'Occident, il se dépouille

de sa personnalité ; ildevient comme une
ombre errante, formidable, mais qui n'a

point de nom. Des notions plus ou moins
claires existent sur la filiation des peuples

slaves jusqu'au Dnièpre; mais ce fleuve

passé, on va jusqu'au Don et par-delà
,

sans trouver dans le chaos des origines

historiques un fond pour jeter l'ancre.

Je m'occupais de ces recherches , en
roulantdans ma kibitka, à travers les ce/t

ou villages moskovites, tous semblables,

tous pleins d'esclaves qui arrivent au tom-
beau sans avoir faitune seule action tota-

leraentlibre. Parfois, durant les haltes, au
coin d'une forêt de bouleaux

,
près d'un

amas de huttes, j'entrais dans le cimetière

rustique , couvert de croix vermoulues.

Pas une seule épitaphe, pas un nom.
Depuis des siècles, les serfs naissent,

travaillent et meurent , se reproduisant

comme des plantes dans le même champ,
sans désirs et sans joie raisonnable, sans

se douter même que leurs pareils ont

ailleurs un sort plus doux.

Cypbien ROBERT.

REVUE.

MONUMENS ET SOUVENIRS DE LA VILLE DE LIÈGE.

I

Le palais d'Erard de La Marck.

Trente lieues de France séparent Liège
deMalinesj on les franchit en moins de
trois heures. ,.,,.„,.,

Un peu après avoir passé Louvain , on
rencontre quelques tumulus celtiques à

moitié détruits par le chemin de fer. Que
de siècles, depuis le jour où les sauvages

habitans de ces contrées élevaient ces

grossiers et inutiles monumens, jusqu'à
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celui où le rail-waij les force à lui faire

place ! — Place au rail maintenant, place

au chemin de fer ;
que tout se range de-

vant l'inflexible puissance de sa ligne

droite. Les collines sont pourfendues,

les vieux arbres tombent, les maisons

reculent; on traverse des jardins, des

étangs, des bois et des rivières; on passe

vingt ponts ou ponLceaux ; on dit bon-

jour à trente communes, et aiin que rien

ne vous arrête, savez-vous combien de

mètres cubes de terre ont été remués et

amoncelés? Quatre-vingt-dix-sept mil-

lions quatre cents vingt-neuf mille huit

cents quatre-vingt-neuf, sans parler des

fractions, et sans compter encore le

tunnel de Tirlemont, qui cependant en

vaut bien la peine. Ce tunnel a trois mille

pieds de long: là, l'obscurité est com-

plète, c'est-à-dire que ce n'est pas comme
dans nos nuits ies plus profondes, où

l'œil trouve encore moyen de découvrir

quelques formes indécises, quelques va-

gues contours; ici, rien, absolument

rien. A l'instant même où vous entrez

dans le souterrain , vous êtes aveugle; la

route, la voiture , vos compagnons , tout

disparaît comme un rêve ; vous dispa-

raissez vous-même si bien
,
que vous êtes

obligé de vous tâter pour vous assurer

que vous êtes encore là. îMais vous enten-

dez , et plus fort que jamais, le bour-

donnement du convoi qui roule, roule

toujours, et le ronflement du remor-

queur, qui tantôt souffle comme un
énorme cheval poussif, et tantôt, par un
cri aigu et perçant , semble vouloir ex-

primer sa joie. Par momens, cet être fan-

tastique qui vous emporte vomit quel-

ques charbons ardens, et alors tout le

convoi est instantanément illuminé d'une

lueur rougeâtre, et vous voyez se dessi-

ner sur celte lueur les figures étonnées

de vos compagnons de route; mais ce

n'est qu'un rapide éclair, et vous retom-

bez aussitôt dans les ténèbres, qui ne

cessent qu'au moment oîi , comme le

pieux Enée. vous sortez sain et sauf de ce

noir Achéron.

En présence de ces longs rails-way

de la Belgique, exécutés avec tant de

promptitude, en présence surtout de ce

tunnel de Tirlemont, qui atteste que là

aussi il y a eu de grandes difficultés à

vaincre , il est difficile à un franimais de

ne pas faire un retour sur son pays, ré-

duit encore, en fait de chemins de fer,

aux éternels jalons qui indiquent la place

ou ils seront un jour.

Et à propos de cela , voici ce qu'on dit

en Belgique :

(T Les chemins de fer auraient pu ren-

dre à la France, depuis huit ans, des

services dont on n'a pas soupçonné la

portée. On n'imagine pas quel a été sur

la Belgique l'effet de son chemin de fer;

quelle heureuse influence il exerçait à

mesure qu'il venait toucher à une ville;

avec quelle vivacité on s'en est préoc-

cupé ; comme on s'en préoccupe encore
;

comme il satisfait les esprits dans un de

leurs besoins les plus impérieux du mo-
ment. Les chemins de fer sont la vraie

merveille de l'époque; ils sortent de ses

entrailles; c'est le progrès touché au

doigt, rendu saisissable pour tout le

monde, avec toutes les idées d'utilité et

de conquête sur la nature, qui sont si

bien dans la direction actuelle des intel-

ligences. Le musée de Versailles a pen-

dant quelque temps servi de diversion

aux préoccupations politiques des Pari-

siens; mais dans la situation actuelle de

la société, l'influence des arts ne fait que
l'effleurer. Il fallait à Paris un ouvrage

colossal, parlant aux imaginations le

langage des idées et des besoins du
temps; il fallait trois ou quatre grandes

lignes de chemins de fer, construites

hardiment par le gouvernement lui-

même
,
partant de Paris , s'étendant dans

toutes les directions, et allant tous les

six mois émerveiller quelques popula-

tions nouvelles.

< Peu importe que le Trésor eût gagné

ou perdu ! Le pays grandissait à ses pro-

pres yeux et aux yeux des étrangers; il

s'élevait au-dessus de la mesquinerie des

luttes des coteries en se livrant à celle de

ses idées nouvelles qui a le plus de fond

et d'avenir. »

Voilà ce que disent nos voisins du
nord, dont le solide catholicisme redoute

peu l'influence de nouveaux et rapides

moyens de communication ; ils ne peu-

vent comprendre que, nous, qui allons

si vite en toutes choses, nous allions si

lentement en celle-là ; ils nous le répè-

tent surtout en nout) montrant ce ctiemin
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de Liège, qui a offert les plus grands ob-
stacles à surmonter.

Arrivés à un village qu'on appelle Ans,
vous apercevez devant vous un immense
horizon, et presque à vos pieds, mais en-
core à une lieue, ià-bas, là-bas, au fond
de ce vaste entonnoir, toute la ville de
Li»*g'^

, avec ses clochers, ses ponts et sa
belle Meuse. Arrêté sur le bord de cet
abîme, le chemin de fer hésite et n'ose
pas continuer: c'est bien le moins qu'il
ail besoin d'un peu de réflexion pour se
décider à franchir un pareil précipice.
IVlais, patience, et bientôt il aura trouvé
le moyen de tourner la difficulté et de
traverservictorieusement cette ville, sur
laquelle il semble , au premier moment

,

qu'on ne puisse descendre qu'en para-
chute.

En attendant, ce sont des voitures spé-
ciales qui vous y transportent, de grands
omnibus faits de manière à contenir un
monde de voyageurs; une vingtaine de-
dans, une vingtaine dessus; quatre che-
vaux devant, avec des postillons et des
conducteurs en grande livrée rouge et or.
Rien d'amusant comme le spectacle
qu'offrent ces braves gens au moment où
arrive le flot des voyageurs.
La première année, ils se jetaient sur

ces malheureux voyageurs à peu près
comme les pêcheurs hollandais sur les

bancs de sardines, les enlevaient par
douzaine, eux et leurs bagages, et en
remplissaient leurs fourgons. Mais la po-
lice intervint, leur défendit de faire vio-

lence à qui que ce fût , ni même de crier

et proférer aucune parole, ni de s'avan-

cer d'un seul pas plus loin l'un que l'au-

tre, sous peine d'amende. Vous les trou-

vez donc, au moment où vous entrez
dans la station, alignés conformément au
règlement, ne parlant pas, ne criant

pas, mais faisant mille signes et mille

grimaces pour attirer votre attention;

d'une main, vous ôtant le chapeau, et de
l'autre, vous suppliant d'entrer dans leur

voiture; et cette pantomime, exécutée
par ces hommes bariolés da couleurs
tranchantes, muets comme des poissons,

et se démenant comme des fous, ne res-

semble à rien de connu , et forme le spec-

tacle le plus bizarre. Ces conducteurs
sont, du reste, d'une excessive politesse

pOBHT les étrangers qui ont la bonté d«

s'entasser dans leurs voitures; ils parlent

toutes les langues, et ne manquent pas
de répondre yes , sir aux Anglais, ia

woM aux Allemands, et mille grâces aux
Français.

Mais nous voilà à Liège; Liège! ville

toute pleine de souvenirs et de traditions

religifuses, qui méritent une étude par-

ticulière; car c'était au moyen âge une
cité théocratiqne dont les électeurs

étaient d s prêtres, et le roi un évê-

que(l).

De là , cette physionomie un peu diffé-

rente de celle des autres villes que Liège

a conservée jusqu'aujourd'hui, malgré
ses institutions nouvelles.

Ainsi , le premier édilice qui frappe les

reg'irds, quand on arrive au cœur de la

ville , est l'ancien et magnifique palais de
l'(^vêque souverain.

Flanquée à ses trois angles de trois

grosses toursen pavillons, celte massive

ft imposante construction, à moitié féo-

dale, renferme deux vastes cours entou-

rées de galeries voûtées, aujourd'hui

sombres et noires, dont les piliers en
candf^lahres rappellent, par leur forme

et celle de leurs larges arcades, la déco-

ration du mystérieux palais ducal de Ve-

nise. Ces piliers, qui semblent, au pre-

mier abord, taillés sur le même moule,
différent tous, au contraire, comme dans

certaines églises du moyen âge, non seu-

lement de dessins, d'ornemens et de for-

mes, mais souvent même de propor-
tions; on y distingue un grand nombre
d'armoiries, mêlées aux arabesques des

chapiteaux.

C'est dans cette royale résidence que
le prince évêque tenait sa cour, et qu'il

avait, d'un côté, sa chapelle; de l'autre,

sa salle des gardes.

Outre sa garde à pied, qui formait

tout un régiment, il entretenait une com-
pagnie de gardes-du-corps à cheval. Une
aile tout entière du palais était aban-
donnée aux gens de justice, avocats, pro-

(1) Le pays de Liège formait une principauté

épiscopale qui relevait de l'Empire pour le tempo-

rel, de Home pour le spirituel. Elu par les cha-

noines du chapitre noble de Saint-Lambert, l'é?é-

que recevait Vinvesliture de l'empereur, et la cun-

firmaiion du Sainl-Siége. Alors il était revêtu de

toute Tautorilé requise pour gouverner en souve-

rain,
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cureurs, elc.j le conseil privé, les cham-

bres des comptes et le conseil ordinaire

du prince y tenaiiMil aussi leurs séances,

sans compter les élals-généraux, qui s'y

assemblaient de temps à autre (l).

Erard de la Marck, qui fut, au com-
mencement du seizième siècle , un grand

évéque et un priiice ami des aris, vou-

lait, en construisant ce vaste palais,

donner aux étrangers une haute opinion

du pays qu'il gouvernait, il y fit travail-

ler pendant lienle ans, sans disconti-

nuer, et n'eut pas en mourant la satisl'ac-

tion de le voir terminé. Mais il légua tout

l'argent nécessaire à son entier achève-

ment.
Aussi, Marguerite de Navarre, femme

de notre Henri IV, qui eut occasion d'y

loger en 1577, dit-elle dans ses mémoires
qu'elle ne put Jrouver d'expression pour
témoigner son étonneratnt à la vue de

cet édifice tant doré , et accompagué de

tant de marbre, qu'il n'y a rien de plus

magnifique et de plus délicieux.

II

Les Evêques.

L'évêché de Liège remonte à saint Hu-
bert, qui vivait au huitième siècle.

Hubert était , dit-on, un jeune seigneur

issu des ducs d'Aquitaine, qui menait
à la cour d'Austrasie une vie assez dissi-

pée, lorsqu'un jour, se trouvant à la

chasse dans la forêt des Ardennes, il vit

paraître devant lui un cerf, portant sur

sa tête , entre ses bois , un crucifix. Cette

apparition le frappa d'étonnement , et en
même temps il crut entendre une voix

divine qui lui disait d'abandonner la

cour et de se convertir. Il suivit ce con-
seil . et alla trouver saint Lambert, évo-

que de Tongres, qui l'engagea dans l'état

ecclésiastique. Saint Lauibert étant mort,
saint Hubert, qui lui succéda à l'épisco-

pat, en transporta le siège de Tongres à

Liège.

Sous le règne de ses successeurs, Liège

commença à s'agrandir j mais en 882, la

(t) Ces états , là comme aillears , se composaieut

des trois ordres: clergé, noblesse et tiers. Les

bourgmestres de la cité et du pays représentaient

le liers-élal, el le chapitre Saint-Lambert , aâslslé

des doyeos dee paroisses, le clergé.

ville fut dévastée par les JNormands, ef

pendant plus d'un siècle elle se ressenti!

de leur désastreux passage.

C'est à l'évêque INotger. fils du comté
d'Ottingen , et ancien abbé de Saint-

Gall, en Suisse, qu'il était réservé d'ef-

facer le souvenir de ces malheurs :

trente-sept années d'épiscopat. de 971 à

1008, lui permirent de faire exécuter des

travaux immenses, qui créèrent de nou-

veau la ville de Liège, et inspirèrent à un

poète contemporain ce vers
,
qu'on aurait

dû graver sur les murs de la cité :

Tu dois Notger au Christ, et le reste à Nolger.

En 1131, sous l'épiscopat d'Alexan-

dre I«r, fils du comte de Juliers, le pape

Innocent lll vint présider un concile à

Liège. Il fit son entrée au milieu d'une

pompe et d'une magnificence dont le

pays n'avait jamais jusque-là été témoin.

L'empereur Lothaire II et sa ft^mme al-

lèrent à sa rencontre, et l'accompagnè-

rent à pied, au milieu d'un cortège nom-

breux d'évêques. d'abbés et de nobles

seigneurs, jusqu'au palais, où leurs ma-

jestés aidèrent elles-mêmes le souverain

pontife à descendre de sa haquenée blan-

che. Le pape célébra l'office divin dans la

cathédrale, puis couronna l'empereur et

l'impératrice. A cette époque, le chapitre

Saini-Lambert comptait parmi ses cha-

noines les deux fils de l'empereur, sept

fils de rois et trente-ciuq fils de ducs ou

comtes souverains.

« Mais la merveille de cette auguste as-

semblée, dit un vieux chroniqueur lié-

geois, c'était saint Bernard, hi passit par

Lii^e, don y fisit plusiors bell clioise et

moult proffitables à saincte EgUsse, et y

akisit grand renom. »

Tel était le concours du peuple qui se

pressait autour de ce s lint personnage,

qu'on était obligé de l'élever dans une

chaire pour le sauver d ^ la (ouïe.

Liège, par suite de l'activité de ses ha-

bitans, et de l'administrât ioft heureuse et

en g.'néral piit<'rne'!r dr ses évêques.

parvint bit ntOt à un haut degré de pros"

périlé et de richesses; mais ces richesses

mêmes, en se répandant parmi les classes

inférieures, eurent pour résultat d'aug-

menter chez elles oulre-mt^sure l'amour

de l'indépendance «M le désir d'une U-
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berté alors sans exemple et pleine de

dangers.

Une charte, fort libf'rale pour l'épo-

que, leur fut accordée en 1198. Plus la

multitude obtint, plus elle voulut obte-

nir; de là, ces luttes terribles et sanglan-

tes dont sont remplies les annales de

cette remuante cité-

Parmi les évêques qui eurent le plus de
peine à comprimer cet esprit de trouble,

il en est un que son nom, ses malheurs,
sa fin tragique, et surtout le tableau

animé qu'en a tracé un célèbre roman-
cier, ont plus particulièrement contri-

bué à faire connaître en France.

Placé malheureusement entre la politi-

que astucieuse de Louis XI, les révoltes des

Liégeois et les interventions sanglantes

deCharles-le-Téméraire, Louis de Bour-
bon, par ses qualités aimables et son no-

ble caractère, aurait mérité un meilleur

sort que celui qui lui était réservé. C'é-

tait , d'après les chroniques locales, tou-

jours si intéressantes à étudier, un prince
bien fait, de bonne mine, d'un excellent

cœur, et qui semblait fait pour plaire.

« il ne fut jamais, dit Amelgard, souve-

« rain plus doux et plus patient, évoque

« plus indulgent et plus charitable. Si les

« gens sages lui faisaient un reproche,

f c'était d'encourager par sa bonté le na-

( turel remuant de son peuple, i

Les Liégeois lui reprochèrent la légè-

reté des premières années de son règne

,

son goût pour la dissipation, son peu

d'égards pour la noblesse du pays, son

peu de respect surtout pour les droits de

la bourgeoisie. Mais il faut se rappeler

qu'il avait à peine dix-huit ans quand il

fut appelé à monter au trône pontifical, et

qu'il n'avait encore reçu aucun ordre de

prêtrise, son âge ne le lui permettant pas.

Plus tard, il s'efforça de réparer ces

premières fautes par une conduite exem-

plaire, et digne en tout de la position

qu'il occupait et du caractère sacré dont

il était revêtu.

« Mes enfans , disait-il un jour au peu-

{ pie de Liège d'une manière touchante,

( il est pour les nations, comme pour

« les hommes, des principes d'ordre

c éternel qui font leur bonheur ou leur

4 malheur en ce monde et dans l'autre,

« selon qu'on s'y tient ou qu'on s'en

« écarte, Quand on a eu le lorl de les ou-

< blier, on ne saurait y revenir trop tôt.

« Hélas, prêtres et laïques, nous fûmes

1 tous pécheurs; au lieu d'écouler les

t salutaires avertissemens que Dieu nous

i envoyait, nous les méprisions; nous
1 ne voulions pas nous corriger nous-

« mêmes , et il nous a châtiés , il nous a

« châtiés rudement pour nous rappeler

« à lui. Ah! profitons de cet averlisse-

t ment dans ce monde, afin que Dieu
<t n'ait plus à satisfaire sa justice contre

« nous dans l'autre. »

Les Liégeois écoutèrent ces paternelles

paroles, et ce ne fut point d'eux que lui

vint la cruelle expiation qui termina sa

vie. Il ne mourut point , dans son palais,

victime d'une rébellion populaire, ainsi

que le raconte le romancier anglais,

et quelque attachant que soit son poé-
tique récit, il serait fâcheux que la

fiction finit par donner tort à l'his-

toire. Mais un jour, il apprit que Guil-

laume de la Marck, seigneur d'Arenberg,

ce terrible ennemi qu'il n'avait jamais

pu ni dompter par la force , ni flé-

chir par les bienfaits, et qu'on n'appelait

pas pour rien le Sanglier des ArdenneSy

s'avançait, escorté de douze cents che-

vaux et de douze mille hommes de pied.

Comprenant aussitôt le danger qui me-
naçait sa capitale , il résolut d'empêcher

cette armée d'aventuriers et de pillards

d'en approcher, et ayant réuni la milice

liégeoise, il se porta lui-même à la ren-

contre de l'ennemi, armé de pied en cap

et monté sur un vigoureux coursier. On
dit que le noble animal , comme s'il avait

eu l'instinct secret du sort qui attendait

son maître, immobile et triste, refusa

long-temps de marcher, et que l'on en

tira un fâcheux augure pour l'issue de

cette journée. Ce présage ne se réalisa

que trop tôt. A peine l'évêque s'étail-il

engagé dans les défilés qui avoisinent

la Chartreuse, que le Sanglier, placé

en embuscade à quelques pas de là, vint

fondre brusquement sur sa faible escorte,

qui , ne pouvant reculer à cause des dif-

ficultés du terrain, ni recevoir de se-

cours de ceux qui suivaient, se trouva

bientôt anéantie ou dispersée.

L'évêque, peu guerrier de sa nature,

se voyant seul , livré sans défense à son

mortel ennemi , lui cria d'une voix la

meutable : Grâce! grâce! seigneur
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d'Arenhergfje suis votre prisonnier. Mais

un des soldats de la Marck frappa le

malheureux Bourbon à la figure. Le sang

ruisselait; il demandait la vie à mains

jointes. Alors d'Arenberg lui-même pous-

sant son cheval sur lui, l'épée haute, lui

en donna dans la gorge
5
puis , se retour-

nant vers un des siens, lui ordonna froi-

dement de l'achever.

Le prélat tomba de cheval, et son

corps roula dans une mare d'eau formée

par un petit ruisseau qui coulait à quel-

ques pas. Là, le cadavre, meurtri, san-

glant et presque entièrement nu de Louis

de Bourbon, prince évêque de Liège,

demeura pendant plusieurs heures gi-

sant dans la boue , exposé aux regards et

aux insultes de la soldatesque, sans qu'il

fût permis de lui donner la sépulture;

la Marck l'avait défendu. Ce ne fut que
sur les vives remontrances du clergé qu'il

consentit à ce qu'on lui rendit plus tard

les derniers devoirs.

Ainsi périt , après vingt-six ans de rè-

gne, ce malheureux prince, qui n'était

alors âgé que de quarante-cinq ans.

Après lui, la ville de Liège continua à

être gouvernée par des évêques ,
jusqu'au

moment de la révolution française (1). A
cetle époque seulement finit leur puis-

sance temporelle, qui avait été exercée

par quatre-vingt-dix évêques, avait duré
quatorze siècles, et avait, après tout,

porté la cité à un degré peu ordinaire de
richesses et de prospérité.

Un adage populaire, souvent répété

dans le pays , disait que Liège était le pa-
radis des prêtres, le purgatoire des hom-
mes et l'enfer des femmes. Les femmes

,

il est vrai, dans les classes ouvrières, y
sont encore aujourd'hui soumises à des

(l) Voici les noms de ces derniers évêques :

Jean de Uorne , Erard de la Marck, Corneille de

Bergues , George , fils de l'empereur Charles V, Ro-

bert de Bergues , Gérard de Groesbeck, Ernest de

Bavière , Ferdinand de Bavière , Maximilien de Ba-

vière , Jean d'Elderen , Joseph de Bavière , Georges

de Bergues, Jean-Théodore de Bavière, Charles

d'Oultremont, Charles deVelbruck, Constantin de

Hoensbroeck d'Oost , François-Antoine de Mcan.

Le prince de Méan ayant donné sa démission à

l'époque du concordat de 1801, le diocèse de Liège

reçut une circonscription et une organisation nou-
velles. Il est administré aujourd'hui par monsoignour
Tan Bommel.

travaux assez durs, qui peuvent jusqu'à
un certain point justifier le proverbe; les

hommes y mènent cette vie de purga-
toire, mélangée de quelques joies et de
beaucoup de peines

,
qui n'est pas de

Liège seulement ; et quant aux prêtres
,

il m'a paru que là . comme partout où je

les ai vus, ils cherchent aujourd'hui leurs

plus grandes jouissances dans l'accom-

plissement de ces devoirs pénibles, tout

remplis d'abnégation et de dévoùment,
qui, loin de donner \g paradis sur cette

terre, ne peuvent en faire supporter les

fatigues que par l'espoir d'un monde
meilleur.

III

Le8 Eglises.

< Quant à ce qui concerne les églises,

t écrivait Guichardin il y a deux cents

« ans, on peut dire que Liège surpasse

€ en nombre , beauté et richesse d'icel-

« les, et de monastères etcouvens, tou-

d tes les aultres cités de la Gaule et de
< l'Allemagne, d'autant qu'il y a qua-
c rante esglises, tant collégiales que pa-

« rochiales, et en outre tant abbayes de
« religieux et de dames, tant monastères,

» hôpitaux et chapelles bien réglées,

« que , eu tout ce qui est en dedans et en
i dehors la ville, on compte plus de
« cent esglises. »

]Nous n'entreprendrons pas même, on
peut le croire, la nomenclature de ces

cent églises. Parmi elles il en était une
que l'antiquité de sa fondation, ses ri-

chesses, sa magnilicence et les privilè-

ges de son chapitre noble rendaient sur-

tout digne d'attention : l'antique et cé-

lèbre cathédrale de Liège, dédiée à saint

Lambert, n'est plus malheureusement
aujourd'hui qu'un souvenir; mais c'est

un noble et grand souvenir auquel nous
nous arrêterons un instant.

Voici la description que nous en a

laissée Everard Kirids dans son livre des

Délices du pnys de Liège :

« Tout ce qui se présente à la vue,

quand on entre dans ce magnifique tem-

ple, est digne de l'attention des curieux:

l'or, le bronze , le cuivre , le jaspe et le

marbre semblent s'y di;»puter le prix , el
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quoiqu'ils y soient prodigués, ils y sont

néanmoins employés avec tant d'art et de

délicatesse, que les yeux en sont char-

més. Tout y flatte le goût, et quelque

précieuses que soient ces matières, on

peut dire sans hyperbole que l'ouvrage

les surpasse.

« ATexirémitéde la nef. qui est d'une

hauteurel d'une largeur extraordinaires,

on aperçoit un vaste autel en colonnade

de marbre d'Ilalie, élevé au lieu même
où saint Lambert a versé son sang pour

la foi. Un bas relief en marbre, chef-

d'œuvre de Deîcour, rapp; lie cet événe-

ment. A partir de la balustrade dorée de

cet autel jusqu'à son extrémité orientale,

la nef a trois cents pieds de longueur sur

soixante de large.

« On ne peut disconvenir que tout ce!

édifice ne soit un magnifique monument
de l'antiquité et un des plus beaux orne-

mens de la ville
;
quelque irrégulier qu'il

paraisse, si le spectateur, écartant le

préjugé de l'architecîiire gothique (ceci

est écrit en 1738, c'est-à-dire à une épo-

que où. comme l'on sait, le style gothi-

que n'était pas en grande faveur), exa-

mine les nobles proportions de sa lar-

geur à sa hauteur, de ses gros piliers avec

l'énorme fardeau qu'ils soutiennent, et

l'ensemble merveilleux que forment ses

différentes parties, il en sentira toute la

beauté , et ne dédaignera pas tant le goùl

de quelques anciens monumens du

moyen âge. »

C'est, ainsi que nous l'avons dit, le

chapitre noble attaché à la cathédrale

Saint-Lambert qui avait le droit d'élire

l'évêque souverain. Ce chapitre se com-

posait de soixante membres, et ses di-

gnités principales étaient celles de grand

prévôt, de doyen, d'archidiacre, de pé-

nitencier, d'écolâtre, d'ofticial et de

claustrier (1).

Peu d'églises dans la chrétienté pou-

vaient se vanter de posséder un trésor

plus riche en relique-, et en reliquaires

précieux que celle de Saint-Lambert.

(I) Le prévôt était celui qui était chargé de pro-

léger le chapitre ou le monastère, et de le défendre

des violences et des oppressions exiérieures aux-

quelles il pouvait être exposé. L'écoiàtre dirigeait

t'instructioD ; lo claustrier avait la surveillance du

cloître. .V

Parmi les plus anciens, on citait la

châsse renfermant les os du saint martyr

qui avait donné son nom à la cathédrale;

enliérenK ni formée d'or et d'argent, elle

était chargée d'un grand nombre de pier-

reries, parmi lesquelles se trouvait, je

ne sais comment, une superbe agalhe an-

I ique qui représentait l'impératrice Fdus-

tine.

On montrait ensuite le buste de ver-

meil , haut d'environ cinq pieds, d'un

travail achevé, renfermant le chef du

même saint Lambert ;
— puis les bottines

desaiiit Hubert; — puis une chasuble et

une chape toutes semées de perles fines,

et qui servaient, dit on, aux premiers

évèques de Liège pour la célébialion des

diviiib mystères; — enfin, un saint Geor-

ges à cheval, d'or massif, dont Chares-

le-Téniéraiie avaii, suivant la chronique,

fait pré&eul à cette église pour témoi-

gner son regret de la manière si cruelle

dont il avait, en 1468, traité la ville de

Liège.

Aujourd'hui l'on a transféré le titre de

cathédrale à une ancienne collégiale pla-

cée sous 1 in-.ocation de saint Paul, et

qi i mériie d'être examinée avec soin. Le
goût et l'amour des éludes archéologi-

ques ont fait tant de p; ogrèi depuis quel-

ques atintes, qu'on nous pardonnera,

nous l'espérons, des détails qui paraî-

traient arides à des indifférens ; mais il

s'agil ici de 1 art chrétien. L'église Saint-

Paul date en grande partie de la bonne

et catholique époque des treizième et

quatorzième siècles; elle se compose
d'une nef, de deux bas-côtés libres, et

de deux autres formant tout autour une
guirlande de petites chapelles, et cou-

pés régulièrement par les transeps qui

dessinent une belle croix latine. Les pi-

liers de la nef sont ronds et soutiennent

des ogives très pointues à grosses et lar-

ges nervures, où la lumière et l'ombre se

jouent franchement; les corniches en

sont très simples. Au-dessus des arcades

régnent des galeries à jour, dont le des-

sin , paifaitement simple aussi, n'offre

que des trèfles symboliques découpés lar-

gement. Le chœur, placé au levant,

comme on ne manquait jamais de le faire

alors, se termine par un chevet arrondi,

à ogives étroites et alongées; sur le haut

de la grande croisée du milieu, onaper-
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çoit une fleur de lis
,
qui date probable-

ment du rè^ne de l'infortuné Louis de
Bourbon. Ce même emblème se retrouve
aussi dans plusieurs autres parties de l'é-

dilice, par exemple dans une petite cha-

pelle au côté droit de la nef; là. quelques
branches de lis jaunes à trois feuilles, je-

tées sur le fond d'azur des vitraux, font
une allusion évidente à Técusson de
France.

La voûte de l'égHse Saint-Paul, plus
moderne que le reste du temple, offre

une particularité assez rare : elle est en-
tièrement peinte et toute couverte d'a-

rabesques du seizième siècle
; ce sont des

guirlandes légèfes de feuillage vert, sur

lesquelles sont posés des infinités d'oi-

seaux
, de fleurs et de figures diverses : le

tout rehaussé d'or, absolument comme
dans les manuscrits de la môme époque.
Suivant les millésimes inscrits à la voûte.

le chorur et les croisillons ont été faits

en 1528 et 1529, et le reste terminé seu
lement en lô^T.

Je fus surpris, en parcourant celte

église, de ne rencontrer pas une seule
tombe sur les dalles du pavé. On me dit

que. par une lui toute spéciale à la

collégiale Saint-Paul, on n'y avait jamais
enterr é personne. Les chanoines reposent
tous dans le cloître.

Ce cloître existe encore avec son préau
verdoyant, ses arcades et ses fenêtie.s

ogivales, fermées par de vieilles vitres.

[' forme les trois côtés d'un carré dont
l'eg'ise dessine le quatrième. Tout autour
régnaient des bancs de granit noir, tout

polis et tout usés par les religieux qui s'y

;ont assis. On foule, en s'y promenant.
les tombes d'une quantité de chanoines
portant livres ou calices. Sur quelques
unes de ces pierres on distingue encore
ie belles tôles tonsurées, couvertes seu-

lement d'une légère couronne de che-
feux courts,- sur d'autres des armoiries
ît des noms liégeois à moitié effacés

le Grady, de Harenne , de Matthys, de
5tier, de Chokier La voûte, à arêtes

ît à comparlimens, paraît dater du quin-
zième siècle. Les retombées en sont sou-
enues, près de la porte d'entrée, par six

petites figures de moines accroupis, as-

iez curieuses. Les uns paraissent lire

ivec beaucoup d'attention le livre d'heu-
•es qu'ils tiennent entre les mains, tan-

dis que les autres, au contraire, dorment
profondément.

Mais l'église la plus admirée de Liège
est celle de Saint-Jacqdes. Ce charmant
édifice est tellement découpé qu'on voit

le jour au travers ron>me à travers un
b)jou de filigrane. On pourrait presque
dire qu'il est transparent.

11 a un petit portail très massif, du dix-

septième siècle, à trois ordres superpo-
sés, auquel nous ne notis arrêterons pas.

Ce qui frappe lorsqu'on y entre, ce
n'est plus , comme à Suint Paul , le gran-
diose et la simplicité des formes, c'est,

au contraire, l'excessive richesse des or-
nemens, l'accumulatiitu des détails, le

luxe des sculptures, et l'incroyable fi-

nesse de c<^s dentelles de pierres qui sui-

vent
, en élégans frstons, les contours de

toutes les arcades. Entre ces arcades cise-

lées
, il y a des arabesques taillées en re-

lief dans la pierre, et au-dessUs de ces

arabesques une multitude de médaillons
d'où sortent de grosses têtes représen-
tant les principaux personnages de l'E-

criture sainte, entourés d'inscriptions
qui redisent leur nom et leur histoire.

Les voûtes sont peintes comme à Saint-
Paul, mais beaucoup plus chargées d'em-
hellissemens jetés avec profusion sur un
fond bleu-vert et or. A chaque intersec-
tion des nervures qui se croi eut et se

recroisent, se trouve encore un médail-
lon entouié de feuillages, et à la retom-
bée de chaque faisceau d'arêtes , un
grand écusson armorié.
On répare avec soin cette église , et

l'on fait bien. Si l'on pouvait la restaurer
complètement et lui rendre depuis le

pavé jusqu'à la voûte toutes ses vives
couleurs du seizième siècle, on obtien-
drait, non pas une église gothique du
goût le plus sévère, mais un merveilleux
et rare échantillon de l'effet que devait
produire l'ornementation somptueuse de
cette époque, et Ion ferait cent lieues

pour l'aller voir.

En faisant à leur manière l'éloge de
Saint-Jacques, tous les Guides du Voya-
geur vantent à qui mieux mieux la pureté
de son style. Le mot, il faut l'avouer, est

.singulièrement choisi. C'est , au con-
traire , le gothique arrivé à sa période la

plus extrême de luxe, de coquetterie et

de prétention. Bien éloigné alors de son
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noble et sublime point de départ , il fait

pressentir la renaissance païenne et an-

nonce la réforme.

Aussi
,
quand on examine de près cette

magnificence, on la trouve bien pauvre

et bien maladroite déjà, en comparaison

de celles qui la précédaient. Celte voûte,

par exemple, si surchargée d'ornemens,

devant laquelle on s'extasie d'en bas,

on est tout étonné, quand on a la curio-

sité de monter dans les combles, de voir

le moyen que l'architecte a été obligé

d'employer pour l'empêcher de tomber

sur la tête de ses admirateurs. Ce sont

des milliers de tringles de fer qui, accro-

chées d'un côté à la charpente du toit,

s'en vont de l'autre prêter leur appui aux

clés de voûte
,
qui sans cela courraient

grand risque de faiblir.

Aux treizième et quatorzième siècles,

les voûtes les plus hardies et les plus gi-

gantesques savaient bien se tenir en l'air

toutes seules.

Le chœur de l'église Saint-Paul a été

arrangéj vers le milieu du dix-huitième

siècle , suivant la mode du temps et dans

un goût incroyablement ridicule. On l'a

décoré de rocailles, de tortillages, d'en-

roulemens maniérés et dorés qui enca-

drent des tableaux de fleurs et des mi-

roirs. On se croirait dans un boudoir de

la régence. Un certain abbé Renotte, au-

teur de ces malencontreux embellisse-

mens, parait en avoir retiré beaucoup

de gloire de son vivant et en est fort loué

sur son épitaphe.

Derrière le chœur ,
plusieurs petites

chapelles, assez curieuses, offrent, sous

un épais badigeon que l'on cherche à

faire tomber, des fresques intéressantes,

avec leur explication écrite tout autour.

Les orgues de Saint-Paul, d'une richesse

prodigieuse, sont couvertes de sculptures,

de peintures et de dorures, de figures

d'anges et de saints, qui en font quelque

chose de fort remarquable. L'artiste à

qui l'on doit l'exécution de ce merveil-

leux morceau, et qui mourut en 1673, est

enterré à l'entrée de l'église, de manière

à se trouver précisément au-dessous du

magnifique jeu d'orgues, et on lit sur sa

tombe l'ingénieuse inscription que voici :

Son corps repose dans ces lienx ,

Son âme est envoléo aux cicux
;

Et soB ouTrage egt au wilieu.

SOUVENIRS

IV

Histoire de Houlloz le forgeron.

En l'an 1198 (il s'en fallait alors que

Liège eût atteint le degré de prospérité

auquel elle est arrivée depuis), un pau-

vre forgeron de la ville travaillait dans

une rue obscure où se trouvait placé son

modeste établissement. Il battait son fer

avec une grande ardeur, et la sueur lui

coulait le long du visage.

Un étranger qui passait par là, voyant

l'activité du pauvre forgeron , s'arrêta

pour le considérer.

Cet étranger était un vieillard à la fi-

gure respectable , à la barbe et aux che-

veux blancs. Il était vêtu d'un habit blanc

comme ses cheveux (1).

« Vous faites là un rude métier , » dit-

il au forgeron, après un instant de ré-

flexion; « êtes -vous satisfait de ce qu'il

vous rapporte?
« — Quel gain voulez-vous que je fasse?»

répondit l'ouvrier, en s'essuyant le front:

c tout ce que je tire de mon travail, il

faut que je l'emploie à payer ce malheu-

reux charbon qui me coûte si cher.

( — Oui , reprit le passant, je vois que

c'est du charbon fait avec du bois et

qu'on vous apporte à grands frais des

forêts voisines.

« — Je vous assure, dit le forgeron,

que c'est tout au plus si je gagne de quoi

me nourrir moi et ma pauvre famille.

( — Mais, reprit le vieillard, si l'on

vous donnait un charbon qui ne vous

coûtât rien que la peine de creuser un

peu la terre où il est caché et de le pren-

dre , seriez-vous heureux ?

€ — Si je serais heureux! repartit

le forgeron, en fixant l'étranger pour

chercher à deviner où il en voulait ve-

nir.

« — Eh bien! continua celui-ci, écou-

tez ce que je vais vous dire. Allez , ici

près, au Mont-des-Moines. Vous y avez

passé souvent, sans doute; n'avez-vous

jamais remarqué une sorte de terre noire

mêlée en un certain endroit avec la terre
j

ordinaire? Prenez celte terre noire, met

tez-y le feu, et vous n'aurez plus, croyez

moi , besoin d'autre charbon. »

(1) ... Ganilie et barbâ venerandus, albâ vestc

indutus. (V, Gilles d'Oryal , t. ii , 491.)



DE LA VTLLE DE LTÉ6E. 129

Le forgeron ouvrit de grands yeux , et

crut d'abord que le vieil étranger voulait

se moquer de lui ; mais voyant son hon-

nête et digne figure qui s'éloignait après

lui avoir souhaité le bonsoir, il prit con-

fiance , passa sa veste (les Liégeois ne res-

tent jamais long-temps à délibérer), et

s'en alla en toute hâte au Mont des Moi-

nes. Là, en examinant le sol, il y distin-

gua, en effet, ce à quoi il n'avait jamais

fait attention, des traces et comme des

veines d'une terre friable et noirâtre. Il

en prit plein son tablier, et revint rem-
pli de contentement chez lui. Sa con-

fiance ne fut point trompée; car à peine

eût-il jeté dans le brasier une poignée de
cette terre

,
qu'il la vit s'enflammer et

briîler avec un pétillement joyeux.

Il venait de trouver le charbon de terre.

Transporté de plaisir, il courut faire

part à ses voisins de ce qui lui était ar-

rivé. Ceux-ci, s'étant à leur tour con-
vaincus de la vérité du fait, retournè-

rent au Mont-des-Moines, qu'on appelait

aussi Mont-Public , sans doute parce que
c'était un terrain vague appartenant à

tout le monde ; et ayant fouillé cette terre

noire , ils y trouvèrent des pierres de la

même couleur, parfaitement propres à

faire du feu.

Je laisse à penser la réputation que
cela fit dans la ville au forgeron qui avait

indiqué celte mine précieuse. Il s'appe-

lait Houlloz. C'est de son nom qu'après

lui le charbon de terre s'est appelé
liouille.

L'extraction de la houille devint pour
le pays de Liège une source de grandes
richesses; non seulement on en alimenta

les nombreuses manufactures qui cou-
vrirent la contrée, mais on en fournit à

tous les pays voisins. Et quoique depuis
sept siècles on n'ait cessé de tirer du sein

de la terre le noir trésor qu'elle ren-

ferme, c'est à peine si l'on s'aperçoit

qu'on ait commencé à en prendre.

Quant au bon vieillard qui, le pre-

mier, en avait révélé la source , Houlloz
et ses compagnons se mirent en vain à sa

recherche , dans le désir de lui témoigner
leur reconnaissance ; nul ne put en don-
ner de nouvelles : il avait disparu, comme
ces bienfaisans génies qui craignent les

remerclmens.

Qui était ce vieillard? D'où venait-il?

Comment connaissait-il seul ce grand se-

cret resté caché pour tous les habitans

du pays? Nous avons consulté à ce sujet

les vieux auteurs. Le plus ancien livre qui

en parle est un antique manuscrit exces-

sivement détérioré. Après avoir raconté

en détail cette histoire, il ajoute j qu'il

n'y a aucun doute à avoir bur ce mysté-

rieux personnage , et que c'était à coup
sûr un ang.... > Les dernières lettres du
mot sont mangées par le temps.

Le manuscrit voulait -il dire un ange?
Ou bien un Anglais (1)?

Chacun choisira la version qui lui plaira

davantage.

Un autre souvenir.

Vers cette même époque où l'on trou-

vait à Liège ce trésor qui devait tant ac-

croître la richesse matérielle de la cité,

une institution y prenait naissance, qui

allait devenir une source de joies spiri-

tuelles, non seulement pour cette ville,

mais pour toute la chrétienté. Je veux
parler de la fête du Saint-Sacrement, qui

fut célébrée, pour la première fois, à

Liège , dans l'église de Saint-Martin , en
l'année 1247.

Voici ce qui donna lieu à cet événe-
ment ;

Dès le onzième siècle, Béranger, ar-

chidiacre d'Angers, avait osé publier,

comme la réforme devait le faire plus

tard, que le sacrement de l'eucharistie

n'était que la ligure de Jésus-Christ,

et il niait la présence réelle; et cette fu-

neste doctrine commençait à se répandre

en France, en Italie et en Allemagne.

Théoduin, évêque de Liège, fut l'un de
ceux qui la combattirent avec le plus de
zèle et d'ardeur: il en démontra la faus-

seté dans un écrit qu'il publia en l'an

1049 ; et bientôt après, dans un concile,

la dangereuse doctrine fut anathéma-

tisée.

Cependant , dans les premières années
du treizième siècle, une pieuse fille de
Liège, nommée Julienne, crut compren-
dre, par révélation surnaturelle, qu'en
expiation des blasphèmes qui avaient été

prononcés. Dieu voulait qu'une fête so-

(1) Le charbon de terre à celte époque était déjà

coonv ea Angleterre.
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lennelle fût instituée en Thonneur du
Saint-Sacrement et célébrée dans toute

l'Eglise. Craignant que ce qu'elle prenait

pour une révélation d'en haut ne fût, au
contraire, un piège tendu par l'enneaii

du genre humain , elle n'osa d'abord en
parler à qui que ce fût. Mais d'autres

avertissemens ayant succédé au premier,

elle se hasarda à les communiquer à

quelques personnes pieuses de sa con-
naissance. Celles-ci furent frappées de ce
que leur rapporta Julienne, et l'une

d'elles se chargea immédiatement de
composer l'office propre à celte féie.

Affermie de plus en plus dans l'idée

qu'elle ne faisait qu'obéir aux ordres du
ciel, Julienne, en l'année 1234. alla faire

part aux chanoines du cliapitre de Saint-

Lambert de ce qui lui était arrivé, et les

pria d'engager l'évêque à instituer la fêle

du Saint-Sacrement, et oi donner l'usage

de l'office qu'elle avait fait composer.
Elle fut traitée de visionnaire, d'insen-

sée, et
,
pour me servir des termes d'un

des auteurs du pays qui racontent celle

histoire, renvojée durenient à sa que-

nouille.

31ais ce mauvais accueil ne la rebuta

pas. A force de démarches et d'instances,

elle parvint, en 1246, à se faire écouter

de Robert de Langres, alors évêque de
Liège.

Celui-ci, après avoir consulté quelques
évêques voisins et plusieurs théologiens,

oidonna que celle solennité fût célébrée

dans tout son diocèse le jeudi après la

Trinité, et que l'office de Julienne fût

chanté à cette occasion. Mais il mourut
avant le temps fixé pour l'exécution de
son mandement.
Après sa mort . on prétendit que la loi

était éteinte avec le législateur} personne

ne voulut l'exécuter. Néanmoins, Ju-

lienne fit tant auprès du cardinal légat

de Rome à Liège
,
que , secondant sa dé-

votion, il engagea , l'an 1247, le chapitre

de Saint-Martin à consentir à la célébra-

tion de la fête, et ce pieux prélat officia

et prêcha lui-même pour honorer la cé-

rémonie.

Mais les innovations , même les plus

saintes, étant toujours exposées à de

grandes difficultés, les autres églises re-

fusèrent d'exécuter le mandement , en

objectant que l'institution qu'il avait ;

pour but de fonder n'avait pas été ap-
prouvée par le Sainl-Siége. Que ce motif
fût solide ou qu'il ne fût que spécieux, le

chapitre de Saint-Martin lui-même s'en

servit après le départ du cardinal légat,

qui eut lieu au commencement de l'année
suivante : de sorte que la pauvre Ju-
lienne, morte peu de temps après, n'eut
qu'une seule fois le bonheur de voir cé-
lébrer la fête dont la fondation lui avait

coûté tant de peines.

Cependant, tandis que ses efforts im-
puissans semblaient avoir été voués pour
toujours à l'oubli, il y avait à Liège un
archidiacre qui, ayant suivi avec atten-
tion toute celle aff.ire, avait cm y re-

connaître dis iiictemerit le doigt de Dieu.
Il arriva, par une suite <le circon-

stances qu'il serait trop long de rappor-
ter ici, que cet aicbidiacre fut élevé, en
l'année 1261 , à la chaire de Saint-Pierre,
sous le nom d Urbiin IV.
Souverain pontife, il se ressouvint de

Julienne, fil recomposer l'office du Siint-
Sacieinenl par Thomas d'Aqum, que l'E-

glise mit depuis au noutbre de ses saints,

et ordonna que la solennité en fût célé-
brée, non Sfulemenl à Liège, mais dans
lout l'univers chrétien.

J'elle est, en que ques mots, l'histoire

de cette sainte institution, qui, de l'église

Saint-Mariiu de Liège, alla se répandre
dans le monde entier.

Cette église Saint-Martin, reconstruite
en partie depuis cette époque, est assise
sur une montagne à l'extiémilé de la

ville qu'elle domine.
Je visitai avec respect la chapelle qui

la première fut consacrée à la célébra-
tion de celle belle et touchante fêle,
source, pour les âmes pieuses, de tant
de douces émotions, et qui semble des-
tinée à prêcher au peuple, à lui faire
voir et pour ainsi dire loucher au doigt
le dogme fondamental de la religion ca-
tholique, celui de la continuation parmi
nous du sublime sacrifice de l'incarna-
tion et du calvaire.

Cette chapelle est petite, mais riche-
ment ornée. Elle est revélue aujourd'hui
de médaillons de marbre où l'on voit re-
tracés en bas-reliefs ceux des symbo.es
de l'ai cien Tesiament qui se rapportent
au saint mystère de la nouvelle alliance.

,
IMlais c'est en vain qu'on y chercherait

I
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le tombeau de la pauvre .Inlienne. Car

dans les œuvres divines, bien différentes

en cela des entreprises humaines où la

personnalité joue un si grand rôle, dans

les œuvres divines, l'homme n'est qu'un
faible instrument (jui. sa mission une fois

accomplie, est brisé et disparaît.

E. DE COINDÉ.

LE LIVRE DES PEUPLES ET DES ROIS;

PAR CHARLES SAINTE-FOI (1).

LE LIVRE DES AMES;

ou LA VIE DU CHKÉTIEiN SANCTIFIÉE PAR LA PRIÈRE ET LA MÉDITATION (2).

PAR LE MÊME.

Il y a un an environ, un livre nous
tomba entre les mains, avec un nom
d'auteur inconnu et sous le formai le

plus modeste. Les premières lignes de ce
livre nous inviièreiit à lire Its suivantes;

nous parcourûmes quelques paf^es, et

puis, cédant à l'attrait, nous dévorâmes
l'ouvrage tout entier. L'auteur inconnu
parlait aux peuples, aux rois, aux prèires,

aux s>vans, aux artistes, aux riches, aux
pauvres, aux femmes, aux jeunes gens, à

tout le monde j et, preriant l'homme
dans toutes les conditions de son exis-

tence sociale, il n'était personne pour
qui il n'eût une pensée dans le cœur, et

à qui il n'allât , comme l'ami à l'ami. El

Sû>i langage était si hardi , si simple, si

noble, si touchant, que nous eussions

brûlé de le voir et de l'entendre lui-

même
j
que nous eussions ardemment

désiré contempler la demeure de son
âme, ainsi qu'écrivait autrefois saint Pau-

lin à saint Augustin; et en môme temps
toutes les pensées et tous les sentirnens

qu'il exprimait nous semblaient si admi-

rablement en harmonie avec les nôtres;

l'enthousiasme sympathique qu'il exci-

tait au dedans de nous , et qui croissait

de plus en plus avec la lecture , était si

complet, que nous eussions dit de la

voix d'un de ces rares et intimes amis
avec qui nous avons échangé déjà tani de
paroles et de pensées, dont l'union est

pour nous un bieiif lit de la Providence
chaque jour senti davantage, et la plus

précieuse consolation qui nous ail été

donnée pour supporter, sinon pour vain-

cre , les tristesses de la vie humaine..

N'est-ce pas ainsi, ô mes amis, que nous
aimons à faire pénétrer le sens de la loi

évangélique dans les plus petits détails

du cœur et de la vie de l'homme; que les

moindres choses d'ici-bas, du point de
vue divin , nous paraissent si grandes; et

les plus gran tes , hors de Dieu , si misé-

rables? N'est ce pas ainsi que nous voyous
la nature humaine, abandonnée à elle-

même, descendre au dernier degré de la

honte et de la corruption, et, fortifiée,

au contraire
,
par la grâce divine

, s'éle-

ver à la hauteur des anges ? — ar c'était

là toute la pensée du livre: l'infiniegrao-

deur, l'infinie misère de l'homme! La
merveilleuse beauté de toutes les actions

de l'homme, et la sublimité de sa mission

sur la terre, en quelque coin que le lisk-

(1) Deuxième édition, revue, corrigée et augmentée. Ctiez Debécourt, rue des Saints-Péres, 69; in-8<«5

prix : G fr.

(2) Volume in-18; prix : 5 fr. Chez Périsse , rue du Pol-de-Fer Sainl-Sulpice , 8. *
- . . . ,^
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sard ou plutôt que la volonté divine l'ait

jeté; et l'épouvantable bassesse de ses

crimes dé chaque jour, de quelque mas-
que d'or, de gloire, ou de préjugé qu'il

les couvre ! Oh! qu'elle nous semblait élo-

quente, cette voix qui s'inspirait de tou-

tes les grâces et de toutes les douceurs de

la vérité chrétienne pour nous faire en-

tendre les harmonies du monde moral,-

et qu'elle nous paraissait terrible, lors-

qu'elle flétrissait d'un ton prophétique

les monstres du monde que nous avons

sous les yeux ! Nous goûtions avec ravis-

sement les pages où la mission de ten-

dresse et de souffrance confiée à la femme
est si noblement exposée, et où nous
voyions se projeter sur celles qui sont

nos mères, nos sœurs et nos compagnes,
un si doux reflet du modèle de toutes les

vertus et de toutes les douleurs, — de la

Vierge Marie ;
— ces pages encore où l'a-

mitié nous apparaissait dans ce qu'elle a

de bon, de fort , de saint pour l'homme

,

et nous répétions au dedans de nous,
avec mille autres, ces excellentes et no-
bles et consolantes paroles :

I Heureux l'homme sur le bras de qui

< plusieurs se sont appuyés, et qui a sou-

I tenu sur son cœur les abattemens et les

« défaillances de plusieurs!

I Heureux celui dont le cœur s'est en-

c richi d'aveux, et dans l'âme de qui

« plusieurs ont déposé les trésors de leur

< âme comme dans un lieu sûr ! car
< avouer, c'est se dévouer ; et l'aveu est

( un vœu que le cœur fait au cœur.
« Mais bien plus heureux encore celui

< qui a tiré de l'âme de son ami l'épine

t acérée du remords, et qui a délivré sa

f vie des flétrissures du vice et des lour-

I mens du désespoir!

f Alors l'amitié devient un sacerdoce;

( elle est le sacrement des miséricordes

« de Dieu, et le signe sensible de sa grâce

I et de son amour. »

Tous nos devoirs tracés d'une main si

sûre , et convertis pour nous en joies de
l'âme et de l'intelligence ; tant de charité

et tant d'expansion dans les appels faits

à ce qu'il y a en nous de bon et de géné-

reux ; et puis de si déplorables peintu-

res de ce que nous sommes , de ce que
nous avons fait des plus heureux dons au
ciel , de si flétrissans anathèmes lancés

et hommes de tous les siècles ;
— tout

cela faisait, à nos yeux, un livre, sans

forme peut-être, ne sachant trop ni com-
ment il commence, ni comment il finit,

monotone parfois par le ton grandiose

et prophétique, — mais un livre , en tout

cas , singulièrement beau
,
plein de gran-

des et nobles vérités; livre parti du cœur
et allant au cœur

,
parfois imprudent à

force de vouloir faire rougir les hommes
d'eux-mêmes, mais si plein de charité

qu'il devait attirer les hommes à la

vertu et à la loi chrétienne; si abon-
dant , si suave, si éloquent, si naïf, qu'il

fallait lui pardonner ses fautes à cause
de ses grands mérites.

A quelques jours de là, quand nous
avons appris que l'auteur inconnu était

en effet un de ces rares et intimes amis
dont nous parlions tout-à-l'heure , le

cœur nous a bondi de joie et d'or-

gueil. Nous avons relu le livre, et nous
avons eu le bonheur de le trouver en-

core ce que nous l'avions trouvé déjà
;

et nous n'avons pas cru, parce que
l'homme éloquent était notre ami, qu'il

fût moins éloquent; de même nous es-

pérons qu'il ne sera pas moins notre

ami , à cause des nombreux homma-
ges qu'il aura reçus. « Si ceux qui me
f connaissent, disait-il dans sa préface,

i et qui m'aiment déjà , se sentent, après

< avoir lu ce livre, plus d'amitié pour
c moi

,
je pourrai croire avoir atteint

€ mon but; car c'est mon cœur qui a

c parlé, et c'est au cœur que j'ai voulu

f aller, i

Le succès du Livre des Peuples et des

Rois a été grand : le public a jugé comme
nous. De proche en proche, sans fracas

de librairie , et sans les offices de la ca-

maraderie, M. Charles Sainte- Foi s'est

conquis de nombreuses sympathies; il

est allé aux cœurs, comme il le voulait,

et aux intelligences. 11 a été goûté de

tous, et utile à plusieurs.

La deuxième édition, publiée déjà de-

puis quelque temps , n'est pas en tout

semblable à la première; il avait été

adressé à l'auteur de nombreuses criti-

ques dont il a cru devoir profiter, et de

nouvelles pensées lui sont venues qu'il a

voulu nous donner. Ses chapitres aux

prêtres, aux nobles, aux époux, aux in-

contre nous tous, hommes de ce siècle, j stituteurs, sont ceux qui avaient paru à
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plusieurs personnes ou d'une trop grande

hardiesse, ou de quelque injustice, ou

d'une vérité trop peu ménagée : il était à

craindre que certaines images ne permis-

sent pas de mettre ce livre indistincte-

ment entre les mains de tout le monde;
ce qui pouvait faire salutairement frémir

un homme sur le bord de l'abîme ne de-

vait pas passer, mf:me incompris, sous les

yeux de la jeune fille. M. Sainte-Foi a

tenu compte à peu près de toutes les ob-

servations qui lui ont été adressées. La
deuxième édition, par les suppressions

et les corrections qu'elle offre, fait du
Livre des Peuples et des Rois , une œu-
vre aujourd'hui tout-à-fait populaire.

Quant aux additions, est-ce la peine de

dire tout ce que l'ouvrage y a gagné?

Le Livre des âmes n'est autre chose

que le Livre des Peuples et des Rois mis
en prières : ce qui était appel à nos con-

sciences, conseil à notre inexpérience,

à notre folie , à noire misère dans les

différentes positions de la vie , est à pré-

sent prière et aspiration du chrétien vers

Dieu dans ces situations diverses.

La plupart des livres de prièresn'expri-

ment que les sentimens généraux qui se

trouvent dans le cœur de l'homme, par

cela seul qu'il est homme : nous ne disons

point pour cela qu'ils ne remplissent

point leur but , puisqu'en effet tout

homme doit être fidèle, charitable, doux,
humble, chaste, etc. : c'est là le fond de

l'âme humaine. Mais il y a pour chacun
de nous, soit dans les habitudes de sa

position sociale, soit dans chaque mo-
ment de sa vie, un point que je n'oserais

pas appeler plus profond , mais que je

dirais volontiers plus sensible. C'est à

cette spécialité des besoins moraux pro-

pres à chaque homme que M. Sainte-Foi

s'est adressé, et il faut convenir que c'est

une grande et heureuse idée. Son livre

contient donc des prièi es pour le prêtre,

pour le soldat, pour le magistrat, pour
le savant, pour l'artiste, pour les pères,

pour les enfans, pour les femmes, etc. :

de façon que chacun, grand ou petit, gou-
vernant ou gouverné, homme d'intelli-

gence ou homme de travail manuel, etc.,

trouve dans le Livre des âmes les paroles

par lesquelles il doit demander à Dieu
les grâces qui lui sont particulièrement

nécessaires. Peut-être, pour un certain
TONS IX, — NO SO. 1840.

nombre de professions, l'idée de M. Charr-

ies Sainte-Foi n'est-elle qu'à l'état d'es-

sai : quelques unes de ces prières nous
ont paru insuffisantes. Il était si difficile

à un homme du monde
,
quelque expé-

rience qu'il ait acquise , et de quelque

profondeur de cœur qu'il soit doué , de

se placer réellement dans l'âme d'un

prêtre ou d'un médecin, d'un artiste ou
d'un homme politique, et d'en faire sor-

tir tous les cris de souffrance , tous les

appels à Dieu que leur arrache la diffi-

culté, la complication, l'anxiété de leur

vie laborieuse ! Si nous avons à regretter

ici des lacunes, à trouver des insuffisan-

ces, au moins devons-nous convenir que

c'est beaucoup que d'avoir fait celte ten-

tative, que d'avoir indiqué cette voie et

d'y avoir jeté quelques beautés.

L'homme est suivi par M. Sainte-Foi

dans toutes les phases de son existence
,

dans tous les sentimens qui remplissent

son cœur, et comme homme, et comme
citoyen d'un pays, et comme membre
d'une famille; tout ce qui fait palpiter

son cœur en ce monde est recueilli avec

un soin religieux et offert à Dieu ; et c'est

pourquoi nous trouvons là des prières

pour lui depuis le moment où il balbutie

les premiers mots de la langue des intel-

ligences jusqu'à celui où il la perd, — des

préparations à la vie, comme des prépa-

rations à la mort : là, il y a des paroles

pour le fils qui appelle la bénédiction de
Dieu sur la tête blanchie de son vieux

père, et pour la tendre mère qui veille

au berceau de son enfant malade.

N'avez vous jamais, aux premiers

rayons du printemps, senti naitre en
vous, ainsi que dans la nature, comme
une nouvelle vie? Lorsque tout s'a-

nime dans la campagne
,
que les oi-

seaux chantent leurs hymnes au Créa-

teur, que les forêts se couronnent , et

que la terre commence à étaler ses ri-

chesses, n'avez-vous point senti l'hymne

s'élever aussi du fond de votre être vers

Celui qui a si bien vêtu les lys de la val-

lée, qui donne aux petitsdes oiseaux leur

pâture, et qui a soufflé sur la face de

l'homme? Et, quand une mort apparente

se fait dans la nature, que tout se flétrit

et tombe ,
que les êtres vivans se cachent

et se mettent à l'abri des fnmas, n'avez-

vous point senti votre âme se recueillir
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comme le momie qui vous entoure, et s'en-

velopper d'utje mélancolie où la pt-nsée de

Dieu se mêlait avec tristesse et avec dou-

ceur? J'aime donc voir dans ^'i Livre des

âmes
,
prières pour le printemps, prières

pour l'été, prières pour l'hiver. L'homme
n'a-t-il point des besoins divers pour tou-

tes les saisons, el mille trésors à deman-
der au mailre du tous les trésors, el mille

reconnaissances à faire entendre au dis-

pensateur de tout? Qu'on nous permette

de citer ici deux prières qui nous ont

paru d'une grâce ravissante, et qui don-

neront une idte de la variété des situa-

tions par lesquelles l'auteur s'est laissé

inspirer.

Prière d'un enfant qui n'a pas encore

atteint l'âge de raison,

« Saint enfant Jésus
,

qui avez bien

n voulu pour mon salut vous faire enfant

(i comme iiioi , j'adore votre divine en-

<i fanée: je vous donne mon cœur et vous
« consacre toute ma vie. Accordez-moi
« la grâce de vous imiter autant que je

« le ptjis ; d'obf^ir, à votre exemple, aux
< parens que vous m'avez donnés, et de

f ne jamais perdre la grâce que j'ai reçue

c au jour de mon baptême. Sainte Marie,

« mère de Dieu
,
priez pour moi. Mon

« saint Ange gardien , priez pour moi.

< Mon saint Patron, priez pour moi. Con-
t servez-moi mes parens. ô mon Dieu ! et

« donnez-leur la pensée et la volonté de
« m'élever chrétiennement dans voire foi

« et dans votre saint amour. Amen, i

Prière pour ceux qui voyagent sur mer.

• € Dieu ! qui a avez créé la mer et

» l'aquilon, qui avez donné un poids aux
s vents

,
qui ramassez les eaux de la mer

» comme dans une outre, et marchez sur
f les ailes des vents, > ayez pitié de vos
< serviteurs qui naviguent en ce moment
( sur mer

; « tirez de vos trésors des vtnts

< favorables. » Commandez , Seigneur,

« aux anges qui ont puissance de nuire à

( la mer d'éj. arguer le vaisseau qui les

« porte. Conduisez les au port suns mal-
« hear ni danger, comnie vous avez con-

<i duit votre peuple à tiavers les abîmes
I de la mer pour le soustraire à la fureur

« de Pharaon. Sauveur du monde ! je vous
<t en prie par cette navigation que vous
€ fîtes avec vos disciples, lorsque les flots

« menaçaient d'engloutir votre barque :

f commandez aux ventsetà la mer ; et si

d la tempête les menace, donnez-leur la

« pensée devons invoquer en vouscrianl:

« Seigneur, sauvez-nous, nous' périssons. »

« Que leurs auges et celui de leur navire

« lesassistentet les protègent, afinqu'ar-

« rivés heureusement au port , ils puis-

« sent vous bénir et vous glorifier, vous
i qui régnez dans les siècles des siècles.

1 Amen. »

Comme Silvio Pcllico, A.din% ses Devoirs
des hommes, M. Charles Sainte- Foi met
l'amour de la patrie parmi lessentimens

que le chrétien doit avoir et cultiver en
lui : non pas cet amour du pays, qui n'est

que la haine de ce qui passe un certaiu

fleuve ou une certaine frontière; mais ce

sentiment qui fait qu'on aime le pays où
on a reçu les premières impressions mo-
rales et religieuses, qu'on aime la langue

dans laquelle on a appris à connaître, à

aimer, à servir Dieu, qu'on aime les

hommes avec qui ou est en commerce d'i-

dées, de besoins, de joies, de souffrances,

avec qui on a une même mission à remplir

sur la terre, avec qui on pense avoir à se

défendre contre une injuste agression.

L'amour de la pairie,— de la terre de nos
pères,— est un sentiment essentiellement

catholique; c'est le respect et l'amour de
ce que nous ont transmis nos pères , de
ce que nos pères avaient reçu de Dieu.

Le nom de notre patrie , de la France,
revient souvent dans le Livre des d/uesj

trop souvent, peut-être. Mais je ne sais

s'il faut s'en plaindre; car, jusqu'ici , ce
nom s'était trop rarement mêlé à celui

de la religion. C'est pour le succès de la

mission civilisatrice et chrétienne de la

France dans le monde que l'auteur du
Livre des âmes met dans la bouche du
lidèle des paroles d'espérance et de foij

c'est pour le triomphe de celte grande
cause qui a fait la gloire de nos pères et

qui doit faire la nôtre, qu'il appelle sur

la terre de la France les bénédictions du
Très-Haut. De ce point de vue, il a mis
dans son Recueil une prière d'actions de
grâces pour la victoire remportée à Tol-
biac parClovis, à la suite de laquelle ce
prince reçut leb.'ptême,avec3,000francs
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à lleiins, des mains de saint Keini ; une

prière d'aclions de grâces pour la vic-

loire reuiporlée par Ciiarles ftlarlel sur

les Sarrazins, àToiliers; une prière d'ac-

tions disgrâces pour la pari que le peuple

français a prise aux croisades dans le

treizième siècle, etc. , etc.

Le volume se termine par un extrait du

Sermon sur ta tnonla^ne. Oli! la belle

lin! oh! qu'on nesaurail trop mettre sous
les yeux de l'homme, ni graver trop pro-
fondément dans son cœur ces ineffables

paroles que le Sauveur du monde a ver-

sées sur le monde pour son éternelle

consolation et son éternelle force!

G...D.

HYDRO-GÉOLOGIE.

NOTICE SUR LE» TRAVAUX DE M. L'ABBÉ PARAMELLE. /I

On ne peut se dissimuler que la ten-

dance générale du siècle est d'éloigner

de plus en plus de la direction des pro-

grès de la civilisation, ce clergé catholi-

que auquel l'Europe et la France ont dû
jadis leur agriculture, leurs écoles, leurs

hôpitaux , leurs plus beaux monumens
et leurs plus vénérables institutions. Les

prêtres catholiques, presque partout ré-

duits à un nombre insuffisant et à une
existence individuelle plus que modeste,

ne peuvent plus, comme autrefois, gui-

der le monde dans la carrière de l'intel-

ligence et se placer à la tête des sciences

et des efforts entrepris en faveur de

l'humanité. A peine si les ouvriers évan-

géliques peuvent subvenir aux travaux

incessans et immenses de leur vaste mois-

son morale , et plus que jamais le clergé

a dû se renfermer dans l'obligation

(d'ailleurs la première dans Tordre des

devoirs sacrés) de distribuer et de ré-

pandre avant tout la nourriture des âmes.
Cependant il n'a pas répudié la sainte

vocation de faire du bien aux hommes,
même dans l'ordre matériel. Il ne s'est

pas interdit (et d'éclatans exemples le

manifestent chaque jour) de prouver par
ses écrits, par ses prédications, par ses

travaux philosophiques et par son asso-

ciation générale à toutes les pratiques
utiles

,
que l'esprit dont il était inspiré

lorsqu'il faisait sortir la civilisation des
débris de l'antique barbarie, anime tou-

jours son noble courage, et que jusqu'à

la fin des siècles il veut accomplir un
ministère de foi , de bienfaisance et de
lumière.

Pour nous, qui applaudissons'à ses gé-
néreux efforts , nous sommes heureux
d'avoir, une fois de plus, à les constater et

à les bénir, à l'occasion de l'un des mem^
bres du clergé de France, dont le nom,
à juste titre, est devenu populaire dans
une grande partie du royaume par la

mission qu'il s'est donnée et par les suc-
cès remarquables dont elle est suivie.

Nous voulons désigner ainsi, non point
un savant philosophe ni un brillant ora-
teur, mais simplement un homme de bien
un prêtre, qui depuis quinze ans chemine
de ville en ville , de hameau en hameau

,

passant, en faisant le bien, comme le

divin maître; donnant au riche le moyen
d'accroître ses jouissances et ses riches-
ses; au pauvre, l'élément nécessaire à
ses humbles besoins. Ce prêtre a par-
couru plus du quart de la superficie de
la France, en indiquant, avec la plus
rare précision, les sources et ies fontai-
nes souterraines existant dans les pro-
priétés soumises à son investigation. Il

se contente d'un faible salaire pour cha-
que désignation reconnue exacte quant |i

la profondeur et à l'abondance des eaux.
Il opère gratuitement pour les pauvres
qu'il cherche et qu'il veut servir avant
le puissant et le riche; et, fidèle aux en-
seignemens apostoliques, il fait trois

parts de ses modiques bénéfices : l'une

est destinée à un établissement de charité;

l'autre, à une institution religieuse dans
son diocèse; la troisième (qu'il réserve
à l'entretien de son père et à l'existence

de ses vieux jours) est en grande partie

employée à l'accroissement d'une biblio-
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thèque composée déjà de plus de trois

mille volumes, seul luxe, seul délasse-

mentdu pénible pèlerinage entrepris par

l'homme du Seigneur. Nous devons le

dire : tout cela nous a vivement frappés;

il nous a semblé qu'un tel homme et une

telle mission méritaient d'être distingués

de cette foule de faits offerts chaque jour

à la curiosité contemporaine ; et témoins

nous-mêmes, il y a peu de temps, de l'ap-

parition de ce ministre de la charité dans

une contrée située au pied de la chaîne

des Alpes, nous avons cru qu'il pourrait

être intéressant
,
pour les lecteurs de

VJJnh'ersitc catholique, de connailreavec

quelque détail et l'homme et l'objet de

ces voyages bienfaisans dont il veut sil-

lonner tour à tour toutes les parties de

la France. Nous allons donc les entre-

tenir de l'abbé Paramelle , dont divers

journaux ont déjà parlé d'une manière

assez succincte. Mais auparavant, et pour

mieux faire apprécier la science dont

M. l'abbé Paramelle a fait son étude spé-

ciale et qu'il exerce avec tant de persé-

vérance , de bonheur et de désintéresse-

ment, il nous a paru nécessaire de pré-

senter quelques aperçus généraux sur

l'origine et la théorie de cette science

même.
L'art de découvrir les sources, que l'on

a nommé imparfaitement jusqu'ici hy-

droscopie ou hygroscopie, occupe depuis

long-temps la philosophie et le monde
scientifique; elle embrasse naturellement

toutes les questions relatives à la forma-

tion souterraine des sources , des fontai-

nes , des fleuves et des rivières , et par

conséquent la structure géologique du
globe. Mais , jusqu'à ce jour, elle avait

été envisagée sous le rapport théorique

par l'universalité des savans, et l'on n'en

connaît guère qui aient fait de son appli-

cation l'objet d'une entreprise générale

et philantropique.

Peu de questions ont fait naître un plus

grand nombre de systèmes et d'opinions

plus diverses, plus singulières que celles

de l'origine première des sources et des

fontaines. « Tous les fleuves entrent dans

la mer, avait dit l'Esprit-Saint, et elle ne

regorge point. Les rivières retournent

d'ovi elles sont sorties, afin qu'elles cou-

lent de nouveau (1). » C'est par un effet

(1) Ecclés., H , i-7.

de la science du Seigneur que les eaux de
l'abîme se rompent et viennent sourdre

sur la terre (1). Le Seigneur élève les

nuées de l'extrémité de la terre (c'est-à-

diredes mers qui environnent le globe)(2).

Mais cette révélation mystérieuse du
mécanisme divin par lequel, au moyen de
l'évaporation et de la condensation des

eaux, s'opère un échange continuel entre

la mer et les sources qui alimentent les

fleuves, les rivières et les fontaines , n'a-

vait pas été pénétrée par les philosophes

et les sages de l'antiquité. Les Hébreux
eux-mêmes, se tenant au sens littéral de
l'Écriture, croyaient que les fleuves , et

généralement toutes les eaux qui sortent

de la terre, venaient directement de la

mer, et à cet effet ils admettaient l'exis-

tence de conduits souterrains qui ren-

daient aux fleuves et aux rivières , les

eaux qu'ils avaient apportées à l'Océan.

Il y a peu à s'occuper des opinions

qu'ont pu se former à cet égard les an-

ciens poètes grecs, et même les philoso-

phes antérieurs à Aristote. Socrate et

Platon considéraient le gouffre du Ténare
comme le réservoir général qui alimen-

tait les sources et les fontaines; et le phi-

losophe de Stagyre paraît le premier qui

ait présenté une théorie physique de leur

origine. Il supposait (3) l'existence, dans
l'intérieur du globe, d'une infinité de
cavernes et de souterrains remplis d'air

etdevapeurs, lesquelles étant condensées
par une température constamment froide,

se convertissaient en eau, et, traversant

les veines de la terre, se faisaient une ou-

verture quelque part et produisaient, par
ce moyen, des courans d'eau tels que les

fleuves, les rivières et les fontaines. Le
même philosophe supposait encore que
les montagnes aspiraient les eaux souter-

raines comme des éponges ou d'autres

agens qui attirent l'humidité (4).

Pline s'est borné à rapporter quelques
faits, mais n'a exposé aucun système.

(1) Prov., III, 20.

(2) Psal. cxxxiv.

(5) Chap. 15 , liv. i , Météor.

(4) Il peut être assez curieux de connaître au-

jourd'hui comment cette partie de la physique phi-

losophique se trouvait traitée par Scipion Dupleix,

traducteur d'Aristote , historiographe de France et

maître des requêtes de la reine Marguerite de Va-

lois, en 160S. Voici conment il «'exprima dan« son
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Vitruve, seul, avait entrevu la véritable

théorie , en attribuant l'origine princi-

pale des sources et des fontaines aux eaux

pluviales qui, après avoir pénétré plus ou
moins avant dans les couches de la terre,

allaient sortir par la première ouverture

qu'elles rencontraient dans leur course

souterraine.

livre , intitulé Philosophie , et dédié à la reine , sur

l'origine et source des fontaines , mières , lacs et

étangs :

Il C'est bien sans doule (et nous est ainsi ensei-

gné en Esdras , liv. iv, sur la fin) qu'il y a dans la

terre, mesmement es lieux monlueux et relevés,

une infinité de troux et de cavernes remplies d'air

€t de vapeurs , lesquelles estant condensées ,
prises

et congelées par la froideur qui y est perpétuelle

,

se tournent en eau, et se donnant voye par les

veines de la terre , se font ouverture en quelque

part , et produisent par ce moyen des sources , des

fontaines, des ruisseaux et quelques fois des rivières.

Mais que toutes fontaines du monde viennent de

cette conversion et changement d'air ou de vapeurs

en eau, et de ces fontaines tous les ruisseaux, et du

ramas de ces ruisseaux toutes les rivières et fleuves,

ainsi que dit Aristote, c'est ce qui ne se peut pen-

ser ; car si cela estoit, attendu la grande quantité des

fleuves, rivières, ruisseaux, estangs et fontaines,

il faudrait que la terre fût toute creuse , caverneuse

et grosse de telles vapeurs , et en perpétuelle pro-

duction de tous costés.

({ Et pour coupper broche à touts doutes et diffi-

cultés sur ce subject , il se faut tenir à ce que l'ora-

cle divin nous a enseigné , ditant que tous tes fleuves

entrant dans la mer sans que la mer s'enfle aucune-

ment pour cela , et qu'il faut qu'ils s'en retournent

au lieu d'oii ils sont partis pour couler derechef; ce

que Senèque lai-même a cognu.

« De là, nous apprenons donc la vraie origine des

fontaines, rivières, lacs et estangs, et par mesme
moyen que la mer ne s'enfle aucunement par l'accéz

et décharge de toutes ces eaux-là , les renvoyant

par des canaux souterrains, afin qu'ils coulent et

arrousent de rechef la terre.

« Que si les eaux des fleuves et fontaines sont

douces, quoiqu'elles viennent de la mer qui est sa-

lée, c'est d'autant qu'elles laissent cette saleure et

acrimonie en coulant par les veines de la terre , de

laquelle mesme elles reçoivent d'autres impressions

selon les qualités de la terre et corps terrestres par

où elles passent, comme les choses liquides retien-

nent l'odeur des vaisseaux où elles sont enfermées.

Ainsi donc toutes les eaux qui coulent par le soufre

et le bitume sont chaudes ; celles qui coulent par le

nitre ou salpêtre, salées; celles qui arrosent les

mines d'or, nutritives; celles qui arrosent les mines

d'argent , savoureuses ; celles qui fluenl par les fer-

rières , restrictives ; celles qui passent par l'argile

«t le limon , douces
, grasse» et fades ; et ainsi des

autres, d

Les vapeurs qu'Aristote changeait en

eau dans les entrailles du globe , nous

laissent dans le doute sur la nature qu'il

leur attribuait; mais voici venir Sénèque

qui s'exprime pour sa part d'une manière

plus précise. Partant du principe que

tous les élémens sont transmuables , et

que tota se fait de tout, il admet que la

terre s'évapore , et que ses exhalaisons

reçues dans un air captif,,
s'épaississent

insensiblement et se convertissent en

eau. Il attribue le même rôle à l'air et au

feu ; et
,
par application du même prin-

cipe , il métamorphose l'eau à son tour

en air et en terre. Il entre même dans

quelques explications sur les combinai-

sons qu'il suppose entre les divers élé-

mens, et qui facilitent leurs transforma-

tions réciproques (1). >

Jusqu'au moyen âge , l'opinion des sa-

vans se trouve partagée entre les indi-

cations de Platon, d'Aristote, de Vitruve

et de Sénèque. Saint Thomas d'Aquin, les

scholastiques de Coimbre et quelques

autres érudits religieux de cette époque,

en cherchant à résoudre le problème de

la formation des sources souterraines,

crurent devoir admettre l'ascendant des

astres, et la faculté attractive de la terre

qui rassemble les eaux dans son sein par

une force que la Providence lui avait dé-

partie suivant ses vues et ses desseins.

Scaliger, Cardan , et plusieurs autres

écrivains qui prétendaient à la science

universelle, adoptèrent l'une ou l'autre

des deux hypothèses en honneur de leur

temps, savoir : la production des sources

par l'infiltration des eaux de la mer, et

leur formation par les pluies (2j.

Bernard de Palissy, plus éclairé et

meilleur observateur, avait adopté avec

ardeur la seconde solution du problème;

et il était tellement persuadé que les

pluies formaient les fontaines, et que

l'organisation des premières couches de

la terre est favorable à l'amas des eaux

,

à leur circulation et à leur émanation,

qu'il se vantait d'être en état de les imi-

ter. Il avait même construit , à cet effet

,

un petit monticule, suivant la distribu-

(1) Qucest. natur., cap. 9 et 10.

(2) On peut consulter sur ces détails le traité de

Perrault sur VOrigine des Fontaines, On y trouve

vingt-deux hypothèses , dont toutes se rapportent

aux deux principales dont on a parlé ci-destns.
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lion des couches qu'il avait remarquées
à la surface de la terre , dans les lieux

qui lui avaient offert des sources.

D'après les partisans de cette théorie

,

les vapeurs qui s'élèvent par évaporation
de dessus la surface de la mer, des lacs

et des fleuves ( emportées et dissoutes

dans l'atmosphère , voiturées ensuite

par les vents sous la forme de nuages et

brouillards , arrêtées par les sommets
élevés des montagnes, condensées en ro-

sée , en neige , en pluie) , saisissaient les

diverses ouvertures que les flancs inclinés

des collines leur offraient pour s'insu-

nuer dans le corps des montagnes et dans
les couches propres à contenir l'eau

,

s'arrêtaient et s'assemblaient sur des lits

de tuf et de glaise , et formaient , eu s'é-

chappant par la pente de ces lits, c'est-à-

dire par leur propre poids, une fontaine

passagère ou perpétuelle, selon l'étendue

du bassin qui les rassemble , ou plutôt

suivant celle des couches qui fournissent

au bassin.

Suivant les autres , il existait dans la

masse du globe des canaux souterrains

par lesquels les eaux de la mer s'insi-

nuent, se filtrent, se distillent, et vont,

en s'élevant insensiblement, remplir de
grandes cavités creusées sous les bases

des grandes montagnes (1). Le feu sou-

terrain fait éprouver aux eaux rassem-

blées dans ces gigantesques cucurbites
,

un degré de chaleur capable de les faire

monter en vapeur dans le corps même de
la montagne, comme dans le chapiteau

d'un alambic. Par cette distillation, l'eau

salée dépose ses sels au milieu des gran-

des chaudières ; mais le haut des cavernes

est assez froid pour condenser et fixer

les vapeurs qui se rassemblent et s'accro-

chent aux inégalités des rochers, se fil-

trent à travers les couches de terre en-

tr'ouvertes, coulent sur les premiers lits

qu'elles rencontrent, jusqu'à ce qu'elles

puissent se montrer en dehors par des

ouvertures favorables à un écoulement

,

ou, qu'après avoir formé un amas, elles

se creusent un passage et produisent une
fontaine.

)'i {l) Le père Kircher appelait ces lacs souterrains

hydrophylacia, et il en donne la description et mènie

les plapst, pour rassurer la crédulité de ^ lecteurs.

Mundi tublerr.) ""nin ,.

Ce système , oh le voit , était au fond
celui d'Aristote, dont l'infaillibilité phi-

losophique a été si long-temps consacrée
dans l'école. Mais la théorie de la distil-

lation, au moyen d'une espèce de labora-

toire souterrain, est due à l'imagination

vive et fougueuse de Descartes (1). Avant
lui, on n'avait pas songé à distiller pour
dégager les sels de l'eau de la mer. Ce-

pendant, ce moyen commode derésoudre
certaines difficultés du système, ne pou-
vait le défendre contre une multitude
d'objections puissantes. D'abord on sup-

posait fort gratuitement l'existence de
passages libres et ouverts depuis le lit de
la mer jusqu'au pied des montagnes ; elle

n'était prouvée par aucun fait. On n'avait

également aucune lumière sur ces pré-

tendus réservoirs ou immenses dépôts

qui devaient fournir de l'eau à une cer-

taine portion de la surface du globe. On
remarquait avec raison que, lors même
que ces lacs souterrains existeraient , il

ne s'ensuivrait pas nécessairement une
communication avec la mer. On n'expli-

quait pas, d'ailleurs, ce que deviendrait

l'immense accumulation des résidus de
sel dont l'eau se dépouillerait par la dis-

tillation opérée au moyendes merveilleux

alambics de Descartes. Enfin, on ne pou-

vait expliquer, par cette théorie, ou par

celle de l'action du flux et du reflux de la

mer, qu'on y avait ensuite substituée, le

tarissement et la diminution des sources

des fontaines après une certaine inter-

ruption des pluies, ni leur abondance
après des pluies considérables ou après

la fonte des neiges.

Toutes ces considérations, long-temps

débattues, ayant fait abandonner le sys-

tème d'Aristote et de Descartes, les sa-

vans s'attachèrent à constater la quan-
tité d'eau pluviale qui tombait annuelle-

ment sur le globe , la quantité d'eau ame-
née annuellement à la mer par les fleuves,

et enfin la quantité d'eau absorbée aussi

annuellement par l'évaporation. Il était

évident d'un côté, que si les vapeurs qui

s'élèvent de la mer et se résolvent en
pluies, étaient suffisantes pour alimenter

les lacs et les fleuves , et fournir d'eau la

superficie des continens; et de l'autre,

si les eaux pluviales pouvaient pénétrer

(1) Princip., iv''part.,S 64.
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les couches de la Itrre. s'y rassemMer .

et former des réservoirs assez ibondans,

pour entretenir les fontaines, les circon-

stances qui accom;>agnenl le {jrand plié-

noniène du commerce perpétuel de l'eau

douce avec l'eau de la mer, s'explique-

rait naturelleraenl , en confirmant d'une

manière admirable les sublimes notions,

qui semblent conl^^nues dans le texte

des écrivains sacrés.

Ce fut dans cette voie que se dirigè-

rent désormais les hommes de la science.

Il fut prouvé
,
par une longue suite d'ob-

servations faites sur les grands fleuves,

et les principaux lacs de l'Europe et des

autres parties du monde, que l'Océan et

les différens affluens, ainsi que lesgrands

réservoirs d'eau du continent, perdaient,

par l'évaporation , une plus grande quan-
tité d'eau que les fleuves et les rivières

n'en déchargent dans ces immenses bas-

sins.— On compensa ce qui tombait cha-

que année d'eaux pluviales, sur la terre,

avec les produits de cette évaporation,
et l'on acquit la certitude, que déduction
faite de ce que pouvaient retenir et ab-

sorber les végétaux, les pluies étaient

annuellement suffisantes pour l'entretien

des fleuves, des rivières, des ruisseaux,

des sources et des fontaines (I).

Ces points suffisamment constatés, il

restait à établir comment les eaux pluvia-

les pouvaient pénétrer les couches de la

terre, et former les sources qui alimen-
tent les courans d'eau et les fontaines.

Ici, se présentaient quelques difficultés.

On avait généralement observé que les

terres cultivées ou incultes, les terrains
plats ou montueux. ne s'imbibent ordi-

nairement qu'à la profondeur de 66 cen-
timèties. On avait remarqué la même
impénétrabilité dans les terres qui for-

ment les bassins des lacs et des étangs,

(I) Depuis les progrès de la physique el de la

chimie, il a élé facile de concevoir comiuent il pou-
vait même tomber une plus grande quantité de pluie

que celle produite par Tevaporation. En effet, la

théorie de la formation instantanée de Teau dans
les régions élevées, pendant les orages, par la com-
binaison fortuite des gaz oxigène et hydrogène et

le dégagement du calorique, explique parfaitement
comment la terre peut recevoir plus d'eau du ciel

qu'il ne s'en échappe de la mer, des lac» el dos
fleuves p»r révaporalioo.

dont l'eau ne diminue guère qu» par l'é-

vaporation.

Néanmoins, on était forcé, par de»
faits incontestables, d'admettre la péné-
tralion de la terre par les eaux pluviales:

car il est manifeste, par l'expérience de
chaque jour, que les pluies augmentent
assez rapidement le produit des sources,

puisque les eaux de ceJles-ci grossissent

et se troublent , et que leur cours se sou-

tient dans une certaine abondance après
les fortes pluies.

Par là, on était nécessairement con-
duit à admettre que l'eau doit trouver

des issues assez favorables pour parvenir

h une profondeur égale à celle des réser-

voirs de ces sources, et c'est ce que la

géologie démontre de la manière la plus

évidente.

En effet, la terre, dans sa stratifica-

tion générale, présente des couches de
terre glaise, des fonds de tuf, et des lits

de roche, d'une étendue quelquefois de
plusieurs lieues. Ces couches sont sur-

tout parallèles entre elles, malgré leurs

différentes sinuosités. Elles recouvrent
les collines, s'abaissent sous les vallons,

remontent au sommet des montagnes,
et leur continuité se propage par la

multiplicité de plusieurs lits qui se suc-
cèdent dans les différentes parties des
continens. Tout le globe, en général,

est couvert, à sa surface, de plusieurs

lits de terre ou de pierre, qui, en verlu

de leur parallélisme exact , font office de
tubes, propres à rassembler l'eau, à la

transmettre aux réservoirs des fontai-

nes, et à la laisser échapper au dehors.

Mais il faut observer que ces couches
éprouvent plusieurs inieirnptions, plu-

sieurs crevasses dans leurs sinuosités. Or,

ces prétendues défectuosités, ces acci-

dens sont autant d'ouvertures favorables

que b, s eaux pluviales saisissent pour
s'insinuer dansées couches. On remar-
que ordinairement ces espcci's d'éboule-

menl sur le penchant des vallons ou .sur

la croupe des tnontagries.

La tsti ucture intérieure des montagnes
primitives , formées géaéralement de
couches à peu près verticales, surtout à

leur sommet , favorise davantage |j réu-

nion des eaux dans un canal commun,
par la facilité des comniunications en-

tre les petits canaux au uiuyen de tissu-
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res fréquentes qui se trouvent entre les i

foyers de ces roches presque toujours

divisés en masses d'une forme rhoraboï-

dale, dont les dimensions n'«Titeif.'nent

guère qu'à un petit nombre de mètres.

De là vient que dans ces sortes de mon-
tagnes , les sources sont bien moins mul-
tipliées , mais aussi plus abondantes
qu'elles ne le sont d'ordinaire dans les

montagnes secondaires à couches hori-

zontales. Les couches calcaires
,

plus

épaisses, plus continues que celles des

montagnes primitives , ne présentent

qu'un petit nombre de fissures verticales,

en sorte que les eaux qui peuvent péné-

trer entre les couches horizontales
, y

forment une espèce de nappe, plutôt

qu'un courant, et s'échappent en sim-

ples filets par une multitude de petites

échancrures.

Ce n'est même que par des circonstan-

ces particulières, que les montagnes cal-

caires donnent des sources abondantes.

Cela a lieu, si, par exemple, il se trouve

sous des bancs de pierre solide et dure
,

quelque couche plus tendre et suscepti-

ble de décomposition. Il arrive alors,

dans le sein de la terre, ce que nous
voyons arriver à la surface. Les petits

ruisseaux se réunissent aux courans plus

considérables, et forment enfin des ri-

vières. C'est ainsi qu'on suppose formées

la célèbre et poétique fontaine de Vau-
cluse, qui sort du pied d'un immense
rocher; celle de Diane, qui embellit la

belle promenade de Nîmes, et plusieurs

autres plus ou moins connues.

On voit donc, que si l'eau de la pluie

ne peut traverser les couches de la terre

suivant leur épaisseur, elle peut s'insi-

nuer entre elles suivant leur longueur,

comme dans la capacité cylindrique d'un

aqueduc naturel. Les interruptions de

ces couches lui sont même favorables;

surtout les fentes verticales très fréquen-

tes que l'on remarque , non seulement

dans les rochers , mais encore dans les

argiles. Ces fentes, existant de distance

en distance , les pluies peuvent s'y insi-

nuer, augmenter la capacité des orifices,

et s'ouvrir vers les côtés des passages qui

procurent leur écoulement. Elles pénè-

trent même le tissu serré de la pierre

,

criblent les lits, imbibent, dissolvent les

matière» poreuses , et forment différens

dépôts, et ces cristallisations singulières

que l'on remarque au sein des rochers,

et aux voûtes des grottes et des ca-

vernes.

Les sommets élevés des montagnes prin-

cipales, les crou pes de cel les qui sont ados-

sées à la masse des premières présentent,

plus que tout le reste du globe, les sur-

faces les plus favorables à la pénétration

des eaux. Les Alpes, les Pyrénées , of-

frent à chaque pas des couches interrom-

pues , des débris de roches entr'ouver-

tes, des lits de terre coupés à plomb
j

en sorte que les eaux des pluies , les

brouillards, les rosées, se filtrent aisé-

ment par toutes ces issues, forment des

bassins, ou se portent dans toute l'éten-

due de ses couches, jusqu'à ce qu'une

ouverture favorable donne un moyen
d'écoulement aux eaux. Par conséquent,

les sources ne sont, à proprement parler,

que les extrémités d'un aqueduc naturel

formé par les faces de deux couches ou
lits de terre. Si celles-ci sont plus inté-

rieures, et qu'elles aillent aboutir au-

dessous du niveau des plaines, elles for-

ment des nappes d'eau qui entretiennent

les puits ou les sources qui surgissent au
milieu des pays plats. Comme ces cou-

ches s'étendent quelquefois jusque sous

les eaux de la mer, en s'abaissant insen-

siblement pour former son bassin, elles

y voiturenl des eaux douces, qui entre-

tiennent des puits sur ses bords, ou des

sources qui jaillissent dans l'eau salée,

comme on en voit dans la mer Rouge,
le golfe Persique, et ailleurs. César, dans

ses commentaires (I), rapporte, que pen-

dant le siège d'Alexandrie , ayant fait

creuser des puits sur le bord de la mer,
ils se remplissaient d'eau douce.

Ainsi se trouvait établie d'une ma-
nière satisfaisante et complète, la théo-

rie des sources et des fontaines qui cou-

lent au pied des mon<agnes, ou qui se

trouvent dans l'intérieur de la terre. Mais
elle n'expliquait pas encore l'origine des

sources perpétuelles qui sortent des par-

(i) Hirt. Pans. Comment., cap. J.-C. — On a

reconnu en plusieurs endroits , et notamment à

Aire, dans l^ancienne province d'Artois et dans les

environs, au fond de puits très profonds (33 à 37

œèlres), des courans rapides qui avaient leur direc-

tion fers la mer, c'est-à-dire vers le Pag-de-Calais.
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lies élevées des montagnes, et quelque-

fois très près de leur sommet, sources

qui n'éprouvent que de petites variations

dans le volume des eaux qu'elles don-

nent, et dont la température est souvent

différente de ce qu'elle devrait être, d'a-

près les circonstances locales.

Ce sont là , cependant , des sources

qu'on ne pouvait attribuer à l'eau des

pluies, puisqu'elles se trouvent dans une

région où il ne pleut jamais, ou très rare-

ment, et où la température, même pen-

dant l'été, est voisine du terme de la con-

gélation. Telles sont les sources du Rhin,

du Rhône, et d'autres grands fleuves.

Négligeons les théories erronées qui

ont été émises sur ce sujet
,
particuliè-

rement par Buffon, qui niait qu'il pût
exister des lacs et des sources au sommet
des montagnes , et établissons immédia-
tement les vrais principes qui donnent
la solution du problème. Tout le monde
sait que l'air absorbe abondamment les

vapeurs qui s'élèvent des terres, de la

mer, et de toutes les surfaces liquides ou
mouillées. Cela n'est pas l'effet d'une

affinité spéciale de l'air pour la vapeur
aqueuse : car dans le vide il se produit
autant de vapeur que dans l'air, et même
alors la génération de la vapeur est

beaucoup plus rapide. C'est le produit

de la combinaison de l'eau avec une
quantité convenable de calorique ; mais
quoique l'air soit inerte à l'égard de la

formation des vapeurs aqueuses, celles-

ci s'élèvent et se mêlent avec lui à toutes

les hauteurs ; et lorsqu'elles rencontrent
les sommets des montagnes, qui sont
dans une région dont la température est

voisine du terme de la congélation , elles

se condensent aussitôt par le contact
de ces corps froids, et se convertissent
en petits filets d'eau coulante qui pénè-
trent dansles intersticesdesfeuillelspres-

que verticaux , dont les rochers de ces
hautes sommités sont presque toujours
composés. Ils s'y fraient une roule qui

s'agrandit insensiblement. Bientôt quel-
ques feuillets de la roche se détachent,
et voilà le commencement d'un ravin
souterrain, où se rendent les eaux qui
découlent des rochers voisins. Ces eaux

I

pénètrent dans les fissures verticales qui
' sont au fond du ravin , elles descendent

à des profondeurs plus ou moins grandes,

et finissent par se montrer au jour sur

quelques points des flancs de la monta-
gne, où elles forment ce qu'on appelle

une source, et cette source ne tarit ja-

mais , parce que la cause qui la produit

est perpétuelle et permanente. C'est

ainsi que ces rochers sourcilleux qui cou-

ronnent la montagne , d'où sort la source

du Rhône , comme l'apprend Saussure,

sont l'éternel réservoir qui alimentera

toujours également cette source aussi

long-temps que la montagne subsistera.

On sait d'ailleurs que les sommets des

hautes montagnes arrêtent les nuages

que les vents transportent, et que ces

masses légères d'eau finement conden-

sée, forment une épaisse ceinture au-

tour de leurs cimes. Elles se composent
de globules creux , auxquels on a donné
le nom de vapeur vésiculaire, et qui, bien

différens de la vapeur à l'état de fluide

élastique, se présentent sous la forme
d'épais brouillards aux personnes qui

les traversent (1). Dans cet état, la plus

petite force suffit pour les faire passer

à l'état d'eau coulante.

Mais ces vapeurs qui viennent à se

trouver en contact avec les neiges et les

glaciers de ces hautes sommités, non
seulement s'y condensent en eau cou-

lante, mais elles y sont converties en

petits glanons semblables à la neige,

comme ceux qui se forment sur les murs
dans les premiers momens d'un dégel

subit. La raison est la même pour les uns

et pour les autres. Après la gelée, nos

murs sont à la température de la glace,

et les vapeurs qui les touchent, se chan-

gent en glaçons qui ne se fondent promp-
tement qu'à la faveur de l'air chaud qui

les environne. Sur le sommet des mon-
tagnes, les vapeurs qui touchent les gla-

ciers doivent donc se convertir en petits

glaçons , et ceux-ci doivent persister, at-

tendu que l'air lui-même est à peu près

à la température de la congélation. Ce
sont ces petits glaçons uniformes, sans

cesse accumulés sur la surface des gla-

ciers, qui peuvent seuls les entretenir

dans l'état où ils sont, et compenser la

(I) C'est ce qu'éprouYa l'intrépide et sayant M. da

Saussure, lorsqu'it fit une station de quinze jours

^

au mois de juillet 178i>, sur le col du géaoi daiV lef

Alpes , à 1760 toise» d'élévation.
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perte qui'ls font dans leur partie inté-

rieure, que la chaleur de la ferre fait

fondre conliniicllemeut. de manière qu'il

sort de ces glaciers des lorrens d'eau,

qu'ils ne pourraieni certainement pas

fournir pendant quelques semaines sans

disparaître entièrement, s'ils n'étaient

alimentés sans cess."^ par la congélation

des vapeurs. On croit même que les ;.'la-

ciers prennent p'us d'.iccroissement p?r

cette congélation des vapeurs, q;je par

la chute des neiges pendant l'hiver.

Les notions théoriques qui précèdent,

semblent ne rien laisser à <!ésirer sur

l'origine des sources et des fontaines

souterraines, et l'on comprend qu'on en

pourrait déduire «les principes et des ap-

plications pratiques pour la découverte

des eaux nécessaires aux besoins de l'a-

griculturcî. de l'industrie , et de l'éco-

nomie domestique : mais celte science a

marché lentement, et se trouve encore

bien peu avancée et répandue.

Vitruve , le premier, est entré dans

quelques détails sur les signes qiii peu-

vent diriger dans la recherche des eaux
souterraines. Après lui, Paliadius, Pline,

Cassioilore, le père Kircher , le père

Jean-François, jésuites, et Bélidor. de

l'Académie des sciences, ont recueilli à

cet égard diverses observations populai-

res, dont nous présentons le résumé.

i° Si
,
quelques momens avant le lever

du soleil , on s'étend sur la terre , ayant

le menton appuyé , et qu'en regardant la

surface de la campagne , on aperçoive

en quelque endroit des vapeurs s'élever

en ondoyant, on doit hardiment y faire

fouiller. La saison la plus favorable à

cette épreuve est le mois d'août.

2" Lorsqn'après le coucher du .solei!

on voit comme des nuées de petites

mouches qui volent vers la terre, si.

surtout, elles volent constamment sur le

même endroit, on doit conclure qu'il y
a de l'eau en dessous.

3° Lorsqu'on a lieu de soupçonner qu'il

y a de l'eau en quelque endroit , on doit

y creuser une fosse de cinq à six pieds de

profondeur, sur troispiedsde largeur, et

mettre au fond un chaudron renversé

dont l'intérieur soit frotté d'huile. Fer

mez l'entrée de cette espèce de puits avec

des planches couvertes de gazon. Si, le

lendemain , vous trouvez des gouttes

d'eau attachées au dedans du chaudron,
c'est un ligne certain qu'il y au dessous

une source. On peut . aussi , mettre sons

le b?ssin , de la laine, qui, pressée, fera

juger si la source est abondante.
4" On peut encore, avec succès, poser

en ''quilibre dans cette fosse, une aiguille

de bois, ayant à l'une de ses extrémités

une éponge attachée. S'il y a de l'eau

,

l'aiguille perdra bientôt l'équilibre.

5" Les endroits où l'on voit fréquem-
ment se tapir les grenouilles, fourniss-ent

infailliblement des sources, de même
que ceux où l'on remarque des joncs, des

roseaux , du baume sauvage, de l'argen-

tine, du lierre-terrestre, du persil de ma-
ï'ais, et autres herbes aquatiques.

6" Un terrain de craie fournit peu
d'eau et mauvaise. On n'en trouve qu'en

petite quantité dans le sable mouvant.
Elle est plus abondante dans la terre

noire, solide, non spongieuse. Les terres

sablonneuses donnent de bonnes eaux,

mais en faible volume. Le sablonmâle,

le gravier vif, en fournissent davantage.

Elli s sont excellentes et abondantes

dans la pierre rouge. Pour connaître

la nature intérieure du terrain, on se

sert de tarières. Si, sous des couches

de terre, de rable ou de gravier, on
aperçoit un lit d'argile, de marne, de

terre franche et compacte , on rencontre

infailliblement une source ou des filets

d'eau.

7° Au pied des montagnes, parmi les

rochers et les cailloux, les sources sont

plus abondantes
,
plus fraîches

,
plus

saines, et plus communes que partout

ailleurs, principalement au pied des pen-

tes toiîrnées au septentrion ou exposées

aux vents humides. Les montagnes dont

la pente est douce, et qui sont couvertes

d'herbes, renferment ordinairement de

nombreux rameaux de sources, de même
que les montagnes partagées en petites

vallées placées les unes sur les autres.

L'aspect est ou nord-est, ou même ouest,

est communément le plus humide.

Quelles que soient la justesse et la sa-

gacité de ces observations, il était diffi-

cile que
,
par sa nature mystérieuse

môme , l'art de découvrir les sources pût

échapper aux manœuvres des hommes
qui , de tous les temps, se sont attachés

à exploiter la crédulité publique, en ex-
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citant l'attrait général des esprits pour
le merveilleux.

On sait que beaucoup d'individus se

sont fait dans les campagnes une grande

réputation en exerçant la profession de

deviner les sources au moyen de ce qu'on

appelle communément la baguette divi-

natoire^el à lai^uelleon a aussi donné le

nom de caducée, de verge d'Aarou, etc.;

ce qui annoncerait une haute antiquité,

bien qu'il n'en soit pas fait mention dans

les auteurs qui ont écrit avant le ©nzième

siècle. Or, voici ce que c'est que cet in-

strument magique, encore employé quel-

quefois de nos jours : le devin se munit
d'un rameau fourchu (de coudrier,

d'aulne, de hêtre ou de pommier, mais

plus ordinairement de coudrier); il tient

d'une main l'extrémité de l'une des deux

branches, sans la serrer beaucoup, de

manière que le dedans de la main re-

garde le ciel ; il tient de l'autre main
l'extrémité de l'autre branche, la tige

commune étant parallèle à l'horizon, ou
un peu plus élevée. Il s'avance ainsi dou-

cement vers le lieu oii il soupçonne qu'il

y a de l'pau. Dès que l'on y est arrivé, la

baguette tourne et s'incline vers la terre,

comme une aiguille qu'on vient d'ai-

manter.

Un savant (1), traitant cette pratique

plus sérieusement qu'elle ne le méritait,

sans doute, a cru pouvoir l'expliquer par

une comparaison entre l'aiguille aiman-

tée et la baguette, ou par la môme cause

qui fait pencher en bas les branches des

arbres plantés le long des eaux. Mais les

premiers points à établir étaient, sans

doute, d'abord que la baguette tournait

et s'inclinait d'elle-même; en second

lieu, qu'elle indiquait toujours des sour-

ces à l'endroit où elle s'était inclinée. Or,

c'est ce que personne n'a pris la peine de

constater par des observations ou des té-

moignages dignes de quelque confiance.

Au reste, les devins à baguette magique
allaient plus loin ; car ils prétendaient à

son aide connaître les mines , les trésors

cachés, et même découvrir les voleurs et

les meurtriers fugitifs. Bayle a rapporté
l'histoire d'un paysan du Lyonnais,
nommé Jacques Aymar, lequel, guidé,
disait-il, par la baguette divinatoire,

(1) M. Formey.

poursuivit, en 1692, un meurtrier pen-

dant plus de qnaranle-cinq lieues sur

terre et plus de trente lieues sur mer.
Nous n'avons pas besoin de dire, et on le

croira sans peine, que cet Aymar était

un imposteur effronté.

Mais tandis que ces préfendus devins

s'attribuaient ainsi le pouvoir de décou-

vrir les sources souterraines par leur ba-

guette merveilleuse, d'autres individus,

doués d'une faculté plus étonnante en-

core, affirmaient voirTeau au travers de

la terre, et par conséquent pouvoir à

leur gré indiquer les endroits à fouiller

pour la trouver. Cette imposture, ou

cette infatuation, ne sont pas chose

nouvelle. Martin del Rio, écrivain espa-

gnol du seizième siècle, assure qu'il exis-

tait à cette époque en E^îpagne des hom-
mes dont la vue était assez pénétrante

pour distinguer sous la terre des cours

d'eau, les métaux, les trésors et les ca-

davres. Ces hydroscopes avaient , suivant

cet auteur, les yeux fort rouges, et ils

étaient nés, suivant l'opinion populaire,

le jour du vendredi saint, circonstance

qui leur avait valu ce merveilleux privi-

lège; on les connaissait en Espagne sous

le nom de zahuris ou zalwrics. Martin

del Rio prétend avoir vu. en 1575, un
jeune homme doué de cette faculté ; Gut-

terius, médecin espagnol, qui a écrit

après del Rio , s'est beaucoup moqué de

la crédulité de cet auteur et du peuple

qui avait ajouté foi à tes fables ridicules.

Mais ce qui surprendra davantage, c'est

qu'en 1772 un jeune Provençal, nommé
Parangue, se donna à son tour pour hy-

droscopCj et séduisit plusieurs hommes
graves et instruis (l).

Sans recourir à ces moyens merveil-

leux et frauduleux, quelques personnes

douées d'une organisation particulière

ont cru pouvoir reconnaître, ou du
moins faire soupçonner l'existence des

sourcps souterraines par l'impression

nerveuse ou magnétique qu'elles ressen-

taient par leur rapport avec un courant

d'eau plus ou moims profond. Nous avons

été nous-mêmes témoins d'une investiga-

tion de cette nature, qui, à raison de

(1) Entre autres lUM. Menuret, médecin de Mon-

tclimart, et l'abbé Sauri , habilo physicien. Voiries

gazettes des mpis de mai et de juiq 177%.
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quelques circonstances assez remarqua-
bles, nous parait mériter d'être rappor-
tée; c'est un fait, au surplus, que nous
racontons sans inductions ni commen-
taires.

Un ecclésiastique , curé d'un village de
la Haute-Provence, passait pour avoir la

faculté de découvrir les eaux souterrai-

nes courantes, leur direction, et leur

bassin ou origine ; il lui suffisait, dit-on,

pour cela de tenir fortement entre le

pouce et l'index de la main droite un
morceau de fil suffisamment fort, de
soixante-cinq centimètres environ de lon-

gueur, à l'extrémité duquel on attachait

un morceau de fer (une clé, un gros clou

ou tout autre objet analogue). Lorsqu'il

se trouvait sur un courant d'eau quel-

conque , le fil prenait une sorte de mou-
vement de balancier de pendule dans le

sens du courant; il s'arrêtait si l'on s'é-

cartait de la bonne direction; s'il surve-

nait une déviation, un détour, l'oscilla-

tion du balancier indiquait aussitôt le

coude ou la courbure de la ligne parcou-
rue par l'eau courante; enfin, lorsqu'on

était parvenu au lieu où existait la

source, les oscillations s'opéraient alors

circulairement et plus ou moins rapide-

ment, selon, pensait-on, que la source

était plus ou moins rapprochée de la

surface du sol, et plus ou moins abon-

dante.

Le hasard nous ayant fait rencontrer

cet ecclésiastique , digne au surplus de

toute confiance par ses modestes vertus

et son esprit éclairé, on lui demanda de-

vant nous de vouloir bien faire l'essai de

sa faculté magnétique, et, profitant de
sa complaisance , on le conduisit succes-

sivement sur les canaux souterrains de

deux fontaines dont il ignorait l'exis-

tence. Plusieurs personnes présentes fu-

rent, avec nous, témoins du mouvement
subit du balancier lorsqu'il se trouva

placé sur les canaux. On fut ainsi con-

duit , en remontant le courant, tantôt en

ligne droite , tantôt par des contours, sur

les points où l'on présumait que se trou-

vent les sources des fontaines; là , les os-

cillations circulaires du balancier furent

très marquées et rapides. Nous n'avons

pas besoin de dire que le bon curé n'y

avait aidé en aucune manière. Tour à

tour les personnes présentes essayaient

de le remplacer ; mais le fil et le fer de-
meuraient muets et immobiles entre
leurs mains. A quelques jours de là, un
autre prêtre , également curé dans le

canton, et qui avait entendu parler de
l'expérience de son confrère, nous dit

posséder la même faculté , et ayant bien
voulu, comme lui, se prêter à faire le

même essai , les résultats se trouvèrent
absolument conformes, c'est-à-dire que
l'on parcourut les mêmes lignes , et que
l'on parvint, par une suite d'oscillations

semblables , aux deux points présumés
être la source des deux courans d'eau.

Là , du reste, se bornait la science des

deux hydroscopes ; ils déclaraient igno-

rer complètement la profondeur, la puis-

sance et la qualité des sources présu-

mées; ni l'un ni l'autre n'avaient fait as-

sez d'observations, ni comparé assez de
faits, pour avoir pu établir des rapports

entre la rapidité des oscillations du ba-

lancier et la plus ou moins grande pro-

fondeur ou abondance des sources. Ils

affirmaient, toutefois, que la plupart de
leurs indications s'étaient trouvées exac-

tes, du moins quant à la présence et à la

direction de l'eau, dans les endroits dé-

signés, toutes les fois qu'on avait fait les

fouilles convenables.

Nous ajouterons que les indications

données successivement en notre pré-

sence, et qui par leur coïncidence par-

faite semblaient se confirmer l'une par

l'autre, n'ont été encore suivies d'aucuns

travaux de recherches.

Enfin, et pour ne rien omettre dans

cette nomenclature des hydroscopes,

nous mentionnerons les individus qui,

dans le somnambulisme magnétique, ont

été employés à l'indication des sources

souterraines, comme à tant d'autres

merveilleuses visions.

Quant à M. l'abbé Paramelle , auquel il

est sans doute bien temps de revenir

après la longue digression à laquelle

nous venons de nous livrer au sujet de la

science qu'il pratique, ce n'est pas par

la baguette divinatoire, ni par une in-

fluence magnétique , dont il se rit égale-

ment, qu'il opère ses découvertes : ses

théories sont bien en quelque sorte un
secret ou un mystère , en ce sens qu'il ne

les communique pas au public; mais il

est permis de penser qu'elles reposent

J
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entièrement et uniquement sur les prin-

cipes de la science ^<'ologique, et que

M. l'abbé Paramelle puise les élémens

combinés de ses indications dans la con-

figuration extérieure du sol, et dans la

nature et la direction de ses diverses cou-

ches. Voici comment cette aptitude sin-

gulière s'est manifestée et développée :

M. l'abbé Paramelle, né à Saint-Ceré,

diocèse de Cahors , en 1791, et âgé en ce

moment de quarante-huit ans, a em-
brassé de bonne heure l'état ecclésiasti-

que; il avait été nommé recteur ou vi-

caire d'une petite paroisse du départe-

ment du Lot, il y a environ quinze ans.

Ses paroissiens manquaient d'eau , et lui,

pasteur, chargé de leur nourriture spiri-

tuelle, aurait désiré aussi que rien ne
manquât matériellement à son troupeau.

Dans ce but, il dirigea vers la recherche

d'une source de puits ou de fontaine des

études géologiques
,
qui avaient eu tou-

jours pour lui un singulier attrait; ses

efforts furent couronnés d'un succès qu'il

attribua au hasard plus encore qu'à sa

science encore imparfaite. Néanmoins il

suffît pour l'encourager à multiplier ses

observations pratiques; de proche en
proche, il donna quelques indications de

recherches qui réussirent parfaitement,

et dès lors , de plus en plus certain de la

justesse de la théorie, il se livra à de

nouvelles observations et à des travaux

qui, en 1827 déjà , avaient appelé l'atten-

tion du gouvernement. A celte époque,
M. de Martignac, ministre de l'intérieur

(cet homme d'État si spirituellement

bon, et qui , par une exception bien rare

dans nos temps de discordes politiques,

est mort estimé et regretté de tous les

partis), avait demandé à l'autorité dé-

partementale du département du Lot un
rapport sur les travaux entrepris et exé-

cutés d'après les désignations de M. l'abbé

Paramelle; il se
j
proposait d'obtenir de

cet ecclésiastique , moyennant un hono-
rable dédommagement, le secret de sa

pratique et la propagation de ses procé-

dés par des élèves qu'il aurait initiés à

ses connaissances théoriques et prati-

ques. D'après les intentions de ce minis-

tre, M. l'abbé Paramelle devait recevoir

du gouvernement une pension viagère et

une indemnité pour ses frais de voyage

,

et il aurait parcouru tour h tour, gratui-

tement, avec ses élèves, tous les dépar-

temens de la France , sur la demande des

autorités administratives supérieures, et

dans un ordre lixépar le ministère de l'in-

térieur.

Les événemens de 1830 ayant inter-

rompu et ajourné sans doute indéfini-

ment toute nouvelle communication du
gouvernement avec M. l'abbé Paramelle,

celui-ci a poursuivi sa carrière philantro-

pique, seul, isolé et sans aucun encou-

ragement, n'éprouvant d'autre appui de

la part des hommes du pouvoir que l'in-

tervention toute spontanée et indivi-

duelle de quelques préfets, qui ont au-

torisé leurs bureaux à recevoir et à réu-

nir les listes des souscriptions formées
par les propriétaires des diverses com-
munes.
M. l'abbé Paramelle ne suit aucun or-

dre fixe pour ses tournées dans les divers

déparlemens de la France; il commence
par celui qui présente le plus grand
nombre de souscripteurs, et comme le

concours entre les départemens demeure
constamment ouvert et que les demandes
se multiplient journellement, la priorité

est acquise à celui qui se trouve le plus
avancé au moment du départ. Avant de
se mettre en route, il trace, d'après la

carte du département qu'il va parcourir,
un itinéraire dans lequel sont rangées
toutes les communes et propriétés qui
vont être visitées pendant la campagne,
et à mesure qu'il avance dans sa tournée,
il envoie aux souscripteurs de chaque
commune des lettres qui font connaître
les jours et les heures où il sera rendu
parmi eux pour régler l'ordre de ses vi-

sites et des opérations.

Ses honoraires, dans les départemens
les plus éloignés de sa résidence habi-

tuelle, sont de trente francs par source
indiquée , agréée et obtenue (1), et s'en-

gage par écrit à rendre cette somme si,

au lieu et à la profondeur indiqués, il ne
se trouve pas une source plus que suffi-

sante pour les besoins de la maison, des
habitations ou des propriétés à pourvoir
d'eau. Néanmoins, les personnes qui ne

(1) Dans le département du Lot , ces honoraires
ne sont que de 10 fr.; ils sont de IS dans les dé«
partemens limitrophes , et augmentent progreifi*

vemeot de it fr. à mesure qu'on s'en éloigne. ^
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creusent pas dans l'année , à partir du
jour de l'indication, perdent le droit de

réclaoaer la somme perçue par M. l'abbé

Paramelle. Celui-ci, avant d'indiquer dé-

finitivement le point précis où il faut,

creuser, demande au souscripteur s'il lui

convient d'avoir une source dont il dési-

gne la profondeur et la quantité approxi-

mative, qui existe dans telle portion de

la propriété. Si la réponse est négative,

on poursuit l'itinéraire ; si elle est affir-

mative , l'abbé Paramelle fait marquer le

point central des travaux à faire , et il est

dressé procès-verbal de cette indication

en présence de deux témoins.

"Vingl-qualre dépaj temens de l'ouest,

du centre et du midi de la France,

ont été successivement parcourus par

M. l'abbé Paramelle. En 1837 et 1838, il

explorait les déparlemens des Basses-

Alpes et des Bouches-du-Rhône; cette

année, il est venu visiter celui du Var,

où le nombre des souscripteurs, qui a

dépassé quinze cents, s'accroît chaque

jour. Mais ses opérations, interrompues

pendant l'été et contrariées par les

pluies extraordinaires de l'automne,

ont cessé à l'approche de l'hiver, et ne

seront complétées que dans le courant

de cette année.

Kous supposons que le nombre moyen
des souscriptions obtenues dans chaque

département peut s'évaluer à environ

huit cefit, ce qui porterait à dix-neuf

miile deux cents le total pour les vingt-

quatre départemens déjà visités. Sur ces

dix-neuf mille deux cents souscriptions,

M. l'abbé Paramelle a dû très probable-

ment donner un tiers d'indications, c'est-

à-dire environ six mille quatre cent -et

comme les indications se trouvent en gé-

néral vérifiées dai.s la proportion de

quatre sur cinq, il en résulterait la dé-

couverte de cinq mille cent vingt sources

de puits ou de fontaines. Or, en portant

la valeur de ces sources, l'une dans l'au-

tre, à huit cents francs seulement, ce qui

nous paraît très modéré, on devrait déjà

à M. l'abbé Paramelle un accroissement

de valeur territoriale de quatre millions

quatre-vingt-seize mille francs, sans y
comprendre toutes les valeurs créées ou

augmentées pour l'agriculture , l'horti-

culture , l'écononiie domestique et l'in-

liusUie, valeurs dont l'appréciation

échappe aux calculs. En supposant tous

les d'^partemens de la France parcourus
avec lesmé'mes résultats, l'accroissement

de valeur foncière serait de quatorze rail-

lions sept cent soixante-treize mille trois

cent vingt-cinq francs, indépendamment
d'une immensité d'autres richesses créées

et développées par la masse des sources
découvertes. On voit par là ce que le

passage d'un homme de science et de
charité aura produit de bien matériel en
France, si les jours que la Providence lui

réserve lui permettent d'accomplir com-
plètement sa mission, ou s'il forme des
élèves capables de le suppléer et de gé-

néraliser les applications de sa science.

Au reste, dans ces contrées méridio-

nales, les travaux de M. l'abbé Paramelle
sont appréciés comme ils méritent de

l'être, et l'annonce de son passage de-

vient un événement ; les populations s'é-

meuvent à soii approche,- les ambitions

rurales s'éveillent ; le pauvre laboureur

sourit à la pensée qu'il pourra avoir à

côté de son iiusuble demeure de quoi

abreuver facilement sa famille et ses bes-

tiaux; l'imagination des propriétaires

plus aisés s'exàlie, et , croyant voir arri-

ver un autre Moïse prêt à faire jaillir

l'eau des rochers, on se figure déjà des

sources abondantes surgissant de toutes

parts, allant porter la fertilité et la fraî-

cheur là où régnaient ia stérilité et la

sécheresse; chacun enfin se livre à des

rêves et à des espérances douces à entre-

tenir. Cependant le savant et modeste
abbé arrive escorté des notables de la

commune, qui sont ailés le recevoir à

leurs limites; on le presse, on l'entoure,

on l'examine; on est surpris de voir,

voyageant seul à cheval, un homme
d'une haute et robuste taille, vêtu de
noir, d'une figure franche et ouverte , au
front vaste, au regard pénétrant, qui
sourit avec bienveillance, et s'empresse

de déclarer aux habitans qui lui témoi-

gnent une flatteuse impatience i qu'il n'a

pas le don des miracles, mais seule-

ment un peu d'habitude à découvrir les

moyens dont se sert la nature pour trans-

porter et faire circuler les eaux recelées

dans le sein de la terre.»

M. l'abbé Paramelle n'accepte l'hospi-

talité que dans les lieux où il ne se

trouve âucuue hôtellerie j son premier

i
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soin est de rc^unir tous les souscripteurs,

et de régler un itinéraire, qu'il s'em-

presse de suivre avec eux dès que le jour

commence , et ne se termine qu'à la nuit.

Les pauvres, ainsi que nous l'avons dit

déjà, sont les premiers servis, et tou-

jours gratuitement; nous avons fait aussi

connaître le noble emploi de ses hono-

raires. Toute son ambition est de procu-

rer une existence douce et aisée à son

vieux père, et de se ménager à lui-même

un revenu de quinze à dix-huit cents

francs pour l'indépendance de ses der-

niers jours. 11 célèbre régulièrement la

messe les dimanches et les fêtes, et

trouve le temps de dire exactement son

bréviaire. De retour à Saint-Ceré, il re-

prend ses fonctions ecclésiastiques jus-

qu'au moment de ses tournées
,
pour les-

quelles il a l'autorisation de Monseigneur
l'évêque du diocèse.

Rien de plus simple et de plus modeste
que l'extérieur et les manières de ce bon
prêtre, qui sait cependant être intéres-

sant sur d'autres objets que ceux de sa

science spéciale. Nous lui avons exprimé
le regret de ne pas le voir à la tête d'une

école de jeunes élèves, pris de préfé-

rence, s'il était possible, dans les rangs

des lévites consacrés à la religion et à la

charité. La pensée d'une telle institution

lui est souvent venue; il y songe, et s'il

était aidé par le gouvernement et Mes-
seigneurs les évêques, il pourrait peut-

être agrandir et perpétuer la belle car-

rière qu'il s'est faite. Quelques mois d'é-

tudes géologiques théoriques et trois

mois d'application sur le terrain suffi-

raient, nous a-l-il dit, pour communi-
quer toute sa science et son aptitude à

un homme d'une intelligence ordinaire.

Il est donc bien à désirer qu'un minisire

ami de la science, de la religion et de la

bienfaisance, tel que la Providence en
accorde quelquefois, mais de loin en
loin, aux peuples, comprenne enlin qu'il

est du devoir et de la pudeur des dépo-
sitaires de l'autorité suprême d'accorder
quelques encouragemens, et tout au
moins un regard d'intérêt, à un homme
aussi utile, aussi désintéressé et aussi

rare. Nous di ons rare; et, en effet,

s» dans le siècle où nous sommes il se

trouve sans doute beaucoup d'hommes de
sçieuce et de talent qui ont fait faire de

grands progrès aux arts utiles, combien
s'en trouve-t-il qui fassent de leurs veilles

et d'une expérience laborieusement ac-

quise un emploi aussi noble et aussi gé-

néreux? C'est sous ce rapport surtout

que nous avons aimé à envisager l'abbé

Paramelle, et à contempler tout ce que

la foi et l'esprit de charité ajoutent de

majestueux et de saint à l'application

d'une science humaine.

Au reste, car il faut tout dire, quel-

ques personnes éclairées trouvent qu'il y

a dans la manière d'opérer de M. l'abbé

Paramelle et de prononcer ses arrêts

quelque chose de trop rapide et de trop

absolu, qui n'appartient pas à la mé-

thode prudente et circonspecte de la vé-

ritable science ;
quelques unes de ses as-

sertions, en apparence contradictoires,

leur ont inspiré même une sorte de

doute et de méfiance. Il lui est arrivé

souvent, dit-on. de déclarer qu'il ne pou-

vait exister des eaux dans certains ter-

rains qu'il prétendait bouleversés, ou

contraires à toutes les notions scientifi-

ques sur l'existence des sources, tandis

qu'il s'y en trouvait d'abondantes et de

connues de tous les temps. Mais il est à

remarquer que M. l'abbé Paramelle, ni

aucun autre géologue, ne sauraient ga-

rantir ni deviner infailliblement les ac-

cidens et les interruptions des couches

géologiques, dont la direction naturelle

(on le suppose) lui sert à indiquer la di-

rection des eaux. Sans douie, il pro-

nonce d'après une règle générale et des

principes fixes; mais il ne saurait exclure

les cas particuliers, et l'on comprend

qu'il ne puisse faire dépendre ses juge-

inens d'accidens ou d'exceptions possi-

bles . mais que rien ne lui indique. Il est

vraisemblable, il est très probable même
qu'il se trouve de l'eau là où il a déclaré

qu'il n'en devait pas exister; mais il est

rare qu'il ne s'en trouve pas là où il a re-

connu que toutes les conditions se trou-

vaient réunies pour en indiquer l'exis-

tence. Il est aussi facile de prévoir qu'il

indique plus souvent des eaux de puits

que des eaux jaillissantes : celles-ci sont

toujours moins fréquentes, et d'ailleurs

il est rare qu'elles ne se fassent pas jour

d'elles-mêmes (1). Quant aux eaux de

(1) M. l'abbé Paramelle , d'aprèi quelqu«t nfé-
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puits, on sait qu'en général elles se trou-

vent presque partout à plus ou moins de
profondeur; mais ce qui est très remar-
quable, c'est la rapidité et la précision

avec lesquelles M. l'abbé Paramelle indi-

que le nombre de mètres et de décimè-
tres où l'on doit les découvrir, désigne

la nature et l'épaisseur des couches à

percer, et enfin la quantité d'eau que l'on

trouvera. L'exactitude mille fois éprou-

vée de toutes ses indications relative-

ment surtout aux eaux des puits, et la

promptitude avec laquelle elles sont

données, sont véritablement surprenan-

tes et admirables.

Au reproche que l'on a fait à M. l'abbé

Paramelle de ne se livrer qu'à un examen
géologique superficiel , et de prononcer

sur-le-champ et sans appel sur l'existence

ou la non-existence de l'eau désirée, se

joint celui de traverser trop précipitam-

ment le pays à explorer et de ne pas se

prêter avec assez de complaisance aux
exigences des propriétaires que la viva-

cité et l'impatience de leurs désirs doi-

riences quMl a mises à profit, se garde bien d'iDcli-

quer des sources de fontaines aux lieux qui envi-

ronnent les fontaines publiques, qu'il a grand soin

de reconnaître avant de commencer ses opéiations;

car il lui est arrivé, faute de cette précaution ou

d'avertissement, de découvrir les sources de ces

fontaines à des particuliers dont elles traversaient

les propriétés , et qui ont pu ainsi priver les popu-

lations de moyens d'abreuvage et d'arrosement dont

elles avaient toujours collectivement joui.

vent rendre quelquefois indiscrets. Il est

vrai qu'aucune considération ne peut flé-

chir la rigueur de l'itinéraire arrêté (1);

il n'y a eu que quelques rares excep-

tions, toujours en faveur de l'indigence.

Il est vrai également que M. l'abbé Para-

melle discute peu et ne motive guère ses

jugemens; mais il ne faut pas s'en éton-

ner ni s'en plaindre : l'habitude de juger

au premier coup d'oeil et par un regard

synthétique en quelque sorte des condi-

tions favorables ou contraires que pré-

sente chaque lieu exploré, rend inutile

pour le savant abbé une analyse métho-
dique. D'un autre côté, il doit être sobre

de paroles et de démonstrations; il est

obligé, en effet, de calculer tous ses mo-
mens de manière à ne pas perdre une

seule minute. On doit donc comprendre
et son laconisme et la'rapidité de ses ap-

paritions. Un tel homme ne :;emb!e-t-il

pas entendre une voix intérieure qui lui

dit incessamment : < Ami, marche, mar-

I CHE , la vie est courte ! > Et cette voix

,

n'esl-elle pas celle d'une ardente cha-

rité?

Vicomte Alban de Yilleneuve.

(l) Dans ce département , un riche propriétaire

qui n'avait point souscrit, par conséquent ne se trou-

vait pas porté sur l'itinéraire deM. l'abbé Paramelle,

le sachant en tournée aux environs, l'envoya prier

de venir chez lui, offrant de payer 300 fr. au lieu de

50 fr., l'indication d'une source. L'abbé répondit :

Hier,fy serais allé puurôO fr., et même pour rien.

Aujourd'hui
, je n'irais pas pour mille éeus.

REVUE GERMANIQUE RELIGIEUSE.

TRAITÉ SUR LA LIBERTÉ RELIGIEUSE DES CATHOLIQUES,

par Mgr Clément-Auguste de Droste-Vischering , archevêque de Cologne. Deuxième édition ;

Miinsier, 4838; à la librairie de Theissing.

Quand, au milieu des passions égoïstes
de la société humaine, surgit un beau
caractère, un caractère plein d'abnéga-
tion et de dévouement à la sainte cause
de la vérité, il ne manque jamais de s'é

lever quelques voix jalouses et criardes,

qui essaient de flétrir la suave image sur
laquelle aiment à se reposer les regards
du philosophe chrétien, fatigué des sons

discordant qui, de toutes parts, déchirent

son oreille. Tel fut aussi le sort du véné-

rable pontife, auquel un pouvoir tracas-

sier a fait payer, par une captivité ini-

que, la courageuse liberté avec laquelle

ce glorieux confesseur sut défendre les

droits inaliénables de l'Eglise. A peine les

séides du protestantisme eurent-ils ac-

quis la conviction que tous leurs efforts

viendraient inutilement se briser contre

l'énergie religieuse d'un prélat incapable
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de trahir les sermeiis qu'il avait fdits au

pied des autels, qu'ils cherchèrent à di^s-

honorer les cheveux blancs du vieil ath-

lète, par les insinuations les plus perfides

et les plus odieuses; ils essayèrent de

montrer Clément-Auguste , comme un
homme sans idées fixes, prêta devenir

le jouet de quiconque voudrait l'influen-

cer. Quoique les événeraens aient réfuté

pleinement toutes ces hypothèses chimé-

riques , toutes ces inculpations menson-
gères, il ne sera pas sans intérêt de sou-

mettre à une analyse succincte l'un des

deux ouvrages de monseigneur l'arche-

vêque de Cologne , qui prouvent aux
moins clairvoyans que la conduite, qui

lui a valu de porter des chaînes pour le

nom de Jésus Christ, n'est que le résul-

tat nécessaire des principes théologiques

d'après lesquels il a réglé toute sa vie

antérieure. Nous verrons le pontife tel

qu'il était dès I8l7, époque où parut la

première fois l'opuscule qui doit nous
occuper. La devise que l'auteur a placée
en tête de son livre, empruntée à l'His-

toire de la religion, par le comte de
Stolberg, résume toutes les pensées qui

forment le fond de ce travail : « De
« même que le sentiment de la liberté qui

i se trouve profondément gravé dans les

< plus intimes profondeurs de notre

f haute et intelligente nature, est blessé

( par toute espèce de violence politique

f qui n'est pas fondée sur la loi; de

f même aussi, et avec plus d'intensité

f encore, ce môme sentiment se révolte

< contre toute autorité qui voudrait in-

c fluer sur les choses spirituelles, si elle

I ne repose point sur ce droit divin?)

Cette belle et philosophique pensée de

Stolberg est comme le point de départ

de monseigneur de Droste.

Nous aurons soin de citer, autant que
possible, les propres paroles de l'auteur,

afin de faire mieux comprendre à nos

lecteurs, tout ce que l'âme du prélat a

toujours renfermé de vigueur, et com-
ment, en lui, la dernière action est sim-

plement la conséquence inévitable de

ses actions et de ses pensées antérieures.

Quelquefois, peut-être , certaines idées

paraîtront un peu obscures, transplan-

tées dans notre idiome national; mais

nous devons faire observer que l'arche-

vêque de Cologne a un style, une allure

TOME U, — N" iiO, 1840.

à lui
,

qu'il est souvent impossible de
reproduire à la fo's, ,>vec une clarté par-

faite, et une fid. liti^ scrupuleuse. Ce
qu'il nous importe le plus dans l'analyse

d'un ouvrage de ce genre , c'est l'intelli-

gence de la pensée de l'auteur, la per-

ception des idées qu'il sait déduire d'un

principe incontestable et fécond en ré-

sultats, c'est, enfin, la connaissance de

l'homme, tel qu'il demande à être com-
pris, s'il lui arrive d'être le centre d'un

grand mouvement religieux, ou social.

Or, tel est le résumé succinct que nous

allons mettre sous les yeux des lecteurs

de V Université catholique.

< Si la liberté religieuse des catholi-

ques, dit monseigneur de Droste-Vische-

ring, doit ne pas être une dérision, ou
un mot vide de sens , il faut que le pou-

voir temporel reconnaisse le principe

général de l'indépendance de l'autorité

ecclésiastique, et, en particulier encore,

la communication libre et indépendante

des supérieurs diocésains , et des autres

membres de la communion catholique,

avec le chef suprême de l'Eglise, com-
munication qui se trouve liée intime-

ment au dogme de l'unité de l'Eglise dans

les prérogatives qui lui sont dévolues,

touchant les personnes et les choses né-

cessaires à son existence. Car, il n'y a

point de liberté religieuse possible avec

un pareil denûment de personnes et de

choses; ce dénùment lui-môme n'aurait

jamais eu lieu, si l'on avait reconnu dans

le fait , l'indépendance hiérarchique
,

telle que nous venons de la spécifier, et

si l'on avait laissé à l'autorité spirituelle,

dans la direction des écoles , et des mai-

sons d'éducation, la part qui lui revient

en raison de ce qu'exige le principe de

la liberté religieuse. >C'est en ces termes

que le grand archevêque expose, dans

sa préface , le sujet de son livre. Pour

mieux nous pénétrer de la pensée de l'au-

teur, il n'est pas hors de propos de bien

considérer les principes posés dans cette

préface, puisque c'est la donnée pre-

mière, la clé qui seule peut nous donner
l'intelligence parfaite de l'ensemble.

4 La liberté religieuse, suivant mon-
seigneur de Droste , consiste à pouvoir
pratiquer tous les actes auxquels obligç

la soumission de la raison et de la vo-

lonté au.\ dogmes de l'Eglise catholique,
10
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jçt à pouvoir oujellre tous ceux qiji se
i

trouvent en opposition avecceltç même
soumission. Les membres dp l'Egiise ca-

tholique, en Allemagne, ont un droit

incontestable à celte liberté religieuse,

suivant la mesure dont ils en ont joui,

jusqu'à l'époque de la sécularisation
j

c'est-à-dire qu« les fidèles des anciennes

principautés ecclésiastiques, telles que

Munster, Cologne, t-t autres , ont droit

à \a liberté la plus complète et la plus

large , avec toutes se^ cérémonies reli-

gieuses, et toutes les prérogatives qui

s'y trouvaient attachées.

I II y aurait violation de cette liberté

toutes les fois que les actes commandés

p^r Tapceptalion de la doitrine catholi-

que §er^ient nndus iiîipossiblei , diffi-

ciles à accomplir, prohibés, pu qu'on en

ferait d pendre des conditions attenta-

toire* à hi lib rlé civile; ij y aurait éga-

lement violation , là où des actes con-

traires à la foi, seraient conimsndés ^Qm
peine de dommages civils.

% Jl y aurait toujours violation de la li-

berté relitiieuse
,
quand on empêcherait

les catholiques de piendre part aux

moyens de salut, et aux ressources que

la religion leur offre pour satisfaire les

besoins de leur âme et de leur cœur; '«a

même chose aurait enfin encore lieu , si

l'existence de l'Eglise catholique, elle-

même, le maintien de son organisation

et de son enseignement, ou bien aussi sa

publicité, était , d'une manière quelcon»

que, rendue impossible, entravée, ou

mise en danger. >

Après avoir de la sorte précisé la na-

ture de la liberté religieusCj le vénérable

prélat combat deux manières de voir er-

ronées ,
qui semblent dominer de nos

jours, et qui doivent conduire nécessaî

reo»enl à l'anéantissement de la liberté

de l'Eg'ise catholique
,
quoique cette

Conséquence ne paraisse p9s au premier

abord. On est porté à croire, ce semble,

qui' ^^ peut y avoir violation de la li-

bei'lé religieuse qu'à l'égard des actes qui

concernent uniquement le culte divin.

Une pareille croyance ne pourrait repo-

ser que sur une notion de TEgliie ,
qui

ne saurait être appliquée à l'Egiise ca-

tholique, et sur la fausse supposition

qui prétendrait établir que la doctrine

çpnçeroant l'Eglise, n'est pas une des

parties intégrantes du dogme religieux »

du dogme révélé. Nous verrons plus

bas que la doctrine concernant l'Église

forme une des parties essentielles du
dogme catholique ; nous reconnaîtrons,

en même temps, que, outre les acte^

liturgiques proprement dits , il y en a

quelques uns auxquels la soumission re-

ligieuse nous oblige, et d'autres qu'elle

défend.

Une autre erreur, qui a un rapport in-

time avec celle que nous venons de men-
tionner, semble également avoir pris ra-

cine dans beaucoup d'esprits; c'est que
les souverains temporels ont le droit de
disposer de la religion de leurs sujets ca-

tholiques, comme ils disposent de celle

de leurs sujt^ts p^oteslans. Cette manière
de voir ne pourrait reposer que sur un
oubli complet de la grande différence

qui existe entre la doctrine catholique

sur l'Eglise, et entre la doctrine protes-

tante sur la même matière; elle ne pour-

rait, en second lieu, reposer que sur la

confusion des droits qui appartiennent

aux souverains, en leur qualité de sou-

verains , sur tous leurs sujets , avec ceu:ç

que le dogme protestant leur a confiés
,

et qui ne peuvent , en conséquence , être

exercés par eux, que sur leurs seuls sujets

réformés. Du moment où les prolestans

cessèrent d'avoir foi en la hiérarchie in-

siiluée par Jésus-Christ, il ne leur resta

d'autre parti à prendre, touchant les af-

faires ecclésiastiques, si ce n'est de s'en

remettre pour tout , excepté pour la

doctrine, à leurs souverains, et quant k
la doctrine , de ne reconnaître pour juge

que leur seule raison. Les souverain^
temporels ont pris, plus ou moins, sinon
en principe , du moins en fait , la place
du pape et des évoques, dans ce qui con-
cei ne le gouvernement de l'Eglise.

«Fatale séparaiion! Au lieu de la seule

et unique Eglise visible . que le divin

Sauveur avait formée, il s'éleva, parmi les

membres séparés, autant de sociétés re-

ligieuses isolées, qu'il y a de pays , sans
qu'il y eût entre elles aucune liaison ; des

royaumes abandoniièri'nt le lien visible ,

qui jusqu'alors avait foimé, de presque
toutes lesnaiions européennes, un ^eui

peuple, uni par une môme croyance ré-

vélée; i's quilièrenl le lien céleste, des-

tiné par le Très-Haut à faire tomber lô
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mur de séparation élevé par les gouver-

nemens , et par la configuration elle-

mi^me du globe, et à ne faire plus de

tous les hommes, qu'une seule et grande
famille puissante et heureuse. »

A la lecture de ces passages qui for-

ment l'introduction à l'opuscule, dont

nous essayons une analyse systématique

,

on ne peut manquer de reconnaître un
penseur logique et profond, doué d'une

tendre et pieuse sensibilité. Si la raison

déduit avec la plus rigoureuse exacti-

tude les conséquences renfermées dans

un principe incontestable; le cœur, à son
tour, sait comprendre, dans son ardent

amour même, les frères qui ont eux-

mêmes biisé la sainte et sociale unité ; il

ne gémit sur cette séparation, que parce
qu'elle prive un tirand nombre de mor-
tels des ineffables bénédictions célestes

,

promises à quiconque veut vivre de la

vie dont le divin Maître est venu nous
ouvrir les sources sacrées dans sa sain'e

et invariable Eglise. Après ces notions

préliminaires , suivons l'auteur dans le

développementde la matière importante
qu'il a choisie, et qui forme, aujourd'hui

plus que jamais, une des ques'ionsles

plus vitales de toute société civilisée.

Monseigneur Drosle a divisé son traité

en plusieurs questions
,

qu'il discute

d'une manière lumineuse et précise. La
première question estceiln ci : Est-ce une
condition essentielle de la liberté reli-

gieuse des catholiques, que les Etats

reconnaissent , en fait, la liberté, l'in-

dépendance de l'Eglise catholique, et de

sa hiérarchie? Ou bien, cette liberté est-

elle compatible avec l'assertion contraire,

p^)- laquelle on prétend que l'Eglise ca-

tholique est dépendante de l'Etat, de
l'autorité temporelle? Dans le cas où
Ton nie la première thèse pour aftirnier

la seconde, il s'ensuit que tous les actes

de l'autorité ecclésiastique, qu'ils se rap-

portent , soit à l'autorité législative, ju-

diciaire, ou executive, soit à l'institu-

tion des ministres supérieurs ou infé-

rieurs, soit enfin à la disposition et à

l'administration des biens de lEglise,

doivent être préalablement agréés ou
examinés par le pouvoir temporel; que
même le culte divin doit être regardé

comme une chose soumise à la sanction

du chef de l'État.

loi

Lorsque nous comparons avec ces deux
hypothèsesladoctrine de l'Eglise catholi-

que , nous trouvons que le Sauveur a in-

stitué, dans son Eglise, la hiérarchi»^ et

l'épiscopat (Concil. Trident., sess. 23,

cap. 4, can. 6) ;
qu'il a établi l'épiscopat

non seulement pour conserver et pour
annoncer sa parole divine dans toute sa

pureté et dans toute son intégrité, pour

régler le culte , pour dispenser les saints

mystères (I Cor.^4, 1), en un mot pour

le ministère en général, mais encore pour
que le corps desévêques, composé du
pape , chef suprême de toute l'Eglise, et

des évêques préposés à chaque diocèse

,

décide sur tout ce qui, en matière de dis-

cipline ecclésias ique , demande à être

mod.fié, en ayant toujours égard à ce qui

peut être adapté aux circonstances, et

contribuer au salut du troupeau confié à

leurs soins. {S. Jean, 20, 2l;—S. Matth.,

18, n-l8;- Ibid., 16, 19;— S.Luc,
10 , 16; — Jetés des Apôtres, 20, 28; —
Ibid., 15,28-29.)

Conformément à la doctrine de l'Eglise,

ce sont donc les évêques ou leurs délé-

gués qui doivent exercer la double puis-

sance ecclésiastique , appelée communé-
ment potestas ordinis et jurisdictionis^

eux seuls en ont le droit, la vocation et

la puissance. Dans tout ce qui concerne
les affaires spirituelles, c'est à eux. et à

eux seuls que le catholique doit obéis-

sance, et il ne peut reconnaître nulle-

ment l'obligation de se soumettre, quant
au spirituel, à une autorité différente de
la leur.

Suivant la doctrine catholique, la puis-

sance ecclésiastique, législative, judi-

ciaire et executive; en un mot, cette

puissance dans toute son extension, est,

dans son genre, la plus haute , dans son

étendue, la seule; et l'Eglise elle-même

est un royaume universel, existant par

lui-même et ne dépendant en rien du
pouvoir temporel de l'Etat ; elle est le

royaume visible de Dieu , le royaume cé-

leste sur celte terre.

L'exercice du pouvoir ecclésiastique ,

d'une part, et l'observation exacte de

ses lois, de l'autre, sont donc des actes

qui, sans être précisément des actes U-»

turgiques, découlent de la soumission à

la doctrine de l'Église catholique; d&)

même encore nous ne pouvons voir quç-
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des actes contraires à cette même sou-

mission, d'une part, dans l'abandon de

l'autorité hiérarchique, dans les conces-

sions faites à l'Élat touchanl les affaires

spirituelles j et, de l'autre, dans la dés-

obéissance aux ordres qui émanent des

supérieurs légitimes, dans la reconnais-

sance d'un devoir qui obligerait de se

soumettre aux décrets de l'autorité civile

relativement à des matières ressortant du
domaine hiérarchique.

Or, appliquer les principes que nous

avons mentionnés plus haut et qui exi-

gent la subordination de l'Église catholi-

qiie à l'État . c'est entraver la liberté du
fidèle dans l'accomplissement de ses de-

voirs; c'est lui en commander d'autres

que sa conscience réprouve : un esprit

non prévenu par de funestes préji}gés ne

peut donc manquer de reconnaître que

ces principes sont absolument incompa-

tibles avec la liberté religieuse garantie

aux catholiques de la manière la plus so-

lennelle.

La plus mince observation suffit pour
nous faire comprendre tout ce que de
semblables théories, qui malheureuse-

ment forment la base du droit adminis-

tratif dans un grand nombre des Éfats

européens, combien, dis-je, de sembla-

bles théories doivent amener de conflits

entre les deux pouvoirs, d'embarras pour
les pasteurs , d'angoisses pour les simples

fidèles. Et ici, nous n'avons aucunement
besoin de recourir à une argumentation

spécieuse ; il nous suffit de jeter nos re-

gards sur ce qui se passe devant nous

,

d'étudier les causes auxquelles les tristes

événemens de Cologne et de Posen doi-

vent leur origine. L'illustre auteur ne se

doutait sans doute pas, en composant
son Traité sur la liberté de l'Église, que
le jour n'était pas loin où il serait la vic-

time des prétentions iniques et absurdes

de l'autocratie envahissante de son gou-
vernement ; mais, en même temps, il a

prouvé combien sa généreuse conduite

est l'effet d'une conviction profonde

,

d'une conviction qui fut celle de toute sa

vie antérieure et qui n'a pu rester incon-

nue au cabinet de Berlin
,
quand celui-ci

a consenti à l'élévation de monseigneur
de Droste sur le siège métropolitain de
Cologne. Mais revenons à notre bro-

chure.

Après avoir démontré combien les sys-

tèmes de nos modernes canonistes de
cour sont opposés à la nature d'une li-

bertédonî la reconnaissance forme la base

du droit politique de chaque état, et se

trouve inscrite dans la loi fondamentale
de chaque pays, l'auteur expose comment
le sysième de la suprématie de l'Etat est

la négation, l'anéantissement de l'Église

elle-même.

Toutefois, on ne peut pas ne pas faire

remarquer que non seulement l'applica-

tion des théories de nos adversaires em-
pêche les supérieurs ecclésiastiques et

les fidèles d'agir conformément à la doc-

trine de l'Eglise , mais qu'elle est encore
réellement dangereuse pour la croyance
catholique, dangereuse pour l'Eglise

elle-même
,
qu'elle attaque dans l'orga-

nisation vitale que lui a donnée le divin

Sauveur , et dangereuse pour la puissance

spirituelle dont elle tend à limiter et à

circonscrire l'action , car l'essence de

l'Eglise, l'essence et l'action de son auto-

rité, reposent sur l'autorité que Dieu lui

a transmise ; elles reposent l'une et l'au-

tre sur la foi indubitable en son autorité

divine. Mais il est impossible de concilier

l'existence de cette autorité avec les

obligations que l'on prétend imposer à

l'Eglise, et qui doivent nécessairement

lui être imposées dans le système dont il

s'agit
,
parce qu'elles sont en rapport

avec les prérogatives du pouvoir tempo-
rel , dont elles sont le fondement et l'ap-

pui : il est donc impossible de concilier

l'autorité divine de l'Eglise avec sa sou-

mission à la puissance de l'État. Dans
l'hypothèse en question , l'Eglise catho-

lique se trouve traitée comme si elle

était une institution civile, une branche

de l'administration, incapable d'agir au-

trement que sous la surveillance , sous la

suzeraineté de l'Etat.

La supposition que, en général, l'E-

glise n'est pas indépendante de l'Etat,

cette supposition conduit naturellement

à cette antre
,
que l'Eglise ne peut non

plus se soustraire à la suprématie du
pouvoir temporel, en tout ce qui concerne

les rapports spirituels de son chef su-

prême avec les évêques et avec les autres

membres de la communion des fidèles.

La nécessité de ces rapports est liée inti-

mement avec le dogme catholique $ur
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l'unité de l'Eglise. Il se présente donc ici

une question, celle de savoir si
,
pour le

maintien de la liberté religieuse des ca-

tholiques, l'Etat est tenu de reconnaître

la liberté des rapports entre le souverain

pontife et les fidèles , comme aussi l'unité

de l'Eglise de laquelle découlentces rap-

ports 7

D'après la croyance de notre foi , l'E-

glise catholique est essentiellement une
,

c'est-à-dire , non seulement elle est une,

mais aussi tous les Iklèles dispersés sur

la surface du globe, font d'elle une por-

tion essentielle et intégrante; ils n'ont

tous qu'un seul chef visible , lequel est le

centre de l'unité, et quant à la doctrine,

et quant à la jurisdiction ; l'Eglise catho-

lique forme un corps visible, dont le

chef est le pape , le vicaire de Jésus-

Christ, et dont tous les catholiques sont

les membres.
De cette unité découle la nécessité d'un

rapport réciproque
,
quant aux choses

spirituelles, entre les fidèles, le clergé,

les chefs des diocèses et le pape : ce rap-

port est le moyen par lequel l'unité et

l'ordre sont maintenus; il rentre consé-

quemment dans la catégoriedes actes que
commande la soumission aux dogmes de
l'Eglise comme un devoir auquel répond
un droit inviolable; l'omission de ces

rapports, la reconnaissance de l'obliga-

tion de se soumettre au pouvoir civil

,

qui limite ces relations avec le chef su-

prême de l'Eglise, ce sont autant d'actes

qui se trouvent en contradiction formelle

avec la foi catholique, avec la qualité de

membre de la communion romaine. Dans
tous les temps et dans tous les pays, on
a reconnu la nécessité des rapports les

plus absolus entre le souverain , les auto-

rités civiles et les sujets. Toute limitation

de ces rapports est donc une atteinte

portée à la liberté religieuse du catholi-

cisme.

Mais là où l'Etat refuse de reconnaître

et cette indépendance des rapports spiri-

tuels entre le chef et les membres de la

communauté chrétienne, et l'unité qui

forme le caractère constitutif et inalié-

nable de l'Eglise catholique, là on envi-

sagera le pape, voire même lévêque dont
le diocèse s'étendra sur différens pays,
comme une autorité étrangère , et les

rapports sus-jnentionnés comme des rap-
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ports purementaccidentels et relatifs ; là

on appliquera au royaume céleste les

dénominations toutes terrestres d'étran-
gers, d'indigènes, d'églises nationales

;

là, le pouvoir civil prétendra contrôler
ces rapports, prendre connaissance préa-
lable des transactions qui pourront avoir
lieu, sanctionner les transactions elles-

mêmes
, ou au moins l'objet de ces trans-

actions; en un mot, il cherchera évi-

demment à limiter la liberté de ces rap-
ports , liberté dont ni les fidèles, ni les

supérieurs ecclésiastiques , ne peuvent

,

en bonne conscience, se dessaisir, et dont
la limitation est une entrave apportée à
l'exercice de la liberté religieuse.

Dans un Etat oij l'autorité civile res-

treint les libres rapports entre le chef et

les membres de l'Eglise , cette même au-
torité s'arrogera le droit d'approbation
préalable de tout acte qui, par sa nature,

est inaccessible au pouvoir temporel ; et,

en raison de son prétendu droit, elle li-

mitera aussi la liberté des consultations

communes, la liberté des évêques de
convoquer des synodes dans leurs diocè-

ses ou d'assister à des conciles particu-
liers ou généraux. Mais quel est l'esprit

sensé qui voudra bien se persuader que
de semblables exigences soient compa-
tibles avec la liberté religieuse des ca-
tholiques?

La troisième question que l'archevêque
de Cologne examine ensuite est celle de
savoir si le libre exercice du culte est

compatible avec le dénùment dans lequel
on laisserait l'Eglise catholique, des mi-
nistres nécessaires au maintien de la foi

et à la dispensation des saints mystères.

Dans la manière dont l'auteur résout
cette question, chacun reconnaîtra com-
bien monseigneur de Droste a toujours

été pénétré des grands besoins de notre
société moderne, de l'indispensable né-
cessité de relever en Allemagne la sainte

Eglise, opprimée d'une part par l'intolé-

rance des sectaires , et de l'autre par le

fanatisme d'une école qui n'a que trop
bien réussi à couvrir la terre de ruines et
morales et matérielles.

« On ne peut nier que l'épiscopat forme
une des parties essentielles et vitales de
l'Eglise catholique. S'il était possible
d'anéantir le corps épiscopal , le dogme
lui-même, la discipline ecclésiastique, le
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Sacerdoce seraient anéantis; la satisfac-

tion des besoins spitituels des membres

de l'Eglise deviendrait impossible; l'E-

glise catholique cesserait elle-même

d'exister. De là il faut conclure qu'une

grande rareté d'évêques est pour les fi-

dèles un état de choses oppressif et vio-

lent. Mais ce n'est pas seulement la rareté

des évoques, mais encore la rareté des

prêtres, qui forme une violation de la

liberté religieuse, parce qu'elle met les

pasteurs dans l'impossibiliié d'aviser aux

inoyens propres à conduire leurs ouailles

dans les voies du salut. Si le nombre des

ministres a dirainuédansunesieffrayante

progression , si , de nos jours , beaucoup

de paroisses se trouvent livrées à la ra-

pacité des loups et sont destituées de vi-

gilàns gardiens, l'une des principales

causes de ce déplorable dénùment, c'est

la suppression des ordres monastiques

pour les hommes, et la loi qui oblige gé-

néralement tous les jeunes hommes au

service militaire. »

Monseigneur de Droste ne se borne

pas à démontrer les avantages que les

monastères offrent pour l'exercice des

fonctions pastorales; il fait voir en outre

la nécessité de ces institutions reçues et

sanctionnées par l'Eglise. Mais, de même
que les facultés, les besoins, les talens,

les grâces, la vocation de tous les hom-

mes sont bien différens dans les différens

sujets, de môme aussi faut-il admettre

différentes catégories pour ceux que le

Seigneur daigne appeler à le servir d'une

manière particulière par la pratique,

non-seulement des préceptes, mais en-

core des conseils évangéliques. L'auteur

distingue, en conséquence, les couvens

en deux classes principales. Les uns sont

destinés à offrir une retraite à ceux qui

sentent dans leur âme le besoin de re-

noncer aux embarras et aux séductions

inséparablesdu commerce avec le monde,

et de se vouer tout entiers à la vie con-

templative et à la prière pour les néces-

sités de l'Eglise et de l'Etat. Les autres

ont pour but de fournir à ceux qui veu-

lent se consacrer au ministère sacré un

moyen facile de se maintenir purs au

milieu du monde avec lequel leurs fonc-

tions pastorales les mettent en rapport :

ce moyen consiste dans la pauvreté,

l'obéissance, la chasteté, la raortification

et la prière. Toutefois, avoir indiqué U
destination principale des ordres monas-
tiques, te n'est point encore là faire con-

naître tous les immenses services qu'ils

rendent à l'Eglise , et
, par elle , à la so-

ciété.

<r Rarement, continue monseigneur
l'archevêque de Cologne, rarement ou
peut-être dans aucun diocèse, on trouve

assez de bt^néfices ecclésiasiinues ou
assez de ressources pour placer dans
chaque localité autant de prêtres que le

service religieux l'exige; partout donc
il y a des lacunes à remplir, partout il

faut des prêtres qui puissent se rendre à

tout moment là où leur présence est né-

cessaire, sans pour cela faire languir un
autre service. Dans chaque diocèse, il

faudrait à l'évêque un certain nombre
d'ecclésiastiques, qui ne fussent attachés

exclusivement à aucune église et qu'il

pîit envoyer partout où il y aurait ur-

gence : or, c'est ce ministère que rem-
plissaient les membres des corporations

religieuses et notamment les ordres men-
dians.

î 11 faut, en outre, dans chaque dio-

cèse, un lieu convenable pour ceux des

ecclésiastiques qui doivent, pendant quel-

que temps, se vouer à des pratiques de
pénitence; pour ceux dont les défauts

et les vices paraissent incorrigibles;

pour ceux que leurs infirmités physiques

rendent incapables de travailler plus

long-temps dans la vigne du Seigneur;

mais qui ne peuvent rester à leur poste

en même temps que celui qui doit les

remplacer dans le ministère. Eh bien, les

monastères offraient un moyen facile et

prompt de satisfaire à toutes ces diverses

exigences. Et puis il faudrait encore un
lieu où, chaque année, les ecclésiastiques

pussent se retirer dans la solitude, y
vaquer quelque temps à la prière, à la

méditation, et se préparer, par ces sain-

tes et salutaires retraites, à reprendre

avec une nouvelle ardeur les importantes

fonctions dont le cif 1 les a chargés. Mais

où trouver de semblables asiles? où

trouver des hommes et assez voués à la

vie spirituelle pour y diriger leurs frè-

res, et assez maîtres de leur temps pour

pouvoir s'en acquitter sans dérangement

aucun dans leurs devoirs habituels? En-

core en ceci les cloîtres offraient les res-
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sources les pins $ji'andes et les f^ttfs ap-

propriées à i'ohjpt en question.

I En supprimant donc les ordres mo-
nastiques, el uu«^ partie de ce que nous

venons de dire s'applique aussi aux cou-

vens de femmes, on a privé beaucoup

de catholiques d un moyen de satisfaire

\e besoin relij?ieux qui les presse à se

séparer du eommercedumonde, lesquels

se trouvant maintenant forcés à ce com-
merce, sont un sujet de scandale pour

l'Église et une peste pour lÉtat : on a

privé beaucoup d'ecclésiastiques, qui

désirent se vouer au ministère pastoral

,

d'un moyen puissant et facile pour con-

server ou pour développer, au milieu de

leurs occupations du dehors, la vie in--

térienre qui s'évanouit et se perd si

promptement; on a privé la société de

ces exemples de vertu sublime qui étaient

une sévère leçon donnée aux enfans cri-

minels du siècle, qui condamnaient Us
chrétiens attiédis et montraient aux âmes
faibles et pusillanimes combien est

grande la puissance de la grâce: or, ce

sont là des exemples dont le monde a le

plus pressant besoin , et à la perte des-

quels l'Église catholique ne saurait être

insensible. La suppression des monastè-

res a enlevé au clergé un miroir dans

lequel ses membres retrouvaient l'image

des vertus qu'ils doivent acquérir eux-

mêmes et développer dans leurs frères :

par cette suppression, les évêques ont

perdu les moyens de satisfaire à tout ce

qu'exigent d'eux les soins et ia sollicituiîe

spirituelle pour leur troupeau; de rame-

Ber au bien les prêtres égarés, en les

soumettant, dans la solitude, à des péni-

tences proportionnées à leur état moral;

de retrancher de la société ceux qni se

montrent incorrigibles et sont un sujet

de scandale pour les fidèles ; enfin, d'as-

surer une retrafite honorable à ceux que
leurs infirmités corporelles rendent tota-

himent inhabiles pour lexercice du mi-
nîs'ère s^cré. I^a conséquence nécessaire

de tout ceci, c'est que la supprC'Siondes

ordres monastiques ne saurait guère être

etivisagée a»tlrement que comme une
viohiion de la libeité religieuse et ca-

tholique. I

Ce point de vue. sous leqtjel monsei-

gneur de Droste a envisagé la nécessité

«jteseouvens dans le^ pays catholiques.

est un point de vue essentiellement phi-"

losophique et moral . el il faut convenîf

que l'illustre auteur a traité son sujet

avec une grande profondeur de vi'C<,

une connaissance intime du cœur hu-

main, et un désir arderil de voir se rt'Or-

ganiser ces institutions auxquelles la

civilisation moderne est en quelque sorte

tout entière redevable de son existence

et de ses progrès. L'examen dans lequel

il entre touchant les entraves apportées

à l'exercice du culte religieux par l'obli-

gation du service militaire imposée aux

jeunes gens, devient inutile, eu égard

aux rrîodifications survenues deptiis dans

la législation (fe presq' e tous les états <"e

l'Europe touchant celle n'atière. Î^Ous

passerons donc cet article sous silence,

pour arriver à la quatrième question

posée par monseigneur CI émenf -Auguste,

pour savoir si le dénûment des obj»*tii

nécessaires au ct;tte ne constitue pas éga-

lement un attentat à l'indépendarice de

l'Église et de ses membres.
i L'Église catholique a besoin nén seu-

lement de personnes, de ministres dis-

pensateurs de ses mystères; elle a encore

besoin des choses qui se rapport errt i

l'exercice du saint ministère. Or. sooà ce

rapport. l'Eg'ise se trouve exlrémemefit

dépourvue, au moins en Allemagne. II

lui faut des élémens nécessaires pour as-

surer l'existence de ses ministres, pour

fournir à l'éducation de ceux qui désirénf

se vouer au service des atttels , pour Cé-

lébrer convenablemect les offices divin»

et pour exercer des œuvres de miséri-'

corde et de charité chrétienne.

t L'histoire ecclésiastique nous ensei-»

gne que, dans les premiers temps dvt

chrislianisme, il était subvenu aux be-

soins matérie's de l'Egiise par des dons

et des offrandes volontaire* et indéter-

minées; plus fard, par des donations de

biens meubles et immeubles cédés â

l'Église, et dont les revenus étaient em-

ployés suivanl fes indications fartes par

l'évêqtte. Plus tardeiïcore. fes ecclésias-

tiques, surtout eepix de la campagne, re-

çurent l'a^^signation de Peur entrél'téit

sur des terres labourables. C'esl ninsf

qa*o"t pris n.fissance ICi bénéfice* ecclé-

siastiques. Toujours et par toril On consi-

déra é€s âétïxi^v^ comme la propriété de

KEglise. dort! K0v^»e 0t ?«*# prêWe» «''a-
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aient que l'usufruit. Le recès de la diète

impériale enleva, par un trait de plume,

cette propriété à la plupart des évêchés,

chapitres, collégiales, abbayes et monas-
tères, etc.; de celte manière les corps

hiérarchiques perdirent à la fois leurs

moyens d'existence et ceux de fournir

aux autres nécessités de l'Église. Une des

premières et des plus sensibles consé-

quences de celte spoliation, c'est que, de
nos jours, on ne peut pas admettre le

nombre d'élèves nécessaires aux exigen-

ces du culte, parce que l'autorité ecclé-

siastique manque des ressources indis-

pensables pour leur entretien^- par le

même motif, il est impossible d'avoir un
nombre suffisant de prêtres auxiliaires.

Il serait donc de la plus haute impor-

tance que chaque évêque pût disposer,

dans l'intérêt de son diocèse, d'un fonds

auquel il aurait recours dans les cas ex-

trao. lunaires. Autrefois ce fonds se trou-

vait dans les biens composant la mense
épiscopale. En enlevant aux évêques ces

biens, qui étaient ceux de leurs églises,

les souverains signataires du recès de la

diète impériale ont donc ouvertement

porté atteinte à la liberté religieuse de

leurs sujets catholiques. »

La cinquième question développée par

notre auteur, roule sur la part que l'au-

torité ecclésiastique est en droit de ré-

clamer dans la direction de l'enseigne-

ment et de l'éducation publique.

f Celte question est éminemment im-

portante pour la prospérité de l'Église

catholique. Suivant la croyance de cette

dernière, il est ordonné à l'autorité spi-

rituelle, et partant c'fst un des devoirs

rigoureux imposés à l'évêque, de veiller

à l'enseignement religieux; c'est donc à

lui qu'appartient le droit de nommer et

d'instituer ceux qui sont chargés de

distribuer la parole sainte; c'est à lui à

veiller sur leur conduite , afin d'empê-

cher que leurs actes ne détruisent l'effet

de leurs paroles, à avoir soin que partout

l'éducation soit chrétienne, et surtout

de s'occuper des moyens capables de

former les jeunes aspirans au sacerdoce,

et de choisir ceux qui sont convenable-

ment préparés pour les admettre aux

ordres sacrés.

t II faut que l'évêque ne soit pas en-

travé dans raccomplissement de ce de-

voir, puisque la liberté qu'il a droit de
réclamer sur ce point est indispensable

pour rassurer ses ouailles sur le maintien

de la saine doctrine, pour garantir

le repos de l'Église et la sécurité des

Etats, puisque c'est le moyen le plus

sûr d'étouffer dans leur germe des

croyances erronées et des désordres

qui, sans cela, ne manqueraient pas de
se propager avec une effrayante et dé-

sastreuse rapidité.

« En outre, la liberté religieuse exige

que l'autorité ecclésiastique ait aux éta-

blissemens d'instruction et d'éducation

publiques, une part assez large pour
pouvoir satisfaire aux devoirs qui lui

sont imposés par la conscience. Elle

exige donc que la puissance spirituelle

ait la principale part à la nomination et

à la destitution des instituteurs et des
institutrices; à la surveillance qui doit

être exercée sur leur enseignement et sur

leur conduite, puisque le plus grand ob-

jet de cet enseignement c'est l'instruction

religieuse; enfin, au contrôle sur l'édu-

cation des futurs maîtres et maîlresse&,

comme aussi à la nomination et au ren-

voi des professeurs des écoles normales.
Il faut que le pouvoir spirituel ne soit

pas étranger à la nomination, à la desti-

tution, au contrôle exercé sur ceux qui

sont chargés de l'instruction dans les

collèges, puisqu'ils doivent former les

jeunes gens parmi lesquels plus tard l'É-

glise choisira ses ministres : la justice

veut donc que l'autorité ecclésiastique

ait la direction exclusive de tout ce qui,

dans les collèges, concerne la partie re-

ligieuse, et la part la plus grande dans

ce qui concerne les autres matières de
l'enseignement. L'ensemble de cette édu-

cation scientifique, la conduite morale
et religieuse des jeunes gens qui fréquen-

tent les établissemens publics, sont éga-

lement du ressort de la surveillance du
clergé. Enfin, la nomination des profes-

seurs de théologie et de droit canon,

leur suspension, au besoin, leur renvoi,

le contrôle exercé sur leur doctrine et

sur leur vie privée , la surveillance des

élèves de théologie, tant de ceux qui sui-

vent encore les leçons publiques, que de
ceux qui sont déjà admis au séminaire

diocésain , ce sont là autant de matières

qui sont exclusivement du ressort de la
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hiérarchie. Entraver, dans l'un des points

que nous venons d'énumérer, la puis-

sance ecclésiastique , ou ne point lui

laisser la p.irt d'iiifluence ei d'action qui

est nécessaire pour qu'elle puisse rem-

plir l'oblijîation que l'Ef^lise lui impose,

ce serait porter une grave et coupable

atteinte à la liberté religieuse des ca-

tholiques.

i En traitant ce sujet, nous nous trou-

vons conduit naturellement à recher-

cher si l'on peut concilier avec l'indé-

pendance de l'Eglise catholique la trans-

formation d'institutions purement ca-

tholiques, comme collèges, universités,

écoles normales primaires, en institu-

tions mixtes. Par collèges, universités,

écoles catholiques, on entend ceux qui

admettent, à la vérité, des élèves profes-

sant une croyance différente, mais dont
tous les maîtres doivent être exclusive-

ment des catholiques; où il ne peut être

donné d'autre instruction religieuse que
dans le sens catholique; où il ne peut
être rien enseigné qui soit contraire à

cette même croyance, et dont, en un j exposé rapide et succinct, en reprodui

mot, la direction entière, cura intégra^

comme s'exprime l'article V du Traité de
paix de Westphalie, se trouve entre les

mains des catholiques. Une semblable

transformation d'un institut catholique

en une école mixte, formerait une viola-

tion formelle du § 63, du recès de la

diète impériale , décrété le 25 février

1803; mais, abstraction faite de cette

clause législative, cette transformation

se trouverait en opposition avec la li-

berté des catholiques par les motifs sui-

vans, fournis par la raison et par le seul

droit naturel. Car : 1" suivant la doctrine
catholique, l'autorité spirituelle est ri-

goureusement tenue de veillera ce que,
dans de pareilles écoles , il ne soit rien

enseigné de contraire à la foi et à la mo-
rale catholiques, et que

,
par conséquent

aussi, il n'y soit donné aucune autre

instruction religieuse, que celle de l'E-

glise; 2" la liberté religieuse de tous les

catholiques comprend le droit d'exiger,

pour la tranquillité de leur conscience,
surtout dans le cas où ils ont des enfans,

que l'autorité ecclésiastique jouisse de
la plus entière liberté dans l'accomplis-
sement des devoips que nous venons
d'exposer.

« La quest ion principale sur ce point se

réduirait donc à savoir si la liberté de
conscience des catholiques ne serait pas

violce si , à la place des professeurs ca-

tholiques qui avaient été nommés jus-

qu'ici dans ces établissemens, on en

nommait aussi quelques uns qui fussent

étrangers à la communion romaine. Mais

il faut également répondre à cette ques-

tion d'une manière négative; car on sait

que les maîtres non catholiques ne saisis-

sent que trop volontiers toutes les occa-

sions, même celles qui ont le moins de

rapports avec la religion, pour travailler

contre l'Église catholique. Or, une sem-

blable disposition , dont l'expérience ne

nous fournit que trop d'exemples, ne
peut en aucune manière rassurer les fi-

dèles sur la direction imprimée à l'en-

seignement que doivent recevoir leurs

enfans. >

Telles sont les diverses questions dé-

veloppées par monseigneur de Droste

dans son livre : Sur la liberté religieuse

des catholiques. Nous en avons donné un

sant toujours les propres paroles de l'au-

teur. Nous l'avons déjà insinué, et nous

ne pouvons nous empêcher de l'insinuer

encore : un homme qui, en 1817, écrivait

la brochure qui nous occupe, ne pouvait

manquer, dans l'occasion, de chercher à

réaliser toutes les grandes et sociales

idées qui surgissent à chaque page de ce

livre. Mais l'examen que nous venons de
faire ne se borne pas simplement à la cri-

tique favorable ou défavorable d'un écrit

entré dans le domaine de la littérature

caiholique allemande, une pensée plus

profonde nous a guidé. Le livre de mon-
seigneur Drorte est l'expression fidèle des

convictions religieuses d'une école qui,

née dans une province éminemment ca-

tholique, a exercé une haute et salutaire

influence sur une grande partie de l'Al-

lemagne
,
par l'illustration des noms

qu'elle peut montrer avec un noble or-

gueil. En effet , citer un comte de Stol-

berg, un Overberg, une princesse de Ga-
litzin , c'est rendre un bel et juste hom-
mage au talent uni à la vertu. Les per-
sonnages que nous venons de nommer
ont été les amis de l'illustre prélat, choisi

par le Très-Haut comme un des plus
grands confesseurs de la foi catholique
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au dix-neuvième siècle. Son livre esi

l'expression de l'érole à laq» elle il a ap-

partenu : c'est aussi l'expression de l'Ai

lemagne catholique lé^jéru^rée par les

événemens de Coloii;ne et de Poseu. Le-^

principes que défend monseigneur Clé-

menl-Augusle sont ceux que défendent
avec un noble dévoùmeni tous les

hommes qui se sont franchement ralliés

au cuitre de l'nnilé; que dé<"fndent tous

les organes de la presse Cctth<)li(]iie dans
celte Geimanie. doniinén si tong-temps
pir le proest^ntisme , ei réduite pir ce

dernier au plus honteux et au plus dur
esclavage imellectuel et politique.

L'analyse que nous venons de faire

peut donc set vir de mesure pour appré-

cier tout ce que l'Église est en droit d'at-

tendre du mouveutent religieux dans le-

quel rAllemagne est eulrée : c'est une
consolation pour toutes les âmes pieuse»,

pour tous les cœurs généreux.

Nous compléterons notre travail par

la citation d'un passage que monseigneur
Diosie a annexé à la fin de son livre,

dont i! forme en quelque sorte le ré-

sumé :

« L'esprit de notre époque, cet esprit

qui se croit un esprit éclairé et que beau-

coup de gens regardent comme tel

,

trouve convenable de faire reposer l'au-

torité chargée de l'administration des

choses spirituelles sur raut('rité civile,

sur l'État. Partout où cette manière de

voir trouve accès dans l'esprit des gou-

vernans, partout où elle exerce une ac-

tion sur la marche des affaires, le dogme
politique élimine de l'Église l'élément

divin , comme déjà la moderne exégèse a

éliminé ce même élément des livres sa-

crés.

« De même que la religion a besoin de

l'Église pour pouvoir se maintenir et se

développer, de même aussi la liberté re-

ligieuse des catholiques exige impérieu-

sement le maintien de l'indépendance de

1 Ég i e.

f La iVoideur du grand monde pour les

choses divines se motitre également en

ce que la politique de nos jours con^i-

dèîC ordinairement les intérêts de l'É-

glise <omme un objet secon'aire. peu

digne de son attention. Aussi long-tecups

que dura td tourmente révo uijoimarre

en France, on attribua généralement

cette ferribV catastrophé à ïâ décadencé
ilu principe religieux, et partout l'on s6

donna les airs de vouloir, avant tOut,

remédier à cette même décadence.
(t Mais toutes ces protestations , toutes

ces belîes paroles n'empêchèrent pas que
ta lutte décennale , soutenue par les sou-

verains de l'Europe pour élooffer l'hydre

révolutionnaire, ne se terminât par l'op-

pression et la spoliation de l'Église ca-

tholique en Allemagne. Cette mesure po-

litique réiuisit l'Église, quant à ses rap-

p<frts temporels, à une situation plus

défavorab'e encore que celle dans la-

quelle se trouvait cette même Eg-ise en
France : le Concordat qui avait été con-

clu peu de temps auparavant entre le

S»ini-Siége et le gouvernement français,

avait du moins fait concevoir à l'Eglise

de France l'espoir de reconquérir les

biens qu'elle avait perdus et une partie

des prérogatives dont elle avait été dé-

pouillée.

« Ce qui, en France, avait été le résul-

tat de la révolte et de l'anarchie, fut, en
Allemagne, le résultat d'un arrêt de la

politique des souverains. Un événement
semblable entraîne avec lui des consé-

quences désastreuses inévitables, mais
qui toutefois ne se montrent pas snr-le-

champ et ne se développent que d'une

manière successive. Le premier effet de

iâ spoliation de l'Eglise, ce fut de faire

perdre à ceite dernière sa liberté, son

indépendance. Les évoques et les mem-
bres des chapitres devinrent les pension-

nés de l'État, lequel n'eut rien de plus à

coeur, sinon de limiter, suivant son bon
plaisir, l'action de l'autorité spirituelle,

et de la subordonner aux vues du pou-

voir civil; tâche que, du reste, il lui fut

facile de remplir, puisqu'on avait eu soin

d'abord de briser le ressort qui aurait été

un obstacle permanent. Les droits et les

prérogatives
,
quo les évêques ou leurs

vicairt^s généraux avaient exercés jusq ne-

là sans nulle caniest-tion, leur furent

disputés, rognés a«bilrairemeni ou bien

en'evés sans façon aucune. Enfin, Ton fit

entendre q-'il ét;iit n<<ces-aire de tracer

••ne ligne de démarcation rigoureuse et
lidèl.' entre les i>rérogaiives purement
spirituelles de l'Eglise et celles qui sont

d iirre nature mixte; le résultat de celte

séparation, faite par l'État seul, qni se
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trourait ainsi à la fois juge et partie, ne
fut antre qi'« de re laisser à l'Ejjiise au-

cune aciion sans l'auti risalion prt^a table

du poi.^oir temporel, et de ne lui en
laisseï- qu'une 1res linnlée, munie avec

cette autorisation. Le placeliwi reginm
reçut une extension indéfinie L'auloii-

salion j^ouvernementale fui refusée à des

actes de l'autorité épiscopale, sans que
ces actes fussent de nature à faire naître

la moindre irqniéiude dans l'esprit des

pouvernans , n^ais uniquement parce que
la manière de voir pnr'-onnelle des

liomuies du pouvoir politique n'était pas

celle de l'évêque. L'autorité civile ne se

borna point à rejeter des mandemens
épiscopaux; elle alla quelquefois jusqu'à

prescrire môme les modifications qui de-

vaient y ô're faites; enfin, elle exigea

que nulle lettre pastorale ne fîil publiée

avant A^en avoir reçu l'autorisation ex-

presse et spéciale du chef de l'Etat.

« Quant aux chapitres des cathédrales,
la plupart des gouvernemens les considé-
rèrent comme totalement supprimés, et

cette supposition fut en quelque sorte

corroborée par le prétexte spécieux que
leur fournissaient une partie des mem-
bres eux-mêmes de ces corps religieux.

En effet
, plusieurs de ceux-ci ne firent

aucune difficulté de se soustraire à tou-

tes les obligations que leur imposaient
les canons de 1 Eglise, comme si l'exis-

tence religieuse des chapitres avait été

anéantie en même temps que cessa leur

existence politique, quoique cependant
le recès de la diète de 1803 eût laissé in-

tacte l'organisation hiérarchique des ca-

thédrales. Il fallait, en outre, que ces

corporations disparussent dans un temps
plus ou moins éloigné, puisque, depuis
1803. il ne fut nommé aucun remplaçant
aux bénéfices qui étaient venus à vaquer.
Mais la nullité absolue que les chapitres
des cathédrales avaient aux yeux du gou-
vernement paraissait surtout à la mort
des évéqiies . où les chanoines n'osèrmi
jamais aviser aux moyens convenables
d administrer le diocèse, pendant la va-

cance du siège, comme le le'ir impo-
saient les dispositions du doit canoni-
que, sanctionné par plusieurs eouciles
généraux. Ou parlait de la fausse hypo-
thèse que les chapitres se ironvaiei.t dis-

sous
, même en leur qualité de corpcra-

lions ecclésiastiques
; que

, par consé-
quent, ils ne pouvaieni plus ni se réu?-

nir légalement , ni exercer aucun acte de
juridiction canonique.

« D<ins que ques Etals, on enleva à la

connaissance des (^véques tous les exa-
mens auxquels étaient tenus les ecclésias-

tiques qui voulaient obtenir un bénéfice.

Dans l'un de ces États, on nomma môme
des ecclésiastiques doyens gouverneujen-
taux ponr les opposer aux doyens nom-
més par les évêques, afin d entraver l'ac-

lion de ces derniers. Presque p.Trtout, en
Allemagne, le piéire se vit enlevé de sa

position naturelle, en ce que, tout en
ayant l'air de respecter le clergé, lÉlat
mil tout en œuvre pour ravaler ses mem-
bres à la simple condition d'agens de la

police civile. Comme fonctionnaire de
l'Etat , le prêtre était tenu de faire et d'o-

mettre bien des cho^es qui répugnaient
à la dignité du caracière sacerdotal. Les
liens qui doivent unir entre eux l'évêque

et le clergé du second ordre, devinrent
de jour en jour plus relâchés, et la mo-
ralité des prêtres s'affaiblit dans la même
proportion que s'afi'aiblissail la subordi-

nation hiérarchique. Celle dissolution de
la discipline rendit extrêmement difficile

aux éïèques de soigner mieux l'éducation

du jeune clergé , de relever l'action

spirituelle des pasteurs et de donner une
vie nouvelle aux différentes branches
du ministère sacré.

i L'Allemagne conserva toujours en-

core sur la France l'avantage de ne pas
voir livré le bien des paroisses, des éco-

les et des institutions charitables à la ra-

pacité du pouvoir temporel. Bien au
contraire, le ^ 65 du recès de la diète de
1803 déclara ces biens inviolables. Mais
avec la chute de la constitution germa-
nique s'évanouit aussi celte barrière lé-

gislative, el la griffe des financiers saisit

avec empressement ce qui restait des

biens que la piété et la charité des âges
aiilérieuis a\ai; ut confiés à la sollicilnde

de l'Eglise el placés sous la garantie de
l'Eut pour des besoins d'une nature plus

haute que les seuls intérêts de la vie pré-

sente. On enleva la surveillance et l'ad-

ministration de ces fonds à l'Eglise, et

l'on prit diverses mesures pour subor-

donner entièrement à l'État l'administra-

tion des biens ecclésiastique». Oa itktXU
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tua des administrateurs spéciaux pour

gérer, au nom de l'État, la fortune de

l'Eglise , et ces administrateurs absorbè-

rent une portion considérable des reve-

nus : les funestes effets immédiats de

cette mesure se montrent dans l'impuis-

sance où sont aujourd'hui ces nouvelles

administrations de faire face aux dépen-

ses appropriées au but de ces mêmes

fondations.

« Que peut donc faire une Eglise qui se

trouve dépouillée de ses biens, de son

autonomie et de sa liberté? Comment

est -il possible qu'elle concoure efficace-

ment à maintenir l'ordre public, après

qu'on lui a enlevé la puissance néces-

saire pour réprimer les désordres qui

surgissent dans son propre sein? Com-

ment pourra-t-elle aider à donner de la

considération à l'État, quand elle-même

ne jouit d'aucune considération? Quel

effet peut-on attendre d'une Eglise qui

cherchera à faire respecter les lois et les

mesures administratives de l'Etat, quand

elle se trouve elle-même dans la plus

grande dépendance de ce même Etat?

Avec quelle dignité pourra-t elle recom-

mander la bienfaisance, cette ^ertu si

importante au bonheur de la société,

lorsque, pauvre et dénuée, elle se trouve

dans l'impuissance d en donner la pre-

mière l'exemple? Avec quelle profonde

douleur ne verra-t-elle pas les nécessi-

teux lever vers elle des mains supplian-

tes, sans qu'elle puisse soulager leur mi-

sère par une bienveillante aumône? La

partie ignorante et non civilisée de a

population aura-t-elle du respect pour la
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religion ,
quand elle verra ses ministres

et ses institutions négligés par le pou-

voir et livrés à un triste dénuement?

Peut-on espérer voir la noblesse des sen-

timens, l'amour vrai de la patrie, le zèle

pour la vérité et la vertu jeter de pro-

fondes racines dans un clergé qui se sent

réduit à être le vil instrument de la po-

lice , et qui n'a pour vivre que le modi-

que salaire qu'on lui paie pour des ser-

vices mercenaires?

« Des institutions qui d''pendent de la

faveur et du bon plaisir d un souverain,

sont moins propres qu'aucune autre à

veiller aux progrè'i durables d'une civili-

sation vraiment digne de ce nom. Par

conséquent, que peut-on espérer de la

considération et de l'influence exercée

par des évêques et des pasteurs qui n'ont

euxmêmes aucune existence indépen-

dante dans l'État, qui n'ont aucune pro-

priété, mais qui vivent uniquement du

salaire qu'on leur donne? Le plus pré-

cieux avantage dont l'État soit redevable

à la religion, c'est la sanction divine que

la religion confère au pouvoir civil,

sanction en vertu de laquelle la volonté

du souverain devient aux yeux des peu-

ples, non pas un caprice arbitraire, mais

l'expression de la volonté du Très-Haut.

Mais comment les organes chargés de

prononcer cette sanction peuvent -ils

compter sur la confiance du public,

quand ils sont soldés par l'État, et qu'ils

dépendent en toutes choses des ordres

qui en émanent? »

L'ABBÉ J.-M. AXINGER.

BULLliTINS BIBLIOGRAPHIQUES.

TRADUCTION DES PSAUMES ET DE JOB ;

par M. J.-M. Dabgaud (l).

L'œuvre de traducteur est une grande œuvre

pleine de difficultés et de mérite. C'est là une Térité

assez nouvelle en France ; mais ,
grâce aux efforts

(1) A la librairie d'éducation catholique et clas-

sique , rue des Maçons-Sorbonne , 5.

de nos hommes de talent, elle sera bientôt répandue.

Les Allemands, eu\, possèdent d'excellentes tra-

ductions , et cela lient à deux causes : d'abord ,
leui

langue est une des plus riches et des plus flexibles;

et puis, chez eux, chaque homme de génie consacre

une partie de ses veilles à reproduire quelque ou-

vrage étranger, que le public accueille avec joie e

reconnaissance. Les écrivains français, au contraire

ont long-temps dédaigné ces travaux; ils ont trouve
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qu'il» coûtaient trop île peine el ruppoilaient irop

peu de gloire , comme si ce nVHail pas une glorieuse

chose que de doter son pays des chefs-d'œuvre de

l'esprit humain.

Peu de gt'ns comprennent toutes les conditions

que doit réunir un bon Iraducteur. Il faut qu'il soit

à la fois érudit , écrivain, et, de plus, spécial dans

le genre d'ouvrage qu'il traduit : ainsi
,
pour faire la

version des livres de la Bible , ces prodigieux poè-

mes , il fallait être un grand poète , et nul jusqu'ici

n'avait rempli celte belle tâche. Chose étrange! la

nation la plus littéraire du monde, et l'une dos plus

anciennement chrétiennes , n'a de la Bible que des

traductions pûles et mortes, et l'on peut dire que

le plus beau des livres est inconnu dans sa couleur,

dans son mouvement, dans sa poésie, dans sa

grandeur.

L'année dernière
,
parut la version des Psaumes

de M. Dargaud , et une poésie nouvelle nous fut ré-

vélée. Cette innovation magniCque fut signalée par

toute la presse; elle fixa l'attention de tous les hom-

mes sérieux , et chacun se disait : Voilà un sublime

langage que nous ne connaissions pas; traduire

ainsi , c'est créer.

L'introduction , à elle seule , est une œuvre de

science et d'inspiration. Quant à la version, rien

n'est plus fidèle , et rien pourtant n'a l'allure plus

•vive et plus libre. Faire passer un poème dans une

langue, de manière qu'il semble avoir été écrit dans

celle langue-là, voilà le grand problème à résouJre,

voilà l'invincible difficulté que M. Darguud a vain-

cue.

Remarquez, en effet, avec quel idiome le poète

avait à se mesurer : avec l'hébreu , cette langue de

l'élernilé , dans laquelle se confond le passé, le pré-

sent et le fulur; cette langue dont les richesses sont

inépuisables, et qui fut, pour ainsi dire, celle de

Jéhovah. Il ne fallait pas moins que du génie pour

recdre dignement ces divines paroles.

Plusieurs poètes ont essayé de traduire les Psau-

mes en vers ; mais ils ont reconnu la chose impos-

sible. Une longue traduction soumise à la prosodie

ne peut jamais être qu'une paraphrase plus ou moins

décolorée. Aussi s'est-on borné généralement à des

imitations lyriques de peu d'étendue (1). Du reste,

si parfaite que fût une traduction versifiée de la

Bible ou des Psaumes , ce ne seraient plus là les li-

vres saints, ce ne seraient plus les hymnes de Da-

vid; car il est bien reconnu maintenant que David

lui-même a écrit en prose. Ce qu'on avait pris dans

l'hébreu pour des vers n'est qu'une prose cadencée;

on peut dire qu'il y a là une sorte de rhythme , mais

qui ne consiste qu'en une symétrie harmonieuse. Ce

parallélisme, si bien compris par M. Dargaud, s'est

naturellement reproduit dans la traduction, et la

prose de ses versets se balance comme de libres sons

sur la corde d'une lyre.

Enfin, ce livre, que tout le monde aime, parce

(1) Nous devons pourtant faire une exception à

l'égard de certains psaumes traduits en yera BTCc

koBb«nr par M, de Duid«9(.

que chacun y trouve un point de conlacl avec son

âme, avec sa disposition du moment, douce ou

amère ; ce livre, qui répond à notre joie par des cris

d'allégresse, à nos malheurs par de bienfaisantes

larmes, à nos inquiétudes et à nos désespoirs par

de religieuses consolations ; ce livre , où l'Église va

chercher ses hymnes, où les poètes avaient déjà

puisé des inspirations, il appartient maintenant à la

France.

Les Psaumes sont des chants lyriques; Job est

une histoire, un drame, un poème, comme on vou-

dra l'appeler; le cantique des cantiques est, si l'on

peut employer cette expression, le roman poétique

et religieux de l'amour. Ainsi les deux derniers ont

une unité d'action que ne peut avoir l'autre. Un

signe les distingue encore : dans Job, c'est la force;

dans le cantique, c'est la grâce; dans les psaumes,

c'est une succession ou un mélange de force et de

grâce; et la fusion de ces deux caractères donne

aux psaumes une admirable variété dans la forme,

sous laquelle pourtant gît toujours une même pen-

sée , la pensée de Jéhovah. Mais l'unité de caractère

avec l'unité de sujet imprime à Job une majesté si

étonnante, et au cantique une si suave douceur, que

rien ne leur est comparable.

Ces deux sectimens, si dominans et si opposés,

sont merveilleusement reproduits dans les deux

versions, et cependant ils rendaient la tâche du tra-

ducteur encore plus difficile qu'elle ne l'avait été

pour les psaumes ; Job surtout était d'une écrasante

difficulté. Aussi, dans sa furie et magnifique intro-

duction, l'auteur se deraande-l-il comment il a oté

toucher à ce terrible poème. — Une rafale m'a em-

porté, voilà.

En lisant Job tel que M. Dargaud l'a reproduit,

on ne s'aperçoit pas qu'on lit une traduction , et

pourtant on sent que ce livre a des milliers d'années.

Job est, en effet, un poème primitif. M. Dargaud

pense que, de tous les livres de la Bible, celui-là

fut écrit le premier; selon lui, Moïse Ta composé en

Arabie durant sa jeuuesse , alors qu'il était simple

pâtre; et il en trouve do si belles preuves, dans le

fond comme dans la forme du poème, qu'il est diffi-

cile de ne pas être de son avis. Il ne nous appar-

tient pas, du reste, d'approfondir une question

aussi grave; remarquons seulement qu'il y a dans

Job un mélange de grandeur, d'énergie et de subti-

lité qui révèle la jeunesse du monde ; car la subtilité

est un cararière de l'enfance des peuples comme de

l'enfance des hommes : ce serait une erreur de

croire le contraire.

Job avait vécu l'un des plus riches , des plos heu-

reux, des plus saints d'entre les hommes ; mais Dieu

a voulu éprouver la vertu de son serviteur, et sa

main s'est appesantie sur lui : tous les biens lui ont

été ravis , tous les maux l'ont accablé. Et Job alors

fait entendre ces sublimes paroles : Le Seigneur a

donné, le Seigneur a retiré; béni soit le nom du

Seigneur! Mais la gloire du juste sera ternie; ainsi

l'a voulu Jéhovah : il a voulu le presser d'una

épreuve si lourde
,
que nulle poitrine humaine ne

p(t( la supporter-, il a voulu bri»or i9b jofiu'ii ce
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qu'il succombât; et il succombe , et il maudit l'in-

jusiice du Seigneur. Mais à la fin Dieu apparaît; il

pardonne à Job , et il lui rend de plus grauds biens

encore que ceux qu'il possédait auparavant.

Ainsi , Phomme et Dieu face à face : Dieu plus

fort que l'homme, mais clément et miséricordieux

avec lui; Dieu, providence sur la terre et rémuné-

rateur dans le ciel; en d'auties termes, la vertu

couronnée par la récompense en passant par l'é-

preuve» Voilà la pensée du livre de Job.

Ce livre contient donc une grande philosophie;

mais le chrétien et le poète y découvrent bien d'au-

tres beautés encore.

Quel récit magnifique! quels majestueux entre-

tiens! quelle vaste et profonde poésie! oh! les re-

ligieuses douleurs! Nul homme n'a souffert plus que

Job. Job est la vivante image du genre humain; le

Christ plus tard en sera le sauveur et le législateur.

L'épopée au commencement; comme dernier terme,

la loi et le salut.

Oui , ce livre est Tépopée du genre humain ;
car

il est l'épopée de la douleur et de la vertu, de la

Tenu qui résiste et puis qui chancelle. Eh! quelles

autres destinées avons-nous ici-bas que la souf-

france et le devoir? 11 en csl une troisième pourtant,

l'amour; mais celle-là n'est point faite pour le cœur

de Job, elle lui serait trop douce. Non, Job est seul,

seul durant sept ans, assis sur la cendre. Les trois

amis qui lui restent ne sont là que pour envenimer

son mal
,
que pour aigrir sa colère par leurs conseils

et leurs reproches ; tous les êtres qui auraient pu le

consoler ont été enveloppés dans sa ruine, et ils

sont morts; et Dieu lui-iuème semble s'être retiré

de lui : tous le méprisent; nul cœur ne bat près du

sîen. C'est là le coirble de Pangoisse.

Oh ! comme il souffre , ce frère d'il y a trois mille

ans! C'est un bomme au milieu d'une mer de dou-

leur sans homes ; il se débat sur le dévorant abîme,

et l'on sent que tous ses efforts seront impuis-ons,

qu'il ne se sauvera pas, si une main providentielle

ne vient à son secours. Et le cœur se serre, et l'on

tremble d'effroi ; enfin Job est sauvé, et Pâme s'em-

plit d'allégresse.

M- Dargaud a versé en nous Pesprit grand et vrai

de la poésie hébraïque; on songe enfin, en lisant

ces poèmes, en quels temps prodigieux, en quels

lieux et par quels hommes ils ont été écrits, et alors

on se sent frémir d'un saint respect.

Dans nos siècles de lutte et de trouble , d'indiffé-

rence et de prosaïsme , il sera bon à l'âme d'aller se

reposer dans ce triple sanctuaire de la religion , de

la souffrance et de l'amour, à Pombre des diyins

palipiers.

9? f>''ii!}iii'(i Uv« 49«iid Mtfyr <>> >> ^i»Mt>^iiu<i ni in •_

LES DIVINES PRIÈRES ET MÉDITATIONS,

Recueil de prières et de méditations pour toutes IH

situalions de la vie privée et de la vie sociale^

composées de versets de VÊcritv/re sainte.

Avec approbation de Monseigneur l'archevêque de

Paris (1).

Comme le Livre des âmes de M. Charles Sainte-

Foi, dont il a été parlé dans le dernier numéro de

VUniversité , le livre que nous annonçons aujour-

d'hui contient des prières et des méditations appli-

cables à toutes les situations de la vie, avec cette

différence que le premier de ces ouvrages est, d'un

bout à l'autre , l'épanchemeiil d'une àme chrétienne

qui répand au dehors tout ce qu'il y a en elle de foi

et d'amour, tandis que dans le second, le lecteur

n"a jamais sous les yeux que les paroles mêmes de

l'Écriture sainte, rapprochées et coordonnées avec

une intelligence et une patience dignes de tous les

éloges. Les effusions de M. Charles Sainte-Foi, si

elles ont Pinfériorilé qu'a toute parole humaine vis-

à-vis celle que le Saint-Esprit a inspirée, rachètent

ce désavantage par quelque chose de plus libre, de

plus spontané, de plus entraînant, parce qu'il est

impossible que dans le plus habile centon le travail

de l'arrangeur ne se fasse pas quelquefois sentir;

nous ajouterons , et ceci sera, selon qu'on voudra

le prendre, un éloge ou une critique, que le Livre

des dtnes a quelque chose de plus actuel, de plus

local , de plus approprié aux circonstances au miliea

desquelles nous vivons, tandis que les Divines

Prières (et il ne pouvait guère en être autrement)

conservent la majestueuse universalité, la parfaite

convenance à tous les temps , à tous les lieux , à

toutes les formes sociales qui sont le propre de la

parole divine. Il y a tant de rapports dans le plan de

ces deux livres, qu'on se sent tout de suite porté à

les comparer; mai» le parallèle que nous faisons n'a

point pour but de déprécier l'un aux dépens de

l'autre : car tous deux nuus sen)bleni éminemment

recommandables par la pensée et par l'exécution;

tous deux offrent aux âmes chrétiennes un utile Se-

cours pour élever vers le ciel leurs senlimens et

leurs pensées.

Les Divines Prières sont le fruit des loisirs d'un

jeune et laborieux magistral, qui, à l'exemple de

ces anciens jursconsulles dont s'enorgueillit notre

France , enlremè.e l'étude approfondie de la loi di-

vine à celle des législations humaines, tt La pensée

de cet ouvrage, dit-il , nous est venue la première

fois que nous avons lu en entier l'ancien et le nou-

veHU Tfsiament; en trouvant dans ces livres saints

tous les enseigneinens de la philusophie morale et

religieus*', un alimi-nt poi.r tous W» hesoinj de

''âme, une règle puur loiiits les dcsiiiiées humai,

nés, nous nous sommes dit : Ne suffirait-ii pas de

réunir et de coordonner, sous une forme nouvelle et

(1} Ûd volume in-l8, chez Parent-Desbarret,.

ra« de Sein«<SaiDt-Geriaaio , 48. frU : dï f. SO «.
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ll)étbodi<|U«, et toa* des titres raisonné^, les textes

épais clans le code sacré qui se réfèrenl à des idées

a«iublaibles , ces lexles dictés ou incpirés pur Dieu

même ,
pour furnier le recueil le plus complet et le

plus parfait de) prières et do méditations.' Dieu

nnus a fait la grâce de rester fidèle à celte pensée

et d'en poursuivre Texécution pendant de longues

années, d'abord au travers des regrettables eulrai-

nemens de la vie du monde, puis des austères de-

Toirs de fonctions publiques et de douloureuses

épreuves de la vie privée. Ces prières et roédila-

tions, qui s'appliquent à toutes les conditions so-

ciales, à toutes les situations de l'âme et aux prin-

cipales observances du culte, sont toutes composées

de versets et fragmens textuellement extraits de

rScriture sainte; nous nous sommes proposé de la

piettre ainsi à la portée de tous les chrétiens , dans

tout ce qu'elle renferme de plus édifiant cl de plus

empreint d'un caractère d'utilité pratique , sous une

.double forme qui répond aux habitudes pieuses et

qui présente sur chaque sujet un système complet

des priucipes de la loi divine. »

Le livre se compose, comme on Toit, de deux
parties : les prières et les méditations. Celles ci sont

ea beaucoup plus grand nombre, et occupent à peu

prés les trois quarts du volume, ce qui se conçoit

facilement, parce que la méditation exige des temps

d'arrêt, et que par conséquent la forme adoptée par

J'auleur s'y applique plus aisément qu'à la prière,

laquelle se fait, pour ainsi dire , tout d'une haleine,

et rend plus nécessaire la parfaite liaison des idées.

IJn travail de ce genre présente bien plus de diffi-

cultés qu'on ne peut se l'imaginer, et nous devons

dire qu'en générai elles sont surmontées ici au!>si

heureusement que possible; il nous suffira pour le

faire voir de ciier une prière, prise presque au ha-

sard. Voici, par exemple, celle du jeune homme :

(£ Seigneur, vous vous êtes déclaré mon protecteur

dès que je suis sorti du sein de ma mère; vous

m'avez reçu entre vos bras et conduit selon votre

"volonté; c'est vous-même, ô mon Dieu! qui m'avez

instruit et qui avez toujours été mon espérance dès

ma jeunesse. Je ne cesserai jamais d'espérer en

tous; ma bouche racontera votre assistance salu-

taire et je publierai vos merveilles que j'ai éprou-

vées jusqu'à présent. L'esprit de l'homme et les

pensées de son cœur sont portés au mat dés sa jeu-

nesse
;

gardez mon àine , ô Dieu mon Sauveur!

Soyeg mon aide el ne m'abandonnez point; écoulez

la voix de celui qui n'a d'. spérance qu'en vous seul;

sauvez-moi de la main des méchans , à Dieu puis-

sant , au-dessus de tout! Ne vous souvenez poml
des fautes de ma jeunesse, ni de mes ignorances;

souvenez-vous de moi selon vos miséricordes, el

conduisez moi dans la voie de votre vérité; donnez-
moi cetl« sagesse qui coiinafi vos ouv rages

, qui sait

ce qui e,l agiéaole à v..s yeux el quelle est la reiv

tiluile de vos pr<>ceptes; qu'elle me conduise dans
tontes mes œuvres avec cirronspeciion

,
qu'elle me

protège par sa puissance, et mes actions vous se-

ront agréables. Dieu le Père, et Jésus-Christ, fils

daPére, donaea-moi la grftce, la miséricorde et la

paix dans la vérité et dans la charité. » Cette prière,

composée de dix-huit versets différens, tirés des

l'saumes, de la Genèse, d'Kslhcr, de lu Su;;es»e et

des iïpitres de saint Jean, montre assez avec quelle

habileté l'auteur sait mettre à contribution tous les

livres des deux Testamens. Sachant, du reste, par

l'exemple du protestantisme , combien il est facile

d'abuser du texte sacré , et ne se fiant pas à la pu-

reté de ses intentions, il a soumis son travail à

l'examen de l'aulorilé ecclésiastique, et l'approba-

tion de Monseigneur l'archevêque de Paris, placée

en tête de son livre, est à cet égard la meilleure

de toutes les garanties. Les termes dans lesquels est

conçue celte approbation nous dispensent de mo-

tiver plus longuement nos éloges , el il ne nous

reste qu'à exprimer le vœu de voir bientôt paraître

une édition latine des Divines Prières, à l'usage de

ceux des fidèles auxquels le texte de la Vulgale est

familier, et qui lrou\enl dans cette admirable ver-

sion une force et une vivacité auxquelles la meil-

leure traduction en langue vulgaire ne peut at-

teindre qu'imparfaitement. E. C.

UN MOT AUX FAMILLES; par M. l'abbé Delor.

Plus les bons livres sont rares à cette époque,

plus j'éprouve de joie quand j'en rencontre. Or, je

viens d'éprouver celle joie si légitime en lisant,

sous le litre modeste d'fJn Mut aux Familles, un
excellent ouvrage de M. l'ahbé Delor. L'auteur y
traite en maître de l'éducalion de la jeunesse.

Reconnaissant dans t'bomme un corps , une intel-

ligence , un cœur, M. PabLé Delor veut une éduca-

tion qui le saisisse , le dirige , le développe sous ces

trois modes d'existence; le cœur surtout fixe ses

regards el le préoccupe. Il est une infinité d'hom-

mes , dit il, qu'on ne peul rendre responsables de la

débilité ou de la souffrance de leurs organes; il en

est une infinité d'autres à qui l'on ne peul reprocher

leur ignorance; mais tout homme criminel est dé-

chiré de remords, flétri ou châtié par la société,

menacé des vengeances de Dieu.... Cultiver le cœur,

c'est le façonner à des habitudes vertueuses, le

mettre à l'abri des séductions du vire, lui rendre

facile la pratique du devoir. Pour pratiquer le de-

voir, il fdut le connaître el avoir un motif df ne pas

s'en éi-arier : le devoir, c'est l'ensemble des pré-

ceptes qui règlent la vie; le motif ou la sanction du

devoir, c'est l'ensemble des vérités, des dogmes

d'où il découle , et sur lesquels il s'appuift. Ces deux

choses sont la religion.

Donc, sans la religion, impossible, non soulife-

iiient aux ineptes, nuis encore aux indiflérens de

rUiiiversité, de cultiver le cœur; ils n'i.nt pas les

mo)Cus voulus nécessaires. L'aumOiiier du collège

royal ne les a pas non plus; il est seul en pnsence

de vinj'.l pro'esseurs qui le déinentenl ou ne confir-

ment pas sa doctrine, et sa voix solitaire ne peut se

faire entendre qu'une demi-heure par semaine. La

nature ne les a pas non plus; si elle suffit en
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quelques circonstances, généralement elle est im-

puissante. L'élève de la nature aura de l'orgueil;

car la nature combat très peu l'orgueil , et l'or-

gueil rend fier, hautain, ennemi des conseils,

encore plus des reproches ; l'orgueil rend égoïste,

et l'égoïste , voulant tous les autres comme lui

,

exigeant tout pour lui , est le plus intolérant et le

plus intolérable des êtres. L'élève de la nature aura

des goûts sensuels : avec ces dispositions, vingt

fois le jour sa volonté sera en lutte avec les volontés

qui l'entourent, et celte nature que vous avez lais-

sée indomptée se redressera terrible et soufflera la

guerre.... Malheur alors aux familles; ou bien les

rixes hideuses, avec l'étemelle frayeur de les voir

reparaître ; ou bien , ce qui est le comble de l'hor-

reur, un père courbant la tête sous le savant des-

potisme d'un fils , auquel peut-être il n'a donné Tin-

straction qu'au prix de ses sueurs, et une mère al-

lant pleurer dans l'ombre tous ses tendres souvenirs

anéantis et sa douce autorité méconnue....

La culture de l'esprit, selon M. l'abbé Delor,

échappe aux indifférens de l'Université comme la

culture du cœur. A toutes ces âmes voyageuses qui

viennent, au début de la carrière , leur demander

les secrets du sentier de la vie, ils ne répondent

pas, ou ne leur donnent que des réponses vagues,

indécises, de vaines opinions; ces âmes se trouvent

dans le chemin , sans savoir qui les y plaça , ils ne

le leur disent pas; elles ignorent quel en est le

terme, ils ne le leur apprennent pas; il y a peut-

être des précipices , ils ne les en avertissent pas;

des ennemis y sont peut-être en embuscade , ils ne

leur fournissent pas une arme; sur plus d'un point

peut-être mugissent les tempêtes , ils ne leur indi-

quent pas un abri.... ils leur donnent une eau

douce d'abord , mais qui se gâtera au quatrième so-

leil; un pain peu substantiel qui, après trois jours,

ne sera plus propre à rrparer les forces
;
puis, parés

de roses sur la tête , ils leur disent : Vous êtes bien

comme cela.... marchez.,..

Croit-on; en effet, avoir fait sa part à l'intelli-

gence quand on lui a expliqué la loi des nombres,

les propriétés des corps , le mouvement des pla-

nètes; quand on lui a dit les noms des peuples qui

foulèrent ce globe , et qu'on leur a appris leurs

idiomes V Ces connaissances , sans doute, sont belles

et précieuses; mais il y a quelque chose de bien

autrement important.... Qui suis-je? Où vais-je?

D'où viens-je? Suis-je fils de la terre? Est-ce ma

patrie? Dois- je y vivre, puis-je y dormir pour tou-

jours? Ou bien, yiens-je du ciel? Ne suis-je qu'en

Toyage? Dois je retourner à Dieu? Que sont à mon

égard ces êtres semblables à moi , au milieu des-

quels je m'agite? Ai-je quelques droits? Quels sonl

mes devoirs?...

Ces considérations si élevées et si vraies de

M. l'abbé Delor sont suivies d'un tableau de l'igno-

rance morale au dix-neuvième siècle
,
que confirme

admirablement sa thèse. Le disciple de l'Université

ou de l'indifférentisme ne comprend rien ; il voit

l'orgie long-temps assise à la table souillée de vin
;

se levant quand minuit sonne; s'en allant chance-

lante, échevelée , teinte de sang; épouvantant la

cité de ses grognemens stnpides ou de ses farouches

hurlemens; levant vers le ciel un œil plein de dé-

bauches et articulant de son mieux le blasphème;

et il ne lui vient pas en idée qu'il est utile que

quelques hommes ,
quelques femmes , à la con-

science calme et pure, se retirent dans un monas-

tère, derrière une grille, au pied d'un autel, pour

crier : Pardon, Seigneur, pardon pour votre peu-

ple.... que l'homme, votre héritage , ne tombe pas

dans l'opprobre.... Et il s'étonne de ce que le Chris-

tianisme harmonise ainsi toutes les choses , fait de

l'humanité tout entière une seule et grande famille;

de ce que, dans celte vaste communauté de frères,

le fort vient en aide au faible, le riche entre en par-

tage avec le pauvre; de ce que l'innocence est con-

viée à fournir sa portion du grand tribut de larmes

que tôt ou tard on exigera du crime. Et il appelle

fanatisme, sottise, fainéantise, le dévoùment des

âmes qui
,
pour faire contre-poids aux forfaits des

coupables, jettent dans un des bassins de la ba-

lance de la justice de Dieu leurs prières , leurs san-

glots , leurs privations, et cela, sans orgueil, se

trouvant fort heureuses d'être acceptées , ne sollici-

tant qu'une chose, qu'on les oublie, qu'on les

ignore....

Après avoir démontré l'insuffisance du système

non religieux pour la culture du cœur et de l'esprit,

M. l'abbé Delor laisse à l'expérience le soin de

prouver son insuffisance pour la culture du corps,

et initie immédiatement aux fécondes inspirations

du système religieux.

Ici , le point de vue est magnifique ; on voit la re-

ligion ennoblir les sentimeos, élever les pensées

conserver et développer les forces physiques; on

sent se dissiper les préjugés du vieux libéralisme et

de la philosophie voltairienne; on a l'instinct d'une

régénération sociale; on soupire après la liberté

d'enseignement; on se livre aux plus douces espé-

rances; et dans l'impossibilité de citer à propos, de

communiquer à ses amis toutes ses émotions, on

leur crie : Prenez et lisez ; tous ne pouvez rencon-

trer un livre plus solide et plus iustruclif.

S. F.
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COURS D'ÉTUDES SUR L'HISTOIRE LÉGISLATIVE DE L'ÉGLISE.

PREMIERE LEÇON. INTRODUCTION.

Idée de ce cours. — L'histoire de tonte société se

montre sous trois faces: les faits, les idées, les

lois. — De quelle importance est l'étude de la lé-

gislation en général. — Double caractère de la lé-

gislation de l'Église, société divine et humaine.

— Objet de celte législation : dogme, morale et

discipline. — Aperçu général.

Nous entreprenons en toute simplicité

de cœur et d'esprit une œuvre modeste,

patiente et laborieuse; œuvre d'utilité

pratique et actuelle, beaucoup plus que

de vue générale et de théorie élevée.

Nous dirons notre pensée aussi naïvement

que nous l'avons conçue : enfans de l'É-

glise catholique, nous aimons sincère-

ment notre mère, ei nous la trouvons

assez noble et assez belle pour consacrer

beaucoup de temps et de soins à «n con-

templer quelques traits dans son histoire.

Du reste, nous ne prétendons pas redire

comme à livre ouvert le majestueux ré-

cit de ses annalesj nous n'essaierons pas

de dérouler ou de retracer en grands ta-

bleaux les sublimes spectacles qu'elle a

donnés au monde; nous ne nous recon-

naissons pas la force de planer au-dessus

de ses maj^nifiques destinées qui partent

de l'éternité, et y reviennent après avoir

éclairé le temps sur leur passag<i. Notre
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ambition est moins haute, et notre tâche

plus facile. Nous restreignons nos re-

gards, nous ne voulons étudier celte

miraculeuse société que sous l'un des

mille aspects de sa grandeur; nous n'é-

voquerons que les souvenirs toujours vi-

vants de son action li^gislative et régu-

latrice Aujourd'hui, comme il y a dix-

huit siècles, elle exerce une autorité

qu'elle a reçue d'en haut; elle va, elle

enseigne, elle dirige; elle fera toujours

ainsi , car elle a toujours agi de même,
et c'est ce qu'il faut rappeler avec insi-

stance, pour confirmer par son pasié

la certitude de son présent et de son

avenir.

L'Église se montre toujours à qui veut

la connaître avec la masse imposante de

ses documens, de ses preuves et de ses

titres; il suffit qu'on les lui demande;
elle répond sans se lasser à ceux qui

l'interrogent. On le sait bien : elle a ses

bibliothèques, ses archives, ses collec-

tions. Ces collections admirables sont

autant de galeries où chaque cadre re-

produit les gloires les plus pures; autant

d'arsenaux où sont appendns avec hon-

neur toutes les armes, toutes les ensei-

gnes, tous les trophées de cette lutte

perpétuelle où le bivjn ne renonce pas

plus que le mal; autant de musées lar-

it
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gement exposés à la foule, et où sont

entassés tous les chefs-d'œuvre de la jus-

tice, de la sagesse et de l'amour. Mais

parce qu'ils sont trop considérables, ces

trésors ne tentent pas ; leur nombre éloi-

gne; et qui voudrait s'atenturei- à les

examiner successivement? C'est tout un
monde inconnu où l'on ne pénètre point;

c'est une carrière, c'est une mine où
manquent les travailleurs. Pour nous ce-

pendant, les explorations lointaines et

les fouilles profondes ne nous effraieront

point, et nous espérons qu'avec l'aide de

Dieu, ni le courage ni la ^arsévérance

ne nous feront défaut; car nous savons

qu'à chaque pas nous rencontrerons des

richesses plus précieuses que l'or. INous

entreprenons donc une marche dans la-

quelle nous n'avancerons que pied à pied;

nous allons nous livrer à une recherche

patiente et minutieuse; nous embrassons

un travail de conscience, d'analyse, de

découverte, pour ainsi dire; nous ne

craindrons pas de nous arrêter sans

cesse. Mais auparavant, et à cause préci-

sément de ces détails multiples, de cette

attention scrupuleuse et de cette exacti-

tude extrême, nous croyons utile aussi,

pour ne pas borner trop sévèrement le

champ qui nous est libre , de déterminer

d'abord notre terrain, de poser nous-

mêmes nos limites, et de jeter nn rapide

mais large coup d'oeil sur tout notre ho-

rizon.

Si l'on Veut connaître une société, on

peut l'envisager sous trois faces : les

faits, les idées , les lois racontent égale-

itiéht son histoire. Les faits sont de bril-

lantes apparitionis qtti réveillent et émeu-

vent l'esprit; leur science a une Utilité

Certaine, car ils dénotent et manifestent

1è mouvement et la vie. Toutefois, quel-

que curieuse et variée que isoit la succes-

sion dé ces phénomènes sensibles, l'in-

lelligence s'eh fatiguerait bientôt, s'ils

hë lui présentaient aussi le signe appa-

rent des secrets priticipes qui les proriui

sent. Alors elle arrive à ces principes;

elle parvient anx itii'es ; e\lè scrute leur

origine, leur nalui^ , leurs d^évéloppe-

mens; car elle he veiit pas s'en tenir à la

ihàtière, tnaiS pénétrer ju?;qu'à l'âmé.

Yoil-i déjà deux études entre lesquelles

existe une connexion intime qui explique

l'une par l'antre. Qu'il naisse immédia-

tement de leur comparaison des con-

trastes, des rapprochemens, des rapports

sans nombre, il est impossible de le

nier; mais ce n'est pas encore assez : il y
a une troisième et dernière étude qui

éclaire tout, qui résume tout, qui achève
tout, l'étude de la législation. La légis-

lation, en effet, est l'intermédiaire natu-

rel et ordinaire entre les faits et les

idées ; elle est produite de leur réunion ;

elle combiné en soi leur double nature,*

elle agit sur les uns et sur les autres, et

elle reçoit également leur influence. Et

de là vient qu'elle est réellement le

moule où ces deux ordres de choses con-

traires se confondent, le miroir qui les

reflète à la fois, le type qui leur donne
une forme particulière, enfin même leur

expression vraie, saisissable , écrite,

comme l'écriture est l'expression de la

pensée et de la parole.

Voyez-la donc dans fca formation. El
il est assez évident ici qu'il ne s'agit au-

cunement de la loi immuable, éternelle,

infinie, qui procède de Dieu , mais de ces

règles du temps, variables, passagères,

bornées, comme l'être fini qui les pro-

clame. Avant tout assurément , il faut

reconnaître comme moteur premier une
pensée qui se fait jour, une philosophie

qui règne, une doctrine qui est souve-

raine dans la sphère intellectuelle, et

qui veut passer sur le terrain des réali-

sations positives. Mais en même temps,
quand cette théorie prétend se faire pra-

tique, quand cette puissance directrice

s'adresse aux faits, elle e.it placée aussi-

tôt au milieu de circonstances qui se

dressent devant elle
,
qui la pressent

, qui

l'assiègent , qu'elle doit constater au
moins, ne fût-ce que pour les confirmer

ou les combattre. Elle juge, elle com-
mande, elle décide; mais elle a une po-
sition qu'elle ne se fait point) elle ne
peut Ordonner que selon des exigences

de temps, de lieux, d'intérêts, de be-

soins, de faiblesses et de passions qu'il

est nécessaire de satisfaire, de concilier

ou de vaincre. Ainsi la législation eàt

faite par une idée, et elle est faite pont
des faits; elle réunit l'idée et les faits,

elle les lie, elle les consacre dans son
origine.

En elle-même elle les rassemble bieîa

tnienx encore; ellç est h la fois une idé€
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et un fait. Elle est une idée , une volonté

manifestée, qui a une existence propre,

indépendante de son auteur, car elle doit

lui surTÏvre, Elle est un fait aussi; car

cette idée se réalise ; elle parle et on lui

obéit ; elle dirige les événemens ou les

condamne. C'est une autorité qui a ses

interprètes et ses ministres, ses exécu-

teurs et ses soldats , ses sujets et son em-
pire. Enfin, dans son action vivante

comme dans les réactions qu'elle subit,

elle est toujours la même; elle continue

le double rôle qu'elle tient de sa nature.

Qu'on la considère dans son action, il

n'est pas permis d'en douter; les faits,

elle les prescrit, elle les coordonne, elle

Its régularise. Les idées, elle les régit

aussi ; l'âme, si indépendante qu'elle soit,

est atteinte par elle, sinon dans son es-

sence, au moins dans son essor ; elle en
dépend presque toujours dans son édu-

cation , dans son développement, dans sa

liberté. Qu'on la prenne, en dernier lieu,

dans les modifications qu'elle subit, l'é-

vidence est la même. Toute société hu-

maine , par cela qu'elle est imparfaite,

est variable, sujette aux caprices, portée

à changer de systèmes et à les éprouver

les uns après les autres, bons ou mauvais.

Cependant , il n'arrive pas toujours

qu'elle sorte brusquement d'une phase

ancienne pour s'ouvrir avec violence une

ère nouvelle; un si brusque mouvement
fie saurait être que le pire des maux; la

l^ovidence l'épargne le plus souvent aux

"peuples, et il arrive que les révolutions

imême fondamentales s'opèrent avec len-

teur et insensiblement. La pensée qui

doit les accomplir germe d'abord et

prend racine dans les intelligences. L'es-

prit gouverne le corps. Il en a le droit,

tt il usera de ce droit; seulement, son

attion n'est pas d'habitude immédiate et

soudaine. Entrant dans la loi, il la modi-

fiera elle-même ; il s'en rendra maître, il

ïa tournera à son gré ; alors il parlera

par elle , il commandera en son nom, il

s'en servira comme d'un canal pour ré-

pandre toutes ses influences, et ainsi peu
à peu la société sera complètement trans-

formée. Tel est l'ordre logique des varia-

tions sociales ; et s'il n'en est pas toujours

ainsi, les rares et terribles exceptions
qui apparaissent dans l'histoire confir-

2&eut trop clairement, par leurs funestes

résultats , le principe rationnel et l'expé-

rience. Et qu'arrive-t-il, après tout, dans

ces redoutables crises? Quand la société,

saisie de vertige, se remue, se soulève, se

débat dans d'affreuses convulsions, mêle

tous ses élémens , détruit l'ordre et l'har-

monie de son existence; alors, doctri-

nes, mœurs et civilisations, hiérarchie et

gouvernement, tout manque, tout se dé-

compose et se dissipe, et la société elle-

même se dissout et s'abime; alors, sans

doute, avec les doctrines, les mœurs, la

civilisation, la hiérarchie, le gouverne-

ment et la société, la législation est em-

portée dans cet universel désastre. Mais

que l'aurore se lève de nouveau sur ces

ténèbres, qu'un monde renaisse du sein

de ce chaos, que le corps social se ra-

nime, et la législation aussi reprendra

avec le corps social et sa force et sa vie !

Disons-le donc : il n'y a pas de société

sans législation. Loi, c'est iieni la loi,

dans la société, est le point commun où

toutes les individualités se rassemblent,

le centre où convergent les rayons, la

règle qui, unissant les existences parti-

culières, fait de leur ensemble une nou-

velle existence , un être nouveau , une

sorte de personne morale , indépendante

de tous et vivant par tous. Hors d'elle,

chacun s'appartient à soi-même, est son

seul maître, est soi seulement; ce n'est

que dans les rapports qu'elle établit que

tous se trouvent les membres et les par-

ties actives d'une grande et puissante

personnalité. Sans loi, on ne voit que des

individus ; on ne voit pas de société. La

législation est à la société ce que la

forme est au corps ; le corps a sa forme

et se révèle par elle; la forme suit invin-

ciblement le corps ;
changeant et se mo-

difiant suivant qu'il chauj^e et se modi-

fie, elle existe par lui, se perpétue avec

lui et ne périt que comme lui.

La société de l'Eglise a également dans

son histoire ses actes ou sa manifestation

extérieure, sa doctrine ou l'esprit qui la

dirige, et sa législation ou l'expression

fixe et déterminée de ce qu'elle est. Mais

remarquons-le : l'Eglise n'est pas une so-

ciété ordinaire, une société purement

humaine, une société qui ne vive que

sur la terre. Les sociétés terrestres végè-

tent au jour le jour, sans passé souvent

et presque toujours sans avenir lointain;
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aussi leurs actes et leurs idées sont insai-

sissables comme des ombres, et leurs

lois sont des caractères à peine tracés

sur le sable et que le moindre souffle ef-

face. L'Eglise, sous ce rapport, ne leur

ressemble pas. Sans doute, elle est placée

sur la terre et pour unir les hommes;

elle tient au sol et elle y adhère
;
elle fait

acception de tout ce qui l'environne, des

temps, des lieux, des climats; elle se

soumet à toutes les variations de s<^cond

ordre, à toutes les conditions indispen-

sables à toutes les nécessités d'une so-

ciété humaine; mais elle est aussi une

société divine. Elle a planté sa tente ici-

bas ; elle y séjourne et n'y demeure

point ; elle y est dans l'exil et non dans

sa patrie
;
par son origine comme par sa

foi, elle s'élève plus haut que celte ré-

gion. Elle sait son principe et son but, et

son action constante n'est que le rap-

prochement perpétuel et le rapport di-

rect entre ses deux termes. Dans les faits

de son antiquité radieuse, dans sa doc-

trine qu'elle conserve comme un inalié-

nable dépôt , dans sa législation , enfin
,

qui procède du Créateur, Dieu intervient

sans cesse ; il est l'auteur de celle société
;

il en est le rédempteur ; il en est le con-

sommateur. Remplissant l'espace et la

terre, elle est en perpétuelle communi-
cation avec l'immatériel et l'infini, et

elle poursuit celte sublime et mysté-

rieuse union que le Médiateur, que le

Verbe fait chair, que l'Homme-Dieu a ac-

complie dans le sein d'une Vierge. Voilà

le double caractère qui marque sa gran-

deur, sa puissance et sa perpétuité, et ce

caractère doit apparaître aussi comme
un sceau ineffaçable dans toute sa légis-

lation.

Le problème que doit résoudre celle

législation n'est rien autre chose que le

rétablissement de l'ordre primordial, des

rapports légitimes de volonté et de sub-

ordination qui lient l'homme à Dieu , et

par conséquent de l'harmonie entre le

ciel et la lerre. On le conçoit : pour ar-

river à la solution de la difficulté, il est

nécessaire de connaître d'abord la loi

immuable, universelle, infinie, la vo-

lonté de Dieu, la parole qui est en lui, et

lui seul peut la révéler. Aussi i'a-t-il pro-

mulguée trois fois : d'abord au premier

homme, lorsqu'en le créant il lui donna

la loi de la vie, comme dit la Sagesse

puis au Sinaï , dans la loi de crainte , à

travers la foudre et les éclairs ; et ensuite,

dans la loi d'amour, au Golgotha, au mi-

lieu des douleurs infinies et du sacrifice

réparateur de la Croix. L'Eglise, au pied

du Calvaire, a reçu, par le Testament

divin, l'héritage de celte précieuse révé-

lation ; elle la possède , elle en a la garde

et le soin glorieux ; elle doit la conser-

ver, linterpréler, la propager ; c'est sa

mission et son devoir. Or, de ce devoir

précisément découle pour elle une nou-

velle série d'obligations à remplir et de

préceptes à imposer; car, dans son en-

seignement, à qui va s'adresser son auto-

rité? Sa science et sa vérité sont invaria-

bles ; mais elles vont être livrées à des

époques, à des contrées, à des intelli-

gences et à des cœurs aussi divers que

nombreux ; toutes ces variétés de pas-

sions, d'ignorance, d'intérêts, doivent

être également conquises au même joug

et ne peuvent l'être par les mêmes moyens,
et de là sont nés tous les réglemens tem-

porels, variés, multiples, qui sonlles voies

par où la charité inépuisable rattache

toutes les bonnes volontés chancelantes

à la base fixe et au centre inébranlable

de la foi. Selon les promesses qui lui ont

été faites, elle parle d'une voix infailli-

ble, et elle apprend aux hommes le vrai

qu'il faut croire, le bien qu'il faut faire,

et les moyens d'arriver à croire le vrai et

à faire le bien, trois choses qu'elle ap-

pelle le dogme, la morale et la disci-

pline. Par là, elle embrasse tout; c'est

toute sa législation.

On voit, dureste,dèsrabord qu'il existe

dans cette législation une importante

distinction entre la vérité absolue , in-

flexible , directement révélée, la vérité

de dogme et de morale, et ces disposi-

tions secondaires , obligatoires assuré-

ment, mais variables, et qui ne tendent

qu'à proportionner à la faiblesse hu-

maine, non la loi, mais son application

dans les détails. La loi ne souffre pas de

modification; la loi révélée de Dieu ne

change pas plus que lui
,
parce qu'elle

est en lui. Sous le rapport donc de la mo-

rale et du dogme, l'Ef^lise n'invente rien,

ne crée rien ; el le ne peut rien ajouter ni

retrancher. La vérité demeure éternelle-

ment la paêmei c'est Je soleil qui éclaire
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le globe ; l'Eglise en est éclairée. Seule

elle a le droit d'en fixer la face lumi-

neuse ; seule elle connaît la lumière, mais
elle ne \<i fait pas. Elle n'aurait même pas

besoin dans la suite des âges de promul-
guer de nouveau le vrai et 1q bien, si dans
la suite des âges le vrai et le bien qui

font le jour, n'étaient perpétuellement
attaqués par les ténèbres du mal. Tous les

articles de celte partie de sa législation

ont eu une plussolennelle sanction, et ils

existent sans retrancbement ni addition

dans le Code fondamental des Dix Com-
mandemens et dans le Code complet,
achevé et parfait de l'Evangile. Toute la

croyance de l'Eglise est là ; et si elle a dû
écrire cette croyance en symbole , c'est-

à-dire en règle et loi , c'est uniquement
parce qu'il existe une lutte sans cesse re-

naissante sur la terre, que toujours l'er-

reur s'est soulevée contre la vérité avant

elle existante, et qu'en réponse à une
négation audacieusement proférée sur la

terre, il faut aussitôt sur la terre une af-

firmation plus haute qui détruise le scan-

dale. A ce point de vue, toute la législa-

tion de l'Eglise n'est qu'un long, un1ma-
gnifique, un sublime acte de foi !

Au contraire, les dispositions de sa dis-

cipline ont dû subir de nombreux chan-
gemens; car le monde a beaucoup changé
dans le cours des siècles, et il faut qu'elle

soit toujours en contact avec lui, que
toujours elle puisse le toucher et le saisir

par quelque point. Or, voyez, depuis que
l'Eglise existe , combien de fortunes elle

a rencontrées ! Quelles intelligences et

quels corps ellea relevés sur son chemin!
A combien d'ignorance et d'orgueil, de
licence ou d'oppression excessive , de
passions et d'intérêts contradictoires elle

a eu affaire ! En face de quelles difficul-

tés elle s'est vue , en face de quels besoins

impérieux, en face de quels obstacles

qu'il fallait détruire violemment, de quels

autres dont elle ne pouvait triompher
qu'en les tournant! C'est là surtout qu'elle

avait besoin de fermeté et de douceur,
de sévérité et de clémence, d'intrépi-

dité et de modération, de prudence et de
zèle, et surtout d'une exacte et complète
appréciation de toutes les tendances,
de tous les entraînemens, de toutes les

misères et de toutes les grandeurs , de
toutes les forceset de toutes les faiblesses.

Jugez seulement d'après les réTOlutioQs

sociales!

D'abord, elle a sous les yeux une so-

ciété qui se meurt dans la fange, et qui,

dans sa douloureuse agonie , épuise sa

dernière vigueur à combattre le Chris-

tianisme , son unique ressource. Il faut

désarmer celte société mourante; il faut

la conquérir
;

il faut essayer de ranimer
son ingu<*rissable faiblesse; et si l'on

ne peut sauver le présent, lui donner au
moins l'espérance avec la foi. L'Eglise

accomplissait cette pénible mais noble

tâche, quand tout d'un coup le flot écu-

mant de l'invasion apporta autour d'elle

avec raille débris une foule turbulente

de populations sauvages et farouches
,

qui joignaient déjà à toute la grossièreté

de la barbarie, les vices et les habitudes
de la civilisation corrompue et abâtar-

die. Elle se mit à élever ces barbares , à

comprimer leur violence, à subjuguer
par la parole ces victorieux du glaive;

elle abaissa devant la croix les fronts

de ces fiers guerriers du JN'ord ; elle les

contraignit enfin à brûler tout ce qu'ils

adoraient, et à adorer tout ce qu'ils

avaient brûlé.

Puis l'œuvre devient encore plus diffi-

cile; les peuples se prosternent devant
elle, les rois les plus orgueilleux s'age-

nouillent aux pieds de son chef; elle a
le monde sous sa main, mais un monde
emporté, ignorant, plein de passion pour
tout mal comme pour tout bien, et la

voilà qui le dompte, qui l'organise, qui
établit dans son sein la hiérarchie et

l'ordre. N'est-ce pas un beau spectacle

que de la voir alors sans autre autorité

que son autorité spirituelle, elle qui n'a

ni flottes, ni armées, ni généraux, par-
ler en reine aux plus durs soldats, aux
Germains ou aux Northmans; leur re-

procher leurs crimes, les soumettre à ses

expiations et à ses pénitences publiques

,

et dominer leur intraitable orgueil par
la crainte même de l'humiliation? N'est-

il pas admirable de la voir ainsi retenir

et punir, prononcer et juger, et faire re-

connaître partout ses décisions? et cela

sans même avoir recours aux glaives et

aux bourreaux ; elle abhorre le sang et

elle ne condamne qu'au repentir ! Ou
bien que la réunion des peuples chrétiens

soit en péril
,
que !e fanatisme des mu
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sulmans leur présente le cimeterre ou

l'islam
,
que le croissant veuille dominer

la croix , elle rassemblera la chrétienté
,

elle la mettra en défense, et elle enverra

au devant de l'ennemi ses héros après

avoir béni leurs drapeaux, en attendant

qu'elle bénisse leurs triomphes pour les

sanctifier ou leurs défaites pour les conso-

ler ! Ensuite, à mesure que les nations s'é-

lèveront à son ombre, elle assistera avec

sollicitude à leurs progrès, à leur dévelop-

pement, à leur décadence, à leur splen-

deur et à leur ruine , à leur chute et à

leur résurrection, à tous les hasards enfin

de leur vie intellectuelle, morale et poli-

tique. A travers toutes ces vicissitudes,

elle seule proclame, poursuit et déve-

loppe, sous la protection du dogme et la

garantie de la morale, les grandes et gé-

néreuses doctrines qui ne peuvent faire

leur route qu'à sa suite, parce qu'elle

seule les connaît , sait les faire venir en

leur temps et les appliquer sans danger.

C'est ainsi qu'une lettre universelle, par-

tie de la chaire apostolique où siège le

vénérable successeur de Pierre , conti-

nuait, il y a quelques mois, la longue et

patiente protestation de la charité chré-

tienne contre l'esclavage et les douleurs

de toutes les races humaines, sans dis-

tinction de couleurs ni de continent.

Et, en effet, après avoir vu dans leur

ensemble les admirables prodiges de
l'Eglise, ne croyez pas que cette puis-

sance auguste n'agisse et n'exerce son in-

fluence qu'aux sommités de la terre, et

qu'elle dédaigne les plus humbles inté-

rêts pour ne s'occuper que des affaires

générales de l'univers. ]\on; elle dirige

et embrasse l'humanité j mais il n'est pas

un des membres, fût-ce le plus pauvre et

le plus misérable de la grande famille,

dont elle n'écoute aussi les plaintes,

dont elle n'adoucisse les souffrances,

dont elle n'accueille et ne prévienne les

légitimes demandes. Le plus aventureux

navire ne découvre pas plus tôtuncoinde
terre inconnue ou une pauvre race sau-

vage , qu'aussitôt elle envoie là ses mis-

sionnaires, qui sont ses conquérans et

ses ambassadeurs, et elle recommence au

fond de l'Amérique ou dans les parages

perdus de l'Océanie le même labeur

d'instruction et d'éducation qui a fait

toute notve civilisation et toutes nos

gloires européennes. Or, que leur ensei-»

gne-t-elle, à ces déshérités du globe? Ce
qu'elle nous a enseigné, ce qu'elle a en-

seigné à l'Allemagne , à l'Espagne, à l'An-

gleterre, à l'Italie, à tout notre Oçci'
dent : la foi, et avec la foi, tout ce qui
est beau, tout ce qui est utile, tout cq
qui orne l'âme et la rend plus digne dtt

Dieu. Remarquez-le bien : parmi les grâ-

ces de son sacerdoce, elle a le beau pri-

vilège de propager toutes les connais-

sances, toutes les conquêtes de la

science, des lettres, des arts, et de les

propager sans danger; mathématiques^
médecine, philosophie, histoire, musi-
que, architecture, toutes ces nobles cho-
ses , elle les aime ; car elle les a sauvées,

car elle seule les anime, les soutient, les

vivifie , en les consacrant au service de
Dieu et des hommes. Elle a donné refuge

aux lettres , elle a fait des règlemens en
faveur des arts, elle a honoré toutes les

sciences; elle a fait tout cela, et tout

cela législativement , non seulement par
conseils, mais par décrets. Que voulez-

vous de plus? Certes, cette législation

est glorieuse pour l'Eglise, et le monde
n'a pas le droit de l'ignorer, puisqu'il en
a vécu si long-temps, puisqu'il en vit

encore dans ce qu'il a de bon, et que
l'expérience lui a prouvé par une trop

cruelle évidence qu'il ne peut se séparer

de ses bienfaits sans périr.

Telle est la législation de l'Eglise que
nous verrons successivement se dérouler
devant nous : les décisions des évoques,
les canons des conciles, les constitutions

des souverains pontifes, seront autant de
matériaux que nous examinerons avant

de les entasser l'un sur l'autre dans cette

étude. Selon l'ordre chronologique et la

marche rationnelle du temps, degrande$
idées et de grands faits se présenteront

avec ces lois à nos méditations. Tantôt
le dogme et la morale de l'Evangile , mis
en péril par les hérésies et les sectes,

seront plus solennellement confirmés;

alors, à mesure que la vérité catholique

recueillera ces grands et puissans témoi-

gnages, nous pourrons aussi rappeler à

leur place ces systèmes féconds en con-

trastes, qui faisaient le dogme et la mo-
rale de l'antiquité, et qu'on en exhume
parfois pour leur promettre l'avenir.

Tantôt nous serons les spectateurs d'un



\>Mi W. CM- MK HlAWCliV 17t

intéressant combat ; nous suivron», âana

la lice qu'elle s'est l'aile, la législation

disciplinaire de l'Ej^lise, luttant palicin-

menl, courageusement, sans jamais cé-

der, contre toutes les passions, contre

tous les sophismes, contre le mal sous

toutes ses formes el dans tous les temps.

Enfin, nous verrons une belle et admi-

rable histoire, et pour nous, nous pou-

vons dire déjà quelle iuipression pro-

fonde elle a faite sur notre esprit.

Assurément, à voir tant de prévoyance

et de sagesse, de précaution et de solli-

citude , on se sent pris d'abord d'une vive

admiration pour celte divine épouse à

laquelle le Christ, en remontant aujt

cieux, a confié les fils régénérés d'Adam,

comme un père, en mourant, lègue ses

enfansà leur mère. L'Eglise, en effet , les

a reçus, et elle s'en est chargée avec ar-

deur^ elle leur sert de guide et de pro-

tectrice. Non contente de leur montrer
le bien et le vrai, elle les y conduit par

la main, elle les soutient dans leur mar-

che , elle les porte au-dessus des ronces

et des épines, elle renverse devant elle

les obstacles insurmontables; de son

poste de la terre, où sa vigilance résidera

jusqu'à la fin des siècles, elle les saisit à

leur entrée dans la vie, leur communi-
que la lumière, la force, la nourriture

dent ils ont besoin, c'est-à-dire la science

que seule elle possède, la vertu que seule

elle révèle , et toutes les grandeurs hu-

maines que seule elle consacre, et elle

ne les abandonne qu'à leur tombe, où ils

trouvent, non la mort et le néant, mais

une résurrection et Téternité.

Voilà ce que fait l'Eglise, et voilà tout

l'objet de ses lois, et voilà tout le but du
gouvernemen'i de ses pasteurs particu-

liers et de son pasteur suprême, sous

la direction de l'Esprit de Dieu. Aussi,

après avoir considéré comment , à quel

point et toujours ils ont servi au bon-
heur de l'âme et du corps, de l'intelli-

gefice et de la civilisation . des individus

et des peuples, il sera temps enfin de

confesser quelle reconnaissance e&i due
à ceux qui, selon la hiérarchie de l'auto

rite, ont été chargés de conserver, de dé-

fendre et de propager celte sainte et su-

blime société. Ce sont leurs efforts qui

ont formé tout le monde chrétien, qui

Vont animé par la croyance catholique,

qui l'ont «lavé sous iaut> ïû» rappoi^ts, inr

tellectuel, moral et même politique. Il

n'y a pas un peuple moderne dont l'orir

ii'nu'. ne remonte à l'arrivée d'un missienz

naire, à une réunion d'évêques, à la bé-r

nédiction du pontife souverain. On sera

donc tenu de rendre justice et honneur
à cette illustre aristocratie de l'Eglise, à

ce vénérable corps de l'épiscopat, l'or-

dre des chefs et des pasteurs, des pre-

miers el des princes, qui, établis sur les

églises diverses comme sur autant de

provinces du môme empire, ont con-

stamment distribué leur force à quicon-

que venait en réclamer l'appui, dont

l'inquiète surveillance a combattu sans

cesse ni relâche tous les dangers, tous

les abus , tous les vices, et qui , soit dans

leur juridiction particulière, soit dans

leurs assemblées provinciales, natio-

nales, œcuméniques, ont toujours été les

prudens et légitimes conseils de la so-

ciété chrétienne. On sera tenu surtout,

en passant de l'épiscopat à son chef, de

reporter avec un respect filial tous ces

hommages et ÎOùte cette gloire au su-

prême pontificat, au seul siège apostoli-

que, à cette papauté romaine qui conti-

nue l'autorité de Pierre, par lequel les

clefs ont été données à toute l'Eglise ; car

le vicaire de Jésus-Christ, le représen-

tant de l'unité, le pasteur des pasteurs,

est placé au sommet de la montagne

sacrée pour embrasser la terre dans »a

vue, comme dans sa prudence et sa pa-

ternelle affection ; et ce n'eist pas seule^

ment une église qu'il diiige, mais toutes

les églises; ce n'est pas seulement ua
peuple qu'il a fait, mais toute la chré-

tienté; ce n'est pas seulement un pays

qu'il convertit , mais tout l'univers.

ORome! vous êtes vraiment la ville

par excellence, la ville reine, la yille

éternelle! O chaire apostolique de saint

Pierre ! vous êtes le centre de la foi , el

de vous sort incessamment cette voix qui

parle, qui enseigne, qui coramandel

O roc pontifical! vous êtes 1» base, |p

foudenit ni el l'assise inébi'anlable sur

quoi l'Eglise repose ; vous êtes le rocher

salutaire d'où jaillissent toutes les soWr
ces d'eau vive ; vous êtes la pierre angiaT

laire, la pierre indispensable, la pierre

(Ijj foyer pù s'allume, brille pt rayonpe

le feu perpétuel de la charité évanséli-
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que; vous êtes le cœur où battent toutes

les artères du monde, et qui communi-
que partout le sang, la chaleur et la vie;

c'est à vous qu'il faut s'attacher, c'est

votre enseignement qu'il faut suivre, ce

sont vos lois qui maintiennent partout

l'union et la paix , et c'est seulement en

appliquant sur vous son intelligence,

sa raison el son amour, que le plus hum-
ble des chrt^liens veut redire quelque
chose de l'esprit, de la sagesse et de l'a-

mour de l'Eglise.

Ch. de Riancey.

ê^cUnc^$ ê>omU$,

COURS D'ÉCONOMIE SOCIALE.

PREMIÈRE LEÇON (1). 1

En ces jours-là, dil le Seigneur, je

livrerai mes lois à leur intelligence,

et je les graverai dans leurs cœurs.

S. Paul aux Hébreux , ch. viii

,

V. 10.

De la loi sociale.

N'est-ce pas un fait remarquable qu'à

une époque où les sciences physiques et

mathématiques se sont approprié des

méthodes tellementexactes, qu'il nepeut

plus y avoir de dissidence sérieuse sur

leurs principes, la science des relations

sociales soit encore abandonnée à une

anarchie inlellecluelle dont nous com-
mençons à peine à entrevoir le terme?

Car, le p'us simple bon sens se refuse à

attribuer le caractère de vérité scientifi-

que à aucun de ces nombreux systèmes

politiques et philosophiques qui divisent

la société en autant de bannières rivales

qu'il existed'intérêtsopposés en présence

les uns des autres, et qu'il a pu éclore

de conceptions tant soit peu spécieuses

dans le cerveau humain. Cependant d'où

vient celte absence de certitude dans la

plus importante de toutes les sciences?

apparemment de ce qu'elle n'a pas en-

core été traitée à la manière d'une science.

Partout, en effet, sauf chez les peu-

plades sauvages, l'institution sociale a

été l'œuvre de la conquête guerrière ou

(1) Voir les Prolégomènes dans le n» SO ci-dessus,

p.9S.

de l'astuce politique, au lieu d'émaner
de la pensée religieuse et scientifique.

Les faits qui ont surgi de cette source

violente ou fausse, ont fourni la matière

expérimentale; mais, comme ils n'étaient

point nés de la science, et que celle-ci

était prédisposée à les considérer comme
faîalement inhérens à toute société hu-

maine, elle n'était point apte à en faire

la critique utile , et a dû se borner dès

lors à les enregistrer et à les classer, tan-

tôt en leur donnant une immorale sanc-

tion , tantôt en les déplorant sans espoir

de remède. Ainsi frappée de stérilité, la

science d'analyse sociale peut être com-
parée à un vaisseau muni de son gouver-

nail, mais privé de voilure; tandis que
la conception synthétique, livrée à elle-

même , serait représentée par un vaisseau

garni de toutes ses voiles, mais voguant

sans gouvernail. Qu'a produit cette der-

nière , en effet
,
quand elle a voulu mar-

cher, ou, pour mieux dire, planer dans
l'espace , sans avoir pour point de départ

et pour frein régulateur une critique ju-

dicieuse desfails?Rien aulreqiie Vutopie,

c'est-à-dire, des plansen apparence beaux
et en réalité inapplicables.

Observons d'ailleurs que la politique
,

l'économie politique et la philosophie
,

c'est à-dire les seules sciences qui fussent

en possession de traiter les questions so-

ciales , s'étaient, pour ainsi dire, canton-

nées dans la sphère gouvernementale et

administrative, et ne songeaient nulle-

ment à étendre leur investigation jus-

qu'aux relations primaires de la vie



PAR M. ROUSSEAU.
sociale ; or, elles se trouvaient par cela
même engagées dans des difficultés inex-
tricables, comme le serait la physiologie,
par exemple, si ses adeptes prétendaient
expliquer les fonctions organiques des
viscères et des grands systèmes veineux
et artériel, en s'abslrayant du système
vasculaire qui se compose, commechacun
sait, de ces innombrables petits vaisseaux
oti l'organisation animale prend nais-
sance. On est incapable, en effet, déjuger
sainement des lois transcendantes de la

société, si l'on ignore leur principe radi-
cal qui repose sur le procédé au moyen
duquel l'homme est amené au travail et
la condition sociale accordée au travail-
leur. 11 est clair que, tant que la science
n'aura pas su descendre à l'étude de ce
rouage rudimentaire, elle péchera par sa
base et se trouvera impuissante à résou-
dre les problèmes les plusimportans qui
lui seront posés.

Cependant, quelque utile qu'il soit
d'apporter le flambeau de la science dans
l'organisation de la société, gardons-nous
de croire qu'en son absence il n'y ait nul
progrès social possible, particulièrement
chez les nations chrétiennes; car les faits
seraient là pour nous démentir. La raison
en est que le sentiment chrétien peut en
partie suppléer la solution scientifique,
et qu'il serait prodigieux que l'inverse
eût lieu. D'ailleurs, tandis que la science
politique se pr(>occupe de la puissance
et de la richesse de l'État, au point de
leur sacriiieroccasionnellementla liberté
et le bonheur des individus, la Religion,
par l'organe de l'Église, s'attache à obte-
nir le bonheur et la liberté individuelle,
fût-ce môme au préjudice de la richesse
et de la pui sance publique. Sans doute,
ainsi que nous l'avons di^jà donné à en-
tendre, il est impossible de satisfaire
complètement à l'une de ces données, en
manquant à l'autre; c'est pour cela que
nonobstant leurs prédilections respecti-
ves, ni l'autorité ecclésiastique dont au
surplus l'action est aujourd'hui trop res-
treinte, ni la puissance politique dont
les conceptions ont été jusqu'à présent
irop étroites, ne sont aptes, de leufspoints
de vue exclusifs, à résoudre la question
sociale qui est un problème à deux in-
connues.

En un mot
, c'est une vérité de fait que
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la société chrétienne s'achemine progres-
sivement vers sa destinée; il est seule-
ment à déplorer que ce soit à l'aide des
siècles et à travers une route arrosée de
sueurs

, de larmes et de sang
; tandis que

le problème dont dépend l'harmonie so-
ciale serait résolu en beaucoup moins de
temps et au prix de moins de douleurs

,

si l'on y procédait méthodiquement , au
moyen d'une synthèse conçue par le sen-
timent religieux, d'une expérimentation
conduite avec la prudence due à l'ordre
établi, et d'une analyse confiée à la droite
et sévère raison. Au surplus, quand nous
avons reconnu tout-à l'heure qu'il s'opère
dans la société chrétienne un progrès
résultant de l'enchaînement logique des
faits, nous sommes loin d'attribuer cette
efficacité aux révolutions violentes. Sans
doute il est dans l'ordre naturel que ce
qui a été fondé par la violence périsse
par la violence

; mais ce n'est point dans
l'ordre religieux. C'est pourquoi il ne
peut y avoir de progrès social réel en
dehors du christianisme

; car lui seul peut
mettre un terme à cette alternative ter-
rible d'action et de réaction brutales qui,
en l'absence de son principe pacificateur,
pourraient se prolonger indéfiniment.
D'ailleurs, il est à remarquer que toutes
les fois que les masses souffrantes sapent
une institution à laquelle, à tort ou à
raison, elles attribuent leurs maux, c'est

ordinairement pour instaurer à sa place
un procédé plus faux et plus subversif
encore.

D'un autre côté , si les révolutions vio-
lentes ont un effet plus généralement ré-
trogade que progressif, il n'en est pas de
même de ces crises normales par les-

quelles la sciciélé se dégage d'un procédé
qui a fait son temps pour en adopter un
autre; les premières peuvent être com-
parées à des fièvres malignes qui , lors-
qu'elles ne donnent pas la mort, laissent
après elles de longs et douloureux stig-
mates; les dernières réponuent analogi-
quement aux crises climatériques qui
séparent les différens âges de la vie hu-
maine; ces crises sociales ne sont point
ellesmêmesexemptes de danger ni dedou-
leurs;raais à défaut d'un système d'orga-
nisation conçu à priori

_, elles sont néces-
saires, dans l'ordre providentiel

, au dé-
veloppement progressif de la société par
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les faits. Par exemple, qu'un peuple ne

sachant à quoi s'en prendre de ses souf-

frances, et trompé par la fausse philasQ-

phie, démolisse de fond en comble le§

institutions religieuses, pour donner sa

fgii et son espérance sociale au mercanti-

lisme, et qu'il recueille, pour prix de

cette erreur, la hideuse faxe des pauvres,

OU bien les inhUB^aines Lois contre la

mmciicité; certes, ce n'est pas là un pro-

grès ; car, le paupérisme , cette plaie hon-

teuse de la civilisation, et la guerre du

riche contre le pauvre, ce fruit du maté-

rialisme, n'étaient nullement nécessaires

pour faire passer la société de la phase

OÙ elle est actuellement engagée, dans

la phase supérieure. Il est au contraire

certains accidens politiques qui , tout

pénibles qu'ils sont, contribuent efficace-

ment au pr'^grès social, telles que les det-

tes publiques. On sait à présent, à n'en

pouvoir douter, que le régime représen-

tatif a pour effet inévitable de les accroî-

tre démesurément. Or, le terme fatal de

cet accroissement sera l'élévation de l'i-^-

térêt de la dette au taux des fermages

de tout le pays, dont le territoire se trou-

vera ainsi possédé de fait en totalité par

les détenteurs de fonds publics. La so-

ciété passera alors sous le joug d'une

féodalité de nouvelle espèce. Or, quelque

humiliant que soit un pareil rt'gime , il a

le grand mérite de conduire aux garan-

ties sociales
i
car les seigneurs de la fi-

nance seront obligés, comme l'étaient

ceux de l'épée, à assurer la subsistance

à leurs serfs, garantie qui sera dès lors

érigf^e définitivement en droit et consti-

tuée en fait, et survivra à la féodalité

commerciale.

D'après ce que nous venons d'exposer,

on voit qu'il y a pour la société deux

issues pour échapper aux dangers de la

situation actuelle et s'élever en phase

supérieure. Nous allons, selon notre mé-

thode
,
puisée dans l'Évangile même , les

représenter par deux faits analogues :

Quand un peuple navigateur veut fré-

quenter des parages inconnus, il a devant

lui deux moyens inégalement coûteux ,

mais également certains pour parvenir à

tracer la route des navires; le premier

consiste à recueillir l'enseignement qui

résultera de chaque naufrage et avarie

tlel)Mii»ent, et? indiquer soigneusement

sur les cartes hydrographiques les écueils

sur lesquels ces sinistres auront eu lieu
;

le second consiste à faire explorer la mer
et les altéragps, la sonde à la main

,
par

des bâlimens légers pourvus de tous les

moyens nautiques de succès. Le comble
de la folie serait de vouloir refaire , une
seconde et une troisième fois , la route
qui aurait conduit le navire sur un rescif

;

ce fai!-là n'est pourtant pas sans exemple
en politique. Quoi qu'il en soit, les gens
de sens droit n'hésiteront pas entre les

deux issues ouvertes à la société; la seule

scission possible entre eux résultera de
ce que les uns croient à l'efficacité d'une
exploration purement rationnelle, tandis

que les autres insisteront pour que l'œu-

vre soit à la fois religieuse et scientifique.

Nous tenterons à l'égard des premiers ua
mode d'argumentation que ne récuseront

pas ceux qui ont foi à la science de l'ana-

logie universelle , dont la découverte

n'est pas la moindre gloire de Fourier.

Nous allons au préalable en donner une
définition sommaire :

Schelling avait dit, avant l'apparition

du Traité d'association: « Le monde est

« fait sur le modèle de l'âme humaine
,

« et l'analogie de chaque partie de l'uni-

« vers avec l'ensemble est telle
,
que la

i même idée se réfléchit constamment
i du tout danschaque partie et de chaque

i partie dans le tout. > Il paraîtrait ce-

pendant qu'en émettant cette lumineuse

pensée, le philosophe allemand n'en com-
prenait pas toute la portée ; du moins ne

voit-on pas qu'il ait songé à en tirer les

brillan'es conséquences que Fourier a

conçues le premier, et dont il a fait la

science des analogies, science immense
et d'un intérêt indicible, mais que son

auteur n'a pu qu'indiquer et non explorer

en entier. Grâce à ce nouveau foyer de
lumière intellectuelle, les trois règnes de

la nature ne sont plus pour nous des ta-

bleaux muets; ils parlent à l'homme un
langage dont il lui suffit d'avoir le voca-

bulaire pour comprendre le sens de cha-

cune des œuvresde Dieu, vocabulaire qui

du reste n'a rien d'arbitraire, et que

Fourier a découvert à l'aide de sa puis-

sante synthèse. L'animal dans sa structure

et dans ses mœurs; la plante dans ses ha-

bitudes végétatives, ses formes, ses cou-

leurs et son parfum ; le minéral lui-même
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dans ses propriétés physiques, sont une

représentation fidèle de quelque trait du
caractère, de la vie et do la société hu-

maine. Quelle source d'onseignement et

de religieuses émotions va découler

désormais de l'étude da la nature, lors-

que nous saurons voir en elle un livre

magnifique et rempli de charme, où Dieu
a écrit lisiblement l'histoire de l'huma-
nité! Quel nouveau triomphe pour la

révélation chrétienne à qui le philoso-

phisme contestait que l'homme fût le hut

essentiel des œuvres du Créateur, lorsque

chacun verra dans le système de l'uni-

vers une vaste et symbolique unité dont

l'homme est l'archétype, et dans ses dé-

tails autant de tableaux fidèles dont l'u-

nique sujet est l'homme, sa destinée so-

ciale et surtout sa destinée céleste !

ii'auteur de ces informes rudimens
d'économie sociale n'est point de ceux
qui ont reçu de la nature le génie de
l'invention en matière de science^ tou-

tefois il lui a semblé que Fourier avait

fait le champ des analogies plus étroit

qu'il n'est en réalité ; car ce n'est pas
seulement dans les êtres classés dans les

trois règnes de la nature qu'on découvre
les analogues des faits humains; les lois

physiques de la matière, les propriétés

diététiques des élémens, et jusqu'à cer-

tains faits matériels inhérens à la vie so-

ciale sont la représentation frappante de
faits analogues dans l'ordre spirituel.

Wous allons en exposer un exemple qui
servira à double fin; il prouvera d'abord
ce que nous venons d'avancer, relative-

ment à l'extension de la loi des analogies;

en second lieu il démontrera ce que nous
avons déjà affirmé, savoir : qu'il ne peut

y avoir de bien-être social en l'absence

du christianisme. C'est dans un simple
meuble de ménage, à la vérité indispen-

sable
,
que l'on verra l'analogie du be-

soin animique le plus élevé de l'homme.
Riche ou pauvre, l'homme a besoin

d'un lit; c'est là que le malheureux se

repose des fatigues de la journée; c'est

également là que le favori de la fortune
aime à suspendre dans le calme des sens,

les plaisirs dont la sienne fut remplie.
Or, un lit complet se compose de mate-
las, oreiller et couverture; on y remar-
que en outre le châlit, les draps et les

rideaux. l<e matelas , dont l'objet est d«

supporter confortablement le corps, est

l'emblènae de la foi qui soutient et con-:

forlele moral de l 'homme dans son pas»-

sage sur la terre; l'oreiller, qui sert h
élever doucement la tète, siège de U
pensée, figure l'espérance qui élève la

pensée de l'homme vers sa céleste desti-

née; la couverture, qui sert à conserver
et à accroître la chaleur naturelle du
corps, représente la charité qui produit

le même effet sur celle du cœur ; la forme
du châlit, en raison de laquelle il est

destiné à recevoir le corps humain à l'é-

tat de prostration, en fait l'emblème de
l'humilité; les draps, qui sont la garantie

delà propreté du coucher, sont l'image

de la pureté des mœurs; enfin, les ri^

deaux qui servent à isoler la personne
couchée du monde extérieur, représen-

tent l'esprit de recueillement nécessaire

à l'homme pour connaître la paix inté-

rieure.

Les personnes assez avancées pour con-

sidérer l'analogisme comme une véritable

méthode d'induction, seront convaincues

par le tableau que nous venons de dé-

crire
,
que le christianisme n'est pas seu-

lement, comme le philosophisme actuel

le donne à entendre, une religion conso^

lante appropriée aux périodes subversi-

ves de la société et destinée à disparaître

ou à se transformer en je ne sais quoi

,

quand celle-ci sera constituée harmo-
nieusement. En effet , le lit n'est pas un
meuble moins nécessaire à l'homme opu-

lent qu'à l'indigent; le premier a même
grand soin de s'en donner un beaucoup
meilleur et plus complet que ne le peut

faire le dernier. La conséquence à tirer

de cette remarque serait donc, au con^

traire, que, dans les âges d harmonie so-^

ciale , le catholicisme
,

qui est la seule

religion parfaitement analogue à un lit

bien fait
,
prendra un développement et

un caractère d'exaltation telle, que nous

ne pouvons nous en faire une juste idée

à cette heure, au milieu de notre société

mercaniile et de notre vie bourgeoise;

de même que le malheureux qui couche

sur la paille ne saurait jamais se faire

une idée du lit de l'homme riche.

Ceux à qui le reproche d'espérer une
transformation, ou, pour mieux dire, une

défiguration du christianisme s'adresse

implicitenifint, pourront répliquer «Hjie
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ce que nous venons de prédire , en par-

lant du catholicisme, Fourier l'a dit avant

nous, en appliquant sa pensée à la reli-

gion, en thèse générale ; cependant pour-

quoi celte abstraction plusque suspecte?

Sans doute le Trailé d'association et le

Nouveau monde industriel ne sont pas

des œuvres vides de pensée religieuse :

nous l'avons déjà proclamé nous-môme
;

mais elles sont vides de sentiment chré-

tien. En voici pour preuve une courte

citation que nous prenons au milieu d'un

grand nombre de passages empreints du
même esprit ; celui-ci nous dispensera de

toute glose ultérieure; il s'agit de l'em-

ploi d'une journée d'harmonie ; nous
aurons plus tard occasion de reproduire
le tableau en entier :

« A quaJre heures trois quarts , le

« délité, ou repas matinal , suivi de pa-

« rade et d'hymne à Dieu, les harmoniens
t jugeant sage de s'allabler et jouir des
t bienfaits de Dieu, avant de lui rendre
« des actions de grâces.... (1). Risumte-
« neatisj aniici. >

Cependant des maximes aussi opposées
à l'esprit du christianisme et qui sont le

côté honteux de Fourier, ne nous détour-

neront pas, quelque dégoût qu'elles nous
inspirent, d'analyser sa théoriesociétaire,

en vue de nous assimiler ce qu'elle peut

contenir de vrai et d'utile, de beau et de

praticable; car il y a là, nous en avons

l'intime conviction, des perles précieuses

enfouies dans un vil fumier. Quoi de plus

absurde, entre autres, que cette clameur
de haro que l'école phalanslérienne a

poussée contre la morale en général, y
compris apparemment celle du christia-

nisme! M. Considérant
,
qu'on peut re-

garder comme le chef actuel de cette

école, a même été à cet égard, dans son

Traité de la destinée sociale , au-delà de

la pensée de son maître, qui déclarait

s'attaquer à l'esprit de système et de

controverse, en matière de morale, et

non aux préceptes qui portent l'homme
à la vertu. jNous lisons dans l'ouvrage

précité et dans les publications actuelles

desphalanstériens, que la morale est res-

tée à l'état purement spéculatif et n'a reçu

aucune application de fait dans l'ordre

social « C'est une vieille rabâcheuse,

(t) Nouveau, Monde industriel, l. Il, p. o99.

« dit-on, qui doit s'être enrouée, à force
e de crier depuis des siècles dans le dé-
t sert. » Pour toute réponse à d'aussi

étranges assertions, celui qui écrit ces

lignes et qui connaît M. Considérant,
déclare qu'il n'hésiterait pas un seul

instant à placer sa vie et sa fortune sous
la sauve-garde de son honneur et de sa

moralité, ni à réclamer de sa bonté un
service qu'il serait à même de lui rendre.

Ces gens-là nient le mouvement, et pour-
tant ils marchent! Où en serions-nous,

bon Dieu ! si dans notre milieu social, à

la vérité bien immonde, il n'y avait d'au-

tre principe d'ordre que le sabre du gen-
darme et la chaîne du bagne! Tout en
reconnaissant que le précepte moral

,

même quand il est mis en œuvre par la

religion, est insuffisant pour constituer

la société à l'état d'harmonie, ne pous-

sons pas cette juste critique au-delà du
vrai , et sachons voir dans l'humanité,

dans la cité et dans la famille, une somme
assez imposante de vertus pour que la

société en puisse recueillir quelque effet

utile.

Il nous semble d'ailleurs que, dans leur

foi exclusive au travail d'organisation

,

les phalanslériens dérogent à un de leurs

grands préceptes et tombent dans ce

qu'ils appellent le simplisme, expression

qui s'applique à tout ce qui émane d'une
seule cause, se manifeste par un seul

effet, et se produit sous un seul mode,
là oîi il conviendrait qu'il y eût deux
causes co-agissantes , ou deux effets si-

multanés , ou la combinaison de deux
modes différens. Ainsi, la jouissance de

se repatire quand on a faim, est d'ordre

simple ; mais celle qui consiste dans cet

acte sensuel combiné avec le charme
spirituel de la convivialité est d'ordre

composé. Or, rien de ce qui se rapporte

à l homme et à son futur état social , ne

doit appartenir à l'ordre simple, mais

toujours à l'ordre composé. Cela étant,

comme nous l'admettons très volontiers,

la puissanceharmonisatrice ne doit point

non plus être d'ordre simple , mais au
contraire se composer de deux agens,

savoir : l'organisation rationnelle du
système et la préparation sentimentale

des individus ; dût cette dernière cause

ne servir à autre fin qu'à réparer les er-

reurs plus que probables du mécaniste
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social. Dans leur enthousiasme pour le
|

principe d'attraction et leur anathème
contre celui de compression, les phalau-

stériens oublient que la pile voltaïque a

deux pôles, l'un expansif et l'autre con-
traclif. En résumé , Ton peut comparer
le précepte moral et la loi sociale, chré-

tiens l'un et l'autre, à deux forces appli-

quées aux deux points diamétralement
opposés d'un treuil- quoique agissant

dans des directions opposées, c'est-à-dire

l'une de bas en haut et l'autre de haut en
bas , elles n'en travaillent pas moins à

produire le même effet. Or nous pensons,

contrairement à l'opinion phalansté-

rienne, que l'une quelconque de ces deux
forces ne saurait suffire à la tâche , et

qu'aucune des deux n'est fondée à cons-

puer sa coopérairice et à la déclarer

nulle. Dans tous les cas , les socialistes

contre lesquels nous argumentons, n'ont

point encore fourni leurs preuves de
fait ; ils ont donc mauvaise grâce et mon-
trentune outre-cuidance de fâcheux pré-

sage, en traînant aux gémonies la mo-
rale issue du christianisme, à qui la so-

ciété actuelle est redevable de tout ce
qu'elle possède de bon, y compris les

phalanstériens.

Les saint-simoniens , d'ailleurs bien au-

dessous de ceux-ci , comme mécanisies

sociaux, puisqu'ils ne possédaient aucune
science d'organisation, leur étaient bien

supérieurs en poésie ; du moins ils pro-

clamaient que l'harmonisation de la so-

ciété devait être l'œuvre du cœur, et

qu'il n'appartenait pas à la science d'y

prétendre. En cela cependant ils étaient

en voie de simplisme, en sens inverse de
celui que nous venons de réfuter ; car, si

le don de s'emparer des cœurs et de les

entraîner vers un but saint, devait suffire

pour fonder l'harmonie sociale, c'eût été

l'œuvre du christianisme qui y a procédé
jusqu'à ce jour avec un certain elfet utile,

quoi qu'on dise ; s'il a été insuffisant pour
atteindrecomplétement le but, c'est parce
qu'il n'a encore été représenté qu'au pôle
expansif ou sentimental du monde so-

cial, et ne l'a point été à son pôle con-
tractif ou rationnel. En d'autres termes,
il y a eu une poésie chrétienne, mais
point de philosophie chrétienne. On se

rappellera que, toutes les fois que nous
employons le mot philosophe , sans au-

cune qualification, il ne s'agit pas pour
nous de la philosophie idéelle sur la-

quelle le christianisme a au contraire

jeté la plus vive lumière, mais bien de

la philosophie réelle , ou économie so-

ciale qui n'a point encore été traitée du
point de vue chrétien. En dernière ana-

lyse, bien qu'une pile ne puisse exister

sans ses deux pôles, il restera ceci de l'i-

dée saint-simonienne : c'est qu'en ma-
tière sociale , l'initiative appartient au

sentiment et non au raisonnement.

C'est par le cœur, en effet, que l'homme

qui ne peut rien et ne sait rien par lui-

même, se met en rapport avec Dieu de

qui il reçoit vertu et intelligence. La phi-

losophie idéelle chrétienne a bien décrit

ce mouvement de sève ascendante et

descendante, l'aspiration qui transporte

l'homme dans le sein de Dieu et l'inspi-

ration par laquelle l'esprit de Dieu des-

cend dans le cœur de l'homme. C'est

pourquoi, du jour où l'humanité aujour-

d'hui desséchée par le rationalisme
,

aura recouvré le don de la prière, l'éco-

mie sociale sortira radieuse du front du
génie ; nous la verrons pure de toutes les

immondices philosophistiques dont elle

se montre encore aujourd'hui polluée, et

chacun pourra la reconnaître à ces mar-

ques certaines que, si elle tient dans une

de ses mains la règle et le compas de la

science, de l'autre elle porte la croix,

en l'absence de laquelle il n'y a pas de

salut social.

En attendant cet avènement salutaire,

il faut que ceux quilepressententluipré-

parent les voies; hommes de cœur, hom-
mes d'action, hommes de jugement, qui

tous sous les auspices du pouvoir établi

et secondés par la puissance financière
,

se concertent pour parvenir à la décou-

verte des lois sociales , et s'ils n'arrivent

pas de plein saut à l'harmonie univer-

selle, il est probable du moins qu'ils sau-

ront conjurer les dangers de la crise eu-

ropéenne actuelle. Il est sans doute su-

perflu que nous avisions le lecteur qu'il

ne doit point prendre de notre part le

mot lOl dans son acception politique,

mais bien scientifique; en effet, les lois

vraies de la société ne sont pas de celles

que l'on fait à la manière des réglemens

de politique répressive qui portent ce

nom ; il est simplement donné à i'bofflme
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,

de les découvrir, comme il a découvert

celles de la géométrie , du mouvement
planétaire, de la physiologie , en un mot
de toutes les sciences aujourd'hui cer-

taines. Ces lois résulteront de la nature

physique et animique de l'homme, de ses

rapports obligés avec Dieu, de son mi-

lieu terrestre et des moyens de bien-être

qu'il y trouve . enfin de la double destinée

qu'il est appelé à accomplir sur la terre

comme au ciel. Le concours du clergé
,

de la classe riche et du gouvernement à

une œuvre sociale qui leur présentera les

garanties de prudente et sage direction

qu'ils sont en droit d'exiger, ne saurait

être douteux. Au reste, ces trois classes

sont intéressées en première ligne à ce

que la situation actuelle ne se prolonge

pas davantage : car, à défaut d'une solu-

tion pacifique et rationnelle , une explo-

sion violente et subversive dont les pre-

miers symptômes ont déjà paru et n'ont

étéquerépercutés, deviendrait inévitable,

etdans cette hypothèse, les trois pouvoirs

en question sont les premières victimes

désignées au ressentiment populaire :

1© Le cierge. Peut être les dangers qui

menacent cet ordre, en cas de révolution

sociale, ne sont-ils pas de la même nature
que ceux qui l'atteignirent lors de la ré-

volu; ion politique de 1793 ; encore n'ose-

rions nous pas en jurer; mais ce qu'il y a

de certain, c'est qu'au milieudu désarroi

général, le philosophisme aurait beau jeu

pour ledéciareren état flagrantdedéccn-

filure
,
proclamer son autorité spirituelle

nulle et de nul effet social, et en consé-

quence laisser désormais à la religion et à

ses ministres à peu près autant de place

dans la société qu'en occupent la société

de la morale chrétienne , la franche-ma-
çonnerie , ou toute autre institution de
même ioiporlance. A ces craintes mal-
heureusement fondées, on pourra opposer
la promesse de Isotre- Seigneur Jésus-

Christ, touchant son Église; sans doute
les portes de l'enfer ne prévaudront point

contre elle; nous devons le croire, puis-

que l'Évangde en fait foi : mais qui nous
garantit que la foi catholique ne viendra

pas à disparaître du sol français, voire

même de l'Europe, comme elle a disparu
de la Barbarie, de l'Egypte, de l'Asie

mineure? ou à se couvrir d'un linceul de

port > iBomme elle a l^ait dans les États

prdtestâns? Et quand bieii même utie

pareille disparition ne serait qu'une

éclipse temporaire , ne serait-ce pas un
mal affreux? Et le clergé serait-il exempt
de reproche , au jour du jugement , si

,

pouvant contribuer à sauver la société

d'une pareille décadence, il avait négligé

de le faire? Qui mieux que lui possède

la clé des figures contenues dans l'ancien

et le nouveau Testament ? Lors donc qu'il

lit que Jésus condamna un figuier à mou-
rir, uniquement parce qu'il ne produisait

pas de figues , cet acte figuratif ne lui

apprend-il pas que toute doctrine qui de-

meure à l'état spéculatif et tarde trop à

se traduire en actes effectifs, est par cela

même condamnée à disparaître du sol ?

Qu'importe, après tout, aux masses souf-

frantes et qui réclament depuis long-

temps en vain leur part des bénéfités

spirituels et matériels de la société

,

qu'on leur démontre en phrases redon-

dantes la virtualité sociale du christia-

nisme ! Elles auront toujours à jeter à la

tête de ses impuissans ou insoucieux mi-

nistres, cette objection accablante : « Que
« nous importe que votre arbre soit un
( beau figuier, s'il ne doit jamais nous
8 donner de figues (I)! »

2" La classe riche. Le temps n'est plus

où les fauteursde révolution, qui du reste

n'appartenaient pas à la classe la plus

maltraitée par l'ordre social
,

pei-sua-

daient à cette dernière que la cause im-
médiate de ses maux gisait dans l'insti-

tution gouvernementale , et en consé-

quence la poussaient à renverser le

pouvoir établi pour y substituer leurs

doctrines et leurs personnes, moyennant
quoi la société devait être transformée

en un véritable Eldorado. L'épreuve a été

faite et refaite; on a essayé en France de
toute sorte de gouvernemens et de toute

espèce de gens; et loin que les maux de
la classe pauvre en aient été allégés, ils

sont devenus aujourd'hui intolérables,

ce qu'attesté surabondamment la perma-
nente de l'émeute. C'est pourquoi , bien

que l€ gouvernement, quel qu'il soîl, ait

(l) Il «gl superflu de faire observer que tonte

cette argumentation porte sur le Christianisme con-

sidéré comme base de Tinstitution sociale, abstrac-

tion faite de sa vertu elTeciive comme alime&t.ap'"

rituel id« rindividu humait.
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encore sa part d'animadversion , le peu-
ple commence à découvrir instinctive-

ment que les simples reviremens politi-

ques sont un remède impuissant à f,'uérir

ses souffrances ; aussi, tout homme clair-

voyant est-il à môme de juger dès à

présent que la révolution qui se prépare
aura un caractère, non seulement politi-

que, mais social ,• ce sera la discussion à

main armée de cette question fondamen-
tale quela science a trop tardé à résoudre :

Tout homme en naissant dans la société ,

apportet-il le droit d'y vivre? L'afHr-

mative n'étant pas douteuse, et toute

escobarderie constitutionnelle étant dé-

sormais impossible , il ne s'agit plus
simplement d'inscrire ce droit dans une
charte, mais de savoir si les modérateurs
de l'ordre social ont les moyens de les

constituer en fait. S'ils ne l'ont pas , la

question leur sera présentée sous cette

forme, au bout d'une pique : Quand les

masses manquent du nécessaire , sont-

elles tenues de respecter le droit de pro-
priété? Sans doute, tant que la force
matérielle sera du côté de la classe qui
possède, la réponse sera ce qu'elle a

été à Lyon et dans d'autres centres de
population manufacturière, hier dans les

Tilles, aujourd'hui dans les campagnes •

mais pense-t-on que la mitraillade et la

fusillade soient un moyen de solution
toujours infaillible? Et le jour où le

moindre accident dans ce château de
cartes, lesyslèmecommercial, jettera sur

le pavé des masses d'hommes sans moyen
de subsistance, ne les reverrons-nouti pas
déployer le sinistre drapeau portant cette

légende terrible : Vivre en travaillant

,

c'est-à-dire , < nous avons le droit de
f vivre en nous soumettant à la condition
t du travail, ou vous n'avez pas le droit

* de posséder sans être astreint à nous
k îburnir du travail. » i\'est-il pas clair

^'une révolution aussi positive dans sa

déclaration de principe, aussi radicale
dans ses causes, aurait des effets bien
autrement subversifs que celle qui s'est

faîte sous la bannière vaporeuse de la

philosophie du dix -huitième siècle?
Pour tout dire , en un mot , ce serait la

guerre d'extermination de ceux qui n'ont
rien contre ceux qui possèdent ; en con-
séquence, la classe riche a un intérêt dés
plus urgens à provoquer là solution pa-

cifique et rationnelle de la question

sociale.

3" Lé gouvernement. Son chapitre sera

Court; car il n'est besoin d'une longue

argumentation pour mettre en évidence

les dangers de sa posiliun, en cas de
soulèvement populaire

;
c'est jusqu'à pré-

sent toujours contre lui que les première s

attaques des révolutionnaires se sont di-

rigées jetnonobstant ce que nous venons

de dire du caractère plutôt social que

politique de la crise actuelle, son danger

n'en est pas moindre pour cela ; car la

destruction du fond implique celle de la

forme. Les jacobins de 93 avaient pro-

clamé , dans leur délire démagogique,

cette maxime destructive de tout ordre

public : « Quand le gouvernement viole

« les droits du peuple , l'insurrection est

« le plus imprescriptible des droits et le

< plus saint des devoirs. > Toutefois

,

voici comment la science traduirait cette

proposition insensée : Quand le goil'-

vernement tarde à constituer en fait les

droits dont le peuple a la conscience ,

Vinsurrection est la plus insigne des

fautes populaiixs , mais te plus inévita'-

ble des malheurs publics. 11 est bien

vrai qu'une tentative expérimentale de

l'organisation rationnelle du travail peut

être effectuée par des particuliers , dans

les limites de la loi politique en vig^ueur

et avec l'assentiment du gouvernement
;

mais il serait plus convenable que celui-

ci en prît l'initiative , d'autant que l'on

est accoutumé en France, à tout attendre

de l'autorité, en fait d'améliorations so-

ciales : au surplus, celle-ci serait parfai-

tement fondée , en cas de succès , à s'en

faire un litre à la reconnaissance et à la

vénération des peuples, et, dans l'hypo-

thèse contraire, nul ne pourrait lui faire

un reproche de sa généreuse intention.

INoùs avons souvent entendu opposer

aux: prévisions de ceux qui ont foi à la

science sociale, une fin de non-recevoir,

que, dans noire suffisance philosophique,

nous jugions à peine digne de réfutation
j

il est vrai qu'elleémânedechrétiens qu'on

serait d'abord tenté de croire plus timorés

qu'éclairés; mais il s'en faut après tout

qu'elle mérite le dédain, c'est pourquoi

nous avons dû la présenter et y répon-

dre. I Le but de l'économie sociale, nous
< a-t-on dit, serait, selon tous, dé il^ire
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e disparaître l'indigence , et d'harmoni-

€ ser la société de manière à réaliser le

< règne de Dieu sur laterre. Or, cesdeux
t objets vous sont interdits, sous peine

i de faire mentir les saintes écritures
;

« car Jésus-Christ a dit : « Jly aura tou-

€ jours des pauvres parmi vous {\); elmon
<L règne n'est pas de ce monde (2), j Ces

< déclarations explicites émanant d'une

< source infaillible suffisent pour que
« nous ne puissions croire auxbons effets

e de la science nouvelle, i

Sans doute, avons-nous à répondre , il

y aura malheureusement toujours des

pauvres parmi nous, et nous ne parvien-

drons à réaliser que très imparfaitement

le règne de Dieu sur la terre; ces deux
restrictions à la science sociale tiennent

à l'imperfection de la nature humaine;
mais est-ce une raison pour que nous ne
tendions pas à la perfection et ne parve-

nions pas à en approcher plus ou moins?
Faisons donc tout ce qui dépend de nous
pour relever le pauvre de son abjection

et le soulager de ses souffrances, et quel-

que prodigieux que puissent être les suc-

cès promis à la science dans celle carrière

chrétienne, soyons assurés d'avance qu'il

lui restera toujours quelque chose à faire.

Qu'elle s'attache, conjointement avec la

morale chrétienne , à fonder la société

humaine à l'image de ce que sera le règne

de Dieu dans la céleste cité , et ne nous
étonnons pas si le vieil homme se montre
quelque part et fasse tache au tableau.

En travaillant à l'harmoniesociale, ayons

donc la conscience parfaitement en re-

pos, et si, par impossible, l'homme par-

venait à faire mentirles saintes écritures

sur ces deux points , l'on peut dire, sans

trop déroger à la gravité du sujet
,
que

Dieu le lui pardonnerait.

Toutefois l'objection ne s'arrête pas là,

et voici son côté le plus plausible : « En-

« Ire-t-il dans les desseins de Dieu que
« la vie de l'homme soit une fêle perpé-

« tuelle, qu'il parcoure le cercle de son

« existence sans cesser de sourire et sans

< rencontrer un seul sujet de peine? Son
c cœur ne connaîtra-t-il plus les douces

« larmes de la pitié? Iv'y aura-t-il plus

( lieu dans la société à ce pacte du sen-

(1) Joan., ch. xii , t. 8.

j^
(a) li., ch, XYMI , T. 26.

î liment qui consiste dans le bienfait et

« dans la reconnaissance? r, Ces observa-

tions sont judicieuses et s'adresseraient

utilement aux phalanstériens ou aux
saint simoniens, mais elles ne sauraient

nous atteindre, convaincu que nous som-
mes, comme doit l'être tout philosophe
chrétien

,
qu'il y aura toujours dans la

société , quelque bien organisée qu'elle

soit, suffisante matière à exercer la com-
misération; qu'au bonheur le plus parfait

se mêleront encore bien des larmes , et

que, vu l'inégalité des conditions sociales,

la charité sous ses formes de bienfait et

de reconnaissance, servira toujours à re-

lier utilement le fort au faible , le riche

au pauvre, le sage à l'ignorant, etc. Mais,

dans l'état actuel des choses dont nous
appelons le remède de tous nos vœux, il

est de fait que la somme des maux de la

classe pauvre excède la puissance sym-
pathique de la classe riche. Il en est ré-

sulté de part et d'autre un effet de réac-

tion pénible à avouer : dans son impuis-

sance à secourir efficacement la misère
,

la pitié s'est changée en antipathie , et

,

dans son désespoir d'être secourue , la

misère s'est saturée de haine; ainsi, dans
la conjoncture actuelle, les deux classes

riche et pauvre sont deux armées en pré-

sence qui n'en sont pas encore venues

aux mains, mais qui préludent à leurs

prochaines hostilités par des outrages

réciproques et de fréquentes escarmou-

ches. Certes, en présence d'une pareille

crise, il y aurait un étrange optimisme à

affirmer que la société dût s'endormir

au bord du cratère et négliger les voies

de salut qui lui sont offertes par la reli-

gion comprenant désormais la science

sociale.

INous en avons assez dit pour ranger à

notie conviction les chrétiens de bonne
foi ; mais devons-nous espérer d'y amener
de même du point opposé ceux qui ont

osé écrire qu'au moyen de leur mécani-
sation sociale, la société pourrait désor-

mais se passer de la charité?.... Les in-

sensés 1 Quand la soci<^té devrait renoncer

à tous ses élémens d'existence, et conser-

ver seulement la charité, elle devrait le

faire, plutôt que de perdre celle-ci , en

conservant le reste. Eu admettant même
que lessocialist es en question n entendent

Iç mpt cbarité que dans so» acception de
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pitié, secours dû au malheur, notre rai-

son se refuse à admettre un ordre de

choses assez parfait ici bas pour que la

société puisse se trouver bieu de sa dis-

parition. Peut-être même une certaine

dose de peineentre-t-elle n(*cessairement

d'ins les élémens constitutifs du bonheur
humain, comme quelques ombres sont

nécessaires au tableau le plus resplen-

dissant de lumière: tandis que les ta-

bleaux de l'harmonie sociale que nous

présentent certains écrivains, ressem-

b'ent aux peintures chinoises oîi l'artiste

se garde bien d'introduire aucune ombre,

ce qui en fait de plates enluminures sans

effet et sans vérité.

Résumons-nous : l'homme était dans
l'origine en unité avec Dieu par l'inno-

cence; or, ce premier mode de l'unité a

été détruit, quand l'homme ayant appris

à discerner le bien d'avec le mal , a for-

fait à l'un pour se livrer à l'autre. Ce-
pendant la société humaine peut recon-

stituer son unité avec Dieu par un mode
nouveau, savoir : la vertu de ses élémens
et la vérité de sa loi. C'est en vain que le

scepticisme philosophique vourirait dé-

sormais contester l'aulhenticité de la

tradition de la chute de l'homme et de la

promesse de sa réhabilitation future,

elle est écrite dans le grand livre dont
nous avons déjà osé traduire une page

,

l'analogie universelle. A cette heure, ce

sera un phénomène physique qui va nous
démontrer la vérité de la Genèse et le

fondement de nos espéra nceschrt^t iennes;
ce phénomène est la fermentation alcoo-

lique que lesphysiciensappellentunedes
plus sublimes opérations de la nature

,

sans y attacher aucun sens moral. Nous
décrirons Topéraiion dans sa plus grande
simplicité, et éviterons tout fait acces-
soire susceptible de la compliquer sans
utilité.

Une solution de sucre dans de l'eau

bien pure forme un breuvage qui plaît

généralement
, mais non au point de

passionner. Celte liqueur n'est pas sus-

cepliblede fermentation alcoolique, tant
qu'aucun corps nouveau n'y est introduit
à dessein ou accidentellement. Mais si

l'on y aioule une matière que nous dési-
gnerons sous son nom j^énérique de fer-

luent, dès lors le liquide entre en agita-

tion; sa limpidité se trouble, son goût
TOMI IX. -. NO al. <840,

devient désagréable et son usage insalu-

bre; enfin, elle dégage un gaz délétère

qui en rend l'approche dangereuse.

Cependantil résulte, au bout d'un certain

temps , de laclion et de la réaction du
ferment sur le sucre et réciproquement

,

que toute la matière saccharine est trans-

lorméeen un corps nouveau, l'alcool; le

ferment est consommé dans l'opération,

et il s'en trouve à l'état libre; il est ex-

pulsé hors du vaisseau ou précipité. C'est

alors seulement que la liqueur reprend

sa limpidité première, qu'elle cesse de

dégager un air mortel, qu'elle a acquis ,

au lieu de la saveur douce qu'elle avait

dans le principe, la saveur vineuse qui

plaît à presque tous les hommes, au

point d'en passionner plusieurs; enfin,

qu'elle possède une vertu tonique d'une

tout autre importance diététique que
la propriété rafraîchissante de l'eau su-

crée.

Il est à peine nécessaire d'expliquer

que dans la langue de l'analogie univer-

selle, la saveur douce est emblème d'in-

Udcence, et !a chaleur du vin gf^néreux

emblème de vertu ; le ferment représente

évidemment le principe du mal ; l'agita-

tion, l'état trouble, le goût détestable et

l'insalubrité de la liqueur, représentent

tous les effets subversifs de la lutte du
bien et du mal. pendant les âges d'élabo-

ration sociale. El. fin, l'eau sucréen'avait

aucun principe volatil
,
parce que l'in-

nocence n'est point susceptible d'exalta-

tion; mais il n'en est posde môme du
vin ou de toute autre liqueur viniforme

;

celui-ci contient un principe très vola-

til, parce que la vertu est capable de

l'enthousiasmer jusqu'à l'héroïsme, au-

delà duquel commence la déiaison,

parce qu'il fallait que les deux fjils ana-

logues confirmassent également la loi du

contact des extrêmes. INous laissons à

d'autres le soin de chercher le fait natu-

rel analogue à la transformation de la

connaissance du bien et du mal , en sa-

gesse sociale, qui consiste à connaître

l'un pour en appliquer la loi, et l'autre,

pour en éliminer la cause. Peut-être le

trouvera-t-on dans les propriétés chimi-

ques de la diastase.

li suffit au res e que le mot UNITÉ ait

retenti dans le monde
,
pour que nous

soyons intimement convaincu que nous
12
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touchons à une ère nouvelle, où ce grand

principe recevra son application dans

l'ordre social. Nous ne croyons pas pou-

voir mieux terminer ce chapitre
,
qu'en

citant quelques passages d'un grand écri-

vain qui coïncident parfaitement avec

nos espérances; voici comment M. de

Maistre s'exprime sur celte grave ma-
tière :

€ Il faut nous tenir prêts pour un évé-

« nement immense dans l'ordre divin,

« vers lequel nous marchons avec une
f vitesse accélérée qui doit frapper tous

« les observateurs. Il n'y a pins de reli-

« gîon sur la terre ; le genre humain ne

I peut rester en cet état Mais attendez

i que L'AFFINITÉ NATURELLE DE LA

I RELIGION ET DE LA SCIENCE les

« réunisse dans la tôle d'un seul homme
« de génie. L'apparition de cet homme
i ne saurait être éloignée , et peut-être
« même existe-t-il déjà. Celui-là sera fa-

« mcux , et mettra lin au dix-huiiième
(I siècle qui dure toujours

; car les siècles

« inlelleciuels ne se règlent pas sur le

i calendrier, comme les siècles propre-
< ment dits. Tout annonce je ne sais

« quelle grande UNITÉ vers laquelle
« nous marchons à grands pas (1). »

Louis Rousseau.

(I) Soirées de Sàint-Péler$bourg , t. u , p. SS08

,

517, 524.

%auc$ n %xt$*
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SIXIÈME LEÇON (t).

Histoire primitïTe deâRuihènes. — Analyses et ex-

traits de la chronique de Nestor, traduite par

M. Paris.

J'ai montré dans l'article pr('cédent

comment les Eusses sont des Slmes de

fraîche date, entés sur des Scandinaves

et des Tatars , races instinctivement

conquérantes qui ont dénaturé, pluiôt

que développé, le caractère niavon. En
outre, les deux principales dynasties de

cet empire . les Run'/c et les Romanov,
viennent de la Germanie, qui est l'élé-

ment militaire de l'Europe moderne; et

elles ont soufflé leur esprit à des popu-
lations paisibles. Telle est la raison de

leur besoin d'envahissemens. Ainsi les

Russes, ces Slaves postérieurs, comme
ils s'appellent eux-mêmes, ont peu de

choses communes avec les vieux Ruthh-

nes, que les f artghes du Nord, descen-

dans de Rurik, finissrnî par asservir,

mais jamais entièrement. C'est l'histoire

(1^ Voir !a v ifç. dans te n>' ;tOcl-dess.. p. it4.

de ces vrais Russes , enfans du Sud
,
que

je veux esquisser ici , me bornant à ana-

lyser pour cela le Kijovien Nestor, dans
labelletraduction qu'en a donnée M. Louis
Paris : Chronique de Nestor, récit des

événemens des siècles passés.

Le moine des Petcheries commence par
peindre le déluge, le partage de la terre

<'ntre les fils de Noé, la grande colonne

de Babel, la confusion des langues, l'o-

rigine de l'idiome slavon.

< Le Danube , le Dnièpre, le Volga....

et les monts Caucasiens ou monis des

Ongres. dit-il, tombèrent en partage à

Seni... Dans la portion de Japhet demeu-
raient les Russes, les Tchoudes, les Per-

miens, les Petchères, les Prusses, les

Lekes,... les Varèghes, les Suèdes, les

Anglais, les Gaulois, les Venèdes. » Or,
apris la chute de la grande colonne , les

langues se confondirent, d'une seule il

s'en forma soixante douze, parmi les-

qu* lies fut la slaK>onne,(\\\Q nous ont ap-

portés les desceridans de Japhet, appelés

yoriciens , qui ne sont autres que les

Slaves. Ils s'établirent près du Danube,



dans 1« pays (actuel) des Ongres et des

Bolgars appelés d'abord Scythes ou

Kozars , et qui subjuguèrent les Sln^>es,

et se mêlèrent avec eux \ inrent

ensuite les Ongres blancs j qui commen-
cèrent à être connus sous le règne du

tsarlléraclius... et les Obres, c\ni combat-

tirent ce tsar et faillirent le faire prison-

nier. Ces méuies Ubres attaquèrent les

Slaves, et remportèrent une victoire sur

les Doultbes.., qui habitaient les rives du

Boiig... et ils en violèrent les femmes.
Lorsqu'un Obre voulait monter en voi-

ture, il n'employait pour attelage ni

ctievaux, ni bœufs, il faisait mettre à la

voiture trois, quatre ou cinq femmes qui

étaient obligées de le traîner... Les Obres
étaient d'une grande stature et d'un or-

gueil démesuré; mais Dieu les frappa: ils

moururent tous, il n'en resta pas un seul.

De là vient en Russie le proverbe : Ils

périrent comme les Obres, dont il n^est

pas resté trace.

Cependant les Slaves tombèrent dans
l'anarchie, les chefs des familles entrè-

renten rixes sanglantes lesunscontre les

autres, jusqu'à ce que, vers l'an 6370 (l'an

862 de notre ère) , ils se dirent : Cher-
chons au dehors qui nous gouverne! Des
ambassadeurs furent donc envoyés aux
Russes de Varéghie pour leur porter ces

paroles : Notre pays est vaste et riche

,

mais la justice y manque; venez l'y éta-

blir. Trois seigneurs , Rourik, Syneous et

Trouver, partent avec leurs cliens, et bâ-

tissent le fort de Ladoga , près du lieu

où s'éleva Novgorod , quelques années

après. Une partie de ces Vareghes se dé-

tache des trois frères , et va s'emparer de
Kijov, conduite par^^Ao/rf et Dir. Ainsi,

non seulement les Slovènes du nord

,

mais même ia Grikia, ou Malo-Russie

,

subissaient le joug des rois de la mer, de

ces indomptables forbans qui refondaient

à la même époque la France , l'Italie, la

Sicile, l'Angleterre. Varèghe, en ancien

suédois , signifie loup et pirate (1). Deux
cents de leurs barques, sous Askold et

Dir, descendirent vers le Bosphore, et

assiégèrent même Tsaragrad (Bysance).

Mais ( le tsar pria toute la nuit au temple
de Koire-Dame deBlacherne ; et, à l'aube

du jour, au milieu du chant des psaumes,

' (*) l. Pftri» , m\n »«r Nt «for.
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le patriarche PhOlius plottgea la robe de

la sainte Vierge dans les eaux qui, jusque

là calmes et tranquilles, se soulevèrent

irritées et brisèrent contre la côte les

vaisseaux des idolâtres, de sorte que fort

peu de Russes échappèrent. Ceci arrivait

vers l'an 867. Enfin, le dernier des trois

frères souverains, /îo«mA, meurt, el laisse

à son parent Oleg la tutelle de son tils

Igor.

Dans l'intention de réunir sous lui

toutes les Russies , Oleg quitte Novgo-

rod. Smolensk , Lubetch, toutes les vil-

les, jusqu'à Kijov, le reconnaissent

comme tuteur A'Igor, leur prince.Quand

il campait, ses tentes brillaient au loin

de toutes les couleurs. Pour s'emparer

de Kijov, il se déguise en marchand, et

attire sur le Borysthène les deux frères

Askold et Dir, qu'il fait massacrer comme
usurpateurs. « On les inhuma sur la

montagne à l'endroit appelé encore

aujourd'hui Camp des Ongres... Sur le

tombeau d'Askold fut élevée plus tard

l'église Saint-Nicolas, et non loin, sur

celui de Dir, l'église de Sainte -Irène.

Oleg établit sa résidence à Kijov en di-

sant : Cette cité sera la mère de toutes

les villes russes. » Cependant. \e% Polov

tsi refoulent les Slaves libres vers le Da-

nube, où ils fondent le royaume de Ser-

vie, berceau de la civilisation russe. Les

Ongres viennent aussi dai'S leurs kibit-

kes, inondent et subjuguent la Kijovie.

Mais Kijov ne tarde pas à reprendre son

indépendance; et, se mêlant aux Yarè-

ghes , son peuple devient distinct des Po-

laniens, depuis Polonais , « nom qui

vient, dit Nestor, des Polès,o\\ plaines

que ce peuple slave habite et cultive. »

Igor^ devenu majeur, et usant, à ce

qu'il paraît, du privilège déjà existant

des princes russes par rapport aux ma-

riages, avait épousé la belle Olga, simple

paysanne varèghe des environs de Ples-

kov, et régnait avec elle dans Kijov, pen-

dant que l'aventureux Oleg, que quel-

ques uns croient, non sans raison, le

père adoptif de cette princesse ,
allait

faire la guerre en Grèce avec des soldats

de toutes les nations. Il couiuiel autour

de Tsaragrad un carnage affreux : «Ceux-

ci sont percés de flèches ,
ceux-là tortu-

rés cruellement , sans parler d'une infi-

nité d'autres supplices que les Russes



tel COURS D'ARCHlTECi UBE DES ÉGLISES DE RUSSIE
,

font subir âux Grecs, et qui s'emploient

fréquemment entre gens de guerre. Puis

OIeg ordonne aux siens de construire des

roues et de les adapter aux barques ; et,

dès que le vent est favorable , il fait ten-

dre les voiles, et les vaisseaux arrivent à

travers champs jusqu'aux portes de la

ville. Il y avait deux raille de ces bar-

ques, et sur chacune quarante hommes.»
Les Grecs, effrayés, paient un tribut à

Oleg, qui fait la paix avec les tsars Léon
et Alexandre , au moyen de quatre légats,

Karl, Veremond, Ruiawel Slemida. Les

chrétiens jurèrent le traité en baisant le

crucifix. « et les Russes en élevant leurs

armes et invoquant Péronne et le dieu

des bestiaux Foloss. Oleg dit alors : Pré-

parez des voiles de soie pour les Russes,

et de coton pour les Slaves ! On obéit. Et,

élevant son bouclier au-dessus de la

porte de Tsaragrad, pour marquer sa

victoire, il partit. Les Russes déployè-
rent leurs voiles de soie , et les Slaves

leurs voiles de coton... et revinrent à

Kijov, chargés de richesses, rapportant
des étoffes d'or, d'argent , de soie ; des
fruits, des vins. Et depuis ce moment
Oleg fut appelé le Sorcier; car ses gens
étaient des idolâtres et des idiots. »

Oleg renouvela en 912 avec les Byzan-
tins son traité de paix, dont les clauses,

encore existantes, prouvent qu'il y avait

dès lors chez les Russes un droit pu-

blic assez développé , bien que le mot
russe y soit encore synonyme de païen,

et que le chrétien y soit appelé grec, ce
qui explique pourquoi la Kiovie était

nommée Grikia par les Scandinaves d'O-
rient , exprimant par là un pays de chré-

tiens, car les Polaniens, plus tard Ru-
ihhnes, l'étaient déjà en grande partie.

Mais, celte même année , Oleg vit arriver

sa dernière heure : a II avait un coursier
qu'il ne montait plus depuis qu'un devin
lui avait dit : ce cheval sera la cause de
ta mort... Cinq ans après la prédiction
il se souvint de sa monture.... appela son
ancien palefrenier et lui dit : Que fait le

cheval que je t'avais donné à nourrir?
Celui-ci répondit : Il est mort. Oleg se

mit à se moquer du devin et de son igno-
rance en s'écria lit : Tout ce que ces sor-

biers prophétisent est vain. Mon cheval
est mort et je suis encore en vie... Il

partit pour aller lui-même voir ses os;

et, arrivé au lieu où gisait la carcasse, il

descendit de sa monture en disant :

Voilà donc la bête qui devait me faire

mourir. Là-dessus il donna un coup de
pied sur le crAne du squelette ; mais aus-

sitôt il en sortit un serpent qui le piqua
au pied, et lui fit une grave blessure dont
il mourut. Tout le peuple pleura Oleg
avec de grands gémissemens; on l'en-

terra sur une montagne appelée Chtche-

koi'itsa... Il avait régné .33 ans. »

I De 908 à 911 était apparue à l'Occi-

dent une grande comète en forme de
buisson ardent, » et, l'année 91.3, Igor
commençant à régner, les Grecs se dé-

clarent libres du tribut promis à son pré-

décesseur. L'armée russe marche, fait en
Bithynie et en Paphiagonie une foule de

prisonniers, et arrive avec dix mille bar-

ques devant Tsaragrad. Les païens com-
mettent des cruautés affreuses sur les

captifs. (î Ils placent ceux-ci comme en
faction et se plaisent à les percer de flè-

ches ; à ceux-là ils lient les mains der-

rière le dos, et leur enfoncent dans la

tête de longues broches de fer. Ils pil-

lent et incendient les saintes églises, i

Cependant, une armée de quatorze mille

Grecs parvient à repousser cet innombra-
ble essaim de Barbares, qui s'enfuient

« loin de Bysance aux édifices dorés,

vers leur flotte, que les ennemis brûlent

avec une espèce de feu ailé, lancé par
des tuyaux, spectacle aussi effrayant

qu'extraordinaire. > Ce feu grégeois, dé-

couvert par Kallinik, sous le règne de
Constantin Pogonat, et qui resta un se-

cret si long-temps, dévora l'armée russe,

dont Igor ne sauva que de faibles débris.

Mais, impatient de se venger, il appela du
fond du nord les /^f/règ^/te.î ^ rassembla

les Petchenèghes, et, avec une armée bien

plus nombreuse que la première, surprit

la Grèce au dépourvu. L'empereur ac-

cepta les conditions de l'ennemi. Dans la

minute du traité que les ambassadeurs

grecs allèrent ratifier à Kijov, on voit à

cette cour des kniases , des bojars et

des esclaves; une partie des Russes sont

déjà chrétiens, et jurent la paix dans le

sobor du saint prophète Élie , tandis que
d'autres la jurent devant l'autel de Pé-

ronne , sur la montagne des Sermens,

l'année 945. «A cette époque, la vallée

du Podol n'était pas encore hî^Hté^ ? **"

J
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se tenait sur les hauteurs, t Le prince

souverain n'a encore dans ce traité que
le nom de grand kni-zc, et les Grecs sti-

pulent qu'ils reslerorit en paix , non seu-

lement avec lui, mais avec tous les autres

knèzes du pays. Une espèce de lij^ue est

conclue contre les Bolj^jars noirs; mais
la Krimée et Kerson furent enlevés aux
Grecs, comme la \ alackiiie l'a été de nos

jours aux Turks, et fut déclarée un état

libre, jusqu'à ce que les Russes pussent

s'en emparer commodément, ce qui ar-

rivera sous Vladimir.

Quoique gorgé du butin grec, l'insa-

tiable Igor entreprend une guerre de ra-

pines contre les Drevliens, qui le font

périr dans une embuscade près de Kho-
rostene. Alors ils envoient une ambassade
à sa veuve Olga pour la forcer d'épouser

leur prince. Olga, dissimulant, dit aux
députés : k Mes chers hôtes, retournez

conhans et tranquilles dans vos barques
;

je vous enverrai mes gens; ayez soin de

leur dire : Nous ne nous rendrons au pa-

lais ni à pied , ni à cheval . ni en voiture
;

nous exigeons que vous nous transpor-

tiez avec notre navire sur vos épaules.

Et mes gens obéiront... Durant la nuit

Olga fit creuser une fosse profonde dans

la cour du château, qui était à l'entrée

de la ville ; et , dès le matin, elle se plaça

en haut de la tour, après avoir ordonné

à ses gens d'aller inviter ses hôtes. Ceux-

ci donc y allèrent, et leur dirent: La
princesse vous attend pour vous rendre

de grands honneurs. C'est bien, répon-

dirent les Z^ret^/ienjfj mais nous n'irons

ni à pied, ni à cheval, ni en voilure ;

nous exigeons que vous nous portiez

vous-mêmes avec notre navire. Les gens

d'Olga obéirent donc et chargèrent sur

leur dos les DrevLLens, qui se glorifiaient

entre eux. Cependant, les Kijoviens les

transportèrent dans la cour du palais,

et, arrivés devant la fosse, les y précipi-

tèrent avec leur navire. Alors Olga, qui

du haut de sa tour les regardait, leur

cria : Eh bien! chers hôtes, tant d'hon-

neur ne vous flatte-t-il pas? Hélas! ré-

pondirent-ils, nous expions le meurtre
d'Igor ! Olga donna ordre qu'on les

couvrit de terre , et ils furent ensevelis

vifs. )

Tenant secrète celte première perfidie,

la princesse fait prier îles Drevliens de

lui envoyer leuis principaux seigneurs,

comme escorte, lorsqu'elle se rendra
chez eux comme fiancée de leur prince;

ils vinrent , et elle les lit étouffer au
bain. L'insatiable furie médite une troi-

sième vengeance; elle part pour fèter

riiyménée, enivre les Drevliens sur la

tombe de son époux, et en fait éj^orger

cinq mille par sa garde. Puis, rassem-

blant enfin son armée, elle va assiéger

lacapilaledu pays, /iC/ioro5rè«e. Après un
an de siège, elle consent à se retirer, si

chaque Drevlien fournit pour sa rançon
trois pigeons et trois moineaux. Quand
elle les a reçus, elle leur allume des

étoupes à la queue, et les renvoie dans

la ville, qu'ils mettent bientôt en feu et

en cendres, comme les renards de Samson
lancés chez les Philistins. C'est par ce

mythe que Nestor peint la vengeance na-

tionale russe. Ce sont les Slaves chez qui

la femme est reine et libératrice. Olga

semble être le Samson femelle du Borys-

thène.

Ayant vengé en vraie païenne les mânes
de son époux , et raffermi par ses victoi-

res le trône de Kijov, la veuve en deuil

remet le sceptre à son fils S^'jaiosLav, et

part en 935 pour Tsaragrad (Bysance)

,

où le tsar veut l'épouser. La rusée

païenne répond qu'elle doit auparavant

recevoir le baptême, et le demande pour
parrain. Olga, est baptisée sous le nom
dCHélène; et, après la cérémonie, dit au
Isar amoureux : Maintenant que je suis

votre fille adoptive, comment pourrez-

vous m'épouser? l'Église vous le défend.

La fine Russe échappa ainsi, et retourna

comblée de présens à Kijov, ne songeant

plus qu'à pratiquer les vertus de sa nou-

velle religion. Mais ses efforts pour con-

vertir son fils furent vains. Svjaioslav

se moqua d'elle. « Léger comme la pan-

thère , il allait désarmé , sans train ni ba-

gage. A ses repas il dédaignait l'usage

des viandes cuites, dépeçant lui-même
la chair des chevaux, buffles et autres

animaux sauvages...., qu'il mangeait à

peine grillée un moment sur les char-

bons. Dans ses expéditions, il ne se fai-

sait dresser ni tente, ni pavillon. La
housse de son cheval lui servait de lit et

la selle d'oreiller : ses soldats l'imitaient

en tout. Impatient de combattre, il fit

dire aux nations voisines : Je vais vovs.
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attaquer. Et, en effet , il partit. »

Aidé par les Rulhenes , il conquiert

tout jusqu'au Dsnube, où il prend Pere-

jaslav (Preslh-Slava) sur \esBoigars, qui

commandaient alors à tous les Slaves du

sud. A son retour, il voit Kijov investi

par un innombrable essaim de Petche-

neghes, et près de succomber à la famine.

Sa seule présence disperse les ennemis.

Il veut repartir pour de nouvelles aven-

tures j mais la vieille Olga, délaissée

depuis tant d'années , le retient en di-

sant : « Ensevelis au moins ta pauvre

mère, et puis tu iras où tu voudras. »

Trois jours après elle expira comme une

sainte résignée 5 et fut sans doute ense-

Telie par les Polaniens, qui étaient en-

core les seuls chrétiens de la Kijovie.

Svjatoslav repart contre les Grecs,

force le tsar à d'énormes tributs, et re-

vient chargé de dépouilles vers Kijov,

ayant défait avec dix mille Ruthènes cent

mille Grecs, suivant Nestor. Mais les an-

nalistes bysantins disent presque le con-

traire. Quoi qu'il en soit, surpris dans la

retraite près des cataractes du Dnièpre,

par les Petchenèghes j, il fut tué, et le

prince AoM/fVz, son vainqueur, se fît, ra-

conte Strikovski, une coupe de son crâne

enchâssé dans l'or, et autour duquel fu-

rent gravés ces mots : Qui convoite le bien

d^autrui perd souvent Le sien propre. Les

emphatiques historiens russes, et Le

Clerc avec eux, comparent SvjatosLav à

Charles XII. € Autant comparer Holo-

pherne à Napoléon (1). »

Le défunt laissait trois fils , Jaropolk,

Oleg et Vladimir. Le jeune Oleg périt

par la trahison de son aîné, qui régnait

à Kijov; et Vladimir, gouverneur de

Novgorod, accourt pour ie venger, bat

son frère et le fait assassiner. Le violent

Vladimir, qui avait déjà épousé malgré

elle la belle et fière Varèghe. Rogneda,
coucha avec la veuved'./«!/'opo//r, Grecque
d'unegrande beauté, qui avaitd'abord été

nonne. « Elle devint enceinte, et mit au

jour Svjatopolk : tant il est vrai que
d'une souche pourrie doit naître un fruit

corrompu. » Le nouveau souverain de

Kijov, en mémoire de son triomphe,
élève sur une montagne, en face de la

ville , une idole de Pf^ronne . en bois, à

tête d'argent et à barbe d'or, et on lui

immolait des victimes humaines, t Or,

Vladimir était entièrement livré à la lu-

bricité. Outre ses épouses, il avait trois

cents concubines à Vonichgorod , trois

cents à Bjeigorod, deux cents à Bereslov..\

et tout cela ne sufhsait pas à rassasier ses

appétits charnels... Il aimait le sexe fémi-

nin ni plus ni moins que Salomon. » Il

fait cependant plusieurs conquêtes glo-

rieuses , accompagné de deux héros, son
oncle Dohrinia, et le terrible Queue de
Loup. Il défait même les Bolgars : mais,

examinant les prisonniers, Dobrinia dit :

î Ces gens-là portent tous des bottes, ils

ne voudront jamais nous payer l'impôt;

cherchons des peuples qui portent des
lapti I (chaussure d'écorce de tilleul, qui

parait avoir été long-temps propre aux
Slaves).

Vladimir tourne ses armes ailleurs,

et bientôt on le voit occupé de la con-
quête de Klierson, dont il s'empare ; avec
les dépouilles, il veut aussi emportera
Kijov la religion des vaincus, et dans ce
but reçoit le baptême. Mais il s'aperçoit

bien vite que ce culte n'est pas comme un
autre, qu'avec lui tout doit renaître nou-
veau. De retour à Kijov, il y brise ses

dieux
; et, s'imaginant que la force con-

vertit les consciences, il enjoint sous des
peines grave? à tous ses sujets de se faire

baptiser. « Puis il choisit les enfans des
nobles, qu'il fit instruire, et auxquels il

apprit à écrire. Mais les mères pleuraient

sur leurs enfans, comme s'ils allaient

mourir, car elles n'étaient pas encore af-

fermies dans la foi. »

Ainsi devinrent chrétiens les Varèghes
et leurs sujets les Ruthènes. Cependant
l'armée petchenèghe approche, et Vla-
dimir craint de combattre : un géant
ennemi offre de vider la querelle en
champ clos; personne n'ose se mesurer
avec lui. Enfin un jeune Ruthène, qui

avait un jour de ses mains seules déchiré

la peau d'un bœuf , empoigne le géant,

rétouffe contre sa poitrine, et le jette

raide mort sur la place. En mémoire de
ce nouveau David et de sa victoire sur le

Goliath infidèle, Vladimir rebâtit, sur

le lieu du combat, Vancienne Père/aslav,

ruinée par les Varèghes. 11 jouit ensuite

d'une longue paix, et se signale par sa

piété et !«a sagesse. Mais sa vieillesse fut
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malheureuse. Vaincu par les Peii-hcnà-

ghes, il ne leur échappa qu'en se caclianl

sous un pont. Un de ses fils se révolta

contre lui; et il succomba à la douleur

d'être obligé de le combattre.

Fladimir avait v.n douze fils, et, en

leur faveur, démembra ses étals. Avide

de régner seul , l'un d'eux, l'impie iSi'ja-

topolk , maitre de Kijov. charge Putcha

et trois autres bojars d'aller tuer son

frère, le pieux Boris, qu'ils trouvent

chantant matines sur les bords de YAlla,

avec son fidèle serviteur (ieorges; et,

l'ayant tué avec tous les siens, ils l'enve-

loppent respirant encore dans la toile

de sa tente , et l'emmènent sur un cha-

riot vers Svjalopolk , qui ordonne à deux

Varèghes de l'achever, en lui plongeant

leur épée dans le cœur. < Ainsi mourut
Boris, qui reçut de notre sauveur Jésus

la couronne des justes. Son corps fut .se-

crètement apporté à Vonichgorod , et

placé dans l'église de Saint-Basile. »

Poursuivant ses desseins, le fratricide

fait inviter Gljeh à venir voir son vieux

père Vladimir, dont il lui cache la mort.

Gljeb accourt de bien loin , et descend

en canot le Dnièpre jusqu'à Smolensk,

où des traîtres apostés le saisissent. < Le

prince est tué par son propre cuisinier,

nommé Tortchine , qui lui enfonce un
couteau dans la gorge. Il fut porté à

Vonichgorod, et enterré près de son

frère dans la même église... Bien plus, le

méchant et maudit Svjatopolk tua encore

son troisième frère, S<^'jaioslav, au mo-
ment où il atteignait les monts Ongriens.

pour se réfugier chez les Ongres. Ce dé-

naturé se disait : « Je veux me débarras-

ser de tous mes frères ,
et régner seul sur

la Russie. » Et . pour se faire des amis

,

il distribua aux bojurs kijoviens argent,

martres, fourrures. Cependant, sa sœur
Predslava fait prévenir de ces événe-

mens son frère Jaroslav, gouverneur de

la république de Novgorod {\), où il ve-

nait de faire massacrer beaucoup de ci-

toyens conjurés contre lui. Apprenant
l'intention de Svjatopolk , « il mande à

lui les Novgorodiens survivans, et s'écrie

devant eux : O vous, chers amis, qu'hier

j'ai fait mourir, hélas! que ne puis-je

(l) Ce titre n'est jamais raenlionné dans ^estOl

.

on ne le met ici gyp p<^ i|j|^li^ bi»toriq,ue.

vous ressusciter! vous sauriez si bien me
rendre service. Lors, essuyant ses pleurs,

il dit à l'assemblée : Apprenez que mûo
père est mort, et que Svjatupolk règpe^
Kijov. après avoir assassiné ses frèrcji.

Prince, répondirent les ^ovgorpdiens,

encore que tu aies méchaniment répandu
le sang de nos amis, nous te promettons

de combattre pour toi. Sur cette assu-

rance , Jaroslav rassemble mille Varè-

ghes et quarante mille soldats, > sans

doute slaves ou plébéiens. Il marche
vers Kijov; les armées des deux frères

restent trois mois campées l'une devant

l'autre, séparées par le Dnièpre, et n'o-

sant se mesurer. Eulin lesVojevodes ki-

joviens raillent ceux de Novgorod en ces

mots : « Que venez-vous faire ici avec

votre boiteux ? (Jaroslav l'était en effet.)

IN'êtes vous que des charpentiers? En ce

cas, approchez, nous vous baillerons mai-

sons à bâtir. Ayant ouï de tels sarcasmes,

les Novgorodiens s'en vinrent trouver/a-

roslav : Demain, lui dirent-ils. nous

passerons le fleuve, et si quelqu'un re-

fuse de nous suivre, nous saurons bien

l'y contraindre... Or, Svjatopolk passa la

nuit suivante à faire la débauche avec

ses soldats. » Le lendemain eut lieu la

bataille: les gens de Sijaiopolk péri-

rent la plupart dans la fuite, en tra-

versant des lacs pris par la glace, que

leur poids lit rompre sous eux. Le fra-

tricidi; se sauva chez Boleslas , roi des

Lehhs , qui se déclara pour lui.

Jaroslav péchait traiu|uillement sur le

Dnièpre, disent les historien, polonais,

quand il apprit que le roi lekii appro-

chait; et, jetant à terre sa li^^ne et ses ha-

meçons, il s'écria : Sauvons Kijov! Le.s

Lekhs et les Piuthènes en vinrent aux

mains dans la Podolie. « Boleslas, le

lourdaud, l'homme au gros ventre, qui

avait peine à se tenir à cheval, chasse

Jaroslav comme un faucon timide. >

Kijov ouvre ses portes au conquérant

polonais (de 1008 à 1018). qu'une proces-

sion de Tévêque et de .ses prêtres intro-

duit dans la ville. Pour attester son

triomphe. Boleslas A7j/'o^/7/, ou le brave,

pourfend la porte d'or, dit Kadlubek{\),

avec le cimeterre qu'il avait reçu d'un

ange, et qui, ayant subi dans cette cir-

' I) UiM. f'ohtt., lib. II.
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constance une large entaille, fut appelé

depuis l'ébréché, et conservé à Krakovie,

servait aux rois dans les jours solennels.

Jaroslav, tremblant jusque dans Novgo-

rod , voulait fuir au-delà des mers, en

Varéshie; mais les Novgorodiens lui

brûlèrent sa flotte et le ramenèrent de-

vant Kijov, où Boleslas avait rétabli

Svjatopolk. Ils chassent le lyran, et le

poursuivent jusque sur l'Alta, « au lieu

où Boris avait été misérablement occis.

Là , s'arrétant pieusement, Jaroslav lève

les mains au ciel et s'écrie : « Mon Dieu
,

le sang de mes frères l'implore ; venge la

mort des innocens, comme tu vengeas

Abel, en jetant dans l'âme de Caïn la

crainte et l'épouvante. » Une dernière

bataille se livre, « si terrible que jamais

on n'en a vu de pareille en Russie, et que

le sang des morts coulait comme le tor-

rent des montagnes. Enfin, vers le soir,

Ji'OsIav demeura vainqueur, et Svjato-

polk, mis en fuite, chevaucha au large;

mais, dans sa fuite, le diable s'empara

du misérable, et il tomba en un tel af-

faissement
,
qu'il ne pouvait plus se tenir

sur son séant. Il fallut le porter en chaise

et continuer ainsi la fuite vers l'Alta ; et

durant la marche il criait .- Plus vite!

plus vite ! ils me poursuivent! Or, ses

gens regardaient derrière , afin de voir si

l'ennemi suivait, maisils nevoyaient per-

soime qui le pourchassât. Toutefois, ils

couraient en hâte ; ce qui n'empêchait

pas que, tout malade et couché qu'il

était, quand par hasard on s'arrêtait un
peu, il s'éci'iait : Ah ! ils vont m'attein-

dre, les voilà , fuyez ! C'est ainsi qu'il ne

pouvait rester nulle part, et fuyait à tra-

vers champs, poursuivi par la colère de

Dieu. Il gagna les déserts qui se trouvent

entre le pays des Lekhs et celui des

Tchekhs (la Pologne et la Bohême) , et y
finit dans les tourmens sa misérable

existence. »

Jaroslav commençait à régner en paix

sur Kijov et Novgorod (an 1020), quand
son frère MsiLslav ^ à la tête des Sé<.'é-

riens de Tchernigov et de Tnionlorokan,

lui déclare la guerre. Jaroslav implore

les Vareghes d'au-delà de la mer, qui lui

envoient une aruïée commandée par Ja-
hune , « aveugle portant sur les yeux un

bandeau d'étoffe brochée d'or : » La ba-

taille se livre durant la nn'iX par une

pluie, des tonnerres et des éclairs af-

freux, qui sillonnent les forêts de lances.

« Vaincus, Jaroslav et Jakune, prince des

Vareghes, s'enfuirent; mais dans la dé-

route, Jakune perdit son bandeau d'étoffe

d'or,etgagnaàgrand'peinesesvaisseaux.»

Mstisïav fait la paix et prend une par-

tie de la Russie à son frère
,
qui s'en dé-

dommage en subjuguant les Tchoudes

,

et fondant chez eux Jouriev ou Dorpat.

La mort de Boleslas ayant plongé les

Lekhs dans l'anarchie et la guerre civile,

les Ruihhnes envahissent leur pays . et en
emmènent une armée de captifs. Mais,
pendant ce temps , les Petchentghes vien-

nent assiéger Kijov; Jaroslav sort de la

ville, et les défait complètement dans la

prairie qui entourait la cathédrale de
Sainte -Sophie, encore située extra mii-

ros. Les Russes Vareghes paraissent une
dernière fois avec leur flotte devant By-
sance, mais leurs barques sont détruites.

Cependant il circulait alors dans cette

ville effrayée, « une prophétie qu'on di-

sait écrite sur la place Taurique, au-des-

sus de la statue de Bellérophon, et qui

annonçait que les Russes devaient s'em-

parerun jour de l'empire d'Orient... Celte

statue eu bronze avait été, suivant Gib-

bon, amenée d'Anlioche, et représen-

tait... le vainqueur <ie la fabuleuse chi-

mère. Lors de la prise de Consiantino-

ple, au treizèime siècle, les Francs la fi-

rent fondre... La statue n'existe donc
plus (I). » Mais l'oracle!

Jouissant enfin du repos, Jaroslav ré-

pandait parmi les Ruthhies l'amour des

sciences et des arts. « Il fit élever près la

porte d'or, l'église de l'Annonciation, le

cloître de Saint-George , et celui de Saint-

Irène. C'est ainsi que la reli^^ion com-
mença à se propager, que l'on vit les

moines se multiplier, et les monastères

ouvrir leurs cellules. Jaroslav se plaisait

beaucoup à la vie d église, aimait les

prêtres, mais surtout singulièrement les

moines. Au demeurant , il passait son

temps sur les livres, et lisait nuit et jour

sans relâche. En outre, il employait une

infinité de gens de lettres, auxquels il

faisait translater les livres grecs en lan-

gue slavonne. Il les excitait à en compo-
ser eux-mêmes, afin d'étendre et de faci-

(1) L. Paris, Notes sur Nestor.



PAR M. CYPRIEJN ROBERT. 3 m
liter l'enseignement de la morale chré-

tienne. Et à mesure que les livres se fai-

saient, il les plaçait dans l'église de

Sainte-Sophie... (Vers l'an 1042], il maria

sa sœur avec Kasimir, roi des Lekhs, qui

pour dot rendit huit cents hommes faits

autrefois prisonniers par Boleslasle-

Brave. > Kasimir, long-temps exilé, avait

été moine en France, à Cluny. Peut-ôtre

est-ce lui qui ouvrit les négociations dont

la conséquence fut le mariage du roi

français, Henri 1er, avec Anne, fiilc' du
roi de Russie (i), qu'allèrent chercher à

Kijov, en 1048, Gauthier Saveyr, évê-

que de Meaux. et Goscelin de Chalignac,

ou selon d'autres, Roger II , évoque de

Chàlons-sur-Marne. La seconde fille d Ja-

roslav, Aigmunde ou Anastasie, épousa
le roi de Hongrie , André Jei

, et la troi-

sième, Elisabeth, céda à l'amour d'Ha-

rold,qui fut roi de Norwége. Ainsi les

rapports les plus intimes avec les princes

latins, liaient alors la Russie à l'Occi-

dent, plus qu'elle ne l'a jamais été de-
puis. Le schisme n'avait pas encore pro-
duit fes fruits. Vladimir, fils aîné dCJa-
roslav , meurten 1052, et est inhumé dans
la Sophie de JNovgorod. Deux ans après
son vieux père va le rejoindre. Entouré
de ses fils, il leur disait comme saint

Jean à ses disciples : Mes chers enfans,

aimez-vous les uns les autres, sinon vo-

tre ruine est certaine. Ce sage et pieux

monarque, le plus grand qui ait régné
sur les Ruihènes. laissait la pravda Rous-
akaja, vérité ou équité russe , le plusan-

(l) Icele dame, disent les chroniques, pensoil

plus aux choses à venir que aux choses présentes.

Henri I<^r étant mort en 1000, Anne, dépourvue
d'ambition, se retira dans un couvent de Sentis;

mais Raoul de Péronne, surnommé le Grand, comle

de Valais et de Crcspy, vint l'y trouver. Touchée de

son amour, elle consentit à lépouser, (juoiqu'il fût

parent du roi défunt, ce qui lui valut une excom-

munication. Le comle étant mort , Anne revint à la

cour de son fils Philippe !'•'
, comme le prouve la

charte de fondation , en lOTiî , du utonastére de No-

tre-Dame de Pont-Levoy, avec le sceau de celte

reine-mére. On ignore où elle alla mourir, car le

père Meneslrier {Journat des Savans , 1682), qui

crul découvrir son tombeau et son épigraphe dans
l'abbaye de Villiers, à une lieue d'Etampes , a été

réfuté comme faussaire. Les Russes croient qu'elle

revint à Kijov. Quoi qu'il en soit, elle était devenue
« chère au peuple de France , dit Lévesque , par son

attachement au rite latin
, quoiqu'il n'y eùl pas en-

core do schisme entre la Grèce et Rome. »

cien code slave existant, et qui avait été

rédigé par ses soins.

Ses fils se partagèrent son héritage;

mais Isjaslav , à qui était échu Kijov, en
fut chassé par le peuple, et se réfugia

chez les Lekhs , qui le ramenèrent dans

sa capitale, dont ils s'emparèrent encore

une fois au nom de leur allié. Mais la

guerre civile continua entre lesfières;

grâce à ces désordres, les Polovtsi com-
mencent leurs longues dévastations. La
gloire et la force des Ruthènes s'en vont

dans l'anarchie. Cependant Isjaslav bâiit

à Kijov un Sobor pour les reliques de

Boris et Gljeb; une procession solen-

nelle assiste à la translation ; les fils du
souverain portent eux-mêmes, sur leurs

épaules, le cercueil de bois de Boris j et

quand les prêtres l'ouvrent, il en sort

une odeur embaumée , qui remplit de

joie tout le monde; le métropolite seul

excepté, qu'on vit, saisi d'épouvante,

implorer son pardon du ciel ; car ce phi-

losophe n'avait pas jusqu'ici cru à la

vertu des reliques. En 1075, sous l'igou-

méne Stéphane, la cathédrale de Pet-

chersk fut achevée : sa construction avait

duré trois ans. L'année 1092 < fut signa-

lée par la fin d'un grand nombre d'indi-

vidus qui moururent de diverses mala-

dies, notamment ceux qui avaient fait

commerce des croix
,
placées sur les tom-

beaux des cimetières. Ils avouèrent que
depuis la fêle de saint Philippe jusqu'à

la veille du caîèine , ils avaient vendu
sept mille de ces croix. > La même année,

l'igoumène du Pelcliersk ordonna au
chroniqueur JNeslor de descendre à la

grotte de Féodose, et de déterrer ce saint

pour l'exposer au Sobor. Le moine prit

avec lui deux de ses frères, et sept

bêches; ils creusèrent dans la grotte jus-

qu'au-delà de minuit, à la lueur des

lampes. Enfin , l'un des trt'is « s'écria ;

On sonne la cloche des matines! IVlaisen

ce moment, Nt^stor qui venait de décou-

vrir le corps , enveloppé de bandelettes,

répondit : Et moi j'ai trouvé ce que je

cherchais... Cette même année encore
,

le vingtième de mai, il y eut dans le so-

leil des signes qui en obscurcirent telle-

ment la lumière, qu'on n'y voyait pas

plus qu'à la clarté de la lune (1). On ob-

(l) D'après cela, on pourrait croiro quo,I*(es,tor

n'ayait pas d'idée des éclipses.
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serva en outre beaucoup de signes analo-

gues, à la sui'e desquels fondirent de

toutes parts les Polovtsi, qui ravagèrent

et ruinèrent les villes. »

Mais Isjaslav ne régnait plus. Dépos-

sédé par ses frères et les Leklis , il avait

eu recours au pape Grégoire VII, s'en-

g.igeant à se faire catholique latin, et

même à soumettre son trône au pouvoir

temporel de Rome, s'il était secouru.

Grégoire VII lui avait répondu par une

lettre qui est conservée dans Baronius ( ().

Et pendant ce temps, la guerre civile

continuant, l'infortuné avait péri dans

un combat. Vsevolod Jaroslavilch lui

avait succédé à Kijov ; il gouverna quinze

ans avec bonté et sagesse , et fut enseveli

dans Sainte-Sophie, en 1C93. Nestor place

sous ce règne l'introduction des bains

grecs en Russie. Alors de belles églises

s'élevaient à Perejaslav, sous la direction

de son évêque E^hraïm, qui, suivant quel-

ques uns, devint métropolite de Kijov (2).

Mais la plus grande obscurité règne sur

l'histoire de l'Église rulhène. Il paraît,

cependant, que ce prélat « établit la fête

de la translation des reliques de saint

INicolas, à Bari. Une bulle du pape , Ur-

bain Il , en fixait la célébration au 9 mai,

jour auquel les Russes la célèbrent en-

core aujourd'hui. Les Grecs ne l'ont ja-

mais célébrée ; ce qui prouve que la

Russie avilit alors plus de commerce
avec l'Eglise romaine qu'avec l'Eglise

grecque. Frisius, dans son commentaire
de Episcopalu Kijoviensi, écrit que Ja-

roslav-le-Grand avait demandé un évê-

que au pape Benoits III, lequel, l'an 102 î,

lui rn avait envoyé un, nommé Alexis,

Bulgar de naissance, et fort versé dans

les langues grecque et slavonne. Il ajoute

que cet Alexis fut le fondateur de i'évê-

ché de Kijov , et qu'il officia le premier
dans l'église de Sainte-Sophie ; mus
qu'enfin, lassé des persécutions du clergé

grec, il quitta la Russie, et alla finir ses

jours en Bulgarie (3). t Nestor, le Bysan-
tin fervent , ne connaît rien de tout ceia.

Le grand prince Mikhail , dit Svjato-

polk II (1093), étend son sceptre sur tous

(1) On la trouve parmi les noies de Paris , sur

Meelor, pages 218 et 10.

(2) Art de Vérifier les Dates.

(S) Paris, note» iur Nettor.

les princes russes, qui ayant réuni leurs

armées ,
vont livrer aux Polovtsi un$

grande bataille, oîi ils sont complète-
ment défaits. Une foule de captifs slaves

enchaînés suivent les barbares dans leur

pays. « Là, en se rencontrant, ils se di-

saient les uns aux autres : Je suis de telle

ville ruthène. — Et moi de tel village:

et ils pleuraient... Les Polovtsi forment
quatre souches : Petchenèghes^ Pclovtses,

Torkméniens el Z'orAe,s(Turks?). Méthode
assure qu'ils composaient huit peuples,
et que, lorsqu'ils furent battus parles
armées de Gédéon, quatre d'entre eux
se séparèrent des autres, et se réfugiè-

rent dans les déserts. On a encore dit

qu'ils étaient enfans d'Ammon ou de
Moab; mais cette dernière opinion est

sans fondement... Les Polovtsi descen-
dent d'/,y/«aé7_, et les Sarrazinsde Sara.
Car quand ces derniers s'appellent de ce

nom , c'est évidemment comme s'ils di-

saient : nous sommes les enfans de Sara.

Or, les Kvalisses et \es Bolgars sont issus

des filles de Loth , qui les eurent de leur

propre père, ce qui rend leur origine

infâme. Pour Ismaël , il eut douze fils.

De quatre d'entre eux sont venues les

quatre souches des Polovtses... Les des-

cendans des huit autres furent repoussés

par Alexandre «Je 3Iacédoine, au centre

des montagnes , d'où ils ne sortiront qu'à

la lin du monde. Je le pense du moins
ainsi, d'après ce que m'a dit , il y a qua-

tre ans à Novgorod, Sura j fils de Ton-
gor... Dans les régions les plus septen-

trionales, sur la route de Lukomorie
_,

imaginez-vous qu'il y a des rochers, dont
le sommet semble toucher au ciel. Or,
du sein de ces monts, on entend partir

d'affreux gémissemens, d'effroyables cris.

Ce sont les gens qui s'y trouvent enfer-

més, et qui se remuent et piochent,

comme s'ils voulaient se pratiquer un
chemin au travers. Quelquefois on leur

porte des instrumens de fer pour les ai-

der... Alors ils exhalent comme en
échange des tourbillons de fumée. Ce
qui rend impraticable le chemin de ces

montagnes, ce sont les gouffres remplis

de neige et les profondes forêts... Refou-

lés dans ces lieux par le tsar Alexandre

de Macédoine, ces misérables païens n'en

sortiront qu'à la fin des siècles, comme
nous l'a enseigné le patriarche Méthode

i
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Ce conte et cette proplu'iie ne concer-

neraienl-ils pas la race Mongole et Ta-

tare? Et d'après ce qu'elle opère aujour-

d'hui dans le Caucase, ne semblerait-il

pas que la fin des siècles esl arrivée pour
elle, et qu'elle va commencer à se faire

jour vers la civilisation, et la liberté qui

en est le fruit?

Il paraîtrait que le bon Nestor était

devenu vieux, quand il racontait ces

choses, car sa chronique cesse presque
immédiatement après. L'état de son
pays était triste : le perfide SK>jatopolk ,

de concert avec David, sous prétexte

d'un congrès pour la guerre contre les

Polovtses , attire son frère f^assilko,

soupçonné de vouloir s'élever au-dessus
de ses frères , et lui fait crever les yeux.
Le peuple et les bojars kijoviens indi-

gnés, s'écrient : On n'a jamais rien vu
de pareil chez nous! et ils s'arment pour
chasser le traître de leur ville. Mais le

métropolite et les prêtres les supplient
de rester en paix 3 ils déposent donc les

armes, et la guerre est transportée du
côté de Tcherv , en Russie rouge , par
l'aveugle Fassilko et ses frères, contre
David, qui ayant opéré le crime conçu
par Svjatopolk, fut déclaré le seul cou-
pable; et le prince de Kijov se réconcilia

avec les siens par de pieuses fondations,
telles que l'église de Saint Michel aux
toils d'or. Le réfectoire du couvent des
Petchéries qui avait été incendié, fut éga-

lement rétabli, l'année 1108. Svjatopolk
remporta même quatre ou cinq victoires

brillantes sur les Polovtses , et mourut
en 1113. La république de Novgorod lui

avait renvoyé son fils, qui ne lui conve-
nait pas pour chef, en lui faisant dire
par ses députés : « Nous ne voulons ni de
toi ni de ta race. Si ton fils a deux têtes,

tu peux nous le renvoyer. » Malgré l'état

précaire des princes, le pays en masse
était pourtant beaucoup moins déchiré
et sanglant que l'Europe germano-féo-
dale à la même époque. Mais cet état de
la Ruthénie est sur le point de cesser

complètement.
Le récit de Nestor est fini : son premier

continuateur commence. C'est le règne
de Vladimir Monomaque

, célèbre pour
sa bonté et ses triomphes , « dont le nom

;
fit trembler tous les peuples, et dont la

gloire s'étendit par toute la terre. Les

Juifs qui étaient venus pour la première
fois de la Krimée sous son prédécesseur,

et dont la multitude avait pillé les mai-
sons, redeviennent bientôt tout puissans

à Kijov; et la cour continue d'être en
rapport intime avec celles de l'Occident.

Pendant qu'une de ses princesses épouse
Alexis, fils de l'empereur grec Léon, une
autre, nommé Agnès, se marie à l'em-

pereur allemand, Henri IV (1). On a de
Monomaque un testament qui, s'il était

aullientique. offrirait un bien haut intérêt;

il y donne des conseils à ses enfans, et

leur raconte brièvement sa vie : « J'ai fait

vingt-trois campagnes, conclu dix-neuf

traités de paix avec les Polovtsi , fait pri-

sonniers au moins cent de leurs princes

les plus fameux... Personne ne voyageait

plus rapidement que moi. En partant de
grand matin de J'chernigov , j'arrivais à

Kijov avant les vêpres. Nous nous livrions

souvent au plaisir de la chasse. Que de
fois je fus renversé par les buffles, frappé

du bois des cerfs, foulé aux pieds des

élans ! Un sanglier furieux m'arracha

mon épée de la ceinture. Ma fille fut dé-

chirée par un ours... Que de chutes de

cheval ai-je faites dans ma jeunesse... !

Vous aussi , mes enfans, ne redoutez ni

la mort, ni les bêtes sauvages; condui-

sez-vous en braves dans toute occasion.

Songez que, quand la Providence a fixé le

terme de nos jours, rien ne peut nous
sou>-traire à ses décrets... » Ce terrible

guerrier mourut en 1125, et fut enterré

à la Sophie.

Mstislas' FlndiniirovitchfiX^cccdii à son

père. Sous lui commencent les horreurs

qui doivent aboutir à la ruine de Kijov
,

et à l'asservissement des Ruthhies. ïaro-

polk , également issu de Vladimir, règne

ensuite. Sous Viatcheslav. Vsevolod II,

fils d'OIeg (1139) , Igor, son frère, Isjas-

lavll,filsde Mstislav,les principautés

(1) On raconte que ce tyran jaloux suborna un de

ses barons pour s'assurer s'il serait possible de sé-

duire sa femme. Agnès enfm lassée fixa un rendez-

vous à son prétendu adorateur; alors, en guise du

baron , l'empereur lui-même se présenta, mais au

lien de la princesse , trouva de vigoureux valets

travestis en femmes ,
qui le fouettèrent amplement.

Henri honteux, pour se venger, fit périr le baron,

et condamna la vertueuse Agnès à paraître nue de-

vant des jeunes gens de sa cour, nus comme elle.

(Paris , noie».')
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russes luttent entre elles avec acharne-

ment, s'appuyant les unes sur la Polo-

gne, les autres sur les Polovtses ; on se

bat dans les rues mêmes de Kijov, aux
cris de: Dieu et Sainte-Sophie! On se

jurait sur la croix une éternelle amitié,

et le lendemain on se battait de nou-
veau. Les grands princes de la Kijovie

passent sur la scène comme des ombres
homicides ; rien de généreux ne console

dans celte ennuyeuse histoire de la Rus-

sie au Xll* siéc'e. Lesgueri-es civiles, un
moment suspendues sous Georges Yladi-

miroviich, par une grande réconcilia-

tion des suzerains, recommencent bien-

tôt après ; les Lekhs et les Ongres y
prennent part : enfin sons Roslislav

Mstislavitch {\\b^) , Kijov cède le pas aux

grandt's cités de Vladimir, Tourov, Smo-
iensk , Tcherni^ov ; et sous son héritier

Mstislai- Isjaslavitch (1168), elle est prise

d'assaut par les princes russes ligués,

qui la pillent durant trois jours, et la

livrent aux flammes.

La confédération ruthène se divise en

deux grandes portions, représentées l'une

par Galitcli, et l'autre par Vladimir, oix

le siège des grands princes est transporté

l'an 1170 par André, qui établit son vas-

sal, Roman Rostislavitch , Kniaze de
Kijov. Mais les haines héréditaires se

prolongent ; les Olgovitchs, les Rostisla-

vitchs, les Isjaslavitchs, etc., continuent

de s'entr'égorger. Espérant rétablir par

là l'unité ruthénienne, André commence
une nouvelle capitale à Moskou , jusqu'a-

lors simple château, qu'il enlève aux

Kouchkovitchs. Mais cette acquisition

reposait sur un crime; les enfans de

Kouchko qu'il avait fait périr, vengent

leur père en assassinant André. Etcomme
ce souverain ne laissait point d'enlans,

les princes Mikhail , .1 jopolk , Mstislav ,

et Vsevolod Georgievitch se di^putent

son héritage les armes à la main ! Vse-
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volod, l'élu des Vladimiriens, entre

triomphant dans leur ville par la porte

d'or. Bientôt après la révolte l'enveloppe
;

après d'effroyables bataillps , Vladimir

est pris dassaut ; son grand Sobor etdeux

cent trente églises deviennent la proie

des flammes. Moskou subit le même sort;

et sous son obscur ^r\ï\ce Rurik , Kijov

est encore une fois dévasté. Par celte

anarchie non interrompue, lesRusses sont

sur le point de retourner à l'état sau-

vage : triste conséquence de l'asservis-

sement des indigènes aux étrangers ta-

tars et normands , et de l'introduction

du principe féodal chez les Slaves.

L'année 1204, le terrible Roman Mstis-

lavitch , à force de victoires, renoue le

lien fédéral entre les princes russes, et

marche avec eux contre les Polovtses ,

qu'il défait, et contre les Litvaniens,

peuple alors féroce, qui ne savait com-

battre qu'en tumulie , et au galop sur des
|

chevaux sauvages. Subjugués par le sou-

verain de Galitch, ils servirent de bêtes

de charge aux vainqueurs, qui les atte-

laient à leurs charrues pour labourer la

terre. Le proverbe : tes Litvaniens ne

sont que des bœufs pour le farouche Ro-

man ^ se conserva, dit Karamzine, jus-

qu'an XVIe siècle, parmi les Ruthènes

,

qui célébraient dans ce conquérant, l'au-

dace du lion, la vitesse de Vaigle, l'esprit

de prudence , l'ardeur de Monomaque.

Après tant de triomphes, il ne craignit

pas de mener ses Galitchéens contre les
,

LeA/i* qu'il battit, et auxquels il enleva \

Lublin; mais dans une seconde campa-

gne il périt enfin de la main de ce peuple

indompté. Ce fut le dernier héros ruthé-

nien. Déjà à moitié Tatar , de mœurs et

de caractère, il annonce et prépare l'in-

vasion /«ongo/e, qui va succédera l'in-

vasion normande chez ces malheureux

Slaves de Russie.

Cyprien Robert.

i«aiiaOOC»3«u»'

-
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REVUE.

PRÉDICATION DU CHRISTIANISME DANS LES GAULES.

PREMIER ARTICLE.

État politiqae et religieux des Gaules au premier

siècle de Père cbréiienne. — Le Cbristianisme

aborde en Provence. — Légendes. — Sainte Ma-

deleine , sainte Marthe, saint Lazare. — Saint

Trophime à Arles. — Authenticité de sa mission.

— Souvenirs d'Arles.

Lorsque les premiers apôtres du Chris-

tianisme abordèrent les Gaules, ce vaste

et beau pays, compris entre deux mers,
deux chaînes de montagnes et un fleuve

,

offrait les plus singuliers mélanges de ra-

ces, de religions et de mœurs, de civili-

sation et de barbarie. A côté d'un temple
grec, on pouvait voir un dolmen

;
près

d'une cité romaine, la bourgade gau-
loise, avec ses rotondes de solives et de
terre; près d'une villa patricienne, élé-

gante et somptueuse, la hutte du guer-

rier, ornée de chevelures et de dépouil-

les, trophées de ses victoires ; le barbare,

citoyen novice, embarrassait sa toge dans

les broussailles de ses bois , et affectait la

démarche solennelle du si'nateur; le

rude parler des Celtes mêlait au dialecte

de Phocée et à la langue de Rome ses

sons gutturaux, semblables aux croasse-

mens des corbeaux. On pouvait s'écripr

avec Cicéron (() : «Adieu, l'urbanité!

adieu, la fine et élégante plaisanterie!

La braie transalpine a envahi nos tribu-

nes.» Partout, cependant, était la con-
quête, mais reçue à des degrés divers,

selon ses antipathies ou ses affections,

par chacun des peuples qui s'étaient sui-

vis sur cette terre : Galls , Kimris^ Li-
gures el Pelages. Ainsi, dans le Midi, le

génie romain s'était acclimaté, et était

devenu comme une plante indigène; la

Narbonnaise ne pouvait plus être appe-
lée une province, c'était l'Italie même:

(I) Cicer., Epiit, i^ «d M. V«rr.

Italia i'eriùs quàm provincia^ dit

Pline (1). Là, des villes riches et brillan-

tes, des cirques, des forum, des ther-

mes, des théâtres, faisaient partout re-

trouver Rome ; des aqueducs à triple ga-
lerie, des temples aux formes corin-

thiennes, des basiliques, des capitoles,

offraient aux vaincus le prestige éner-
vant des arts et des plaisirs en échange
de leur liberté (2), Arles la puissante,

Toulouse la noble, Narbonne l'antique,

Nîmes la voluptueuse, rappelaient aux
proconsuls gorgés d'or, aux affranchis et

aux courtisanes, les délices de Rome.
i Aucune province, en ef/et, n'avait plus
« promptement, pins avidement reçu
I l'influence des vainqueurs : dès le pre-

« mier aspect, les deux contrées, les

I deux peuples avaient semblé moins se
'I connaître que se revoir et se retrouver:
t ils s'étaient précipités l'un vers l'autre.

1 Les Romains fréquentaient les écoles

« de Marseille, cette petite Grèce, plus
€ sobre et plus modeste que l'autre, et

« qui se trouvait à leur porte; les Gau-
i lois passaient les Alpes en foule, et non
î seulement avec César, sous les aigles

€ des légions, mais comme médecins,
i comme rhéteurs (3). ! Ils donnèrent à

Home sonRoscius, délices du théâtre la-

lin; Trogue Pompée, premier auteur
d'une histoire universelle; Térentius

Yaro, émule de Properce et de Tibulle,

et Gallus, malheureux amant de Lyco-
ris, qui repose mollement dans la tombe
parce que ^ irgile a chanté ses amours :

(1) Pline , Hisl. Nalur., liv. m , cb. 4.

(2) La toge devint à la mode . et insensiblement

on rerhercha ce qui à la longue insinue le vice; nos

portiques, nos bains, nos festins élégans,ce que le

vulgaire appelait civilisation et ce qui faisait 00,0

partie de sa servitude. (Tacite.) '^

(S) Micbelet , Bi$to\re 4e fr«nc6 , i , 8S.
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. . .0 mibi tnm quàm molliter ossa quiescant

,

Vestra meos olim si fistula dicat amores (1)!

Le long du Rhône aussi, et dans les

provinces du centre, la civilisation sé-

ductrice s'était transplantée et naturali-

sée. Martial se réjouissait de ce qu'à

Vienne les sombres guerriers, comme les

jeunes filles, dévoraient ses livres (2);

Lyon avait des écoles et des librairies cé-

lèbres (3) , et donnait Claude à lerapire;

Bibracte dissertait gravement, avec les

quarante mille (4) disciples de ses éco-

les, dans la langue de Démoslhènes et de

Cicéron; lesEduens, les Bituriges et les

Arvernes, échangeant leur antique in-

dépendance pour quelques titres et quel-

ques vains honneurs, s'efforçaient de de-

venir Romains.

De Lyon à Mayence, et à Cologne en-

core, toute la frontière était romaine.

Trêves, résidence du préfet des Gaules;

Metz , Langres , Strasbourg gardent en-

core dans leurs murs de superbes ruines

qui témoignent du séjour des rois du

monde. 11 fallait sur les rives du Rhin un

boulevart contre les invasions incessan-

tes et les incursions de ces remuans Ger-

mains, toujours prêts à franchir la bar-

rière sacrée du fleuve : aussi la domina-

tion romaine avait conservé dahs ces

contrées quelque chose de plus mâle et

guerrier que dans les molles et dissolues

provinces du Midi.

Mais dans le Nord et TOuest, de la

Loire à i Océan, de la Belgique aux cô-

tes armoricaines, la conquête était de-

meurée inquiète , armée , étrangère aux

mœurs, hostile et sans cesse menacée;

on n'y trouve guère aujourd'hui de vesti-

ges romains que des signes de passage,

des camps, des haltes d'armées; aucune

ruine n'indique un séjour long et tran-

quille. Là s'était réfugié, dans les bruyè-

res et les montagnes, et retrempé dans

l'énergie de la résistance, l'antique es-

prit national, le génie celtique, tout ce

(1) Virg., 10- ëglogue, v. 5S.

' (2) Me legit omnis ibi senior, juvenisque puerque

Et coram letrico casta puelta Tiro.

(S) Bibliopolas Lugduni esse non putabam , ac

^tito Ubenliùs «x lilleris luis cognori vendltari

libelles meos. Plin. |un., Ep. seniori,

(4) T«Çi<« ?<*»»«•>«»? IS*

qui gardait les souvenirs, les sacrifices,

les traditions des aïeux, tout ce qui ai-

mait encore le nom gaulois, et sa gloire,

et son indépendance, et sa force, qui si

souvent avait fait trembler Rome. Les

marais et les bois de l'Armorique devin-

rent surtout l'asile des traditions primi-

tives; l'immobilité fut toujours l'esprit

de cette austère Bretagne , stationnaire

encore aujourd'hui au milieu de nos

idées, pourtant si entraînantes et ra-

pides.

Les mêmes oppositions se manifes-

taient dans les symboles religieux des

Gaulois. Quand l'on étudie attentive-

ment leurs mythes sacrés, on y reconnaît

deux systèmes différens de croyances,

deux religions distinctes et ennemies

l'une de l'autre : le druidisme, doctrine

mystérieuse, orientale, basée sur un pan-

théisme matériel, corps de superstitions

à la fois sacerdotales et politiques, et à

côté de lui, un polythéisme grossier,

sorte de fétichisme jeté, pour leur pâ-

ture, aux esprits ignorans et étroits, in-

capables de s'élever aux abstractions du
culte scientifique. Autant la première de

ces religions était incompatible avec les

vues de Rome , autant la seconde favori-

sait ses désirs; elle s'empara donc de

celle-ci, se l'assimila, la confondit avec

ses propres mythes, et on lut sur le même
autel les deux noms gaulois et romain

d'un même symbole : Camul et Mars ,

Belen et Apollon, Mercure et Tentâtes.

Le druidisme, au contraire, fut proscrit,

persécuté, laissé au peuple, tandis que

son abandon était le chemin des hon-

neurs et la condition du droit de cité(l),

« Mais ce mouvement, qui entraînait les

« hautes classes de la société gauloise

< hors du druidisme, produisit dans les

« rangs inférieurs une inévitable réac-

« tion en faveur du culte attaqué j son

i empire, restreint à la masse popu-

< laire, y regagna une force qu'il avait

i perdue depuis des siècles; il prit un
€ caractère énergiquement national , en

< opposition à la conquête et aux nou-

« veautés qu'apportaient les conqué-

« rans; il fut le dépôt sacré des inslitu-

4 lions proscrites, le foyer où venaient

I se ranimer l'espérance des patriotes et '

(i) guet., fn C\m4„ €. «*.
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t la haine contre l'étranger {l).i La réac-

tion éclata surtout dans le INord. Les

nombreux monumens celtiques qui sont

encore debout en Bretagne , ces prodi-

gieux alifjnemens de Karnac , ces blocs

effrayans de Loc-raaria-ker, et ceux que

la culture fait disparaître chaque jour

dans le pays des Carnutes, allestenlsa

vigueur et sa force en ces contrées. Dans
le jMidi, c'est à peine si l'on trouve quel-

ques pierres incertaines, quelques débris

du culte druidique, tandis que le pied

du voyageur y foule à chaque pas des

cippes, des autels, des tombeaux ro-

mains. Dans la zone moyenne des Gau-
les, ces deux formes religieuses du sep-

tentrion et du sud se sont rencontrées,

et ont marié leurs symboles. Au faîte de
la montagne la plus élevée des Vosges,
on voit, sur une plate-forme qui a dû
servir aux assemblées druidiques, un
grand nombre de statues, grossièrement
taillées, dont les vêtemens sont gaulois,

les attributs romains ; sur la paroi d'un

rocher, un ciseau malhabile, ou peut-

être l'épée d'un soldat, a personnifié,

sous les emblèmes du lion et du sanglier,

la lutte des deux nationalités et des deux
religions; au-dessous, on lit une inscrip-

tion, moitié latine, moitié celtique (2).

Ces nuances dans l'aspect général du
pays , dans les mœurs et les religions des

Gaules, produisirent de remarquables
différences dans la manière dont le

Christianisme y fut reçu : les Romains
seuls furent persécuteurs; partout où ré-

gnait leur culte bâtard, la foi du Christ

ne put vaincre qu'en donnant sou sang.
Le druidisme, au contraire, sembla la

reconnaître, et l'accueillit comme une
sœur

; ce n'était pas chose nouvelle pour
lui que la croyance à l'immortalité de
l'âme, aux peines et aux récompenses fu-

tures, et il paraît avoir eu le pressenti-

ment d'un médiateur. Il s'avança donc
vers le culte nouveau qu'apportait un
souffle d'Orient, et tous deux s'embras-
sèrent commedes frères, qui se sont aimés
dans leur enfance et ont passé de longues
années sans se voir. Nés, en effet, au
même berceau de l'Asie, ils se retrou-

(1) Améd. Tliierry, Hittoire des Gaulait, t. m,
p. 2'Jl -, et t. II, p. 75.

(2) Voyez mes Promenadet dant U$ Votges
, page

37, Hit, in-40 d« 1838.

vaient enfin, après avoir long-temps

marché par le monde : l'un , demeuré
pur de toute alliance profane, et trans-

formé au Calvaire: l'autre, flottant et

vague parmi les nations, cueillant sur la

route les symboles de la nature, comme
l'enfant les fleurs du sentier.

Les Gaulois n'étaient pas mûrs encore

pour la civilisation lorsqu'ils reçurent

celle de Rome, et, plongés tout à-coup,

sans noviciat ni préparation, dans ce

qu'elle avait de plus séduisant, ils n'en

prirent que les mauvais côtés ; ils en eu-

rent les jouissances, sans avoir les vertus

qui en balancent le danger, les vices

sans les dehors qui en voilent du moins

la laideur. Il en est de la civilisation

comme de la science : on ne les obtient

pas par héritage ni transmission, et tou-

tes deux ne s'acquièrent qu'à la condi-

tion de longs et pénibles labeurs ; des siè-

cles de souffrance, de travaux et d'en-

fantement sont l'initiation nécessaire à

des âges plus heureux de repos, de paix

et de bonheur. Les Gaulois eurent des

lois romaines pour les violer, des magis-

trats pour les corrompre , des dieux pour

les mépriser; l'administraUon qui don-

nait à leurs provinces une couleur d'or-

dre et d'unité, ils l'achetèrent par d'in-

tolérables charges; leur titre de citoyens

romains, ils le payèrent de leur plus in-

time substance ; car il ne faudrait pas

croire que cette concession des empe-

reurs fût un bienfait purement philan-

Iropique : ce fut bien plutôt une combi-

naison financière, un privilège trompeur

qui n'dvait d'autre but que d'augmenter

les ressources du trésor, et le malheureux

citoyen , comme plus tard l'infortuné cu-

riale , sjigné jusqu'au blanc par les vam-

pires impériaux, dut maudire bien sou-

vent sa toge et son titre dérisoire. L'effet

de l'éducation manquée des Gaulois fut

une horrible débauche, un cœur effé-

miné, un odieux servilisme. Quelques

hommes généreux se levèrent, et voulu-

rent rendre à leur patrie la liberté;

mais, impuissansà régénérer le monde,

ils moururent en désespérant de la vertu.

Le boien Maricus fut immolé au despo-

tisme dans l'amphithéâtre d'Augustodu-

num; Sacrovir se perça de son épée,

comme Brutus lorsqu'il s'était trouvé ïe

dernier des Romains.
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Il faut, à ce monde gangrené, la réno-

vation du baptême.

Vienne donc le Christianisme! Le
voici, en effet, qui aborde les côtes de

Provence : des Grecs d'Asie, Trophime,
le pasteur (1); 1 renée, l'homme de la

paix (2); Poliiin, l'homme du désir (3),

sont envoyés pour les provinces d'ori-

gine et de langue ioniennes; des Ro-
mains, Paul, Martial, Slrémont, pour

les provinces latines et celtiques. Mais

l'imagination populaire a devancé This-

toire ;
chaque église veut avoir pour fon-

dateur un apôtre, un discip'e. un ami

du Sauveur; nulle circonstance assez

merveilleuse, nul fait assez divm pour

célébrer le grand bienfdit de la prédica-

tion évangélique; et certes, à lire ces

délicieuses légendes recueillies dans les

cloîtres du moyen âge, on se prend à

douter qu'elles ne soient pas historiques,

tant elles semblent vraies à force d'élre

belles. Je ne veux ciier que celle des

églises de Provence, qui me paraît avoir

un charme tout particulier de poésie mé-
ridionale.

Lorsque le diacre Etienne eut ouvert

par sa mort, cette longue chaîne de mar-

tyrs qui donnèrent leur vie, en témoi-

gnage de leur croyance, il se lit une
grande persécution dans l'église de Jéru-

salem, et tous ceux qui avaient ajouté

foi à la parole du Christ et de ses apôlres

furent proscrits, dispersés dans les ré-

gions voisines, où ils évangélisaient les

peuples en passant parmi eux (4). Les

Juifs déversèrent spécialement leur fu-

reur sur ceux que l'on avait vus suivre le

Sauveur, sur ses parens et ses amis : ils

jetèrent dans une mauvaise barque, sans

voiles ni gouvernail, et livrée à la merci

des flots, Lazare, sur qui Jésus avait

pleuré, et qu'il avait tiré du tombeau;

Marie, qui s'agenouillait à ses pieds

pour l'écouter, tandis que Marthe, sa

sœur, s'occupait à le bien recevoir; Ma-

rie Cléophas, et celte autre Marie, mère

(1) Tpocf>it<.ciç , nourricier, pasteur.

(2) Etpïivaioç, pacifique.

(3) noôoç, désir; quelques historiens anciens

le nomment Pholin; ipwTetvo;, lumineux; (ftaç,

lumière.

(4) Àct^apost.tym, l. — Euseb., Hùt, Eclei,,

du disciple chéri; Simon; Chélidoine,

l'aveugle-né; enfin, Madeleine, la pé-

cheresse, qui arrosait de parfums et de
larmes les pieds du Seigneur. La barque,

guidée par le souffle de Dieu , qui creu-

sait devant elle le sillon de la mer, vint

toucher le rivage massaliote, dans le

delta du Rhône, au lieu où est aujour-

d'hui celte petite ville des Saintes-/lJa-

ries , si solitaire et si poétique en son
isolement, au milieu des étangs salés et

des marais de la Camargue. La sainte co-

lonie, descendue sur le sable, s'age-

nouilla près du puits que l'on voit en-

core, offrit sur un autel de limon,

comme autrefois Noé, le sacrifice d« la

reconnaissance, en chantant au Seigneur
des chants encore inconnus à Cfs riva-

ges; puis les merveilleux missionnaires

se répandirent sur les lieux voisins pour
prêcher l'Evanj^ile. — N'est-ce pas chose
touchante, ce frôle esquif miraculeuse-

ment apporté par les flots, ce nom du
Christ prononcé pour la première fois

sur la rive phocéenne, et cette primitive

Eglise naissant sous le manteau de quel-

ques exilés!

Laatare gagna Marseille , annonça la foi

nouvelle aux fils de ces Grecs qu'un
auiie vaisseau avait, six cents années
avant, conduits providentielK-ment aussi

à la coriquêle du rivage; il fit de nom'
breux prosélytes, changea en une église

chrétienne le temple de Diane, sur l'em-

placement duquel est aujourd'hui la

Majour, et mourut martyr. Maximinalla
prêcher dans la colonie des eaux sexlien-

nes, et en fut évoque. Les deux JMarie

demeurèrent dans la ville qui porte leur

nom; Madeleine quitta la grotte sur la-

quelle s'éleva plus tard la célèbre abbaye
de Saint- Victor, pour aller chercher plus

de solitude et de repentir au désert de la

Baume, dans une gorge triste et noire,

où l'on respire une ineffable et sublime

mélancolie (1). Que de pieux pèlerins

(l) Madeleine, après avoir converti à la foi le

duc et tout le peuple Marseillais, s'alla confiner à

la Baulne , creux de rocher qui depuis a été si célè-

bre , saint et vénérable aux âmes dévotes et péni-

tentes
,
par les trente ans que cette tant belle et il-

lustre gentilTaine y coula de pénitence : de quoi

nous avons autrefuis fait un poème, lorsque les

muses nous étaient favorables, non peut-être dés-

agréable ni d'une veine trop yulgaire. {Hisloire et

I
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vinrent, au moyen 5ge, prier et gémir

en ce lieu qu'une vieille tradition avait

consacré au repentir! On y vit des rois

s'agenouiller, et des reines baiser le roc

arrosé p.ir les larmes de la pénitence et

de l'amour
;
précieuses larmes dont les

sources rafraîchissantes semblent taries

pour nous, qui ne connaissons plus que

les pleurs stériles de la douleur!

Louis XIV y voulut montrer sa gloire-

saint Louis y avait été prier. «Après ces

< choses, dit Joinville, le roi s'en vint

€ en la ville d'Aix, parce qu'il voulait

c aller visiter la Madeleine, qui gisait à

c une journée de là ; et y fut le roi, et

< visita le lieu qui est appelé la Basme,
I qui est un haut rocher où la Made-
< leine, comme on disait, avait vécu

« long espace de temps en ermitage (T. »

Marthe, l'hôlesse du Sauveur à Bt^tha-

nie, rt-monla le Rhône, accompagnée de

sa sœur Marie, et arriva à Tarascon. Un
monstre d'une forme horrible, sorte de
tortue-dragon, désolait le pays : le peu-

ple en larmes se prosterne aux pieds de

la jeune vierge, et Marthe, jetant son

écharpe au cou du serpent, le conduit

docile et vaincu sur le bûcher. Ce fut en

mémoire de cet événeaient, transmis par

les récits populaires, que le bon roi René,

qui tant aimait les jeux et les processions

chevaleresques, institua les fôles que l'on

célèbre tous les ans à Tarascon. Le jour

de sainte Marthe, une copie en bois de la

monstrueuse larasqite[2), avec une queue
sans lin et une ifile effrayante, est pro-

menée dans la ville, au milieu du clergé,

Chroniques de Provence, par César de Nostradamus,

genlilhomme écuyer de la ville de Salon de Crau.

Lyon, 1614.) — il commence ainsi son épilre au

roi : Sire, l'une des plus illustres pièces de Dieu,

c''esl le monde , du monde l'Europe , de l'Europe la

France, el de la France la Provence, la bien-aimée

des vieux Romains, et leur petite Italie.

Voyez aussi l'Uist. de Marseille, par de Ruffi
,

1C96 , el les Jnnales de Philosophie chrétienne,

t. xvu , p. 7. — Chorographie de Prucence, par

II. Bouche, 175U. Elle avait apporté dans sa solitude,

dit ce dernier, un vase d'une matière inconnue
,

dans lequel un ange avait recueilli une larme de

Jésus versée sur le tombeau de Lazare : et lacry-

malus est Jésus. Joann., xi, .";î.

(1) Joinville, ch. 99.

(2) On a dit que le monstre a donné son nom à la

Tille; la réciproque est plus vraie, puisque Strabon

l'appelle déjà Tapaaxtav.

TOMK IX. — H» 31, 1840,

conduite en laisse par une jeune fille;

cette fête est purement religieuse; l'au-

tre, burlesque et joyeuse, où éclate dans
toute sa frénésie la gaîté des Provençaux.
Le lendemain de la Pentecôte, la taras-
que est traînée dans les rues, environnée
de chevaliers du quinzième siècle; des
fusées parlent des yeux et des naseaux du
monstre; un homme, placé dans l'inté-

rieur, fait manœuvrer une mâchoire ef-

frayante, ou lance la bête sur les groupes
de spectateurs, ou la fait pirouetter de
manière que sa queue balaie la foule ; la

fêle n'fst pas complète s'il n'y a pas quel-
ques jambes cassées.

11 est facile de voir en cette légende, un
symbole de la défaite du paganisme et de
la victoire, clémente et douce, des dogmes
chrétiens représentés parla blanche jeune
fille. Dans l'enfance des peuples, en ces
âges de primitive foi et de naïve poésie,

toute idée prend un corps et se traduit

en allégories sensibles , figurées. Le my-
the du serpent est d'ailleurs de la plus

haute antiquité (1). Partout et toujours,

depuis l'analhème prononcé sur lui dans
l'Eden , il a été la personnification du
mal, de la ruse, de l'erreur, et chargé de
toutes les iniquités de la terre. Sans rap-
peler les fables de l'Orient et les tradi-

tions juives
,
je citerai, pour leur analo-

gie avec la tarasque, le serpent de Saint-

Marcel et le monstre de la Bièvre à Paris,

la gargouille de Rouen , le grouilli de
Metz, le monstre de Saint-Pol-de-Léon

,

le lézard de Yarèse en Italie, les dragons
d'Aix, de Grenoble, du Mans, de Poitiers,

de Bordeaux, et cette terasque de Lima,
que les Espagnols mènent en procession,
au Pérou, le jour de Saint-François d'As-

sises (2). Tous ces monstres symboliques
ont été, comme l'hydre provençale, vain-

cus et enchaînés par des missionnaires;

à Metz, par l'élole pastorale de saint

Clément; à Rouen, par saint Romain; à

Paris, par saint Marcel...; mais la jeune
fille de Tarascon est plus poétique; on
sent là le ciel de Provence.

Cette tradition des églises du Midi y est

encore vivace et populaire. Si l'on ne fai-

sait que compter les autorités, la majo-
rité des citations serait en faveur de sa

(1) Michelet , Hisl. Romaine , l. n , p. S98.

('0 Malte-Bran, Annal, du Voyag,, i, 22,

iô
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réalité historique; mais aucun des écri-

vains des premiers s'ècips. tels que Sa!-

vien. Cassien. Victor de Marseille, Cé-

saire d'Arles n'en a parlé, et sa bizarre-

rie exigerait, sans doute, qu'elle produisît

de solides témoignage';. Ce qui est cer-

tain , c'est que du onzième si(''cle. épo-

que où l'on crut trouver les reliques de

Lazare, de Marthe et de Madeleine , jus-

qu'au dix-septième siècle, époque où la

critique commença à épurer les légendes.

on y a ajouté foi (I). Le premier historien

qui l'attaqua fut Launoy, surnommé Dé-

nicheur de saints. Le curé de Saint-Roch
disait en plaisantant : Je lui fais toujours

de profondes révérences, dans la crainte

qu'il ne m'enlève mon saint.

Si l'on rejette comme une fable pieuse

la légende que je viens de rapporter, il

ne faut pas non plus en attribuer l'inven-

tion aux moines grecs qui abondaient en
Provence au dixième siècle. Ce ne sont

pas là, je crois, des choses que l'on puisse

inventer , et les moines . en les écrivant

,

n'ont fait que transcrire les récits accré-

dités dans le peuple et profondément
enracinés dans ses croyances. Un senti-

ment d'immense vénération a dû envi-

ronner la mémoire des premiers mission-

naires; peu à peu, leurs noms se sont

confondus avec leurs récits et les sym-
boles de leur doctrine , et ils sont deve-

nus eux-mêmes, dans l'imagination des

croyans, les personnages dont ils avaient

raconté les travaux et la mort. Les reli-

gieux ne furent que les f'chos de la tra-

dition. Si l'on voulait absolument leur en
faire honnenr, il faudrait du moins re-

connaiire à ces moines ignorans , du plus

barbare de tous les siècles , un fond pas-

sable de poésie.

Après la fable , voici l'histoire :

Trophime, évêque d'Arles, est le pre-

mier apôtre des Gaules sur lequel nous
ayons quelques documens certains. Il

était né sur les fortunés rivages d'Ionie,

(i) Voyez pour la tradition tous les historiens de

Provence anlériturs à Papun; Estrangin, Eludes

gur Arlesj Faillon , Monumcm de l'église Sainle-

Marthe de Tarascon. — Contre la tradition : Tille-

mont , Màm. E clés.; D. Vaisselle, Hist. du Lan-

guedoc; Baillet , Vie des Saints; Millin, Voyage

dant le Midi en 1807; Statistique des Bouches du
Ithùne. — Fleuri élève des difficuliés et ne se pro-

oonee pas,
, .

non loin de la patrie d'Homère, à Éphèse,

célèbre chez les païens par son temple de

Diane, cher au cœur des chrétiens pour
avoir reçu la Vierge Marie, lorsque le dis-

ciple bien-aimé, auquel Jésus mourant
avait confié sa Mère, l'y conduisit après

l'ascension ; de là , suivant une très an-

cienne tradition, elle s'éleva vers le ciel,

laissant dans sa tombe, au lieu de cen-

dres , sa robe virginale ou une manne cé-

leste (1). Ainsi Trophime avait appris de

Jean
,
pure colombe de mansuétude et

d'amour, ami fidèle et chéri du Sauveur,

les récits évangéliques, et il avait pu re-

cueillir de la bouche de Marie, de saints

et intimes détails sur la vie du Christ. Il

fut l'un des douze disciples auxquels

saint Paul imposa les mains en traver-

sant Ephèse (2) , et dès lors il suivit le

grand apôtre dans tous ses voyages : de

l'Asie en Macédoine , du royaume d'A-

lexandre au rivage de Troie, de la Grèce
en Judée, chez les Barbares comme à

Athènes ;
quand on lapide saint Paul et

quand on le proclame un Dieu, devant les

proconsuls et dans les prisons , toujours

nous le voyons à côté de son maître. A
Jérusalem , il fut la cause involontaire de

l'émeute soulevée contre Paul car les

Juifs, ayant vu un incirconcis avec ce

dernier , crurent qu'au mépris de la loi il

l'avait fait entrer dans le temple; ils se

jetèrent sur tous deux , les conduisirent

au Prétoire , d'où ils furent menés à

Rome. L'apôtre des nations demeura

deux ans dans la ville éternelle, évangé-

lisant en toute liberté, cuni omni fiducia,

sine prohibitione (3).

Paul avait dès long-temps le projet de

porter la foi en Espagne (4). Ce fut pro-

bablement alors 1^63) que , suivant la voie

aurélienne tracée de Rome à Cadix par

l'Italie, puis Antibes , Grasse, Fréjus,

Marseille, Arles (5),... il gagna les Gaules.

Des disciples qui le suivirent, nous ne

connaissons que Luc, Lucas Medicus, qui

venait d'écrire cette admirable épopée

(1) Serm. de assumpt. B. lilar. Irib. div. Bieron.

Ap. Chiàteaub., El. hislor.

(2) Ad. apost., XX.

(,%) À et. apust., XXVIII, 29.

i i) Episl. ad Roman., xv, 24 : cum in Hispa'

niain proficisci cœpero.,.

(o) Voyez Table de Peutinger , dans Bouche^

Chrorog.de Provence, liv. UI.
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qu'on nomme les Actes des apôtres {\),

Trophime qu'il laissa à Arles(2), Crescerit

qu'il envoya à l'antique colonie de Vien-
ne (3). On a révoqué en doute ce voyage
de saint Paul en Espagne ; mais une in-

scription que l'on y a découverte, à la

mémoire de Néron , pour avoir purgé la

province des brigands et de ceux qui
cherchaient à y introduire une supersti-

tion nouvelle. (4), coïncide trop bien avec
l'époque où tous les Pères ont cru que ce
voyage fut fait, pour qu'il soit permis
d'en douter. « Pierre, dit M. de Chateau-
briand, envoya des missionnaires en Si-

cile, en Italie, dans les Gaules, et sur les

côtes d'Afrique. Saint Paul arrivait à
Ephèse, lorsque Claude mourut, et il ca-
téchisa lui-même dans la Provence et

dans les Espagnes (5). » A son retour, il

reprit Trophime avec lui , et ne put le

conserver jusqu'à Rome, car il écrivait
de là à Timothée : « Hâte -toi de me ve-

(1) Si saint Luc n'avait ternainé son récit au pre-
mier voyage de Paul à Rome , il nous aurait sans
doute donné la suite des travaux de son maître , et
cclairci la question qui nous occupe. Son propre
voyage dans les Gaules n'en est pas moins incontes-
table, a L'évangéliste saint Luc , dit M. Du Somme-
rard, put acquérir, sans doute, dans ses longues
missions pour la propagation de la foi, en Italie,

dant les Gaules, en Egypte et en Achaie , des no-
lions d'art....» (les arts au moyen âge.) Fleuri dit du
même évangéliste : « Il prêcha la foi en Dalmalie

,

en Gaule, en Italie, en Macédoine.... et mourut en
Achaie. » Liv. i, n» 60. « Nous ne voyons rien, dit

le savant Tillemont, qui empêche absolument de
croire que saint Luc et saint Crescent ont prêché la

foi dans les Gaules.» {Mém. ecclés., t. iv, p. 4i0.)

(2) Fleuri, Hist. Ecclés., liv. 11,0° 7. A tous les

témoignages qu'il cite, saint Clément, saint Chry-
sustôme

, saint Cyrille, il faut joindre saint Atha-
nase, saint Epiphane , saint Jérôme, Théodoret,

I

Sophronius , Grégoire-le-Grand , cités dans Tille-

mont , 1. 1, p. 609. Voyez encore Longueval , Hist.

\ de l'Egl. gallie. , dissertât, prélim.— Mémoires ma-
I
nuscrils de la Biblioth. d'Arles. — Epitre de Henri
Valois à M. de Marca...

(3) Dubosc, Antiquités de Vienne , et les auteurs
cités dans la note précédente.

(4) Neroni Cl. Cîbs. Aug. Pont. Max. ob provinc.
lalronib. et his qui novam generi hum. supersti-
tion, inculcab. purgatam. — Dans Gruter, p. 238.
Pour l'aulhenticiié de celte inscription , voyez Ba-

,

ronius
, Annal., et Bullet, Histoire de VElabliss. du

\
Christ., p. .';97. Suétone désigne aussi le chrislia-

• nisme par ces mots : Genus superstitionis novse at-
• (|ae maleficœ. In f^eron.

j (5) Etud. hislor., t. i
, p. 34 , édit. de 1833.

nir joindre au plus tôt; Crescent est
dans les Gaules (I)

;
j'ai laissé Trophime

malade à Milet (2). > Ainsi la France peut
se souvenir avec bonheur, que le grand
apôtre traversa son territoire, portant à
l'univers sa puissante parole, et que deux
de ses disciples, instruits aussi par Jean,
le bien-aimé du Christ, en furent les pre-
miers pasteurs. Ces faits, si simples, ont
pourtant été niés par quelques critiques
du dix-septième siècle. Ils ne pouvaient
concevoir que Paul ait jamais eu la moin-
dre idée des Gaules, lui qui veut envoyer
des missionnaires usque m ultimos orbis
Britannos (3) , et se réjouit de ce que la
foi est annoncée dans l'univers entier (4).
Cet homme extraordinaire, dont le génie
n'a pas d'égal , dont le zèle et l'activité
tiennent du prodige, dont les voyages
sont pour ainsi dire fabuleux, passe deux
ans à Rome; il voit des vaisseaux partir
chaque jour pour Narbonne et Massalie;
une route magnihque conduit à Arles, la
Rome des Gaules , Gallula-Roma; les ci-
toyens de ce pays viennent d'être admis
au sénat, on ne parle que d'eux sur les

(1) Plusieurs Pères ont lu raXXta; au lieu de Fa-
Xariaç, dans le texte. « Saint Paul , dit Eusèbe, té-

moigne qu'il choisit lui-même Crescent parmi ses
disciples pour l'envoyer dans les Gaules, eVt ràç
FaXÀîaç. ') Hist. Ecclés., liv. m ,. eh. 4. « Le minig-
lère de la divine parole ayant été confié à saint Luc, -

dit saint Epiphane , il l'exerça en passant dans la

Gaule
, dans l'Italie et la Macédoine

, mais particu-
lièrement dans la Gaule, ainsi que saint Paul l'as-
sure dans ses cpîires

; car il ne faut pas lire la Gala-
lie, comme quelques uns l'ont cru faussement, mais
la Gaule. >, [Ad Hœres., SI.) D^autres auteurs, tout
en lisant Galalie , ont entendu ce mot des Gaules
parce qu'en effet ces deux mots avaient le même' '

sens. Slrabon dit : To ^t oujA-ffav 911X07 vuv -yaX-

Xijcov TÊ /.M -yaXanxov xaXouaiv... » Plolémée appelle

la Gaule ReXTC-^aXaTia ; Polybe , FaXarta... Photius

dit dans son Abrégé de l'Hist. Ecclés., Uv. i ch. S :

Constance fut proclamé empereur dans la haute Ga-
latie où sont les Alpes. Les Alpes sont des monta-
gnes de très difficile accès, et la Galalie, c'est le pays
que les Romains nomment la Gaule. —La province
d'Asie-Mineure n'élail appelée Galalie que parce

qu'elle était une antique colonie gallique. Voyez
Théudoret, Hist. de l'Egl.— Saint Jén)me, Prwf. in
comment, epist. ad Gai.

(2) Ad Timot., iv, 10.

(5) Lingard's, Hislory of England , ch. i, i*-
Irod. of ckrislianily.

(4) EpUt. ad Rum .,1,8. '''
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places, aux bains, au Forum... et vous ne

voulez pas qu'il ait pu songer à y en-

voyer des prédicateurs!

Je sais que Grégoire de Tours met au

troisième siècle la mission de saint Tro-

phime, et que Sulpice-Sévère dit que les

premiers martyrs des Gaules furent vus

sous Marc-Aurèle (1); mais il n'est ques-

tion, dans ce dernier auteur, que des pre-

miers martyrs et non des premiers chré-

tiens; et il fallait apparemment, pour

qu'il y eût des martyrs en 177, que la foi

ait été prêchée dès long-temps, puisque

la chrétienté était assez nombreuse, pour

attirer les regards inquiets du pouvoir.

Quant à Grégoire de Tours, il fait venir

Trophime sous le consulat de Dèce et de

Gratus, avec sept autres évêques qu'il dit

envoyés de Rome; et pour les accoler

ainsi , il se fonde uniquement sur la re-

lation du martyre de Saturnin, l'un d'eux,

dans laquelle on lit (2; : i Sous Dèce et

Gratus , consuls , la cité de Toulouse eut

Saturnin pour évêque. » Cependant, de

ce que Saturnin fut évéque de Toulouse

en 250, il ne suit nullement que Tro-

phime l'ait été d'Arles en même temps;

et Grégoire, ignorant Tannée de la mis-

sion de tous les évoques qu'il cite , aura

conclu de l'époque certaine assignée à

celle de Saturnin, la date de l'arrivée de

tous les autres. Si Trophime ne vint à

Arles que vers 250 , comment , en 252

,

Marcien était- il le quatrième (3) évêque

de cette ville (4)? Il faut ou que Gré-

goire de Tours se soit trompé ,
ou que

ce Trophime dont il parle soii le succes-

seur de Marcien, déposé à cause de son

hérésie, et par conséquent le cinquième

évêque d'Arles. Celte dernière opinion a

été adoptée par M. de Forlia (5).

En 417, le pape Zosiine reconnaît à

l'église d'Arles le droit de métropole sur

toute la INarbonnaise, parce que Tro-

(1) Amelio Anlonii filio imperalcre, perseculio

quinta agiUir, ac, lum primum intra Galiias luarlyria

visa seriiis irans Alpes leligioneDei suscepla.— Sul-

pice Sévère ne jeite que ces mots sur un sujet aussi

important «le son Histoire sacrée : il faut se souve-

nir qu'il écrivait en Brela'jne et pour le nord de la

Gaule , 011 la foi parut fort tard.

(2) Greg. Tur., Uist., lib. i , cap. 28.

(5) GalL christ., t. i , p. .'2.

(4) Saint Cyprisn , Episl. 67,

(3) Annales du Hainaut, xvi, 47a.

phime, son premier évêque, a été pour

les Gaules la source de vie d'où coulè-

rent les ruisseaux de la foi : Ex cujus

fonte Iota G allia fidei rivu^os accepit (1).

En 450, dix-neuf évêques de la INarbon-

naise écrivent au pape saint Léon : Les

Gaules savent, et Rome ne l'ignore pas,

que la cité d'Arles a reçu la première un

évêque envoyé par saint Pierre, et que

d'elle la foi s'est répandue dans le reste

des Gaules (2). Comment ce pape et ces

évêques eussent-ils pu dire queTiophitne,

venu en 250, était le premier mission-

naire des Gaules, tandis qu'en 177, Iré-

née, Pothin et de nombreux martyrs,

étaient morts à Lyon. Ils devaient savoir,

mieux peut-être que les critiques mo-

dernes, ce qui se passait deux cent

soixante-dix ans avant eux, et ce qui les

intéressait si vivement.

« Il est difficile, dit un savant histo-

rien de l'égiise d'Arles (3), de fixer préci-

sément l'époque de la prédication de l'E-

vangile à Arles. Il est arrivé à cette ville

ce qui est arrivé aux empires les plus cé-

lèbres. L'antiquité qui en fait la gloire en a

rendu l'origine obscure; mais on ne peut

sans injustice refuser à cette église l'hon-

neur d'avoir eu pour son premier fonda-

teur un disciple même des apôtres. Des

monumens respectables donnent cette

qualité à saint Trophime ; il semble,

d'ailleurs
,
que ce ne serait pas se former

une idée assez noble du zèle de saint

Pierre et de saint Paul, que de croire que,

pendant le séjour qu'ils ont fait à Rome,
ils aient négligé une ville si distinguée

et si voisine de l'Italie.

f II faut cependant reconnaître que les

monumens de l'histoire ne nous appren-

nent presque rien de certain touchant les

(1) Ap. Sismond., Concil. gall,, t. i, 45.

(2) Ibid., p. 89.

(5) Mémoires pour servir à l'histoire de l'Église

d'Arles
, par Laurent Bonnement, chanoine de cette

métropole. Cet ecclésiastique , émigré en 1793

,

mourut à Nice, laissante» manuscrit ses Mémoires.

On les obtint il y a peu d'années, par voie diploma-

tique , du gouvernement sarde , et ils sont aujour-

d'hui à la bibliothèque d'Arles. M. Barbier, biblio-

thécaire, a bien voulu les mettre à ma disposition

avec une obligeance dont je ne saurais être trop

reconnaissant. Comment au souvenir d'Arles ne pas

joindre celui de M. Estrangin, le sayant et modeste

archéologue ?
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combats et les conquêtes de notre pre-

mier apôtre; la tiadilion de notre église

sur les travaux de son fondateur, pour-

rait y suppléer, si elle avait plus de cer-

titude. Je fais profession de la respecter,

celle tradition; mais, comme je dois

aussi respecter des lecteurs éclairés, et

ne rien avancer que sur des preuves so-

lides
,
j'ai cru devoir On en conclura

que saint ïrophime ne recueillit pas une

abondante moisson, et que la semence
qu'il avait jetée, pour être longtemps à

croître et à fructifier, n'y devint dans la

suite que plus féconde. »

Le saint et vénérable Dulau , le Cheve-

rus de son siècle, dernier archevêque

d'Arles, premier martyr immolé le 2 sep-

tembre 1792, aux Carmes de la rue de

Vaugirard. appelait /Vg/Z^e cVJrles, la

mère et la fondatrice des autres églises (1).

A côté des monumens écrits que je ne

cite pas tous, parce que cela m'entraîne-

rait trop loin, se placent les témoignages
des pierres et des marbres des églises. Il

faut voir cette tradition respirer, et

vivre et parler, dans ce magnifique por-
tail de la métropole d'Arles, réminis-

cence la plus heureuse du ciseau grec, et

en même temps première insurrection

contre le classique, proclamée par le

génie chrétien. J'ai remarqué surtout,

dans la basilique, une inscription attri-

buée à Virgile, évêque d'Arles au sep-

tième siècle , dont les premières et les

dernières lettres, jointes à celles du mi-

lieu, forment Tro. Gai. y^^po., c'est-à-dire

Trophinms Galliarum Aposlolus.

Si la mission de Trophime est pleine-

ment historique, il ne faut pas s'attendre

à en trouver les détails. Ce n'est pas que
les légendes manquent ; dans leurs pieu-

ses fictions , elles ont créé des faits mer-

veilleux, d'éclatantes conversions, qui

coûtaient moins sans doute à imaginer
qu'à opérer; mais nous n'osons nous ap-

puyer sur elles, et nous sommes réduits

à des conjectures. Trophime l'Éphésien ne

fut point un étranger sur ce rivage massa-

liotedevenucomplétementgrecet en tra-

versant Massalie il retrouva cette grande
Diane d'Ephèse contre laquelle saint Paul
avait tant parlé déjà sur les côtes d'Asie.

(I) Lettre pastorale Aa 17 novembre 1791, duD»

ses OEmret , 2 vol. Jn-8^ , Arles , 18ie,

Elle était, avec Minerve et Apollon Del-

phien , la principale divinité de la colo-

nie phocéenne (1). Arles était un comp-
toir massaliote, et le grec y était l'idiome

vulgaire ; elle avait même changé son

nom contre celui de Théliné, la féconde,

mais elle ne le garda pas plus que celui

de Constantine, que lui donnait la langue

officielle du quatrième siècle; le nom
gaulois prévalut toujours. Les sr.persti-

tions grecques et romaines, ajoutées aux
mythes indigènes , la corruption des

mœurs, l'égoïsme qui nait du dévelop-

pement de l'industrie, les intérêts maté-

riels excités par le commerce et les ri-

chesses, opposaient bien des obstacles à

une religion toute de simplicité, de pu-

reté et d'amour. D'un autre côté, l'hos-

pitalité des Provençaux, leur curiosité,

qui leur faisait arrêter tous les voyageurs

qui passaient, pour apprendre d'eux des

nouvelles , les attiraient aussi sans doute

près des nouveau - venus qui parlaient

d'un Dieu inconnu , et racontaient tant

de merveilles. Le grec favorisa aussi

beaucoup le développement du chris-

tianisme (2). Cette langue était, au pre-

mier siècle, le dialecte vulgaire des côtes

méridionales et des rives du Rhône jus-

qu'à Lyon, en relations continuelles de
commerce avec les 3Iassaliotes; toutes

les villes maritimes avaient reçu des
noms grecs : Nicea^ Antipolis, Roda-
nonsia, Agatha (Agde), Heradea (Saint-

Gilles); au quatrième siècle, on faisait

encore le panégyrique de Constantin , le

jeune , en grec ; et, au sixième , saint Cé-
saire employait cette langue dans les of-

fices de l'église, qui se faisaient alors en
langue vulgaire (3). Le dialecte provençal

de nos jours renferme un grand nombre
de mots purement grecs.

Trophime fit peu de prosélytes à Ar-

les, et après lui le paganisme, enraciné

dans les mœurs et favorisé par les empe-
reurs, sembla étouffer la foi nouvelle;

d'où vint que, languissante et obscure
jusqu'au deuxième siècle, elle parut à

quelques historiens ne s'être montrée
qu'à cette époque (4). On lit , dans les

(1) Slrab.jlib. iv. — Améd. Thierry, t. ii, 139.

(2) Voyez Herder, Idées sur la Philos, de i'Bist,

de l'Humanité , l. m , liv. 17.

(5) S. César., t. i,n°ll.

(4) Conc. gall., 1. 1 , p. 54S.
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leçons nocturnes d'un bréviaire manu-
scrit de l'abbaye du Mont-Majour, que
les Arlésiens immolaient tous les ans,
aux Calendes de mai, sur un immense
autel qui a donné son nom à la ville (1).

trois jeunes esclaves engraissés aux frais

du trésor public, Trophime , voyant les

apprêts du supplice , accourt ,
parle à ce

peuple fanatique , du Christ, dont le sang
a rendu inutile les sanglans sacrifices, et

obtient que l'on renoncera à l'exécrable

coutume desimmolations annuelles.Si, au
milieu du premier siècle chrétien, on of-

frait encore à Arles des victimes humai-
nes, ce n'était sûrement pas dans la ville

,

mais dans quelque bois obscur et reculé,

car les mœurs grecques avaient dû adou-
cir ces usages barbares , et les empereurs
avaient expressément défendu les sacri-

fices, permettant seulement aux prêtres

de faire une légère incision aux fanati-

ques qui persisteraient à se dévouer (2).

Cependant , les lois romaim s étaient im-
puissantes (3) à arrêter les effets de cette

antique et terrible croyance à la néces-

sité du sang pour effacer le crime (4). Le
christianisme seul pouvait la déraciner,

parce que seul il pouvait offrir en
échange des boucs et des génisses, l'hos-

tie sans tache , et, pour prix des crimes

de l'homme, l'expiation d'un Dieu. Et

d'ailleurs, était-il plus humain de faire

combattre des esclaves dans un cirque
,

que de les immoler sur un autel, et le

peuple romain était-il une divinité plus

digne des offrandes humaines que les

dieux gaulois?

Trophime n'avait pas voulu planter la

croix dans la ville du luxe et des plaisirsj

il s'était retiré à quelque distance , et

c'était parmi les tombeaux qu'il avait

(1) Ara-lala. Selon M. Améd. Thierry, la Térita-

ble étymologie est ar, sur, lalh ou laelh , marais.

(2) Mel., liv. iii , ch. 2. — Strab., liv. iv.

(5) Suet., in Claiid., c. 23. — Lucain. Bell, civ.,

lib. M , V. 4aO.

Et vos barbaricos rilus, moremque sinistrum

' Sabroram , druidœ
,
posilis repelistis ab armis.

On trouve le long du Rhône les traces du culte

sanguinaire de Milhra. Au musée d'Arles on en "voit

un torse. A Tain , à Valence , à Fourvière , à la

Bàtie-Mont-Saleon , on trouve des autels laurobo-

liques.

(4) Voyez de Maislrc, Soir, de l'élcrsb. — Slael,

Allemagne , 4' j'artie.

dressé, le premier sur la terre des Gau-
les, son précieux symbole d'immortalité.

Le christianisme a toujours aimé la mort,

ses graves enseignemens , ses hautes et

solennelles rêveries ; il a aimé la mort , il

l'a fécondée, et des cendres du sépulcre

il a formé le germe d'une éternelle vie :

ses premiers sanctuaires furent des cryp-

tes de martyrs ; aujourd'hui encore nos
autels renferment des ossemensj quand
un de ses fils expire, il dit qu'il cesse de

mourir et commence à vivre, et dans
les martyrologes, le jour de la mort des

saints est désigné par ces mots : ISaialis

dies.

Arles était, comme on sait, la grande

nécropole des Gaules, la terre privilé-

giée du repos, et dans ses Champs-Ely-

sées, nommés aujourd'hui AUscamps

,

les villes envoyaient leurs illustres

morts (1). Portés par le Rhône, les tom-

beaux de marbre de ceux qui avaient été

puissans et riches arrivaient à la colline

du Moleyrès, comme à un vaste rendez-

vous de la mort, où les prémices des na-

tions, comme dit saint Paul, venaient

saluer l'aurore de l'Evangile. Trophime
s'arrêta au milieu d'eux, délimita par

des croix dont on voit des restes, un en-

clos dans lequel il bâtit une chapelle, au

point culminant de la colline (2). Là pri-

rent place successivement Genès, mar-

tyr j Honorât, évêque, fondateur de Lé-

rins ; Hilaire , Césaire, et d'autres encore

dont nous parlerons plus loin. Nous

avons vu leurs sarcophages mêlés aux

fastueux tombeaux, monumens de l'or-

gueil des païens , et nous nous sommes
agenouillés avec amour près de ces doux
et vénérés souvenirs. On n'y lit point de

pompeuses inscriptions; une palme d'o-

livier, une colombe , un cœur, Valpha et

l'oméga, le commencement et la fin, sont

les touchans symboles de ces morts obs-

cures, mais chères au Seigneur. Quelque-

fois elles sont voilées sous l'emblème des

moissonneurs qui cueillent les olives ou
lient les gerbes, des voyageurs qui tra-

versent la mer Rouge ou le désert
,
gui-

dés par une nuée lumineuse , d'Abraham

immolant son fils , de Jésus naissant, ou

(1) Lalangière, Hist. d'Àrle$, i,306.

(2) Gilles Duport, Hist. d'Arles, |04. — Bouche,

f f>rnf^. de Prov-, Zii.
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guérissant les malades el faisant lever

les morts. ISous avons perdu aujourd'hui

le secret de ce profond et consolant sym-

bolisme; nous ne savons plus mettre sur

nos cercueils que le matérialisme même
de la mort , des os . des têtes décharnées

et hideuses, des larmes qui ne parlent

que de la terre et ne disent rien de la

patrie.

Aujourd'hui, en descendant de la ville

aux Aliscamps , on voit la colline du
Moleyrès encore jonchée de nombreux
sépulcres brisés, tapissés de végétation

pariétaire comme d'une couronne sur un
cercueil , ouverts comme au jour ^u-

prôme, à demi cachés en terre . amonce-
lés les uns sur les autres . tant la mort a

eu hâte de combler ses rangs. Je U'^ sais

quelle sévère et sombre poésie ont tou-

jours inspiré ces lieux ; la mythologie
hellénique en a fait le théâtre de ses tra-

ditions mythiques de la conquête phéni-

cienne; les romans de chevalerie y ont

placé la scène de leurs fables historiques,

et de même qu'Eschyle a choisi la Cran,

cet étrange désert de cailloux, pour la

lutte de son Hercule avec les géans de la

Gaule, dans ces vers que nous a conservés
Strabon :

H?ei; S'ê Xi"]fU<i)v ei; arapêriTOv (rraTov (1),

ainsi l'Arioste a fait combattre . sur la

même plage aride, Orlando, le paladin

fameux du moyen âge. Les Aliscamps
renferment les dépouilles des preux de
Karl-le-Grand :

Délia gran mullitudine ch' uccisa

Fu d'ogni parle in quesla ulliraa guerra

Se ne vede encor segno in quelia terra

Che presse ad Arli ove il Rodano stagna

Piena di sepolture e la campagna (2).

Arles, peuplée de cent mille âmes
sous les Romains, métropole politique
et religieuse des Gaules , séjour favori

de Constantin, est assise aujourd'hui , so-

litaire mais belle encore, au pied de son
superbe amphithéâtre, comme une veuve
désolée qui n'a plus dans son abandon,
pour sécher ses larmes, que les souvenirs
de sa splendeur passée. Son vieux Rhône,

• (1) Strab., lib. iv, S 7. — Pompon. Mêla , de SU.
Orb., II , cap. 8,

(?) Orhndp ftirioto, xsxis.

toujours furieux et mugissant , comme
un taureau des montagnes, l'aperçoit à

peine en passant , et se hâte de gagner
la mer ; deux déserts l'environnent : la Ca-
margue, plage de marais et de sable ; la

Cran, champ pierreux où les moulons
broutent le caillou; ses murs .sont ébré-

chés, ses cloîtres déserts , ses théâtres en
ruines , son forun» et ses thermes mé-
connaissables; à chaque pas le pied du
voyageur heurte quelque débris sans

nom; Arles n'est plus riche qu'en tom-
beaux : Ditior Arelas sepulta qiiain viva.

Le voyage d'Arles était pour moi comme
un pieux pèlerinage vers le berceau de

ma foi , dans ma belle patrie de France :

ce que j'y allais chercher, c'était moins
les souvenirs du peuple roi que la mé-
moire obscure de ce peuple persécuté,

caché dans les cryples. méconnu , et réa-

lisant au milieu des superstitions et des

délices d'une vilieenivrée de richesses, de
plaisirs et de gloire , les rêves des sages.

Arles était pour moi une Rome natio-

nale, Gallnla Ronia {{). Aussi, quand
j'aperçus ses tours, je voulus mettre
pied à terre, et mon cœur jeune et ai-

mant battit bien fort quand je traversai

le solennel silence de ses rues, l'impo-

sante solitude (le ses ruines, et surtout

quand je franchis le senil de celte belle

basilique de Saint-Trophime.
Lorsque je descendis aux Aliscamps,

c'était le soir, et la nuit tombait comme
un voile funèbre sur la colline du Moley-
rès. A l'extrémité du champ des sépul-

cres je voyais confusément l'église aban-
donnée de JNolre-Dame de la Grâce, qui

a remplacé la chapelle de Trophime. Ses

vitraux sont à jour, ses ogives brisées,

ses voûtes croulantes: de hauts cyprès
l'environnent ; le canal de Craponne
l'entoure de ses eaux bourbeuses comme
le fleuve de l'enfer mythologique; les

chardons, les sauges, les kermès, tapis-

sent la colline ; au sommet, des moulins à

vent agitent leurs longs bras silencieux,

qui , battant les airs , s'harmonisent avec
les souvenirs des morts. C'est une sccue

de la Divina coniedia :

E vpggio ad ogni nian grande campagna
Pii-na di duolo el di tormonto rio.

(1) Ausoiie. ynOil, 11,1,., vu.
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Si corne ad Arli ove '1 Ilodano stagna

Fanuo i sepolcri tulto M loco varo (13

Je ne saurais dire quelle puissante

émotion s'empara de moi à celle vue,

aux noms de Trophime, d'Hilaire et

d'Honorat, dont j'évoquais les souvenirs.

Je sentais ma foi se raviver au flambeau

sacré de l'histoire : bien vive fut ma
prière, bien ardens mes soupirs! Gloire,

(1) Dante, Infern., cant. va.
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disaisje, à ceux dont les cendres ont
reposé sur celte terre! Gloire aux con-
fesseurs, aux vierges, aux enfans du
martyre! Pdix à ceux qui s'endormirent
avant d'avoir vu briller à 1 Orient la lu-

mière de l'Evangile; et à nous, qu'elle

entoure de sa divine auréole, à nous
courage, persévérance et amour! Ce fut

peut-être de mes voyages l'heure la plus

douce, et c'est sans doute la plus vive-

ment gravée dans ma mémoire.
Edolard de Bâzelâire.

RECHERCHES SCIENTIFIQUES SUR L'ALGÉRIE.

RÉSULTATS ARCHÉOLOGIQUES DUES AUX DÉCOUVERTES DE L'ARMÉE D'AFRIQUE.

ARTICLE PREMIER.

La prise d'Alger n*a été qu'un premier
passage livré à la France sur le continent

africain. Depuis lors, tout s'est ébranlé

sur ce sol antique : Constantine, em-
porté d'assaut, nous a rappelé les plus

belles campagnes de l'expédition d'O-

rient (I), et devant notre jeune armée,

déjà vieille d'héroïsme, se sont enfin ou-

vertes les fameuses Portes de Fer ; leur

renommée est tombée, comme les murs

(1) Constantine , par son emplacement et ses for-

tifications, est an second Gibraltar, disent sir Gren-

ville Temple et le chevalier Falbe, délégués de la

Société pour l'Exploration de Carthage , qui sui-

virent l'armée française... Ailleurs, ils ajoutent :

« La prise de Constantine a eu un retentissement

immente dans toute la Barbarie. Jusqu'au dernier

moment les Musulmans Pavaient crue inexpugnable.

C'était la même conviction qu'ils avaient avant la

prise d'Alger, avec cet argument de plus que Con-

stantine était à l'abri des attaques d'une flotte, n

(Voyez page 09 de la Kelaliun d'une Excursion à

Constantine , à la suite de l'armée française , pre-

mière partie de l'ouvrage intitulé: Excursion dans

PAfrique septentrionale par les délégués de la Su--

eiété établie à Paris pour l'Exploration de Car-

thage, accompagnée d''inscriptions et de planches en

nmr et tn €«ulettr.)

de Jéricho, devant l'arche triomphante
de noire civilisation. ]\olre ascendant
moral s'est éiabli du même coup sur les

populations de l'ancienne JNumidie, et

bientôt le dénoûment de la guerre avec

Abd-el-Kader, frappant l'esprit fataliste

des Arabes de l'inutilité de leur rési-

stance, achèvera deconsoliderenAfrique

les bases de notre domination.

Désormais donc l'inexpugnable sanc-

tuaire de la barbarie est à nous; car,

maîtres de la brèche, nous pouvons par

une foule de points à la fois pénétrer

dans le corps de la place avec toutes nos

influences; et d'après les circonstances,

nous pouvons ou le tenir bloqué , ou dé-

border dans l'intérieur par la voie que

nous nous sommes faite les armes à la

main.

Le monde savant , ému d'une profonde

sympathie pour ces succès, les a suivis

au pas de course ; il les a même quelque-

fois devancés: ainsi, llnstitutde France,

encourageant, dès le début de la con-

qiiêle, les travaux qui pouvaient éclai-

rer, par la lumière des antécédens histo-

riques et l'observation des faits présens,
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les progrès à venir de notre colonie , a

forl'fié la volonté nationale, d'abord in-

certaine et floltante, dans ses projets

d'établissement en ATriqne, A l'Académie

des Inscriptions ei Belles-Lelires, les mé-

moires de RIM. Hase, Bureau de La Malle

et Jomard ; les rapports de MM. Valcke-

naer et Raoul-Rochette , ont évoqué tou-

tes les notions de l'arclK'ologie, de l'his-

toire et de la géographie ancienne ou

moderne; et ces enseignemens du passé,

mis au service de nos armes et de notre

politique, sont devenus une éloquente

prédiction de la grandeur de nqs posses-

sions nouvelles.

L'Académie des Sciences n'est pas res-

tée en arrière de celle des inscriptions,

et toutes les questions relatives à la des-

cription physique et naturelle de l'Afri-

que française y ont été posées et éclair-

cies par MM. Elie de Beaumont, Bory de

Saint-Vincent, etc. Les discussions plus

récentes que le rapport de M. Blanqui a

fait naître au sein de l'Académie des

sciences morales et politiques, sont ve-

nues compléter, par des vues pratiques

et gouvernementales, ce qui restait dans
les travaux des précédentes Académies à

l'état purement spéculatif. Mais la base

encore la plus large des études dont
l'application intéresse noire colonie

reste toujours dans le recueil des pièces

officielles publiées par le gouverne-

ment (I); c'est là que se trouvent réunis

les documens les plus complets et les

plus essentiels touchant l'Afrique fran-

çaise : l'origine de nos établissemens, les

développemens qu'ils ont reçus , les cau-

ses de leur extension successive et leur

résultat y sont déterminés d'après des

actes authentiques et des notices géné-

rales, rédigés sur les pièces fournies par
le dépôt de la guerre et par la direction

des affaires d'Alijer. Ce retnarquable tra-

vail, composé avec la clarté et la préci-

sion que comporte la science la pius ri-

goureuse, est à la fois une histoire, un
traité de politique et d'administration,

(l) Tableau de la Silualion des Etablissemens

français dans ^Algérie; 3 vol. grand in-4o, avec

plans el caries géograptiiques
,
publié par ordre du

ministre de la guerre sur les documens réunis par

la direciion des affaires d'Afrique. Paris, 1838 et

lt>ôl» , imprimerie royale.

et une statistique pour l'occupation de
l'Algérie; il constate l'étal présent de la

colonisation, et, posanl toutes les ques-

tions qui s'y rapportent, il nous donne
le point de d<^part pour entreprendre

une recherche approfondie de leurs an-

lécédens et arriver à la découverte com-
plète de leur solution.

C'est ainsi que notre colonie est deve-

nue l'objet des publications du gouver-

nement et des travaux de l'Institut. La

société de géographie ,
la société asiati-

que et celle qui s'est formée plus récem-

ment pour l'exploration de Carthage ont

aussi concentré sur l'Algérie la plus sé-

rieuse attention ; en un mot, la science a

su l'aborder par tous les points, et, s'ou-

vrant des routes diverses dans l'intelli-

gence de son passé, elle essaie de péné-

trer chaque jour plus avant dans les se-

crets de son avenir. Et d'abord, c'est elle

qui a imposé silence à une aveugle oppo-

sition qui n'avait su fonder l'abandon de

la régence que sur l'oubli le plus com-
plet de son histoire ; comme si le passé

de cette vieille terre n'y répondait pas

hautement de son avenir! Le présent,

sans doute
, y est encore mouvant sous

nos pas; mais c'est parcequenous n'avons

pas su le raffermir par l'expérience des

civilisations antérieures. Pour réussir en

Afrique, nous n'avons qu'un parti : c'est

de refaire ces antécédens en les modi-
fiant dans la pratique d'après les nou-

veaux élémens que nous y apportons

avec nous. En effet , ses rivages n'étaient-

ils pas jadis couverts de villes riches et

peuplées, puissantes par le commerce,
heureuses de tous les bienfaits de la civi-

lisation antique? Pourquoi donc la civi-

lisation moderne aurait-elle moins d'in-

fluence sur les destinées de ce continentV

Le génie du Ctiristianisme y serait-il

moins fécond que celiii de Rome? Si l'A-

frique (septentrionale est retombée dans

la barbarie, nous ne devons en deman-
der compte qu'au mahomélisme qui par-

tout où il a passé, a détruit tout ce qui

n'était pas lui-même. Ainsi la science a

dissipé les ténèbres accumulées si gra-

tuitement sur l'avenir de nos possessions.

Inspirée par la certitude de leur accrois-

sement el de leur prospérité, c'est elle

qui a dirigé, qui a soutenu notre instinct

colonisateur, et l'a associé au g^nie che-
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valeresque de nos guerriers, pour lui

apprendre à recueillir les fruits de leurs

exploits : heureuse vicioire dont peut se

glorifier à bon droit le monde savant , et

qui placera toujours ravancement de ses

travaux au nombre des grands intérêts

de la nation.

Sous ce rapport, la commission des

antiquités nationales, au sein de l'Aca-

démie des Inscriptions et Belles-Letlres,

a particulièrement bien mérité de la

France. Les encouagemens et les prix

qu'elle a décernés aux travaux consa-

crés à l'Afiique française , ont propagé

dans les rangs de notre armée le goùl et

l'éinulation de toutes les recherches. Une
correspondance active, une noble com-
munauté de rapports scientifiques, s'est

établie entre ses membres et plusieurs de

nos braves officiers; et ceux-ci com-
prenant que le domaine des connaissan-

ces géographiques, hisloriquesel archéo-

logiques, était aussi le domaine de notre

civilisation, se sont pris de la plus loua-

ble ardeur pour l'agrandir. C'est ainsi

qu'ils Oht fait faire chaque jour de nou-

veaux progrès à la science. Ils ont aussi

renouvelé dans tous leurs travaux >( ce

mélange d'érudition et de bulletins de

combats qui excitait tant d'iftérêt pen-

dant notre ancienne expédition d'E-

gypte (1). » Occupant les loisirs de leurs

cauipemens par l'amour de l'antiquité,

par une vie d'études sérieuses au milieu

des aventures de leur vie militante, ils

ont provoqué la reconnaissance publi-

que, comme ces pieux missionnaires '. qui

du fond des déserts de l'Afrique adon-

nés avec une passion sainte à conquérir

des âmes, ont encore du zèle et du temps

à donner aux conquêtesde lascience (2 .»

Missionnaires armés pour ton! es les no-

bles conquêtes de l'humanité, nos sol

dais et nos marins comprennent à leur

tour qu'il leur a été donné de préparer

et d'accomplir l'immortel voyage de la

civilisationchrétienne autour du monde;

et nous les voyons rivaliser à l'envi pour

l'introduire dans le vieux continent dont

l'accès lui avait été presque interdit jus-

qu'à ce jour.

(1) Expressions de M. le comte de Laborde, rap-

porteur de la commission des antiquités nationales.

(2) Discours de M. Guizot, président de la Société

de Géographie , l^' décembre 1857.
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Du reste, les résultats que nous avons

à constater pour l'Algérie, sont dus, la

plupart, aux recherches spontanées et

purement individuelles de nos officiers.

Aussi prouvent-ils mieux que tout ce

qu'on pourrait dire combien une impul-

sion commune et générale donnée par
le gouvernement, avec un plan d'investi-

gations bien arrêté , serait profitable à la

marche de la science. La valeur de ces

résultats ne devra pas non plus être uni-

quensent jugée par l'intérêt du moment;
car s'ils n'offrent encore que des faits

isolés , des d'''lails épars et sans lien en-

tre eux , ces pages ou ces lignes inédites

des annales africaines, en se multipliant,

finiront par se coordonner et se réunir.

Alors rattachées à un système général

d'histoire, de géographie, et de notions

adoiinistratives sur l'antiquité, c'est-à-

dire sur les autécédens de la colonisa-

tion moderne , elles acquerront un inté-

rêt tout puissant que l'amour de la

science peut seul faire pressentir, et

qu'un esprit frivole ne comprendra ja-

mais.

Qu'on le sache bien , tout est grave

,

lorsqu'il s'agit d'antécédens. Car de tous

les systèmes pour le gouvernement de
notre colonJe, il n'y a d'applicable, de
salutaire, que celui qui repose sur l'ex-

périence des établisseaiens antérieurs,

et se règle d'après les analogies ou les
[

différences que le nôtre peut avoir avec

eux. On ne saurait donc apporter trop

de zèle à recueillir les faits historiques

et les documens qui doivent, comme les \

chiffres d'une statistique morale, servir

de base au système préféré, et lui donner
à l'avance la sanction du temps , seule

garantie de durée , de force , et de pro-

grès. Aujourd'hui plus que jamais il s'a-

git de repousser les idées à priori, et d'é-

clairer l'avenir de nos possessions par les

enseignemens du passé. Ce passé, il est

vrai, est presque tout entier disparu,*

mais il n'est point anéanti. Ses débris

existent enfouis et disséminés; il n'y a

qu'à se baisser pour les ramasser; il n'y

a qu'à creuser le vieux sol de l'Afrique

pour les rappeler au jour. Sans doute

l'état de guerre n'a pas encore permis

ces explorations générales. Mais des tra-

vaux partiels et d'autant plus méritoires

qu'ils avaient eu jusque-là moins d'exeni-
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pies, ont été exécutés par des hommes
de tôle et de cœur. Leurs résultais sont

désormais acquis à la science j il ne reste

plus qu'à les populariser , et à leur ac-

corder dans l'estime el la reconnaissance

publiques, la valeur qu'ils ont d^jà reçue

delà part des juges compétens.

IVous espérons donc que nos braves of-

ficiers verront ici avec plaisir l'attention

que les savans les plusrecommandables.
et M. Hase en particulier, ont donnée à

toutes leurs découvertes , et le soin qu'ils

ont mis à les faire connaître à l'Acadé-

mie des Inscriptions et Belles-Lettres.

Nous commencerons par l'analyse de la

partie la plus diflicile, celle des inscrip-

tions funéraires et votives; on l'a aussi

réputée la plus ingrate; mais c'est bien

à tort, ce nous semble. Car leur langage,

tantôt solennel, tantôt vif et passionné,

et toujours concis, renferme tour à tour

l'expression dessentimens les plus inti-

mes, et celle des intérêts les plus géné-

raux de la population qui les faisait gra-

ver sur les tombeaux ou sur les moou-
mens publics. C'est en rendant cette

langue épigraphique de l'antiquité in-

telligible à tous
,
que M. Hase a restitué

aux annales africaines des pages inédiles

qu'on croyait perdues sans retour, et

fait pleinement apprécier, sous le rap-

port scientifique, la conquête du littoral

ouvert par les armes françaises à la civi-

lisation de l'Europe.

Or, pour savoir ce qui peut être res-

titué avec le secours des inscriptions , il

faut connaître d'abord ce qui resterait à

jamais ignoré sans elles, c'est-à-dire ce

que nous avons perdu, et ce qu'il faut

retrouver.

« Le grand naufrage de l'antiquité, dit

M. Hase , dans un rapport à l'Académie

des Inscriptions et Belles-Lettres, sur les

découvertes de notre colonie, a englouti

des centaines, des milliers d'ouvrages,

contenant des détails sur la géographie
,

l'histoire, l'administration de l'Afrique,

où le peuple conquérant, venu de l'Eu-

rope, s'est plu à laisser tant de monu-
mens qui attestent encore sa puissance

et sa grandeur. Les deux Mauritanies

surtout, ne sont guère nommées qu'en

passant dans les écrits qui nous restent,

et nous connaissons fort peu ces cités

romaines, jadi» si nombreuses, si opu-

lentes, iortes de leur population mili-

taire, avide d'honneurs et de fêtes, à la-

quelle succéda plus tard une société,

dont les pensées plus sévères et plus

élevées étaient tournées ailleurs. Quel-

ques uns des monumens dont nous au-

rons à nous occuper, appartiennent

même à une époque où Thisloire de la

3Iauritanie est à peu près inconnue :

cest le temps qui se passa entre l'occu-

pation de Césarée par Bélisaire ,
vers

634, jusqu'à la fin du septième siècle, ou

la grande commotion musulmane dépos-

séda sans retour les Césars de Byzance.»

Le travail de M. Hase est une dette de

reconnaissance payée à quelques fonc-

tionnaires civils, mais surtout aux jeunes

officiers, jadis en grande, partie ses élè-

ves à l'Ecole polytechnique, auxquels il

a été heureux d'inspirer le goût des re-

cherches scientifiques , et qui se sont em-

pressés de lui en communiquer les résul-

tats. Parmi ces hommes aussi distingués

par leur savoir que par leur bravoure, il

en est qui ont trouvé une mort glorieuse,

et auxquels M. Hase s'empresse de ren-

dre un hommage particulier. Comment
n'aurait-il pas rendu cet honneur au

brave capitaine du génie, Hackelt, tué

à l'assaut qui nous rendit uiaitres de Con-

stautine(l)?C'estrofficierqui, en faisant

exécuter les premiers déblais pour les

forlillcations de Ghelma, avait procuré

la riche moisson d inscriptions romaines

avec lesquelles l'histoire si intéressante

de celte ville a été inopinément resli-

(1) Sir GrenTille Temple el M. Falbe ,
en parlant

de leur séjour à Gtielma, rendent le mèine hom-

mage à la mémoire du capitaine Hackelt : « La

bienveillante complaisance du capitainede génie Hac-

kelt nous tint lieu de bien des recherches. Cet offi-

cier, aussi instruit que modeste et brave, et dont

nous eûmes à regretter la mort prématurée dans

l'assaut de Constantine, avait employé beaucoup de

temps à déchiffrer et à copier toutes les inscriptions

qui se trouvent à Ghelma, et dont plusieurs avaient

éié publiées d'une manière inexacte. Son carnet

contenait des renseignemens sur toutes les antiqui-

tés de la ville; et quand il nous offrit de copier

tout cela lorsque nous nous retrouverions avec plus

de loisir à Constantine, nous ne pensions pas que

son corps inanimé serait le premier objet qui frap-

perait nos regards dans la ville conquise. [Relation

d'une Excursion à Conslanline à la suite de l'armée

française , p. 24
,
premier fascicule des publications

de la Société pour L'Exploration de Carthage.)
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tuée. Qne ces précieuses restitutions du
passé tiennent donc lieu d'oraison funè-

bre à ceux qui sont morts pour la patrie,

après avoir payé leur tribut à la science !

Une double reconnaissance leur est due,

et déjà leur est en partie payée par le

souvenir de leurs services que notre épée

victorieuse a gravés sur les murs et les

remparts de l'anci -nne Cirla. Ainsi, tan-

dis que le commerce fait prendre à Con-

stantine une physionomie nouvelle , et

que notre civilisation y pénètre de jour

en jour avec l'assentiment des indigènes,

des noms historiques y rappellent ceux

qui ont le mieux mérité de la patrie. La

porte Valée nous dit celui qui nous y fit

entrer par la brèche ; et les rues Damré-
mont. Caraman, Combes , Hackelt , etc.,

y ont consacré la mémoire des braves

qui succombèrent glorieusement dans

les luîtes du siège et de l'assaut. Con-

stantine, capitale de la guerrière et

fertile JNumidie, nous offre, sous le rap-

port des intérêts de la science comme des

intérêts de notre politique, le point le

plus important de notre domination sur

l'intérieur de l'Afrique. Nous en ferons

donc le dernier objet de notre examen;
et commençant notre revue archéologi-

que par l'ouest de la Régence, nous al-

lons étudier successivement les épila-

phes , les inscriptions et les ruines de

Tlemcen et Arzew, d'Alger et ses envi-

rons, de Bougie, de Bone et Hippone;

enfin de Ghelma, où l'importance de l'ar-

chéologie paraîtra dans tout son jour.

L'histoire et la géographie ne fourniront

pas des notions moins utiles, lorsque

nous leur demanderons le parti que nous

devons tirer de l'occupation de Constan-

tine. Enfin, le résultat des récentes dé-

couvertes faites dans celte ville, et au

sud de sa province, avant et pendant

l'expédition du passage des Portes de

Fer , complétera l'idée générale que nous

devons nous faire des recherches scienti-

fiques entreprises jusqu'à ce jour dans

l'Algérie. Les embrassant ainsi dans leur

ensemble, nous en suivrons tous les dé-

veloppemens sur les pas de notre armée,

dont l'épée a tracé le cadre qui les ren-

ferme; et peut-être hâterons-nous le mo-
ment désirable où ces recherches seront

poursuivies avec ardeur et méthode sur

tous les rayons de leur circonférence,

sur tous les points de leur ligne de cir-

convallation. Alors seulement la science

dressant la carte de l'Afrique française

à toutes les époques de ses annales, et

combinant dans un tableau synoptique

toutes les notions de la géographie, de

l'histoire , et de l'archéologie, nous don-

nera la base inébranlable et définitive où
nous pourrons relever le passé de celte

vieille terre , c'est-à-dire
, y fonder no-

tre avenir.

S I.

Tlemcen et Arsew.

De toutes les localités occupées par

nos troupes, Tlemcen est une de celles

qui jusqu'à présent ont fourni le plus

grand nombred'inscriptions : etcelle cir-

constance estd'autanl plus remarquable,

que la province de l'ouest est d'une ex-

trême pauvreté en débris romains. On
sait que Tlemcen est située, sinon sur

l'emplacement même, du moins dans la

proximité d'une cité romaine, dont le

nom nous est encore inconnu , et dont

les ruines, s'il faut en croire les indigè-

nes , se trouvent à deux lieues plus loin

au sud-ouest , sur un affluent de la Tafna.

Son importance est suffisamment démon-
trée par les débris de tout genre qu'on

rencontre à chaque pas dans la ville ac-

tuelle. La plupart des seuils des portes

sont des fùls de colonne de beau marbre
blanc. Des pierres portant des inscrip-

tions ont été employées à la construc-

tion du AJéchouar; d'autres font partie

des murs d'une mosquée en ruines, située

à l'est de la ville , et appelée Agadir ,

mot qui, dit-on, signifie muraille en

langue berbère. Enfin, au cimetière des

juifs, à droite du chemin qui mène à

Mansourah, toutes les pierres qui recou-

vrent les morts ,
proviennent de monu-

mens romains; et sur beaucoup d'entre

elles, on aperçoit des inscriptions lati-

nes , dont la plupart ont élé communi-
quées à rinslilut, par M. Mangay, capi-

taine du génie, et M, Eugène Dubern,

capitaine adjudant-major au deuxième

chasseur d'Afrique. De prime abord , ces

épitaphes signalent un fait intéressant

pour les nouveaux habitans de l'Algérie:

c'est le nombre de longévités qu'elles

constatent , et qui font un as&ez bel éloge
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'de la salubriU'î lie son climat. Ainsi sur

. une quinzaine d'exemples assemblés for-

tuitement, plusieurs décès auraient eu

lieu à soixante-dix ,
quatre-vingts, qua-

tre-vin^t cinq ans, ce qui ferait croître

singulièrement pour nos colons la durée

moyenne de la vie.

Parmi ces diverses inscriptions inter-

prétées par M. Hase, les unes nous font

connaître de nouveaux dieux topifjues ^

génies tutélaires des villes africaines, ou

bien personnifications de ces villes elles-

mêmes déifiées ; d'autres signalent le

rare exemple des noms indigènes conser-

vés au milieu d'une population qui, de-

venue toute romaine par sa langue, ses

goftis, ses idées, l'était au>si devenue
, par les noms des habitans. Enfin à propos

des initiales funéraires D. M. S. {diisma-
nibus sacrum, et non Deo magno sancto,

comme on lésa traduites quelquefois),

le savant commentateur fait remarquer
qu'on les retrouve conservées par un
reste d'habitude jusqu'au Vl» siècle, en

tête d'épitaphes évidemment chrétien-

nes (1). C'est ainsi que les traditions du
paganisme resserrées, circonvenues par
le génie chrétien, résistaient encore dans
les usages populaires, et se pprpétuaient
jusque sur le iombe^iu des fidèles : sin-

gulière persistance du vieux polythéisme
vaincu, sur la terre qu'avaient renou-
velée les Tertullien et les saint Augustin!
D'un autre côté , des noms sans doute
puniques ou numides, comme celui de
Jadir, malgré la longue et puissante in-

fluence de l'Italie , malgré celle de
l'empire d'Orient , avaient survécu à

cette double domination romaine, et

prévalu dans les inscriptions du terri-

toire de Tlemcen : c'était là aussi un ca-

ractère rare et significatif des influences

indigènes que la centralisation de Rome
n'avait point anéanties, et qu'avait res-

pectées sans peine sa religion politique.

Car on sait que les villes africaines, en
acceptant la religion du vainqueur, ne
faisaient que l'ajouter au culte de leurs

propres divinités, conservaient toutes les

(1) Voyez le savant ménioire de M. Raout-Ro-
chelte, tur les Antiquités chrétiennes des Catacom-
bes, et rinscriplion clirétieDne découTerle par le

P. Lupi , où les mots dits manibus se trouvent en
toutes lettres. (Tome xiu des Mémoires de l'Acadé-

,
j*te de$ Imcriptions

, p. 173, 178.)

superstitions locales , et continuaient

d'honorer les dieux topiques, leurs pro-
tecteurs primitifs et leurs patrons immé-
diats.

A ces considérations morales et philo-

sophiques, succède une question chrono-
logique d'un intérêt peut-être plus géné-

ral. Elle résulte de huit pierres tumulai-

res portant l'indication d'une ère provin-

ciale. D'après l'hypothèse proposée par

M. Diireau de La Malle, et adoptée par

M. Hase, comme la plus probable, celte

ère de province commencerait l'an 721

de Rome , trente-trois ans avant la nais-

sance de Jésus-Christ , lorsqu'après la

mort de Bocchus, la Mauritanie césa-

rienne, comprenant la ville de Tlemcen,

fut réduite pour la première fois, par

Auguste, en province romaine. D'autres

combinaisons chronologiques, beaucoup
moins en rapport avec les faits connus

,

feraient descendre jusqu'au sixième siè-

cle de notre ère les épitaphes de Tlem-
cen. Mais l'emploi si fréquent des leitres

D. M., et les noms des défunts, encore

tous romains , ne s'accorderaient pas

avec l'époque où les pierres funérai-

res de toute l'Europe latine commen-
cent à donner des noms d'un caractère

différent , tels que, Anastasius , Bene-

dictus,Caslus , DetisdcdiL , Agape , Elpis^

Ftlicitas , avec d'autres noms plus fré-

quens encore, et tirés de l'Écriture.

Ainsi, l'hypothèse de M. Dureau de La
Malle, une fois admise, six des huit in-

scriptions tumulaires dont nous avons

par lé, entre autres celle deJulius Jadir,

appartiendraient au cinquième siècle de
l'ère chrétienne, à l'époque de la grande
persécution que les Vandales ariens fi-

rent subir aux catholiques j et ce syn-

chronisme serait précieux, car il éclai-

rerait d'un nouveau jour le sens des épi-

taphes , et y ferait découvrir des élémens
imporlans pour l'histoire du Christia-

nisme dans la ville romaine, voisine de

Tlemcen. Sans doute, dit M. Hase, la foi

triomphait déjà depuis long-temps dans

la cité latine dont nous ignorons encore

le nom ; mais nul ne peut dire quelles fu-

rent alors les conditions de sou exis-

tence et ses rapports avec les conqué-

rans , maîtres de la Numidie , de la Bysa-

cène, et de l'Afrique proconsulaire. Si-

tuée à l'extrémité de la province , dans
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un bassin isolé, protégée de tons côtés

par de hautes montagnes, ou par les

affluens de la Tafna, cette ville occupée

par une population catholique ortho-

doxe, était-elle entièrement soumise aux

rois vandales et ariens résidant à Car-

thage?Ou bienavait elle, grâce à sa posi-

tion, conservé une sorte d'indépendance?

et, dans ce cas, n'est-il pas probable

qu'elle ait servi d'asile à beaucoup de

catholiques, à une partie du moins des

indigènes opprimés, qui, pour se sous-

traire aux traitemens les plus crue's

,

fuyaient vers les côtes d'Espagne, et jus-

qu'à Constantinopîe? Cet accroissement

de la population explique-t-il le nombre
considérable d'épitaphes appartenant à

une époque de décadence dont les mo-
numens,en Afrique, sont assez rares?

Car il serait possible que deux autres in-

scriptions, dont il conviendrait d'exa-

miner de nouveau les dernières lettres
,

fussent aussi du même temps (1). Si , au

contraire , les chiffres 590 et 591 se trou-

vent réellement sur la pierre, ces deux
monuoiensappartenantaux années 557 et

558 de l'ère vulgaire, prouveraient que la

ville romaineexistait encore après la des-

truction de l'euipire des Vandales. 11 est

vraisemblable qu'élite reconnaissait alors

l'autorité de Mastigas , roi des Maures,

ou celle de ses successeurs, puisque Cé-

sarée fut la seule place dans cette partie

de la Mauritanie, dont Bélisaire put s'em-

parer après avoir prisCarlhage en 533.

Quelle que soii l'hypothèse admise, il

en résultera toujours que Jlemcen servit

d'asile, soit contre les Vandales, maî-

tres des provinces actuelles de Tunis, de

Constantine et d'Alger; soit contre l'em-

pire de Byzance, lorsqu'il eut rétabli

l'autorité romaine dans ces mômes con-

trées. Il y a donc, dans l'histoire de cette

cité, des antécédens d'indépendance lo-

cale qui s'expliquent peut-être par les

circonstances du sol et des populations

indigènes , et dont il faut en tout cas sa-

(1) L'inscription n<> 6 du rapport de M. Hase :

Dits manibus mcrum, Valerta Matrina vixH annis

triginia quinque, eut vir pius fecil domum eterna-

lem, anno piovinciœ dxci (?).

Et l'inscription n» 17 :

D. M. S. Valerta Mannica vixit annis quadraginta

quinque, cui gêner et filia (?) fecerunt domum eler-

el^m anno provincicB dxc {?),

voir tenir compte, si l'on songe à y éta-

blir de nouveau notre pouvoir central.

Quant à la ville d'Arzew j, elle a rem-
placé l'ancienne Arsenaria , située à six

mille mètres de son port , et sur la crête

d'un plateau ;
or celle-ci renferme comme

Tlemcen des pierres couvertes d'inscrip-

tions latines qisi ontété signalées en 1836,

par M. Bérard, commandant le brick le

Loiret , à qui nous devons J'excellente

description nautique des côtes de l'Algé-

rie. On aperçoit encore, sur l'emplace-

ment de la ville romaine, les assises en
pierres taillées d'une longue muraille

regardant la mer, desfragmens de murs,
des citernes, et de nombreux tronçons

de colonne. Quant à ses monumens épi-

graphiques, ils nous découvriront sans

doute des détails inédits sur les mœurs,
l'administration et le régime municipal

des Romains; mais M. Hase n'a pu en
publier qu'une seule qui échappait à

toute conclusion d'un intérêt général.

Espérons que les amis de la science, dont
le nombre s'accroît toujours parmi les

,
braves officiers de notre armée d'Afri-

que, ne laisseront pas les autres long-

temps inconnues, et en feront bientôt

parvenir des fac simile à l'Académie des

Inscriptions. C'est là une moisson scien-

tifique digne de fixer l'attention du gou-
verneur de l'Algérie.

S II.

Alger et Rasguniœ.

L'agglomérationdela population arabe,

maure et turque , sur ce que l'on appelle

le massif d'Alger, semble y avoir fait dis-

paraître depuis long-temps les monu-
mens anciens, qui souvent, et surtout

dans les pays mahométans, doivent leur

intégrité et leur existence à ce qu'il n'y

a point de ville moderne dans les envi-

rons. Aussi
,
quelques inscriptions seule-

ment, encastrées dans les constructions

modernes , ont-elles été recueillies dans
la capitale de l'ancienne régence. L'une

d'elles, découverte par M. Berbrugger,

orientaliste et archéologue plein de zèle

pour la science, se trouvait incrustée

dans la voùle d'un magasin de vins situé

sur le bord de la mer, à gauche de la

porte de la Pêcherie. S'il faut en croire
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les indij^ènes, tous les matôriaux de cei

édifice auraient été apportés des ruines

d'une {grande ville romaine dont les restes

occupent près d'une denu-lieue de ter-

rain sur le bord oriental de l;i baie d'Al-

ger, entre l'embouchure de VHamise el

le cap Maiifou.

D'après cette inscription, Lucius Ca-
dius Rogatus, fils de Lucius, de la tribu

de Quirinaj a\>ait remédié à la cherté du
blé en en faisant apporter à Rusgnniœ
fait curieux qui d'abord nous apprend le

nom de la ville inconnue dont les vieux

débris ont été transportés dans la ville

arabe, et ensuite nous prouve que, si l'A-

frique proconsulaire, ou province parti-

culière de Carlhage, était appelée avec

raison le grenier de l'Italie, la disette

régnait quelquefois sur le littoral de la

Mauritanie césarienne. Ce fut à la suite

d'une suscriplion , œre collato , que les

magistrats de la ville et d'autres qui l'ha-

bitaient temporairement , élevèrent ce

monument à Rogatus.

Ce témoignage de la reconnaissance
d'une cité envers un citoyen généreux

,

permet de rappeler combien le patrio-

tisme local, le dévouement de chaque
membre envers sa corporation était ap-

précié, encouragé par les institutions

municipales des Romains. Le génie de

ces institutions était de faire soi-même
et avec les siens ses propres affaires, et

de pourvoir immédiatement à toutes les

exigences locales et momentanées , satis

recourir à un pouvoir que son éloigne-

ment rendait moins prompt et moins
sur. A toutes les époques un pareil esprit

a été le véhicule des graiides colonisa-

tions. 11 préside à la foudcstion de nos
communes, véritables colonies du moyen
âge, comme il avait inspiré l'établisse-

ment des municipalités romaines.

S m.

Bougie.

Bougie a remplacé l'ancienne Saldœ;
c'est à une inscription qu'on doit la dé-

couverte du nom de celte colonie ro-

I maine. Entourée d'une immense étendue

de ruines, et située 5>ur le bord de la

mer, au col d'une espèce de presqu'île

formée par la chaîne abrupte du monl

Gouràia , cette ville, malgré de nom-
breuses dévastations, conserve des sub-

stnictions antiques, des restes de monu-
mens publics, des pavés en mo'^aïqtie. de
grands débrisdecolonnesen granit qui at-

testeiitsa grandeur passée. Cette ancienne

splendeur s'explique facilement par la

fécondité du sol voisin, dont les lichesses

inexploitées contrastent aujourd'hui avec

les décombres des habitai ions iminai-

nes. Jadis capitale d'un étatmahoinétan.

Bougie fut priseen 1510 par les Espagnols

,

qui la perdirent en 1555; elle appartient

à la France depuis le mois d'octobre 1833.

Deux ans plus tard, M. le colonel de La
Rochette fut nommé commandant supé-

rieur de Bougie, où il montra un grand
talent d'organisation et devint le fonda-

teur d'une socit^té d'essais et de recher-

ches à laquelle appartenaient les person-
nes lettrées de la population européenne
el tous les officiers de la ganison. Ce fut

sous les auspices de ce chef éclairé que
deux jeunes archéologues pleins de zèle.

M./^rt'iiZ/e^lieutenantdugénie. et M. Paul
Prieur (I), payeur milittiire de la phce,
ont trouvé des inscriptions dont quel-

ques unes renferment des particularités

intéressantes. Toutes sont inédiles.

La plus importante est celle qui fut

consacrée par un certain centurion de la

seconde légion trajane à la mémoire de
Sexlus , Cornélius, Dexter. Toute la

biographie de ce dernier y est inscrite,

et les emplois si divers dont il fut honoré
nous révèlent le singulier mélange de
fonctions militaires et civiles auxquelles

la faveur ou le mérite pouvait conduire
successivement chaque individu sous le

règne des empereurs. Ce long état de
service, dit M. Hase, peut donner une
idée, non seulement de l'administration

de l'empire telle qu'elle était à l'époque

des Anionins, mais aussi de l'éducation

el des études des jeunes Romains ; études

qui étaient censées les douer d'une apti-

tude universelle, puisqu'ils devenaient, à

leurs yeux du moins et dans l'opinion de
ceuxqui disposaientdesemplois, propres

à parcourir les carrières les plus diverses.

(1) Les découvertes arcliéologiques de M. Paul

Prieur ont reçu une médaille d'or de l'Académie de»

Inscripiions el Belies-LeUres. (Séance publique dv
.', août 1856.)
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C'est ainsi que Cornélius Dexter, patron

de la colonie de Snldœ, avait été :
1" pro-

consul d'Asie; 2" grand juge à Alexan-

drie , en Egypte ;
3° administrateur de la

Fille-Neuve et du Mausolée : mausolée

situé à Alexandrie, probablement dans

le lieu appelé Sôina, où étaii le tombeau

d'Alexandre-le-Grand et des rois Piolé-

mées; 4» commandant de la flotte de

Syrie. Nous connaissons celle de Mysène,

d« Havène, d'Alexandrie, d'Afrique ;
mais

l'histoire ne parlait point de la flotte de

Syrie, qui n'est encore mentionnée que

par quelques inscriptions; 5» chef du

premier escadron d'un corps de cavalerie

levé dans les colonies romaines de la

Mauritanie; 6" tribun de la troisième lé-

gion Auguste; T commandant de la cin-

quièmtt cohorte des Khétiens. C'est de

leur pays, aujourd'hui les Grisons, le

Tyrol et les anciens états de Venise, que

les Romains tiraient des corps d'infante-

rie l(^gère; %" Dexter, à trois différentes

époques, avait été commandant du gé-

nie ,
c'est-à-dire , chef des ouvriers et des

pionniers attachés à la suite d'une légion

ou d'un camp. — De plus, entre les an-

nées 132-135, dans la guerre occasionnée

par la révolte des juifs en Palestine, sous

Barchocébas, Cornélius Dexter avait ob-

tenu de l'empereur Adrien des distinc-

tions d'honneur, récompense qu'il reçut

sans doute vers le commencement de sa

carrière militaire ; car c'est en rétrogra-

dant que l'inscription semble avoir énu-

méré les emplois divers dont il fut ho-

noré dans sa vie, jusqu'à ce que dans sa

vieillesse il vint habiter Saldœ , où fut

gravée l'inscription votive.

Si, de celte biographie lapidaire de

Cornélius Dexter, il nous était permis de

tirer quelques considérations pratiques

pour l'esprit de notre époque et appli-

cablessurioutà nos possessions d'Afrique,

nous ferions remarquer combien l'apti-

tude à toutessortesemplois,caractèredis-

tinctif, non seulement des anciens, mais

de tous les hommes du moyen âge , est

favorable, ou plutôt nécessaire, aux fon-

dateurs d'une colonie. Lorsque tout est à

créer, lorsque chaque moment peut faire

naître les exigences les plus imprévues

et les plus diverses, comment y pour-

Toir, comment faire face de tous côtés,
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n'est à la fois soldat et citoyen, guerrier

et homme d'état? si l'on ne tient dans
sa tête et dans ses mains toutes les res*

sources réunies ? C'est alors vraiment que
les aptitudes exclusives et les applica-

tions particulières n'étant propres qu'à

un objet déterminé, ne servent à rien,

ou plutôt nuisent à tout. Aussi les an-

ciens et les hommes du moyen âge se

restreignaient difficilement à une seule

profession pour mieux l'embrasser. La
société imparfaite où ils vivaient leur

prêtant peu de secours, chacun était

obligé de se suffire à lui-même et de tout

connaître pour mettre tout à profit. La
nécessité d'être universel, désespoir des

faibles et encouragement des forts, fai-

sant donc la supériorité des individus et

l'infériorité de la société par rapport à

nous. C'est l'inverse qui a lieu de nos

jours. Le principe mo'ierne de la divi-

sion du travail, qui se traduit en poli-

tiijue par la distinction des pouvoirs, et

dans l'armée par celle des armes spé-

ciales, est aussi destructeur du dévelop-

pement individuel que favorable à l'ac-

cioissenient et à l'urnon des forces so-

ciales. Mrtis, plus il convient aux progrès

de notre civilisation, moins il s'accorde

avec les principes constitutifs des popu-

lations africaines et de leur société de-

mi-barbare. Or, pour agir sur celte der-

nière et la transformer, il faut d'abord

nous mettre en contact avec elle, c'est-à-

dire nous rapprocher des éléinens qui la

constituent, et ne pas songer à établir

trop vite la distinction des pouvoirs, qui

troublerait indéfiniment la colonisation

de l'Algérie.

Telles sont les idées qui nous semblent

découler des commentaires de M. Hase,

sur l'inscription votive de l'ancienne

Saldœ.
Bougie possède encore un monument

dont la science ne saurait trop recom-

mander la conservation. C'est un marbre
situé à cinquante pas des ruines d'un

temple, à la porte Fouka , et portant

quinze lignes d'écriture, malgré la rup-

ture, qui en supposait un plus grand

nombre, et dont on reconnaît les traces

évidentes à la partie supérieure. Malheu-

reusement, soit qu'il appartienne à une

époque très ancienne, ou que la pierre

$i l'on n'a des facultés complètes , si l'on [ soit d'une mauvaise qualité, la moindre
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pression, Je moindre choc en détache de
larges écailles, des mots entiers; et, dans
la crainte de lendonima^er tout à-fait,

on n'a pas encore osé entreprendre de
le nettoyer. D'un antre côté, M. Lopène,
chef d'escadron d'artillerie, a anssi com-
mencé à recnciilir. avec le zèle le plus

assidu , un certain nombre de monumens
dont jusqu'à présent les copies ne sont

point parvenues à l'Académie des Ins-

criptions, mais qui contiennent , à n'en

pas douter, des pyges inédites pour les

annales africaines.

Avant de quitter Bougie, M. Hase si-

gnale aux officiers de sa garnison le ter-

ritoire de la tribu d'Estoudja, à quatre
lieues de cette ville, où se trouve l'aqué-

duc à deux étages et à trente trois arca-
des , qui jadis amenait l'eau dans la ciié.

Les indigènes disent y avoir remarqué
plusieurs inscriptions, une entre autres

qui est près de la source, et à trois ou
quatre mètres de hauteur et de largeur.

C'est peut-être le plus important de tous
les monumens épigiapliiques découverts
jusqu'à présent sur le littoral où dorment
tant de débris de la langue et des arts des
Romains.

S IV.

Hippone et Bone.

La ville arabe el la ville romaine, à

une demi lieue l'une de l'autre, sont sé-

parées par la Boudjema. Cette rivière,

qui sort du lac Fezzara, longe toute la

vallée de Karesas , et passant au pied du
mamelon d'Hippone, se jette presque
aussitôt dans la mer, à travers une de
ces barres qui obstruent l'embouchure
de la plupart des rivières d'Afrique. La
Seybouse en fait autant de l'autre côté
du mamelon ; et c'est entre ces deux em-
bouchures que se reconnaît l'ancienne
cité dont le nom romain, Hippo-Regiuf,
Hippo-Bona , s'est transformé pour la

ville moderne en celui de Bone. D'après
les indigènes, ce mot serait synonyme
de jujube (aneba) , k cause de la multi-
tude de jujubiers qui, naguère encore,
occupant tous les alentours de cette
ville, auraient servi à !a désigner.
Quoique la tradition ciri oriscriveiSr/>-

pone au mamelon qui porte ce nom , les

.
ruines trouvées dans la vallée de AT^re^sa^ 1 i réellement que tout le pays lût cou-

j
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et dans celle de Meboudja, aiûxient de la

Boudjema, ne laissent aucun doute sur
I étendue plus considérable de la ville

romaine. L'exhaussement du sol, en ca-
chant ces débris, a seul pu les faire ou-
blier. La tradition locale désigne encore
comme débris d'une église chrétienne et

d'une maison de saint Augustin, un pan
de muraille voisin d'une voie romaine,
que les indigènes, même avant l'occupa-

tion franc iise, ont toujours montré aux
chrétiens comme le dernier vestige de la

demeure du saint évoque. Quoi qu'il en
soit de l'authenticité matérielle de cette

ruine, le souvenir qu'elle a servi à per-

pétuer parmi les musulmans ne lui en
donne pas moins une valeur morale
pleine d'intérêt. Quant aux vieilles

constructions réellement remarquables
d'Hippone, les seules qu'on puisse citer

sont les citernes; et, si nous n'en don-
nons pas ici une description particu-

lière, c'est qu'elles sont déjà connues
par l'idée qu'on a de tous les monumens
de ce genre, si fréquens, et en môme
temps si nécessaires dans les viiies d'A-

frique.

Rappelons encore quelques inscrip-

tions funéraires dont une. envoyée à Pa-
ris en 1833, se trouve aujourd'hui placée

à l'entrée du département des livres im-
primés de la Bibliothèque du Roi; et si

ces monumens n'ont pour nous d'autre

importance que d'avoir appartenu à une
cité célèbre, n'oublions pas du moins que
les débris qui en restent encore enfouis

sous terre ne laissent aucun doute sur

son ancienne prospérité.

M. Carelte, capila'me de génie, chargé
en 1836 de construire la route qui mène
aujourd'hui de Bone aux avant-postes

voisins de l'antique Hippone, ne pouvait

creuser le sol sans trouver à chaque pas

de vieux débris. Les fossés d'assainisse-

ment pratiqués à celte époque sur les

bords de la Boudjema ont fait découvrir

des tombeaux renfermant des lampes
,

des lacrymatoires de terre, des vases en

verre et des médailles, i J'ai déterré
,

î écrivait-il alors à M, Hase, de belles

i pierres de taille, des fragmens de co-

« lonnes et de corniches en marbre. J'ai

« rencontré un morceau de mosaïque en
« marbre et porphyre , etc. Il fallait
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t vert de racnumeiis, car cesdébris n'an-

(t noncent pas des ehauinières > (1). Pour

construire une caserne dont les pierres

manquaient , on n'a eu qu'à creuser au

hasard dans la plaine, au pied du mame-
lon d'Hippone, et à cinq mètres au-des-

sous du sol , on a trouvé d'anciens maté-

riaux qui annoncent une immense car-

rière de débris. C'est ce qui explique

pourquoi la ville moderne est elle-même

construite à moitié des débris de l'an-

cienne. La plaine est encore traversée

par les vestiges de quatre voies romaines

dont une ,
presque entièrement conser-

vée, conduit à Boue, dont l'emplace-

ment, toutefois, n'annonce la présence

d'aucun établissement romain, et accuse

la date plus récente de son origine.

Tout l'intérêt archéologique se reporte

donc vers l'ancienne cilé. Et d'abord
,

située sur un mamelon verdoyant, tandis

que la ville moderne est entourée d'une

plaine marécageuse, dominant sur la rive

droite de la Boudjema , un sol de la plus

belle végétation où les routes sont bor-

dées de myrtes, d'abricotiers, de ceri-

siers, de jujubiers magnifiques et de

toutes sortes d'arbres utiles et productifs,

Hippone nous donne un curieux exemple

des positions que les anciens savaient

choisir et approprier à toutes les condi-

tions de salubrité publique si souvent né-

gligées dans les villes modernes. L'em-

placement de celles-ci s'est trop souvent

ressenti des malheurs qui les avaient fait

naître et avaient livré leurs destinées au

hasard des événeraens, sans qu'il fût pos-

sible de tenir compte de l'expérience du
passé. Bone, sortie de l'invasion des Van-
dlales et des Arabes, a subi toutes les consé
quencesde sonorigjne,et nousen recueil-

lons à notre tour les tristes fruits dans les

fièvres pestilentielles qui déciment notre

garnison.

Mais une destinée non moins funeste a

consommé la destruction à^Hippone et

l'a rendue victime du sort qui frappe

toujours une ville ancienne lorsqu'elle

se trouve dans le voisinage d'une ville

naissante. Celle-ci s'agrandit peu à peu

(}) Le». travaux archéologiques rte M. CareUe ont

reçu de l'Académie des inscriplions uqq p^'emiére

ment on honorable dan» la s^aace publique du iO

H

aux dépens de l'aiitre; et, en même t«mps
qu'elle hérite de ses habitans, elle s'apc

proprie aussi ses matériaux. Elle les eni-

lève au fur et à mesure du besoin de ses

propres constructions, d'abord aux ha-

bilations faciles à démolir, puis aux édir

fices plus considérables, enfin aux temr
pies, aux monumens les plus somptueux,
jusqu'à ce que les ruines cessent d'être

exploitées, ou qu'il n'en reste plus rien à

la surface du sol. C'est alors qu'on peut

dire: etiamperiëre mince. Car ces ruines,

qui vont souvent se perdre dans les con-

structions les plus misérables, sont tou-

jours assez belles pour les restaurations

d'une race vaincue et dégénérée, ou pour
les palais nouveaux d'une nation barbare

et étrangère.

Toutes ces chances de destruction ra-

dicale ont pesé sur la ville de saint Au-
gustin, qui fut aussi l'ancienne résidence

des rois numides. La ville moderne, qui

s'était formée des débris de sa première
splendeur, sans doute après la conquête

des Vandales, n'offre aujourd'hui quelque
intérêt que par ces dernières dépouilles,

qu'on retrouve à presque chaque coin de
rue. On les reconnaît tantôt dans les

seuils et les jambages de ses portes, cons-

truites avec des fûts de belles colonnes

de marbre blanc; tantôt dans l'intérieur

de ses maisons, même les plus modestes,

où des mardelles de puits sont formées

avec de magnifiques chapiteaux corin-

thiens ou des piédestaux de marbre
grossièrement évidés et convertis à cet

ignoble usage par l'utilité domestique et

l'intérêt du moment (1).

I C'est ainsi, dit M. Berbrugger,qu'Z&/tJ-

« pone s'est fondue pour ainsi dire dans

î les. forts, les mosquées, et même dans

t les maisons particulières de Bone; au
< point que, sauf un pan de murailles

« et des citernes en briques, dont les

< matériaux n'auront pas paru dignes

4 d'être enlevés, rien ne rappelle plus à

< l'ob-servateur la ville antique illustrée

i par les souvenirs de saint Augustin. »

(1) Le mémoire de M. Berbrugger, qui a reçu une

médaille d'or de i'Instilul, et auquel nous, devons

ces curieux détails, nous apprend que les Romains

i. raient les marbres en questioa d'uue carrière qui

est au-de.ssus du fort génois. — On y voit encore

toutes les. traces de l'ancienne. exploitatloiu
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Cèit ainâf' ?(«é"nou* àTOns tu les mar-

bres de Rusguniœ transportés dans les

constructions A'Alger ; et, à la suite de

quelque catastrophe, reparaître en ville

moderne de l'autre côté de la baie ; de

sorte que la conservation des villes an-

ciennes a le plus souvent dépendu de

leur isolement dans l'intérieur du pays,

de l'éloignement du littoral et de toute

habitation moderne, enfin de la difficulté

du déplacement et du transport des ma-
tériaux, qui nous explique pourquoi les

blocs énormes employés par les Romains
ont sauvé d'une ruine complète un si

grand nombre de leurs constructions.

Quand nousaurons occasion de parler de

Carthage, nous verrons cette règle con-

rfirmée d'une manière plus remarquable

encore par l'histoire de cette fameuse
oité et par l'état actuel des édifices de
Tn is.

Pour terminer ce qui intéresse les

ruines d'Hippone, et nous rendre compte
en même temps de leur première des-

truction, n'oublions pas qu'elles seraient

devenues pour les nouveaux colons ce

qu'elles furent jadis pour les Arabes et

pour les Turcs , une carrière à exploiter.

Leurs derniers matériaux auraient ainsi

disparu dans des constructions nouvelles
;

mais le général Monk d' User ordonna de
les respecter, et fut applaudi de tous

Jeux qui voyaient avec admiration ces

îages vivantes d'une histoire sanctifiée

}âr saint Augustin.

S V.

Ghelma.

Si l'emplacement de l'ancienne Hip-
ione, au bord de la mer, n'offre que peu
le constructions romaines, après en avoir

!t^ entièrement couvert , tout prouve
(u'elles abondent encore dans l'intérieur

lu pays. Les deux expéditions de Con-
tantine, les reconnaissances entreprises

lepuis sa conquête, la fondation de Phi-

ippeville sur les ruines de Rusicada , la

estauration de la roule qui joint celte

ieille cité à la capitale de la province,
outes ces circonstances nous ont appris
ombien la Numidie avait eu d'impor-
ance pour l'empire romain, puisque ce-
ui-çi y avait laissé tant de œonumem

de sa dôîÀirtâtîoti. Nôûâ cft'erofts , entfé
autres, ceux du ^XaieAvxAe Ras-el-Akhàk
ou A^mwunah, où l'on a reconnu des
portes, des espèces d'arcs de triomphe,
et les restes d'une église chrétienne, tous

édifices du Bas-Empire , évidemment
construits avec les débris d'une époque
antérieure. M. Berbrugger y a aussi re-

cueilli une vingtaine d'inscriptions, bien

que Shaw n'y en eût vu qu'une seule.

Mais c'est surtout à Ghelma. l'ancienne

Calama, à moitié chemin de la route de
Bone à Conslantine, que ces monumens
épigraphiques se trouvent en grand
nombre. Quelques uns ont déjà été pu-
bliés par M. Berbrugger: on doit les au-

tres aux obligeantes communications de

MM. Briinel, lieutenant au 10^ régiment

d'artillerie, et de Champéron, capitaine

au 3e chasseurs. D'autres copies ont été

adressées à l'Académie par M. Guyon^
chirurgien en chef de l'armée d'Afrique.

A ses dessins, exécutés avec la plus scru-

puleuse intelligence, M. Brunel a joint

une notice curieuse et détaillée dont nous
nous empressons d'extraire les passages

suivans :

« Le camp de Ghelma, à dix-sept lieues

i de Bone, est assis sur une colline apla-

« lie qui s'abaisse par une pente douce
< jusqu'aux rives de Seybouse, dont la

< vallée s'élargit en cet endroit pour for-

« mer un vaste bassin bordé de toutes

« parts par des montagnes élevées et sou-

t vent couvertes de neige. La ville était

< bâtie sur les bords d'un ruisseau, au
« nord et au-dessous du camp. Un théâtre

< assez bien conservé, des arceaux, des

€ voûtes et des citernes, ne laissent au-

< cun doute sur la position qu'elle occu-

( pait. A l'époque de l'invasion des bar-

€ bares , elle succomba, comme tant

< d'autres cités , et les pierres de ses mo-
i numens servirent à fonder la cita-

« délie. I

En effet, celte ville nouvelle ou cette

citadelle, dans l'enceinte de laquelle nos

troupes sont établies aujourd'hui, prouve

que Ghelma avait partagé le sort de pres-

que toutes les cités romaines de l'Occi-

dent, Sous les règnes de Trajan et d'A-

drien, lorsque l'empire jouissait d'une
sécurité profonde, les villes occupaient

des espaces considérables. Personne n©
songeait encore à rendre les demeures des
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partîcwUftrs susceptibles de défense. Les

habitations commodes, élégantes, entou-

rées de jardins, s'étendaient au loin : les

villa, les tombeaux, décorés par l'art,

bordaient les routes jusqu'à une grande

distance du centre de la cité. Mais à des

momens donnés, toutes les nations ont

été trouvées faibles. Avec la perte de l'es-

prit militairearrivaient les invasions des

barbares j et au siècle de Théodose , et

même auparavant, il fallait se réunir

dans un espace plus circonscrit
,
pour

mieux résister à l'ennemi qui était aux
portes. Alors s'élevaient partout de nou-
velles enceintes, dans la construction

hâiive desquelles on employait des pier-

res tumulaires, des statues plus ou moins
mutilées, des bas reliefs, des frises et au-

tres parties de grands raonumens , restes

d'un temps plus heureux. Nous insistons

sur ce fait, parce qu'il explique pourquoi
les fortifications plus modernes, presque
partout où il en existe des traces, comme
à Béziers, à Bordeaux, à Narbonne sur-

tout, se composent de débris précieux
sous le rapport de l'art confondus avec
la brique et les matériaux les plus gros-

siers.

Les mêmes particularités se retrouvent

à Ghelma.j bien que les nouvelles fortifi-

cations ne datent que du sixième siècle
,

comme une inscription nous l'apprendra

plus bas. Leur enceinte, formée de deux
murs parallèles et défendue par treize

tours sur un développement de mille
mètres, n'offrait naguère à l'intérieur

qu'un encombrement de ruines, où cha-
pitaux , fûts de colonnes , corniches, or-

nemens de tous genres, tous en marbre
rose, gisaient confusément dans un état

qui faisait supposer les suites d'un trem-
blement de terre et rendaient du moins
témoignage du grand nombre de temples
et de monumens de cette ancienne ville.

Les citernes, qui étaient encore intactes,

firent naturellement rechercher le point
d'où elles tiraient leur eau. Les travaux
que le brave capitaine Hackett entreprit
dans ce but furent couronnés d'un plein
succès ; il retrouva et suivit les traces
d'un aqueduc souterrain , et l'on parvint
ainsi à une ^ource assez abondante d'où
l'on a la certitude d'amener les eaux au
point culminant du camp retranché,

f Ou doit au zèle infatigable de cet ha-

bile officier, ajoute îvL Brunet, la décou
verte d'une carrière de plâtre mainte-
nant en pleine activité , ressource pré-

cieuse pour remplacer la pierre à chaux
qui n'a pu encore être trouvée. Des re-

cherches ultérieures feront découvrir
aussi sans doute la carrière de marbre
rose exploitée par les Romains. »

Le capitaine Hackett avait exécuté les

premiers déblais, lorsque le colonel Du-
vivier, nommé commandant supérieur
du camp, après la première expédition
de Constantine, fut oblijjé de faire entrer
tous les anciens débris dans les construc-
tions nouvelles

5 mais il le fil de manière
que le côté des reliefs et des inscriptions

formât le parement extérieur des murs.
Rapprochés de la sorte sur les fortifica-

tions modernes, ces monumens épigra-

phiques forment aujourd'hui comme une
couronne murale de Ghelma et rappel-

lent le Musée militaire que Narbonne
développe avec tant de majesté autour def

ses remparts.

Voici maintenant comment avec ces;

diverses inscriptions M. Hase a su resti-

tuer l'histoire perdue de Calama.
Et d'abord , vers la fin du premier siè-i

cle, cette ville dut jouir d'une certaine!

importance
,
puisqu'en l'année 104 dci

Jésus-Christ , le corps de ses officiers

municipaux consacra un monument à

Trajan .'va'xnqvieur de Décébale. La même
inscription prouve d'une manière incon-

testable que Ghelma (Kalma) représente!

de nos jours l'ancienne Calama. La pros-

périté de cette colonie remonte peut-être

à l'époque où Jules-César établit Settius

et ses légionnaires dans la capitale de la

JNumidie , ou du moins à celle où Car-

thage, sortie de ses ruines, et devenue U
seconde cité de l'empire, donnait le plus

éclatant témoignage des ressources infi-

nies de la terre d'Afrique. En 143 Calami
érigea un monument en l'honneur d'An-

tonin-le-Pieux; et cent vingt six ans plus

tard rendit les mêmes honneursà Claude
le Gothique. Sous cet empereur, qui ré-

gna de l'an 268 à 270, la même ville ado-

rail comme ses divinités protectrices,

Hercule el Neptune. Le premier qui avait

présidé à l'origine de la colonie, toujours

victorieux dans les contrées lointaines, y

représentait le symbole de l'empirej et

quant au second, appelé sur les marbrei
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aquarum potenti , il est possible que le

déborHement du /?«6ric«/f^^, aujourd'hui

la Seybouse, et de ses torrentueux af-

fluens. aient df^lerminé les habitans de

ces vall«*es à lui rendre un culte parti-

culier. Une statue de ce dieu ornait la

place publique de Calama, et plusieurs

autels lui étaient consacrés dans la môme
ville qui lionorait encore \a. Victoire q\.

la Forlune , ces deux divinités de l'em-

pire. Comme toutes les colonies, Calama
avait un théâtre dont les restes sont en-

core assez bien conservés , et dont la

construction qui , selon toutes les appa-

rences, date du siècle des Antonins, fut

rendue plus facile par les libéralités

à.''Annia-EUa Reslituta, prêtresse perpé-

tuelle de Jupiter, etdonatricede quarante

millions de sesterces pour ce nouvel

édifice. Il y avait aussi d'autres monumens
également élevés par la muniiicence des

magistrats ou de simples particuliers, et

destinés, selon l'usage de toutes les villes

romaines, soit à la salubrité, soit à la

religion , soit aux plaisirs des moindres
citoyens.

Deux inscriptions tumulaires de l'opu-

lente famille Selia , méritent quelque

attention : elles forment la transition de

la Calama antique à la Calama chré-

tienne , et rappellent en même temps
l'époque où les formes de la langue par-

lée s'altéraient et se décomposaient,
comme toutes les institutionsde l'empire.

Leur langage se rapproche des idiomes

romans par la tendance évidente de rem-
placer, par une seule déclinaison , les

terminaisons variées des substantifs la-

tins , ou de supprimer entièrement les

consonnes finales qui marquent les cas.

Kous y lisons les jplaintes, trop naïves

peut-être, ûe Setius Fondanus, qui sem-

ble regretter d'avoir payé des honoraires

{honores) pour l'instruction de ses deux
fils morts avant lui. Peut-être encore

est-ce un reproche légitime qu'il adresse

à des concitoyens trop oublieux des bien-

faits de la famille Setia , héritière sans

doute de Sellius, fond<tteurdes premières

colonies romaines de la province.

C'est ainsi que les inscriptions trouvées

dans Calama nous en font pressentir l'o-

rigine encore inconnue, en sont en quel-

que sorte les archives lapidaires , con-

tiennent ses documens le& plus précieux

et nous permettent de suivre son histoire,

depuis sa splendeur sous les Antonins,
jusqu'à son déclin au sixième siècle de
notre ère. A défaut de plus complets té-

moignages sur les familles opulentes qui

l'habitaient au temps des empereurs,
elles nous révèlent une foule de particu-

larités sur les institutions publiques et

privées de cette ville, sur son adminis-

tration intérieure, dirigée par un magis-

trat appelé curator reipublicœ ; enfin sur

l'usage favorable aux arts, d'après lequel

les citoyens élevés par le choix de la

commune aux honneurs municipaux

,

prenaient des fonds (summam honora-

riam) sur leur fortune particulière, pour
faire exécuter la statue de quelque divi-

nité destinée à la décoration des lieux

publics. Cet usage auxquels lesmagislrats

élus payaient un tribut empressé, soit

pour remplir une promesse électorale,

soit pour fixer le souvenir de leur admi-

nistration , soit pour honorer publique-

ment un acte méritoire, prouve combien

la vie intérieure de la cité était animée

loin du centre de l'empire, et combien

les distinctions locales de décemvir

,

d'édile , de décurion ou de sénateur,

étaient recherchées, ambitionnées i)ar

l'élite des habitans. Souvent aussi la re-

connaissance de la cité élevait par sous-

cription des monumens à ses magistrats,

et témoignait ainsi de l'union intime du

peuple et des principaux citoyens. Ces

récompenses honorifiques étaient l'ana-

logue de nos croix d'honneur^ mais avec

cette différence qu'on y lisait toujours

les motifs de l'érection. C'est sur leur

piédestal qu'étaient placées la plupart

des inscriptions dédicatoires qui renfer-

ment des détails si précieux pour l'his-

toire des mœurs de la cité. On en pourra

juger par cette inscription mutilée, con-

sacrée à la prêtresse de Jupiter :

« A Annia-EUa Restituta , flaminique

i perpétuelle, en reconnaissance de l'acte

1 insigne par lequel elle a libéralement

c accordé quarante millions de sesterces

I pour la construction d'un théâtre,

j L'ordre du sénat ayant décrété qu'il

f lui serait élevé cinq statues pour ce

€ motif, comme aussi pour les services

( de son père Lucius-Elius-Annius Cle-

i rnens, flamine d'Auguste, père de la pa-

î trie , à qui les citoyens avaient déjà
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« élevé une statue par souscription. »

La mention fréquente de ces statues

prouve encore que , dans la même con-

trée où aujourd'hui toute image d'un être

vivant est regardée avec horreur et bri-

sée par le fanatisme musulman, leshabi-

tans de Calama n'étaient pas restés en

arrière des villes qui, en Espagne, dans

les Gaules et en Italie , cultivaient avec

le plus d'ardeur les arts du dessin.

C'est peut-être à ces monumens si mul-

tipliés dans Calama qu'il faut attribuer,

clu moins en partie, l'attachement de ses

habitans à l'ancien culte : car les païens

y étaient encore en majorité au commen-
cement du cinquième siècle , comme on
le voit par la révolte qui éclata à Calama
en 408. Aveugles partisans du poly-

théisme, ils s'obstinèrent à honorer la

divine vertu des empereurs, même chez

les fils de Constantin, et ils élevèrent un
sanctuaire à Constance. Aussi, ne faut-il

pas s'étonner si la proscription générale

de l'ancien culte les fit recourir à la ven-

geance et aux représailles. L'aristocratie

locale encouragea sous main l'incendie

de l'église chrétienne. Mais les séditieux

furent comprimés, et il ne leur resta

pour refuge que l'indulgence de saint

Augustin
,
qui siégeait alors si glorieuse-

ment dans la cité voisine d'Hippone (1).

L'état de ses populationsdemi-païennes

et leur hostilité secrète contre le chris-

tianisme nous expliquent maintenant les

rapides succès de l'invasion des Vandales.

Ces barbares Ariens trouvèrent les indi-

gènes tout prêts à s'unir à eux; et , sous

leurs coups réunis, disparut de l'Afrique

latine la première et la plus belle florai-

son du Christianisme, et cette admirable

civilisation intellectuelle, qui fut si bien

représentée par les Pères de l'Église.

Après saint Augustin, le plus grand d'en-

tre eux, mort en 430, dans la ville d'Hip-

pone
,
qu'assiégeait alors Genseric , les

ténèbres de la barbarie couvrent d'un

voile presque impénétrable l'histoire des

provinces perdues. Aussi, celle de Ca-

(I) Voyez le tableau dramatique de ceUe révolte

dans Y Histoire de la Deslruction du Paganisme en

Occident, t. v , p. 164, par M. le comte Beugnol,

membre de TI nstitul. — Voyez aussi la notice histo-

rique de Calai asa dans rintéressanl article de M. Ber-

gfei de XiTre< p : Traees de^P Histoire dans l'Algérie.

lama n'aurait-elle été soupçonnée que
par quelques lignes de saint Augustin et

d'Orose, si nous ne l'avions retrouvée sur

les débris de ses monumens.
f C'était le moment oîi , après avoir

« touché du fer de sa lance les termes du
« monde connu ; après avoir soumis et

4 colonisé l'Afrique, avec cette persévé-

« rance qui seule accomplit les grandes
1 choses, Rome allait finir dans Bysance:
4 au pouvoir central, énergique, vigilant

f des premiers empereurs , succédait

« l'autorité chancelante des Césars ré-

« gnant sur le Bosphore. Peu d'écrivains

< nous parlent du sort qu'éprouva alors

< la Numidie; mais le témoignage des

I monumens suffirait seul pour laisser

j entrevoir l'affaiblissement de l'esprit

i militaire, l'abrutissement des multitu-

i des, la situation de la province ouverte

j à une facile occupation. Il nous permet,

« pour ainsi dire, de retrouver et de sui-

i vre les vestiges de son histoire depuis

(i le siècle qui précéda l'invasion des

« Vandales jusqu'aux dernières angoisses

( de la population latine de Calama. »

Il nous reste à parler d'une inscription

relative à la construction de cette même
enceinte qui subsiste encore aujourd'hui

à Ghelma. Comme nous l'avons déjà re-

marqué d'après la notice de M. Brunel

,

les tours du camp retranché sont au nomr
bre de treize ; or, le monument épigra-

phique fait allusion à ce nombre dans sa

première ligne, à laquelle on a cherché

sans réussir toutefois , à donner la tourr

nure d'un vers régulier. Aucun empereur

n'est nommé dans ces phrases d'une lati-

nité barbare dans plusieurs desquelles

un rhythmeiambique semble dominer, et

qui sont en outre interrompues par une

lacune; mais si nous avons bien Iule?

mots altérés qui se trouvent vers le mit

lieu de la quatrième ligne, la mention du
Patrice Salomon nous autorise à fixer

vers l'an 5401a date de la dédicace, et pa»

conséquent nous apprend à quelle épo-

que furent élevées les tours et les mu-
railles qui existent encore aujourd'hui.!

En effet, nous savons qu'en 539, Salomon,
envoyé par Justinien, revint une seconde

fois en Afrique, qu'il environna de mu-
railles toutes les villes, et que, s'il enfautj

croire Procope, son contemporain et soii{

ami l'Afrique devint, par l» isLodérationi
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de ce sage gouverneur, la contrée la plus

heureuse de l'empire. Le passage de la

troisième ligne, où l'on parle des thermes,

est fort obscur; peut-être l'auteur de

l'iascription a-t-il voulu désigner le lieu

où reposaient , au milieu de l'enceinte,

certains saints révérés , tandis que les

corps d'autres saints également protec-

teurs de la ville ne s'y trouvaient pas.

Quoi qu'il en soil , voici la traduction

de ce texte lapidaire où les idées sont

aussi obscures que la latinité mauvaise ,

mais où il faut voir avant tout le curirux

procès-verbal de la fondation des rem-
parts de Ghelma ••

« Treize tours s'élevaient toutes eu

« ordre. Cet ouvrage admirable, à peine

< construit, est vu par l'apôtre Pierre.

< Des thermes sont construits Ce
< qu'aucun des ancêtres n'avait pu éle-

« ver, la main du Patrice Salonion l'éta-

< blit. Personne ne peut plus emporter
€ d'assaut cerempartj la protection des

i martyrs le défend. L'apôtre Pierre
,

i Clément et Vincent, martyrs
,
gardent

« l'entrée de la forteresse. »

Mais c'était en vain que l'empereur de
Constantinople avait envoyé Bélisaire

reconquérir l'Afrique: en vain que le

Patrice Salomon avait reculé les frontiè-

res jusqu'au Sahara. Malgré tous ces

efforts et les espérances qu'ils en rece-

vaient , les Romains de la Numidie ne
purent se relever desdésastresaccumulés
par l'invasion des Vandales. De nouveaux
barbares vinrent bientôt les assiéger, et

la population romaine disparut 'de Ca-
lama, qui fut tour-à-tour la proie des

Numides ou Kabiles et des Arabes. L'oc-

cupation successive de cet emplacement
par l'une ou l'autre de ces deux races .

s'est perpétuée jusqu'à nos jours, et

M. Berbrugger, dans la première partie

de son rapport archéologique sur la pro-

vince de Conslantine , nous en a cité un
exemple curieux. En s'attachant à re-

cueillir avec soin les traditions qui ont

cours parmi les indigènes, relativement

aux établissemens romains, il a trouvé

qtie G/ie/ma offrait à cet égard une inté-

ressante exception. La fraîche date des

populations voisines lui explique com-
ment elles avaient perdu le souvenir de
son antiquité. « Les terres de la provinci-

< de Constanline , dit-il , appartiennent

I pour la plupart au domaine. Les beys

I étaient dans l'usage de les affermer.

1 Mais les Arabts , trop paresseux pour
d cultiver eux-mêmes, et cependant trop

< avides d'argent pour laisser perdre

I les bénélices que la fertilité du sol

« assurait à qui voudrait le travailler.

« faisaient venir en grand nombre des

« Kabiles des environs de Bougie. Ces

< derniers se fixèrent dans la province ,

< s'y marièrent, et par suite d'iramigra-

« tions successives, finirent par y consti-

« tuer une population assez importante.

< Lorsque les Français tirent la conquête

« d'Alger en 1830. ces Kabiles profilèrent

« de l'anarchie qui éclata alors dans

« toute la Régence pour appeler à eux un

« assez grand nombre de leurs corapa-

; trioles ; et , aidés de ces nouveau-ve-

« nus , ils chassèrent les Arabes des

« environs de Ghclmu , comme les an-

i cêtres de ceux - ci en avaient j;idis

« chassé les Kebiles. anciens possesseurs

« du pays Il résuLe de ce fait que les

« nouveaux habitans de cette partie de

« la province, étrangers au passé des lo-

» calités où le hasard ues circonstances

« les a an>eBés i.i t-écemraent , n"ont

i aucune idte traditionnelle sur les mo-
. numens qui les entoureui.i

C'est ainsi qu'à défaut de traditions

orales et de documens écrits, les pierres

de Ghelma sont devenues ses plus pré-

cieuses archives. Son histoire nous est

restituée par les monumens épigraphi-

ques , et ajoute ses propres lumières à

celle des annales générales de la pro-

vince. Elle nous donne un exemple des

ressources scientifiques que l'archéolo-

gie découvre à chaque pas dans ce pays

inexploré.

En terminant le rapport auquel nous
avons emprunté des renseignemens si

précieux, M. Hase exprime le vœu que

l'Académie encourage par tous les moyens
qui sont en son pouvoir, des recherches

que les armes de la France ont rendues

possibles, etqui peuvent devenir, à l'aide

de découvertes ultérieures, fécondes en

conséquences du plus haut intérêt. « Dès
« à présent . dît-i! , nous leur devons la

« connaissance de curieux monumens
î qui , fournissant de nouveaux fait.s à

l'histoire et à la géographie comparée,

t lelractnttafitM la maturité vigoureuse.
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« tantôt la décadence complète de la ci-

t Tilisat'on romaine en Afrique. Kous
f désirons enfin qu'à Ghelma , à Bougie,
* à Alger, ces monumens, par quelques

< mesures préservatrices , soient garan-
I tis contre les dégradations auxquelles

< ils pourraient être exposés. En agissant

« avec zèle et avec ensemble, l'adminis-

< tration et les chefs militaires rendront
i ainsi de grands services à la science,

« et ils réuniront peul-élre successive-

i ment et sans frais les élémens d'un ri-

« che Musf^e (1). »

C'est ainsi que notre savant maître ap-
précie et sollicite tourà-tour les recher-

ches de l'armée d'Afrique. Il appelle sur

ses découvertes l'attention de tous les

esprits éclairés; il en offre les prémices
à l'Institut de France, et en même temps
il nous annonce la riche moisson que la

(I) Bapporl sur quelques inscriptions latines ré-

eemmenl découvertes dans l'ancienne Régence d'Al-

ger, lu à l'Académie royale des iDscriplions et Bel-

tes-Lellre». Imprimerie royale , 1838.

Commission scientifique est destinée à

recueillir sous la protection et avec le

concours de notre jeune armée. Certes,

nous nous confions sans peine h ces pro-

messes, et nos braves officiers peuvent

s'y fier aussi , car elles n'ont jamais été

trompeuses de la part de M. Hase. Jamais
il n'a compromis la science par une pa-

role aventurée; et circonspect autant

que positif dans son érudition, il ne s'en-

gage point dans un avenir d'incertitude

et d'erreur.

Après les découvertes archéologiques
de Ghelma, tout semble dit sur l'impor-

tance des recherches qui procurent de
semblables résultats scientifiques. Nous
allons donc, en arrivant à Constanline

,

envisager sous un autre point de vue, e

dans l'inlérét spécial de l'histoire et de
la gf^ographie, les reconnaissances entre-

prises (tans la province et dans toute la

Régence jusqu'à l'époque de l'expédition

des Portes-de-Fer.

Rd. Thomassy.

VOYAGE A ROME DE M. L'ABBÉ DE GENOUDE.

PROJET DE RÉTABLISSEMENT DE LA CONGRÉGATION DE L'ORATOIRE (1).

i J'ai pu connaître la ville éternelle, j'ai

pu consulter les grandes lumières qu'elle

renferme, et c'est de ce voyage que je

crois devoir entretenir mes lecteurs.

J'avais vu à Paris M. le garde des-

sceaux pour lui communiquer mon pro-

jet sur le rétablissement de l'Oratoire. Il

s'était montré trè.'i favorable à ce projet,

et il m'avait engagé à obtenir l'approba-

tion du pape, me promettant de parler

de cette affaire à ses collègues dans un
conseil, et de présenter un projet de loi

à la chambre. M. Teste ajouta qu'il était

arrivé au ministère avec de grandes pré-

ventions contre le clergé •. qu'el les étaient

toutes dissipées; que le clergé était la

portion la plus intelligente de la société,

(l) Celle Relation forme Vavant-propos à'xm ou-

vrage que M. Pabbé de Genoude Ta faire paraître

ious le lilre d'Expusiliun du Dogme catholique , et

^lont nous acrons coin de rendre compte^

Rome, janvier 1840.

au lieu d'être , comme il l'avait cru
long-temps, l'ennemi des progrès et des
lumières; qu'il saisirait l'occasion de le

déclarer à la tribune.

A mon arrivée dans la capitale du
monde chrétien

,
je m'empressai de visi-

ter plusieurs personnages distingués,

pour les entretenir du but de mon
voyage.

Avant de rendre compte de mes dé-

marches , qu'il me soit permis de repro-

duire ici quelques uns de mes souvenirs

et toufes les impressions d'un chrétien à
la vue de Rome chrétienne.

Les palais, les églises, les tableaux, les

statues, les chapellt-s, les oratoires que
j'avais vus à Gênes (1) et le long du ri-

(1) Ecco Tediam la maëstosa , immensa

,

Citlà cbe al mar le sponde , il dorso ai moDti

Occupa tutla e luUo à cerchio adorna.
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Tage , étaient comme le péristyle de la

ville éternelle. A Gênes, la croix sur-

monte tous les édifices. Les richesses

d'un peuple jadis maître de la mer sont

prodiguées au pied des autels. Dans les

églises, nous lisions : Soli Deo , non no-

bisy Domine. La foi se montre partout.

Wous trouvions déjà quelque chose de

l'influence de Rome, de la promesse de

stabilité faite à saint Pierre. Le vaisseau

de l'Eglise semble avoir jeté l'ancre en

Italie.

En arrivant à Gênes, je voulus voir l'O-

ratoire de saint Philippe de JNéri. Je dis

au supérieur et à un de ses as'^istans que
j'allais à Rome pour demander le réta-

blissement de l'Oratoire de France. Ces

bons pères, qui vivent sous la règle du
saint fondateur de l'Oratoire en Italie,

ont fait des vœux ardens pour le succès

de mon voyage.

Le cardinal Taddini, archevêque de
Gênes, m'a reçu avec une grande bonté.

Sur tout ce rivage on trouve l'ima^je de
la sainte Vierge. Au-dessous de la Madone
de Savone, on lit ces vers saphiques à la

fois en italien et en latin :

In mare irato, in subita procella

Idtoco te , nostra benigna Stella.

A VAnnunciata , la statue de la sainte

Vierge semb'e sortir comme d'une cor-

beille de roses; elle a une auréole d'or et

d'argent et de brillantes étoiles autour
de la tête, la terre et le serpent à ses

pieds. Quand nous quittâmes Gênes pour
aller à Livourne, nous entendîmes un sa-

lut dans une église bâtie près du port.

Des enfans chantaient les Litanies de la

sainte Vierge répétées par tous les assis-

tans. Ces chants nous suivirent long-

temps sur la mer.

Nous nous arrêtâmes quelques heures

à Livourne, et nous eûmes le loisir de
visiter Pise, son dOme, son baptistère,

sa tour penchée et son Campo-S.nlo.
Ces monumens ne pouvait^nt nous rete-

nir malgré leur beauté; nous avions hâte

d'arriver à Civi'a-Veccliia . la première
ville des Etats-Romains. Débarqués dans
cette ville, quinze lieues nous héparaieni

encore de la ville éternelle.

INous avions dit aux portillons de nous
avertir aussitôt qu'ils apercevraient

Rome. A Castel-Guîdo, nous les enten-

dîmes crier : < Se vede lioma. Rama la

santa ; on aperçoit Rome , Rome la

sainte. » Nous voulûmes descendre de
voiture , et nous nous mimes à genoux à

la vue de Saint-Pierre. Toute la gloire de

la Rome ancienne et moderne nous ap-

paraissait. Nous étions en présence de
cette ville qui deux fois a fait le sort du
monde , celle ville où sont déposées les

archives de l'humanité, les titres du
genre humain à la gloire divine. Nous
nous prosternions devant la ville des

martyrs, la ville des miracles. Itous son-

gions à celle position providentielle de

Rome au milieu des mers et des terres, à

ces Romains tour à tour soldats du glaive

et de la parole, qui ont régn«^ et qui ré-

gnent encore sur le monde, à celle Rome,
dont un grand poète a dit :

Veuve du peuple-roi, mais reine encor du monde.

Nous demandions aux apôtres de nous
donner que'que étincelle de leur foi. afin

que nous pussions revenir en France
comme d'autres compagnons de saint

Denis ; enfin , au milieu d'une campagne
triste, sans maisons, sans arbres, et qui

porte encore l'empreinte de la dévasta-

tion des Barbares, nous pûmes contem-
pler la basilique de Saint - Pierre , ce

temple sous l'invocation d'un pêcheur

envoyé par Jésus-Christ, ce temple plus

grand q'ie le temple de Salomon, et l'ob-

jet de l'admiration du monde.
Que serait Rome aujourd'hui sans la

papauté? Ce qu'est Babylone, ce qu'est

la campagne romaine. Les ruines même
auraient disparu.

Nous entrâmes dans Rome par le bourg

de Saint-Pierre, et nous passâmes devant

léglise ei la Colonnade, au moment où

la lune éclairait l'immense place qui

porte le nom de l'apôtre- roi.

Le lendem;<in, nous étions au Quiri-

nal. Sur la place qui est devant le pa-

lais, se trouvent les fameux chevaux de

Phidias, qui ont fait donner à cette place

le nom de Montt^-Cavallo. Du balcon, je

voyais celle multitude de monnniens qui

rempli-sent la ville éternelle. Comment
dire l'impression profonde que pioduit

Rome? Nous entendons souvent deman-

der en France pourquoi on remplit nos

II
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premières études de la lecture de tous
les livres d'Athènes et de Rome. Rien
n'est mieux imaginé pour donner une
grande idée de la religion chrétienne.
C'est la même pensée qui fait conserver
avec soin tous les souvenirs de la répu-
blique et de l'empire romain. Plus on
montre la grandeur de Rome, et plus on
fait comprendre le miracle de l'établis-

sement de la religion de la croix, cette
religion apportée par un batelier de la

Judée. C'est encore une pensée inspirée
par l'Esprit saint que cette grandeur de
l'Eglise de Saint-Pierre qui montre !es

papes, les successeurs de l'humble apô-
tre du Christ, plus grands que le sénat,

le peuple et les empereurs. Voilà donc
encore une preuve que la raison de nos
pères surpassait la nôtre, et qu'il ne s'a-

git que d'approfondir la plupart des usa-

ges anciens pour les approuver.
Du Quirinal nous allâmes au Capitole.

Les papes ont réuni là toutes les gloires

de l'Italie, poètes, peintres, sculpteurs,

architectes , musiciens , voyageurs ; le

Dante, le Tasse, Galilée, Christophe Co-
lomb. Cimarosa, elc. Cette galerie, rem-
plie de bustes e.n marbre, se teimine par
un beau monument <^lt!vé à Canovci.

Dans d'autres galeries, on trouve tous

les monumens antiques, toutes les sta-

tues que nous avions au Musée de P<iris

en 1810. Toutes ces richesses appartien-
nent aux successeurs du prisonnier de
Mammerline.
Du Capitole nous voulûmes être con-

duits à Sainl-Pierre. Après avoir traversé

la magnifique colonnade qui entoure la

place, nous entrâmes sous le vestibule.

D'un côté est la statue de Constantin

voyant le Labarum, de l'autre est celle

deCharleraagne. Enfin noussommesdans
l'église. Il n'y a rien d'exagéré dans tout

ce qu'on a dit du chef-d'œuvre de Mi-

chel-Ange. Je ne comprends pas seule-

•ment ceux qui prétendent que Saint-

Pierre ne frappe pas en entrant. Je l'ai

trouvé immense. Les chapelles, la nef,

la sacristie, tout est grand, tout est su-

blime , et toujours l'idée simple : le tom-

beau de saint Pierre et de saint Paul

sous l'aulel , et dans la coupole ces mots ;

« Tu es Pierre, et sur celte pierre je bâ-

tirai mon église. »

Il y a ici quelque chose de plas grand

que le génie de Michel-Ange , c'est le

génie, c'est l'esprit de Dieu. Que dire

de Sainl-Pierre ? C'est un des grands
spectacles du monde, c'est comme la

mer et les Alpes : l'homme ne paraît

plus rien devant cette immensité. La
pensée se perd dans l'infini.

De Saint-Pierre je voulus aller au Co-
lysée. IVous passâmes devant les beaux
palais Doria et de Venise. La magnifi-

cence des palais ne choque pas à Rome,
parce qu'on rencontre confondus avec

les pauvres tous les grands qui les habi-

tent. Un jour, par exemple, j'ai été très

frappé à la Scala Santa, l'escalier du
prétoire qu'a monté INotre-Seigneur, de
voir une princesse romaine, arrivée en
calèche avec ses domestiques en livrée,

laissant tout ce luxe pour monter à ge-

noux, avec des pauvres en haillons , les

degrés consacrés par les pas de Jésus-

Christ. Qu'on dise ensuite que ce n'est

pas le Christianisme qui a rapproché
toutes les conditions et détruit l'escla-

vage, en face de ces spectacles et devant
le prince successeur de saint Pierre

,

choisi quelquefois dans les dt-irniers

rangs de la société, et élevé au-dessus

de tous les rois de la terre !

jNous voici au Colysée, dans cet im-

mense amphithéâtre où les chrétiens,

patriciens, plébéiens, étaient livrés aux
bêtes, et mouraient aux acclamations

d'une foule insensée. Quelle leçon ! Cette

terre inondée du sang des martyrs à

produit une Rome nouvelle, image de

l'Église qui a remplacé la Synagogue.
Admirez encore l'esprit de Dieu qui a

tout disposé ici pour sa gloire. Je suis

sur le terrain de l'ancienne Rome. Près
du Colysée est le Forum, le Sénat, le

Palais des Césars, les Arcs de Triomphe
de Titus, de Vespasien, de Septime-Sé-
vère: le Temple de la Concorde, les co-

lonnes du Temple de Jupiter Stator, de
Jupiter Tonnant; non loin de là, le Ca-
pitole et la Roche Tarpéïenne. le MontPa-
latin, le Mont Avenlin, le Tibre. Toutes
les grandes ruines sont ici ; et à quelques
centaines de pas, se trouve une autre

ville, resplendissante de gloire, près du
bourg Saint-Pierre, lieu oti le batelier

est venu, envoyé par le Crucifié.

Le Colysée est rempli d'oratoires. On
y Irouve des chapelles où sont représen-
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tées les dernières scènes de la vie du
Sauveur. Une grande croix s'élève au mi-

lieu. Chose merveilleuse ! Ce sont les

Juifs qui, après avoir élevé le Calvaire

de Wotre-Seigneur, sont venus bâtir ce

nouveau théâtre de la gloire des disci-

ples du Christ, ce nouveau Calvaire, ce

sépulcre d'où est sortie la résurrection

de l'univers.

Les monumens de la république et de

l'empire ne servent qu'à faire ressortir

le triomphe de la patience et de la dou-
ceur des apôtres et des martyrs. Un
temple ruiné est à côté d'une église bril-

lante de marbre. Les images des persé-

cutions et de la mort des chrétiens que
l'on rencontre dans les Catacombes
comme au Colysée, sont unies partout

aux images de la grandeur et de la gloire.

C'est vraiment une vision des deux éter-

nités; la gloire est déjà unie au courage
et à la vertu, l'opprobre au vice et au
crime.

Le Colysée , où l'on sacrifiait les chré-

tiens, nous rappelle le lieu où ils étaient

ensevelis, les catacombes de saint Sébas-

tien. C'est par une porte pratiquée dans
l'église qu'on entre dans ce lieu vénéré.

Avant d'y arriver, je m'étais arrêté aux
thermes de Caracalla, au tombeau de
Scipion. Ce rapprochement de l'orgueil

des tombeaux païens et de l'humilité des

tombeaux chrétiens se retrouve partout

à Rome. Aux thermes de Caracdila, le

gardien nous parlait des combats des

gladiateurs, de la cour, des gardes, de

Féclat de la pourpre, des faisceaux qui

entouraient les empereurs; aux cata-

combes, le frère qui nous conduisait ne

nous entretenait que de martyre, de per-

sécution et de prières. Des tombes faites

à la hâte dans le sable, des ossemens, le

sang des soldats du Christ recueilli dans
des vases de cristal, et placé à côté d'eux,

de courtes inscriptions qui disaient un
nom , demandaient une prière et arbo-

raient la croix , voilà tout ce qu'obte-

naient ces vainqueurs du monde. Là se

célébrait, devant ces images de la mort,
le sacrifice qui devait remplacer tous les

sacrifices. Cent soixante-quatorze mille
martyrs et quatorze papes, ensevelis

dans ces lieux , attestent que le sang de
Jésus Christ avait ranimé toutes les âmes
«t fécondé la foi. Yéuus , Flore , Junon

,

Hercule, Jupiter, Mars, Mercure, étaient

honorés aux thermes de Caracalla, où
l'on a trouvé les statues d'un peuple de
dieux ; mais la croix était adorée aux ca-

tacombes.
Il est aisé de comprendre tout ce qu'un

chrétien peut éprouver d'émotions de-

vant ces tombes des saints, plus pré-

cieuses que tous les autels revêtus de
marbre , devant ces images si révérées

que l'on conserve avec tant de foi. J'ai

baisé la croix trouvée près de saint

Maxime; je me suis agenouillé dans la

chambre où saint Philippe de Néri venait

méditer; plus loin, j'ai passé près de la

pyramide de Caïus Sextius et du tom-
beau de Cecilia-Metella, pour aller voir

cette basilique bâtie sur le chemin où a

passé saint Paul pour aller au martyre,

dans le lieu où une dame romaine avait

enseveli son corps. On rebâtit aujour-

d'hui cette belle église, dont cent vingt

colonnes de porphyre ou de marbre de
Paros soutenaient les voûtes, où l'on ad-

mirait une charpente tout en cèdre du
Liban , et qui a été brûlée en 1823.

J'ai voulu visiter les eaux Salviennes,

le lieu même où a péri saiiit Paul; la

Voie Appienne. où saint Paul eut la tête

tranchée; le Janicule, où saint Pierre a

été crucifié. Voilà l'origine de toute cette

grandeur moderne; voilà la source de la

spU^ndenr de Home.
Avec quelle admirable habileté , si l'on

peut se servir de ce mot , conserve-t-on

à Rome tous les monumens de l'antiquité

païenne à côté des monumens du Chris-

tianisme! Dans une grande galerie du
Vatican , on voit , d'un côté, sur la mu-
raille, toutes les inscriptions des tom-
beaux païens ; de l'autre, les inscriptions

des tombeaux chrétiens. Dans la biblio-

thèque, près des objets tirés des cata-

combes, on conserve ceux qu'on a trou-

vés dans le palais des Césars ; à côté des

meubles consacrés à la vanité des dames
romaines , on voit les instrumens des

supplices des martyrs
;
près des portraits

de Livie et de Faustiue, on montre les

portraits du Christ et de sa Mère
,
pris

dans les catacombes. Partout la grandeur

à côté de l'humilité; partout la victoire

des faibles sur les forts.

Ainsi, dans cette ville étonnante,

liQute la gloire repose sur des ipjaiJbieaux
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et sur des chaînes; c'est une apparition

du jugement dernier. Tout est donné ici

à ceux qui ont pleuré et qui ont souffert;

Rome est l'apollu^osede l'humilité, delà
souffrance; c'est l'abaissement et l'humi-

liation de l'orgueil ancien; c'est le pre-

mier qui est devenu le dernier; ce sont
les petits élevés au-dessus des grands, les

faibles au-dessus des forts ; c'est la con-
sécration df's béatitudes de l'Évangile.

En entrant à Rome, l'imagination est

remplie du souvenir des aigles de la ré-

publique et de l'empire : à Saint-Pierre,

on voit un grand transparent sur l'autel
;

au milieu est une colombe, image du
Saint-Esprit. La colombe a remplacé
l'aigle romaine ; elle a dépassé les limites

oïl l'aigle s'était arrêtée, et ses ailes,

étendues depuis dix-huit siècles, ne se

reploieront qu'à la fin des temps.

Je ne suis pas étonné que le voyage de
Rome fut autrefois le but des pèlerinages
de la chrétienté. La loi est toute vivante
dans la ville éternelle : on y rencontre

les vestiges de la religion à tous les pas.

Là se trouvent l'escalier par lequel

Notre-Seigneurest monté au prétoire, la

table où il a donné la communion à ses

apôtres, une des colonnes du temple de
Jérusalem qui s'est brisée à sa mort, des

morceaux de la vraie croix, une partie

de l'inscription placée au-dessus de sa

tête, les corps des apôtres saint Pierre et

saint Paul, les maisons que tous deux
ont habitées, le cachot où ils ont été je-

tés, le lieu où ils se sont séparés avant

d'aller à la mort, celte terre du Colysée,

tout arrosée du sang des martyrs; le

Colysée, où les Romains sacrifiaient les

chrétiens à leurs dieux, et d'où est sortie

cette loi de l'humanité qui régne aujour-

d'hui sur le monde, grâce aux souffran-

ces des chrétiens.

On touche vraiment du doigt les preu-

ves de la religion à Rome : la vérité a

pris un corps; la glorification du bate-

lier de Jérusalem, que l'on y rencontre

partout , est le miracle des miracles. Cet

homme simple du lac de Génésareth rap-

pelle sans cesse les parolt^s qui lui furent

dites par Jésus-Christ : « Tu es Pierr'e, et

sur cette pierre je bâtirai mon église.

Laisse-là tes filets; je te ferai pécheur
d'hommes. » Sa statue est sur la colonne
Trajane ; sa chaire est soutenue , dans la

plus belle église du monde, par les sta-

tues des plus grands génies de la catholi-

cité, ses chaînes sont dans l'église de
San-Pielro in Vincoli, où est le Moïse de
Michel-Ange; sa tête est à Saint-Jean-de-

Latran; l'autel sur lequel il a célébré la

messe est l'autel de cette église, le titre

épiscopal du pape, et le temple qui

porte son nom est la plus grande mer-
veille qui soit sortie de la main des

hommes.
Son deux cent cinquante-septième suc-

cesseur, Grégoire XVI, ouvrant les fenê-

tres du Vatican , dit en regardant toutes

les richesses du monde rassemblées à ses

pieds : Tout cela est aujourd'hui à un
simple moine qui avait fait vœu de pau-
vreté il y a quelques années, et qui n'a-

vait rien en propre. Comment ne pas
croire à la résurrection du Christ en pré-

sence du miracle de l'établissement de la

royauté de Pierre sur le peuple de Rome,
sur les monumens de la république et de
l'empire, et sur tout l'univers?

Jugez
,
par les contrastes perpétuels

qui se rencontrent à Rome, des émo-
tions qu'on y éprouve. Un jour, après

avoir monté au Capitole, je voulus visi-

ter la prison Mammerline, le cachot où
saint Pierre a été enfermé, où Jugurtha

a péri : j'ai vu dans la voûte le trou par

lequel on descendait les criminels, l'es-

calier appelé les gémonies, scalœ gemo-
niœ, et par où l'on traînait les cadavres

jusque sous les yeux du peuple rassem-

blé dans le Forum. C'est là que les com-
plices de Catilina ont péri par ordre de
Cicéron; Séjan, par ordre de Tibère, et

Simon-le-Juif, par ordre de Titus. C'est

là qu'on enfermait les chefs des nations

vaincues. Tous ceux qui ont trouvé la

mort ici n'ont laissé qu'un nom après

eux. Pierre a été crucilié au Janicule, à

l'endroit où est bâtie l'église de San Pie-

tro in Montorio , et tous les ambassa-

deurs des nations sont réunis aujourd'hui

autour de son successeur, devenu le chef

spirituel de l'univers.

On comprend que Jésus-Christ n'ait

pas voulu se laisser proclamer le roi de

la Judée
,
puisqu'il devait être reconnu à

Rome, dans la personne d'un de ses apô-

tres, le roi de l'univers.

Les dieux de l'Egypte, de la Grèce et

de Rome ne sont plus qu'un objet de eu-
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riosité, un ornement du palais des suc-

cesseurs de saint Pierre, une preuve de la

victoire des apôtres sur les nations,

comme lePanlhéon transforméen éjîlise.

Il en est de même des grandes familles :

les Fabius-Maximus. les Patrizi , les Sal-

lusle, sont les maîtres sacrés du palais,

les chambellans du papej les descendans

des sénateurs sont dans le consistoire

chrétien ; un couvent de franciscains s'é-

lève à la place du temple de Jupiter; le

Vatican est au-dessus du Capitole; la

pourpre chrétienne remplace la pourpre

romaine; le chemin de la Victoire est

rempli par des pénilens; le Foriim s'ap-

pelle le champ des Vaches; le Capitole

est une prison ; le palais des Césars un
amas de décombres ; les cachots des apô-

tres sont devenus des temples.

La sagesse, la persévérance du carac-

tère romain servent aujourd'hui aux
conquêtes de la parole, comme autre-

fois aux conquêtes du glaive; la propa-
gande remplace les colonies romaines.

Rome païenne a employé près de mille

ans à s'emparer de l'univers par les ar-

mes ; voilà plus de seize cents ans que
Rome chrétienne travaille à conquérir
l'univers par la parole. Rome est pa-

tiente parce qu'elle est éternelle. Les Ro-
mains ne s'exercent plus au Champ-de-
Mars pour assujétir le monde; ils atten-

dent et prient. Qui aurait dit aux rois

de Rome sur l'Aventin, à la république

au Capitole, et aux empereurs sur le Pa-

latin, qu'un jour un humble batelier,

sans armes, sans éloquence, soumettrait

Rome, Rome qui avait vaincu Brennus,
Pyrrhus, Annibal , Milhridate, Jugur-

Iha, la Grèce, la Gaule, l'Asie, l'Afrique

et Carthage, parce qu'il demandait à

être crucifié la tête en bas? Pierre est

entré à Rome avec la croix, l'instrument

du supplice des esclaves, et cette croix
surmonte tout maintenant à Rome; elle

est placée entre les bras de la statue de
la Fortune, au sommet du Capitole.

Pierre est donc le vainqueur des vain-

queurs de la terre; il a vaincu ceux qui
ont triomphé de l'univers par les armes,
par les conseils, par l'éloquence, par
l'or, par la politique et par une persévé-
rance infatigable.

Je suis monté à la coupole de Saint-
Pierre : je regardai la place où s'élève cet

obélisque, taillé en Egypte au temps de

ISuma , apporté à Rome sous Auguste,

trouvé sous les décombres du cirque de

Néron, et qui portait, dit-on, l'urne où
étaient les cendres de César; on y lit

maintenant celte belle inscription : Le
Christ triomphe : il règne; il est vain-

queur. Je voyais ces fontaines toujours

jaillissantes, image des bienfaits du
Christianisme; j'avais à ma droite la villa

Pamphili, avec ses chênes , ses pins d'I-

talie toujours verts, la villa où Christine

de Suède habitait; à ma gauche s'éten-

dait le Champ-de-Mars, où César s'exer-

çait à la conquête du monde , et ce pont

Milvius, près duquel se livra la bataille

entre Constantin et Maxence, bataille

qui décida du sort de l'empire; devant

moi, les Apennins couverts de neige,

Tibur, Frascati, Tusculum, Albano, tout

le pays disputé si longtemps aux Ro-
mains par les Sabins et les peuples du
Latium ; derrière moi, le mont Sorracte,

dont Horace a dit :

Vides ut altâ stet nire candidam

Sorracle...;

VJgro Roniano et la mer à l'horizon ; à
mes pieds , le Vatican , avec ses beaux
jardins; la ville éternelle, avec ses sept

collines (I), ses dômes majestueux, ses

magnifiques palais, ses anciens temples
et ses arcs de triomphe, ses cirques, ses

théâtres, ses thermes, ses aqueducs, ses

tombeaux; la Rome des rois, la Rome de
la république, la Rome des empereurs
et la Rome des papes, plus belle encore
que toutes les autres. Cet aspect de Rome
et de toute la campagne romaine fait

une impression difficile à décrire. Que de
sang a coulé sur les bords de ce fleuve!

que d'événemens dans ce petit espace!

Et, au milieu de la lutte des passions

humaines, toujours l'intervention de
Dieu , qui a tout fait servir à la gloire de
son Fils

,
puisque cette grandeur ro-

maine n'a été préparée que pour devenir

le piédestal de la gloire de Pierre et de
ses successeurs.

Plus de sept siècles de Rome païenne

avant le Christ, trois cents ans de com-
bats de la Rome chrétienne contre la

Rome païenne, et quinze cents ans don-

(1) Hinc septem dominos videre monte»

Et lotam lic«t sstimare ftomam.



.VOYAGE A RQ^tE

né^ au triomphe d« l'Église; voilà près

de deux mille six cents ans employés,
dans ce même lieu, par l'Éternel à la

glorification de Jésus-Christ. Tout est fait

pour le Christ dans l'univers. Comment
douter de cette vérité au milieu des rui-

nes et des splendeurs de Rome?
J'ai dit la messe à Saint-Pierre , sur les

tombeaux de Pierre et de Paul, et au mo-
ment de la consécration, quand je répé-
tais ces paroles de Jésus-Christ : Ceci
est mon corps , je voyais au-dessus de
moi, dans la coupole de Saint-Pierre, ces

autres paroles de Jésus ( hrist : Tu es

Pierre , et sur cette pierre je bâtirai mon
église; et j'étais dans le plus beau te») pie

du monde, à côté du Vatican, élevé au-

dessus du palais des Césars, et d'où par-

tent aujourd'hui ces décrets spirituels

qui embrassent l'univers. L'Église catho-
lique est donc bâtie sur le corps de
Pierre ; depuis dix-huit cents ans, les em-
pereurs, les philosophes, les Barbares,
les protestans, les impies, n'ont pas pré-

valu contre elle. C'est une parole du
Verbe qui a créé le monde ; c'est une pa-

role du Verbe incarné qui a créé l'Église;

c'est une parole transmise par saint

Pierre qui crée tous les jours sur nos au-

tels le corps du Christ; c'est une parole
qui a ressuscité l'univers.

Deux paroles du Christ se réalisent

donc dans deux villes que tous les voya-
geurs vont visiter : Rome et Jérusalem.

Jésus-Christ a dit de Jérusalem : « Les
murs de Jérusalem seront renversés, et

il n'en restera pas pierre sur pierre. > Et
Jérusalem a été entièrement détruite , et

son temple n'existe plus.

Il a dit à Pierre : « Tu es Pierre , et sur

cette pierre je bâtirai mon église. > Et le

plus beau temple de l'univers est à

Rome, et porte le nom de Pierre. Il lui

a dit encore : < Je te ferai pêcheur
d'hommes; laisse-là tes filets. > Et tous
les jours de nouveaux peuples se soumet-
tent à l'autorité de Pierre.

Ainsi Jérusalem et Rome sont deux té-

moignages vivans de la divinité de Jésus-

Christ; la ruine de l'une de ces villes, le

triomphe de l'autre, sont deux traits

éclalans de la puissance de Dieu, qui a

établi son Fils roi sur la nouvelle mon-
tagne de Sion, comme parle le roi-pro-

pbèle.

Le jour de Noël
, j'étais à Saint-Pierre,

où le pape officiait. J'ai baisé en passant
le pied de la fameuse statue en bronze
du chef des apôtres. Les cérémonies de
Saint-Pierre sont fort imposantes : rien

de plus étonnant pour nous que de voir

une royauté toute spirituelle; les fêtes,

à Rome , sont les fêtes de Dieu même.
Les Natales, c'est ainsi qu'on appelle le

jour de la naissance du Seigneur, et Pâ-

ques , le jour de la résurrection, voilà les

grandes fêtes du peuple romain; le Ven-
dredi-Saint et les jours qui précèdent la

mort de Jésus-Christ, voilà le deuil de
Rome. Les événemens que l'on célèbre
ici sont ceux qui intéressent le temps en
vue de l'éternité. Les prêtres, les cardi-

naux, le pape, sont des monumens vi-

vans; ils gardent, ils conservent, ils

transmettent. Cette immutabilité est né-

cessaire à une religion qui n'est qu'une
tradition, une parole dite par Jésus-

Christ à ses apôtres , et répétée par les

papes à travers les siècles; il faut admi-
rer comment Dieu a choisi les Romains
pour être le peuple sur lequel devait ré-

gner la papauté. Pvotre caractère soudain
et si ami du changement n'aurait point

convenu à ce que Dieu voulait de Rome;
la lumière élevée sur la montagne ne de-

vait pas vaciller dans les mains qui la

portaient. Cela est, cela a été; voilà les

mots de Rome. L'immobilité des hom-
mes et des monumens est le caractère de
ce pays : il y aurait ici une révolution

contre une révolution avant que la pre-

mière pût s'accomplir.

Le passage de saint Pierre et de saint

Paul à Rome semble le passage de Jésus-

Christ lui-môme. A Jérusalem, on voit

le Christ humilié ; à Rome , on le voit

dans sa gloire. C'est déjà un reflet de
l'éclat qu'il a dans le ciel. Rome conduit
le temps dans l'éternité; elle a quelque
chose d'immuable comme le but auquel
elle conduit.

Un des plus beaux monumens vivans
de Rome après la papauté, c'est la Pro-
pagande. Imaginez toutes les nations re-

présentées dans cet établissement par
soixante-dix jeunes gens entretenus aux
frais du pape, et qui doivent porter la

foi dans tout l'univers. Cette maison, où
j'ai vu un Abyssinien, un Arabe de Beih-

léern^ un autre du mojat Liban , d^ux
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Chinois, etc., est à la fois une preuve de

deux miracles, la conlusiou des lanjjues

à la tour de Babel, et le uiiracle du Cé-

nacle qui a réuni tous les peuples. C'est

le Catholicisme rendu sensible. Rome
formait au Champ-de Mars ses soldats

pour aller conquérir les royaumes; elle

prépare maintenant des martyrs à la

Propagande, pour conquérir les intelli

gences et les cœurs.

Le dernier jour de l'année 1839, j'ai

entendu les vêpres à la chapelle Sixline.

Tous les cardinaux, assis des deux côtés

de la chapelle , au fond de laquelle est le

Jugement dernier de Miche '-Ange, se

lèvent quand le pape arrive. Il yavf>it

vraiment là quelque chose du sénat de

Rome. Je songeais à César et à Auguste

annonçant leurs projets pour la conquête
du monde. César et ses projets, Auguste

et les empereurs sont finis, et je voyais

le représentant de celui à qui Jésus-Christ

a promis la conquête du monde assis au
milieu des cardinaux choisis dans toutes

les nations de l'univers. Ce sénat nou-

veau ne se forme pas seulement des

grandes familles romaines, il se compose
des hommes de toutes les nations et de
toutes les classes; il est réellement l'i-

mage de cette république chrétienne

que Jésus-Christ a établie sur les ruines

de la république romaine. Il n'y a pas

un homme dans le monde entier qui ne

puisse être prêtre, et qui ne puisse de-

venir cardinal ou pape. Dans cette ville

étonnante, un moine est aujourd'hui

pape; un cardinal, autrefois prir:ce ro-

main, a voulu descendre de ses hon-

neurs pour rester dans le noviciat d'un

couvent. Aussi un des traits caracté-

ristiques de Rome, c'est l'absence de
toute vanité. Un sénateur, deux conser-

vateurs du peuple, représentant les an-

ciens consuls, sont venus s'agenouiller,

baiser la mule du pape, et renouveler, à

la fin de l'année pour l'année suivante

,

le serment du sénat et du peuple ro-

main.

Quelle puissance que celle de l'homme
dont on baise les pieds sans se dégrader,
puisqu'en lui on honore Jésus-Christ,

l'Homme-Dieu! De la chapelie Sixtiue,

le pape et les cardinaux ont élé chanter
Un Te Deum à l'église de Jésus, pour
tous les biens accordés par Dieu à Rome
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et à l'Eglise, pour le bienfait de la con-
servation de la papauté. J'ai prié là du
fond du cœur pour mes deux patries,
pour l'Eglise et pour la France.

Je dois maintenant faire connaître au
lecteur tout ce que j'ai fait à Rome pour
le succès du projet qui m'y avait amené.
Mon projet a été goûté par plusieurs

cardinaux que j'ai eu l'avantage devoir,

entre lesquels je nommerai le cardinal

Mai, l'un des hommes les plus savans et

les plus remarquables de l'Europe; le

cardinal Bernetti , homme consommé
dans la haute politique, et que je m'ap-
plaudirai toute ma vie d'avoir connu ; le

cardinal Orioli, un des hommes les plus
éminens du sacré collège, et le cardinal
Castracane, grand-pénitencier, dont la

science et l'esprit sont à la hauteur de
Sf^s fonctions. Le cardinal Lambrus>-
chini. ministre secrétaire d'état, m'ac-
cueillit avec une grande bonté, et me
promit de demander pour moi une au-

dience au Saint-Père. Qu'il me soit per-
mis de parler ici de ma reconnaissance
pour messeigneurs de Retz, Pallavicini,

Wismann etMazio; pour MM. Drack, le

père Vaure, le père Péroné, le père Roo-
thau, le père Rosaven, le père Vilfort,

le père Teyssieri et l'abbé de Luca, qui
ont été pour moi si prévenans, j'oserai

dire si affectueux.

Pourrai-je passer sous silence le car-

dinal Mezzophante? C'est de lui que le

cardinal Lambruschini m'avait dit : Avez-
vous vu la Pentecôte vivante? On saitque
le cardinal Mezzophante parle cin-

quante-deux langues. Il me dit avec une
rare modestie, quand je lui manifestais

mon étonnement de ce qu'il connais»»

sait si bien notre langue et notre litté-

rature : Vous n'avez vu , après tout, qu'uni

dictionnaire mal relié.

J'eus le bonheur d'être reçu du Sou-
verain Pontife en audience particulière,

le 8 janvier de cette année.

Pendant que je moulais les escaliers du
Vatican pour me rendre à l'audience du
P.ipe, et que je traversais ces immenses
salles remplies de tableaux admirables,
au milieu d'une haie de soldats et de;

prêtres, je snngeais que toute cette puis-

sance étiiit la réalisalioti de la promesticy

du Christ , une des preuves que Dieu était

venu pour moi sur la terre. Aussi quan^
I

II
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j'arrivai dans la salle d'attente , et que

je ne vis plus aucun ornement, aucun

tableau, aucune statue, mais seulement

sur une table de marbre un grand cru-

cifix d ivoire, il me semblait entendre

les paroles de Jésus Cbrist à saint Pierre:

« Lorsque je serai élevé sur la croix
,
j'at-

tirerai tout le monde à moi ; » el un in-

stant après
,
quand on vint m'averlir

que j'allais être reçu par le père de tous

les fidèles, et que je devais faire trois gé-

nuflexions devant lui et baiser la croix

qui est à ses pieds, je ne fus pas étonné

de tant d'humilité et <le tant de gloire.

Je puis attester que le Pape reçoit ces

honneurs comme rendus à un autre ; on

voit bien qu'il fait un acte de foi lui-

même, au moment oii ceux qui se pro-

sternent devant lui font un acte de foi en
Jésus-Christ.

Je présentai au Saint Père ma nouvelle

Bible j et les cinq premiers volumes des

Pères de l'Eglise. Le Pape me dii que

j'avais bien fait de publier les Pères,

parce que la nouvelle église évangélique

de Prusse prétendait avoir pour elle les

quatre premiers siècles pour constater

la tradition de l'Eglise, mais qu'il m'en-

gageait, après le troisième siècle, de ne

donner qu'un choix des Pères, parce que

sans cela l'ouvrage serait beaucoup trop

volumineux. J'étais chargé par Mgr l'ar-

chevêque de Paris d'une commission im-

portante. Je m'en acquittai , et le Pape

me parla de lui avec une grande affec-

tion... Nous ne savions pas alors que de-

puis huit jours, ce prélat si bon, si ai-

mable, si vertueux, avait quitté la terre

pour aller recevoir dans le ciel le prix

de ses souffrances admirablement sup-

portées. Le Pape me parla de l'état de

l'Eglise dans le monde entier, et, au su-

jet de la France, il me dit cette parole

remarquable : U y a dans ce pays une

grande propension \>ers la religion

{grande propensione ). Je témoignai au

Saint Père ma joie d'entendre ces mots

sortir de sa bouche.

J'abordai ensuite la question de l'Ora-

toire. Voici sur ce point les paroles du
Saint Père :

« Je n'ai pas besoin de vous donner
une nouvelle autorisation, puisque vous

ne me demandez la révision d'aucun sta-

tut , d'aucun point de la règle. Vous de-

vez suivre cette affaire , et chercher à

obtenir le consentement des minisires et

des chambres en France. Je puis vous

dire que je vois avec satisfaction les ef-

forts que vous allez faire; et si vous

réussissez, vous reviendrez à Rome, et

je ferai connaître alors hautement l'in-

térêt que je prends à cttle œuvre. »

Tandis que je m'occupais de l'affaire

de l'Oratoire, le révérend père Péroné,

un des premiers théologiens de Rome,
examinait l'ouvrage que je publie aujour-

d'hui sur le dogme catholique.

Cet ouvrage se rattache à l'œuvre de

l'Oratoire; il en est le préambule, car il

pré^ente la foi comme les nouveaux ora-

toriens l'enseigneront
,
pour faire tom-

ber les objeciions de la philosophie du
dix-huitième siècle.

Je désirais l'examen le plus sévère,

afin de n'offrir que l'enseignement le

plus exact de l'Eglise, et qu'on ne pût

pas dire en France que c'était là un sys-

tème arrangé pour l'époque où nous vi-

vons.

L'examen fut aussi sévère que je pou-

vais le désirer. La confiance avec laquelle

j'offre ce livre au public repose sur la

sévérité même de cet examen et sur l'ap-

probation du père Péroné.

Voilà l'exposé fidèle du principal but,

des impressions et du résultat de ce

voyage. J'en devais la confidence au pu-

blic , en lui offrant ce nouvel ouvrage.

J'ai pu juger par moi-môme et recon-

naître combien d'idées fausses sont trop

généralement répandues sur Rome. J'ai

compris quelles dispositions de cœur il

fallait apporter dans Rome chrétienne

pour éprouver les émotions qu'elle ins-

pire. J'ai pu conférer avec ses hommes
éclairés et juger de toute l'étendue de

leur science.

Je sais maintenant quelle sagesse pré-

side à la critique des ouvrages. Mais ce

que j'ai surtout admiré dans Rome, c'est

cet esprit de douceur, de modération, de

charité, de tolérance tout évangélique

que l'on trouve dans le pape , dans tous

les cardinaux et dans le clergé de Rome.

J'ai pu voir que le Verbe est là comme il

était avec saint Pierre, comme il sera

jusqu'à la consommaion des siècles.

Oui , tout agrandit ici la foi et la fortifie ,•

mais pour être comprise , la capitale
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chrétienne demande un cœur chrétien
,

et non le cœur qu'on aurait apporté dans

la Rome des Auguste et des Tibère. Ah !

quel séjour que Rome ! Ceux qui disent

qu'ils y ont perdu la loi ne l'y avaient

certainement pas portée.

DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE SOUS L'ANCIENNE MONARCHIE.

L'annonce, faite à Touvei lure de la session, de ceUe

loi sur l'instruction publique depuis si long-temps

promise el toujours ajournée , a fixé Paltention pu-

blique et proToqué de nombreuses manifestations.

Un ouvrage traitant à fond les questions qui se rat-

tachent à ce sujet , et portant pour titre ; de la Li-

berté d'Enseignement el du Monopole universilaire

,

va paraître sous peu de jours. Sa tendance el son

esprit se révèlent tout entiers dans son épigraphe

ainsi conçue : Que la France reçoive enfin la liberté

d^enseignement , sinon la charte ne sera plus une

vérité, mais un mensonge et une déception.

Nous devons à l'amitié de son auteur, M. Jules

Jaquemet , avocat à la Cour royale de Paris, com-

munication de quelques pages que nos lecteurs nous

sauront gré de leur avoir offertes. Le chapitre que

nous insérons n'est guère que de l'histoire; c'est

un tableau de l'instruction publique en France

sous l'ancienne monarchie. L'auteur a pour but

d'établir, par la comparaison entre ce qui a existé

à d'autres époques, et ce qui a lieu aujourd'hui, que

sous l'ancienne monarchie l'enseignement fut en

réalité plus libre qu'il ne l'est de nos jours, sous

une coDslilution libérale.

Emettre tout d'abord , en ouvrant ce

chapitre, cette assertion, qu'en France

l'enseignement n'a été, à auctine époque

de l'ancienne monarchie , asservi au mo-
nopole comme il l'est de nos jours, et

qu'il a , au contraire
,
joui en tout temps

de plus de liberté , c'est provoquer peut-

être l'incrédulité de quelques personnes.

En effet, cette proposition qui n'est que

la conséquence du tableau historique

que nous allons tracer des diverses plia-

ses de l'instruction publique en France,

aurait dû plutôt être réservée pour la fin

de ce chapitre dont elle forme le corol-

laire. Avant de l'avoir vue appuyée sur

des faits, on est disposé à la révoquer en

doute, d'autant plus qu'elle établit avec

l'état présent des choses , un contraste

étrange et choquant pour notre épo-

que, qui revendique le nom de siècle de

liherlé.

TOUR IX. — N« iii. laïu.

On comprendra que, si nous parlons

de liberté dans l'enseignement sous l'an-

cienne monarchie , nous ne prétendons

énoncer qu'une vérité relative, en pre

nant pour point de rapprochement, l'or-

ganisation actuelle. Sans aucun doute
,

cette liberté n'avait alors rien d'absolu
,

la constitution politique s'y opposait , et

la subordonna pendant long-temps à

l'autorité suprême des rois : mais du
moins ces princes avaient pris la position

qui convientau pouvoir: ilssurveillaient,

et puis ils étaient juges entre ceux qui

voulaient courir celte noble carrière,

encourageant les uns et les autres: ils

tenaient entre les divers concurrens la

balance égale. A présent la balance a été

brisée, et la concurrence n'est plus per-

mise. Mais avant d'arriver à dire ce qui

est aujourd'hui , nous devons retracer

successivement et l'état ancien , c'est-à-

dire, ce qui existait avant la révolution

de 89 , et l'état intermédiaire, c'est-à-

dire, tout ce qui a été fait ou tenté par

les divers pouvoirs qui se sont succédé

depuis 89 jusqu'à l'empire; puis enfin

l'organisation impériale qui se maintient

il peu près intacte sous la restauration,

laquelle lègue à la révolution de 1830

l'enseignement toujours asservi au mo-
nopole.—Après avoir dit la conséquence

de cet événement politique sur la liberté

d'enseignement, et avoir établi en droit

qu'on ne peut la refuser à la France,

nous examinerons les avantages et les

inconvéniens qui doivent, en fait , ré-

sulter pour le pays de cette liberté, ainsi

que les limites dans lesquelleselle pourra

s'exercer. — Un coup d'oeil sur ce qui a

lieu à cet égard dans les principaux

Etats de l'Europe, clora le sujet que

nous avons essayé de traiter.

Dans les siècles qui suivirent l'élablis-

sement des Francs dans les Gaules, lès

lumières, on le sait, étaient l'apanage
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presque exclusif du clergé. Ue là pro-

vint l'usage qui se maintint long-temps,

de se servir du mot clerc pour désigner

un homme savant.— » L'instruction était,

« au moyen Age , à tel point concentrée

« dans les monastères
,
que c'est une

« chose digne de remarque . dit Conrin-

« gius [de Antiqiiitntibiis acadeniicis
)

,

« qu'aux sixième, septième et huitième

« siècles, on ne trouve dans l'Italie, la

« Grande-Bretagne , l'Espagne , en un
« mot dans toute l'Eglise d'Occident,

« presque personne s'étant fait un nom
« par ses écrits, qui n'ait été élevé et

i instruit dans un monastère. >

Chariemagne, et avec lui son 111s,

Louis-le-Débonnaire , imprimèrent aiix

éludes une impulsion puissante : ils eu-

rent une grande part à l'établissement

des écoles, que dans le neuvième siècle

on joignit, en beaucoup d'endroits, aux

fondations nombreuses de couvens et de

monastères qui se firent à celte époque.

Chariemagne avait en outre le soin d'at-

tacher à chaque siège épiscopal qu'il

établissait, un collège de chanoines qui

devaient vivre en commun suivant la rè-

gle de saint Augustin. Il résulta de cette

institution que ce ne fut plus seulement

dans les couvens, mais aussi dans toutes

les villes où se trouvait un évêché que
les études furent cultivées. «Charles, dit

« Ansegise, voulut qu'il y eût des écoles

( dans tous les monastères et dans tous

« lesévéchés, afin que les enfans des

I hommes libres, aussi bien que des serfs,

( y apprissent la grammaire, la musique,

« (c'est-à-dire le chant d'église), et lecal-

< cul ou l'épacle (1). » Les conciles favo-

risaient le développement de ces institu-

tions par leurs éloges (2). Chariemagne,

qui, pour encouragement aux études,

assurait à ceux qui s'y livraient avec

plus de soin, les abbayes les plus riches

et les évêchés les plus importans, n'a-

vait garde d'entraver la marche de l'es-

prit humain par des restrictions aux

moyens d'instruction, qu'il développait,

(1) C'est pai suite des règles établies par Cliarle-

luagoe qu'oa trouvait eucore avant la révolution
,

dans les cloîtres des cliauuiiies , un lieu destiné à

lenir école , et qu'uu lies iiiembris de ce corps por-

tail le nom d'-eo/n'iie {:chu!asticus).

.^2) Voir Concile de ChSlons sur Saône , canon iH.
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au contraire , de mille manières. Aussi,

rien n'apparaît dans ses institutions lit-

téraires, qui porte la moindre trace de

gène imposée à l'enseignement auquel il

laissait toute sa liberté.

Les désordres des neuvième et dixième

siècles détruisirent, en grande partie,

l'œuvre de ce sage empereur, à laquelle

avaient puissamment concouru des reli-

gieux sortis d'Angleterre, à la tête des-

quels se trouvait le moine Alcuin , dont
le nom ne saurait être séparé de celui de

Charles dans l'histoire littéraire de la

France. Les monastères pillés, et quel-

quefois incendiés , les écoles dispersées
,

les livres perdus et détruits , replongè-

rent après lui la France dans les ténè-

bres qu'avait dissipées, pendant quelques

années, l'astre de Charles-le-Grand. Ce
ne fut qu'après un long temps, que com-
mencèrent à briller de nouveau quelques

étincelles, conservées à grand'peine dans

le clergé.

Il nous faut arriver au douzième siè-

cle . pour retrouver l'étude des lettres !

jetant derechef un grand éclat; les égli-

ses en avaient conservé le germe ; il se

développa, grandit, et s'étendit, au bout

de quelques siècles, dans toute la France.

« Est advenu, dit Pasquier {Recherches

i sur la France)
,
que toutes nos univer-

« sites qui se trouvent en notre France
,

1 elles ont été établies en nos églises ar-

« chiépiscopales ou épiscopaîes, hormis

« celle de Caen
,
qui ne fut institution

« française, ains anglaise. >

On pense bien qu'à cette époque , le

pouvoir ne songeait point à gêner l'en-

seignement qui était trop rare et trop

précieux pour qu'on lui opposât des en-

traves; on peut supposer avec raison,

qu'il n'en existait pas d'autres que celles

qui étaient nécessaires dans l'intérêt de
l'orthodoxie chrétienne ; car il ne faut

pas perdre de vue les élémens qui for-

maient la constitution de cette époque.

La France , cette mojtarchie fondée par

des évêques, suivant l'expression histori-

quement vraie d'un publiciste, ne recon-

naissait, comme religion de l'Etat, que

le catholicisme. Elle n'admettait l'ensei-

gnement et l'exercice public d'aucun

autre culte. Cette loi politique du
royaume ,

qu'il ne s'agit ni de discuter

ni de juger ici , est un fait acquis à l'biih
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loire. — Donc
,
pour ce qui touche à

l'enseignement catholique , il n'y avait

point de liberté absolue : en fait d'ensei-

gnement , il existe dans l'Eglise un prin-

cipe d'autorité qui ne saurait être aban-
donné un moment, sans que son unité

soit détruite, et son existence même com-
promise. Or, à cette époque, l'instruc-

tion ayant en grande partie pour but la

science ecclésiastique , se trouvait placée
pour cet objet sous la juridiction épi-

sCopalej à tous autres égards, elle était

libre (1). «Comme ainsi fut, dit encore
Pasquier {Recherches sur la France),
que sur la première ouverture de nos
écoles, il fut loisible à tous ceux qui
avaient quelque assurance de suffisance,

d'entrer en chaire avec la permission de
l'évêque... i Encore y a-t-il sujet de pen-
ser que cette permission existait, ou était

supposée exister, par le fait même qu'on
ne s'opposait point- ou pour parler le

langage de notre époque , la loi , si loi il

y avait , était répressive plutôt que pré-

ventive. < La liberté d'ouvrir école sans
autre titre que le mérite et la bonne vo-
lonté, dit Crevier {Histoire de V Uni-
versité de Pari^, ne subsistait plus après
le milieu du douzième siècle : » elle sub-
sistait donc jusque-là. Un fait qui eut
lieu vers cette époque, et que nous trou-
vons dans l'histoire du célèbre Abailard,
vient confirmer notre opinion sur ce
point. Il prouve qu'il exista jusque là

«ne véritable liberté d'enseignement
dans le sens qu'on a coutume d'attacher
à ce mot.
A Paris, l'enseignement était alors con-

centré dans la maison épiscopale. Là
,

professait la philosophie, un homme il-

lustre
, à cette époque, Guillaume de

Champeaux, archidiacre de Paris , aux
leçons duquel Abailard assista quelque
temps ; mais devenu rival de son maître

,

il voulut à son tour enseigner : le disci-

ple établit à Melun, malgré l'opposition
de Guillaume de Champeaux , une chaire

(1) Alors était mise en pratique la réponse Taite

par l'empereur Adrien à un tiomme qui deraandail

d'être autorisé à donner des décisions sur le droit :

C'est une chose qu'on ne demande pas , mais qu'on
fait, lai répondit le prince; celui donc qui a en lui-

même assez de contiance , doit s'offrir au peuple
pour l'éclairer sur les questions de droit.

de dialectique, autour de laquelle accou-
rurent de nombreux auditeurs. Il ne tarda
point à revenir à Paris, où sa réputation

le précédait; et comme dans l'intervalle,

Guillaume de Champeaux, quittant la

chaire du cloître Notre-Dame , s'était re-

tiré dans le couvent de Saint-Victor, près
Paris, où il fondait une école, Abailard
qui, après le départ de son ancien maî-
tre, croyait avoir des droits à la chaire
du cloître Notre-Dame

,
piqué du refus

qu'on lui en fit, créa, en esprit de riva-

lité et de concurrence, une école sur la

montagne de Sainte-Geneviève : i C'est
« là, dit-il

,
que j'établis mon camp

< scientifique pour tenir en quelque sorte

« assiégé celui qui occupait la place à
« laquelle j'avais droit. iScholaruni nos-
trarum castraposui, quasi eumobsessurus
qui nostrum occupaverat locum. Ainsi
chaque professeur célèbre établissait des
écoles; outre les trois que nous venons
d'indiquer, celle du cloître, celle de
Saint-Victor et celle de Sainte-Geneviève
il en existait d'autres. Dans la vie de Gos-
w in , abbé d'Anchin

,
qui fut disciple de

Guillaume de Champeaux, et adversaire
ardent d'Abailard, il est dit que la dia-
lectique était alors enseignée par un
grand nombre de maîtres , à quamplu-
rimis magistris. « Je ne vois rien , dit
< Crevier, qui donne lieu de penser que
i ces écoles faisaient corps ensemble. >

A cette époque , i l'ancienne liberté d'ou-
1 vrir école était bien peu restreinte
c dit-il encore {Hist. de l'Université)-

t celle de Sainte-Geneviève se renou-
< velle , sans aucune marque d'autorisa-
f tion de la part de quelque puissance
« que ce soit. »

Il est vrai que nous voyons, quelque
temps après , Abailard , devenu religieux

profès de l'abbaye de Saint-Denis, atta-

qué fortement et avec raison, à l'occasion

d'un traité sur le mystère de la Sainte-

Trinité, dans lequel il avait professé un
enseignement désavoué par l'orthodoxie,

et, dans cette circonstance, ses adver-
saires l'attaquent sur le droit qu'il se

donnait de tenir école de théologie, et

d'enseigner celte science sans maître,
c'est l'expression littérale : Objiciebant
niihi, dit Ahàilavd

,
qubd sine magistro

ad niagisteriumdivinœlectionis accedere
prœsumpsissem. « Ce qui semblerait in
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diquftr que dès lors < on commença d'a-

< voir , comme dit Pasquier ,
quelque

< ménage de magistrature en l'Eglise de

( Paris pour la direction des écoles. >

Mais d'abord cette restriction, si elle

commença à exister, s'appliquait uni-

quement à la théologie; nous ne voyons
pas chose semblable pour les enseigne-

mens plus profanes. Les adversaires d'A-

bailard qui professaient aussi les lettres

humaines, ne songent à lui objecter rien

de pareil contre cet enseignement; ils

l'attaquent sur ce point par un motif tiré

uniquement de la discipline ecclésiasti-

que , savoir qu'il n'était pas convenable
qu'un religieux professât les lettres hu-

maines. Et quant au premier point , l'en-

seignement de la théologie , nous trou-

vons leur objection sagement expliquée

par Pasquier : « Abailard , dit-il , rejetait

< sur une envie , ce qui est , selon nous

,

< jugement de la raison
; car de dire

4 qu'on lui eût voulu imputer à faute

< qu'il s'était fait grand théologien de
< soi-même et sans ministère d'autrui

,

( je pense que ce lui eût été grand hon-

« neur, moyennant que sa doctrine ne

f se fût écartée du vrai chemin; si est-

f ce que puis après on y apporta cette

c discipline qu'il n'était permis à aucun
f de lire (professer) sur la théologie, qu'il

( n'eût été préalablement avoué par un

< maître qui avait charge de cette af-

« faire par le supérieur (1). Et c'est ce

( que veulent dire ces mots d'Abailard :

< Ouod sine magistro ad magisteriinn

c divinœ lectionis accedere prœsumpsis-

( sem. Et de là sont depuis venus les

< érections et établissemens des docteurs

(1) Cette règle qui assure l'enseignement catho-

lique subsiste encore aujourd'hui par le fait, quoique

sous une forme différente. Ce n'est qu'après les élu-

des elles examens du séminaire, que les éTèqnes

coDfèrent le sacerdoce, et par suite le pouvoir de

prêcher et d'enseigner; et quant à l'enseignement

des chaires Ihéologiques , aux évêques aussi appar-

tient de le régler. C'est l'atteinte qui était portée à

ce principe catholique dans l'élablissement du Co<-

lége philosophique de Louvain
,
qui a préparé dans

la Belgique catholique , la révolution de septembre

1850 contre un gouvernement prolestant; c'est la

crainte de voir ce même principe mis en péril par

la coopération de l'aulorilé temporelle, qui fait re-

pousser en ce moment, presque par tout l'épiscopat

rançais , l'exécution des réglemens sur l'organisa-

UoD des facultés de théologie.
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î en théologie; police par laquelleétaient

« faites défenses pour la conséquence et

a. le danger qu'il y avait de mettre ce

« glaive entre les mains d'un furieux

« pour s'en jouer, comme de fait il arriva

i en la personne même d'Abailard qui,

« pour se fier trop à l'abondance de son
<( sens , fit un livre qui fut condamné par
î le concile de Soissons. »

< Au reste, ajoute Crevier {Histoire

1 de l'Université), après avoir rendu
c compte de ces faits, il est bon d'ob-

< server que ce moyen ne fut employé
t que suhsidiaireiïient par les accusa-
i teurs d'Abailard , et s'il eût été seul, on
c peut croire qu'il serait demeuré sans
c effet. Il est très vraisemblable que le

i cours des études était alors plutôt ré-

< glé par un usage traditionnel
,
que par

I une loi dans les formes. »

De tout ce qui précède, il faut con-
clure que, jusque vers le milieu du dou-
zième siècle, il existait en fait d'ensei-

gnement un principe de liberté; que s'il

subissait quelque restriction, elle était

limitée à l'enseignement de la théologie,

mais que celui des lettres humaines n'é-

tait entravé par aucune loi.

Paris, que son ancienneté, son titre de
métropole de la France , et la résidence

des rois, favorisaient à tant d'égards,

voyait à cette époque ses écoles fleurir

par la gloire des maîtres et le concours
des disciples; toutes les études alors sui-

vies en Europe tendaient à s'y développer
par la culture, et son Université, la pre-

mière de celles de France par l'ancien-

neté comme par le rang , allait s'organi-

ser et grandir sous la double protection

des papes et des rois : en un mot
,
pour

nous servir de l'expression d'un ancien
auteur, « elle n'était point encore bâtie,

mais seulement commençait de poin-

dre. » En effet, le premier titre où l'on

trouve mentionné le nom d'université,

appliqué à l'agglomération de toutes les

études dont Paris devenait comme le

centre, est un privilège concédé par In-

nocentm ,
qui fut fait pape en 1 198 , et

fut contemporain de Philippe-Auguste.

II conférait à l'Université des étudians

de Paris, le droit d'avoir un procureur

pour les représenter dans les procèsj

« Parce que dans les causes que vous

soulevez ou qu'on soujève contre vous

,
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est-il dit dans la huile, votre université

(yestra universitas) ne peut intervenir

Cominodément, ni pour agir, ni pour ré-

pondre. » Les grâces, les exemptions, les

privilèges royaux et pontificaux , furent

répandus avec profusion sur cette Uni-

versité de Paris, parce que les princes,

de même que les papes , comprenaient
combien il importail, dans l'intérêt de

l'État comme dans celui delà religion,

de favoriser l'instruction et la culture

de toutes les sciences ; et cependant ja-

mais ses privilèges n'allèrent jusqu'à

porter atteinte , en sa faveur, à la liberté

des études dans le reste du royaume : le

monopole d'enseignement de l'Université

de Paris (si l'on peut donner ce nom à

un privilège qui fut plus d'une fois mé-
connu comme nous le verrons) ne s'éten-

dit jamais au-delà des murs de cette cité,

ou peut-être serait-il encore plus exact

de dire que les limites dans lesquelles il

s'exerça plus véritablement, furent cel-

les du quartier assigné à la réunion des

écoles. C'est que les princes savaient sans

doute , dans ces temps d'ignorance, ce
qu'on semble ignorer dans notre siècle

de lumières, que le privilège doit avoir

ses bornes comme la liberté, et qu'en

fait de sciences et de belles-lettres

,

comme en fait d'industrie et de com-
merce, le monopole tue, et la concur-

rence vivifie.

En effet, successivement on vit s'établir

dans les villes importantes du royaume,
des réunions de professeurs et d'étudians,

pour s'occuper des travaux nécessaires à

la culture de l'esprit. Ces universitésfon-

déeset encouragées, soit par les papes, soit

par les rois (1), et favorisées de certains

privilèges, au profit de leurs membres,
étaient toutes libres et indépendantes les

unes des autres : mais aussi ne devaient-

elles point prétendre à sortir du cercle

qu'avaient tracé autour d'elles, dans l'in-

(1) L'Dniversiié de Toulouse fut l'ondée en 1225

pur une bulle du pape Grégoire IX; celle d'Orléans

en IôOj par le pape Clément V ; celle d'Angers par

Charles V en i364 ; celle de Poitiers par le pape Eu-

gène IV et Charles VII en 1451 ; celle de Montpel-

lier, qui fait remonter son établissement à 1284, fut

confirmée par François I" en 1357; celle de Bor-
deaux fut érigée en 1472 par Louis XI, qui avait

déjà créé celle de Bourges en 1469. Celle de Cahors

doi son origine au pape Jean XXII.

térêt des libertés de tous, des lois que
nous pouvons à juste titre appeler libé-

rales , si nous les comparons à celle qui
nous régit aujourd'hui. Elles devaient

,

ces universités si favorisées pourtant,
laisser à d'autres encore leur part de li-

berté pour enseigner,- et nous allons voir

que la reine de toutes , celle qui s'intitu-

lait la fïLle ainée de nos rois (1), l'Uni-

versité de Paris en un mot, fut repoussée,

avec plus ou moins de sévérité, de ses

prétentions ambitieuses, par l'autorité
,

soit des rois, soit des papes, soit des
parlemens, lorsque se posant en suprême
dispensatrice de l'instruction , en sou-
veraine maîtresse du droit d'enseigner,
elle voulut imposer son veto à ceux qui
se présentèrent successivement pour éta-

blir des chaires magistrales.

On s'attend bien que nous allons ren-
contrer tout d'abord la grande lutte des
ordres mendians (2) (les frères prêcheurs
ou dominicains, et les franciscains) con-
tre l'Université de Paris. C'était sous la

régence de Blanche de Castille ; l'Univer-

sité était alors dans toute la force et la

fierté de sa jeunesse : elle venait de le

prouver en cessant de son autorité ses

leçons, et en transportant ses chaires
dans diverses villes de France, par le

motif qu'elle avait, disait-elle, à se plain-

dre du pouvoir, qui ne lui rendait point
assez prompteraent justice. Pendant
cette dispersion, les dominicains et les

franciscains, établis depuis quelque
temps à Paris, et qui jusque-là n'avaient

point de chaire de théologie , en établi-

rent dans leurs couvens, et admirent aux
leçons tous ceux qui s'y présentèrent.

L'Université ayant été rétablie dans
Paris, voulut contester aux dominicains
le droit d'y enseigner j mais une bulle du
pape, à laquelle elle se soumit d'abord,

(i) L'exemple de rUniversité de Paris doit suffire

au développement de la thèse que nous prétendons

établir. Elle fut la plus importante; aucune, à notre

connaissance, ne réunit, n'obtint d'aussi grands

privilèges; elle était donc dans la position la plus

favorable pour lutter...; et pourtant elle fui vaincue

dans toutes les grandes circonstances.

(2) On sait qu'on appelait ordres mendiant des

congrégations religieuses dont la règle interdisait,

non seulement aux individus, mais à toute la cor-

poration même , d'avoir de* propriétés et dei reTç-

nus iîxeg asguréi. ., ;
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l'obligea à laisser partager aux religieux

ses honneurs académiques. La querelle

n'était qu'assoupie : l'Université, reve-

nant sur sa concession, retrancha vio-

lemment de son corps les ordres men-
dians. Des prélats français s'interposè-

rent j leur arbitrage, accepté des deux

partis, proposa un accommodement
amiable qui conservait les droits du pro-

fessorat aux religieux, mais sans les faire

entrer dans l'Université, et laissait tout

le reste égal entre les parties. L'Université

consentait à cet arrangement, qui pour-

tant établissait à Paris deux écoles paral-

lèles, indépendantes, et par conséquent

ennemies et rivales; mais, obligée de cé-

der quelque chose, elle aimait encore

mieux cette concurrence que de voir se

dissoudre l'unité du corps universitaire,

en s'associant des hommes assujétis aux

lois d'un institut particulier, et qui re-

connaissaient des supérieurs dont ils

pouvaient opposer les ordres à l'obser-

vation de ses statuts particuliers. Cet ac-

cord ne put cependant pas s'effectuer : le

pape insista pour l'admission des ordres

mendians dans l'Université
,
qui fut enfin

obligée décéder (1).

i Quand l'Université, dit Crevier en

i résumant cette lutte {Hist. de VUniv.),

« s'aperçut du tort que lui faisaient ces

I nouveau-venus, et qu'elle voulut y

f remédier, elle éprouva d'étranges dif-

« Acuités qui pensèrent causer sa ruine,

< et dont elle ne se tira qu'en cédant une

I partie de ses droits. » C'est qu'en effet

la défaite fut complète pour l'Université;

car elle dut faire participer à tous ses

privilèges et honneurs académiques ses

adversaires, sans que ceux-ci subissent

tous les engagemens et s'imposassent

toutes les obligations des membres du
corps. Le refus que , dans l'origine de la

lutte, ils avaient fait de prêter le ser-

ment imposé par un règlement universi-

taire , et portant que nul ne serait mis au

nombre des maîtres s'il ne jurait préala-

blement d'observer les statuts de la com-
pagnie, et de concourir aux délibérations

(1) Le premier acte de celle cession, fut l'admis-

sion au doclôrat, dans le sein de l'Universilé de Pa-

ris , de saint Tliomas-d'Aquin , de l'ordre des frères

prêcheurs , et de saint Bonaventure , de l'ordre des

franciscains , ces deux brillantes lumières des scien-

ce* philosophiques et Ihéulogiques au moyen 4ge>
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qu'elle prendrait pour le maintien de

ses privilèges; ce refus, disons-nous, les

religieux continuèrent à l'opposer quand

l'autorité du pape termina la querelle

,

et sans le prêter, ils entrèrent dans les

droits des membres de l'Université.

Plus tard, et dans une occasion non

moins solennelle où elle se trouvait ce-

pendant favorisée par bien des préven-

tions, l'Université ne fut guère plus heu-

reuse dans l'opposition qu'elle suscita

contre une redoutable concurrence qui

s'élevait.

Les jésuites, dont l'ordre était fondé

depuis quelques années , s'étaient , vers

le milieu du seizième siècle, transportés

à Paris, où, dit Pasquier, avocat de l'U-

niversité dans le procès qu'elle soutint

contre eux , et leur ardent adversaire

,

ils établirent à leur guise une forme de

collège, et s'étant donné Liberté de lire

(professer) et etiseigner la jeunesse, sans

autorité du recteur, ils demandèrent

d'être incorporés à l'Université. Celle-ci

repoussa avec force leurs prétentions, et

un procès s'engagea devant le Parlement

entre ces deux corps qui ont jeté l'un et

l'autre tant d'éclat dans l'enseignement

en France. Il paraîtrait que l'Université

n'avait point primitivement tenté bien

sérieusement d'empêcher l'enseignement

des jésuites de s'établir; elle avait sans

doute la conscience que son droit et son

pouvoir n'allaient pas jusque-là; ou

bien, si elle l'avait essayé, elle avait

échoué; car c'est sur la requête présen-

tée par les jésuites au Parlement, à l'effet

d'obtenir leur incorporation à l'Univer-

sité, que le procès s'engagea. Crevier

{Hist. de l'Univ.) dit en effet : c Peu con-

« tens de la liberté dont ils jouissaient

« d'enseigner dans Paris les lettres hu-

« maines, la philosophie et la théologie,

« les jésuites voulaient à toute force ea-

« trer dans l'Université , et jouir de ses

« privilèges.!» Ce fait, et le résultat même
du procès que nous allons voir, et quel-

les qu'aient été d'ailleurs ses autres cir-

constances ,
suffisent pour démontrer

combien était mal assis, dans Paris même,
le privilège de son Université.

Dans sa plaidoirie, l'avocat de l'Uni-

versité attaqua ses adversaires sur le fait

même de leur existence en France, et,

demandant au Parlement qu'il ne souf-
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frtt pas que cette corporation nouvelle y

prît pied , l'inculpant sur son origine , sa

composition, ses statuts; mais, chose

remarquable, il effleura à peine en pas-

sant la question m<>me de la liberté et du

droit d'enseigner, quoique le recteur de

l'Université de Paris leur eût fait prohi-

bition de professer, ce dont ils n'avaient

tenu compte. Et il fallait bien que ce

droit de prohibition , dans les mains de

l'Université, ne fût guère soutenable,

pour que son avocat, si abondant d'ail-

leurs dans son discours et si explicite,

qui n'oublie aucuu moyen contre ses ad-

versaires et en faveur de ses cliens, l'eût

négligé (1); mais c'était en réclamant
leur exclusion absolue du royaume que

l'Université espérait arriver à imposer
silence à cette voix rivale dans l'ensei-

gnement.
Le défenseur des jésuites, l'avocat

Pierre Vessoris , évite également de dis-

cuter ce point, qui n'était pas sérieuse-

ment contesté, et sa plaidoirie établit la

légalité de l'existence de cette corpora-

tion en France ; car « l'ordre dont e.si

question ne peut être rejeté ^ étant ap-
prouvé par les papes, par le concile, par
l'Eglise gallicane , par le roi, par la

cour (le Parlement) , par le recteur, par
la ville de Paris. > (Disc, de P. Vessoris
pour les jésuites.) Et en obtenant alors

que leur ordre ne serait point exclu de

France, il obtint par cela même qu'il

continuerait d'enseigner.

(1) Ce qui se passa trente ans plus lard vient bien

en confirmation de l'opinion que nous énonçons ici,

qu'il n'existait réellement aucune loi prohibitive de

l'enseignement. Voici de quelle manière Crevier

raconte les faits : « Les jésuites bannis de France

« par arrêt du parlement de Paris, en Ii>94, pour

<( éluder cet arrêt , introduisaient dans les villes du

« tessort du parlement de Paris (il faut remarquer

4 que tous les parlemensde France n'avaient point

« accédé à cet arrêt de bannissement prononcé par

(( celui de la capitale) , des hommes qui avaient

tt quitté l'habit de jésuite, et en retenaient l'esprit,

» et qui prétendaient devoir être reçus sans difQ-

« culte, à enseigner et à prêcher, parce que n'étant

« plus jésuites, ils ue pouvaient être compris dans

« l'arrêt de bannissement : le parlement porte pro

« hibition de les recevoir tmiquemenl par le molit

(i qu'ils avaient été jésuites. » Et là encore, il n'est

pas question de la prohibition d'enseigner eo géné-

ral , que le parlement, si elle eiit e&islée , n'autaii

pas manqué de citer dans son arrêt pour assuivi

plu» do force à $on exécution.

< Chacun perdit et gagna sa cause, dil

l'asquier; car ils ne furent agrégés au

corps de l'Université , mais aussi ne leur

fut-il défendu de continuer leurs lectures

(ou \eçons publiques. » Au bout de quel-

que temps. l'enseigiK'nieut des jésuites,

qui était gratuit, avait presque dépos-

sédé l'Université de ses disciples , et l'tn-

struclion ne pouvait que gagner à celte

concurrence.

L'Université obtenait en général plus

de succès quand elle n'avait à lutter

qu'avec de simples parliculicrs; son cré-

dit avait moins de peine à les écriistr:

elle leur opposait, d'ailleurs, avec plus

a'avanta^'e ce qu'elle appelait sou droit

d'enseigiicr dans Paris, qtt'elle préten-

dait exclure tous autres eitseignenious

qui n'avaient point son approbation.

Ainsi, en 1492, la facnlié de décret (ou

droit canon) implora l'autorité de l'Uni-

versité eu corps contre un docteur ita-

lien qui s'érigeait en professeur de droit

dans Paris. L'Université ordonna que cet

Italien ne donnerait de leçons qu'après

en avoir obtenu la permission de la fa-

culté de décret, laquelle permission ne
lui serait accordée qu'après un examen
subi par lui devant les docteurs de la fa-

culté. On remarquera cependant qu'il

s'agit ici d'un étranger, dont la cause

était par conséquent moins favorable.

Vers la fin du seizième siècle, «l'IJm-

4 versité était (par suite du bannisse-

« ment momentané de la corporation

< des jésuites) en pleine possession du
< privilège exclusif d'enseigner dans Pa-

« ris, dit Crevier {Hist. de l'Univ.}, et

< elle ne souffrait pas que personne, in-

« dépendamment d'elle, donnât des le-

« çons en quelque genre que ce fût. »

Aussi crut-elle ses droits lésés par l'an-

nonce, faite au moyen de placards affi-

chés dans Paris . de l'établissement d'une

Académie du roi, disait-on dans ces affi-

ches, pour enseigner au faubourg Saint-

Jacques les arts libéraux. L'Université

présenta requête au Parlement contre cet

1 tablissemeul nouveau. On ignore si le

l'atleiuent rendit un arrêt; mais ou ue

voit pas que l'établissement se soit main-
tenu, que sa chute ait été naturelle ou
amenée par les poursuites de l'Univer-

sité. Vers le môme temps, la faculté de
médecine obliul un ai lèt du l'ai lement
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contre ceux qui entreprenaient, sans

être approuvés par elle, d'exercer la pro-

fession de médecin dans la ville et les

faubourgs de Paris. Enfin , ce fut aussi à

celte époque (1598) que l'assemblée de

l'Université, sur la proposition de son

syndic, profitant du crédit oïi elle se

trouvait en ce moment, décida que nul

n'enseignât dans Paris qui ne fût gradué

dans l'Université, ou approuvé par elle.

(! C'était, dit Crevier, l'ancienne disci-

pline. i> Au moins est-il qu'elle avait reçu

et qu'elle recevait tous les jours de rudes

atteintes; si elle n'eût pas fortement été

ébranlée, pourquoi l'aurait-on renouve-

lée avec tant de solennité?

Outre ce que nous avons cité des

luttes de l'Université avec les congréga-

tions religieuses, nous lisons que des

particuliers même surent enchaîner son

opposition et la réduire au silence. Le

poète Baïf, un de ceux qui compo-
sainnl la fameuse pléiade de la cour de

Charles IX, obtint, en 1570, des lettres-

patentes du roi pour établir une acadé-

mie de musique et de poésie. L'austérité

du Parlement s'alarma d'une institution

dont il craignait les suites pour les

mœurs de la nation, qu'elle tendait, pen-

sait-il, à amollir; il se montra mal dis-

posé, et retarda l'entérinement des let-

tres-patentes. L'Université intervint; elle

souleva des difficultés et des oppositions,

tellement que Baïf, comprenant qu'il

n'aurait ni son consentement, ni celui du
Parlement, résolut de s'en passer, et ob-

tint du roi de nouvelles lettres-patentes,

au moyen desquelles il établit son acadé-

mie, sans que rien indique des protesta-

tions de l'Université contre une conces-

sion qui aurait porté atteinte à ses droits

et privilèges.

Il y eut pourtant, dans les derniers

siècles de la monarchie , quelques dispo-

sitions légales dont l'Université put avec

raison s'appuyer : ainsi l'ordonnance de

Blois, légalisant la discipline des uni-

versités, prescrivait que tous les profes-

seurs et lecteurs des lettres et sciences,

tant divines qu'humaines, seraient sou-

mis aux recteurs, lois, statuts et coutu-

mes des universités où ils liraient.

Sous Henri IV, la réforme de l'Uni-

versité eut lieu, et l'autorité royale lui

donna de nouveaux statuts ; enregistrés
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par le Parlement en 1598, ces statuts fu-

rent publiés et reçus par l'Université en
IGOO. Un de leurs articles portait défense

expresse à toutes personnes d'instruire,

à Paris, dans les maisons particulières,

les enfans au-dessus de neuf ans : c'était

une disposition que pourrait envier à

l'ancienne Université, l'Université mo-
derne. Aussi ne tint-elle pas long temps;
on comprit tout ce qu'elle avait d'absolu,

de gênant, de tyrannique, et, dans un
appendice aux statuts de 1600, on l'expli-

qua , on la modéra , et on en fit une dis-

position raisonnable et presque sage: la

défense, au lieu de s'étendre à tout Paris,

fut restreinte au quartier de l'Univer-

sité (1). Dans l'étendue de ce quartier,

qui était en quelque sorte son domicile,

et qui avait par là des droits à l'inviola-

bilité, nul, dit le nouveau règlement, ne
doit tenir des enfans qu'il enseigne par

des leçons privées, sans les envoyer au
collège, et, de plus, dans ce quartier-là

même, on excepte de la loi les bons

bourgeois^ à qui il est permis d'avoir chez

eux des précepteurs qui instruisent leurs

enfans dans leurs maisons, ou qui les

conduisent aux écoles publiques.

Le nombre des corporations ensei-

gnantes, et des établissemensd'éducation

placés en dehors des universités, s'accrut

dans les temps qui suivirent : le gouver-

nement du cardinal de Richelieu , entre

autres, favorisa la concurrence; son opi-

nion était tout-à-fait opposée au principe

du monopole dans l'instruction; il ne
voulait point qu'un corps unique en fût

dépositaire (2).

(1) L'enceinte soumise à la juridiction de l'Uni-

versité de Paris comprenait le quartier appelé pays

lalin, c'est-à-dire une partie des faubourgs Saint-

Germain et Saint-Jacques. Ce quartier, entièrement

affecté à la jeunesse studieuse, élail soumis à une

surveillance particulière; tous les objets qui au-

raient pu distraire les éludians ou tes corrompre,

en étaient soigneusement écartés : les spectacles,

les amuseuiens frivoles étaient relégués au-delà des

ponts. Ul omnis occasio tullalur scolasticos à sludiit

avocandi , aul adneqmliam abducendi , omnes gla-

diatores , tihicines , saltatores et hislriones ab aca-

demiœ foribus migrent , et ultra pontes ablegentur.

(Statuts d'Henri IV, 15 septembre 1S08.)

C'était une conséquence de toutes ces précautionsj

pour bannir ce qui pouvait nuire à la jeunesse

qu'on exigeât qu'aucun étranger ne vînt y porter

des méthodes nouvelles et des mœurs suspectes.

(2) Un cliapilre du testament politique du cardi-
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Le régne de Louis XV nous présente

l'instruction portée en France à un haut

développement. En outre des universités

établies dans beaucoup de villes et des

collèges de jésuites qui s'étaient multi-

pliés, de nouvelles corporations ensei-

f;nantes avaient pris naissance; libres,

indépendantes des universités, elles for-

maient pour elles des rivales redouta
blés, et couvrirent la France de leurs

écoles. Il nous suffit de nommer ici les

oraloriens et les pères de la doctrine

chréi ienne , ou doctrinaires. De plus, des

fondations, soit municipales, soit pri-

vées, s'étaient faites dans une foule de
villes, à l'ombre de l'autorité royale,

qui les secondait, les encourageait, les

soutenait. Ce tableau
,
qui laisse voir que

nos pères , sous le pouvoir absolu de
leurs rois, possédaient, en fait d'ensei-

gnement, une liberté que nous ne pou-
vons obtenir sous un gouvernement con-
stitutionnel, dont la liberté forme pour-
tant la seule bascj ce tableau, disons-

nous, sera complété par l'extrait que
nous donnons ici du préambule de l'édit

de 1763, ayant pour objet de régler un
grand nombre de maisons d'instruction

qui avaient besoin qu'on leur vînt en
aide sous plus d'un rapport.

Après avoir rappelé qu'aux siècles d'i-

gnorance, les lettres avaient trouvé un
asile dans les églises cathédrales et les

monastères les plus célèbres , et que les

rois de France avaient favorisé la fonda-

tion et le développement des universités

dans le royaume, l'édit continue ainsi :

< Au grand ouvrage de l'établissement

< des universités, il en a été ajouté un
i autre d'un ordre moins élevé, mais
4 d'un détail plus étendu, auquel l'auto-

« rite et la sagesse des rois, nos prédé-
t cesseurs, ne se sont pas moins inléres-

t sées. Comme les écoles des universités

€ fixées dans un certain nombre de villes

« ne pouvaient servir qu'à ceux qui

nal de Riclielieu est consacré à Texamen de la ques-

tion des universités et des jésuites; il le conclut en

. sant : a II est plus raisonnable que les Universités

« et les jésuites enseignent à l'envi , afin que l'é-

« mulation aiguise leur vertu, et que les sciences

<c soient d''aulant plus assurées dans PEtat, qu''étant

(( déposées entre les mains de plusieurs gardiens , si

<( les uns viennent à perdre un si sacré dépôt , il su

<( trouve ctiez les autres. »

t étaient en état de les fréquenter, la

« jeunesse se trouvait privée partout ail-

« leurs, même dans les autres villes les

1 plus nombreuses et les plus distin-

i guées, des secours et des avantages de
« l'éducation publique. Pour y remédier
« autant qu'il était possible, la plupart

< des villes de notre royaume ont suc-

« cessivement obtenu l'établissement de
« collèges particuliers, bornés à l'éduca-

c tion et à l'instruction, si utiles en

« elles-mêmes, indépendamment des de-

« grés (I), et propres en même temps à

< y préparer ceux qui , pour les obtenir,

8 voudraient passer aux universités , et y
« accomplir le cours des études acadé-

i miques. >

Plus loin, on trouve ces mots : « Deux
< sortes d'écoles existent aujourd'hui

t dans nos États : les unes, gouvernées

« par les universités, sous leur inspec-

< tion et leur discipline, soumises à

« leurs lois et à leurs statuts; les autres,

€ subsistant chacune par son propre éta-

i blissement, et dispersées dans toute

« l'étendue de notre royaume. Nous de-

€ vous également à toutes notre protec-

« tion royale et notre attention pater-

« nelle. > Une partie de ces collèges

avait besoin d'être réglée , réformée et

refondue; l'édit a pour objet d'y pour-

voir, et de leur donner une forme d'admi-

nistration qui leur soit commune , et qui

assure le bien et l'avantage de chaque
établissement. Ces dispositions ne s'ap-

pliquaient pas néanmoins à ceux tdont

i l'administration serait entre les mains
f de congrégations régulières ou sécu-

i Hères. > C'est ce qu'on a nommé l'éta-

blissement des bureaux pour l'adminis-

tration des collèges.

Tel que nous venons de le présenter, se

maintint à peu près l'état des choses jus-

qu'à la révolution qui vint clore le dix-

huitième siècle, et changer toutes les in-

stitutions de la France, Nous dirons plus

tard ce que devint l'enseignement au mi-

lieu de ce grand bouleversement, et ce

(l) Le droit de conférer ces degrés était le vrai

privilège des universités, (( puisque, par les degrés

(( qu'elles confèrent, ce sont elles , suivant les ex-

a pressions de Tédit
, qui ouvrent l'accès à la plus

(( grande partie des fonctions publiques , et jus-

ce qu'aux dignités même» les plus éminentes de l'E-

(c glise etd« PÉlat. » , / ,.
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que produisirent à cet égard les années
subséquentes.

Ainsi, et pour résumer ce chapitre,
dans les premiers temps, liberté dans
l'enseignement; elle reçoit quelques res-

trictions par l'établissement des univer-
sités, dont les privilèges sont toujours
limités à la ville dans laquelle elles se

trouvent établies, et qui, là même, n'ont

rien d'absolu , ainsi que nous l'avons dé-
montré par des faits. Indépendantes et
rivales de l'Université, s'élèvent et se

multiplient les corporations enseignan-
tes, et enfin, en dehors des unes et des
autres, existait un grand nombre d'éta-

bSissemens particuliers, destinés à favo-
riser dans les diverses villes du royaume
l'instruction de la jeunesse.

LE DERNIER JOUR

,

POÈME EN DIX CHANTS, PAR JEAN REBOUL (DE NIMES) (1).

c Je vis que lorsque l'agneau eut ouvert
le sixième sceau , il se fit tout d'un coup
un grand tremblement de terre, le soleil

devint noir comme un sac de poil, la lune
devint comme du sang.

« Et les étoiles du ciel tombèrent sur
la terre, comme lorsque le figuier étant

agité par un grand vent laisse tomber
ses figues vertes.

« Le ciel se retira comme un livre que
l'on roule , et toutes les montagnes et les

Iles furent ébranlées de leur place;

« Et les rois de la terre, les princes,

les officiers de guerre, les riches, les

puissans et tous les hommes, esclaves ou
libres, se cachèrent dans les cavernes et

dans les rochers des montagnes
;

« Et ils dirent aux montagnes et aux
rochers : Tombez sur nous et cachez-

nous de devant la face de celui qui est

assis sur le trône et de la colère de l'a-

gneau.

« Parce que le grand jour de leur co-

lère est arrivé ; et qui pourra subsister

en leur présence? etc., etc »

Voilà ce que dit Jean dans son Apoca-

lypse. Jamais aucune poésie n'égalera

cette sublime et sombre prophétie. Car,

malgré la double acception du mol i>a(es

chez les Latins , il y a une distance im-

mense entre le prophète qui voit . le

voyant comme l'appelle l'Ecriture, et le

poète qui ne fait qu'inventer. Inventer,

dans l'expression comme dans l'idée

,

(l) t ¥0». in-8"; prix : 7 fr. SO. Chez Delloye,

place de la Bourse.

veut dire trouver. L'invention n'est ni

une vision, ni une création ; c'est une dé-

couverte. Or, comment découvrir ce qui

est en dehors du temps, de la terre et de
l'humanité? Comment l'homme pourrait-

il pénétrer dans le domaine de Dieu et

trouver des paroles, des sons et des ima-
ges pour représenter ce que son œil n'a

point vu , ce que son oreille n'a point
entendu , ce que son esprit n'a pas com-
pris? C'est là l'inévitable écueil des poè-
tes et des artistes qui prennent pour sujet

de leurs œuvres le monde surnaturel

,

Dieu, les anges, le ciel, l'enfer; et si

Milton, Dante et Michel-Ange ont acquis

une gloire supérieure à toutes les gloires,

c'est que dans la peinture de ce monde
surnaturel ils ont approché plus près
que les autres, non pas de la vérité, mais
du rêve de la vérité.

M. Reboul , qui s'était fait connaître

jusqu'ici plutôt par la grâce que par la

force de son pinceau , aurait donc entre-

pris une lâche impossible s'il n'eût été

soutenu par une puissance qui ne le cède
pas même au génie

,
par la foi. C'est elle

seule qui ouvre les portes de ces mysté-
rieux royaumes où il voulait nous trans-

porter, et ce n'est point en vain que la

tradition a placé les clefs du ciel entre

les mains de Pierre. Que peuvent en effet

ici-bas le génie et la poésie réunis? saisir

entre les hommes , les choses et les évé-

nemens , des rapports inaperçus jusqu'a-

lors, trouver une nouvelle forme pour
d'anciennes idées, ajouter tout au plus

quelques traits à cet immense tableau de



POÈME PAR JEAN REBOUL. 239

l'univers commencé par le premier écri-

vain , et que le dernier n'aura pas même
I9 gloire d'acliever. Mais là où il n'y a

plus ni rapport , ni harmonie sensible,

OÙ tout fait défaut à la fois, hommes,
choses, événemens, où la forme comme
la pensée échappent aux sens et à l'intel-

ligence , où puiser des inspirations?

dans le livre des révélations, c'est-à-dire

dans le livre qui dévoile les mystères de

l'autre vie et hors duquel il n'y a plus que
les fantômes et les capricieuses fantaisies

d'une imagination en délire ! C'est dans
ce livre seul que l'homme peut trouver

un appui pour s'éleverdans les régions de
l'inconnu et de l'infini. C'est ce qu'avait

admirablement compris Dante , et c'est

ce qui explique dans son poème la ren-
contre si bizarre, en apparence , de Vir-
gile et de Béatrix. Virgile, c'est le génie
liumain; Béatrix , c'est la foi. Le génie
conduit le poète jusqu'au seuil du divin
séjour, où la foi seule est chargée de l'in-

troduire.

C'est aussi une voix d'en haut que
M. Reboul a entendue ; elle a crié au
poète : I Annonce aux hommes corrom-
< pus par le cœur et par Tintelligence les

* terribles jugemens de Dieu. > Et le

poète, après avoir long-temps lutté,

comme Jacob, contre l'Esprit invisible,

reprend enfin :

Eh bien! je me soumets, Seigneur; quand l'ana-

thême
Au sortir de mes lèvres, éclatant sur moi-même.

Me laisserait sur le carreau
;

VçH§ m'avez appelé , dans ma nuit je me lève,

Et vous obéirai, comme obéit le glaive

Au bras qui le sort du fourreau.

Sinistre précurseur d'immenses funérailles

,

Vous voulez que je crie autour de nos murailles :

Jérusalem , malheur à toi !

Walbeur à toi , malheur, ô cité de scandale !

Je redirai malheur! jusqu'à l'heure fatale

Ou je dirai malheur à moi!

Alors commence Phistoire du Dernier
Jour ; mais pour que le dernier jour soit

proche, il faut que le monde soit bien
coupable. Ecoutez :

Un délire effrayant tourne toutes les tètes
;

Le vent est supplié de calmer les tempêtes;
Et le monde oublieux du mal qu'il a souffert

,

Une seconde fois a caressé l'enfer;

El voilà qu'épuisé de sa fatale ivresse,

Aataai na«tai« 4u sein 4© st WMUetidj

Il s'affaise mourant au lit désenchanté ,

Tiit'Alie de son crime et de sa volupté
;

Il s'étourdit en vain sur les bords de l'abîme

,

Il porte de sa fin le sentiment intime;

Aux murs de ses festins un invisible doigt

Laisse après lui des mots qui font pâlir d'effroi
;

Ses fils sont possédés d'un funèbre délire :

La corde de la joie, hélas! manque à leur lyre.

Et leur regard blasé des splendeurs du soleil

Semble invoquer la nuit et l'éternel sommeil ;

Le sommeil affranchi de bon ou mauvais songe

,

Où doit dormir le ver de l'ennui qui les ronge,

Sommeil que dans leur langue ils nomment le néant,

Des esprits décédés mensonger océan.

Et tout languit, tout meurt, les dieux mêmes pé-

rissent ;

Les trdnes sont à terre et les tribuns fléchissent ;

Et le peuple , en brisant le sceptre de ses rois'.

N'a pas vu pour cela mieux respecter ses droits,

Et son bras , tout puissant contre qui le défie
,

Est frappé de faiblesse alors qu'il édifie ;

Accablé de mépris par ceux qu'il étaya.

Il voit ressusciter tous ceux qu'il balaya;

Et des grands imposteurs dont l'astuce le joue ,

Le char armorié le recouvre de boue
;

Des petits et des grands s'ouvre encor le duel :

Le serviteur est traître , et le maître cruel.

Au sein 4e nos cités la faim s'enrégimente,

El force aux charités l'avarice opulente.

La révolte d'hier, sanglante autorité

,

Réprime par la mort le nouveau révolté.

La justice s'indigne et se voile la face :
'

La sellette et le siège ont échangé leur place J" ' ^

Le glaive de la loi , de peur de se tromper,

Hésite sur le crime et craint de le frapper;

Devant le prévenu c'est le juge qui tremble,

Tant l'injuste au bon droit fatalement ressemble.

Il est vrai qu'on nous dit que cet ébranlement,

Loin d'être pour la mort, est pour l'enfantement.

On nous trompe ; tout tombe et rien ne se relève.

Le cèdre social est vide de sa sève,

Sa brajiche sous la main casse au lieu de ployer,

Et brûle sans fumée aux flammes du foyer :

Tant du vent du trépas le funèbre passage

A desséché la vie et flétri son feuillage !

Après ces vigoureuses paroles
,

qui

m'ont paru
,
je l'avoue

,
plutôt une satire

du temps présent qu'un solennel et im-

partial jugement sur l'humanité, le

poète, emporté pendant son sommeil par

un ange qui le saisit aux cheveux^ s'é-

lance dans les régions du vide, et de \^^

dans les lieux des siècles écoulés

,

,

Où de tout ce qui fut habitent les fantômes ,

Les spectres des cités, les ombres des royaumes.

Après avoir pleuré sur l'ombre de la

France, qu'il rencontre sur son passage,

il poursuit sa route vers le ciel
, pr^te l'o-
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reille aux chants des élus, et surtout à

ceux de l'épouse, de l'enfant, du savant,

de l'insensé, du pauvre, du poète oublié,

du roi, du guerrier et du prêtre; il en-

tend Jéhovah, du haut de son trône de
feu, prononcer la condamnation de l'u-

nivers. Alors il revient sur la terre après

avoir visité le purgatoire et l'enfer qui

bientôt deviendra vide par suite de la

convocation des damnés au jugement
dernier. Enhn le jour suprême est arrivé

;

le monde se tord dans les dernières con-

vulsions de la débauche et de l'agonie.

Cependant le soleil s'obscurcit, les étoi-

les se détachent du firmament 5 le spectre

de la mort se promène par toute la

terre

,

Avec sa faulx , d'une longueur extrême ,

Qui devant lui marchait et fauchait d'elle-même.

Quand tout a péri, jusqu'à la mort elle-

même, la trompette sonne, les généra-

tions se lèvent de leur tombeau, et com-
paraissent dans la vallée de Josaphat : les

bons sont séparés des méchans. Tout est

consommé ; un dernier fantôme a paru :

C'était le vieux néant rentrant dans sa puissance

,

El tout fut aussitôt ombre , vide, silence.

Tel est le cadre choisi par M. Reboul
pour y jeter un peu au hasard toutes les

couleurs de sa brillante palette : rêves

poétiques, pensées religieuses, enthou-

siasme lyrique, colère et imprécations
contre le siècle, haine méridionale, ar-

dentes invectives contre Paris, la grande
Babylone; c'est bien. Mais pourquoi,
lorsqu'il n'y était point absolument obligé

par son sujet , nous donner un enfer et un
paradis de son invention, après Ho-
mère, Virgile, Dante, Milton, Fénelon,
Chateaubriand, etc., etc.? En général, il

est prudent de s'abstenir de ces sujets où
les fictions du poète restent toujours en
deçà de la réalité, tandis que l'imagina-

tion du lecteur va toujours au-delà des

fictions du poète. Il n'est donné qu'à cer-

tains génies privilégiés, semblables à

ceux que je viens de nommer, de mar-
cher d'un pas ferme dans ces routes ob-

cures, incertaines, où l'homme se perd

dans l'immensité, où la terre même se

dérobe sous ses pas: et lorsque ces génies

y ont laissé leurs impérissables vestiges.

il y a encore plus de péril à les suivre

qu'il n'y en aurait à les précéder.

Quant à l'idée même du livre le Der-
nier Jour j elle a un côté humain et ter-

restre par lequel elle peut être saisie, et

en même temps, par ce qu'elle a de mer-
veilleux, de vague et d'imprévu, elle ap-
partient essentiellement au genre épi-

que. Elle s'était déjà présentée à l'imagi-

nation d'un écrivain assez obscur du der-

nier siècle, à qui le temps et la force

peut-être ont manqué pour la mûrir et

la produire à la lumière, avec toutes

les conditions de la vie. Le poème en
prose de Grainville, intitulé le Dernier
Homme, atteste une vigueur de concep-
tion peu commune ; trois créations subli-

mes suffiraient, à mon avis, pour le sau-

ver de l'oubli : c'est, d'abord, cette

grande ligure d'Adam condamné à rester

pendant tout le cours des siècles assis à

la porte des enfers
,
pour voir entrer les

innombrables générations de ses coupa-

bles descendans; qui, délivré enfin de
son supplice, apparaît au dernier homme
pour lui annoncer l'avenir, apprendre de

lui le passé et le présent , et servir ainsi

de lien entre le commencement et la fin

de l'humanité. C'est encore cette inter-

vention du génie de La terre qui épuise

toutes les ressources de son art, toutes

les forces secrètes de la nature, pour
ranimer le principe de vie dans l'uni-

vers, et qui meurt bientôt lui-même

écrasé sous les ruines de son empire;

c'est enfin cette pensée qui
,
quoique s'é-

cartant de la tradition, n'en est pas moins

grande et dramatique au suprême degré,

et qui répand sur tout le poème un som-

bre et lugubre intérêt : le dépérissement

graduel de la terre et de la race hu-

maine. Tout meurt et rien ne renaît j ce

monde qui s'éteint peu à peu, comme
une lampe qui manque d'huile, est une
conception qui, dans son ensemble et

dans ses détails, fait le plus grand hon-
neur à Grainville. Mais il manque à son

œuvre inachevée ce souille religieux et

cette verve poétique qui étaient seuls ca-

pables de lui donner le mouvement et la

vie.

C'est, au contraire, par ces qualités

que brille le poème de M. Reboul : il est

écrit avec un style nerveux, concis, éga-

lement éloigné d'une tradition servile et
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d'un ïK'olofjisme tëiiK'Taiie, où l'idée,

parée d'un vêlement brillant, n'est ce-

pendant pas sacrifiée h l'in)age. Le ta-

lent même de l'auteur apparaît ici sons

un jour nouveau : ce n'est plus cette

muse plébéienne qui s'essaie timidement
à la noble poésie, et qui, semblable à la

fleur cachée sous l'herbe, se trahit seule-

ment par ses parfums, et emprunte une
partie de son éclat à son humilité même

;

c'est un génie déjà mûr, complet, qui

prend possession du public et de lui-

même. A nous surtout à le revendiquer;
car, parle fond, comme par la forme, il

est vraiment et franchement catholique.

Exempt d'afféterie et de fausses couleurs,

il a toute l'austérité de l'Evangile et des

redoutables mystères dont il s'est fait le

poétique apôtre. Lorsque tant d'autres

écrivains, courtisans et flatteurs du siè-

cle, au lieu de chercher à le relever par
l'énergie de leur pensée et de leur pa-

role, l'entretiennent dans sa mollesse, et

lui soufflent de tous côtés la corruption
et le scepticisme; lui, athlète vigoureux
et intrépide , il le prend corps à corps, le

secoue avec rudesse , et , lui reprochant
son lâche engourdissement, le traîne

tout vivant au pied de la justice de
Dieu. Aussi la littérature qui s'est appe-
lée avec tant de raison littérature facile^

c'est-à-dire molle, complaisante et fri-

vole, a traité sa sévérité d'anachronisme,
et lui a crié , avec une sorte de dédain et

avec cette fatuité qui lui sied si bien :

« Laissez les prophèies et l'Apocalypse;

imitez mes romans et mes drames : voilà

le goût du jour, voilà le chemin de la re-

nommée.» Pour toute réponse, le poète,

à l'exemple du Dante, place dans son en-
fer tous ces profanateurs du temple qui
ont mis la religion en roman , en drame,
en mythologie :

Voici les écrivains, de l'art seul idolâlres

,

Prophètes histrions , apôtres de théâtres,

A leurs siècles Llasés , comme de vieux nababs,
De la religion présentant les appas

,

Ils la firent chanter comme une bayadére
Qui charme les festins de sa voix adultère.

Après eux viennent les lâches follicu-

laires, artisans de trouble et de scan-
dale. Il a fallu de l'audace à M. Reboul
pour s'attaquer ainsi aux plus grandes
puissances de nqtre temps ; il avait été

sans pitié pour elles, pouvail-ll espérer
leur faveur? Et ce monde brillant qui
avait adopté et choyé avec une sorte de
coquetterie le modeste enfant du peuple,
qui lui avait donné l'hospitalité de ses

fêtes, qui avait daigné confier à la voix
des chanteurs à la mode les touchantes
et naïves élégies du poète de Nîmes; qui,

sur la foi de ses premiers essais, le

croyait si doux, si inoffensif et si tendre,

s'est étonné de trouver tout-à-coup en
lui un austère censeur, un juge impi-

toyable, et parce que VAlbane est de-

venu MichelA-nge, on n'a plus voulu re-

connaître dans le sombre tableau du
Dernier Jour le peintre si gracieux de
L'Ange et l'Enfant.

Que M. Reboul se console ; s'il a baissé

dans l'estime du dandysme littéraire, il a

beaucoup grandi aux yeux des hommes
graves et des véritables connaisseurs. Ce-

pendant, pour continuer à remplir di-

gnement la haute mission qu'il semble
s'être donnée, il lui reste encore quel-

ques défauts à éviter, quelques qualités à

acquérir. Nous lui dirons donc avec fran-

chise que son style manque un peu de
souplesse et de variété; que le rhylhme,
celte cadence harmonieuse des mots et

de la phrase, cette mélodie de la poésie,

si je puis m'exprimer ainsi , ne se fait

point toujours assez sentir dans ses vers,

et que l'énergie de sa pensée et de sa pa-

role va quelquefois jusqu'à la dureté.

Nous l'inviterons aussi à se garder de
toute imitation étrangère, même de
l'emploi d'un or pur démonétisé par l'u-

sage; mais de creuser, au contraire, son

sujet assez profondément pour en faire

jaillir toutes les beautés neuves et origi-

nales qu'il peut contenir : ainsi , par

exemple, au lieu d'épuiser ses couleurs

les plus brillantes à la peinture déjà tant

de fois essayée du paradis et de Venfer,

n'eût-il pas été plus habile et plus con-

forme au but du poème de concen-

trer particulièrement l'attention sur la

grande scène du jugement dernier, sur

cette assemblée de Josaphat où l'huma-

nité doit se retrouver en face de Dieu et

d'elle-même, sous toutes les formes et

avec tous les caractères qu'elle aura suc-

cessivement revêtus dans le cours des

âges. Au lieu de se contenter de quelques

généralités, n'eût>il pas mieux valu, ^
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l'exemple de Michel-Ange dans son im-

mortel tableau , de multiplier les détails

et les épisodes, afin de mieux donner l'i-

dée des innombrables incidens de cette

dernière représentation du théâtre de la

terre, de ce drame immense où lespas-

isions et les sentimens les plus contraires

s'entre-choqueront comme les flots tu-

multueux de la mer, où toutes les âmes,

ouvertes et haletantes sous l'œil de leur

juge, tressailleront d'espérance ou de

frayeur? Combien ces scènes diverses

que l'imagination peut au moins se re-

présenter, puisque l'homme, à sa der-

nière heure, sera toujours lui-même,

auraient ajouté d'intérêt et de terreur à

un poème déjà si saisissant! Mais j'ai

honte de vouloir substituer ma pensée à

celle d'un poète tel que M. Reboul, et je

préfère terminer par un dernier éloge,

c'est-à-dire par la citation de quelques

beaux vers, écho et soupir de son âme,
i-ésumé de sa pensée religieuse

,
présage

triste et consolant à la fois de la desti-

née qui attend aujourd'hui le poète Tràï-

ment digne de ce nom divin :

Lorsque Tesprit des chants se posa sur ma tête,

Je te priai , mon Dieu, de le faire envoler;

Car partout le dédain accueillait le poète

,

Et ce n'est qu'au désert que je pouvais parler.

Tous les types du beau que tu mis dans mon âme.
Je les ai vainement répandus au dehors;

Toute nuit fut rebelle aux clartés de ma flamme

,

Et mon doute pour elle alla jusqu'aux remords.

Oh! que de fois j'ai dit anatbème à la lyre

Qu'attirait sous mes doigts un invincible aimant,

Et cru, triste jouet de son fatal empire
,

Que la folie était dans mon entendement !

Un jour, dans la torpeur qui succède à l'ivresse

,

Je regardai la mort avec avidité

,

Pour savoir si le feu qui me brûlait sans cesse

Etait venu du ciel ou de la vanité?

Mais ta bonté pour moi dévoila le mystère

,

Et je vis, relevé de mon accablement,

Qu'afin de recueillir tout hymne solitaire

,

Ton oreille est penchée au bord du firmanlent.

Ludovic Gutot.

BULLETINS BIBLIOGRAPHIQUES.

POESIE. — LES PARFUMS DE MADELEINE
,

poème par Victor de La Prade.

Le sujet de Madeleine a tenté bien des poètes et

des artistes. Il renferme en effet tout ce que le

génie humain a de plus attrayant, tout ce que la

grâce divine a de plus doux et de plus merveilleux.

M. Victor de La Prade en a choisi la partie la plus

exquise : la scène des parfums. Madeleine, Jean et

Judas, voilà, avec Jésus et ses apôtres, les per-

sonnages de cette scène sublime; Madeleine qui

verse ses larmes avec ses parfums sur les pieds du

Sauveur; Jean qui admire et commenté avec son

cœur l'action de la pécheresse ; Judas l'hypocrite

,

qui blâme et qui s'indigne : ut guidperditio hcec i'

Pour M. Victor de La Prade , Madeleine n'est pas

seulement le modèle de la charité et du repentir,

c'est aussi un symbole , c'est le type de l'homme

intérieur, de ces âmes d'élite, fleurs délicates,

pleines de la rosée du ciel , de ces divines Maries

qui , inhabiles aux choses de la terre, laissent Mar-

the se tourmenter aux soins de la maison, et he sa-

vent qu'aimer, prier, pleurer et chanter. Le déve-

loppement 4e çeH(> idée est admirablement placé

dans la bouche du disciple bien-aimé , dont voici le

portrait tracé par l'auteur en contraste avec celui de

Pierre.

Devant Jésus était le pêcheur d'hommes , Pierre,

Le futur fondement de son Église entière,

Né pour la foi robuste et fait à l'action.

Tète chauve et brunie ou vit la passion.

Mais la meilleure place était celle d'un autre

,

Jeune homme aux blonds cheveux, chaste et luaté

apôtre , '

Et qui les yeux rêveurs et baignés à demi

S'appuyait sur le sein de son divin ami,

Ame où le Christ versait sa parole sécrété

,

Jean, l'élu de son cœur, le disciple poète.

Ce qu'il y a de plus difficile à reproduire dans ua
sujet tiré de la Bible ou de TÉvaugiie , c'est la sim.i

plicité et la concision du texte. H suffît le plus sou-

vent de quelques mots à l'écrivain sacré pour mettre

en saillie les situations les plus dramatiques. Voyei
la résurrection de Lazare , celle du fils de la veuve

de Naïm, la femme adultère, le samaritain, été.;

l'esprit de l'homme ne procède pas avec la mêtàé

rapidité que l'esprit de Dieu , qui peini lent d'dfi
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Irait parce qu'il voit toul d'un regaril. Si M. Victor

de La Prade a été dans le récit aussi simple cl aussi

bref que le permettait notre langue poétique , il s'en

est dédommagé dans la partie lyrique. C'cet là qu'on

pourrait trouver quelques lon^jueurs, ou plutôt quel-

ques langueurs j mais elles ont le charme de l'ex-

tase et de la rêverie. Ce luxe de pensées et d'images

est d'ailleurs en rapport avec la pieuse prodigalité

de Madeleine. Il faut que le coeur du poète déborde

et se brise comme le vase d'albûtre; il faut que les

vers coulent et se répandent avec la même facilité

et la même abondance que les pleurs et les parfums

aux pieds de Jésus. Comment se plaindre, par exem-

ple , de la molle et douce effusion de ce passage :

Oh ! que toul soit pour lui ; donnez , ô Madeleine

,

Versez sur ses pieds nus votre âme humide et pleine,

Versez le fond du vase et les parfums cachés

,

Les regrets, les espoirs, toul, jusqu'à vos péchés!

Versez les chastes jours , et les nuits profanées,

Et l'asphodèle vierge et les roses fanées;

Versez votre douleur, versez votre beauté

,

Tout en vous est parfum, et tout sera compté !

Brisez au pied du Christ ce cœur doux et fragile
;

Ce que la loi rejette est pris parTÉvangile;

Des épis oubliés sa moisson s'enrichit :

A lui tout ce qui pleure et tout ce qui fléchit

,

A lui la pénitente obscure et méprisée,

A lui le nid sans mère et la branche brisée

,

A lui tout ce qui vit sans filer ni semer,

A lui le lis des champs qui ne sait qu'embaumer,

L'oiseau qui vole au ciel , insoucieux et chante
;

A lui la beauté frêle , et l'enfance touchante

,

Et ces hommes rêveurs qui sont toujours enfans

,

Tous ceux sur qui le fort met ses pieds triomphans !

Les faibles sont les siens ; sa force les relève
;

Il porte dans ses mains la grâce et non le glaive.

Après cette citation
, quel autre éloge pourrions-

nous donner à la Muse de M.Victor de La Prade?

celui qui fut donné par Jésus à Madeleine , Bonum
opu$ operata est; elle a fait une bonne œuvre!...

POÉSIES D'UNE JEUNE AVEUGLE.

Un Tolume in-18.

Que peut faire ici-bas une pauvre aveugle ? Elle

na peut aussi que pleurer, prier et chanter. C'est ce

que fait l'auteur du modeste recueil que nous an-

nonçons. Son histoire est courte , mais touchante.

<( Emilie entrait à peine dans l'adolescence lors-

« qu'elle perdit la vue ; les premiers jours elle de-

<( mandait si cela durerait long-temps , si elle se ré-

« veillerait bientôt. Quel bonheur, disait-elle, quand

« je pourrai revoir ma bonne mère, mes compa-
« gnes! quand je pourrai admirer encore le jardin,

« la prairie , le soleil ! oh oui , le soleil ! depuis que
« je ne le vois plus, j'envie le bonheur de ceux... »

El elle s'arrêtait pour ne pas attrister sa mère...

Hélas ! elle ne t'est point réveillée la jeune et mal-

heureuse enfant!... mais le sommeil de ses yeux ne

s'est point étendu jusqu'à son àme ; elle a vécu

do souvenirs et d'espérances , c'est-à-dire de ce

qu'il y a de plus doux , de plus vrai , de plus poéti-

que dans l'àme humaine; car le présent, c'est la

prose : il n'y a de poésie que dans le pusse et l'ave-

nir. Klle a trouvé pour peindre et déplorer son mal-

heur des accens harmonieux et touchans; on re-

grette seulement que la pensée de Dieu ne revienne

pas plus souvent dans ses vers, et qu'elle ail donné

une trop grande place à des passions profanes qu'elle

n'a sans doute point connues , et qu'elle exprime du

reste avec moins de bonheur que les sentimens do-

mestiques et religieux. Il y a là certainement imi-

tation étrangère plutôt qu'impression personnelle.

Il me semble que la vie d'un aveugle devrait être

une perpétuelle prière; car que lui importe le

monde et ses spectacles? Il n'a de communication

intime et complète qu'avec le ciel et avec lui même.
Aussi je préfère à toutes les élégies de notre jeune

auteur celle qui termine le recueil , et qui est inti-

tulée Prière.

Sur la terre, ô mon Dieu! doublement exilée,

En paix j'ai souffert mes tourmens
;

Vous avez pris pitié de la pauvre isolée;

Elle est aussi de vos enfans!

Vous avez répandu sur mon âme rêveuse

Ce calme qui nous vient des cieux
;

Devant ma mère au moins que je paraisse heureuse

J'ai besoin de l'être à ses yeux !

Du monde séparée , et pourtant satisfaite

,

Je ne lui donne aucun regret.

Tous mes vœux sont à vous, seulement je regrette

Le peu de bien que j'aurai fait.

Vous êtes le soleil dont la vive lumière

Pénètre en mon obscurité.

Ma jeune âme vers vous monte avec ma prière

Et jouit d'une autre clarté.

J'adore vos bienfaits , ô mon souverain maître!

Guidée au flambeau de la foi.

Je plains ceux dont le cœur ne veut pas vous coo-

naître :

Ils sont plus aveugles que moi!

De l'excès de vos dons peut-être j'étais lasse;

Ainsi vous régliez mon sort.

Pour m'apprendre sans doute à soufn-ir la disgrâce

Et pour m'essayer à la mort.

El quand viendra le temps de la sainte promesse
Quand pour moi luira votre jour,

Que mon dernier soupir, si la douleur m'oppresse
Soit encore un hymne d'amour.

Même après avoir lu ces beaux vers, je me «uis

demandé s'il n'eût pas mieux valu pour la jeune
fille rester voilée de sa double uhscuriié , et connue
seulement de Dieu et de sa mère

, que de livrer son
âme candide aux regards d'un monde aussi indiffé-

rent aujourd'hui à la poésie qu'au malheur. Mai%
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comment envier à la pauvre aveagle la seule con-

solation qu'elle puisse encore goûter, une larme

,

un souvenir de quelque iecleur solitaire , ami secret

de son talent et de son infortune? Comment lui en-

lever le modeste espoir qui lui fait dire si triste-

ment :

Cette lyre que Ton m'envie

Conservera mon souvenir :

Je laisse dans chaque élégie,

Où mon destin se réfugie.

Une souffrance à retenir.

Ludovic Gotot.

REVUE DE DUBLIN.

La Bévue de Dublin, rédigée par les hommes les

plus honorables et par les savans les plus distingués

de la Grande-Bretagne et de Tlrlande, est l'or-

gane scientifique des catholiques d'Angleterre. La

partie ihéologique , en particulier, est sous la direc-

tion exclusive de monseigneur Wisemann , qui , de

Rome
, y donne ses soins. Le titre des articles que

nous publions depuis quelque temps en montre

l'importance, et a donné à quelques Français l'envie

d'y èlre abonnés. Mais les relations , si faciles pour

les journaux politiques quotidiens, sont très dif-

ficiles et très coûteux pour les ouvrages périodiques

mensuels, que l'on ne peut recevoir par la poste.

Cependant, désirant faire jouir les lecteurs fran-

çais des travaux de nos frères catholiques d'Angle-

terre, et resserrer les liens qui doivent unir [''Uni-

versité Catholique et la Revue de Dublin, nous avons

pris des arrangemens avec monseigneur Wisemann,

par suite desquels on s'abonnera dans nos bureaux

à la Revue de Dublin, et dans ceux de cette Revue à

V Université Catholique,

La Revue de Dublin paraît de trois mois en trois

mois, en un fort volume in-S» ; le prix est de 7 fr.

SO cent, le volume pHs au bureau.

No 12. -- Mat 1839.

Art. 1". Pontificat de Sylvestre II et de saint Gré-

goire VII, d'après le docteur Hoch et Voigt.

2. Coup d'œil historique sur les pays slaves.

3. Du commerce de l'Angleterre avec la France.

4. Histoire ecclésiastique d'Angleterre, depuis ISOO

jusqu'en 1C88
,
par Ch. Dodd (auteur catholique

aussi estimé que curieux à consulter).

5. OEuvrcs posthumes de M. Frocde. (Cet auteur a

été l'un des champions les plus courageux de la

nouvelle école d'Oxford , et ses écrits témoignent

d'une foule de tendances catholiques, surtout en

matière de liturgie et de discipline.)

6. Ancien poème dramatique sur le roi Jcan-Sans-

Terre.

(Démonstration curieuse de l'identité de vnes entre

Jean et Henri Vlll, par un prêtre apostat, sous

le règne de ce dernier.)

7. De l'état actuel des colonies anglaises en Austra-

lie.

8. Géraldine, roman catholique
;
par miss Agnew.

9. Des romans de M. Fenimore Cooper.

10. De la musique italienne en Angleterre, par le

comte de Mountcashell.

11. Bibliographie catholique de la littérature fran-

çaise.

N» 13. — Août 1859.

Art. 1". Bibliothèque des pères. — Saint-Cyrille.

(Réfutation des systèmes de traduction mutilée

que suivent les éditeurs protestans.)

2. De la jurisprudence de la chambre des com-

munes sur les élections contestées.

.'. Examen de l'histoire romaine de Niébuhr.

4. De l'influence de la religion musulmane, par le

docteur Dollinger, de Munich.

5. De l'architecture des Normands en Sicile.

(Examen du magnifique ouvrage publié à Palerrae

par M. le duc de Ferra di Falco , et du voyage ar-

chitectural de M. Gally Knight dans celte île).

6. Réfutation de la prétention des néo-catholiques

d'Oxford à la succession apostolique pour l'église

anglicane.

7. De l'ornithologie en Guyane et en Angleterre,

par M. Waterton.

8. Controverse entre monseigneur Wisemann et le

docteur Turton
,
professeur anglican , à Cam-

bridge, sur l'eucharistie.

9. Des romans modernes en Angleterre.

No 14. Novembre 1859.

Art. l'^^ Des témoignages rendus parles protestans

à la vérité du catholicisme
,
par le docteur Hoe-

KINGBAOS.

2. Des médecins et de la médecine en Angleterre.

5. Religion et littérature des Arméniens.

4. Examen historique du règne de Henri V, roi

d'Angleterre.

(Ce travail offre le plus grand intérêt, remarqua-

ble spécialement en ce qui touche l'état de l'épiscO'

pat et du clergé régulier et séculier en Angleterre au

quinzième siècle.)

5. Des voyageurs modernes qui ont écrit sur l'Amé-

rique du Nord.

6. Bibliothèque des Pères. — Saint Augustin : réfa-

lation des argumens tirés de ce Père par l'école

d'Oxford.

7. Etude statistique sur la population en Angle-!

terre. '

8. Poème de M. Croker Fox.

9. Examen des nouveaux romans de Bulwer, miss

Edgeworth , etc.
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COURS D'HISTOIRE GÉNÉRALE DE L'ANTIQUITÉ.

INTRODICTION. — PREMIÈRE PARTIE.

1 mportance des éludes historiques,— L'histoire an-

cienne a un intérêt puissant au point de vue ca-

tholique. — Intimement liée à toutes les ques-

tions religieuses , elle est une arme redoutable

pour ou contre la Térité. —• Le siècle dernier l'a-

vait compris : il souleva la science contre la foi.

Tristes conséquences de cette tentative, mortelle

pour la science. — État de la science à la lia du

dix-builième siècle.

Avant de commencer une sf^rie d't^tu-

des qui exigera de nous beaucoup de tra-

vail, de nos lecteurs beaucoup d'indul-

gence, c'est pour nous un devoir étroit

d'expliquer notre pensée et de justifier

notre tentative. Lorsqu'il a été permis à

notre faible parole de se l'aire entendre
au milieu des voix imposantes et graves

dont nous nous glorifions d'avoir reçu les

enseignemens, nous avons senti vivement
et l'honneur qui en rejaillit sur nous et

les obligations que cette distinction nous
impose. Notre premier et notre plus cher
désir sera de ne pas paraître trop indi-

gne de nos maîtres, et nous n'épargne-
rons rien pour y arriver. Recherches pé-

nibles, consciencieuxlabeurs, nous avons
tout accepté. Heureux si quelques suf-

frages viennent nous encourager et nous
soutenir dans la carrière !

C'est donc avec une loyale intention

que nous osons aborder une lâche im-
TOMB IX. — N» â2. laïu.

portante et difficile : VElude de l'Anti-

quité.

Au milieu du mouvement historique

de notre époque et de l'ardeur univer-

selle des esprits pour le passé , vouloir

démontrer l'importance des études de

l'histoire, serai t fa ire une œuvre au moins

inutile. L'empressement général n'est pas

un engouement passager; ce n'est pas

une fantaisie isolée ou une mode éphé-

mère. Le travail est sérieux; il y a de la

constance, il y a de la ténacité ,
il y a de

la passion. C'est avec le sentiment d'un

profond besoin que notre siècle s'est jeté

dans la science, et son élan a été trop

franc, trop puissant, il faut le dire, pour
ne pas accuser une force réelle et un
avenircertain. L'importancede l'histoire

est donc un fait reconnu, et, comme nous

le disions ailleurs : « L'histoire est deve-

nue pour tous une nécessité (1). »

Mais cette nécessité est-elle aussi vive-

ment ressentie pour toutes les branches

de cette vaste science qui embrasse les

siècles, et commence avec le temps pour

ne finir que dans l'éternité? Chacun
comprend -il, en particulier, la haute

portée de VHistoire Ancienne; voilà ce

qui ne nous paraît pas prouvé, et voilà

ce que nous déplorons.

(I) Inlroducvion à VHisloire du Monde.

10
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L'intérêt immense et actuel des histoi-

res modernes est incontestable. Dans une

époque appelée peut-être à marquer au

milieu des âges, daus un pays habitué

comme le nôtre à l'aire de l'histoire, les

antiquités nationales, les faits conîem-

porains ou peu éloignés ont tous un

charme spécial et une utilité pratique.

Que nous soyons désireux de connaître

notre passé; que nous nous jetions ar-

demment sur ses débris , cela est natu-

rel. Le présent est toujours fils des temps

qui Tout précédé, et rien de plus juste

à un fils que de s'emparer de l'héritage

de ses pères. Aussi, un coup d'œil jeté

sur la mêlée historique suffit pour dé-

montrer l'intérêt général à cet égard.

C'est une véritable conquête que l'on se

dispute, que l'on se partage, où tous

butinent à l'envi , et dont les inépuisa-

bles richesses contentent toutes les am-

bitions grandes ou petites ,
patientes ou

avides. Royauté, noblesse, clergé; le

tiers-état et les communes ; les provin-

ces, les villes, les bourgades; arts, scien-

ces , lettres, civilisation ; la politique et

le gouvernement; toute la vie enfin de

notre vieille France est reproduite dans

ses plus nobles phases et dans ses plus

intimes secrets. Depuis la constitution

du royaume jusqu'à la forme d'un ameu-

blement ou d'un jouet , rien n'échappe .

et tout trouve son historien, son criti-

que
,
parfois son apologiste , toujours son

commentateur.
De môme aussi ,

quoique avec plus de

réserve , les peuples voisins fournissent

une mine largementexploitée, soit parmi

les nationaux , soit parmi nous ;
chaque

pays doit s'attendre à être étudié , re-

présenté, détaillé, peut-être avec autant

de soins et avec d'aussi grands frais. Cela

est bon et utile. A force de remuer les

siècles modernes, la vérité doit en sortir

bon gré, mal gré; et le maître de toute

vérité, qui sait accomplir ses mystérieux

desseins par le moyen de l'homme, à

l'insu de l'homme même, saura en tirer

profit pour sa gloire et pour l'instruction

du genre humain.

En résumé, le mouvement se porte

vers les peuples modernes. La société

nouvelle , née depuis le christianisme et

sortie de l'invasion barbare , cette société

mère et créatrice du monde européen

,

du monde dominant par la pensée et la

puissance ; tel est l'objet des élucubra-

tions actuelles, et à Dieu ne plaise que

nous voiilions blâmer uni? pareille ten-

dance ! Autant et plus que tous, nous

reconnaissons l'influence souveraine de

cette société moderne, et nous applau-

dissons à tout ce qui servira à la mieux

développer, persuadés que l'examen im-

partial de sa constitution en découvrira

la précieuse origine, et amènera à bénir

son divin auteur qui est le Verbe de Dieu

vivant dans son Eglise et i>abitant sur la

terre.

Mais, si nous nous sommes empressés

de faire une haute et noble part à l'élude

des temps modernes, il nous sera per-

mis également de réclamer une mention
toute spéciale en faveur des temps an-

ciens. Qu'on veuille bien excuser ce re-

proche ou plutôt cette plainte, et ne pas I

la mettre sur le compte d'une partialité

trop naturelle : « On n'clndie pas assez

l'histoire ancienne. »

Wous n'ignorons pas néanmoins , et I

nous nous hâtons de le proclamer, quel
de laborieux esprits s'adonnent avec

amour à celte étude
;
que çà et là appa-

raissent des hommes pleins d'une coura-

geuse persévérance, qui se dévouent à

des recherches difficiles, qui passent de

longues veilles à soulever le voile tissu

par les siècles, et dont les plis épais

couvrent le sanctuaire des premiers âges.

Honneur à ces élus de la science dont

l'infatigable ardeur fait jaillir la lumière

sur quelques poinls du vaste chaos de

l'antiquité! honneur à ces pèlerins dont

toute la vie se consume en de périlleuses

excursions , et qui s'en vont loin de leur

patrie s'enfoncer au désert parmi les

ruiries et les tombeaux ! honneur à eux,

surtout parce que leurs peines sont trop

souvent mal récompensées ; et qu'au re

tour, qiiaiid ils étalent les richesses con-

quises par tant de souffrances , à peine

le siècle oublieux et ingrat daigoe-t-il

les accueillir et regarder leurs trésors!

Ce que nous savons parfaitement aussi,i

c'est que l'histoire ancienne, à la plu-

partdes esprits
,
paraît d'une utilité théo

rique douteuse , d'une utilité pratique

tout-à-fait nulle; et, comme dans notre

temps, l'utile et i'acluel sont deux grand

mots et deux grands mobiles, il y '<
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presque condamnation par avance contre
l'histoire ancienne; car il ne manque pas
de gens fort disposés à s'inquiéter p.?u

de ce qui ne les touclio pas immédiate-
ment et toujours prris h répondre : < Que
m'importe, ou je ne m'en soucie! >

Or, nous voulons combattre ces idées
malheureusement si répandues, et c'est

contre un arrêt rendu par l'indifférence

égoïste et par l'irréflexion générale que
nous prétendons nous inscrire.

L'importance de Vhistoire ancienne
est réelle et profonde. Pour des catholi-
ques, surtout, et maintenant plus que
lamais , l'histoire ancienne est néces-
îaire. Voil:"! ce que nous posons en
rait.

Sans doute, à ne considérer l'histoire

mcienne que comme un récit plus ou
moins attrayant des événemens qui se

iont passés à des distances de lieu et de
emps, rendues incommensurables par
a mort des hommes et des nations, il

l'y a point, nous l'admettrons aisément,
in intérêt immédiat à la connaissance
le faits aussi reculés, de personnages
lussi antiques. A part la curiosité, motif
rivole et parfois dangereux

,
que nous

mporte de savoir ce qui se faisait, il y
1 trois mille ans, à la Chine ou en Italie?

jCs aventures de ces empires ne sont pas
ouvent aussi intéressantes, et sont pres-

[ue toujours moins habilement repro-
luites que celles des héros de roman,
'our le plus grand nombre . et à ce point
le vue pour nous-mêmes, il n'y a pas à
lésiter; nous choisirions le roman.
Mais, si l'on s'élève quelque peu ; si

on considère que ces petiples ont vécu
ousie même soleil, peut-êtreaux mêmes
ndroits que nous; qu'ils avaient des so-

iétés et des constitutions semblables aux
lôtres; qu'ils sont enfin de même famille

t plus ancienne que nous, la perspec-
ive s'étend et l'horizon grandit. Puis,
I faut tenir compte de leur influence

ur nous, influence que nous subissons

uelquefois de gré ou de force ; de leur

Ole actif dont nous rencontrons à clia-

ue pas les traces et les résultais; de
Mirs vertus et de leurs vices, qui pèsent
IV nous indépendamment de la distance

;

8 leurs lois, de leurs usages enfin
,
qui

ousontpénétrés, malgré nos résislances
t malgré nos victoires, et alors l'impor-

2Î7

tance s'accroît. Quand, enfin, on monte
encore un degré

;
quand on pense, après

tout, que ces histoires diverses ne sont
que les épisodes d'une longue histoire

,

que les scènes différentes d'un drame
unique et immense , on rencontre un
charme nouveau et un aitrait puissant.
Déjà c'est donner un noble aliment à la
faculté impérieuse de connaître qui fait

le fonds de notre nature
, que de diriger

son activité vers telle ou telle partie des
annales antiques, et de lui faire recher-
cher les rapports de civilisation qu'un
peuple on une institution passée ont pu
avoir sur le temps actuel : qu'on lui pré-
sente donc une plus vaste étendue, notre
âme la saisira avec plus d'empressement
et de joie. Ainsi, l'étude de l'histoire gé-
nérale, de l'histoire universelle, offrira

de vives impressions
, des enseignemens

précieux et une captivante harmonie.
En effet, l'humanité n'est pas née d'hier

et nous ne sommes nous-mêmes que les

anneaux de cette vaste chaîne qui unit à
travers le temps les deux bornes de l'é-

ternité. Entre les fils dispersés de la race
humaine, il existe une parenté intime,
dont les liens sont indissolubles, une
filiation continue qui traverse les âges

,

une solidarité étroite qui règne sur tou-
tes les générations

; en telle sorte que les

nations ne sont qu'une seule famille sans
cesse renaissante

, qu'une vaste unité
composée d'élémeiis multiples à l'infini.

Or, de ce point de vue dérive une magni-
fique liaison entre le passé et l'avenir,

liaison dont notre âme a le sentiment in-

time , et qui devient en elle de l'affection

et de l'amour : sentiment généreux qui
fait que nous sommes impressionnés vi-

vement au récit des nobles actions de nos
pères, qui fait bondir nos cœurs en pré-
sence des grands exemples de nos devan-
ciers, qui crée la religion des tombeaux,
cet invincible et universel témoignage
d'immortalité; qui nous attache si forte-

ment à la patrie où nous sommes nés et

où dorment nos ancêtres, qui constitue

notre civilisation, noire nationalité, en
faisant naître à la fois la renommée et la

gloire! Envisagée de la sorte, l'histoire

ancienne prend de la gravité et de l'inté-

rêt : notre honneur est intéressé à la sa-

voir, et c'est ce que Bossuet résumait si

heureusement par ce mot : < // est hon-
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teiix il tout honnt'te homme d'ig)iorer /c

genre humain (1). »

Qu'on nous permette de nous arrêter à

cette parole, et de lui donner, en la com-

mentant, toute sa portée philosophique.

Sans doute, il est indigne d'une noble

intelligence de se circonscinre dans le

tourbillon misérable de la vie actuelle et

de ne pas sortir de cette sphère bornée.

C'est plus qu'une honte, c'est un crime,

c'est mépriser son âme et lui refuser la

lumière. Mais il ne suffit pas de prendre

timidement essor et de chercher autour

de soi quelque terre voisine pour la par-

courir à l'aise : on rétrécit sa vue, on clôt

sa perspective. A l'ûme humaine, il faut

un élan hardi, un vaste horizon, le spec-

tacle de l'univers à vol d'aigle. Et , qu'on

le remarque enfin , c'est le genre humain

qu'il est honteux d'ignorer, et cette con-

damnation est en tête du Discours sur

l'histoire universelle, le plus sublime pa-

norama qui ait jamais été présenté à

l'esprit de l'homme.

Or, le genre humain est comme l'indi-

vidu , corps et âme ; le corps , créé pour

obéir et trop souvent révolté; l'intelli-

«^ence, née pour commander et trop sou-

vent asservie. Dans l'humanité, le corps,

ce sont les faits matériels , réalisation

sensible des opérations de l'intelligence

qui sont les idées : l'intelligence, ce sont

les principes dirigeans , les forces mo-

trices , à savoir les vérités conservées et

pratiquées, ce qui est le bien; l'erreur

inventée et agissante , ce qui est le mal.

Ainsi, ce qu'il est honteux d'ignorer, c'est

tout autant , et plus encore les principes

que les faits, la partie hauie et domi-

nante que la partie basse et palpable, la

marche de l'esprit que le mouvement de

la matière.

Et ici , on le voit , la question s'agran-

dit singulièrement : il s'agit non plus

seulement d'étudier les événemens, les

ruines et les naissances d'empires ;
il faut

trouver la raison première des faits, la

solution des problèmes, la philosophie

de l'humanité. La dignité du genre hu-

main se rehausse, et avec elle celle de

l'histoire. Le monde ne paraît plus livré

à une fatalité aveugle dont les coups ne

se trahissent que par des catastrophes :

(t) Difcouri fur VHifloire unu^erselle, ch. J.

on rencontre non plus uniquement le

bras qui frappe et les débris qu'il fait,

mais la tête et l'esprit qui le guident : on

remonte à la loi suprême , à la sanction

souveraine , on va droit à Dieu et on lui

rattache l'univers. Le fini s'élève jusqu'à

l'infini
,
jusqu'à l'être, et les rayons du

Créateur illuminent la créature.

L'étude alors prend sa source de haut :

elle descend du ciel; elle part de l'éter-

nité et elle marche sous l'œil de Dieu.

L'histoire devient, comme la jurispru-

dence , comme toute science prise à son

vrai point de vue, la connaissance des

rapports de l'homme et de Dieu : « Diyi'

narum atque humanarum rerum noti-

tia (1); i> et, à ce titre, elle a droit de

reine sur tout noble cœur, sur toute in-

telligence qui se sent et qui se respecte.

Donc, considérée à cette hauteur,

l'histoire ancienne tient de près à toutes,

les questions vitales, et cela est néces-i

saire.
j

Si tout ne commence pas avec nous!

dans ce monde ; si le passé est quelque

chose ; si ce passé cache l'origine de l'hu-

manité, il faut nécessairement l'aborder;!

il faut remonter son cours; il faut l'in-j

terroger, et à tout prix obtenir sa ré-

ponse. Car on ne sait la fin d'un être que!

par la connaissance de son origine : toulj

être fini apporte en naissant sa destiné€|

empreinte dans son essence. C'est le ber-<

ceau de l'humanité qui seul peut dévoi

1er les mystères de la vie future : le de-

voir de chacun , le devoir de tous est d'j

aller lire.

îMais c'est surtout aux regards de ceu

qui aiment et qui cherchent la vérité

aux regards de ceux qu'éclaire et pénètr^

la sainte lumière de la foi
,
que l'étud*

historique de l'antiquité prend une haute

une imposante portée. Fénelon l'a dit

« Tout est histoire, tout est tradition

« tout est antiquité dans la religion.

La religion elle-même n'est qu'un fait

qu'une série de faits, qu'une tradition

qu'une histoire. Elle s'appuie sur li

monde extérieur , sur le monde immaté

riel qu'elle découvre : elle se manifest

dans la suite des âges, et elle leur de

mande son affirmation. L'humanité es

son témoin comme son domaine : c'es

(I) Inslilutes de Justinieo, liv. i, t. 1.
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«'Ile qui lui enscij^ne , et son origine, et

>.i chute, et sa réparation. Toutes les

<|uestions religieuses, depuis la création

;

jusqu'à la venue du Messie, sont des faits,

I des faits palpables, authentiques. Dire
' cela , c'est prouver de reste l'importance
capitale de leur histoire.

Toute l'économie du catholicisme, en
effet, repose sur deux grands événemens,
la création de l'homme et sa chute : de
la création découle la révélation primi-
tive

j de la chute découlent la rédemp-
tion et la révélation nouvelle. Si ces faits

sont réels et prouvés , la religion a le ca-

ractère humain de vérité le plus com-
plet possible. S'ils sont faux et conlrou-
vés, il ne reste rien , et la religion tombe
avec eux. Certes, l'intérêt est majeur, et
la chose vaut la peine d'être éclaircie :

voilà pour la religion.

Mais , de plus, comme les faits consti-
tutifs de la religion ont eu une influence
immense sur les destinées de l'humanité,
qu'ils en forment même le nœud et le

lien , et qu'ils peuvent seuls en donner
une explication plausible j comme, en
particulier, l'état moral, social, intellec-
tuel et politique, toute la civilisation du
globe, enfin, n'est que le vaste et univer-
sel corollaire de la faute du premier
homme , l'examen de ces résultats ne
manque pas non plus d'un attrait puis-
sant, en vue de la cause d'abord, puis des
effets. Considérée comme principes, la
valeur des faits primitifs est immense :

considérée comme conséquence, la va-
leur des faits anciens est tout aussi
grande.

Le raisonnement est mathématique
ici

;
le syllogisme est complet. La ma-

jeure est par exemple la création de
l'homme juste par un Dieu bonj la mi-
neure est l'existence du mal sur la terre;
la conclusion sera la dégradation et la
chute de l'homme. Si donc on peut atta-
quer la mineure ou la majeure, si on
peut les convaincre d'erreur, leur désac-
cord amène la fausseté de la conclusion,
et la vérité catholique est compromise.

C'est ce qu'avait merveilleusement
compris le siècle dernier. Animé d'une
implacable haine contre la foi, il ne
cherchait pas seulement à la heurter de
front et à la nier par le principe ; cela
n'eût pas suffi ; il eût été facile de faire

justice de cette attaque. Il fut plus ha-
bile

;
il s'en prit aux conséquences et aux

déductions, certain qu'en ébranlant les

dernières assises de l'édifice, il finirait

par consommer la ruine entière. Il se fit

savant; il fit parade de son érudition et
de ses recherches. Mettant en montre
beaucoup d'impartialité hypocrite, il en-
tassa les systèmes, les théories, les faits

mêmes pour s'y guinder , et de cette hau-
teur insulter plus à l'aise. Ainsi, à ren-
contre du dogme de la création, il ap-
pela les chronologies monstrueuses de
l'Orient, les observations astronomiques
et les zodiaques; il évoqua les listes des
rois et les statues des grands prêtres. Il

en appela à la physique, à la géologie,
à toutes les mathématiques. Son grand
soin et son grand succès furent d'étaler
un pompeux appareil de savoir, et, à
l'aide de ce fracas, d'étourdir les sim-
ples. Tout son travail , travail immense
et d'une perfide habileté , se résume en
ces mots : la science contre la foi. Et
cette science, cette philosophie, puis-
qu'il faut l'appeler par son nom , tantôt
se montrait hostile et écrasante : elle
rompait audacieusement en visière; et,
faisant dérision des convictions et des
croyances, elle les tournait en ridicule
avec un pédantesque dédain; tout chré-
tien, tout catholique avait droit acquis à
ses sarcasmes et recevait de sa main un
brevet de sottise et d'ignorance. Tantôt

,

plus impertinente encore, elle affectait
une respectueuse aversion. Laissant vivre
la foi, elle se contentait de la fuir. Elle
la représentait comme entourée de mys-
tères et d'ombres impénétrables à la rai-
son humaine : l'intelligence ne devait
pas s'aventurer dans ces régions téné-
breuses où le premier pas lui était mor-
tel; à l'entendre, la foi était le bourreau
du bon sens, de la raison, et elle était

bonne pour tous , hors pour les êtres rai-

sonnables.

El comme, par malheur, l'époque n'é-
tait que trop bien disposée à accueillir
de pareilles doctrines, ces idées firent for-
tune. Ellesflattaientlespenchans railleurs
du siècle; elles le débarrassaient d'une
pénible contrainte

; elles favorisaient ses
instincts de libertinage et d'indépen-
dance. Rien n'était mieux que de se mo-
quer des cbosçs saintes aux petits sou-
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pers et loin de l'oreille envieuse des va-

lets j rien de mieux que d'accablfr îa vé-

rité sous le ridicule , ou bien encore de

la réléguer perlidement dans quelques

obscures colonnes de la vaste Encyclopé-

die, pour se réserver ensuite le plaisir

de la battre en brèche, dans toute la lon-

gueur des lourds in-folios, à coups de

théories et de prétendues découvertes.

Le système était habile, comme nous

l'avons MU: de plus, il fut largement

exécuté. Ce n'était pas moins qu'une

masse énorme de toutes les connaissances

humaines, sur lesquelles se haussait la

philosophie pour pouvoir, des sommets

de cette pyramide , narguer la vérité et

conspuer la foi. Tout avait été convoqué

à l'œuvre : des quatre points de l'horizon

les travailleurs avaient été conviés, et ils

arrivaient, à grand attirail de machines

et d'armemens, à grand fracas de savoir

et de recherches. Le monde avait été re-

mué par leurs bras: la matière, la cîa-

lière surtout, avait été invoquée : ils la

fouillaient avec ardeur , avec passion

,

pour la soulever contre l'intelligence,

contre la vérité immatérielle. A la toute-

puissance créatrice de l'esprit divin, ils

opposaient la force inerte de l'univers

créé qu'ils mesuraient à leurs désirs et à

leur portée ; et contre la suprême vérité

ils ameutaient toutes les résistances bru-

tales.

De cela, qu'arriva-t-il? La science se

trouva réduite à un seul rôle, celui d'ins-

trument passif. Arme offensive contre la

religion, elle perdit complètement son

caractère; elle fut arrêtée dans ses pro-

grès ; elle mentit à ses destinées, et se

tua de ses propres mains. La démonstra-

tion en est facile.

La science n'est pas de sa nature un

moyen indifférent. Placée au-dessus de

l'intelligence humaine, dans les hautes

régions où réside l'Être incréé dont elle

est un des plus beaux attributs, la science

complète, la science divine, l'omni-

science, en un mot, est interdite à la rai-

son de la créature. L'homme, réduit ici-

bas à un état d'abaissement, flétri par

la condamnation orij^ineîle , l'homme

la comprend sans la concevoir, la désire

sans la pouvoir atteindre. Chassé du sé-

jour d'antique félicité, il conserve le

souvenir de cet arbre inystéirieux dçla

science dont les fruits lui sont interdits.

Il ne peu} franchir la barrière de feu que

le chérubin armé garde pendant la vie
,

et au-delà de laquelle sont les contrées

inaccessibles de l'absolu et de l'infini.

Mais si la science divine se cache dans

les profondeurs de l'essence première
,

ses rayons se répandent sur l'univers et

tombent sur l'humanité , et l'humanité se

réjouit à chercher cette clarté au milieu

de ses ténèbres. Ce sont pour elle les as-

tres lointains d'un ciel meilleur dont la

contemplation l'élève vers une patrie

plus douce et ardemment désirée. Que si,

au lieu de suivre, comme les rois d'O-

rient, le guide céleste qui le mène à Dieu,

le pèlerin de la vallée de larmes s'arrête

à considérer le jeu de la lumière sur

l'onde ou sur la Heur, l'astre passe et se

perd dans l'étendue, loin du voyageur

abandonné.

En elle-même , la science est donc un

but, parce qu'elle se confond avec Dieu,

qui seul peut être le but et la ïm de toute

intelligence ordonnée. iMais dans son ap-

plication terrestre, la science humaine est

l'échelon mystérieux par oîi l'âme monte
jusqu'à l'essence divine : la seconde doit

aller à l'aulre, comme le rayon au cen-

tre, et cela sous peine de mort. En effet,

que la science humaine soit à elle-même

sa fia, et eîie n'a plus ni guide, ni rappel,

ni harmonie : elle est tremblante, incer-

taine, vagabonde, semblable à ces feux

inutiles qui briilent un instant pour s'é-

teindre bientôt dans un marais de fange.

Son essor est arrêté par cela même qu'il

est borné : il est circonscrit à rintelli-||

gence de l'homme, au lieu de s'élever èi*

l'intelligence de Dieu : il est enfermé dan;

le fini , au lien de s'élancer dans l'infini

Réduite à de pareilles proportions, 1<

science n'est plus qu'un frivole amuse
ment de l'espiit.

Si ou l'abaisse encore; si, non con

tent de s'en servir comme d'un jouet

on en fait un instrument de parti ; si oi

spécialise encore son action, on la para

lyse totalement. Que devient alors l'en

teudement humain? 11 n'est plus cett'

libre et indépendante faculté, aux allu

res désordonnées mais hardies, aux cian|

déréglés mais parfois généreux. On 1

condamne à un rôle secondaire et mis^

rable' attelée de force h une idée,, rivé

P
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à un principe dont die porte le collier

de servage, la science est contrainte de

suivre en esclave, de se traîner dans une
ornière inévitable , dans une carrière

étroite et mesquine : elle a toutes les

hontes de la servitude sans avoir les

avantages de l'obéissance.

Voilà la science au service d'un prin-

cipe humain.
Que si ensuite ce principe humain va

droit contre Tordre établi; si la lutte fe

trouve en^'figée par l'esprit d'erreur con-

tre l'esprit de vérité; si non seuienicnl

c'est l'houime loin de Dieu, mais rhonunc
contre Dieu, alors, c'en est fait de la

science ! La vérité est une comme le so-

leil : tout ce qui s'en écarte perd sa

force, sa chaleur et sa vie. Aussi, mettre
la science en opposition à la vérité éter-

nelle, c'est briser l'unité, c'est rompre
l'harmonie , c'est faire remonter le fleuve

contre sa source . c'est embrasser le

néant et dévorer la mort. Le fini s'atta-

que à l'infini , l'imparfait combat la per-

fection ; l'être emprunté se dresse contre
l'Être souverain et créateur. IN'est-ce pas
pitié que de voir ainsi les misérables ef-

forts de l'humanité conjurée qui se me-
sure contre le Seigneur? Savez-vous co
qui en advint autrefois, ce qui en ad; ient

infailliblement? Un jour, les enfjris des

hommes, se complaisant dans leur force

native et dans leur puissance originelle
,

orgueilleux de leurs talens et de leur

nombre, se dirent l'un à l'autre : « Réu-
nissons nos bras, mettons toutes nos in-

lelligences en commun; bâtissons une
tour, une haute tour qui domine les es-

paces habités, qui s'élance dans lescieux,

et aille ciierclier au-(?essus des orages un
abri contre la tempête : montons, mon-

. tons à rencontre de Dieu même. > Puis

.ils se mirent à l'œuvre : ils entassaient à

grandes fatigues et sur d'immenses fon-

dations les lourds étages de ce formida-

ble édifice. Les présomptions croissaient

avec le progrès de l'ouvrage : tous se ré-

jouissaient à voir la création de leur gé-

nie, et des hauteurs ituichevées les savans

«t les sages déliaient déjà le Tout-Puis-

sant.... ïoul-àcoup, du fond de son éter-

nité , le Seigneur regarde; et devant le

souffle de sa bouche, tout change , tout

.s'arrête : ces fiers esprits ont le vertige :

ils ne s'enierulenl plus, ils ne se com-

prennent plus : le désordre et l'anarchie

sont au milieu d'eux. Ils se dispersent et

fuient honteusement en laissant pour té-

moignage de leur confusion les débris
fantastiques de cette gigantesque ruine.

Il en va de la sorte pour la science. Le
dix-huitièrtuî siècle a eu aussi sa Babel.

C'était son immense Encyclopédie; seu-

lement, il l'a achevée. Sur cette pyramide
énoi-me de faits et de découvertes, il est

monté pour jeter à la vérité l'injure et le

blasphème : échafaudée sur la fausse

science, l'erreur s'était exhaussée comme
sur un trône pour dominer l'univers.

Dieu l'a laissé faire : il avait établi sa re-

ligion et son Eglise sur le roc, et il lui

avait dit : « Veritas Doniini manet in

œtemum. •» Sous la garantie de cette pro-

messe, qu'a fait rEglire?Ce qu'elle a fait

toujours: elle attend et elle dure; w^-ne^'

Voilà tout son secret.

Que la science essaie donc, si elle le

veut, de s'attaquer à la vérité; nous l'a-

vons vu : cela est sa ruine et sa mort. Or,
comme, malgré tout et après tout, la lo-

gique mène le monde; comme il était

nécessaire que la science se brisât à ce
métier de jouteur contre Dieu, les faits

ont confiriiié et réalisé les principes. Vé-
ritablement, la science se mourait dans
les dernières années du dix-huitième siè-

cle. Et qu'on ne se retranche pas ici der-
rière les malheurs et la gloire; qu'on ne
cache pas sous le sang et les lauriers la

stérilité de la science : l'esprit était

épuisé, et l'intelligence succombait do
langueur. De guerre lasse, elle quitta la

mêlée. Enfin, elle avait compris à qnel
rôle de nullité, à quelle déplorable con-
dition elle était asservie. Les pointes du
colliei- de force avaient fini par déchirer
son cou et le joug par user son noble
front j elle s'était sentie mourir sous la

flétrissante haleine de l'athéisme. Comme
dernier adieu et comme dernier défi, elle

jeta l'expédition d'Egypte et les fameux
zodiaques; puis, abandonnant aux co-

lonnes avides d'un pauvre journal les dé-

bris du bagage voltairien, et laissant au
loin derrière elle cette misérable arrière-

garde qu'un reste d'amour-propre mal
placé ne lui permettait pas (le sacrifier,

elle se sépai-a pour toujours du drapeau
qu'elle avait si long-temps suivi.

IS'otre siècle a f.iit la léac'ion. En pré-
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sence des funestes résultats du passé, il a

déposé ses haines; et si parfois quelques

mauvais vouloirs obstinés ont encore

conservé leurs animosités envieillies, ils

ont dû pour beaucoup céder à l'entraî-

nement général. Il leur a été permis en-

core de faiie de l'opposition et de la

contradiction , mais à condition de ne

pas l'afficher. Disons-le donc, disons-le

hautement : la science maintenant n'est

pas hostile à la foi et à la vérité catholi-

ques. C'est là un progrès et un progrès

réel : mais suffit-il? Serons-nous condam-

nés , et doit-on condamner la science à

en rester à ce point? Où en est-elle, que

peut-elle, que doit-elle faire?

DEUXIÈME PARTIE.

Suite de l'introduction. — Le dix-neuTiéme siècle

plus imparlial que le siècle dernier. — Il ne

cherche la science que pour la science. — Les

Écoles rationalistes. — Dangers et stérilité de

celte méthode. — Nécessité d'éclairer la science

par la foi. — L'École catholique et sa mission.

Le grand caractère de notre époque,

c'est le plus intraitable individualisme

qui se soit vu jamais : chacun pour soi,

telle est la devise du siècle, ei il semble-

rait que la science ait pris aussi sa part

de Tégoïsme général. Elle travaille pour

elle-même et sur elle-même ,• elle est à

soi-même son but et son moyen. Si elle

n'est pas hostile à la foi, elle ne lui est

guère plus favorable : toute son ardeur,

toute sa puissance, toute son énergie,

elle la dépense pour elle seule et en vue

d'elle seule. Et ici nous ne parlons que

d'après les faits.

Qu'on le remarque , en effet ; nous ne

cédons pas à une aveugle admiration-

nous ne nous laissons pas abuser par des

complaisances trop naturelles peut-être

envers les maîtres de la science actuelle.

Notre opinion est arrêtée sur chacun

d'eux, et nous aurons le courage de ne

jamais la taire. Essayant d'écarter toute

préoccupation , brisant de nos mains le

prisme avec lequel nous aurions pu re-

garder, et qui , coloré par l'affection ou
le respect, aurait produit sur nous trop

d'illusions d'opiique, nous serons sin-

cères envers tous ; et si nous gardons
toujours la convenance que notre âge et

notre po;sJtion noms imposent, nous ne

composerons jamais avec les doctrines,

et nous parlerons avec la franchise

qu'exige notre conscience de chrétien.

Dans la sphère intellectuelle, il le faut

avouer, on retrouve aussi actif le prin-

cipe du moi, qui règne si impérieuse-

ment dans la sphère sociale; mais là, il

prend une forme moins anguleuse, et, si

l'on peut ainsi parler, plus éthérée : il

devient du rationalisme , c'est-à-dire l'é-

goïsme de la raison, et sous ce titre, il

professe, il fait secte, il tient école, et

ses disciples sont nombreux. Arrêtons-y

nos regards; car c'est la multitude.

L'école rationaliste pjose en principe

l'indépendance et la personnalité; mul-

tiple comme son principe, elle em-
brasse mille systèmes différens, qui

n'ont de lien entre eux que la commu-
nauté d'origine. Tousenfans de l'opinion

individuelle, enfans du moi, ils se pré-

sentent chacun avec sa doctrine com-

plète, chacun avec sa théorie absolue,

et ils sont tous accueillis. L'école, en ef-

fet, est d'une tolérance admirable; elle

se forme et se recrute à l'aide de l'éclec-

tisme, et, au milieu de ses rangs, celui

qui arrive est toujours le bien-venu,

quels que soient sa nation, son travail, sa

naissance et son culte : c'est un vaste

panthéon ouvert à tous les dieux, à tou-

tes les croyances, à toutes les idées.

Avec des mœurs aussi faciles, elle ne

peut manquer de disciples : aussi ses

œuvres sont grandes et nombreuses; leur

diversité égale la diversité des systèmes.

Parmi ses adeptes, un certain nombre

se borne à l'érudition pure, sans préten-

tion autre que de constater les faits; leur

recherche, quand elle est sincère, est

inoffensive , mais rarement possède-

t-elle cet heureux caractère: trop souvent

elle a pour guide, et parfois à son insu,

de vieux préjugés, qu'elle ne prend pas

la peine de déraciner, et qui lui faussent

la vue. Du reste, ne nous arrêtons pas à

ces nomenclateurs, dont le chiffre est

restreint, dont la portée est minime, et

arrivons aux gens faisant étalage de doc-

trines et de théories; ceux-là sont plus

nombreux, plus actifs, plus dangereux.

De ceux-là, les uns font l'histoire;

d'autres la rêvent.

Les premiers, systématiquement enga-

,:;cs dans une ligne quelconque, glissant
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opiniAtrémeiit, comme le wagon sur les
rails, sans s'écarter jamais, marchent
droit à leur but avec un souverain mépris
des obstacles de temps et de lieux .- s'il

se rencontre sur leur chemin des faits

entêtés qui les gênent , ils les jettent de
côté; la difiicullé est-elle insurmontable,
ils la tournent; textes, lois, usages, in-
stitutions, ils confondent tout, et quand
ils ont créé le chaos, ils y plongent, et
en font surnager telle conclusion qui
plaît à leur doctrine. Leur parti était
pris avant tout : le passé ne se présente à
eux que semblable à un vaste arsenal en
désordre

, duquel ils doivent extraire des
armes à leur service. L'histoire n'est pas
à faire pour eux

; il ne s'agit pas de con-
stater des faits, de les analyser, de les
comparer, d'en faire sortir le vrai : non,
l'histoire préexiste, dans leur cerveau . à
l'étude des époques, des hommes et des
empires; elle n'est que le corollaire né-
cessaire d'une idée arrêtée, et ils sont
toujours sur le point de s'écrier .- j Pé-
rissent tous les siècles plutôt que ma
doctrine ! >

Ce sont, pour citer quelques espèces
du genre, les fatalistes livrant le mrnde
à un concours fortuit de circonstances,
à un hasard aveugle qui ballotte les hom-
mes et les choses, et les jette brutale-
ment à la vie et à la mort , sans espoir et
sans résistance possible; ce sont 1ps/;/o
g^res^//:?, soutenant la marche ascension-
nelle de l'humanité, supposant qu'elle
monte, qu'elle monte toujours, comme
le ballon dans les airs, et cela , sans te-
nir compte des années, des espaces, des
accidens et des révolutions.
Ces deux subdivisions culminantes do-

minent le reste, et après elles, viennent
toutes les autres écoles subalternes

, sa-
tellites à la suite, microcosmes entraînés
de près ou de loin dans le tourbillon gé-
néral

, et ne modifiant les idées en faveur
que par l'espérance d'une originalité
qu'elles manquent presque toujours.
L'autre grande classe d'historiens ra-

tionalistes est singulièrement brumeuse;
on risque de se perdre en la suivant dans
la nue : elle passe son temps et consume
ses heures à contempler les siècles, et
trop souvent, en regardant l'abime du
passé et de l'avenir, la lête lui tourne,
et d'étranges hallucinations troiibJent

son entendement, l^e lointain, à ses

yeux , grandit et vaporise les objets : la

forme s'efface, les personnages se dé-

composent , et revêtent une fantastique,

une gigantesque apparence ; l'idée se sub-

stitue au fait , le symbole à la réalité ; un
pas encore, et vous arrivez au mythe.

Telles sont les créations imaginairesdont

a voulu nous gratifier une école d'impor-

tation germanique.
Auprès de cette vague théorie, et te-

nant le milieu entre l'école symbolique
et l'école fataliste, se pose une doctrine

nouvelle, fière de son intention et glo-

rieuse de son objet : elle ne s'occupe que
de l'humanité en général; là se concen-
trent toutes ses vues, toutes ses admira-
tions, tout son culte. Le dernier mot
n'est pas exagéré; la formule suivante,

car l'école procède par formules, en
donnera la preuve : L'humanité est à.

soi-mcine son but et sa fin. Cette folie est

plus dangereuse que l'autre ; car elle im-

plique d'un seul coup l'éternité du genre

humain et sa déification par sa propre
énergie , en même temps qu'elle rabaisse

les destinées de l'homme en le bornant à

la terre et en ne comptant les généra-

tions que comme les mille degrés d'une
échelle infinie.

Tel est l'aspect général de l'école ra-

tionaliste; mais il ne faudrait pas s'ima-

giner que les systèmes y sont aussi tran-

chés que nous venons de le dire : sans

cesse on y rencontre des intermédiaires,

des liaisons insensibles qui ménagent les

transitions, et rattachent l'un à l'autre

tous ces systèmes divers. Semblable à un
vaste réseau, le rationalisme, de ses

mailles innombrables, les retient tous

ensemble, et leur sert à la fois de centre

et de circonférence.

D'ailleurs , et cela est vrai pour le plus

grand nombre, tous ne présentent pas

leur opinion sous les formes saillantes

que nous avons décrites : les principes y
sont en général dissimulés sous les con-

séquences , et il faut les extraire de l'en-

semble ; il faut remonter, de théorème
en théorème, jusqu'à la proposition pre-

mière qui échapperait à première vue , et

qui , disons-le, n'est pas toujours pré-

sente à la pensée de l'écrivain lui-même.
Cela tient, pour une grande partie . à

la nature même des travau.x de l'ccole ra-
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tionaliste : ses œuvres manquent essen-

liellement d'ordre, d'harmonie, d'unité,

et ce vice est une nccessilé. Quel ordre

pourrait-on demander à des hommes
isolés, dont le principe premier est l'in-

dépendance de touîe rè^le et de toute

opinion étrangère? Comment mettre en

harmonie des compositions dont le pre-

mier devoir est d'être discordantes?

Quelle unité peut-on attendre de la mul-

tiplicité des systèmes? Ce déCaut capital,

nous le savons, ne se remarque pas en-

core sensiblement, parce que les œuvres

de l'école ne sont jusqu'ici que des études

locales et parlielies : c'est un peuple,

c'est une institution, c'est un hooicie sou-

vent qu'elle saisit et qu'elle reconstitue.

Du vaste tableau historique, elie res-

taure quelque plan ou quelque fi^'ure.

Pour des yeux inaccoutumés à envisager

la toile dans son ensemble, le travail pa-

raît heureux ; on admire, et avec raison,

le brillant du coloris, l'expression neuve,

la pose ingénieuse; mais, que Ton se re-

cule quelque peu, que l'on porte le re-

gard sur l'ensemble , et le disparate écla-

tera d'une manière révoltanie.

Peut-il en être autrement? Comment le

progrès s'arrangerait-il des symboles;

le fatalisme, de la destinée humanitaire?

Il y a une raison bien simple, d'ailleurs,

qui repousse cette fausse alliance et qui

l'ait jurer les cotileurs : l'école rationa-

liste a-telle un but? Non, parce qu'elle

en a mille; chacun travaille pour faire

triompher son opinion personnelle , sa

petite conviction , son étroit sentiment.

Elle n'a même pa? l'ensemble que donne

la haine contre un système contraire,

pas même l'union pour détruire.

Aufsi n'y a-t il pas i^e résultat, et ne

peut-il pas y en avoir. Toute cette acti-

vité, très réelle et très elfective sans

doute, il n'y a qu'à jeter les yeux sur les

productions de l'école rationaliste pour

s'en convaincre, est nécessairement dé-

pensée en pure perte; elle sert à mettre

en évidence, à faire briller telle ou telle

conception individuelle, tel ou tel sys-

tème plus ou moins bien échafaudé ; elle

amasse des faits et des enseignemens , et

elle n'a pas même le mérite de les consa-

crer par leur utiliie : car il faut presque

toujours travailler après elle; il faut saijs

ce:=5e contrôler ce qu'elle avance. La

préoccupation qui préside à ses recher-

clies, le faux jour sous lequel elle les

exécute, et, nous sommes obligés de le

dire, la mauvaise foi qui trop souvent les

accompagne, leur enlève môme l'avan-

tage de matériaux bien préparés.

Avec de tels élémens d'action, avec des

défauts et des incapacités pareils, l'école

rationaliste moderne ne peut rien consti-

tuer en fait d'histoire universelle, et aussi

ne l'a-t-elle pas tenté. Il y a dans le

monde moral certaines lois de logique

inflexible qui gouvernent les événemens

selon des principes immuables : l'origine

de l'école rationaliste remonte plus haut

que nous, et ce n'est pas à notre siècle

qu'appartient la gloire ou le malheur de

l'avoir fondée. Cette école est Ulle de la

réforme; elle descend en ligne droite de

l'idée fondamentale des redresseurs du

seizième siècle ; elle est née de l'indivi-

dualisme, du moi égoïste et indépen-

dant . faisant sans cesse appel à la raison

huuiaine, qu'elle considère comme seul

guide infaillible et qu'elle érige en juge

souverain.

Or, dans l'histoire, ainsi que dans la

religion, la même cause produira le

môme résultat. Qu'a fait le protestan-

tisme ? Il a brisé l'unité pour ne rien met-

tre en sa place ;
désorganisant tout , il n'a

rien pu constituer, par celte raison ex-

cellente que, hors de l'unité, hors de la

vérité, hors de Dieu, il n'y a rien que

l'homme et son néant. Il a conquis beau-

coup d'anarchie , semé beaucoup de dou-

tes et recueilli beaucoup de divisions ,
en

telle sorte que maintenant, sous l'action

du dissolvant terrible qui le mine, frac-

tionné en mille sectes, perdu en mille

dérivations, il devient imperceptible, et

se meurt peu à peu d'épuisement et de

décomposition. Ainsi adviendra-t-il des

travaux de la nouvelle école : rameaux

isoli's et déîachés du tronc, ils sécheront

comme la plante parasite, parce que la

sève de vérité s'est retirée et a cessé de

les nourrir.

De tout ceci , la conclusion est facile.

Les travaux de l'école historique mo-

derne sont admirables en tant que dé-

couvertes et patience, en tant que

moyens; mais il leur manque le mouve-

uiciit, l'utilité, le progrès et la vie; il

leur manque la vérité, qui donne vn
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fîiiidc à leurs incerliludes, une impulsion

à leur marche, un hiil à leur ycliv i!<!

,

une puissaiice réelle à lour enseignement.

A tous ces Iravaillcurs de la terre, il

manque le bicnlaisant soleil d'en haut et

l'abondante rosée qui lafraîciiit et qui

féconde; il leur manque la loi catholi-

que, et Dieu avec elle.

Le rationalisme et la foi! Que l'on

compare un seul instant les deux posi-

tions.

Le rationalisme surexcite la vanité hu-

maine; il place la raison sur un pi«-'dc:4al

et il l'élève aussi haut que sa iorce le

permet : c'est le plus vaste essor de l'es-

prit en môme temps que le plus hautain

espoir de l'orgueil. Cela paraît beau et

séduisant au premier coup d'œil ; mais,

après tout, à quoi aboutissent de sembla-

bles efforts? Reculez la puissance ration-

nelle jusqu'aux bornes de notre 6lre, cela

est bien; mais vous trouverez des limi-

tes : êîre fini , circonscrit, étroit et mi-

sérable, vous ne pouvez dépasser votre

essence, et tout suprême que vous vous

fassiez, vous ne pouvez vous grandir
d'une coudée; quelque vaste que vous
étendiez votre cercle, vous rencontrerez

toujours l'inflexible circonférence qui est

pour le corps ta mort , et pour l'ûme l'in-

connu. De là nécessairement l'inielli

gence est toujours captive, et parlant
malheureuse.

An contraire , regardez : au-delà des

barrières du rationnel se tient la foi mys-
térieuse et voilée qui va prendre sur ses

ailes celte âme languissante et épuisée

pour la porter, sur des nuages de flamme,
jusqu'à l'iniini, jusqu'à Dieu. Kaguère
l'intelligence se heurtait sans espoir aux
barreaux de sa prison et se tordait dans
ses liens; maintenant ses chaînes sont

tombées, et elle plane au milieu de l'ini-

mensilé; et, dans cette sublime étreinte

de la foi, a-t-elle rien perdu de sa force

et de sa puissance? S'est-elle anéantie

dans cette liaison intime? Non; elle s'est

soumise, elle s'est humiliée, et elle a

grandi de toute la hauteur de sa soumis-

sion, de toute la profondeur de son hu-

milité. L'homme abaisse bien son œil de-

vant le soleil; pourquoi n'abaisserail-il

pas sa raison devant Dieu? Car c'est

Dieu lui-même qui est venu pour le rele-

ver sur la paille du cachot où le relé-

guait le rationalisme; cesl Dieu qui est

vcnii lui apprendre ce que sa nature le

condamnait à ignorer, élargir sa raison

(le toute retendue de la raison diune,

l'arrachera la terre, au pauvre, au petit,

au néant, pour l'entraîner dans lescieux,

le plonger dans l'éternel, dans la vie et

dans l'être. Quelle différence et quel

abime !

Maintenant, voici ce qui doit être pour

l'ordre et pour l'harmonie entre Dieu

et l'homme : que la science humaine se

fasse la servante de la foi, comme la

créature est la servante du Créateur;

qu'elle s'élève jusqu'à la foi; qu'elle dé-

pose à ses pieds ses travaux et ses succès,

et en retour elle recevra la lumière, la

grandeur, la puissance, et de degrés en

degrés elle ira jusqu'à la divine science,

qui est Dieu. C'est ce qu'a toujours fait

pour elle la religion catholique; c'est ce

qu'elle est prèle à faire encore. Si, de-

puis trois siècles, la devise de l'humanité

intelligente est la science contre la foi,

que le dix-neuvième siècle prenne pour

drapeau la science pour la foi. A cette

condition, et à cette condition seule, il

peut être grand et noble , et digne de la

mission que lui a confiée la Providence.

Il faut le dire, cette portée de notre

époque commence enfin à être comprise,

et les plus fiers esprits du temps se ras-

semblent autour de l'Eglise , à l'ombre de

la chaire pontificale ; sous les auspices

de la foi renaissante, les cœurs s'ouvrent

à des inspirations meilleures, les intelli-

gences à d'énergiques et utiles concep-

tions, et de beaux jours encore semblent

réservés à notre pays et à notre globe.

Il y a quatorze cents ans, une épou-

vantable catasirophe avait ébranlé le

monde jusqu'en ses fondemens : l'empire

romain, en s'écroulant, avait jonché le

sol de ruines, et la désolation s'était as-

sise sur ces débris comme sur ceux de Jé-

rusalem ; l'invasion barbare avait couvert

ce désastre de ses innombrables flots. De

ce grand naufrage des peuples et des in-

stitutions, une seule chose avait survécu :

au-dessus des ondes soulevées, la croix

sainte dominait seule. Bientôt, sous ses

deux bras étendus, les naufragés se ras-

semblent ; ils se groupent prés de cet abri

protecteur, et, plaçant leurs travaux pa-

(iii'iues 50U& la sauvegarde de l'auguste
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symbole, ils entreprennent l'œuvre lente

et pénible de la reconstitution intellec-

tuelle et sociale. Force et puissance des-

cendirent sur eux du haut de l'arbre sa-

cré , et le monde moderne, avec ses arts,

ses institutions , sa civilisation entière,

reparut peu à peu sous les eaux qui se

retiraient ; la science elle-mùme releva sa

tête si long-temps flétrie, et retrouva ses

douces heures de loisir et de méditation,

JN'ous aussi, nous avons eu nos tour-

mentes, et l'ère de douleur a passé sur nos

pères et sur nous. Le sol , au loin agité,

tremble encore, et les barbares nous en-

vahissent et nous pressent; mais la croix

est debout, et à ses pieds une jeune pha-

lange s'est déjà reformée. Une école ca-

tholique apparaît pleine de force et d'a-

venir, prête à soutenir toutes les luttes et

à fournir toutes les carrières contre les

champions de l'école rationaliste ; fille de

l'Église, docile et soumise aux enseigne-

mens des ministres de Dieu , elle se pré-

pare, dans la prière et dans l'humilité,

aux combats de l'intelligence. La foi sou-

tient et éclaire ses efforts , l'espérance lui

montre le ciel comme but et récompense

de ses labeurs, et la charité l'anime à ré-

pandre sur ses frères les enseignemens de

la vérité si tristement méconnue.
Qu'elle aborde donc franchement et

sans crainte les utiles et importantes

questions de la science. Or, au point de

vue de l'unité catholique, rien n'est plus

grave que l'histoire de l'anliquité ;
les pa-

COURS D'HARMONIE SOQALE

,

rôles de Fénelon
,
que nous citions na-

guère, nous dispensent d'autres preuves.

L'histoire ancienne . témoin des grands

faits primitifs qu'elle raconte aux âges

suivans. dépositaire des promesses et

préparation des magnifiques desseins de

la miséricorde éternelle, déchire le voile

des origines, et appuyée sur la foi, ex-

plique le monde et l'humanité. Voilà ce

que tout chrétien doit savoir; voilà ce

que des chrétiens seuls peuvent dévelop-

per à l'aide de leurs saintes croyances.

Au nom de la vérité, nous conjurons

toute noble intelligence de se mettre à

l'œuvre : il faut que l'école catholique,

semblable à ces écoles du moyen âge qui

s'élevaient à l'ombre des cathédrales et

sous le regard de Dieu, attire la science

en sa main, et qu'elle la courbe avec

simplicité et courage devant l'autorité

sainte de la révélation. De la sorte, les

bénédictions d'en haut se répandront sur

ses tentatives, et l'honneur de Dieu sera

encore une fois vengé sur notre terre de

France.

C'est dans un pareil espoir que nous,

le plus faible et le dernier des enfans de

l'Église catholique, nous venons essayer

nos forces et offrir le résultat de nos

études. Puisse la vérité éternelle, qui a

consacré notre front aux premiers jours

de notre vie, nous préserver des dangers

de la route , et nous guider à travers les

fatigues et les obstacles de la carrière!

Henry de Riancey.

Micnccè ê>omU$,

COURS D'HARMONIE SOCIALE.

Je suis venu apporter le feu sur la lerre ;
que désiré-je, sinon qu'il s'allume?...

Pensez-vous que je sois Tenu apporter la paix sur la terre ? Non, vous dis-je, maif

la division.
Evangile selon S. Luc , ch. xii , v. 49 et SI.

DEUXIÈME LEÇON (1).

Du progrès social résultant des faits

politiques.

11 a dû souvent arriver que des per

(i) Voir la i" au n" précédent, p. 172.

sonnes faibles dans leur foi ont lu les pa-

roles de N. S. Jésus-Christ que nous
avons prises pour épigraphe de ce cha-

pitre, et ne pouvant en pénétrer la rai-

son philosophique . sont restées doulou-

reuscmcntaffeclées de leur contradictioa
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apparente avec l'esprit de l'Évangile.

Cependant, bien que la religion et la plii-

iosophie ne soient pas encore arrrivées

à se donner la main , le jour qui com-
mence à se faire dans l'économie sociale

suffit déjà pour nous donner l'interpré-

tation de ce passage et lui rendre son
sens évangélique.

La mission de Jésus eut , ainsi que sa

personne, le double caractère divin et

humain, religieux et philosophique ; son
but religieux fut l'exaltation spirituelle

de l'homme; son but philosophique fut

l'organisation matérielle de la société.

Pour élever l'homme jusqu'à l'héroïsme
chrétien et lui faire embrasser avec
amour un devoir qui consiste dans l'im-

molation perpétuelle de son individua-
lité, il ne fallait rien moins en effet

qu'une cause surhumaine
,
qu'une com-

munion intime de l'humanité avec la

divinité. Aucune institution politique,
aucun système philosophique n'aurait
pu enfanter un pareil prodige, et l'espèce
humaine, livrée à tout jamais à l'empire
de la force brutale et à l'orgie des sens

,

eût consommé l'œuvre de sa dégrada-
tion, au lieu d'accomplir la grande et

salutaire évolution qui devait la sauver.
Il n'en a pas été de môme de cette par-
tie de la mission de Jésus qui a consisté

à préparer les conditions matérielles du
progrès social; c'est pourquoi, bien qu'à
tout prendre le principe de la fraternité
humaine n'eût point été découvert par la

philosophie païenne, ni conçu par l'é-

troite nationalité juive , et que la famille
antique n'eût pas fondé spontanément
les droits de la femme , l'on peut à la ri-

gueur considérer la mission de Jésus-
Christ comme purement humaine sous
le rapport social. Au reste, il n'est pas
vrai, comme la fausse philosophie s'ef-

force de le faire croire, que cette mission
n'ait embrassé que l'aspect spirituel de
notre nature et se soit entièrement ab-
straite des intérêts matériels de la so-
ciété; ce qui l'est pourtant, et semble au
premier abord autoriser une semblable
assertion, c'est que l'établissement de la

loi morale du christianisme a dû précé-
der l'éclosion de sa loi sociale. Cet or-
dre est logique; car en admettant même
qu'une société pût subsister à l'état

d'harmonie, par le seul fait de la coor-
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dination des intérêts matériels, il est im-
possible d'imaginer comment des indivi-
dus qui ne seraient pas foncièrement
moraux parviendraient à s'entendre,
pour procéder à une pareille œuvre.
En un mot le christianisme, loin d'a-

voir un but exclusivement spirituel, est
venu spiritualiser l'individu dans l'in-

térêt matériel de la société, et est ap-
pelé à spiritualiser la société dans l'in-

térêt matériel des individus. Toutefois,

de peur que cette dernière proposition
ne présente pas un sens aussi clair

que la première, disons en termes moins
abstraits que, lorsque la société sera ré-

gie par les lois de l'harmonie, lois

vraies, dont la source réside dans le

Saint-Esprit comme toutes les lois ma-
thématiques, l'ordre social reposera
d'autant moins sur le sacrifice indivi-

duel.

Mais Jésus ne devait pas livrer au
monde les lois de l'harmonie sociale , si

ce n'est en les déposant dans sa doctrine
à l'état de rudimens que la science hu-
maine devait plus tard féconder; ses ré-

ticences à cet égard sont frappantes, et il

en donne lui-même la raison : c J'aurais
i encore beaucoup de choses à vous dire,
« mais vous ne pourriez les porter (1), »

Pourquoi, dira la critique piiilosophique,
le Verbe divin a-l-il dispensé ses dons
avec cette parcimonie? N'était-il pas eti

son pouvoir d'opérer sur-le-champ une
réparation complète de la nature hu-
maine, en la disposant à recevoir et ài

porter tout ce qu'il était utile de lui don-
ner? Assurément Dieu eût pu effacer

,

par un acte de sa toute-puissance , les

traces du péché originel, relever gratui-
tement l'homme de sa déchéance, chan-
ger sa nature faible, corrompue et su-
jette à erreur, en une nature forte, pure
et d'une sagesse infaillible; mais, dans
cette hypothèse, il n'y aurait point eu
réhabilitation de l'homme par son pro-
pre fait, c'est-à dire par l'expiation indi-

viduelle et l'élaboration sociale ; il y au-
rait eu, en quelque sorte , une nouvelle
humanité substituée à la première. Or ,

une telle réparation eût été indigne de
Dieu et de l'homme : de l'homme, parce
qu'elle l'eût laissé sans mérite devant

(I) Evangile selon S. Jean , ch. xvi, v. H,
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Dieu ; de Dieu; parce qu'elle eût présenté

une solution anormale au milieu de ses

œuvres toutes régies par une même loi.

En vertu de cette loi. la miséricorde du

Très Haut ne doit point faire fléchir sa

justice, si ce n'est dans l'exacle propor-

tion qu'exige !e saint du genre humain
;

sa p<!issance ne doit venir en aide qu'à

la faiblesse, et non à la lâcheté, et les lu-

mières révélées ne doivent point être

données là où les ressources de l'esprit

humain suffisent h la tâche. En un mot,

Dieu entend que tout acte négatif soit

réparé par un acte positif équivalent,

que tout ce que l'homme fait, en vertu

de son libre arbitre, contrairement à l'u-

nité du plan divin, soit expié par une

peine proportionnelle : il veut que l't^tre

qu'il a daigné associer à ses œuvres paie

les dettes qu'il contracte envers l'asso-

ciation. Cependant, si l'humanité n'est

virtuellement pourvue que de mille dou-

blons, et qu'elle ait failli envers l'unité

universelle pour une valeur oe douze

cents, Dieu, dans sa bonté paternelle,

pourra bien acquitter lui-même les deux

cents doublons qui excèdent les forces de

sa créature j mais sa justice s'oppose à

ce qu'il lui en octroie un de plus, à plus

forte raison à ce qu'il s'attribue la tota-

lité de la dette. Combien donc était grand

le déficit du genre humain, pour n'avoir

pu être réparé que par le sanglant sa-

crifice du Calvaire!

Est-il bCbOin de dire que ce n'est pas

préalablement à ce lugubre drame, ni

même immédiatement à sa suite, que la

loi sociale devait sortir intégrale de la

penséephilosophique, comme l'onditque

Minerve sortit tout armée du cerveau de

Jupiter? Le monde chrétien pouvait-il

subitement passer des larmes de Goigo-

tha aux joies de l'harmonie? D'ailleurs

la mission humaine de Jésus devait être

la représentation fidèle de sa mission di-

vine, et se manifester par des faits ana-

logues; or sa passion et sa croix ne fu-

rent qu'un appel à l'humanité de s'ap-

prêter à subir elle môme sa passion et à

porter sa croix à son tour; il s'ensuit que

cette obligation spirituelle dut se repro-

duire identiquement dans l'ordre maté-

riel, et que l'élaboration sociale est le

fait corrélatif à l'expiation individuelle.

Il semble même que ces deux conditions

indispensables du salut , correspondant
aux deux aspects de la vie humaine,
soient figurées par les deux faces de la

croix, au moment où le Sauveur du
inonde va y être attaché : l'une repose
sur la terre, l'autre regarde le ciel; la

première se rapporte aux intérêts maté-
riels de la société que Jésus venait coor-

donner harmonieusement; la seconde, à

la destinée céleste de l'humanité dont il

venait la remettre en possession. Mais ni

l'un ni l'autre but ne pouvaient être at-

teints de plein saut et sans douleurs

préparatoires. Il est évident d'ailleurs

qu'on ne pouvait pas songera relier dans
une harmonieuse unité tous les intérêts

iiumains, à une époque où le travailleur

élaii ]3 c/iose d'un maître, où un mur
d'airain, élevé par la haine et soutenu
par le préjugé, séparait les deux castes

libre et esclave, et où elles n'avaient rien

de commun entre elles , pas même la

morale. 2' Préalablement à toute tenta-

tive d'harmonisation, les droits de la

femme devaient être reconnus. Or le

christianisme seul a pu lever ces deux
obstacles, en appelant à la même com-
munion, comme enfans d'un même Dieu,

le maître et l'esclave, et en établissant

les devoirs conjugaux sur le pied d'une

juste réciprocité. 3" Enfin, la science so-

ciale aurait vraisemblablement rencon-

tré de graves difficultés pratiques, en

l'absence des grandes découvertes des

ar's et de l'industrie qui ont mis au ser-

vice de l'homme tant d'agens gratuits de
production, et faute de deux moyens es-

sentiels, comme on le verra dans la suite

de cet écrit , l'un à l'exactitude des rap-

ports d'intérêt matériel, et l'autre au

charme des relations sociales : ce sont la

comptabilité commerciale et l'harmonie

musicale. Conséquemment il n'y avait

point lieu de promulguer la loi de l'har-

monie à l'époque de Jésus-Christ, puis-

qu'elle aurait été au-dessus de la portée

des intelligences contemporaines, que

plusieurs élémens matériels de succès fai -

saient défaut, et qu'enfin son application

aurait rencontré des obstacles politiques

qui ne pouvaient être levés que par l'ac-

tiot! lente du pouvoir spirituel. Voilà cer-

tainement ce que Jésus n'ignorait pas et

ce qu'il nous est permis de croire qu'il

déplorait, en disant : c J'aurais encore
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I bien des choses à vous dire , mais vous

< ne pourriez les porter. »

Il est donc démontri^ que r<;ducntion

sociale du genre humain devait, jusqu'à

l'aceomplisscment d'une certaine pt^-

riode ultérieure, résulter d'une série de

faits douloureux dont Jésus avait pos(^ le

premier terme, la culture morale de

l'esclave, et dont il apercevait le dernier

et le plus douloureux de tous dans un
avenii- trop éloigné au gré de ses syn)-

palhies humaines; c'est pourquoi, dans

sa généreuse impatience de voir la so-

ciété franchir ses périodes de peine et

d'incohérence poiir entrer dans la voie

de l'unité et du honheur, il s'exprimait

comme pourrait le faire un homme de
l'art appelé auprès d'une femme en tra-

vail d'enfant : < Je suis venu, dirait ce

« dernier, pour vous délivrer
;
que dois-

« je désirer, sinon de vous voir atteinte

<i des grandes douleurs qui amèneront
« le terme de votre pénible gestation, n

Jésus s'exprimait dans un sens analogue :

« Je suis venu , donnait-il à entendre à

t ses disciples, apporter au monde les

< conditions premières de l'harmonie so-

« ciale; mais ce ré,îcime doit être néces-

t sairement précédé de plusieurs pério-

t des douloureuses que la science ne

* peut pas conjurer; les intérêts maté-
< riels, avant de recevoir une direction

« unitaire, menaceront, par leurs divi-

» sions, de dissoudre la société. » « Car,

« disait-il positivement , ils seront cinq
f dans une maison, trois contre deux,

« deux contre trois ; le père sera en

« division contre le fils, le fils contre

< le père; la mère contre la fille, la fille

« contre la mère; îa belle-mère contre
« la bru, la bru contre la belle-mère (1).»

Tel est, il faut en convenir, l'effet dé-

plorable de l'incohérence des intérêts in-

dividuels, à l'époque où nous vivons;
mais ne serait-ce pas un blasphème en-
vers la divine Providence, que de voir

dans un pareil ordre de choses l'état

normal de la société , et non une crise

douloureuse dont la solution est proche?
Pour bien comprendre la question es-

sentielle de l'économie sociale, que les

faiseurs de systèmes sont parvenus à

rendre si abstruse, il suffit de remonter

(1) Etangile selon saisi Luc, cli. xu, y. Hi el B5.

à la cause première des faits subversifs

que nous observons dans tous les régimes
dont l'humanité a fait l'expérience, jus-

qu'à la civilisation inclusivement. Cetle
cause gît dans la malédiction que Dieu a

prononcée contre ie premier homme, en
lui disant : « Tu mangeras désormais
ton pain à la sueur de ton front (1). »

Comme, à part nos convictions religieu-

ses à cet égard, ce fait, reconnu par tous

les socialistes éclairés, a rang d'axiome
dans la science, nous appelons sur lui

l'atteution sérieuse des incrédules, aussi

bien qi;e des chrétiens. En effet, il doit

être évident pour les uns couime pour
les autres, que la majeure partie des ob-

jets nécessaires à la subsistance el au
bien-être de l'homme ne peuvent s'ob-

tenir qu'au priv du travail ; ils recon-

naîtront de même sans difficulté que le

travail est une peine, du moins tel qu'il

s'est présenté dans les divers systèmes
sociaux éprouvés jusqu'à ce jour, à tel

point que les mots Iravail et peine sont
synonymes dans toutes les langues. Ce-
pendant 1 homme répugne au travail et

aspire aux fruits du travail ; il veut la fin

et il se refuse au moyen, du moins au
moyen direct. Cette antinomie est la

cause première et radicale de la plupart
des faits subversifs dont se compose l'his-

toire de l'élaboration sociale.

Avant de tracer l'historique de ces
faits, il importe de reconnaître que ce
n'est pas précisément la tension muscu-
laire qui fait du travail une peine; car
la plupart des hommes aiment avec pas-

sion la chasse
,
qui est un exercice vio-

lent; presque tous les jeux auxquels
l'enfance se livre en toute liberté sont

accompagnés d'une certaine fatigue cor-

porelle; il en est de même des divertis-

semens de la j^'unesse, tels que la danse,
le jeu de paume, etc. Personne assuré-

ment ne songera à appliquer le nom de
travail à une partie dA chasse , dont les

rois eux-mêmes font leur passe-temps

favori; la jeune iille qui sort d'un bal

excédée de fatigue ne dit pas non plus

qu'elle s'y est donné bien de la peine
;

tandis qu'il en e^t tout autrement d'un
tailleur, d'un hoi loger, d'un commis de
bureau , et d'une foule d'ouvriers manu-

(1) Genèse , iir , 19.
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facturiers dont les occupations, quoique

sédentaires et exemples d'efforts muscu-

laires, n'en sont pas moins regardées

comme pénibles, tellement que ceux qui

en font leur profession s'en verraient dé-

barrassés avec joie , s'ils pouvaient le

faire en en conservant le bénéfice. Nous

expliquerons, quand il en sera temps,

cette apparente anomalie; ildoitsuftire,

pour l'intelligence de ce qui va suivre,

que nous distinguions de la généralité

des travaux répugnans, l'exception peu

nombreuse de ceux qui sont naturelle-

ment altrayans. Cela posé, passons en

revue les divers procédés que l'homme

a imaginés pour résoudre l'antinomie

que nous avons décrite plus haut; cha-

cun de ces procédés constitue la physio-

nomie caractéristique d'une phase so-

ciale particulière.

Première phase socialf,. — La Sauva-

gerie. Placés dans l'allernative d'acqué-

rir les jouissances matérielles de la vie,

en s'assujetlissant au travail, ou de se

soustraire à la condition de ce travail

répugnant, en renonçant à ses fruits, il

s'est trouvé des hommes , et même un

très grand nombre, qui ont préféré pren-

dre ce dernier parti. Réunis en peupla-

des assez nombreuses pour que les indi-

vidus puissent se prêter mutuellement

secours et assistance, sans l'être trop pour

rendre insuffisantes les ressources natu-

relles du territoire qu'ils occupent , ces

hommes, que nous nommons sauvages

,

tirent leurs moyens de subsistance des

fruits spontanés de la terre, ainsi que de

lâchasse et de la pêche, seuls travaux

auxquels ils consentent à se livrer, parce

qu'ils sont naturellement altrayans par

eux-mêmes. Du reste, ils ont une aversion

prononcée pour tous ceux de nature con-

traire, et professent un souverain mépris

pour les hommes qui s'y soumettent. Ce-

pendant comme, môme dans ce genre de

vie simple et rude, il est quelques tra-

vaux pénibles et répugnans dont la so-

ciété ne pouvait pas absolument s'affran-

chir, le sexe fort les a imposés au faible;

en conséquence, dans la horde sauvage,

c'est la femme qui est chargée du trans-

port des fardeaux, des soins domestiques

et de quelques grossières culturesautour

de la hutte, en un mot, de tout ce qui

constitue une peine. 11 est vrai que
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rhomme a pris pour son lot le danger ;

mais qui ne sait que les périls de la

guerre, de la chasse et de la navigation
,

loin d'inspirer une répugnance naturelle,

ont au contraire pour l'homme une

sorte d'attrait dramatique , et servent à

raviver en lui le sentiment de l'existence?

Du reste, il est faux que le sauvage soit

insensible aux jouissances attachées à la

possession de la richesse, et qu'il re-

pousse, par un sentiment inné, les pro-

duits de l'industrie civilisée, ainsi que

J.-J. Rousseau le proclamait dans l'inté-

rêt du paradoxe qu'il osa soutenir au dé-

but de sa carrière philosophique. Le
temps n'est plus où l'on pouvait, à l'aide

de phrases ronflantes , faire écouter de

pareilles assertions, et il n'est pas au-

jourd'hui de voyageur, ni même de

géographe instruit, qui ne sache à quoi

s'en tenir à cet égard. Les sauvages ai-

meraient, au contraire, beaucoup à se

procurer toutes les aises de la vie, pourvu

que ce fût sans passer par le travail; ne

pouvant obtenir !e bénéfice sans accep-

ter la charge, ils préfèrent s'affranchir

de celle-ci en renonçant à celui-là, et

font ainsi de nécessité vertu.

Cependant si l'on compare le sort du

sauvage à celui du travailleur dans des

phases sociales plus avancées, l'on re-

connaîtra que le premier vit beaucoup

plus heureux que le dernier. Il est vrai

que la chasse et la pêche sont des moyens
de subsistance précaires, et manquent
quelquefois, mais parfois aussi les pro-

duits en sont très abondans ; alors le

sauvage vit d'une manière splendide.

D'ailleurs il est prouvé que l'organisme

se fait à celte vie de loup partagée entre

la disette et la surabondance. Quoi qu'il

en soit, le souci de l'avenir n'entre aucu-

nement dans sa constitution morale, non
plus que le trouble de la conscience. Il

ignore le droit de propriété territoriale,

la nature étant toute à tous, et chacun

en pouvant user librement. Certes, il y a

dans les avantages que nous venons d'é-

numérer de quoi compenser bien des in-

convéniens ; et si nous cherchons de

môme par quels avantages se compensent

les maux de la classe pauvre, dans la so-

ciété civilisée, sauf l'ignoble ressource

du cabaret, nous serions fort embarrassé

d'en trouver aucun.
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Néanmoins, pour bien comprendre la T inesdesdivers<^tatsinlermédiaiiesqu'elle

société sauvage et le degré de bonheur
qu'elle comporte , il ne faut pas l'obser-

ver eu contact avec la civilisation, et

^

obligée de se replier devant elle, ni ju-

: ger ses mœurs natives par la dégénéra-

;
tion à laquelle elles sont descendues, en

• raison des besoins extra sauvages que les

' civilisés ont eu l'art perfide de lui incul-

<|uer ; il faudrait la voir eniin avant
qu'elle fût contaminée par ce fatal voi-

sinage, au milieu de ses forêts vierges,

cl occupant un territoik-e assez vaste et

aljondant pour assurer ses moyens d'exi-

.sleuce. Avec tout cela, il s'en faut que
nous voyions dans l'état sauvage l'ac-

complissement de la destinée bumaine.
Dieu n'a pas institué l'bomme roi de ia

création, pour qu'il s'en tint h une con-
dition sociale aussi infime j il ne l'a pas
investi de la puissance de féconder le

globe, de modifier les climatures, de s'as-

sujettir les espèces animales et végétales,

d'extraire le minéral du sein de la terre

,

eiilin de découvrir les secrets de la na-
ture pour les faire servir à son bien-être
et à sa puissance, pour qu'il vécût dans
une stérile inertie, pour que le giobe ne
fournît à une population clair-semée
qu'une substance mal assurée, pour que
la plus noble de ses créatures se tapît
dans une misérable hutte, à la manière
des bétes fauves, et ne connût qu'une
sorte de bonheur négatif. Aussi est-i 1 bien
essentiel de noter que l'état sauvage
n'ustpas un état primitif et naturel, mais
un état de déchéance dans la grande dé-
chéance humaine, état qui n'a dû com-
mencer que tard et par des causes diver-
ses qu'il n'entre pas dans notre plaji

d'exposer ici. Au surplus, il faut bien se
garder de croire que le i-ang qu'occupe
une phase sociale dans l'ordre du pro-
grès se démontre précisément par la plus
grande somme de bien-être qu'elle pro-
cureaux individus, ou la moindre somme
de maux qu'elle leur infiige, ce qui peut,
au premier aperçu, paraître paradoxale
car, dira-t-on, quel est le but de la so-
ciété, sinon le bonheur de ses membres?
Toutefois cette observation n'est admis-
sible qu'en fin de compte; car s'il est dé-
montré que Dieu appelle l'humanité à
une condition sociale bien supérieure à
celle-ci à tous égards , et si les plus inli-

j

a à franchir avant d'y arriver ne sont pas
accompagnés de douleurs, s'ensuit-il que
la société doive s'en tenir à ses premiers
rudimens? Non assurément. Il est cer-

tain (jiie le but du progrès doit être l'iu-

staurationd'un mécanisme social capable
de donner a tous les hommes la plu.s

grande somme de bonheur dont leur na-

ture les rend susceptibles; mais avant

d'atteindre cet apogée de la destinée hu-
maine, s'il est vrai que la société doive
passer par plusieurs phases subversives
qui sont, en quelque sorte, les crises

climatériques de son enfance, n'est-il

pas rationnel d'appeler progrès toute

transition qui la rapproche de son uut

,

quelques douleurs qu'il en doive ré-

sulter temporairement ? En résumé ,

l'inertie industrielle forme le caractère
distinclif de la société sauvage; elle pré-

sente sans doute encore d'autres traits de
mœurs qui lui sont propres, mais dont
l'analyse importe peu à notre sujet ;

c'est pourquoi nous cesserons de nous
occuper de cette phase sociale qui ne
possède aucun procédé industriel, pour
observer, sous ce rapport, la phase im-
médiatement supérieure.

DEUXIÈME PHASK SOCIALE.

—

Le Patriar-
cal. « Lamec engendra un fils, et

< il l'appela j\oé , en disant : Celui-ci

'( nous soulagera de notre peine et du
« travail de nos mains, sur la terre que
« le Seigneur a maudite (I).» Telle est la

pensée naïvement exprimée dans la Ge-
iièse, qui a donné naissance à la société

patriarcale. L'homme venait de trouver
un moyen d'échapper à la malédiction
divine; l'exacte justice de ce moyen est,

à la vérité, fort contestable, et il n'en

pouvait être autrement. Au reste, ce n'est

pas la dernière fois que nous aurons oc-

casion de reconnaître que le péché est,

aussi bien que la peine, à certains égards,

un agent de progrès social. Il était digne
en effet de la Providence divine de faire

contribuer au développement de l'hu-

manité les maux même qu'elle s'est créés :

c'est ainsi qu'un médecin habile emploie
des substances vénéneuses comme re-

mèdes à nos maux. Bref, le père de fa-

mille, usant de son ascendant naturel

(1 ) Genèse , cli. v, V. 28 el 2'J.
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sur ses enfans , les assujettissait au tra-

vail et se proposait d'en recueillir les

fruits. Dès lors l'industrie fut fondée; car

il est hors de doute qu'en l'absence d'un

procédé coërcitif quelconque l'hcunie

serait demeuré ù l'état d'inertie indus-

trielle qui caractérise la société sauvage.

Cependant il faut convenir que le pro-

cédé patriarcal n'était qu'en partie in-

juste et pouvait facilement se colorer

d'une apparence d'équité; car il est de

fait que les enfans sont redevables envers

leurs parens dont ils ont reçu la nourri-

ture et les soins que réclame le bas ûgt".

Ainsi le principe du système était vrai,

et toute la question se réduirait à savoir

si l'arbitre intéressé n'en a pas tiré des

conséquences fausses par leur excès:

question de peu d'importance actuelle,

et sur laquelle nous ne nous appesanti-

rons pas. Quoi qu'il en soi!, comme l'au-

torité du maître était tempérée par l'af-

fection du père, le patriarche n'imposa à

ses serviteurs que des travaux peu péni-

bles, savoir : aux hommes, la garde et le

soin des troupeaux , et une agriculture

fort bornée; aux femmes, les travaux du
ménage, la fabrication des étoffes et la

confection des vêtemens. Les serviteurs

étrangers à la famille, c'est-à-dire, qui

s'étaient donnés ou vendus à elle , ou
qu'elle s'était agrégés de manière ou
d'autre, ne furent point, à proprement
parler, des esclaves; ils furent mis, à peu
de chose près, sur la même ligne que les

enfans, ou du moins participèrent au bé-

néfice acquis à ceux-ci en raison du sen-

timent paternel. Ce fut sous ce régime
que naquirent le commerce et l'usage

des métaux précieux comme moyen d'é-

change j carie sauvage ne connaît que le

troc direct. Mais ce qui caractérise par-

ticulièrement la phase patriarcale, c'est

la forte constitution de la famille. En
effet, la richesse, la puissance, l'ordre,

en un mot, tout le système social repo-

sant sur les droits paternels et les de-

voirs filiaux, le législateur dut s'attacher

par tous les moyens en son pouvoir à re-

lier ensemble tous les membres d'une

même famille, de manière à former une
sorte d'individualité sociale et politique.

Abstraction faite du rang qu'occupe

la phase pa'riarcale dans l'ordre du
progrès social , elle est supérieure ù li

sauvagerie , même sous le rapport du
bien-être qu'elle assure aux individus.

En effet, les travaux des peuples pasteurs

peuvent être considérés comme quasi-at-

irayans; ils ont d'ailleurs, comparés h

la chasse et à !a pêche, le grand avantage
de la régularité du produit. Sans doute.

à ce nom de vie patriarcale, il faut se

tenir en garde contre les illusions de la

poésie; car l'histoire des deux peuples

patriarcaux par excellence , le juif et

l'arabe, nous laisse des impressions à

certains égards trop favorables. ISotre

imagination est encline à placer dans

une pareille société un bonheur fondé

sur i'intimité des relations personnelles,

la médiocrité des besoins, la richesse re-

lative, une industrie facile et pleine de

charcaes, enfin le sentiment religieux

dont ces deux peuples issus d'Abraham
furent fortement empreints. Il serait, à

la vérité , facile de placer des ombres
dans ce séduisant tableau; néanmoins,

ce que nous croyons vrai , ou du moins
propre i nous mettre sur la voie en éco-

nomie sociale, ce sont précisément ces

illusions de l'imagination qui s'attachent

à la vie patriarcale plutôt qu'à toute

autre forme sociale connue. iN'est-il pas

clair qu'elles proviennent d'un sentiment

instinctif qui nous montre le bonheui-

dar.s l'asiociaiion intime et juste d'un

certain nombre de personnes de tout

âge, de tout sexe, de tout rang, possé-

dant tous les moyens de se suffire à elles

mêmes, sans toutefois s'interdire des re-

lations d'un autre ordre avec l'extérieur,

enfin reliées entre elies par une loi qui

satisfasse à tous les besoins animiques et

physiques des individus? Sous ce rap-

port, la phase patriarcale, qui d'abord,

semble, par le peu d'énergie de son pro-

cédé industriel, jouer un rôle insigni-

fiant dans l'histoire du progrès, est pro-

bablement appelée à être considérée sous
j

un jour nouveau, quand on s'occupera,

méthodiquement de chercher les lois de,

l'harmonie sociale.

Au demeurant, malgré ses imperfec-

tions de fait que nous n'ignorons pas , le

patriarcat est le système le plus pro-

ductif de bien-être matériel , et d'affee-,

tioas fortes de tous ceux dont l'humanité^

a fait l'expérience jusqu'à ce jour. Il est

vrai que Fourier, dont l'opinion devrait
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ici faire aniorîlt* , le i)Iace , h cet (-gard
,

au-dessous de l;i sauva.îjerio
j mais les

motifs qui ont fanssé son juf;ement. en
' celte occasion, sont faciles ii apercevoir :

il avait une anlipaiiiie naturelle pour le

I

lien de famille dont il n\i jamais compris
;

que les effets subversifs; or , comment
: auraii-i! pu avouer, sans se mettre en

I

contradiction avec lui-même, qu'une so-
ciété fondée sur les relations de famille

I

comporte plus de bonheur que ia société
1
sauvage qui n'est qu'une agrégagion de
forces matérielles? D'ailleurs, il entrait
dans le système deFourier, que, pendant
les périodes d'enfance sociale, le mal-
heur des individus allât toujours en
croissant, depuis la première jusqu'à la

I

dernière, qui est la civilisation en voie
I de déclin; tandis que l'analogie, d'ac-
!

cord avec l'observation, nous démontre
l'erreur d'une pareille théorie; en effet,

I nous admettons volontiers que l'enfant
f de sept à douze ans qu'on commence à
I instruire

, et à qui l'on n'épargne pas les

;
châtimens

, soit moins heureux que celui
:
de deux à cinq ans ; de môme le barbare
est plus malheureux que le pUriarcal;
.mais s'ensuit-il de là que l'enfant du se-
cond cige

,
qui court et joue librement,

soit moins heureux que le marmot qui
;ne peut pas encore se tenir sur ses jam-
{bes? Le sauvage est cet enfant inerte qui
jsonlïre de plusieurs sortes de maux , la
|dentition. le croup, les vers, etc., par-
jfaile image des guerres incessante?, des
supplices atroces infligés aux vaincus, et
bes autres horreurs de la vie sauvage;
bndis que l'on peut voir l'image du bon-
peur peu intense, il est vrai, mais, en
général, peu troublé de la vie patriar-
cale, dans l'enfant de deux à cinq ans,
rie qui l'on n'exige encore que des de-
voirs faciles, qui court librement sur la
pelouse, y ramasse des fleurs, en com-
bose son petit jardin d'un jour, enlin
commence à sentir la vie. Au surplus
i nous cessons de faire porter nos ob-
ervations sur le sexe masculin exclusi-
'ement, et comptons la femme pour
juelque chose, il est évident que son
ort est beaucoup plus heureux dans la
lamille patriarcale que dans la peuplade
lauvage, où elle n'est guère autre chose
lue la bête de somme de l'homme, tan-
is que, da is Ja première, si elle est sa

servante, c'est du moins une servante
honorée et investie de droits qui ne la
laissent pas sans dignité. En définitive
nous croyons à l'intime connexion des
faits religieux et sociaux; or, c'est du
sein d'un peuple patriarcal qu'a jailli la
loi spirituelle du Christianisme; c'est
pour nous une raison suffisante de pen-
ser que la loi sociale qui y correspond,
prendra son point de départ et ses pre-
miers élémens dans la constitution pa-
triarcale.

Troisième vu \sE&oc\\LV..~La Barbarie.
— Les peuples les plus réfractaires aux
travaux de l'industrie, n'éprouvent point,
en général

, la même répugnance pour
les périls et les fatigues de la guerre; c'est
pour eux un travail attrayant comme la

chasse, et ils s'y livrent avec d'autant
plus d'ardeur que la victoire leur pro-
met un plus riche butin; d'ailleurs le

triomphe guerrier est accompagné d'une
auréole de gloire, dont les succès de l'in-

dustrie sont dépourvus jusqu'à présent,
par des raisons que nous analyserons
plus tard. En conséquence, les richesses
produites par les tribus industrieuses
durent de bonne heure tenter l'avidité
des peuples sans industrie, mais organi-
sés pour la guerre; aussi le pillage de-
vint-il la principale ressource de quel-
ques uns d'eux , et l'unique but de leurs
institutions politiques. Il est à présumer
qu'après avoir joint le massacre au pil-
lage

, ils tentèrent par mesure politique
d'épargner les vaincus, après les avoir
dépouillés, dans l'espoir de pouvoir les
piller de nouveau, quand ils seraient
parvenus, par leur travail, à refaire leurs
richesses

; ce genre de rapports n'est pas
sans exemple dans l'histoire. Toutefois,
une pareille combinaison ne peut se
maintenir long-temps; car le peuple in-

dustrieux peut s'aguerrir; averti du sort
qui l'attend, il peut se décourager de
produire, et tromper ainsi l'espoir de
ses spoliateurs. Arrivé à ce terme, le

peuple guerrier imagina des'approprier,
non seulement les richesses produites

,

mais \es producteurs eux-mêmes, et d'en
faire ses travailleurs. Dès que ce procédé
fut découvert et appliqué, la société en-
tra en phase de barbarie.

ttous avons peint tout-à-l'heure le chef
de la famille paU-iarcale, impo,^ant le
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travail à ses enfans et serviteurs, avec

une exigence modérée par ses affections;

mais à cette heure la tlièse change; le

maître n'est plus un père indulgent; c'est

un vainqueur irrité
,
qui ne voit dans son

esclave qu'un ennemi auquel il ne doit

ni indulgence, ni pitié ; en conséquence,

il exige de lui le travail avec une dureté

excitée par l'avidité, et exaltée par la

crainte de le voir reprendre sa dignité.

Le procédé patriarcal avait à peine

vaincu l'inertie naturelle de l'homme;
aussi ce régime ne comporte-t-il qu'une

faible industrie; tandis que, sous celui

de la barbarie , l'esclave devient un tra-

vailleur actif, d'autant que, pour peu
qu'il se relâche , les coups de fouet et les

mauvais traitemens de tous genres ne lui

sont pas épargnés. La perfection de ce

système consiste à commettre des escla-

ves à la charge de fouetter les autres; le

maître est dès lors dispensé de la péni-

ble contraction morale qu'exige l'emploi

des moyens violens, et l'esclave piqueur
s'acquitte de sa charge avec plus de sé-

vérité qu'il ne le ferait lui-môme ; c'est

par ce procédé composé que l'on obtient

de l'homme une grande partie du travail

dont il est capable.

Au reste, que l'on ne prenne pas ce

tableau pour une déclamation stérile-

ment libérale contre l'institution de l'es-

clavage; encore moins en serait-ce l'a-

pologie; c'est l'exposé fidèle d'un pro-

cédé social qui a eu sa raison providen-

tielle^ car, ainsi que nous l'avons déjà

donnée entendre, il a plu à Dieu, dans
sa sagesse impénétrable , de faire servir

au salut de la société deux principes de
mort auxquels l'humanité ne pouvait pas

se soustraire, savoir : la subilion de sa
peine ei la récurrence du péché. En effet,

pour peu que l'on observe le sauvage
dans son inertie native, et le iazzarone,

sorte de sauvage inoffensif campé au mi-

lieu des civilisés, heureux dans son dolce

farniente j l'on restera convaincu que le

genre humain n'eût jamais mis spontané-

ment en œuvre les moyens de puissance
et de bonheur futur dont il est virtuel-

lement pourvu, s'il n'y eût été contraint

par une cause aussi énergique que le

procédé industriel à l'usage des barba-

res. Aussi l'industrie prit-elle, sous ce

régime, un très grand développement.

Toute l'antiquité païenne fut radicale-

ment barbare, nonobstant quelques traits

accessoires de civilisation ; l'Asie musul-
mane l'est encore complètement, à l'é-

poque présente ; or, les travaux de l'an-

tiquité furent immenses en tous genres,

et le luxe de l'Asie, tant ancienne que
moderne , est proverbial.

Il est remarquable que, dans toutes les

phases sociales, le sort de la femme est

régi par une loi analogue à celui du
travailleur. Ce n'est pas encore le mo-
ment de parler des transformations que
subit cette loi dans les diverses périodes

d'enfance de la société; nous nous bor-

nons en conséquence à faire observer ce

qui se passe dans celle de barbarie. Nous
avons vu que le maître y contraint son

esclave au travail par l'emploi direct et

franchement avoué de la force brutale
;

de même l'époux s'assure de la fidélité

de ses femmes, en les tenant renfermées
;

ce qui, toutefois, ne l'empêche pas de
rendre leur captivité aussi douce que
possible. Cependant, il peut arriver

qu'une société ait le caractère essentiel

de barbarie , l'asservissement du travail-

leur, et n'en ait pas les caractères secon-

daires, notamment la pluralité et le con-

finement des femmes ; ainsi le gynécée

grec n'était pas un harem, et la dame
romaine jouissait de droits civils, quand
l'esclave pouvait être jeté aux lamproies,

pour avoir cassé une pièce de vaisselle.

Fourier accorde le titre de civilisation

aux sociétés grecque et romaine, par la

raison qu'elles en possédaient les carac-

tères secondaires; mais non l'essentiel,

le piVo^«/^ pour nous servir de ses termes,

ce qui peut paraître étrange, en s'en te-

nant à ses propres définitions; car il con-

vient que ces sociétés avaient pour pivot

un caractère de barbarie (I) , et il dit (2):

«On nesortd'une période qu'autant qu'on
en quitte les caractères pivotaux. » Ces

contradictions fréquentes dans les ouvra-

ges de Fourier proviennent de l'esprit de

système qui le caractérisait : il fallait,

pour que certaine théorie de chiffres

dans laquelle il se complaisait , fût

exacte, que l'enfance sociale du genre

humain n'eût duré que trois mille six]

(1) Nouveau Monde industriel, p. -458.

(2) Idem, page 484.
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crnts ans • or comme, on l'an 58î0 du
monde

, nons ne sommes pas encore sor-
tis de civilisation

,
pour passer à la pliase

supérieure, force lui fut d'expliquer ce
retard, en le mettant à la charge des
pliilosophes qui ont bien assez do leurs
p«ch«*s réels, sans qu'on leur en prête
d'imaginaires.

iSon, il n'est pas vrai qu'il aurait été
possible, au siècle de Périclès, ni à au-
cune autre époque antérieure à l'avène-
ment du Christ , d'associer ensemble

,

(lins une harmonieuse unité, le maître
et l'esclave; la voix de celui qui eût osé
en concevoir la pensée, aurait été cou-
verte par les huées publiques, comme le

serait aujourd'hui celle de l'extravagant
qui proposerait aux maîtres de poste de
s'associer en participation avec leurs
chevaux. L'esclave était un animal do-
mestique

, sans aucun caractère moral

,

an point qu'Aristote disait qu'il ne con-
naissait aucune i'erlu qui fût à son
usasse (1). Le même philosophe affirmait
que les hommes naissent, les uns pour la

servitude, les autres pour la domination.
Tout le libéralisme du divin Platon se
bornait à rendre chaque jour grâces aux
dieux de ce qu'ils l'avaient fait naître
libre , et non esclave; tant il est vrai
que les plus sages d'entre les païens,
aussi bien que le vulgaire, étaient con-
vaincus que la société ne pouvait pas
subsister sans l'esclavage. Mais sans re-
monter si haut, le philosophe moderne
qui a le mieux formulé la pensée répu-
blicaine, J.-J. Rousseau, imbu de l'esprit
ancien, n'écrivait-il pas dans son Contrat
social : i Quoi ! la liberté ne se maintient
qu'à l'appui de la servitude? Peut-être.
J>es deux extrêmes se touchent. Tout ce

( qui n'est point dans la nature a ses in-
iconvéniens, et la société civile plus
« que tout le reste. Il y a telles positions
t malheureuses, où Von ne peut conser-
t ver sa liberté qu'aux dépens de celle

< d'autrui j et où le citoyen ne peut être

( parfaitement libre, que l'esclave ne
I soit extrêmement esclave. Telle était la

; position de Sparte. Pour vous, peuples
modernes, vous n'avez point d'escla-
ves

; mais vous l'êtes; vous payez leur
; liberté de la vôtre. Fous avez beau

(I) Politique, liv. i,c. a.

t vanter celle préférence ; j'y trouve plus
i de lâcheté que d'humanité (i). >

Qu'importe, qu'après une déclaration
aussi explicite, l'auteur ajoute aussitôt
avec un embarras manifeste : « Je n'en-
I tends point par cela qu'il faille avoir
n des esclaves, ni que le droit d'escla-
« vage soit légitime, puisque j'ai prouvé
c le contraire. » Pour lors, qu'enten-
dez-vous donc, aurait-on pu lui dire?
car votre double analhème nous place
dans l'alternative fort perplexe de méri-
ter le reproche de lûcheté , si nous répu-
gnons par sympathie humaine à fonder
notre liberté sur la servitude d'autrui

,

ou de commettre un acte illégitime, si

nous le faisons. Quant à nous sauver
de là par le régime représentatif, il n'y
a pas moyen, puisque cette tirade tend
à établir que < à l'instant qu'un peuple
« se donne des représentans, il n'est plus
1 libre, il n'est plus ; » proposition à la-

quelle nous adhérons volontiers, ainsi

qu'aux précédentes. Après cela, que con-
clure en présence de principes aussi in-

cohérens, sinon que la science politi-

que est radicalement impuissante à fon-
der la liberté sur la justice, et à conci-
lier la justice avec l'industrie , enfin tous
ces élémens constitutifs avec l'unité so-

ciale? En effet, tant que l'on s'obstinera

à organiser la société, en commençant
par l'institution gouvernementale, l'on

pourra bien coordonner, avec une cer-
taine apparence de raison , tous les roua-
ges politiques suhséquens

, jusqu'au der-
nier inclusivement ; on nous montrera
une république gouvernée en temps or-
dinaire par deux consuls nommés pour
un an ; en cas de péril de la chose pu-
blique, par un dictateur placé tempo-
rairement au-dessus des lois; nous ver-

rons un sénat propre à garantir la stabi-

lité des institutions, des tribuns chargés
de la défense des droits populaires, enfin
un mode d'élection parfaitement libéral;

nous admettons tout cela sans contesta-
lion. Mais dans ce système , ou tout au-
tre analogue

,
quelque beaux qu'on les

suppose , nous remarquons toujours l'ab-

sence d'une institution indispensable,
celle qui a pour objet la production,
sinon des richesses, au moins du vivre

(1) Contrai social, liv. m , eh. IG.
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du vélemenl, et desaulres choses néces-
saires à la vie; ou bien ce qui est enccro
plus qu'eue omission syalématique, qui
«'en serait pas moins un non-sens, on
tranche ie nœud gordien par une incon-
séquence. On est tente de plaindre ïe

grand oracle de la liberté républicaine,
quand on le voit arriver à cette pierre
d'achopement ; mais laissons ie parler

encore ; « Chez les Grecs, ce que ie peuple
« avait à faire, il ie faisait par lui-méuie

« (abstraction faite du pain et du véle-

i ment qui apparemment n'étaient passes
i affaires); H était sans cesse assemblé
t sur la place. Il habitait un climat doux;
i il n'était point avide; des esclaves fai-

t saient ses travaux; sa grande affaire
K élait la liberté (1), » L'on voit d'après

cela que l'affaire de la jiberté ne com-
porte pas petite besogne, mCme quand
on a des esclaves pour faire ses travaux.

C'était bien la peine d'annoncer le

Contrat social, pour arriver à des con-
séquences iniques et absurdes : iniques

,

l'auteur en convient lui-même; absurdes,

chacun le reconnaîtra; car est-ce possé-

der un bien que d'ôhe sans cesse obligé

de faire sentinelle pour le j^^jarder? Et cet

autre rhéteur qui s'en vient nous dire

que la vertu est le principe sur lequel re-

pose la république , tandis que nous voiià

bien et dûment informés par un meilleur

logicien que lui, que ce régime politique

a pour base indispensable le crime le

plus odieux de tous, la tyrannie !

Au surplus, ce que nous venons de
dire de la république s'applique égale-

ment à toute théorie politique, procé-
dant en sens inverse de l'économie so-

ciale; c'est-à-dire, prenant pour point

de départ le principe et la forme du gou-

vernement _, au lieu de prendre Vorgani-

sation du travail. Ainsi le régime féo-

dal lui-même, si admirablement consti-

tué, à i'observer depuis le monarque
jusqu'au simple genlilliouîme, a soulevé

de jusies antipathies, en raison de la né-

cessité où il s'est trouvé de s'appuyer

sur ie servage de la gicbe , condition

très voisine de Vesclavagc. Et cependant,

il y a dans cette belle et puissante hié-

rarchie reliée par l'amour et la fidélité
,

de meilleures conditions d'ordte, et

(1) Cunfrat social , liv. m, ch. lii.

mênïe de liberté, que dans aucune con-

stitution républicaine nécessairement

fondée sur La défunoe mutuelle et l'es-

prit de contestation. Or, pourquoi donc
avons-nous vu l'un de ces deux systèmes

voué à l'exécration des peuples, tandis

qu'on était parvenu à les passiormer

pour l'autre, puisque tous deux reposent

également sur une base fausse et subver-

sive? Et comment est-on arrivé à faire

croire à ce peuple éminemment intelli-

gent, comme ses adulateurs le lui répè-

tent chaque jour, que la seule doctrine

qui ait puissanc« de fonder sa liberté, et

qui n'a jamais failli à la lâche, autant

que les circonstances le lui ont permis ,

(itait venue , au contraire , pour river ses

fers? C'est pourtant ce qui a eu lieu, et

l'on a vu les liis des esclaves
,
qui sont

encore la matière preuîière dont on re-

ferait l'esclavage, si les théories du Con-

trat social recevaient leur application
,

pour5.uivre de leurs vociférations et de

leurs sarcasmes les ministres du Dieu
libérateur des esclaves, et décerner les

honneurs du Panthéon à ceux qui avaient

érigé l'esclavage en pritcipe I!!

Au surplus, l'objet de cet écrit n'est

pas de discuter les matières purement
politiques ; mais nous avons dû i'aire

entendre une fois pour toutes que la

synthèse sociale doit se faire, en procé-

dant de bas en haut , et non de haut en

bas ; en d'autres termes, si l'on parvient

à fonder le travail sur un procédé qui

ne soit point attentatoire à la liberté , on
sera parfaitement à l'aise pour o/ ganiser

le reste du système, jusqu'au gouverne-

ment inclusivement ; il résultera même
de cette première solution une si grande
somme de bien-être général

,
qu'on sera

disposé à regarder la question gouverne-

mentale comme d'une imporiance rela-

tivement minime; tandis qu'eùt-on fondé

le meilleur des gouvernemens, l'on n'au-

rait encore rien fait , pour résoudre la

question du travail concilié avrc la li-

berté. De grâce, que ceux qui n'ont point

étudié cette question ne se hâtent pas de

la déclarer insoluble, en alléguant qu'il

faudrait pour cela refaire le cœur hu-

main el cent autres lieux communs de

même valeur. 6i, pour la résoudre, noui^

devions secoiuir à l'expédient de prê-

cher Ia justice el U modértdion aux
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hommes, nous 3' renoncerions; mais nous
îiomnics fonde à croire à la possibililé

d'une solution sci<Mitiliqiie, el si nous
sommes tromp»^ dans cette espérance,
c'est qu'appareinment Dieu a destiné,

comme l'alTirmo Aristole, une partie du
genre liuiiia in à cirek tout jamais asser-

vie à l'autre. Cependant, loin de nous un
pareil blasphème envers le Cr<^ateur !

i-.'expiation sera, sinon entièrement con-
sommiîe

, au moins en partie , quand la

vertu aura reconquis la plupart des
droits de l'innocence , et le règne du
p<^chtî

, c'est-à-dire , l'exploitation de
l'homme par l'homme, prendra iin,

quand la science se sera superpofiée aux
iaits sociaux, et les engendrera, au lieu

de le traîner à leur suite.

En dernière analyso , comment nre so-

ciété barbare perd-elie ce car.ctèreV

Quels sont les faits politiques dont la

cons'équctîce est l'abandon du procii'dé

industriel qui lui est propre, et l'adôp-

lion de celui qui caractérise la ph.ise sa-

î><*ri3iMH^ ? A celte question péremptoirc.

ïi^t^€ réponse est
,
qu'r;ne société barbare

reste à tant jamais dans sn barbarie ^ ù
mains (jitcle Christianisme nefen tire; or
toici les prei!ti?s ^qne noiî«; en donnons :

¥Ai fait
, quelle est la nation no.ï clirt*-

tienne q«i ait frai?'^hi la pha.se de ÎK'-.r-

fearie, et qu''on puisse avec fondemcu)
tWisidérer côDin* civilisée ? Il n'y en a

pôiM; par la raison positive que cette

transition est moralement in'îpGssih'e,

"tant que les rapports de maît^re à es-

tJ'l^ve, et réciproquement, seront c«^ que
leur origine les a faits, des rappf)rts hai-

neux. Quel est donc l'accident politique

qci pourrait les rendre amiables V Si'ra-

«ela révolte ? En admettait que celle ci

iSiOÏt victorieuse, il en résultera seule-

tnent qu'à ûïie actioii %'iolente succédeia
'iiiie réaction non moins violente; les

personnes changeront de place; mais la

s-ïtnation restera toujours la môme. Es-

Jîêre-l-mi que l'action dû temps usera tjti

ressert a u^isi inhumain , et que la chaî'pe

de l'esclavage se détendra peia à peaa?

Pfous répondrons à cela que le temps
tt'estpas une cause par lui même. Il vti

Seulement vrai . qu'une très faible cause

peut, à l'aide d'un long espace de temps,

produire un trésgi>aird el't'ct : mais là où
la cause eificienle u'exiite pas, bien plus

là où la cause coi. traire agit seule, le

temps, loin de diminuer l'intensité de
l'esclavage , ne fait que l'augmenter.

C'est le temps qui a enfanté l'esprit de
caste , en vertu duquel les fers de l'es-

clave sont rivés à tout jamais; car en
voyant le même état de choses se perpé-
tuer de génération en génération , les

hommes ont été naturellement portés à
conclure du fait au droit, de même que
nous affirmons avec assurance que le so-

leil qui s'est couché ce soir, se lèvera

demain, parce qu'une suite d'observa-

tions aussi longue que la mémoire des
hommes peut l'embrasser, a prouvé que
ces deux phénomènes se succédaient tou-

jours sans interruption. Au surplus,

qu'on observe l'Asie, où se trouvent des

empires arrivés depuis long-temps à une
barbarie très avancée, sous le rapport
des arts et de l'iridustrie; ont-ils fait un
nrogrès sensible, depuis vingt siècles?

Pas le moindre; c'est un fait avéré. Cette

partie du monde , cù la barbarie a fait

tout ce qu'elle pouvait faire, à une épo-
que d-'jà bien loin de nous, eit le séjour

de l'immobilisuic politique, à tel point

que !e l'ait en parait fabuleux aui hom-
mes de notre rt'niuanle Europe.

Mïiis, dès que le flambeau de l'Évan-

giie vient à écJaif er un peuple barbare
,

il cesse par cela niêaîcdc l'être, non que
Ifî procédé social change subitement,

mais parce que l'esclaTagc, d'immuaWe
qu'il était, devient progressible; or il

devient tel par la raisou que le maître
clirélien ne p^sit pjns regarder son es-

^'lave coinm-e un-e vilechaLi" qui lui ap-
partient, «lai-; plutôt coaame une âme
qnii Appartiftitt à D«(!U, ot que, d'un autre

colé, S'esciavp, lo-ia d'ê.tr<i exc^u du bé-

néfice de 1« îB40ral«, est t^a meilleure

pssitJon qvve le maili'e lui-mênî«
, pour

s'©rrtC.r "des vertus clirétiemies. On lui a

dit qne ces vertus reoevrsieïil leurré--

c&nipense dans le ciel, et voilà i^u'elles

la reçoivent «iême sur la t^erre ; car dès

q-u'il -s'est rendu digne de la liberté, il

e&t apte à la recevoir efficacement , il la

recevra tôt on tard, deaianière ou d'au-

tre, et quand il l'atw'a reçus, elle -sera

en bû'nne main pour la garder ; taudis

que d'un lioniî2:e saas vertu on peut bien

faire un esclave révolté, mais non pa%

un liomnw libre, Du reste, il est superflu
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de faire observer que nous personnifions

ici l'esclavage, pour la facilité du rai-

sonnement; nous ne voulons pas dire

que tout individu esclave qui sera digne

de la liberté la recevra immanquable-

ment, mais bien que la classe esclave

étant désormais relevée de son abjection

par la culture morale , est habile à deve-

nir libre et le deviendra, non sans doute

par une libération soudaine et entière
,

qui n'est possible qu'en phase d'harmo-

nie, mais par diverses transformations

successives qui la rapprochent peu à

peu de l'état de liberté; l'histoire con-

firme cette assertion. Ainsi, la différence

entre la barbarie et la civilisation, ne

consiste pas précisément dans l'emploi

de l'esclavage direct par l'une, et son

exclusion par l'autre ; la société cesse

d'être barbare, dès qu'en face de la puis-

sance matérielle qui a fondé l'esclavage

en fait , s'élève une autorité morale qui

le condamne en droit; or, quelque fai-

ble que l'on suppose une cause de celte

nature, elle agit sinon violemment, du

moins constamment . en conséquence

c'est le cas désormais d'attendre un effet

favorable du temps.

Cependant, combien elle est grande

l'erreur de ceux qui ont prétendu iaire

de la croix du Sauveur l'étendard de la

révolte populaire, et proclament avec

des accens de haine, que l'Évangile a

pour but social d'appeler les hommes à

la conquête de leurs droits! Ce n'est

point ainsi que procède le Christianisme;

il ne proclame pas des droits; il ensei-

gne des devoirs. Il est vrai qu'on ne

saurait comprendre, en économie so-

ciale , un devoir qui ne se rattacherait à

aucun droit, ni un droit qui n'obligerait

à aucun devoir ; le droit et le devoir

sont en réalité les deux aspects philoso-

phiques sous lesquels se présente un

même fait ; or c'est bien ainsi que l'É-

glise l'entend; mais il ne lui est rien

moins qu'indifférent de mettre l'un de

ces deux aspects au grand jour, plutôt

que l'autre , et de laisser dans l'ombre

celui-ci plutôt que celui-là. Appeler les

hommes à la revendication de leurs

droits , c'est soulever en eux des pas-

sions haineuses ; leur faire accepter leurs

devoirs, c'est employer le ressort de l'a-

mour j telle est la différence entre le

principe libéral et le principe catholi-

que. Éclaircissons notre pensée par un

exemple : L'Eglise déclare que l'aumône

est le devoir du riche, et la résignation

celui du pauvre ; il est certain qu'il ré-

sulte de là implicitement, que l'assis-

tance dans ses besoins est le droit du

pauvre , et la sécurité dans sa position

sociale le droit du riche. Ici nous voyons

le devoir agissant comme principe, et le

droit en découlant comme conséquence;

mais qu'on renverse les termes; c'est-à-

dire, qu'on fasse entendre au riche qu'il

a le droit de contenir le pauvre , et à

celui-ci qu'il a le droit d'exiger les se-

cours du riche , et supposons qu'on ait

réussi à fonder les institutions sociales

sur les principes de justice; n'est-il pas

vrai que le sentiment de la charité se re-

tirera de la société , et l'abandonnera à

une vie toute mécanique, au lieu que,

dans l'hypothèse contraire , où le prin-

cipe moteur était la charité, la justice

s'ensuivait sans perturbation. ]Non, le

Christianisme n'est pas venu pour ruer

les peuples contre les rois, les pauvres

contre les riches , les esclaves contre les

maîtres ; et ceux qui le font en son nom
,

confondent l'œuvre philosophique dont

nous examinerons plus tard la valeur

négative, avec la mission évangélique

qui procède par des voies toutes con-

traires; car il est dit : < Que chacun se

« soumette aux puissances supérieures;

« car elles sont établies par Dieu (1). »

La pauvreté , l'esclavage lui-même, ne

sont point des causes légitimes de ré-

volte ; en effet, la pauvreté d'esprit, c'est-

à-dire , cet état de l'âme qui rend

l'homme indépendant de la richesse, est

une haute perfection chrétienne , et saint

Paul a dit à l'esclave : « As-tu été appelé

« au Seigneur étant dans la servitude, ne

i t'en tourmente pas ; mais si tu peux

i êire rais en liberté, proiites-en (2).» Au
surplus, nous verrons bientôt qui a le

mieux servi la cause de la liberté, de

l'aigle républicaine, ou de la colombe

chrétienne.

Il convient d'aller au devant d'une ob-

jection qui sera sans doute présentée

par plusieurs, attendu que l'économie

(1) Aux Romains, ch. xiii, v. i.

(2) 1 , aux Corinth., ch. vu, V. 21.
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sociale n'ayant jamais été étudiée commo
une science , avant les remarquables

tiavaux de Fourier , la plus jjrande con-

fusion rôfïne encore dans les termes et

dans les idées toutes faites
,
que certaines

personnes apportent dans la discussion

sur cette matière neuve. Ainsi , nous en-

tendons répéter de toutes parts que la

1 urquie se civilise, que Méhémet-Ali

travaille à la civilisation de l'Egypte;

cependant les régnicoles de ces Etats

haibares, en majeure partie Musulmans,

ne sont pas convertis au Christianisme.

Le défaut d'entente provient ici de ce

que, dans l'usage vulgaire, ce mot civi-

lisation n'a pas le sens précis et limité

que lui donne la science ; on y attache

assez généralement une idée vague d'a-

mélioration sociale, tandis qu'il doit être

désormais appliqué à une période so-

ciale, distinguée des précédentes et des

suivantes par certains traits caractéristi-

ques qui lui sont exclusivement propres.

J>a barbarie musulmane eut sa période

d'ascension marquée par le fanatisme

religieux et l'enthousiasme guerrier; ce

fut à ces deux puissans ressorts que les

Maures, et ensuite les Turcs durent leurs

rapides succès contre la civilisation nais-

sante. L'art de la guerre n'était pas en-

core assez avancé chez les chrétiens

,

pOTir avoir un avantage spnsible sur la va-

leur indisciplinée des barbares; ceux-ci

purent donc impunément confondre dans
le même mépris tous les arts de leurs

ennemis , y compris leur art militaire.

Mais la fougue aveugle dut se ralentir

d'une part, tandis que les élémens de
puissance se perfectionnaient de l'autre

part; telle est la double cause qui déter-

mina rapidement le déclin de la con-
quête barbare, dont le terme fut la dis-

parition de la puissance maur»^ en Espa-

gne, et sera vraisemblablement la même
en Turquie. Quoi qu'il en soit, c'est

dans celte période de déclin
,
qu'un sou-

verain, deux , ou trois souverains peut-

être, humiliés de l'état d'infériorité de

leurs États barbares, comparativement
aux États civilisés, s'éveillent un jour

avec l'idée d'emprunter à ceux-ci leurs

moyens matériels de puissance, particu-

lièrement leur discipline militaire. Mais

la condition sociale du raya turc et du
fellah d'Egypte , reste néanmoins la

même; celle delà femme ne peut non
plus recevoir aucune amélioration sensi-

ble : c'est donc toujours la barbarie; et

tout ce qui pourrait arriver de mieux
aux pays en question serait de par-

venir à tin état social fondé sur un pivot

barbare, et présentant quelques traits

accessoires de civilisation, tel qu'était

celui des Grecs et des Romains , si tou-

tefois une servile imitation de l'étranger

pouvait enfanter un pareil résultat. No-
tre opinion est que les peuples engagés

dans ces réformes sans base morale , qui

sont pour eux des causes actuelles d'af-

faiblissement , en présence de la vraie

civilisation, y perdront avant peu leur

nationalité, à moins que, par une de ces

révolutions morales que la Providence

peut susciter à l'heure où elles paraissent

le plus éloignées, ils ne sortent de leur

barbarie par la seule issue possible , LE
CHRISTIANISME.

Louis Rousseau.

COURS SUR LA PHILOSOPHIE DU DROIT.

DIXIÈME LEÇON (1).

\. Notion de la société politique et du droit

public.

Nous avons établi, dès nos premières
leçons, que le droit, dérivé tout entier

de la loi de similitude avec Dieu à la-

(!) Voir la ix« leçon danslen'> î7, t. \in,p. 5S4.

quelle nous fûmes créés (1), n'a d'autre

but que de servir au rétablissement de

l'image de Dieu dans l'humanité, de

sorte que cette similitude ne pouvant se

faire que par le libre concours de la vo-

(1) Faisons l'iiomme à notre image. Ge.n., i, 1-2G.

— Soyez saints parce que jfi suis saint. Lévit., H ,

4i; eod., 19.2. Veut. ,26, 19 — Notre Seigneur nou?
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lonlé divine et humaine et leur union
inlifiie, nous avons vu que trois condi-
tions étaient essentiel ienient requises à
cet effet, savoir, que l'homme, libre au
sein de la nature qu'il doit posséder et

dominer, et assisté par la grâce qtû ré-

claire et l'attire vers Dieu, emploie sa

volonté, non seuieuientà maintenir celte

similitude au point où il la possède dans
son état naiurel , mais à se conformer de
plus en plus à son divin original

,
jus-

qu'à ce qu'il parvienne à un accord com-
plet et à une union parfaite avec lui.

Cette union, nous le savons, n'est pas
seulement réservée au ciel et à une autre
vie, mais elle doit un jour s'opérer sur
la terre même qui alors renaîtra dans sa

splendeur primitive; et elle n'est pas
promise aux individus seulement, mais
l'humanité entière renouvelée par les

eaux salutaires du baptôme et le Saint-

Esprit y prendra part, lorsqu'elle sera

parvenue à la p!ériiîude du corps de Jé-

sus-Christ (1). li faut donc qu'elle soit

préparée dès à présent, et que les condi-
tions que nous venons d'éuumérer s'ap-

pliquent non seulement à l'homme itîdi-

viduel , mais aussi à l'humanité en
grand , c'est-à-dire à l'homme social.

Or, qu'est-ce qu'une société? C'est un
nombre d'homnies unis d'intérêts et de
volonté pour arriver à un but déterminé.
Les trois conditions de salut que nous
venons d'indiquer forment autant de
buts distincts d'associations diverses,

dont les lois correspondent à l'objet

particulier de chacun;;. La vie terrestre

et la possession des biens d'ici-bas for-

recommande d'èlie saints coina;e notre Père au ciel.

Il prie le Pore afin que les siens ne lassent qu'un

,

comme il ne fait qu'un avec le Père et le Sainl-Eé-

prit. Il nous dit d'apprendre de lui parce qu'il est

doux et humble de cœur. Saint Thomas d'Aqaiu

[Summ, theolog., prima secunda;, qu. 91, art. 2)

dit que la loi naturelle de l'homme est une partici-

pation de la loi naturelle qui est en Dieu, Quia -in

quantum participai aliquid de régula vel 7nensurd,

sic regnlalur vel mensuralur,

(1) Ephes., 4, î5. I Cor., 12, l'2 , c. Ii> eod. Je

pense qu'on ne se méprendra pas sur le sens de

mes paroles, qui ne vont pas jusqu'à prétendre

l'admission détinitive de tous les homme:; dans le

royaume de Dieu, comme le pense M. Bulianche.

Cette opinion est rejetée depuis longtemps par

l'Église, et cela ne f;':l-il pas, quiconque a réfléchi

aux coaditions du salut ne saurait l'adoicllfe.

ment l'objet de la société civile ; la vie

en Dieu par la foi et la grâce forme l'ob-

jet de la société religieusej l'action de

l'humanité sur elle môme, ou l'exercice

de la volonté des hommes les uns sur

les autres pour se maintenir dans l'état

de similitude avec Dieu, c'est-à-dire

dans la loi de justice et daîis la voie du
progrès, forme donc l'objet de la société

politique. Tous les peuples de l'antiquité

l'ont conçu dans ce sens ; tous ont as-

signé pour objet à la société politique le

règne du vrai culte, ou la réalisation du
royaume de Dieu sur la terre. Les mo-
narchies de P>abylone, de l'Assyrie et de
la Perse, et les républiques de la Grèce,
de Cartilage et de Piome n'éiaient pas

moins basées sur ce principe que les

théocraties de l'Inde et de l'Egypte. Soit

que le maintien de la loi fût confié à un
prêtre ou à un héros, ou à une associa-

tion de prêtres ou de guerriers, la loi

elle-même était totijours attribuée à la

divinité. Le culte en faisait le premier
objet; et la grandeur ou la décadence de
l'Etat était considérée comme immédia-
tement dépendante de la fidélité du peu-

ple et de ses chefs dans l'accomplisse-

ment de ce devoir. Les Juifs n'étaient

pas les seuls où il fallût se faire prosé-

lyte pour devenir membre de la nation

et citoyen de l'Etat; partout notts re-

trouvons la môme chose. A Rooic, il

f."<llait être admis aux sacres de la répu-

blique; la liberté était à ce prix, et l'é-

mancipation des plébéiens r.e fut ache-

vée
,

que lorsqu'ils furent parvenus
jusqu'à la charge de souverain pontife.

Dans les états despotiques de l'Asie, les

membres d'une nation étrangère ne pou-
vaient être admis au service du prince

5li 3 tiuelque fonction publique, à moins
que la divinité de cette nation n'eùl été

proclamée du nombre de celles qu'il

fallait respecter, et que l'on pouvait in-

voquer (1). Parîout les titres à la liberté

(l) Faute do pouvoir citer un ouvrage où celle

question, que je puis développer ici, soit traitée à

fond et d'une manière complète, j'en appelle aux

souvenirs historiques de mes lecteurs, tant de l'his-

toire sainte que de l'histoire profane. Oa pourra

consulter cependant Léo, Manuel de l'Histoire uni-

itrselle, Halle, 185a, 1. 1; Hullman, Di-oii poliliqae

(te l'Antiquité, rulugné, iSsÔ; Waltcr, Histot're du,

Droit romain jusq^Cd Justinieii, Bonn, i85î.
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el n l'auloritô politiquu ctaient dériv 's

d'une alliance parlicnlit're avec la divi-

nité; et rid('e d'une race choisie pour

;

être la dépositaire du vrai cuite el l'or-

' gane de sa domination sur la terre se

,

retrouve chez toutes les nations (1). L'ôb-

; scurilc profonde, l'incertitude désespé-

rante dans laquelle les n.^tions pnù'nnes

!
étaient tombées sur les choses rpiriUieil^^s

;
faisait bien admettre dans le culte public

j

toute puissance quelconque qui s'avinon-

çail comme surnaturelle; maisen se mon-

1
Iraisl facile pojr toute sorte de super-

j
stilions, cODime disaient les RoKiains,

; on ne renonçait pas pour cela à l'idée

{ fondamentale ni au culte primitif. Les

I dieux naliona\ix étaient censés seute-

1 nient contracter, pour aiasi dire, des

1
alliances pour fortifier ieur pouvoir.

l
C'est pour cela que les Juifs furent si

|{
cruellement poursuivis en Orient, et les

|l chrétiens dans l'empire romain. On ne

I
pouvait leui- pardonner de se refuser à

I
cette alliance qui semblait si équitable.

tj taïuiis que les bases mêmes de l'Etat

I

semblaient attaquées par ieur mt!-pris de

ses dieux.

Et cette idée est si profondément en-

V racinée dans i'âme humaiiie , il est ieîie-

»ment impossible de faire abstraction

pour le poïivoir politiquiî du principe

religieux . qu'aujourd'hui encore les

persécutions que les catholiques éprou-

vent « n Prusse el dans quelques autres

i Etals de l'Allemagne par rapport aux

mariages mixtes viennent de la même
source,- les souverains de ces Etats ne

pouvant se figurer que ieur autcrilé soit

franchement reconnue de la part de leurs

sujets catholiques, si ceux-ci n'adiaet-

tent que l'on puisse se sanclilicr dans

leur religion aussi bien que dans la reli-

gion catholique.

I
Si de nos jours on a quelquefois dé-

tclaré le culte comme i:ne chosy tout-

là-fait indifférente pour la société politi-

a'que, ce n'a été que l'effet passsger d'un

<! court vertige, el sans prendre la chose

tiau sérieux, ou bien c'a été la simple

.Itransition à un étal anti-chrétien, et à

i!uu culte ennemi du nôtre, couime lors

de la république française (2). L'homme

I

(I) Voyez, rolillivcment aux nations germaniciucs,

I
l'excellente Histoire Germanique, de Pliiiipps , t. i.

(a) Je ne parle pas des Étais Unis de l'Amérique

social ne peut pas plus se passer de rc-

liifion que l'homme iu iividuel
; les mo-

tifs des lois, pour ôlre justes, doivent
être, comme ceux de nos ac ions parti-

culières, puisés d.ns la notion de devoirs

immuables et éternels, qui ne saur.îient

'Ire ad'.nis qu'avec l'idée d'une vie éter-

ne le; et i! est évident que la vie sociale,

n'étant qiie la somme totale de nos ac-

tions particulières on in'^ividuelles , elle

doit ou être comnle celles-ci sanctifiée

p;ir sa direction vers la vie éternelle,

ou perdre toutï espèce de sens et de si-

gnifie-lion, et devenir pire que vaine et

nulle, une charge insupportable poui-

tons ses membres.
La société politique est donc une réu-

nion d'horames qui a pov.r objet l'exi-

stence d'une volonté efficace pour main-

tenir la justicaet aider le développement
d?s facultés propres à avancer l'œuvre

du salut. Le droit politique est l'ensem-

ble des lois qui déterminent le siège de

celle volonté et la manière dont les mem-
bres de l'Etat doivent concourir à l'ac-

comnlissKment de ses acte". Mais en étu-

diant ces lois, la philosophie n;' se borne
pas h ce que l'on désigne ortlinairement

lie ce nom, comme, par exemple, les

pactes fondamentaux des différons mem-
i-res d'une nation, eu les décrets de l'au-

torité souveraine ; elle prend le mot dans
une acception plus vaste, (el que l'a

expliqué Monlesquieu , et y comprend
toutes les néc;Sbiiés physiques et mora-
les qui font agir les hommes de concert
pour le but de l'Etal. Car c'esl là ce qui
i'ait et défailles constitutions; ft le droit

politique a cela de particulier, que, le

droit du commandement n'étant que le

résu.lat àes devoir* qui s'attachent, dans

l'iulérèl de la justice et delà vérité, à

la puissance de se iaire obéir, et ces de-

par deux raisons: I** c'est qu'ils ont été, corau'.e

tous les litals du monde, fondés par una société

relifjieuse , et que le Cbristiap.ismo est réellement

la religion lioiuinaute dars le* difterens étals de la

république, à un point même qui dégénère quelque-

fuis en intolérance mesquine; 2° parce que celte

république ne s'est pus encore élevée au-dessus de

l'élal d'une simple société de commerce et d'ex-

ploitatioa , et que les conditions de son existence

tiian;5eroni par conséquent néccisairenient lors-

([u'eile sera parvenue au point de former réetlcmeTit

nu Etat ou uue sodélé polili'iuc.
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voirs cessant avec la possibilité de les

remplir (1), c'est ici la force qui engen-

dre le droit, tandis que partout ailleurs

c'est le droit qui doit précéder la force.

On n'a point assez fait at'.ention à cette

différence dans les questions de légiti-

mité qui se débattent de nos jours, quoi-

que l'exemple de l'avènement de Saul et

la déclaration du pape Zacharie en fa-

veur de Pépin contre le dernier des Mé-
rovingiens eussent pu mettre sur la

voie (2). I\lais si le pouvoir qui fait la loi

était considéré pour cela comme livré à

l'arbitraire, en proie uniquement à la

ruse et à la violence, on se tromperait

fort. Il n'est soustrait à la loi humaine
que parce qu'il est plus rapproché de la

source de tous les droits qui est la vo-

lonté divine. C'est d'elle qu'il relève

immédiatement , et son exercice ne peut

être légitime que par la reconnaissance

et l'accomplissement des devoirs qui en
font une charge sainte et sacrée aux yeux
de tout homme consciencieux (3). Il en

est du principe de l'action sociale comme
de celui de la vie individuelle que l'on a

vainement cherché aussi dans les lois de

la chimie, de la physique et des mathé-

matiques; il y a là un mystère. C'est le

souffle de l'esprit qui anime la matière,

et qui souffle où il veut.

II. De Torigine et de la formation de la sociélé

politique.

Il faudrait avoir approfondi le mystère

delà génération pour pouvoir expliquer

d'une manière satisfaisante la naissance

des sociétés politiques (4)- Elles subsis-

tent par la puissance d'une volonté qui

fait agir des milliers d'individus comme
un seul homme. Un Etat, c'est un homme
en grand , doué d'un certain esprit, d'une

force et d'une volonté déterminées (5).

(1) Ad impossibilia nemo obligalur.

(2) Cf. Philipps , Histoire germanique , i , o5-î.

S. Aurel. Augustini , de Civitate I)ei, lib. 19, c. 14.

(.'») Aur. Augustin., 1. cit., c. IC , et c. 19.

(i) Je ne puis m'empècher de rappeler ici Tadmi-

rabie écrit de M. de Maistre , sur le Principe géné-

rateur des Constitutions politiques.

(5) La délinition que M. de Bonald a donnée de

Thomme , disant <iul' c'est une intelligence servie

par des organes
,
peut s'appliquer à TÉtat ou à la

société politique presque mieux encore qu'à l'homme

individuel.

Il a son individualité qui détermine son

histoire ; il naît et meurt comme chacun
de nous ; nous assistons à la réunion et à

la décomposition de ses élémens. Mais

quant à la cause motrice de tout cela
,

tout ce que nous savons, c'est que c'est

l'esprit dont il est animé qui fait l'exis-

tence et la force d'un Etat. Or, cet esprit

est, ou l'esprit de Dieu, ou l'esprit du
monde : la volonté de l'homme est tou-

jours inspirée par l'un ou par l'autre.

Nous savons bien que tout ce qui se fait

ne se fait que par Dieu, qu'il est la vie,

et que c'est de lui que vient la vie ; mais,

de même que la génération des individus

a l'air d'être abandonnée souvent au
désordre de nos passions, ainsi en arrive-

t-il aussi des Etats. Ils ont l'air souvent

de n'être que la personnification en grand

d'une pensée d'orgueil, de colère ou de
cupidité. Et de même que les passions

qui s'emparent de nous établissent leur

siège dans nos organes, et, par la pré-

pondérance qu'elles donnent à quelqu'un

de ces derniers dans nos fonctions natu-

relles , finissent par transformer notre

corps même, et nous dominer d'une ma-
nière presque irrésistible, en devenant

pour nous une seconde nature; de même
aussi les passions qui s'emparent des

nations déterminent le siège du pouvoir

par la prépondérance des classes de la

société qui leur servent particulièrement

d'organes, et, dans leurs fluctuations et

leurs luttes réciproques , changent et

altèrent la constitution des Etats. Cette

puissance des passions est ce que saint

Thomas appelle la loi de la chair, qu'il

dit avoir sa raison en ce qu'elle nous

sert de punition, et convient, selon la

loi divine, à l'homme destitué de sa di-

gnité (1). C'est dans le même sens que

(1) S.Thomas {Summ., prima secund8e,quœst. 91,

art. G) continue ainsi en développant sa pensée : La

loi se trouve, dit-il, en essence dans celui qui rè-

gle et mesure , par anticipation , dans l'être qui est

mesuré et réglé. C'est ainsi que toute inclination ou

ilisposition que l'on trouve dans les êtres soumis à

ia loi est appelée loi par participation. Mais il peut

se trouver quelque inclination dans les êtres soumis

à la loi de deux manières par le législateur. D'abord

de telle sorte qu'il incline directement ses sujets à

quelque chose et parfois à des actes différons,

comme on peut dire qu'il y a une autre loi pour les

solcUits, une autre pour les marchands. Ensuite
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saint Auffuslin, qui prétond que Cicéron

a mal défini la république en disant que

c'était la chose du peuple , et que le peu-

ple était la réunion d'une multitude

associée par l'accord du droit et la com-
munauté d'intérùts, attendu qu'il n'y a

point de droit là où il n'y a point dc^

justice, et que la justice n'est vraiment
que là où est la vraie foi, propose de dt^-

linir le peuple ainsi : « La réunion d'une

< multitude raisonnable associée par un
€ commun accord dans la jouissance de
« ce qu'elle aime; > et dit que, d'après

cela
,
pour savoir ce que c'est que chaque

peuple en particulier, il n'y a qu'à voir

ce qu'il aime (1). Et tout cela, au fait,

d'une manière indirecle par l'effet que , le législa-

teur desUtuant quelqu'un de sa dignilé , il s'ensuit

qu''il passe dans un autre ordre de choses et pour

ainsi dire sous une autre loi, comme par exemple

le soldat expulsé de l'armée passe sous la loi des

paysans ou des marchands. C^est ainsi que par la

législation divine les différentes créatures ont diffé-

rentes inclinations naturelles , de sorte que ce qui

pour l'un est pour ainsi dire une loi , est contraire

à la loi pour l'autre; comme qui dirait qu'être co-

lère est à certains égards la loi du chien , tandis

que c'est contre la loi de l'agneau ou de quelque au-

tre animal doux. Il est donc conforme à la loi que

Fhomme a reçue par Tinslitution divine , selon la

condition qui lui est propre, quMI agisse d'après la

raison. Et cette loi fut tellement efficace dans notre

état primitif, qu'il ne pouvait point arriver à Thomme
de faire quelque chose qui fut en dehors de la rai-

son ou contre la raison ; mais l'homme s'étant éloi-

gné de Dieu, il a encouru la peine d'être emporté par

l'impétuosité de sa sensualité. Et cela arrive à cha-

cun en particulier, d'autant plus qu'il s'est plus

écarté de la raison, de manière à être, en quelque

sorte, assimilé aux bêtes qui sont emportées par

l'impulsion de la sensualité, selon ces paroles du

Psalmiste (ps. 4îi) : L'homme, lorsqu'il était en hon-

neur, n'a pas compris ; il a été comparé aux animaux

sans intelligence, et leur est devenu semblable. C'est

ainsi que l'inclination même de la sensualité
,
que

l'on appelle l'amorce {fumes) , a dans les autres ani-

maux simplement le caractère d'une loi , dans le

sens toutefois dans lequel ou peut parler de loi re-

lativement à de semblables êtres, selon l'inclination

directe qui leur est imposée. Mais dans l'homme

elle n'a point le caractère d'une loi dans ce sens
;

elle est plutôt une déviation de la loi de la raison.

Mais en tant que l'homme se trouve , par la justice

divine, privé de la justice primitive et de la vigueur

de sa raison, l'impulsion do la sensualité qui l'en-

traîne a pour lui force de loi en ce qu'elle est une

peine pour lui, et convient à l'homme destitué de

sa dignité propre.

(1) August., da Civ. Dei , Ub. xix , c. 21 et 2-i.

n'est que l'application de celte parole

de Jésus-Christ, que notre cœur, c'est-

à-dire notre volonté est là où est notre

trésor (1). C'est pour cela que, depuis

que les peuples se sont écartés de la

voie de Jésus-Christ, et ont abdiqué la

foi et le respect pour l'Ej^lise , nous avons
vu naître une science de gouvernement
que n'avaient point connue les Ages ca-

tholiques; science qui repose tout en-

tière sur l'iiitelligence des nécessités et

des forces tant morales que matérielles,

par lesquelles les hommes se trouvent

dans la dépendance les uns des autres,

et que l'on a, ajuste titre, appelée la

physiologie ou l'iiistoire naturelle delà

société politique (2). Il arrive de l'orga-

nisation et des lois des corps politiques

ce qui est arrivé des peuples, lors de la

dispersion des langues et de la sépara-

tion des races : sitôt qu'ils se séparent

de Dieu pour se concentrer sur eux-

mêmes, ils se trouvent abandonnés au

jeu aveugle des puissances naturelles qui

altère rapidement les formes de leur

corps comme celles de leur pensée (3).

Psous ne tracerons pas ici la mélancoli-

que histoire de ces dégénéral ions. Ce
qu'il importe seulement de constater,

et ce que l'histoire atteste, c'est que les

peuples obéissent involontairement et

d'une manière pour ainsi dire irrésis-

tible à ceux qui se montrent les organes

les plus fidèles et les plus énergiques des

idées ou des passions qui les dominent,

de sorte que, ces idées et ces passions

passant dans les lois, les constitutions

des Etats finissent inévitablement par

représenter l'image de l'état intérieur

des nations, et par exprimer leurs idées

sur le souverain bien, c'est-à-dire sur

Dieu et sur leurs rapports avec lui. Ce
n'est donc jamais que par un effet de la

justice divine que les peuples tombent

entre les mains de tyrans ou d'usurpa-

teurs; et le moyen de s'en délivrer n'est

(1) s. Matth.,C, 21. Cf. Gènes., 4, 2; 22, 11.

Exod., 23, 2; 33 , S. Veut., 19, îî. Malth., U., »,

Marc, 12, 41. Luc, 21 , 1. II Corinlh.,ii, 12.

(2) Voyez Léo , Croquis et Études pour tenir à

rnisioire naturelle de l'État. Halle, 1833.

(3) Voyez relativement à ce dernier point l'iulé-

ressant ouvrage de M. Wiseman sur les Rapports

qui existent entre les liésultatsdes Recherches scien-

tifiques et la Religion révélJe.
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pas d'exciter les passions contre eux,

mais de se soumeltre et de f.:ire péni-

tence.

Le pouvoir poilique ne peut, à hi vv--

rité , s'établir et se maintenir qu'à !a

charge de maintenir la justice : îe b'^soin

de la justice est à !a société ce que le be-

soin de la paix est à l'âme humaine. Mais

les besoins moraux et matériels des hom-
mes se diversifiant à l'infini selon leur

nature physique et leur position géogra-

phique d'une part , leurs croyances et

leurs convictions de l'autre, et Vidép. de

la justice n'éîant au fond que l'idée

d'un ordre ou d'un état social tel qu'il

doit être pour répondre à ces besoins,

il s'ensuit deux choses : d'abord que
l'établissement et le maintien d'un pou-

voir politique quelconque suppose tou-

jours une certaine congénialilé dans la

multitude relativement à ce qui déter-

mine les besoins auxquels il doit être

fait justice; en second lieu, que tout

changement survenant dans les croyan-

ces ou les convictions fondamentales

d'un peuple eniraîne nécessairement un
changemeiit dans les règles de la justice

et dans la forme de l'Etat. Car, de même
que les iiidividus ordinairement ne cher-

chent le repos que dans la satisfaction

de 1» urs penchans, de même aussi les

peuples ne reconnaissent la justice que
dans le maintien d'un état social qui

convienne aux penchans dont ils sont

dominés.
La société poli'ique suppose donc fou-

jours la société civile et la société reli-

gieuse comme déjà existantes; elle pro-

cède de leur action réciproque d'où naît

l'esprit pblic qui est l'âme du pouvoir;

et l'image de Dieu se réfléchit de la sorte

dans la société humaine en grand ,ou dans

l'homme social comme dans l'homme
individuel, dans la famille et dans VK-

glise. C'est le symbole de la Trinité qui

se répète de toutes parts à nos yeux.

L'aurore proclame au couchant la gloire

de son nom, et les mers la racontciil

aux cieux. La réalisation de cette image
est la loi de tous les êtres, et c'est là-des-

sus que repose l'ordre du monde. L'ordre

naturel, pour les rapports mutuels des

trois sociétés, religieuse, civile et politi-

que, par lesquelles l'humanité se trouve

réunie et divisée en mêmetemp^, est

dot-c évidemment celui d'une intime

union jointe à une parfaite liberté. L'u-

nion résulte autant de l'unité de la foi

où ellî's tendent, qui est Dieu, que de l'u-

nité de la substance dont elles se compo-
sent, puisque ce sont les mêînes hom-
mes qui forment les membres de l'une

et de l'autre société. La liberté résulte

de la diversité des buts qu'elles poursui-

vent , df;s fonctions qu'elles ont à rem-

plir et des moyens dont elles disposent.

Tant que le souffle de la charité les ani-

me, la liberté de chacune, loin d'être

gênée par leur union , y puise, au con-

traire , toute ssiU allégresse; et leur

union, loin de soufiTir par la liberté, ne

devient que
,
grâce à elîe, bien réelle et

véritable. Par l'effet du péché, au cou-

tr. ire, leur liberté s,'évanouit en même
temps que leur union s'altère, et l'image

de Dieu n'existe plus dans l'humanité

que pour ainsi dire en germe ou comme
un tableau dont une parue effacée laisse

touf au pins d^niner encore h'- trait pri-

mitif. C'est ainsi que. dans l'antiquité,

lorsque d'épaisses ténèbres interceptaient

l'aspect du ciel , et que Us regards du
peuple de Dieu même étaient fixés sur la

terre, d'où devait germer l'hoinme juste,

le libérateur des nations, la société reli-

gieuse semblait absorbée dans la société

politique, ne faisant qu'un avec elle sous

l'empire des besoins d'une vie toute

mondaine et matérielle. Jésus - Christ

ayant rétabli à cet égard, comme à tant

d autres, la loi du commencement . nous

vîmes l'Éi^lise jouir dans la société de la

même liberté qui, dans la famille , était

restituée à la femme, et nous la vîmes,

en mère fibre, produire des enfans libres

et de dignes citoyens du royaume des

cieux. Mais la concupiscence ayant ga-

gné le clergé et les peuples, les destinées

des jeunes Etats provenus de l'union de

i'Eglise avec les nations germaniques ne

not?s offrirent plus que la triste répéti-

tion de la chute des premiers hommes.
Ils succombèrent à la tentation de l'or-

gnei!. et Dieu les frappa de confusion.

D:=puis lors les cor?^s politiques furent

livrés à la violence des passions; leurs

formes s'altérèrent ; leur pouvoir perdit

sa force, et leurs membres la faculté de

s'enlendre ; et Dieu dispersa la multitude

i'iio de recueillir un à un dans cette
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niasse eu dissolulion les élémens (î-pars

d'une nouvelle création. C'est \h sans

(loule le point où nous sommes aujoiir-

trinii.

III. De» L'iémens de la socîôlé politique,

L'Etat, c'^st un homme en grand, établi

liiaitrede la lerrepour y faire, par sa vo-

lute, valoir la loi du Seiijneur. Voilà la

I Acho commise à sa liberté; c'est pourquoi
ridée d'un Etat emporte nécessairement

Ci'lie d'un domaine, c'est- t'i-dire d'une

p rîion du globe oij il réside et dont il

dispose en pleine liberté. Cette liberté

( îupiète est ce cpie nous appe'orjs la

iiveraineté. La loi, ou la volonté du
Sii^neurque l'homme est appelé à faire

valoir fur ta terre, expression fidèle du
souverain Être, est aussi riclie dans son

contenu que simple dans sa forme. Ja-

mais être créé ne saurait l'approfondir,

ni en saisir toutes les faces, ni p3r con-

séquent en devenir l'orf^ane complet. Il

ne nous est donné d'y pénétrer et de la

représenter qu'à certains éfjards, et par-

tiellement selon les qualités particuliè-

res dont nous avons été doués. Ces qua-

lités particulières qui déterminent la

vocation de chacun, nous les apportons
en naissant , et leur ensemble forme ce

que l'on appelle l'individualité d'un

homme, d'une famille, d'une nation. Car
chacune des qualités accordées à l'hom-

me, à l'instar de son Créateur, présen-

tant une multitude infinie de rapports

et de modifications possibles, il faut

une quantité d'individus présentant la

même qualité essentielle pour les dé-

velopper chacune dans toute sa ri-

chesse, et c'est là ce qui fait les nations

et leur génie particulier. D'après cela, il

est évident que chaque Etat doit avoir,

relativement à la réalisation de la vo-

lonté divine sur la terre , une vocation

particulière, et que, cette qualité ce dé-

terminant par les qualités nUives qui

constituent le caractère distincîif des

nations, le premier élément, ou l'élé-

ment constitutif d'un Etat, c'est la natio-

nalité du peuple. Elle fait sa vie propre
,

et l'on peut dire de l'homme social,

comme de l'horamc individuel
,
que son

âme réside dans le sang (l). Cependant
la nationalité n'est que le moyen par le-

quel doit s'effectuer la réalisation de la

volonté divine sur la terre. Cette volonté

connue est ce que nous appelons la reli-

gion. L'unité ou la communauté de reli-

gion n'est donc pas moins nécessaire que
l'unité du sang ou la nationalité pour
constituer un Etat. D'après cela , l'Eîat

existe par le triple lien de la propriété,

de la nationalité et de la religion , et ces

trois unions forment s^s élémens essen-

tiels. Nous voyons donc l'Etat se compo-
ser nécessairement de deux espèces de

sociétés aussi différentes de forme que
d'origine : la famille et la corporation.

La première, qui est, comme noiis ve-

nons de le voir, l'élément primitif de
tous les Etats, et à qui appartient l'ini-

tiative de leur formation , y représente,

pour ainsi dire, le principe m Aie; tandis

que la corporation, produite par le sen-

timent ds l'insuffisance du lien de la fa-

mille pour tous les besoi.ns et toutes les

fonctions, ne semble être tirée du sein

des familles que pour leur servir d'aide

et d'assistante, afin de produire en for-

mes vivantes toutes les idées que recèle

tout ce dont est capable le génie natio-

nal, représentant de la sorte le principe

féminin, l'organe de la production et de
la fécondité, du développement dans le

corps de l'Etat. Que dire après cela d'une
époque comme la nôtre qui se montre
si hostile à cet élément essentiel de la

société politique?

Cependant ce grand corps, à qui des

fonctions si augustes sont commises, doit

être muni des organes nécessaires pour
les remplir. Voyons si, à cet égai'd, il

présente les mêmes analogies avec l'hom-

me individuel que nous avons observées

jusqu'ici. Les fonctions qui lui incom-

bent sont en partie morales, en partie

physiques. 11 doit saisir la volonté di-

vine par son intelligence, et y confor-

nier la puissance active de sa volonté :

voilà la fonction morale ; il doit eu

n;c?:e temps tirer de la terre sa sub-

stance, et tr^iu. former eu instrumeus de

sa volonté el pour .son usage les matières

qu'tiUe lui fournit : voilà sa fonction cjr-

(l) Voyez deMaislre, Soirées de Saint-Pvieis-

b fiirg ,
Traité du Sacrilice.
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poreUe. Chacune de ces fonctions est à

moitié passive, à moilic active; et dans

un corps bien organisé, il faudra sans

doute des organes particuliers pour cha-

cun des côtés qu'elles présentent. Les

sociétés anciennes possédaient ces orga-

nes dans les ordres du clergé et de la no-

blesse pour les fonctions morales , du
paysan et de l'artisan pour les fonctions

matérielles du corps social; aujourd'hui

les ordres sont confondus, et leurs attri-

butions en partie méconnues. Cependant,

nous ne craignons pas de le dire, le

besoin d'une organisation régulière et

ferme de la société se fera toujours sen-

tir de nouveau à cet égard. C'est un point

iuliniment plus important pour le salut

et le bien-être des Etats que les franchi-

ses électorales et les réformes parlemen-

taires. Oii nous objectera peut-être que
nous nous écartons, par cette opinion

,

de l'espiit du christianisme, qui s'est

toujours montré opposé à ces distinc-

tions de classes que nous seniblons rap-

peler de nos vœux, et au contraire favo-

rable aux idées de liberté et d'égalité que
nous semblons répudier. IS'ous répon-

drons qu'ici , comme à d'autres égards
,

Jésus-Christ nous paraît être venu , noa
pour abolir, mais pour accomplir la loi.

Il a réprouvé l'esprit étroit et haineux

des castes, et il a rejeté la distinction

des êtres et des races pures et impures,

et apporté aux classes pauvres et labo-

rieuses des soins et des égards d'autant

plus zélés et plus tendres, qu'elles étaient

plus dépourvues d'influence et de pou-
voir (1); mais il a conlirmé la loi de sub-

ordination et a appris aux peuples à la

remplir selon son véritable sens, pour
l'amour de Dieu , et avec l'esprit d'hu-

milité et de charité qui trouve en elle

précisément son principal aliment (2).

Les classes dont nous venons de parler

sont des élémens tellement nécessaires

de la société que, quelque chose que l'on,

fasse, leur distinction reparaîtra ton--

jours, sous telle forme ou sous telle,

autre.

L'homme qui se croit le plus libre ,

parce qu'il ne souffre aucun frein, esl:

(l) Voyez saint Paul , I Corinth., 12 , 22 , 23.

C2) liom., 15, 1-7. 1 Thessal., S, 12. I Tim., 2, l .

Jiebr., 13, 17. lit., 5, 1. 1 Petr., 2, 13.

celui précisément qui fait le moins ce

qu'il veut, parce qu'il est l'esclave de ses

passions. Il en est de môme des Etats.

Les peuples qui ne veulent reconnaître

d'autre pouvoir que celui qu'a créé leur

caprice
,
passent tour à tour des mains

d'un astucieux rhéteur à celles d'un sol-

dat impétueux, pour tomber ensuite en-

tre celles d'un agioteur rusé, selon que

c'est l'enivrement de la liberté, ou la soif

orgueilleuse de la gloire, ou l'appétit

désordonné des richesses qui s'empare

de leur esprit. Mais le bonheur les fuit,

l'égoïsme de leurs chefs les épuise, le dé-

goût qui suit toujours l'assouvissement

de nos passions les énerve; et, quelque

chose qu'ils fassent, ils changent de ty-

rans, mais la tyrannie demeure. Qu'il y

a loin de là à la liberté des nations chré-

tiennes! Celles-ci choisissent aussi sou-

vent leurs chefs, et c'est môme, selon

saint Augustin , un privilège exclusif

qu'elles ont , et dont ne jouissent point

en effet les peuples méchans (1) ; mais le

choix qu'elles font n'est qu'un hommage
quelles rendent aux dispositions de la

Providence, à la volonté divine, qui pro-

duit toujours à temps et leur désigne,

par des marques non équivoques, les

puissances capables de les conduire dans

le sentier de la justice. Expliquons notre

pensée. Il n'y a point de puissance qui ne

soit de Dieu (2). La société politique,

composée de plusieurs sociétés , recèle

dans son sein des puissances diverses ap-

propriées aux différens objets pour les-

quels les hommes peuvent ou doivent

s'unir dans l'accomplissement de leurs

devoirs, et ces puissances reconnues et

exercées dans un but social, forment ce

que nous appelons des pouvoirs. C'est

ainsi que nous voyons la puissance de la

parole, et des sacremens, de la valeur

guerrière, de l'amour naturel, de la pro-

priété , engendrer les pouvoirs sacerdo-

tal, militaire, paternel , domestique. Les

devoirs des peuples, comme des indivi-

dus, changent avec le temps et les cir-

constances, et à mesure qu'ils changent,

ce sont d'autres besoins et d'autres puis-

sances qui préoccupent les hommes et

prennent le premier rang dans la vie

(1) S. .\ususlin, de Liber o arbilrio, lib. i, c. 6.

(2) Rom., 15, 1.
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des nations. Il en résulte que le pouvoir

suprtîme subit, avec le temps, des in-

fluences diverses, et doit quelquefois

passer d'une main dans une autre. JNous

eu avons la preuve diiris l'histoire de tons

les peu|)les, surtout dans celle des Juii's

et des nations germaniques. Ces change-

uiens peuvent dépendre autant du déve-

loppement intérieur d'une nation que
des circonstances extérieures où eiie se

trouve placée. De même que nous avons
à développer chacun, dans les différen-

tes périodes de ia vie, d'autres puissan-

ces de notre Ame : l'enfant, la foi naïve,

la tenJre et resp.'ctueuse obéissance: le

jeune homme, l'énergie du travail; le

vieillard, la prudence et le sang-froid;

et que, selon les différentes conditions

de la vie, d'autres qualités aussi sont exi-

gées de nous ; de môuje les sociétés po-

litiques, en passant à travers les diffé-

rentes phases de leur histoire, récla-

ment . selon le temps et les circonstan-

ces , des pouvoirs différens à la tête de la

nation. C'est ainsi que nous avons vu les

nations germaniques, jusqu'à la fin du
quinzième siècle, sous l'empire du clergé;

tlepuis lors, jusqu'à la iin du dix-hui-

tième siècle, sous celui des rois et de la

noblesse; et enfin, jusqu'à nos jours,

sous celui de la bourgeoisie. Ces change-

mens ne sont pas seulement l'effet des

passions politiques et de la dégénération

qui en résulte; ii y a en eux une néces-

sité intrinsèque qui révèle une volonté

plus haute que celle des hommes, et que
ceux-ci n'accomplissent souvent que
malgré eux , et presque toujours à leur

insu. C'est dans la manière de l'accom-

plir que lespeuplesanimésdela vraie foi

et conduits par l'esprit divin se distin-

guent des nations abandonnées par Dieu
à leurs propres lumières. Les premiers,
mettant toute la puissance de leur vo-

lonté dans l'accomplissement de leurs

devoirs, ne cherchent en toute occasion
qu'à connnaître la volonté divine, pour
déterminer d'après elle leurs résolutions.

Les actes par lesquels ils manifestent
leur volonté, tout en ayant l'air de créer
et de conférer des pouvoirs, ne sont en
effet que des actes de soumission exer-
cés à l'égard des puissances établies par
Dieu, et désignées par lui au.x peuples
pour les conduire à travers les déserts de

Toms IX. — s« ù'i. 1840.

cette vie à la possession de la terre pro-
mise. Sa volonté se manifeste par les

circonstances qui font de tel ou tel choix
une nécessité pour tous ceux qui veulent
le bien, et comme cette volonté n'est ja-

mais en opposition avec elle-môme
, ce

choix se trouve toujours conforme aussi
à la morale et au droit; de sorte que les

révolutions, chez ces peuples , s'accom-
plissent sans secousse et presque sans
opposition, si ce n'est peut-être la résis-

tance de quelques médians. L'avènement
de Saul et de David, celui de ia race
carloviugierine et la translation de i'era-

pire d'Occident sur Charlemagne et ses

successeurs, le prouvent. JNous n'avons
pas besoin de dépeindre comment les

mêmes choses se passent chez les nations
qui ont abjuré la foi et se sont soustrai-

tes à la volonié de Dieu : on le sait assez

aujourd'hui. Mais on remarquera aisé-

ment la différence immense qu'il y a en-
tre la doctrine que S. Thomas, Bellarmin
et autres avaient établie sur la transmis-
sion du pouvoir par le conseil et le choix
des hoinines (I) , d'après ce qu'ils avaient

vu pratiquer par les peuples catholiques
de leur temps et des temps antérieurs, et

la doctrine absurde et abominable de la

souveraineté du peuple. Celle-ci. en fai-

sant de la société un produit arbitraire

de la volonté humaine, part nécessaire-
ment de la supposition que l'homme
vient au monde sans aucun devoir quel-
conque, de sorte qu'il n'a d'autre obli-

gation à reconnaître, ni d'autre loi à sui-

vre que celles qui! se crée lui-même.
La foi catholique , au contraire, attache
à la possession de toute espèce de qualité

ou de bien qui nous met dans le cas d'a-

gir sur nos semblables, des devoirs pro-
portionnés à leurs besoins et circonscrits

uniquement par nos forces et l'intérêt

de la gloire de Dieu, Elle impose donc à

chacun en même temps l'obligation de
respecter et de favoriser de son mieux
l'accomplissement de ces devoirs. La
subordination et la soumission des uns,
l'élévation des autres, en est le résultat

j

naturel. D'ailleurs la voix de la con-
science ayant, chez les peuples religieux,

son interprète lé:^itime dans le sacer-

(1) De Consilio et eleclione humand. Bellarmiu,

l. u , lib, m, r. U.

Ifi
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doce , le vœu du clergé, qui, dans les cas

indiqués, s'accorde avec celui du peu-

ple, met la légilimilé de ces transmis-

sions du pouvoir au-dessus de toute es-

pèce de doute, même formel. Les droits

et les devoirs du souverain et des sujets

viennent donc de la même source , seloji

la doctrine catholique, et cette source

n'est autre que la volonté divine. La
preuve de ce que nous venons de dire

sur les translations du pouvoir politi-

que d'une main dans une autre, d'une

classe de la société à l'autre, c'est que,
toutes les fois qu'elles s'opèrent par la

volonté divine , les organes légitimes

de cette volonté sont les premiers à

les reconnaître, en se faisant même un
devoir d'y coopérer. Ainsi Samuel ayant
entendu les vœux du peuple, qui deman-
dait un roi, inaugura Saiil par ordre de
Jéhova ; et, sous la nouvelle loi, nous
avons vu les papes, après six siècles, du-

rant lesquels ils avaient disposé en maî-
tres de toutes les couronnes, s'incliner

volontairement devant la majesté des

rois. De nos jours même, ne voyons-nous

pas le souverain Pontife , après avoir

,

par une bulle remarquable , déclaré ex-

pressément, en 1831, que les titres qu'à

l'avenir il conférerait à ceux qui se trou-

veraient à la tête des affaires ne devaient

tirer à nulle conséquence (1); ne le

voyons - nous pas laisser
,

pour ainsi

dire, les gouvernemens de côté, pour
s'^adresser directement aux masses, par
les allocutions et Ifs mémoires qu'il fait

publier , et, abandonnant les gouverne-
mens à leur sort, ne plus s'inquiéter que
du salut des familles et des abus du pou-

voir paternel, le seul légitime peut-être,

(i) Voici le texte remarquable de celle déclara-

ttou du pape, dalée du 3 août 1831 : «Nous déclarons

pour le moment et pour la suite que si, pour metire

ordre au\ aïtair^s de l'Église ou des fidèles
, quel-

(^'ua est hoQQïé par nous du titre de quelque di-

gnité que ce soit, valïe même la royale, en paroles,

constitutions, leiirci» ou ambassades envoyées de

part cl d'autre , ou de quelque manière que ce soit,

qui reconnaisse en lui cette dignité, lorsqu'on est

dans le cas de faire avec ceux qui sont à la télé des

affaires quel([ue arrangement ou nésjocialion, aucun

droit cependant ne résulte pour eux de ces actes ou

convcniions , ni ne leur est dél'èré, et que l'on ne
peut f ,1 déduire aucune preuve contre les droits ou
prérogatives d'autiiui, ni aucua détriment ou chan-
gemeat au préjudice de qui que soit. i>

sur lequel l'Eglise puisse encore fonder

quelque espoir? Certes, nous sommes
loin de la présomption de vouloir expli-

quer les intentions du Saint-Siège et in-

terpréter ses actions; nous protestons

contre toute imputation de ce genre;

mais nous croyons que Grégoire VII et

Grégoire XVI, en observant une con-

duite en apparence si opposée envers les

puissances de la terre , ont cependant
agi tous deux également sous l'inspira-

tion du Saint-Esprit, eU que le monde
vénérera un jour, dans les actes émanés
du Vatican , des oracles rendus pour
marquer les grandes époques de l'his-

toire humaine , et indiquer aux fidèles

qui ont des yeux pour voir et des oreil-

les pour entendre, la marche qu'ils au-

ront à suivre dorénavant. Que l'on ne
dise pas, du reste, qu'en acceptant la so-

ciété telle que la révolution l'a faite, nous
approuvions cette dernière ; à Dieu ne
plaise 1 Nous voyons d'abord que toutes

les fois que Dieu consent au déclasse-

ment du pouvoir, s'il est permis de s'ex-

primer ainsi, dans la société politique,

ce n'est jamais, pour ainsi dire, qu'à re-

gret, et en cédant aux exigences de notre

nature iniirme et aux conséquences iné-

vitables de la chute de l'homme. Ce que
Dieu ne fait que permettre de la sorte

ne peut être un sujet de triomphe que
pour Satan ; l'homme raisonnable et

croyant ne pourra que le déplorer. En
second lieu, quiconque scrutera avec
l'œil de la foi l'histoire de l'humanité,

s'apercevra bientôt qu'un des principaux
artifices de l'esprit du mal (dont l'inter-

vention active dans les destinées du
monde ne saurait être révoquée en doute
par les lidèles) consiste toujours à anti-

ciper par le mensonge ou la violence les

événemens qu'il voyait préparés dans le

plan divin du monde, afin de donner le

change sur le véritable sens et la portée

de ces 'événemens lorsqu'ils arrivent,

et de rendre les hommes, autant qu'il

peut , inaccessibles aux impressions sa-

lutaires qu'ils en doivent recevoir. C'est

ainsi que l'incarnation du Verbe se

trouvait, pour ainsi dire, par anticipa-

tion, dans presque toutes les mytholo-
gies de l'antiquité, surtout celles de l'O-

rient, qui devinrent une arme si formi-

dable CQUtre le cliri^tianisme entre les
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mains desnéoplaloniciens. A iios yeux,

la révolution de J7S9 a ilé une anlicipa-

,
tioii semblable, liornble, alroce, et d'au-

tant plus abominable, qu'aujourd'hui

encore elle cause les égaremens i<;s plus

déplorables dans des ûuies d'ailleuis no-

bles et vertueuses.

IV. De la nalure et des aUribulions du pouvoir

poliliiiue.

On se tromperait sur le sens de nos

paroles, si l'on pensait qu'en parlant du
dt^placement du pouvoir politique et des

dillérenles puissances qui ont été ou
peuvent être tour à tour portées à la

it-te de l'Etat, nous avions voulu dire

que ce soient les puissances qui, en pa-

reil cas, fassent tout à elles seules,

comme si le pouvoir politique n'avait

rien qui lui fût propre, point d'attribu-

tions qui n'appartinssent qu'à lui. Dans
une opinion semblable, le chef d'un peu-

ple vivant uniquement d'agriculture, sur

des terres appartenant au souverain ,

n'aurait à se considérer que comme un
grand propriétaire, et à régler ses actes

uniquement sur les droits qui se rappor-

tent à sa propriété. Le chef d'une nation

guerrière n'agirait qu'en général d'armée.

Le chef d'un peuple d'industriels n'aurait

d'autres droits, ni d'autres devoirs que
ceux qui se déduiraient de l'intérêt ma-
tériel del'associaiionà la tête de laquelle

il se verrait placé. On a quelquefois rai-

sonné dans ce sens, et établi toute sorte

d'hypothèses sur l'origine et le but des
sociétés politiques , dans l'intention sur-

tout de trouver, par ce moyen, des limi-

tes sûres que l'on pût prescrire au pou-
voir dans son action, soit à l'égard des

particuliers, soit à l'égard de l'Église.

Mais telle n'est pas notre idée. Considé-

rant l'Etat comme une union essentielle-

ment triple dans son essence, et établi

simultanément par les liens du sang, de
la foi et de la propriété, nous ne sau-

rions attribuer au pouvoir politique une
action si bornée ni des limites si étroi-

tes; et nous ne croyons pas devoir aller

chercher bien loin les preuves nécessai-

res pour établir notre opinion à cet

égard. Tout le monde admettra volon-

tiers, à ce qu'il nous semble, qu'il faut,

pour s'établir et se maintenir au pou-

!
voir dans la société politique, du cou-
rage, de l'autorité et de la richesse, et

que ces trois choses sont si également
nécessaires, que, partout où l'une oa
l'autre vient à manquei-, le pouvoir iné-

vitablement s'écroule. Or le courage dé-
veloppé dans l'Etat n'est autre cho^e que
le pouvoir militaire. La valeur semble,
la plupart du temps, n'être qu'une chose
purement individuelle, du moins nous
accordera-t-on que de contrée à contrée,
dépeuple à peuple, on a toujours fait à
cet égard des différences notables, qui
étaient établies sur l'expérience et que
l'histoire a souvent justifiées. JNous pen-
sons que la même comparaison pourrait
se faire de famille à famille; mais dût-
on ne s'en tenir qu'à ce que l'opinion po-
pulaire aussi bien que l'histoire et l'ex-

périence affirment d'un commun accord,
un Etat embrassant ordinairement plu-
sieurs contrées et plusieurs peuples, on
devrait sans doute convenir avec nous
que la première des conditions indiquées
poui- le maintien du pouvoir dépend du
sang et du lien national. Qui ne sait,
d'ailleurs, combien les peuples sont or-
dinairement impatiens d'un gouverne-
ment étranger , et combien il est rare
qu'un étranger puisse s'attacher et con-
duire avec succès une armée? Quant à
l'autorité, sans doute de nos jours on ne
songe guère à sa source religieuse, et
plus d'un lecteur sera tenté de hausser
les épaules en nous voyant soutenir
«ju'elle repose entièrement sur la com-
munauté des idées religieuses. Cepen-
dant nous voyons l'absence de la foi et
la haine commune du Christ et de son
Eglise former des liens et produire des
sympathies, tout comme les sentimens
opposés; de sorte qu'en prenant ce que
nous venons de dire dans un sens un peu
large, et l'appliquant à la simple com-
munauté d'idées et de sentimens en ma-
tière de religion, on se rangera facile-

ment de notre avis, si l'on veut bien se

rappeler seulement combien il serait dif-

ficile qu'un homme religieux exerçât une
véritable autorité sur une partie de la

société d'aujourd'hui. L'autorité est

donc une espèce de puissance religieuse;

puisqu'elle est puisée dans la commu-
nauté des sentimens et des convictions

en matière de religion, qui, parmi ceux
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qui croient , constitue ce que l'on ap-

peHe l'Eglise, La richesse enfin est un
poids dans la balance dont il serait par-

faitement superflu de vouloir démontrer

de nos jours la nécessité. Nous observe-

rons seulement que, pour former le point

d'appui dont l'action du pouvoir ne sau-

rait se passer, il faut qu'elle soit indé-

pendante, c'est-à-dire investie des carac-

tères sacrés de la propriété, et qu'elle

affecte surtout le territoire qui constitue

le domaine de l'Etat. Les moyens prove-

nant seulement de contributions ou

d'impôts ne présenteraient jamais une

base solide à un gouvernement quelcon-

que, et un souverain réduit à une simple

liste civile peut être considéré comme un

arbre à peu près déraciné. Il est donc

prouvé que le pouvoir politique suppose

toujours dans ceux qui en sont investis

une prééminence simultanée dans la so-

ciété des familles, de la religion et de la

propriété, et il est indispensable, par

conséquent, de leur accorder une action

importante et une influence considéra-

ble dans chacune de ces sociétés. Les

pouvoirs législatif
,
judiciaire et exécu-

tif, que l'on est convenu de regarder

comme formant l'essence du pouvoir po-

litique, en les poursuivant jusqu'à leurs

sources, nous ramènent au même point;

le pouvoir législatif n'étant que la mani-

festation de l'autorité, qui déduit des

principes de la foi et delà notion du de-

voir les règles à observer par tous les

membres de l'Etat; le pouvoir judiciaire

n'étant que l'application des mêmes prin-

cipes et des règles qui en découlent aux

cas particuliers, selon les besoins, le gé-

nie et les coutumes de la nation ; le pou-

voir exécutif n'étant enfin, dans son ac-

tion, que l'emploi des organes et des

moyens que le gouvernement se procure

par les richesses qu'il a à sa disposition.

De quelque côté donc que parte l'initia-

tive dans la formation ou la transforma-

lion d'un Etat, et quelque part que soit

le siège du pouvoir, celui-ci reste tou-

jours le même dans son essence. Que ce

soit un pjêtre, que ce soit un général,

que ce soit un banquier enfin que l'on

élève sur le pavois, et qui soit constitué

le centre de la société politique, le pou-

voir ne change pas de nature pour cela
;

il recevra tout au plus une teinture de

l'état dans lequel aura été pris son repré-

sentant, mais ses attributions resteront

les mêmes. Il en est de cela comme du
pouvoir épiscopal dans l'Eglise. Le sim-

ple prêtre, sans recevoir un ordre de
plus, rien que pour avoir été élevé sur

le siège épiscopal et constitué le centre

d'unité pour un nombre de fidèles, se

trouve investi de pouvoirs nouveaux et

incommunicables qui font de lui le re-

présentant immédiat de Jésus-Christ et

le chef également vénéré des prêtres, des

réguliers et des laïcs de son diocèse. Le
souverain aussi a été considéré de tout

temps comme le représentant de la divi-

nité sur la terre, et c'est à ce titre sur-

tout qu'on lui a attribué la majesté, et

qu'on l'a considéré comme la source des

honneurs et des dignités. Il l'est sans

doute comme le premier homme lors-

qu'il fut établi roi de la création, et il

représente la société spirituelle, civile

et politique de ses Etats , comme Adam
représentait devant Dieu la totalité des

créatures unies et concentrées en lui. Jé-

sus-Christ, par la réunion des trois qua-

lités de pontife, de roi et de prophète,

dans lesquelles tout pouvoir lui est

donné au ciel et sur la terre, nous pré-

sente le modèle sublime de la véritable

puissance souveraine (1). Mais nos sou-

verains, avec leur pouvoir tout humain
et purement naturel, ne sont que les fils

et les représentans de l'ancien Adam,
auxquels il est donné toutefois de deve-
nir enfans de Dieu, s'ils reçoivent celui

qui est la vraie lumière et s'ils croient
en son nom (2). Leurs attributions chan-
gent, s'étendent ou se rétrécissent, selon
qu'ils s'élèvent dans l'ordre de la grâce
ou se confinent dans celui de la nature.
Maintenir la justice, veiller aux intérêts

tant moraux que matériels de leurs su-

jets, et marcher à la tête des peuples
dans la carrière que Dieu leur a prépa-
rée, ou, pour mieux dire, qu'il leur a
donnée à choisir, voilà sans doute leur
vocation naturelle. Mais quelle diffé-

rence dans leur position, dans la portée
et l'étendue de leur pouvoir, selon qu'ils

embrassent le parti de la vérité et se pro-
i

(l) Cf. Thomas Aq., de Regimine principumf
lib. iii , c. 10.

("i) Cf. Joann., 1, 9-15.
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posent la f,'loire de Dieu pour but de
leurs efforts, ou bien s(î jettent dans les

voies de l'erreur en ne cUerchant qu'à

assouvir leur orgueil ! Hans le premier
cas, ils entrent dans le sanctuaire, leur

place y est marquée à côté du pontife, et

ils exercent une fonction auguste en of-

frant, pour tout le peuple, leurs prières,

leurs vœux et leurs offrandes au Très-

Haut. Tout ce qui, dans le culte, n'est

point immédiatement réservé à l'action

de la grâce, et n'appartient pas par son
essence aux manifestations de Dieu dans
les organes humains, tombe alors sous
leur domaine. Cest à eux à construire

le temple du Seigneur et à veiller à ce

qu'il soit bien desservi. Ils sont les or-

ganes du peuple dont le cœur s'élève

vers Dieu, comme le pontife est l'organe

(le la divinité qui s'incline vers l'homme
pour s'unir avec lui. Quelle imposante
situation, et quelle puissance d'autorité

il en résulte! mais aussi quel change-
ment lorsqu'ils prennent la voie oppo-
sée! Le sanctuaire se ferme pour eux,
et l'Eglise les répudie; ils ne sauraient y
entrer sans profanation, et y exercer

aucune fonction qui nefùt une souillure.

Leur volonté n'a plus de puissance que
pour commettre des attentats ou s'agiter

dans le triste cercle dts intérêts pure-

ment matériels, où elle se consume en

entreprises plus vaines les unes que les

autres. Leur autorité s'évanouit, et leurs

sujets se dispersent pour chercher, cha-

cun à sa guise, ce qui leur semble le sou-

verain bien. Les meilleurs se détournent

d'eux, et. tous les désirs mauvais se re-

muant à la fois au sein de la société, les

plus méchans viennent tour à tour se

faire valoir à leur égal et s'emparer de
leur pouvoir. Voilà en grand l'image de
l'homme déchu et tombé dans l'esclavage

du péché. Comparez Charlemagne après

son avènement à l'empire , avec les rois

ses prédécesseurs et les rois constitution-

nels de nos jours, et voyez si les traits

sont exagérés.

Il y a entre le chrétien et l'homme
dépourvu de foi qui ne suit que ses pen-
chans naturels, une différence immense.
Celui-ci abuse de ses forces pour satis-

faire ses appétits ou son ambition; il sa-

crifie , ou sa dignité à ses vœux, ou sa

vie à son orgueil. Le chrétien , en impo-
sant silence à ses sens, respecte cepen-
dant son corps comme un temple du Sei-

gneur, et sa vie comme un dépôt pré-

cieux; et, en élevant son esprit et son
cœur vers Dieu, il tient l'un et l'autre

sous la loi de l'humilité et de la droi-

ture. Le paix de l'âme est son partage
dans toutes les situations de la vie, et ja-

mais ses forces ne lui font défaut pour
subir les épreuves que Dieu lui envoie.

La même différence existe entre l'Etat

chrétien et l'Etat athée ou païen. Nous
voyons toutes les libertés fleurir dans
l'un, et cependant la paix y régner ; nous
voyons toutes les servitudes renaître

dans l'autre, et cependant le désordre y
devenir de plus en plus universel. Mais
il est temps de nous arrêter, cette thèse
exige des développemens que nous fe-

rons bien de renvoyer à une autre le-

çon.

E. DE MOY.
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COURS D'HISTOIRE SUR L'ORIGIISE, L'ACCROISSEMENT

ET L'INFLUENCE DES ORDRES MONASTIQUES.

CINQUIÈME LEÇON (I).

3S0. — 430.

Saint Jean Clirysostôme. — Sa vie dans le désert.

— Moines de Syrie. — Révolte d'Antioche. —
Généreux dêvoùmenl des moines. — Ouvrages de

saint Jean Cbrysostôme sur les institutions mo-

nastiques. — Le saint patriarche envoie des

moines missionnaires dans la Phénicie, — Saint

Augustin. — Sa vie monastique.

Saint Jean Cbrysostôme est né à An-

tioche vers l'an 347. Sa vie de jeunesse

fut toute cachée dans la maison de sa

mère. Bientôt il crut avoir besoin d'une

vie plus forte et plus austère ; il se retira

dans les environs d'Antioche parmi les

solitaires de la Syrie dont il nous a laissé

une si touchante histoire.

« Voulez-vous, mes frères, que nous

montions aujourd'hui à celle ville bien-

heureuse , à celle demeure des saints

,

que nous parcourions ces montagnes et

ces vallées où habitent les vertus? C'est

là que nous verrons l'humilité dans sa

grandeur et dans son éclat; car il y a

dans ces troupes saintes des volontaires

qui, ayant été autrefois dans les dignités

du monde, dans les richesses et la ma-

gnificence, s'humilient maintenant et se

rabaissent en toutes choses , dans leur

vêtement, dans leur cellule et dans leurs

emplois , et qui regardent l'huuiilité

comme la lin générale où ils rapportent

tout le reste. Ils rejettent tout ce qui

ressent encore la vanité du siècle, parce

que ces choses nous jettent souvent, mal-

gré nous-mêmes, dans l'élévation et dans
l'orgueil. Ils vont eux-mêmes couper le

bois dont ils ont besoin: ils allument

eux-mêmes leur feu: iis font eux-mêmes

(1) Yoir la n' Icv^n, n" 48, t. vui, p, 406.

cuire ce qu'ils doivent manger, et ser-

vent ceux qui les viennent voir. Nul ne

commande , et nul n'a besoin qu'on lui

commande, ils sont tous serviteurs les

uns des autres. Ils s'empressent de laver

les pieds des hôtes qui les viennent voir.

Ils disputent entre eux à qui sera le plus

humble. On rend cet office de charité à

un hôte, quel qu'il soit, sans s'informer

s'il est pauvre ou s'il est riche , s'il est

libre ou s'il est esclave. — Il n'y a parmi
eux ni grand ni petit; tout y est égal. Il

y a donc là, me direz-vous , une grande

confusion. — Non, on y voit au contraire

régner souverainement l'ordre et la paix.

Chacun se croit le dernier de tous, et

par cela chacun est grand. Tous man-
gent à la même table. »

Saint Jean Cbrysostôme dans une
autre homélie sur l'Evangile de saint

Matthieu (l), rapporte la prière que ces

pieux moines faisaient avant de prendre

leurs repas : « Soyez béni, ô mon Dieu,

vous qui me nourrissez dès mon en-

fance, qui donnez à toute chair la nour-

riture dont elle a besoin, et qui remplis-

sez nos cœurs de consolation et de joie ,

afin qu'ayant chaque jour ce qui est né-

cessaire à la nature, nous soyons riches

en toutes sortes de bonnes œuvres par

(1) EùX&y/iTOi; é ©cbç o rpeçtov [xe ix. veo'vr,ro'? (acj,

i S'iâ'oùî TpocpYiv TrâffT) aapjcî- TrAiip&xi&v X*?*? *""

£ÙcppoaûvYi; ràç xxpJtaç inp-wv, ?va Trâvrore Tràaav

aùrâpy.etav ê'xovTeç TreptaosÛMasv etç iràv spfov i'^a.-

ÔÔV £V XplOTW lYldOÙ -M XUpiM T.llM'i, (J-êô' OU OOt Oo|a,

rvj.ri, xpâro; oùv â-yÎM Trvsûaari sî; toù; aîwva;,

ày-viv. As'^ix (TOI xûpUj ^û'^o, crot a^ie, â'o?* croi êa-

(T'.Xe'j , OTt l(^fo>cx; raïv êptdaara et; eùcppoaûv/iv.

ID.YJCTOv r.ixâç TTvE'jfAa-roç iy.o'j , l'va £ÛpE6û)[j.ev èvm-

ttÎov aou EÙapeao'jvTs;, /.où avi at(jx,uvdu.£vct, oxe aTro-

-^.'^(0; éxa'oTM xarà rà ;'p-^'a àuToù. D. Chrysost.,

édit. Montfaucon , t. th. p. SGI , in-folio.
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Jésiis-Chrisl Psotre Seigneur, avec qui

vous est due la gloire, l'honneur et l'em-

pire avec le Saint-Esprit dans tons les

siècles des siècles. Amen. Gloire à vous,

6 Seijjneur ! Gloire à vous, ô Saint! Gloire

à vous, ô Roi, qui nous avez donné de
quoi nous nourrir ! Remplissez-nous du
Saint-Esprit, afin que nous puissions pa-
raître agréables à vos yeu\, et que nous
nesojons point couverts de confusion,
lorsque vous viendrez rendre à chacun
selon ses œuvres. >

t On n'y entend point dire : Cela est à

moi, cela est à vous. Ces paroles, source
de la division et des guerres, sont éter-

nellement bannies de ces lieux... Leur
travail même les porte à l'humilité, et

étouffe en eux tous les mouvemens de la

vaine gloire. Car qui peut devenir su-

perbe en bêchant la terre, en arrosant
des herbes, en faisant des paniers de
jonc? Celui qui souffre la pauvreté, la

faim , la soif et toutes les autres nécessi-

tés de la vie, ne peut s'exalter dans son
cc-iir. Le calme de ces saintes retraites

est vraiment inexprimable. C'est là qu'oti

Il aile avec Dieu seul à seul. On est tou-

jours en face de soi-même. On n'y voit

qn* l'oiseau qui vole; on n'y entend que
le bruit des arbres agités par !e vent, et

le murmure d'un ruisseau qui coule au
fond de la vallée (j).

' Considérez quel est leur bonheur :

lis ont renoncé pour jamais au bruit des
villes; ils ont préféré à ces lieux pleins

de tumulte le silence des montagnes.
Rien de tout ce qui est sur la terre ne
les inquiète. Ils ne sont plus exposés ni

aux soins et aux peines de la vie , ni aux
pertes qui accompagnent les richesses,

ni aux ressentimens de la jalousie, ni à
la violence d'un amour impur, ni enfin à
toutes les autres passions qui rendent
les hommes misérables. Ils ne vivent
plus que pour le ciel où ils sont déjà en
esprit. Ils s'entretiennent dans une soli-

tude et une paix profonde avec les mon-
tagnes et les vallées, les fontaines et les

ruisseaux , et. par dessus tout, avec Dieu
auquel ils parlent sans cesse dans leurs

(l) K*'. -yàp Tf, l3r,aîa 7:pisi-^v. ao'vov £XEt-/o;, xai

hyt'M', ÎTrraasSa; èfi, y.z: Sî'vJpa a-ïto'p.cva, zal U-

P. Chrysost., édit. Monfauc, t. tu , p. 706.

prières. Leur cellule est une demeure
de silence et de paix. Leur âme étant
dégagée du poids des vices et des mala-
dies des passions, est toujours libre et

légère, et elle s'élève en haut comme
l'air le plus pur et le plus serein (1). Ils

sont sur la terre comme les anges dans
le ciel. Le Père qui les gouverne préside
à cette oraison; et, se levant ensuite

après ces saintes prières, lorsque le so-

leil commence à paraître , ils vont au
travail d'où ils retirent de grandes som-
mes d'argent pour la nourriture des
pauvres (2). Ce ne sont pas seulement les

hommes qui vivent de cette sorte. On y
voit aussi des femmes embrasser avec
courage cette vie angélique , et vaincre
la faiblesse de leur sexe par la ferveur

de leur foi. »

Saint Jean Chrysostôme termine par
cette rude apostrophe aux habitans
d'Antiochcj elle peut aussi s'adresser à

la société du dix-neuvième siècle; car
le cœur humain est toujours le même

,

le Christianisme seul peut le rendre
meilleur : « Rougissons, mes frères, rou-
gissons, nous autres hommes, en nous
comparant avec ces âmes si généreuses.

Laissons enfin l'amour de cette vie, avec
ses ombres , ses songes et sa fumée. La
plus grande partie de notre vie se passe
dans l'insensibilité,: nos premières an-
nées sont pleines de puérilités et de fo-

lies ; celles qui approchent de la vieil-

lesse éteignent en nous la vigueur de nos
sens. 11 ne nous reste entre deux qu'un
petit nombre d'années pour jouir de la

vie ; et pendant cet intervalle si court,
nous sommes déchirés d'une infinité de
travaux et de mille inquiétudes. Cher-
chons donc d'autres plaisirs, mes frères,

je vous en conjure ; attachons-nous à des
biens qui sont immuables et éternels,

et désirons une vie qui ne passera ja-

mais (3). »

Jean passa six années dans ces vallées

de la vertu, dans ces villes bienheureuses,

(1) D. Clirysostomi , in MaUhf.um honiilia (!8.

(2) ....k.'ii'jyoùcrf,:; Tri; àitrivo; , êî; Ép-j'cv à-eioty

Tyvi-jovTî;. D. Ctirysost., édit. Monfaucon , t. vu.

p. G74.

(.î) D. Chrysoâlom., Homil. 66, in Matlhetim

,

t. \U, p. b64.
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comme il appelle les solitudes de la Sy-

rie. En s'y retirant, il se fit sans doute
une grande violence. On lit dans son

livre sur la Coniponclion , adressé au
moine Démétrius : « Ayant fait la réso-

lution d'abandonner la ville pour aller

dans la solitude, mon premier soin fut

de m'informer si j'y trouverais toutes

les choses nécessaires, si je n'y manque-
rais point de pain tendre, si l'on se ser-

vait de la même huile pour la marmite
et pour la lampe , si on n'y mangeait que
des légumes dégoûtans , si l'on ne m'y
condamnerait point à fouir la terre, et à

porter du bois ou de Teau: je n'oubliais

rien de tout ce qui peut incommoder le

corps (1).) 11 se moqua bientôt de cette

délicatesse , trop commune dès lors

parmi les moines (2).

Ayant rencontré dans les montagnes
un vieillard syrien qui pratiquait de

fort grandes austérités, il fut pen-

dant quatre ans son imitateur et son

disciple (3). Jean se retira ensuite seul

dans une caverne. Il y priait sans cesse,

et apprenait par cœur les Saintes-Ecri-

tures. Cette sévère mortification réprima

les rébellions de son corps ( rà O-jtô •Yaa-

Tspo.). Des infirmités le forcèrent à reve-

nir à Antioche, et à rentrer dans le minis-

tère ecclésiastique. C'est pendant sa vie

solitaire que Jean écrivit pour la dé-

fense des institutions monastiques. Je

dois m'arrêter un peu sur ces livres,

monumens précieux pour l'histoire dont

nous nous occupons.

Après la mort de Valentin , Vaîens

persécuta le Christianisme catholique en

faveur des ariens. Comme les moines
étaient ceux qui soutenaient principale-

ment la foi catholique par leurs prières,

par leurs combats , et par l'autorité que

leurs vertus et leurs miracles leur don-

naient sur l'esprit des peuples, c'est aussi

contre eux q<ie le tyran romain exerça

ses violences. li commença par faire une

loi po;jr les obliger à prendre les armes,

et à se ranger dans les troupes de l'em-

pire. Il lut défendu d'embrasser la vie

(1) Lenain de ïillemont, Uht. Ecclés., t. xi,

in-40, p. 21.

(2) D. ClirysoslûiB., édit. Monlfaucon , iu-folio,

t. I, p. 152.

(.") Palladii, Dialogus grœcus de vUd S. Cltr'jsos-

tomi , cap, ;;. p. ÎJ, prlii. Rigoi : Parid , IGOO.

monastique. En Egypte, les ariens signa-

lèrent surtout leur cruauté. Saint Jé-

rôme nous apprend qu'on massacra un
grand nombre de solitaires dans les mon-
tagnes de ]Nitrie(l). Ce fut dans cette

sanglante persécution que souffrirent les

glorieux confesseurs Macaire d'Egypte

et Macaire d'Alexandrie . et quelques

autres moines. Ils furent exilés dans une

île encore païenne ; ils y prêchèrent la

foi, et y firent de grands miracles. Le

Christianisme fut triomphant. Le peuple

d'Alexandrie , en apprenant ces merveil-

les, se souleva contre ses persécuteurs(2).

Je saisis avec empressement ces détails;

ils nous font voir combien les institu-

tions monastiques étaient déjà puissantes

au quatrième siècle, et combien grande

était l'influence des moines sur le peu-

ple. Les moines retournèrent en paix

dans leurs solitudes. C'est à cette occa-

sion que saint Jean Chrysostôme prit la

défense des institutions monastiques, et

composa les ouvrages dont nous devons

nous entretenir un instant.

Saint Jean Chrysostôme, après avoir

raconté fort au long dans le premier

livre contre ceux qui blâment la vie mo-

nastique ce qu'on lui avait appris de la

manière indigne dont les moines étaient

traités à Antioche, exhale toute sa dou-

leur , et compare les persécuteurs des

moines à ces barbares qui empêchaient

les Juifs de rebâtir le temple de Jérusa-

lem après le retour de la captivité. Il

s'attache surtout h faire ressortir les

malheurs et la désolation même tempo-

relle de ceux qui persécutent le Christ

dans ses saints. Le nom de Paul est glorifié

dans toute la terre, celui de Néron est en

horreur. Le saint moine demande s'il est

raisonnable de blâmer ceux qui vivent

dans la solitude. Ce n'était pas seulement

les étrangers, mais les amis et les pères

mêmes qui détournaient leurs enfans de

la profession monastique. Saint Jean

Chrysostôme s'adresse aux pères de fa-

1

mille, et d'abord à un père païen; il lui I

fait voir que son fils devenu solitaire, est

plus puissant et plus heureux que s'il fût

(1) l). H ieron., CAronicon, édit. Scaliger; Am-

sterdam , 1033. tl. Sozoméne, Uisi. Ecclés. ,\. vi.

cap. 'id.

('.i) Sozumcne , lib. Ti, c. '-(). — Théodoret , 1. it,

ap. lil.
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resté dans le monde; et avec une déli-

catesse extrCme il prouve à ce père que,

dans la solitude, l'amour de son lils

croîtra, et que son occupation la plus

exacte est de prier Dieu de donner à l'au-

teur de ses jours une vie longue et heu-

reuse. Le troisième /àvc est tout entier

consacré à faire comprendre à un père

chrétien qu'au milieu du débordement
qui couvre la vallée, il ne faut pas traiter

d'insensés ceux qui vont sur la monta-

^'ne chercher un peu de rafraîchissement

et d'ombre. Il termine son long plai-

doyer en faveur des institutions monas-
tiques, en mettant dans la plus grande
évidence que les devoirs moraux des

moines et des gens du monde sont les

mêmes (1).

Enfin saint Jean Chrysoslôme, dans un
autre ouvrage fait dans le même but,

compare les moines aux rois de la terre:

» Les rois commandent aux villes , aux
peuples, aux officiers, aux magistrats,

aux armées, au sénat j les moines com-
mandent aux passions, à l'envie , à la co-

lère, à l'avarice, à la volupté; ils sont

toujours en garde pour ne rien faire

contre leur devoir, et, de peur que la

raison ne succombe à la tyrannie de la

concupiscence, ils s'élèvent au-dessus

des choses humaines, et ils sont retenus

par la crainte de Dieu : voilà le domaine
des rois et des solitaires qui méritent à

meilleur titre le nom de rois que ceux
qui sont revêtus de la pourpre

,
qui por-

tent le sceptre et le diadème , et qui sont

assis sur des trônes d'or. Les rois don-

nent de l'or et de l'argent; les moines
sont les canaux des grâces du Saint-Es-

prit. Quand les rois sont bienfaisans, ils

bannissent la pauvreté de leur royaume
;

les moines délivrent les âmes de la ty-

rannie des démons. On n'a point recours

aux rois quand on est tombé dans le

malheur et le péché; on court avec em-
pressement dans les solitudes, comme
ceux qui, ayant peur d'une bête sauvage,

se retirent auprès d'un chasseur armé.

Les rois sont contraints comme les au-

tres hommes d'implorer le secours des

moines dans ces temps formidables ; ils

viennent à leurs cellules , comme les

(t) D. Chrysostomi 'fjiera , édit. Montfaucon
,

t. 1.

pauvres vont aux portes des riches du-

rant la famine (1). )>

Dev(!nu prêtre , Jean annonfja l'E-

vangile au peuple d'Antioclie, et son

éloquence le lit surnommer bouche

d'or. C'est h cette époque qu'eut lieu la

grande sédition d'Antioclie. Théodose,

pour soutenir sa puissante armée, fut

obligé d'imposer un nouveau tribut.

Soit que les peuples le trouvassent ex-

cessif, soit que les officiers qui avaient

la commission de le lever l'exigeassent

avec trop de rigueur, il y eut dans l'em-

pire un murmure général. Les habitans

d'Antioche renversèrent les statues de

l'empereur , et les traînèrent ignomi-

nieusement par toutes les rues de la

ville. La colère de Théodose fut grande :

il résolut de détruire Antioche. Le peu-

ple, effrayé de ses menaces, se réfugia

dans les églises pour recevoir les avis et

les consolations éloquentes du prêtre

Jean, qui prononça alors les belles ho-

mélies que tout le monde connaît. Les

solitaires qui vivaient dans le voisinage

d'Antioche descendirent de leurs mon-
tagnes pour venir consoler cette ville

affligée; ils y parurent comme des anges

venus du ciel. Théodose avait envoyé

pour juger cette affaire et punir cet acte

de rébellion deux hommes de confiance,

Clebechus, maître de la milice, et Cesa-

rius, maître des offices. Le peuple était

dans la consternation ; les moines par-

lèrent à ces officiers avec une liberté

admirable, protestant qu'on n'ôterait la

vie à aucun des habitans, et qu'ils ne

retourneraient dans leur désert que lors-

qu'on aurait donné la grâce, ou qu'au

moins on eut renvoyé les accusés à l'em-

pereur. Ils menacèrent même l'empereur

du jugement de Dieu, et restèrent à la

porte du tribunal criant qu'ils enlève-

raient de force ceux qu'on enverrait au

supplice. Entre ces généreux solitaires,

3Iacedonius fut celui qui se signala le

plus. C'était un homme tout-à-fait divin

^

ignorant les choses du monde et môme
l'Ecriture-Sainte (2). Il rencontra Clebe-

chus et Cesarius à cheval dans la grande

place; il en prit un par sa chlamyde, et

(l) De Comparatione régis cl monachi , t. i,

p. 117.
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commanda h tous deux de descendre de
cheval. D'abord ils se mirent en colère

de voir un petit vieillard, couvert de mé-
chans haillons, leur parler avec cette

autorité (1). Mais quand on leur eut fait

connaître ce saint homme, ils descendi-
rent de cheval , et se jetèrent à ses pieds

pour lui demander pardon. Alors il leur

dit ces paroles en syriaque, qu'on ex-

pliqua en grec : « Mandez à l'empereur
que pour être roi, il ne cesse pas d'être

homme
j
qu'il considère autant sa na-

ture que son rang. Il commande à des

hommes qui sont de même nature que
lui, qui portent l'image et la ressem-

blance de Dieu même. Que s'il est jaloux

de ses images
,
qui n'étaient que des

figures inanimées de son corps, qu'il

prenne garde de ne pas irriter Dieu en
outrageant par des actions cruelles et

barbares ceux qui sont les images vivan-

tes et animées de sa nature divine. Est-il

juste d'immoler des hommes pour ven-
ger de l'airain et du bronze ? Après tout,

il nous a été facile de rétablir ces sta-

tues; et on lui en fera bien d'autres, s'il

veut: mais il lui sera bien impossible,
tout empereur qu'il est, de rétablir seu-

lement un cheveu de ceux qu'il aura fait

mourir (2). »

Voilà des paroles admirables et une
généreuse conduite. Saint Jean Chryso-
stôme compare ce zèle audacieux à la

pusillanimité des philosophes païens.

« Ils vinrent, ces anges de Dieu, ils

vinrent par grosses troupes se mêler
parmi nous, et nous apprendre le mépris
qu'on doit faire et des biens et de la vie...

Où étaient , durant cet orage , ces excel-

lens philosophes aux longues barbes
,

aux longs manteaux
,
qui marchent si

gravement appuyés sur leurs bâtons, ces

monstrueux cyniques esclaves de leur

ventre, et plus impudens que les chiens

dont ils affectent de porter le nom? tous

ces sages étaient disparus, et avaient

pourvu à leur sûreté. Mais ces anaclio-

èmTTâ(ji£voç, /.aX TÛv ôeîoDv f^è Xo"yÎwv Tvâfiiirav àîreipoç

f'iv, êv Bk T(xïc Twv cpwv xop'jcpaïç ^latTwaEvoî. Tlieo-

doreli episcopi Cyri , Hhl. Ecclesiast., lib. v,
cap. 19.

(1) Ol Je pxpcv -^efovncv, z'j-ù.ri pà/cta, -i^i-

êï3Xy,[i.='Moy v^o'vte;. Théodoret , Hisl., lib, v, c. 19.

(.-) Ttiéodorel , lib. Y; cap. 19.

rètes, qui font profession d'une sagesse

véritable, vinrent dans Antioche tandis

que les habitans fuyaient au désert. Ils

sont venus nous prouver par leurs œuvres
que la vertu triomphe et des délices et

des tourmens, qu'elle ne se relâche point
dans le bonheur, ne succombe point aux
infortunes, et conserve toujours le même
visage dans la douleur et dans la joie (1).»

Ce passage remarquable de saint Jean
Chrysostôme prouve que la société alors

n'avait pas foi en la philosophie
,
que les

hommes n'attendaient pas d'elle leur sa-

lut et leur bonheur, et qu'ils croyaient à

son incapacité profonde pour l'amélio-

ration des masses.

Théodose , effrayé de la résistance des
moines et touché des ferventes supplica-
tions du peuple et de l'évêque Flavien

,

fit grâce aux habitans d'Antioche.

Cependant Nectaire, qui avait succédé
à saint Grégoire de Nazianze (an 381)

dans l'épiscopat de Constantinople
,

mourut ; il y eut de grandes brigues
pour sa succession. L'empereur résidait

à Constantinople, et celui qu'il vénérait
comme son pasteur et son père spirituel

ne pouvait manquer d'avoir beaucoup de
crédit, pourvu qu'il eût assez d'adresse

pour se ménager entre les intérêts de
Dieu elles intérêts des hommes. L'évoque
de Constantinople était politiquement le

premier évoque après celui de Rome ; il

étendait ses soins et son autorité sur les

vingt-neuf provinces qui composaient les

diocèses ou départemens de Thrace,
d'Asie et du Pont (2). Les évêques qui

,

pour quelque raison que ce soit, étaient

toujours en assez grand nombre à la

cour, composaient une espèce de concile

dont celui de Constantinople était chef;

par ce moyen , il pouvait étendre son

autorité dans tout l'Orient. Aussi, dit

Lenain de Tillemont, ce siège
,
qui était

redouté par toutes les personnes saintes,

était au contraire l'objet de la cupidité

de ceux qui avaient beaucoup d'ambition

et peu de vertus (3). Jean
,
prêtre d'An-

(1) D. Cbrysostomi, Homil. 17, ad populum
AnCiochen. édit. Montfaucon , l. il

, p. 173.

(2) ÀX/à ical Tïi; 0pâw,; àTvâaïi;, /.où vf,; kts'.oii

o).'/;;, ûiîo i'vâ'Êxa Sï ko.: avirr, àp-/_o'MTwv lôùverai, x.xi

[j.vKCi x.al -T,v novTi«-/iv. Ttiéodorel, lib. v, cap. 28.

(5) Lenain de Titleinout, Hist. Eccl,, t. xt, in^",

p. 109.
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(
tioche, dont le iu)ui était alors célèbre

I dans tout l'empire à cause de son élo-

quence et de sa vcrln, fui lait évoque de

Coiistantiîiople. L'iiistoire de son ponti-

î
lical esl vraiment héroïque : les moines

j

soutinrent toujours sa cause et soufCrirenl

avec lui et pour lui. Entre tous ses amis

et ceux qui lurent persécutés à cause de

lui, nousdistinj^uons J'allade. et des moi-

nes jjothsauxquels il écrivit cette lettre :

« Je savais, avant de recevoir vos let-

tres, les afllictions, les embûches, les

épreuves, les traverses que vous eiiùurez;

et c'est pour cela surtout que je vous

crois heureux, lorsque je pense aux cou-

ronnes, aux prix et aux i écompenses que

vous vous attirez par là. Car, comme
ceux qui vous dressent des embûches et

qui vous troublent se procurent à eux-

mêmes un terrible jugement clamassent

sur leur tête le feu de la colère, vous qui

souffi-ez tous ces maux , vous jouirez

d'une grande et magniiique récompense.

INe soyez donc pas dans la tristes e et

dans l'abattement, mais dans la joie et

dans l'allégresse , conservant la force

d'esprit de l'apôlre qui dit : Maintenant,

If me réjouis dans mes souffrances et je

nie ^lorijie dans mes afflictions, sachant

(/lie l'affliction produit la patience, et la

patience l''épreuve. Étant donc pluséprou-

\és et devenus plus riches des richesses

du ciel, quand môme vous souffririez en-

core davantage, soyez dans une plus

grande joie ; car les souffrances de la vie

présente n'ont point de proportion avec

cette gloire qui sera un jour découverte

ennous. Je n'ai pas ignoré votre patience,

votre courage, votre force, votre affec-

tion ardente et sincère, voire fermeté

inébranlable , votre constance inflexible.

Voilà pourquoi je vous rends de grandes

actions de grâces et je m'unis sans cesse

à vous , sans que la longueur du chemin
puisse affaiblir dans mon cœur ce que je

dois à votre charité. Je vous remercie

du zèle que vous avez fait paraître pour
empêcher qu'on ne mît le trouble dans
l'église des Golhs (1). »

C'est ainsi que le moine, grand orateur

de l'Orient, î'évêque à la bouche d'or,

(1) D. riirysostom., Episl. 207, édit. Montfaucon,

t. III, p. 71S. Monachis Golhis qui in Promoti agrn

dsgun(.

étendait son zèle et son amour sur les

peuples barbares du nord de l'Asie . qui

venaient brûKi' les empereurs romains

jusciue sur leur trône. Déjà il avait choisi

des moines pleins de zèle
,
qu'il avait en-

voyé prêcher l'Evangile dans la Phénicie,

et pour les dépenses de cette mission, les

grandes dames de Constantinople s'é-

taient, à ses sollicitations, dépouillées

de leurs ornemens précieux (1). Et au

moment de ses plus grandes persécutions

et de ses incommensurables douleurs

,

saint Jean Chrysostôme versa sur cette

mission toute sa sollicitude. Nous ver-

rons plus tard les papes et les moines de
l'Occident continuer, avec une ardeur

infatigable, cette grande œuvre de la

propagation de la foi et de la civilisation

chrétienne.

Au milieu de la plus grande désolation

du monde oriental, lorsque Romepaïenne
tombait et laissait l'univers effrayé du
bruit de sa cliute ; lorsque les Vandales
ravageaient l'Afrique, mourait, accablé

par la douleur, un des plus grands hom-
mes du Christianisme. Augustin, après
cette merveilleuse conversion que tout le

monde sait, vint s'enfermer à Ilippone,

avec quelques amis
,
qui tous , dans la

suite , furent ordonnés prêtres , et il éta-

blit ainsi la vie commune parmi lescleics.

Les conseils spirituels, épars dans sa

Lettre aux religieuses (2), ont élé recueil-

lis, et on en a formé une règle spéciale,

que plusieurs congrégations religieuses

ont adoptée, particulièrement les Augus-

tins, les chanoines réguliers, el l'ordre

de la Visitation de sainte J\Iarie, Cette

institution de saint Augustin a rendu au

clergé un immense service en maintenant

la régularité de la discipline par la vie

commune. .^i

Quand on songe que saint Augustin
,

devenu évêque d'Hippone
,
passa sa vie

dans une guerre continuelle avec les

païens el avec les hérétiques, sans pou-

voir se reposer un instant au milieu du
jour, à i'ombre de sa gloire et de sa vertu,

pour contempler avec calme son ouvrage,

on est ravi d'admiration en face de cette

(1) Tliéodoret, Hisl. Ecoles., lib. v, cap. 29, —

,

Btilleau, lib. m, cap. 17. »•,

(2) D. Avigubt., f^pcrn . edit. benedicl., t. ii, i

p. vai. .
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grande âme dont l'énergie était placée

hors des atteintes du découragement.

Rien n'est plus touchant que les détails

de cette \ie apostolique ! mais nous ne

pouvons nous y arrôter. Qu'il me soit au

moins permis de raconter ici les derniers

momens du grand évéque , d'après les

monumens originaux. Ce qu'il y a de tris-

tesse répandue sur les dernières années

de saint Augustin est empreint d'une

poésie profonde , et il me semble que

c'est un des côtés de sa vie qui n'a pas

encore été considéré avec assez d'atten-

tion. Cela pourtant révèle toute son âme
et nousapprend pourquoi il a chéri la vie

monastique avec une si grande ardeur,

pourquoi il a toujours soupiré après la

solitude.

En lisant sa correspondance, j'ai sur-

tout remarqué deux lettres où il exprime

sa pensée sur les grands événemens con-

temporains ; il écrit à la très religieuse

servante de Dieu , Italica :

« Il est juste que nous soyons tous

en communauté de biens et d'épreuves
,

aussi bien que d'esprit, d'espérance et

d'amour. Aussi , le Seigneur est-il notre

consolation à tous dans les maux passa-

gers que nous voyons et qu'il nous a pré-

dits , et après lesquels il nous a promis

des biens éternels. Si nous voulons être

couronnés, il ne faut pas nous laisser

abattre dans le combat, mais tenir ferme

par les forces que nous recevons invisi-

blement de celui qui réserve aux vain-

queurs des récompenses ineffables (1). »

« Augustin salue en Jésus-Christ son

très cher et très aimable frère et collègue

dans le sacerdoce , Yictorianus.

« J'ai le cœur percé de douleur depuis

que j'ai lu votre lettre ; vous voulez que

je vous fasse une réponse fort étendue
;

mais ces sortes de maux demandent une

abondance de larmes plutôt qu'une abon-

dance de paroles. On voit de toutes parts

de si grandes calamités, qu'il n'y a pres-

(Ij ... Communis sit tamen Iribulalio, quibus

probalio , spes, dileclio, spirilusque communis est.

Omnes autem nos Dominas consolalur, qui et h;(!C

temporalia mala prœdixil , el post hœc bona aMerna

promisit, nec débet cuiii prielialur infringi ,
qui

vult posl pnclium coronari ; vires illo subminislranle

certantibus, qui préparai inelïabilia doua victori-

bus. D. Augusl., ad Ilalicani, leUre xcix, l. u,

p. 269.

que aucune partie du monde où l'on ne

soit dans la douleur et dans les larmes,

pour des maux semblables à ceux dont

vous m'avez entretenu. Il n'y a pas bien

long-temps qu'il y a eu de nos frères mis

à mort par les barbares, jusque dans ces

monastères qui sont situés dans des soli-

tudes si reculées, qu'ils semblaient de-

voir être à couvert de semblables mal-

heurs. Je crois que vous aurez aussi en-

tendu parler de toutes les désolations des

Gaules et de l'Italie : nous venons même
d'apprendre la désolation de plusieurs

provinces d'Espagne qui en avaient été

exemptes jusqu'ici. Mais , sans aller si

loin, quoique notre territoire d'Hippone

n'ait pas encore été attaqué par les bar-

bares, les clercs Donatistes et les Circon-

cellions exercent contre nous de si terri-

bles brigandages et ravagent les églises

avec tant de fureur, que je ne sais s'il ne

vaudrait pas mieux avoir affaire à des

barbares, car au moins leur cruauté n'a

pas encore été jusqu'à mettre dans les

yeux de la chaux vive et du vinaigre

,

comme ceux-ci font à nos clercs, qu'ils

déchirent de coups. Ils pillent les mai-

sons, ils les brûlent, ils enlèvent les

grains , ils répandent les vins Cepen-

dant, quelque déplorables que soient ces

maux, il n'y a pas lieu de s'en étonner.

Prions Dieu qu'il nous en délivre , non en

considération d'aucun mérite qui soit en

nous, mais par la grandeur de sa miséri-

corde. Car, du reste
,
que pouvons-nous

apprendre autre chose après ce que les

prophètes et l'Évangile même nous ont

prédit? ]\e soyons pas si peu d'accord

avec nous-mêmes, que de nous plaindre

quand nous voyons accomplir ce quenous
faisons profession de croire quand nous

le lisons. L'effet sera bienfaisant 5 ceux

qui demeuraient dans l'incrédulitéquand

on ne faisait quevoir dans leslivres saints

les prédictions de ces calamités, cessent

d'être incrédules , maintenant qu'ils les

voient de leurs yeux ; car le genre hu-

main est dans ces désolations comme les

olives sous le pressoir, et comme on en

voit sortir l'écume el la lie, c'est-à-dire

les blasphèmes des infidèles et des impies

qui murmurent contre la providence de

Dieu, on en voit aussi couler l'huile pure,

qui sont les prières humbles et ferventes

des fidèles et des saints qui adorent sa
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justice et implorent sa miséricorde (1). >

Cette belle lettre est comme l'abrégé

,

, le sommaire de tout le livre de la Cité de

I

Dieu , ce grand travail sur la philosophie

Ide l'histoire.

I

Les Vandales s'étaient répandus dans

;la IMaurilanie entière; ils avançaient, et

derrière eux étaient la ruine et la mort (2),

Augustin , l'homme de Dieu , ne ressen-

tait pas ces malheurs et ne les jugeait pas

I
comme les autres hommes; ses pensées

[étaient plus profondes (3) : « parce que
« dans une grande sagesse est une grande

I indignation, et celui qui multiplie la

I science multiplie la douleur (1). »

Il découvrait des maux et des dangers

bien plus terribles; prévoyant tous les

périls auxquels cette invasion de barba-

res exposait les ûmes , il répandait jour

et nuit son ûme avec ses larmes , et sa

vieillesse fut remplie d'une indicible

amertume (5).

(l) Litlerœ luaî impleverunt grandi dolore cor

nostrum
,
quibus petisii ut prolixo opère aliqua res-

ponderem ; cum lalibus nialis magis prolixi geini-

llus et fletus, quàrn prolixi libii debeantur. Tolus

qaippe mundus tantis affligitur cladibus , ul pêne

pars nulla lerrarum sit, ubi non talia, qualia scrip-

sisti, commillantur atque plangantur. . . Plangenda

sunt haec, non miranda, et exclamandum ad Deum,

Ut non secuadura mérita noslra , sed secundum rni-

sericordiam suam à tanlis malis iiberet nos. Nain

quid utiquiî sperandum fuit generi huniano , cum

haec et in prophelis et in evangelio tanto anle pr;c-

dicta sint ? ISon itaque debemus tain nobis ipsis esse

[contrarii, ul credamus quando leguntur, et quasra-

mur quando complenlur : sed poliùs et illi ijui in-

creduli l'uerant cum haec in saiictis libris conscripta

legerent velaudirent, nunc saltem crederc debent

cum compieri jara \ident : ut de his taui magnis

prussuris lanquam in torculari Domini Dei nostri

,

sicut amurca infidelium murmuranlium et blasphe-

œantium fluil , ita oleum quoque fideiium confiten-

tium et orantium exprimi et liquari non cessel.

D. August., Epist. CXI , t. II
,
p. 519.

(2) Universaque per loca Maurilaniarum etiam

ad alias nostras transiens provincias et regioncs ,

omni sœviens crudelitate et atrocitate cunclaque

potuit expoliatione , csedibus , diversisque lormen-

lis , incendiis aliisquo innumerabilibus et infandis

malis depopulata est. Possidius , Vita Augiistini,

cap. 28.

(3) Ille homo Dei et factum fuisse et fieri non ut

cœleri horainum sentiebat et cogitabat , sed altiiis et

profundiùs ea considerans. Possidius , cap. 2».

(i) Eo quod in mulla sapieutia , multa sit indi-

gnatio : et qui addit bcienliaoi , addit et laborem.

Ecclesiasles , c. l, v, iii.

(S) FueruDt ei Iacrym:e panes die ae norte, ama-

Un jour, dit Possidius, c'était pendant
le siège d'IIippone, nous causions à table,

l'hommede Dieu nous dit : « Vous saurez

« que , dans ces temps malheureux
,
j'ai

« supplié Dieu, ou de délivrer la ville des
(I ennemis, ou de donner à ses serviteurs

(1 la force de porter sa volonté, ou de me
« retirer de ce monde. > INous lui j)ro-

miraes alors de joindre tous nos prières

aux sieîines (I). Il fut exaucé ; mais avant

sa derrsière maladie
,
pendant les trois

premiers mois du siège, il entretenait

sans cesse les tivêques qui s'étaient réfu-

giés à Hippone, et son peuple chéri, des

formidables jugemens de Dieu et du
grand mystère du gouvernement tempo-
rel de la Providence (2). Il y avait quelque
chose de solennel et de prophétique dans

ces prières et ces chants qui , du rivage

désolé de l'Afrique, montaient vers Je

ciel; et c'est jusqu'alors un spectacle

unique dans l'histoire du monde que ces

évoques, ces moines, tout un peuple fi-

dèle prosternés au pied de la croix, et au
milieu des plus affreux malheurs de la

désolation et de la mort , s'écrier : Fous
ttes juste , Seigneurj el vos jugemens sont

équitables (3). Ces douleurs de l'Afrique

ont été perdues pour l'avenir : cette terre

était une terre maudite ; tant de vertus,

tant de souffrances, tant de résignation

n'ont pu la sauver, la régénérer, i O mon
€ Dieu , vous les avez frappés et ils n'ont

î pas gémi ; vous les avez brisés, et ils

I n'ont pas voulu accepter le cliâtiment
;

i ils ont rendu leur front plus dur que la

j pierre, et ils n'ont pas voulu revenir à

€ vous (4). >

rissimam et lugubrcm prœ cœteris sus seneclutis

\ilam lolerabat. Possidius, c. 28.

(1) Et forte provenit, ut unà cum eodem ad men-

sam constilutis, et iudè confabulanlibus nobis dice-

rel : Noveritis uie hoc lempore nostraj caiamitatis id

Deum rogare ut authanc civitalem ab hoslibus cir-

cumdatara lil)erare dignetur, aut si aliud ei videtur

sues serves ad perferendam suam voluntatem fortes

faclat, aut cerlè ut me de hoc sœculo ad se accipiat.

Possidius, Vila Âugusl., c. 29.

(2) ... Omni hujus obsidionis tempore nobiscum

s;opissimè colloquebatur et Dei tremenda judicia

pra? oculis noslris posita cousiderabaïuus. Possidius,

cap. 23.

/,".) . . . Pariterque dolentes
,
geraenles et fientes

orabaraus dicentes : Justus es, Domine, et rectum

jiuliritim tuum ! Possidius, c. 2i!.

(4) Percussisti eoii el non doluerunt : atlrivisti
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Heureux seront les habitans de l'Afri-

que et de la Mauritanie , si , à la voix du

vertueux pontife , successeur d'Augus-

eos et renuerunt accipere disciplinam; indurave-

nint faciès suas suprà petiam , et noluerunl reverti.

Jerem., c. 6.

tin (1) , ils se lèvent du tombeau pour re-

commencer une course nouvelle au mi-
lieu de la civilisation chrétienne !

Emile Chavin.

(l) M. Dupucli , évèque d'Alger.

EU

INNOCENT m ET SES CONTEMPORAINS.

QUATRIÈME ET DERNIER ARTICLE (1).

Vie privée et administration intérieure d'Inno-

rent 111. — Mesures relatives aux Juifs. — De la

vie actuelle et de Tavcnir de la papauté.

Une doctrine de notre siècle (et qui

n'est pas l'une dt^s moins fausses) a quel-

quefois prononcé que l'homme public et

l'homme privé forment deux êtres à

part, entre lesquels on établit une mu-
raille infranchissable; en sorte que le

premier doit 6tre probe, intègre, plein

d'honneur et de patriotisme; maison
permet à l'autre de se plonger dans le vice

et la corruption, à condition de ne pas

trop heurter les convenances sociales;

car dès lors on tombe dans le domaine
de la publicité. J'aime beaucoup l'hon-

neur : c'est une bonne chose, assuré-

ment; néanmoins, la vertu vaut mieux.

Montesquieu a dit, je crois, que l'hon-

neur remplace souvent la vertu chez les

nations qui vieillissent ; et cela peut être

vrai du faux honneur. Mais après tout

,

cette manière d'envisager les obligations

morales de l'homme tend au plus à en

faire un hypocrite dont le masque s'ôîe

et se remet à volonté. Le même person-

nage ({ui, dans son intérieur, trouve

Qu'il est avec le ciel des accommodemens

,

aura de la peine à ne pas admettre ce

principe, quand les intérêts de son parti

ou de son ambition personnelle seront

(1) Voir le 3^ art.,no 4}> , l, vui , p. 132.

compromis par l'opposition. Le principe

de Sa vertu est un comme le résultat pra-

tique, et l'on ne saurait sciudpr l'un sans

détruire l'autre; personne, d'ailleurs, nej

saurait tellement dépouiller le 50i qu'il'

paraisse tout-à-fait différent sur le théâ-

tre politique et dans sa maison. On a

beau chevaucher superbement sur l'indé-

pendance et les vertus conventionnelles,

le caractère monte en croupe , et talonne

votre coursier jusqu'à ce que tetnie, pose

et coslunip de parade soient tous oubliés.

Alors, quelles chutes! Hélas! bientôt on

se relève couvert de boue et de sang,

ayant laissé sa dépouille aux ronces qui

bor.^ent la route. L'individualisme, cette

grande plaie de notre temps, a sans

doute fait naître ces idées si éloignées

de la saine logique. Un ancien désirait

une maison de verre pour laisser voir

tout ce qu'il faisait; nous, nous vou-

drions boucher les fenêtres, tant nous

avons peur de montrer ce que nous som-

mes. Malheureusement on est obligé de

voir clair, et dès lors nous voilà exposés

au désagrément de ne pouvoir éviter les

impertinens qui jettent en passant un re-

gard scrutateur sur notre foyer, et nous

surprennent dans un négligé un peu em-

barrassant, il faut l'avouer. Mais aussi,

pourquoi se parer des plumes du paon?

Pourquoi s'imaginer qu'un roi de théâtr*

puisse être pris pour un roi véritable?

Fût-on mêmeTalma, on ne serait jamais

qu'acteur.

i
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La morale, ontrag»5e dans une de ses

grandes bases, qui est la vérité, reprend
donc ses droits avec usure, et l'infortuné

1 traîné au pilori de l'opinion publique
n'excite ni indulgence, ni pilié. La mali-

gnité, la haine, l'envie, se donnent la

jinain pour soulever le voila qui cachait

[le sanctuaire de la vie privée; on re-

tourne le scalpel dans le sein des plus se-

crètes affections, on étale les plus inti-

imes faiblesses : plans, opinions, senti-

(mens de toute espèce, sont bafoués,
honnis, et ainsi, au sein du mal môme,
se r.nicontre cette belle et grande loi de
l'ordre moral que chaque déviation de La

Ug/ic du droit et du devoir trouve en elie-

'uciiie sa peine et son châtiment.

^lais si Dieu punit nos fautes par leurs

résultats mêmes, le principe qui exige

une exacte conformité entre la vie publi-

que et \d vie de famille est un principe
juste , saint et bon. Là se trouve encore
iréritiée la parole du Sauveur :< On ne
peut servir deux maîtres.)! Et nous avons
Iroit d'attendre des grands et des petits
ju'ils se modèlent, si j'ose le dire, sur le

nonde intérieur, qu'ils se font pour eux
'i pour les autres. Pour les gouverne-
nens même, la chose est plus impor-
aiite que pour les gouvernés; car leurs
ictes ont des conséquences plus graves.
Vinsi, quand un grand personnage de
'histoire devient le type d'un temps,
lu'il est le centre des rayons qui diver-
ijent à la circonférence, il est urgent de
e convaincre de l'unité de ce point cen-
ral dont les parties composantes de-
Tont être homogènes, ou au moins d'une
lature simple, forte et énergique, qui
ssurera l'harmonie de l'ensemble. Le
'énie lui-même est soumis à cette loi

; car
e génie n'est qu'une intuition plus par-
aite, une illumination soudaine, suivant
iossuet, du monde supérieur. Or, d'une
)erception plus claire découlent néces-
airement de plus importantes obliga-
ions

; c'est pour cela que le spectacle du
[énie, manquant à sa mission céleste et
e traînant dans la fange, nous afflige si

«rofondément. Les régions de l'inteili-

ence nous paraissent éprouver alors une
e ces violentes commotions qui ébran-
ent les entrailles du globe en rempla-
ant par des marais pestilentiels de flo-
issantes cités et de vertes campagnes.

Sur ce front sillonné par l'orgueil plus
encore que par la foudre , on apercjoit
(îucore une auréole qui nous éblouit,
comme Satan frappait d'admiration ses
compagnons de malheur au sein d\\ Pari-
démonium.
Peut-être est-ce de ce besoin impérieux

de voir coïncider les deux cercles princi-
paux dans lesquels se meut la vie hu-
maine que naît ce désir ardent qui pousse
un chacun à connaître la vie privée des
grands hommes; c'est plus que de la cu-
riosité

,
car peu de gens aiment à écouter

aux portes. Mais suivre le fil conducteur
d'une grande existence, mais la retrou-
ver dans chaque moment où l'on ne re-
présente plus, mais sonder la conscience
même, disons-le, c'est juger presque
comme Dieu, avec indulgence et justice
à la fois. Qu'on ne s'étonne donc pas de
nous voir finir avec Innocent III par des
détails sur son gouvernement intérieur
et ses occupations quotidiennes. Au dé-
but de sa vie, il fallait montrer la base
de l'édifice qu'il cherchait à élever, afin
que chacun pût ensuite se convaincre par
lui-même de sa fidélité à se conformer
au plan primitif dans les grandes lignes
de son existence religioso politique. Mais
notre lâche sera terminée seulement,
quand nos lecteurs seront venus s'as-
seoir au frugal repas du pontife, et au-
ront pénétré dans l'enceinte de ce palais,
d'où sortirent tant de vigoureux décrets
et de sages constitutions.

« Tous les matins, dès qu'Innocent
avait dit la messe, il se rendait au con-
sistoire. Autour de lui s'asseyaient les
cardinaux, et en face Ton voyait d'autres
ecclésiastiques distingués; c'était là qu'il
recevait les demandes de tous ceux qui
réclamaient son appui, quelle que fût leur
patrie. Chaque pétition trouvait un ac-
cueil affable; chaque démarche pour ob-
tenir !e redressement de griefs, des fa-

veurs pour des églises, ou la réformation
des ordres religieux, pouvait compter
sur une audience favorable. Trois fois la

semaine, le consistoire était public et

consacré à la solution des questions de
droit les plus importantes, usage rétabli
par ce pape après une longue interrup-
tion. Dans ces débats, il prêtait une at-

tention scrupuleuse à toutes les proposi-
tions, examinait chaque point avec ri-
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gueur, exigeait des rapports détaillés,

des preuves, des témoins, desdocuniens,

quand tout cela devenait nécessaire ; l'at-

taque et la défense avaient une latitude

entière pour jeter de la clarté sur l'af-

faire, sans crainte de fatiguer le pontife.

Mais, malheur à celui qui comptait plus

sur les charmes de son éloquence que sur

des raisons solides : la perspicacité d'In-

nocent perçait l'enveloppe, et une expo-

sition ornée ne diminuait en rien pour

lui le poids de la logique. C'est ce qu'é-

prouva fi ses dépens !'abl)é Guillaume de

Sainl-Omer, qui, après avoir dissipé les

biens da deux monastères, s'était fait

établir de force dans celui de Préœoniré :

il eut beau se fier à sa faconde pour

repousser l'évidence de l'abbé Ger-

hard, il fut déposé, et acquit seulement

le surnom d'un adroit bavard. On était

même convaincu tpi'un lanjjage simple

et clair faisait plus d'impression sur le

pape que de belles paroles ; en outre , les

clameurs contre un individu avaient beau

être grandes, le pape lui-même avait

beau C-îre prévenu, dès que l'accusé prou-

vait son innocence ou reconnaissait ses

torts, celui-ci revenait à la bonté. Il fai-

sait même si peu de cas des formes toutes

seules, qu'on le vit accorder, à des priè-

res instantes, une seconde investigation

d'une affaire déjà décidée.

« Quand les parties arrivaient à Rome,

elles devaient s'adresser au pape ,
qui les

renvoyait h w\ auditeur.... Lui deman-

dait-on de juger en personne? aussitôt la

requête était octroyée, le jour iixé. Vai-

nement les avocats, les jurisconsultes,

les conseillers, souvent en grand nom-

bre, cherchaient à s'emparer de pareilles

occasions, ù embrouiller et à prolonger

ia question; souvent on employait la

corruption pour faire des déserteurs

dans le cam;j ennemi, ou tout au moins

pour le porter à se défendre mollement;

car les parties paraissaient avec tous

leurs moyens devant le consistoire. Tou-

tefois, ni les ruses des avocats, ni leurs

raisonnemens à perle de vue, ne réussis-

saient jamais à tromper ni à faire biaiser

Innocent. Dans un point de droit très im-

portant, un des côtés avait deux con-

seillers, tandis que l'adversaire en était

flanqué de neuf; mais le conseil des pre-

miers eut la hardiesse de dévoiler les

moyens qu'on avait mis en jeu pour ob-

tenir un pareil renfort. Le pape, ennemi

juré de toute ligne courbe, somma im-

périeusement l'accusé de répondre à

l'imputation. On avait voulu, répondit-

il, influencer le juge, mais non le trom-

per. < Eh quoi ! reprit Innocent en s'a-

< dressant aux avocats, vous vous êtes

« empressés de soutenir les deux par-

« ties?Vous saviez pourtant que c'était

« une contradiction. Nous vous ordon-

« nous, comme ayant forfait à l'hon-

i neur, de quitter l'une et l'autre, et

« nous leur défendons de la manière la

« plus expresse de donner aux conseils

« des honoraires. »

Les peines que se donnait ce grand

pape pour arriver à la connaissance de

la vérité et à une décision équitable

étonneraient plus d'un juge moderne :

consultations, discussion calme avec les

hommes de loi, examen des écritures,

exhortations sérieuses faites à tous ,
rien

ne lui coûtait, et véritablement l'on eût

dit que les fonctions de sa charge se bor-

naient à juger des points de droit et de

fait; enfin, après la sentence rendue, il

reprenait le caractère de prêtre catholi-j

que , adjurant vainqueur et vaincu à ou-

blier leurs dissensions, à se réconcilier

dans le sein de la charité chrétienne;

souvent môme on le vit terminer à l'a-i

miable les questions litigieuses, poui

mieux assoupir les haines et prévenir le

divisions. Ses connaissances en droit ca

non et civil excitaient l'étonnement uni

versel ; mais il préférait une seule paroi*

de paix aux plus beaux procès où pouvai

briller son génie. La veuve et l'orphelii

trouvaient accès auprès de lui, et

écoutait volontiers leurs longues et in

cohérentes doléances. S'agissait-il d'un

bulle ou d'un bref? tout lui passait entr

les mains; sa mémoire des précéden

semblait prodigieuse, et la fabrication d

brefs apostoliques, assez commune a

moyen âge , devint impossible sous sp

règne. Il se présenta à lui un cas de c

genre : l'archevêque de aiilan et l'abb

de Scozuola avaient une discussion relî

tivement à une propriété; tous deux s

fondaient sur un acte du Saint-Siège. U
seul coup d'oeil donné au sceau par ]

pape suffit pour le lui faire déclarer faw

elcontrouvé; il ajouta , en présence d<
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cardinaux et des défenseurs, qu'on eût

seulement à le briser, et s'il se trompait,

qu'il donnerait lui-mtiine une autre bulle.

On trouva , en effet, le parchemin trou(^

eu dessous, et une nouvelle cire eu avait

recouvert les bords pour protéger l'iai-

prossion du cachet.

« Une fois les affaires terminées, In-

nocent se retirait pour dîner. La plus

grande simplicité réqnail à sa table ; il

cherchait ainsi à mettre des bornes à la

délicatesse et à la somptuosité de cer-

tains prélats. Aussi n'y voyait-on . les

jours de cérémonie exceptés, aucune es-

pèce de vaisselle : trois plats au plus for-

maient son ordinaire; il ne voulait être

servi par aucun seigneur, et deu.x ecclé-

siastiques pourvoyaient au plus néces-

saire. Après le repas, une courte sieste,

suivant l'antique usage de l'Italie : qui-

conque voulait le voir alors devait atten-

dre son réveil. L'abbé d'Andres nous a

laissé une relation d'une pareille au-

dience : » Quand le pape eut dormi juste

« une heure après son dîner, je fus in-

t troduit seul auprès de lui. Je m'age-
i nouillai; mais il m'appela sur-le-

< champ pour recevoir le baiser de paix,

€ ce qui me donna bon courage. Puis il

f me lit asseoir à ses pieds et exposer

< mon affaire. Une fois la chose faite, je

t lui remis ma pétition, revêtue du sceau

» du chapitre, et je finis par demander
« faveur et appui. » — « Nous ferons exa-

i miner en son temps, répondit-il, ta

« demande et celle du chapitre; puis je

« ferai volontiers tout ce qui sera possi-

< ble avec l'aide de Dieu. » — Là-dessus

< il se mit à me parler de mon cloître et

I du temps où il l'avait visité, lorsque.

€ étudiant à Paris, il avait fait un péleri-

t nage au tombeau de saint Thomos
i Becket. Alors, dit-il, un respectable
« vieillard en était prieur, et le monas-
i tère me parut en bon état. >

Lorsque le pape se voyait contraint de
condamner les parties qui s'adressaient

à lui, il le faisait de manière à tempérer
la rigueur par l'aménité des manières. Ce
même abbé d'Andres avait clé irréguliè-

rement élu pendant que le couvent se

trouvait en interdit. Un soir, Innocent le

fit appeler: « Ne te fAche pas, dit-il, si je

« n'ai pu sanctionner ton élection ; Dieu

TO.JB IX. — H" o2. 1840.

I m'est témoin que, loin de le faire par
« malveillance

,
j'ai plutôt agi avec affec-

« tion. J'ai levé la sentence de l'évéque
t contre toi et tes frères : ainsi tu ne su-

« bis aucun affront, car tu peux te faire

« élire de nouveau, et même, si tu le

I désires, j'écrirai à tes frères dans ce
< sens. Mais, ajouta-t-il d'un ton plus
i ferme, pour ce qui est d'avoir osé cé-

I lébrer le service divin malgré l'inter-

i dit, je devrais peut-être te punir, toi

I et tes confrères. > le reste de la jour-

née était consacié aux affaires, et sou-

vent ses lettres proTivent que pas un mo-
ment ne lui restait pour prendre le plus

léger repos, ni pour cultiver des études
littéraires vers lesquelles il se sentait en-

traîné par le goiàt le plus prononcé.
11 y avait une activité si prodigieuse

dans cet homme
,
que rien ne pouvait sa-

tisfaire son ardeur pour accomplir ses

devoirs dans leur plus scrupuleuse éten-

due. Ses lettres et ses décisions canoni-
ques se montent au nombre énorme de
plusieurs milliers, et pourtant ces occu-
pations, écrasantes pour une santé forte

et la sienne était très délicate;, ne l'em-

pêchaient pas de prêcher souvent au peu-
ple assemblé qui se pressait avec avidité

pour entendre sa parole vive et re-

muante. En général , ses sermons mon-
trent ce penchant à l'antithèse qui carac-

térise son siècle, mais qui frappait d'au-

tant mieux des esprits grossiers 3 la rime

y abonde , comme chez plusieurs auteujs

du temps. Sans doute, les vérités saintes

se gravaient ainsi plus facilement dans la

mémoire des auditeurs. La piété d'Inno-

cent III était exemplaire; les spectateurs

se sentaient émus et pénétrés à la vue de

la ferveur avec laquelle il célébrait les

divins offices. Jamais solennité chré-

tienne ne se passait sans qu'on le vît

donner l'exemple public de la dévotion

et de la fidélité à observer les préceptes

de l'Église. Sa santé le forçait de quitter

Rome pendant les ardeurs de la canicule

italienne; quelquefois il se retirait alors

sur son patrimoine d'Anagni
,
plus sou-

vent encore à^ iterbe, par un motif de

délicatesse qu'une Ame élevée était seule

capable de concevoir : la vie était abon-

dante et peu chère dans celle ville ; cette

ciiconstance eu rendait le séjour préfc-

1:>
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rable pour les nombreux solliciteurs qui

accouraient de loules les parties du

monde chrétien. On y compta, dans uî,e

occasion, jusqu'à quarante mille étran-

gers, et la bienveillante sollicitude du

pontife empêcha une hausse dans les den-

rées et les logemens.

L'administration intérieure de Roine

devait nécessairement ressentir l'in-

fluence de cette action puissante qu'In-

nocent III imprimait à tout ce qui Ven-

tourait. A son avènement, les employ<%

subalternes rançonnaient les étranf^ers

qui recouraient au Saint-Siège : iî mit

bientôt un terme à ces fraudes, et sa

conduite personnelle en imposait à tout

ie monde. A peine , de loin en loin , con-

sentait-il à recevoir quelque présent de

peu de valeur, pour ne point blesser

ceux qui l'offraient; lui même ne lardait

pas à le rendre au centuple. Dans ses

voyages à travers ses domaines, il dé-

frayait ses dépenses, ne voulant être à

charge ni aux villes, ni aux églises. Les

dons faits à celle de Saint-Pierre et un

dixième de ses propres revenus étaient

consacrés aux pauvres
;
pour les cas im-

prévus, il avait une forte somme en ré-

serve : ainsi, au moment de son élec-

tion, les indigens, les veuves et les or-

phelins reçurent des présens convena-

bles; de plus, quatre mille livres furent

distribuées parmi les gens de sa maison.

Dans un temps de famiaie , on le vit nour-

rir huit mille malhcureiix par jour, sans

compter ceux qui recevaient des secours

à domicile. A ses yeux, son devoir spécial

et perpétuel lui prescrivait de nourrir

les affamés, de vêtir, de doter les filles

pauvres, d'élever lesenfans abandonnés.

Son aumônier avait l'ordre positif de re-

chercher surtout les pauvres honteux , et

il leur faisait des bons à échanger contre

de l'argent. «La véritable bienfaisance,

t observe M. Hurtcr, se manifeste encore

« mieux dans la manière de donner que

< dans le don même. J Un grand nombre
de gens recevaient chaque semaine

quinze livres de pain: d'autres obte-

nnient journellement de la nourriture,

de l'argent et des vêlemens. A la lin de

son diner, desenfans indigens en empor-
taient les restes ; chaque samedi , il la-

vait et baisait les pieds de douze men-
dians. La Terre-Sainte reçut de grandes

sommes ; les dettes de beaucoup de cou-
vens furent payées à ses frais; enfin il

n'était œuvre pieuse à laquelle ce grand
génie ne cherchât à prendre une part ac-

tive. En lace de pareils faits, Mathieu
Paris et les écrivains passionnés, ses co-

pistes, ont vraiment bonne grâce à nous
parler de son avarice et de sa cupidité;

la benoîte incrédulité de certains hom-
mes va quelquefois plus loin que la foi

la plus robuste.

Mais parmi tant d'entreprises bienfai-

santes , il en est deux surtout qui méri-
tent notre attention ; car elles nous mon-
trent le génie de A incent de Paul bril-

lant au front d'Innocent : Un pêcheur
avait, dit-on, retiré de ses filets trois pe-

tits enfans noyés. Cet événement émut
tellement l'âme du pontife, que sur-le-

champ il destina une maison à recevoir
Ips malheureuses créatures abandonnées
par leurs parons, et appropria des fonds
h leur éducation. Une pareille fondation
était digne du chef de la chrétienté; sous
tes successeurs, elle n'a cessé de grandir
et de prospérer : des palais entiers sont
entrés dans son enceinte, et dans des
temps assez éloignés de nous, quinze
cents malades trouvaient des soins dans
un bâtiment contigu aux enfans trouvés,

sans compter les pauvres nombreux en-

tretenus par cet hôpital. Cet établisse-

ment célèbre comprenait , à la fiji du
ciix-septième siècle, d'immenses édifices

séparés : dans l'un, quarante nourrices

prenaient soin des êtres abandonnés à la

charité de l'Église, tandis que deux
mille autres enfans étaient élevés au de-

hors; dans une seconde division, cinq

crnts garçons, et plus loin autant de fil-

les, recevaient une éducation; enfin, un
quatrième bâtiment renfermait mille lits.

La dépense annuelle s'élevait à cent mille

scudi (soixante-quatre millions de francs).

Tel est l'hospice du Saint-Esprit qu'In-

nocent dota de ses biens patrimoniaux.

« Cet établissement utile, le plus beau,

« le plus grand, le mieux ordonné peut-

« être qui existe encore actuellement, je

« ne dis pas dans la viilc reine des cités',

« je dis dans aucune société civile de

« l'Europe. L'iiospice du Saint-Esprit

« reste, et recommande à l'équitable

< postérité, aux âmes sensibles, amies

« de l'indigent et du malade, la mémoire



ET SES CONTEI\rPOR.\INS. 295

r d'Innocent ITT, (lont la pieuse munilî-

t cence l'a in<''bran!al)lomenl fontU'^ (1).^

Dans noire siècle, on a beaucoup <^levé

la voix pour plaindre le sort des juifs au

moyen âge. Certes, nous ne révoquerons

pas en doute la sincérité des écrivains

qtii ont parlé en leur faveur,- seulement,

pcut-^tre aurait-on pu dire aussi ce que
l'E.glise a toujours chercJié à faire pour
la race d'Israël. Il a été donné à celui

qui irace ces lignes de })arcourir les con-

trées où elle domine encore par le nom-
bre, tout en servant des maîtres capri-

cieux. Oh! qui redira leur dégradation

profonds, leur cupidité effrénée et la

corruption qu'ils infiltrent goutte à

goutte dans les veines des indignes chré-
liens qui leur servent de jouets et de
dupes : vêtu d'une longue robe noire,

dégoûtante de malpropreté, l'enfant

d'Abraham erre au milieu des popula-
tions slaves, sans en faire partie; il a

l'astuce peinte sur le front; un regard
incertain et terne accompagne un sou-

rire indéfinissable, où l'on trouve de la

mélancolie et de la ruse tout à la fois,

riélas! c'est le malheur qui l'a fait ainsi :

on l'a ravalé, parqué comme une bête

fauve, et l'on s'étonne que la faiblesse

s'arme de l'artifice comme d'une matière
molle à l'épreuve du trait. Frappez-le, il

vous salue bien bas; tendez-lui la main,
il la prend en tremblant, tant il redoute
une perfidie du chrétien. Et pourtant,
nous avons vu l'orgueil de vingt races
nobles tendre une main avide où tom-
baient quelques oboles de cet or dont
semble pétri le limon de l'usurier. « En-
t core, encore! s'écriait le prodigue

;
que

I m'importent et mes aïeux, et ma
i femme, et mes enfans? A moi, de l'ar-

« genl pour assouvir l'ardente soif du jeu
« qui me dévore. > Et alors, le Shylock
nouveau calcule ce que vaut le plus pur
sang de sa victime; il épie, l'œil attentif

et tendu, le moment de sa ruine; puis,

quand elle a sonné, il dit avec une joie

infernale : Je le vaux .' Oui, il le vaut;
car le faux disciple du Christ a depuis
long-temps oublié ces paroles divines :

Aimez-vous les uns les autres , et dans ce
précepte le pauvre Israélite n'a point été
excepté.

(i) De La Porto du Tlicil.

(,)u'il est bien plus consolant, le spec-
tacle que nous offrent les pontifes ro-
mains, étendant leur houlellc pastorale
pour protéger l'ITébreu contre les vio-

lences drs peuples et des rois! Tour à
tour favorisé ou tyrannisé par ces der-
niers, il prenait souvent une rude revan-
che par des extorsions de toute espèce,
et même par des crimes qui glacent le

sang d'horreur. Innocent élève alors la

voix pour prévenir de si tristes scènes cl

rappeler aux nations chrétiennes qu'elles

ont une origine spirituelle commune
avec la postérité de Jacob; partout son
langage respire la plus tendre charité et

un intérêt réel pour ces malheureux
aveugles qui promènent depuis tantôt
deux mille ans leur cécité à travers le

monde : «Ce sont, dit-il, les témoins vi-

I vans de la vraie foi chrétienne. Le
« Christ ne voulut point les anéantir
< pour que la connaissance de sa loi ne
« fût jamais oubliée. S'ils veulent accom-
« plir dans leurs synagogues les précep-
i tes de leur loi, que personne ne soit

î assez osé pour insulter à leurs prati-

« ques, malgré leur opiniâtreté à préfé-

« rer l'endurcissement aux prédictions
€ de leurs prophètes, aux mystères de
î leur loi môme et à la connaissance du
« îMessie, ils ont pourtant droit à notre
c protection. C'est pourquoi nous vou-
i Ions, par esprit de mansuétude chré-

( tienne, leur offrir le même appui qu'ils

« reçurent de nos prédécesseurs. Aucun
'( chrétien ne doit forcer un juif à être

« baptisé; car la contrainte ne donne
« pas la foi; mais s'il consent à le faire

« de bonne grâce, que personne ne s'a-

« vise de le décrier. Le chrétien n'a au-"
« cun droit non plus de saisir leurs per-

'

« sonnes, ni de les priver de leurs biens,

i sans une sentence judiciaire; il est

« également défendu de changer leurs

« usages et coutumes aux lieux de leurs

» habitations; on ne peut les troubler

< dans leurs jours de fête ni par des
« coups, ni en lançant des pierres; à

« plus forte raison est-il prohibé d'exiger

•i d'eux, en ces occasions, les services

ï auxquels ils sont d'ordinaire soumis;
« de détruire leurs cimetières, ou de dé

-

! terrer leurs morts; le tout sous peine
I d'excou)munication. » Conformément
à ces principes, le pontife établit des



296 INNOCENT III

ressources pour les juifs convertis, et en
môme temps s'efforce d'empêcher la per-

version des chrétiens. D'amers reproches
sont adressés aux princes qui favorisent

les opérations usuraires des juifs et se

servent d'eux pour opprimer leurs su-

jets; en un mot, rien n'est oublié de ce
qui peut contribuer à éteindre les haines

réciproques. En agissant ainsi, Innocent
était seulement l'écho de ses devanciers :

Innocent II, Alexandre III, saint Ber-

nard, avaient suivi la môme règle de
conduite, et plus tard, Grégoire IX mar-
cha sur les traces du grand pontife qui
nous occupe. Si leur voix fut souvent
méconnue dans le bruit des guerres et

des partis qui déchiraient une société en
travail de la civilisation, elle eut cepen-
dant quelque retentissement dans le sein

du clergé. Les évoques d'Espagne ap-
plaudirent avec ardeur aux papes qui dé-
fendaient les juifs contre les caprices tlu

pouvoir civil, et le zèle d'un évoque de
Béziers réussit à faire abolir dans son
diocèse un usage barbare qui teignait

presque annuellement la terre de leur
sang méprisé. « Dans ces siècles , l'Église

< demeura complètement étrangère à
f toutes les persécutions qu'ils éprouvè-
« rent et aux cruautés sous lesquelles ils

« eurent à gémir.» (Hurter.)

Arrêtons-nous : nous venons de par-
courir une des époques les plus impor-
tantes de l'histoire ecclésiastique ; car
Innocent III est l'incarnation de l'idée

catholique au moyen âge. Nous y avons
consacré plusieurs articles

j mais aussi
s'agissait-il de rétablir dans leur vrai jour
des faits long-temps méconnus

, en ren-
dant justice à l'un des plus grands carac-
tères des temps modernes. Quand des en-
cyclopédies ont été élaborées pour ob-
scurcir la vérité, quand on a entassé
pierre sur pierre , digue sur digue pour
empêcher le fleuve de poursuivre son
cours, peut-èlre sera-t-il permis défaire
quelques efforts pour l'aider à reprendre
son cours naturel. D'ailleurs, à la vue de
ce qui se passe autour de nous, la pensée
se reporte sans peine vers les temps d'au-

trefois ; les réflexions naissent en foule
,

et c'est là le vrai fruit de l'histoire.

Lorsque le christianisme parut , le

monde, comme on le sait, était arrivé au
dernier degré de corruption. Vivre dans

cet état de matérialisme devenait impos»
sible, car comment vivre, humainement
parlant, sans âme ?Dieu envoya donc son
Filsqui mourut, et l'ûme divine pénétrant
de sa divine essence l'homme privé et

l'homme social, il en résulta une mer-
veilleuse alliance qui put enfanter des
vertus presque fabuleuses. Le corps avait

dominé, régné, s'était divinisé,- Tâme
dut avoir sa revanche, dominer, régner,

se diviniser : la matière parut proscrite

h jamais, et l'on aurait dit qu'une seule

idée animait la masse chrétienne, celle

de se dépouiller de ce qui faisait sa honte.

N'y avait-il pas aussi au fond de tout cela

un sentiment de gène et de dégoût réci-

proque entre le corps païen et l'âme

chrétienne? Des monstres ont quelque-

fois fait attacher leurs victimes à des ca-

davres : le monde qui s'en allait en était

uw pour le nouveau principe, et Dieu ne

voulait pas faire comme les tyrans; il.

préparait un corps vierge et mâle à l'âme

arrosée du sang de Jésus-Christ. Quand
tout fut prêt et qu'il s'agissait seulement

d'enterrer le cadavre païen, les barbares

arrivèrent et firent l'office de fossoyeurs;

la pierre tumulaire fut mise par leurs

robustes bras sur la tombe, et plus tard

leurs descendans s'amusèrent à en dé-

chiffrer l'épitaphe. IMais l'âme est immor-
telle ; celle du christianisme passa donc
dans le nouveau corps que lui offrit son

créateur, et par suite de celte merveil-

leuse métempsychoseelle se trouva libre

d'agir sans contrainte dans le sens de sa

destinée. Cependant, hâtons-nous de le

dire, le corps était enfant, quoique d'un

tempérament robuste ; il fallait donc lui

apprendre à marcher. Or, quine s'est ja-

maisarrété à regarder une mère dirigeant

les premiers pas de son premier né? Il

bégaie à peine , et néanmoins leurs yeux

et leurs sourires se comprennent. Puis,

la mère fait quelques pas en avant ; elle

tend à l'enfant ses bras caressans et lui

crie : Viens! i'iens/ Alors le novice crain-

tif, hésilant, trébuchant à chaque instant,

s'épuise en efforts, tombe, retombe,

pleure souvent, rit quelquefois, et finit

par arriver dans ce sein , berceau de tou-

tes ses joies et but de toutes ses espéran-

ces. Mais à mesure que l'enfant grandit,

les soins de la mère ciiaugent de nature :

ce n'est plus du lait, c'est une nourriture
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subslanlielle qui lui est cJounée, et môme
il arrive un temps où l'iiommc n'adresse

à sa mère que ce culte filial inspirt^ par

un noble sentiment de respect et de re-

connaissance pour l'amour sans bornes

qui soutint et entoura son enfance. Quel-

quefois, il faut bien l'avouer, on a vu des

hommes déchirer ce cteur sous lequel ils

reposèrent pendant neuf mois , et se

montrer insensibles aux pleurs de celte

qui naguère essuyait leurs larmes avec

ses baisers.

Cependant, il s'est passé dans le sein

de l'Église elle-même des révolutions im-

portantes et qui méritent de notre part

une attention sérieuse
,
parce qu'elles

semblent manifester l'action supérieure

de la Providence dans le gouvernement

de la société chrétienne. Si Dieu eût

voulu en confier la direction à des anges

envoyés immédiatement du ciel, bien des

crimes eussent été sans doute évités, mais

je ne sais jusqu'à quel point cette théo-

cratie nouvelle se fût accordée avec la

liberté de l'homme , ni même avec l'idée

de vertu qui ne peut présupposer la con-

trainte. Mais loin de là, le Christ a com-
mencé par subir toutes les misères de

l'humanité déchue, moins le péché, et il

a fini par la plus terrible de toutes , la

mort , dont la pointe acérée a été vaincue

par lui. Dans le plan céleste, le Christia-

nisme , divin quant au principe , devait

être essentiellement humain , ou appro-

prié à l'humanité dans l'application, et

dès lors les misères de l'humanité
,
plus

le péché, c'est-à-dire les lâchetés, les

apostasies y trouvaient nécessairement

une place prévue : oportet hœreses esse.

J'oserai même dire que , sous peine de

renoncer au libre arbitre, il faut bien ad-

mettre le vice comme suite d'une nature

piquée au cœur dès son origine ; l'admet-

tre dans le prêtre , l'admettre dans le

laïc , comme on admet chez l'un et l'au-

tre des efforts sublimes porr tendre à la

perfection. Le monde pbysique a souvent

tant de rapports avec le monde moral

,

que des comparaisons prises dans le pre-

mier servent à éclairer les apparentes té-

nèbres du second. Quoi de plus désas-

treux que les volcans, les Iremblemens
de terre et les tempêtes? Que de villes

superbes plongées soudain dans le deuil !

que de vies perdues! El toutefois, sans

ces terribles agens de la nature, notre vie

ù tous pourrait-elle se soutenir? L'air

que nous respirons ,
pénétré de miasmes

délétères, ne porterait-il pas partout la

mort et la stérilité? L'univers entier pro-

fite donc des malheurs individuels, qui

deviennent souvent, d'ailleurs, le juste

châtiment de la corruption ou l'épreuve

de l'homme vertueux. De même aussi

,

dans l'univers spirituel , des profondeurs

où bouillonnesans cesse le cœur humain,

il sort quelquefois de noires vapeurs qui

obscurcissent les intelligences; puis une

lave ardente , fleuve de feu dont les siè-

cles seuls peuvent calmer la chaleur.

Pendantlong-temps, de sourdes secousses

agitent le sombre cratère où s'élabore le

mal ,
jusqu'à ce qu'il déborde son trop

plein, et par là même procure quelque re-

pos aux esprits agités. Comme l'ouragan,

comme le volcan , le mal a sa limite fixe

qu'il ne dépasse guère : si les éruptions

sont de vastes soupiraux
,
qui épargnent

à notre terre de plus terribles boulever-

semens , Dieu ne permet-il pas au crime

de jaillir plus terrible et plus éclatant k

certaines époques, pour qu'il s'use lui-

même de ses propres fureurs , et épargne

ainsi à chaque génération d'affreuses

convulsions?

Tant que le paganisme forma le corps

de la société , la doctrine de Jésus-Christ

était, nous l'avons dit , toute âme , toute

spiritualité : il y avait un duel sérieux

entre celle-ci et la matière. Aussi, est-il

bien à remarquer que chaque hérésie

nouvelle de ces temps reculés portait un
caractère particulier de matérialisme

,

dans ses principes ou dans ses consé-

quences. On avait beau commencer par

spiritualiser, ou même mysticiser, je ne

sais quelle vapeur immonde sortait de

l'abîme, et la Vénus impudique venait

bientôt s'asseoir à côté de l'hérésiarque.

On eût dit que le christianisme n'avait

pas assez de vomitoires pour se débar-

rasser de l'écume que tant d'élémens en

lutte agitaient à la surface. L'arianisme

surtout, vaste gouffre, qui lançait vers

tous les vents du ciel ses cendres arides,

l'arianisme emportait avec lui des nations

entières : prêtres , rois, juges
,
grands et

petits , libres et esclaves s'en allaient

pêle-mêle, entraînes par le courant de

I feu , eu sorte que . bclon la belle exprès-
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sion de saint Jérôme, le monde tâtonné

se trouva arien. Cependant , voyez : au
moment où l'Europe se constiLuc déiuii-

livement, il n'y a plus un seul élal arien,

depuis la mer du Kord jusqu'à la Blédi-

îerranée, et du Weser à l'Océan atlan-

tique. En outre, le pontifical romain est

constitué politiquement pour qu'en face

de nations encore féroces eî appuyées sur

le sabre , des domaines légitimement ac-

quis puissent l'entourer de plus de res-

pect. Les sixième, septième et huitième
siècles offrent un beau spectacle au vrai

philosophe. Quoi de plus grand, en effet,

que ce vaste esprit de prosélytisme qui

,

soufflant de Rome , s'en va réchauffer les

cœurs dans les Iles-Britanniques, et les

pousse à se lancer au milieu des nations

païennes pour lier les d^ux bouts de
l'Europe par la civilisation chrétienne?
La croix domine à la fois le glacier et le

chêne sacré : un bâton à la main, nos
pères plantaient le signe de salut dans
des lieux d'une funeste l'enommée , et

bientôt le voyageur trouvait bon accueil

et bon visage prés des antres où naguère
se tramait l'embuscade et le meurtre
nocturne. Écoutez une histoire d'autre-

fois. En l'an de Notre Seigneur 744, il y
avait en Bavière un jeune homme appelé
Sturm , dont les parens étaient riches et

puissans, et qui lui-môme avait été élevé

dans la vertu par le fameux saint Boni-

face. Une candeur admirable , une dou-
ceur puisée toute dans la charité , et

d'autres grandes qualités , le faisaient

distinguer par le maître entre ses com-
pagnons. Or, Sturm , après avoir été or-

donné prêtre, commença par évangtdiser

les païens qui l'entouraient ; mais ii sen-

tit bientôt le désir de s'enfoncer dans la

solitude. Boniface l'éprouva long-temps,

et espérant par son moyen former une
foule de nouveaux prédicateurs , il lui

adjoignit deux compagnons. Les trois pè-

lerins du désert reçurent la bénédiction

et les instructions du père : « Allez dans
la forêt des hêtres , leur dit-il en les

quittant, et cherchez-y un lieu propre à

devenir l'asile des serviteurs de Dieu. »

Ils s'enfoncèrent dans ces immenses
et profonds ombrages, où ils ne voyaient
que par intervalles la terre qui les por-

tait et le ciel qu'atteignait la cime de ces

troncs antiques, Élaia arrivés au bout de

trois jours dans une terre bien arrosée et

qui leur parut fertile, ils se persuadèrent
que c'était là le séjour paisible que Dieu
leur destinait. Ils y construisirent de pe-

tites cabanes; ils les couvrirent, comme
ils purent, d'écorces d'arbres. Tels furent

les commencemens du monastère de
Ilierstield , où ils demeurèrent long-

temps, entièrement privés de toutes les

commodités de la vie... Enfin , Sturm
alla trouver Bonihace et lui lit, avec une
sainte complaisance, la description de sa

nouvelle demeure ; mais le sage prélat

dit : « Je crains que vous ne soyez pas en
« sûreté dans ce lieu ; car je sais qu'il y
« a tout près de là des Saxons exlrême-
i ment barbares , et je vous conseille de
8 chercher une retraite plus assurée. »

Voilà donc Sturm qui s'en retourne a^

son cher Hiersfield , où il prend deux
de ses frères, monte sur une barque, et

remonte la rivière de Fulde. Ils voguent,

ils voguent les matelots malhabiles; trois

jours entiers leurs mains se fatiguent à
la rame, et pourtant rien qui leur offre
un asile convenable. Sturm n'en peut
mais, et retourne vers saint Boniface

;

a Frère, dit celui-ci, cherchez encore ;

< élevez votre foi au niveau de la bonté
« céleste : le Seigneur a certainement
« préparé à ses serviteurs une demeure
i dans ce désert, » Sturm , encouragé

,

repart cette fois seul et monté sur un
une : le chant des psaumes et la prière

abrègent les ennuis de la route. Quand
il faisait nuit, le moine s'arrêtait, entou-

rait scn une d'une défense faite de bran-
ches abattues avec la hache, et la mon-
ture paissait tranquillement. Puis il se

signait dévolenient, s'étendait au pied
d'un arbre, et dormait jusqu'au retour
du soleil. Cependant, l'épaisse forêt est

dépassée , il arrive non loin du chemin
qui mène à Mayence , et soudain une
tioupe d'Esclavons farouches, aux corps
gigantesques , s'offre à lui dans la Fulde,
où ils se baignaient. Depuis plus d'uin

siècle que cette peuplade avait pénétra
dans la Germaiiie , elle n'avait cessé de

,

faire d'horribles ravages : heureusement
pour Sturm, les barbares se contentèrent,

de le bafouer. Un peu plus loin, le boï|

prêtre trouva un site propre à la réalisa--

,

tiou de son projet; il revient cherchei'

dcb ouvrieis et des confrères. Ainsi com-,
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iiuMit^a , Ix'Miin loctcur, le Irùs illuslie

mottasltVo (liî Fulde 1).

Voil;'» un épisode comme il y en a par

centaines dans les annales du uioyeu

Age : elles ont la fraîcheur et le charme
, de la jeunesse

;
pour moi

,
je m'y plais

comme au souvenir de ces années d'eii-

fance où s'essayèrent mes premiers pas,

quand la douce voix de ma mère m'en-
dormait au récit des liistoires du temps
jadis. Après tout

,
qu'on rejette , si l'on

veut , le principe divin, mais ce qu'on ne

pourra dédaigner, c'est la grande iii-e

cachée sous ces mœurs patriarcales; c'»!st

l'idéalisme ])ur et vrai , la morale saiuii

et douce qui s'incarnait dans les corps
d'hommes influens. Savez-voiis a!ors où
était la liberté ? elle se déguisait sous la

,robe de prêtre, et môD3e sous la bénédic-

tion nuptiale, car une opinion générale-

ment répandue à celte époque affran-

chissait de droit les deux esclaves qui se

mariaient dans l'Église (2). Rien d<)nc

il'éionnant à ce que le pauvre recherchât
la protection du clerc, que le vilain pré-

férât la juridiction de l'évèque et de
l'abbé à celle du haut baron; que des

villes se formassent autour de leurs dt'-

mcures
,
parce que le manant y trouvait

ides privilèges, des maîtres indulgeus
,

sinon toujours édiiians , et des seco Jrs

dans ses maladies (3). Mais dans celte si-

tuation même, il y avait un écueil ca-

ché : l'appât de la liberté, joint à la pos-

session des richesses, devait nécessaire-

ment attirer dans le sein du clergé des

membres indignes du sacerdoce. D'un
autie côté, le système pernicieux qui

permit la collation des bénéfices aux sei-

gneurs féodaux enfantait non moins né-

cessairement d'immenses abus, que nos

temps mêmes voient revivre dans quel-

ques pays catholiques et protestans. De
cette double source impure , résultat

inévitable du penchantà mésuser dubieii,

on vit jaillir deux plaies cruelles qui fail-

irent compromettre la vie môme du
Christianisme. D'abord, les hommes qui

pénétrèrent dans le sanctuaire sans y

(1) Acl. SS. Bened., t. iv.

(2) Un empereur grec fil même une cous'.itulion

à ce sujet.

~>) Au moyen âge on prescrivait souvent au pre-

!re d'apprendre la médecine.

avoir été appelés, y portèrent leurs vices;

di' là une race de concubinaircs dont le

souille impur empestait tout ce qui les

approchait. Il suflit d'ouvrir l(!s annales

ecc!éiiasli(iues de ces temps pour se con-

vaincre de l'horreur qu'inspiraient ces

infâmes aux bons pasteurs et aux peuples

groupés derrière eux. L'obtention de bé-

néfices pour prix de services rendus en-

gendra de son côté une race d'hommes
cupides , dignes descendans de leur pa-

triarche Simon
,
qui se lirent prêtres de

cour, et usaient leurs genoux devant le

veau d'or. Trop souvent ces deux fleuves,

confondant leurs eaux boueuses , débor-
daient de leur lit commun et menaçaient
d'engloutir tous les peuples, de briser

toutes les barrières. La puissance tempo-
relle s'avisa enfin de penser que le pon-
tificat suprême devait aussi se donner à

l'encan ou à la prostitution : alors nous

voyons s'ouvrir ce dixième siècle, siècle

de plomb par excellence , dans lequel

spiritualité, arts, scences, études, sem-

blent sur le point de s'abîmer. Mais c'é-

tait là que Dieu attendait les hommes
violens dont les pensées se tournaient au
niai en tout temps': si haut que fût monté
l'cdiiice d'iniquité , il ne put tenir centre

un regard du Seigneur, et alors les pier-

res se prirent l'une après l'autre à tom-
ber sur les têtes des coupables qui les

avaient cimentées avec les larmes du
pauvre. L'aurore brille d'abord faible et

pâle ; sur le siège de saint Pierre s'as-

seyent quelques hommes purs et simples
qui flétrissent, par l'exemple et la parole,

les vices dégradans de l'époque. Mais
,

non loin de Rome, vivait un charpentier

dont le fils grandissait secrètement pour
accomplir les desseins de Dieu. Celui ci

le prend par la main , le mèae à la cour

impériale , comme afin de lui faire con-

naître l'arène, et le place ensuite pendant
vingt ans à côté du trône papal avant de

l'y faire monter. Dès son entrée dans la

carrière , ce rude jouteur, nommé Hilde-

brand, s'attache corps à corps aux deux
ennemis , les étreint de son bras vigou-

reux, les poursuit de sa parole acérée,

les anéantit sous les foudres de l'Eglise.

Dès qu'il a ceiat la tiare , (irégoire VU
ne co.iuail plus de bornes à son zèle , et

SI l'homme politique fit des fautes pres-

que inséparables del'humanilé, du moins
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peut-on (lire que jamais , dans le cours

de sa carrière , il ne se départit de cette

idée fondamentale : épurer l'Eglise des

désordres qui. la minaient , comme seul

moyen de lui faire parcourir noblement
sa mission civilisatrice sur la terre. Une
fois la grande impulsion donnée, il s'en

va mourir en exil, comme il le dit, pour
avoir aimé la justice , et laisse l'œuvre à

d'autres. On la continue cette œuvre, qui
obtient son entier accomplissement dans
la personne d'Innocent III, du moins en
ce qui regarde le moyen âge. Car une
chose nous a souvent frappé en étudiant

l'histoire des nations, c'est que Dieu, tout

en conservant la force motrice, en varie

les effets selon les hommes et les temps.
Pendant près de huit siècles, la papauté
put vivre sans domaine spirituel : alors

un nouvel ordre de choses commence et

ia papauté, fidèle à son caractère distinc-

tif, subit néanmoins une modification

dans son existence extérieure, et se pré-

sente à nous avec le sceptre et la tiare.

Mais, pour qu'elle n'oubliât pas son ori-

gine et sa fin , ce sceptre est une houlette

et le domaine petit ; car si le pape eût

été roi d'Italie, par exemple, la mître
eut très probablement disparu sous le

casque du guerrier. Cette assertion est

même d'une vérité si profonde, qu'un
pape entrant dans une ville prise d'assaut

devenait une anomalie monstrueuse , un
je ne sais quoi sans nom dans aucune
langue chrétienne. C'était le principe

matériel voulant dominer au nom du
spiritualisme ; Dieu ne le voulait pas, et

cet abus, en finissant un ordre de choses,

en enfantait un autre dont nos descen-

dans verront peut-être la péripétie. Les

excommunications perdirent leur force

dès qu'on les employa avec injustice et

trop fréquemment,- le pouvoir temporel

des papes se réduisit à rien quand ils

voulurent s'en servir contre les grandes

monarchies de l'Europe, déjà formées au

sein de l'Europe. ]\'est-ce pas, en vérité,

une chose curieuse que ce changement
s'opérant dans la vie de la papauté, et

malgré elle, au moment même où la

force et la matière tendaient à dominer
de nouveau le monde au moyen des pou-

voiis politiques? Les pontifes romains du
quinzième siècle désiraient avec ardeur

riufl'^peiidani'e de l'Italie, je l'admets,

mais ne voulaienl-ils pas s'en assurer la

suzeraineté ? Quant à moi
,
j'en demeure

convaincu jusqu'à preuve contraire. En-
core une fois, cela ne devait pas entrer

dans les vues du chef invisible de la chré-

tienté.

Mais il y avait encore deux autres rai-

sons pour que le pouvoir spirituel se re-

pliât sur lui-même et secouât de ses pieds

la poussière qui s'y était attachée. Je veux
parler de la réhabilitation du paganisme
en Europe, et de la réformation protes-

tante, qui coïncide singulièrement avec

le premier. Sans vouloir rien ôter à la

gloire des Médicis , peut-être sera-t-il

permis aujourd'hui de ne pas louer la di-

rection exclusive imprimée par eux aux
arts et aux sciences, dont le résultat a

été une aveugle idolâtrie pour l'antiquité

aux dépens de l'art chrétien. Droit païen,

philosophie païenne, art païen , religion

païenne, pourrait-on dire, il serait diffi-

cile d'imaginer l'espèce de rage qui sem-
blaits'être emparée alors de la société. A
Florence, Laurent de Médicis avait éta-

bli des fêtes en l'honneur de Platon , où
chaque membre endossait gravement les

costumes antiques et parodiait l'Acadé-

mie (1). La mascarade n'eût été que ri-

sible si les mœurs païennes et le droit des

gens païen ne se fussent aussi fait jour

sous le déguisement des rhéteurs, des

philosophes et des sculpteurs. L'étude

des lois romaines et la philosophie d'A-

rislote avaient déjà beaucoup contribué

à nous lancer dans cette voie ; la chute

de Coustantinople, qui jeta tant de Grecs

fugiiifà en Italie et ailleurs, acheva de

tourner les esprits vers l'ergotage d'une

part, et de l'autre la soif de dominer. Le

macliiavélisme, l'oubli du droit plutôt

que de la loi , la force devenant l'uni-

que raison, l'intérêt l'unique mobile : tel

est le spectacle que nous offre la fin du
quinzième siècle. Enfin, pour achever ce

calqué faux, bâtard, inconséquent du
paganisme , dont la grimaçante carica-

ture se pliait à des figures chrétiennes,

nous voyons se lever par-delà l'Atlanti-

que l'esclavage, chancre hideux, qui dé-

vore depuis trois siècles le vaste conti-

nent du Nouveau-Monde. La féodalité,

état transitoire entre la barbarie et la

^1) Tioscoa's, Life of Lurcnzo de Medici.
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civilisation, s'en allait d(^jà avec ses abus,

fallail-il donc que ri)ydre étouffée par le

christianisme levAt encore sa tôle usée

par les fers ! A côté de ce fléau désas-

treux, on ne se sent guère le courage de
parler des maux que lit à l'Europe la

fausse direction puisée dans le paganisme
et dont nous ressentons encore l'atteinte.

Quant au protestantisme, il s'est par-

tagé , comme on le sait, en deux grandes
ramilications : le piéiisme et le rationa-

lisme. Le premier, effrayé du vide qu'a

laissé dans les consciences la destruction

de l'unité catholique, veut y revenir par

je ne sais quel mysticisme, plus marchand
et révolutionnaire que chrétien. Il en-

gourdit les âmes, les leurre de quelques

œuvres pies, puis leur crie : Voilà la foi/

l'oilàdu mysticisme/ Comme si l'orgueil

pouvait engendrer, comme si la foi pou-

vait naître sans simplicité ! « Ils (les héré-

« tiques) nous ont égalés en tout le reste,

« dit Bourdaloiie , et quelquefois en cer-

« taines choses ils nous ont surpassés
;

« ils ont eu l'érudition et la science , ils

< ont eu la finesse et la pénétration de

< l'esprit, ils ont eu la grâce et la poli-

€ tesse du langage, ils ont été charitables

< envers les pauvres , sévères dans leur

€ morale , et plusieurs ont passé parmi
< eux pour des saints j mais ce qu'ils

< n'ont jamais eu, c'est l'humilité de la

( foi. > Le rationalisme s'est au contraire

cramponné plus fortement que jamais à

l'idole païenne, et sa dernière phase pa-

rait être venue aboutir au panthéisme;

car après celle qui, niant Dieu, ne le met
nulle part , la plus monstrueuse erreur

semble être celle qui le place dans tout.

Mais, par une bizarre inconséquence, ce

même rationalisme a également établi la

divinité du moi , autre point de contact

avec l'antique païenne; celle-ci s'adorait

dans ses passions, et les païens nouveaux
s'adorent dans leur intelligence. De là

encore deux subdivisions ; le moi révo-
lutionnaire qui fait de la propagande, et

le moi despotique qui s'allie aux gouver-
nemens et se charge de les régulariser

scientifiquement
; le livre du Prince est

l'Évangile des derniers
; aussi gardent-ils

avec amour chaque avenue du pouvoir.
En face de ces deux révolutions, qui

ont changé si complètement le caractère
de la civilisation européenne, il fallait

qiie le rôle de l'Kglise fût modilié, tout

en demeurant lidèle h l'unité de la foi.

Avant la réformation de J>uiher. un mou-
vement de réforme s'était déjà montré
dans son sein. Ce moine défroqué em-
mena dans son camp tous les esprits qui

en eussent retardé l'accomplissement.

IMais la Providence eut encore soin de

rétrécir l'induence temporelle ou politi-

que de Rome, en sorte que si l'Europe

revenait de fait au paganisme, l'Eglise a

paru se rappi oclier, sous ce point de vue,

de la situation oii elle se trouvait avant

le huitième siècle. Des hommes légers se

sont dit en voyant disparaître peu à

peu les insignes de la puissance exté-

rieure : La K'uilà qui se meurt / Insen-

sés ! la vérité ne meurt point ; une
fois sortie de la bouche du Yerbe , elle

s'en va de par le monde , auguste voya-

geuse, quêtant des cœurs pour les épurer

et les remplir de sa plénitude. S'ils la re-

poussent, elle passe â d'autres sans mur-
murer, sans punir; car elle sait que là oii

elle n'est pas, il n'y a que cris, douleur

et ténèbres. Que sont, après tout, ces

lambeaux de pourpre dont se passerait

fort bien la papauté? Quand , au dehors,

le matérialisme domine de fait , et que

la loi des baïonnettes est la seule loi in-

voquée par les gouvernemens, il est bien

que le représentant du droit et du devoir

dans ce monde soit faible en puissance

temporelle. Bientôt, peut-être, un nou-

veau Léon se verra contraint de quitter

la ville éternelle pour venir au devant

d'un nouvel Attila ; alors une seule voix

pourra s'élever au conseil, celle de la

vertu criant pitié pour le malheur.

Oh! catholiques, nos frères, ne lais-

sons point tomber notre courage. Le
doute et l'égoïsme peuvent bien étendre

autour de nous leurs miasmes pestilen-

tiels ; mais serrons nos rangs, ne soyons

pas lâches de cœur, faisons de notre foi

simple un bouclier pour nous défendre
;

prions pour ceux qui nous honorent de
leur dédain, et Dieu nous bénira. Son
heure à lui n'est pas encore venue; at-

tendons-la sans impatience ; ne savons-

nous pas qu'il récompense autant le ser-

viteur appelé à la onzième que celui dont

les sueurs ont arrosé le champ dés l'aube

du jour?

C. F. Aldiey.
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ÉTUDE SUU UN GRAND HOMME DU DIX-HUITIÈME SIÈCLE.

TROISIÈME ARTICLE (1).

Succès de l'Esprit des Lois.

\j Esprit des Loisparuten 1748, imprimé
à Genève (2 vol in-4"), sans nom d'auleur,

sous la direction de Jacob Vernet , mi-
nistre protestant (2). Le succès de cet or.-

vrage ne fut [)as d'abord aussi g<^néral

que celui des Lettres persanes
^
quoiqu'il

n'en soit que le développement. Les ma-
tières qui en sont l'objet n'étaient pas

,

comme dans les Lettres, appropriées par
la forme à toutes les classes de lecteurs

;

et, au contraire, l'obscurité avec laquelle

ces matières sont traitées achevait de les

mettre tout-à-fait hors de la portée du
vulgaire. La secte philosophique fit la

fortune du livre; Montesquieu était un
des intimes de madame deTencin : «Elle

lâcha sur le libraire toute sa ujénagerie,

qui en un instant dévora l'édition (3). >

Ce succès inoui de rapidité entraîna i'o-

pinion générale ; et une fois cette opinion
fixée en faveur de l'ouvrage , moins on le

comprenait, plus on en vantait la pro-
fondeur

;
personne n'eût voulu paraître

ne pas entendre un livre si admiré de
tout le monde. On connaît le mot de Pi-

ron à une dame qui , ayant entrepris de
faire l'éioge de VEsprit des Lois, se per-
dait dans les hauteurs de son sujet : Ma-
dame, croyez-moi , sauvez-vous par le

temple de Gnide. Le succès qu'avaient

obtenu \es Lettres persanes iut aussi pour
beaucoup dans la fortune de VEsprit des
I^ois (4). ir D'abord , les ouvrages donnent
de la réputation aux ouvriers , et ensuite

l'ouvrier aux ouvrages (5), • Douze édi-

(l) Voir le 2' arl., n» 57, t. vni
, p. 507.

(U) Chez Barillot et filg. —Loti. 2G, h l'abbé do

Guasco, et note sur celle leUre; letl. r>l,à M. Cerali,

18 mars 1748 : « A l'égard de mon ouvrage, je vous

dirai mon secret : on l'imprime dans les pays étran-

gers. Je coniinue à vous dire ceci dans un grand
secret : il aura deui volumes in-'i'', etc. »

(5) Le Christ decanl lesitcle , chap. i.

(1) D'Alembert,

(j) Montesq., Variétés.— Un admirateur de Mon-
tesquieu a remarqué avec raison , coutiB Favis de

tions furent épuisées en six mois (1), et'

au bout de deux ans, on en comptait

vingt-deux en Europe (2).

Certains chapitres étaient à la portée

de tous ; on fut charmé dans ce siècle du
bel-esprit des « traits » et du brillant de

cet ouvrage : c''est de l'esprit snr les lois,

comme le définissait très bien madame
du Deffand. Ce défaut, quoi qu'en dise

La Harpe , le fit lire des gens du monde;
ils ne lisaient point Grotius et Piiffen-

dorf , « dont le malheur est d'être en-

nuyeux (3) j ; iis lurent un auteur agréa-

ble et singulier qui laissait h la vivacité

française quelque chose à deviner, qui

,

par un tour piquant et original
,
parais-

sait neuf, quoiqu'il ne fît souvent que
rajeunir de vieilles erreurs (4) , et chez
lequel enfin l'érudition semblait jointe à

l'esprit. La vanité publique acheva le

succès. Les Français, qui passaient pour
un peuple frivole , furent enchantés de
montrer aux étrangers un livre où les

vues paraissaient larges et profondes
,

parce qu'il embrassait tous Iespeuples(5).

On fit ainsi une grande réputation de

profondeur et de savoir à cet ouvrage où,

suivant la remarque d'un philosophe,

lotit est « sacrifié à la démangeaison de

tous les autres, (lu'il y a dans les Lettres persanes

plus de talent que dans l'Esprit des Lois. (Voyez

OEuvres de Voltaire, édition Dalibon , note de

M, Daunou , t. lx
, p. 387.)

(1) La Beaumelle, Suite de la Défense de VEsprit

des Lois.

(2) Montesq., lett. 48, au marquis de Stainville,

27 mai 17iiO.

(.".) Volt., lett. d M. Linguet , IS mars 17G7.

(S) Ainsi la Ibéoric des climats.

(il) Voyez la réponse de La Harpe au sophiste

Toussaint , l'auteur des Mœurs ,
qui sépare la morale

de la religion , et écrit aussi pour les quatre parties

du monde [Cours de Littéral., T," part., 1. iv, c. 1).

La Harpe ne prend pas garde qu'en voulant faire

justice de cette vaine enjhue de mots, dit-il, qui ne

peut en imposer qu'à des dupes, il est lui-même

duiic du protocole de charlaluni <.me philosophique. II

apostrophe Montesquieu aussi bien que Toussaint;

;.a réponse s'applique tout a-J'dit à l'Esprit des Luis.
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montrer de l'esprit (1) », et où. de l'aveu

même de l'auteur, les choses ne sont

, qu'effleurées, 11 dit en parlant du livre

De l'origine et des révolu lions des lois

civiles chez les Français ; « Je suis comme
1

« cet, antiquaire (2) qui partit de son

i « pays, arriva en Egypte, jeta un coup

I

t d'œil sur les pyramides et s'en re-

< tourn (3). i

\ Sur la prétendue dépopulation de l'u-

,
nivers : « Je n'ai pas le temps de traiter

! « à fond cette matière (4). t

\
H dit que les états de l'Inde sont des-

potiques par un grand nombre de causes

qu'il n'a })as le temps de rajyporter yb).

Et sur les lois féodales : < Ceci demande-
i rait un ouvrage exprès , mais vu la na-

i lure de celui-ci, on y trouvera plutôt

<( ces lois comme je les ai envisagées que
« comme je lésai traitéesfG).» Le livre xx
sur le commerce commence ainsi : « Les

« matières qui suivent demanderaient
i d'être traitées avec plus d'étendue

;

t mais la nature de cet ouvrage ne le

i permet pas. Je voudrais couler sur

< une rivière tranquille : je suis entraîné

I par un torrent (7). »

La rapidité du torrent ne lui ôte néan-

moins rien de son assurance, et dans sa

course précipitée, il ne laisse pas d'être

solennel. Le chapitre sur les publicains

de Rome finit ainsi : « Je ne dirai qu'un
mot : une profession qui n'a et ne peut

avoir d'objet que le gain, etc. (S), j La
même forme au chapitre 16 du livre x\i.

Le chapitre 15 du môme livre est intitulé :

Moyens très efficaces pour la conserva-

tion des trois principes. Yoici tout le

chapitre : « Je ne pourrai me faire en-

i tendre que lorsqu'on aura lu les quatre

« chapitres suivans. » Et le chapitre d'A-

lexandre (9) : « Je vais le comparer à Cé-

I sar. > Attention : Montesquieu va com-
parer Alexandre à César. Suivent quatre

lignes où il le compare à César. Au cha-

(I) Voltaire, Dictionn. Philos,, art. Population,

S 1".

(2) Dans le Spectateur Ânglati.

(5) Esprit des Lois , liv. xxvui , c. io.

(4) Liv. XXIII , c. 24.

(o) Liv. XVI , c. 10.

(0) Liv. XXX , c. t.

(7) Liv. XX, c. 1.

(a) Liv. XI , c. 18.

';>) Liv. X, c. lî.

pitre 25 du livre xxiv : « Je ferai ici une
réflexion > , et il fait une réflexion. Le
chapitre de Charleinagiie finit ainsi (1) :

i On voit dans ses capitulaires la source

pure et sacrée d'où il tira ses richesses.

Je ne dirai ])lus iju'un mot. ^ Montesqui"U

a bien voulu consacrer deux pages en-

tières au règne de Chariemagne; il veut

bien dire encore un mot , et son génie

rapide va l'emporter à un autre sujet. 7/

faut qu'il vous éclaire sur tant de chosrs :

comment aurait-il le temps de les ap|)ru-

fondir (2)? Ce roi de la pensée, à la ma-
nière des oracles, ne laisse tomber que

quelques paroles de sa bouche divine ;

ils sont courts, ces chapitres de douze ou

quatre lignes ; mais ce sont des chapitres

de Montesquieu, qui abrège tout parce

qu'il voit tout (3). Méditez; on y trouve

« plus de choses que de mots (4). d // ne

s'agit pas de faire lirCj mais défaire pen-

ser {5). Quelquefois il annonce qu'il par-

lera beaucoup (6) d'une institution, et

il n'en dit presque rien ; ainsi , au chapi-

tre 30 du livre xiii , il rappelle une loi

des empereurs Arcadius et Ilonorius

,

« dont , au chapitre 8 de ce livre, dit-il
,

j'ai tant parlé j , et il n'en a pas dit une

page; mais encore une fois ce sont des

lignes de Montesquieu ; et « de ces traits

saillans par lesquels un esprit supérieur

renverse d'un mol les sophismes d'un vo-

lume (7), »

Montesquieu, au reste, prenait soin

d'avertir lui-même le lecteur de celte su-

périorité, par laquelle il savait ne point

s'écarter du ju>te-milicu de la sagesse.

Au chapitre 10 du livre x\x sur la légis-

lation féodale , on lit :

« M. le comte de îîoulainvilliors et

i M. l'abbé Dubos ont fait chacun un

« système, dont l'un semble être une

1 conjuration contre le tiers-état, et

(1) Liv. XXXI, c. 18.

(2) La Harpe.

[5) Ccl éloge de Tacite [Etpr. des Lois, liv. xxx,

c. !i) a clé appliqué à Tauteur. Remarquons qu'il est

faux de dire que Tacite abrège tout. Tacite est très

concis Je style, mais extrêmement prolixe de dé-

tails.

(4) La Beaumelle, suite de la Défense de l'Esprit

des Lois.

( j) Esprit des Lois , liv. xi , c. 20.

(C) Liv. XXX, c. 13 cl 20.

'j) Garât , Mercure de France, 6 mare 1781, .•:;
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< l'autre une conjuration contre la no-

t blesse. Lorsque le soleil donna à Phaé-
«r ton son char à conduire , il lui dit : Si

i vous montez trop haut, vous brûlerez

« la demeure céleste; si vous descendez
« trop bas, vous réduirez en cendres la

« terre. JN'allez point trop à droite , vous
€ tomberiez dans la constellation du ser-

€ peut ; n'allez point trop à gauche, vous
• iriez dans celle de l'autel; tenez-vous
I entre les deux, s

Nec preme, nec summum molire per œtliera currum
;

Atliùs egressus , cœleslia tecta cremabis;

Infcrius , terras : raedio (ulissimus ibis.

IVeu te dexlerior tortura declioet ad Anguem
;

Keve sinisterior pressam rota ducat ad Aram :

Inler ulrumque tene (1). . .

.

Tel est, suivant un élogisle de Montes-
quieu , € le ton d'autorité qui convient à

la raison , et qui est ferme sans être ar-

rogant (2). » Une partie de l'Europe se

prosterna et dressa des autels (3) au sage,

au bienfaiteur de l'humanité j au législa-

teur des nations{4). Avant môme que le

livre fût imprimé, l'abbé Guasco en avait

commencé la traduction en italien, qu'il

dédia au duc de Savoie. Le roi de Sardai-

gne lut VEsprit des Lois j et son fils, le

duc de Savoie, le lut deux fois et dit qu'il

voulait le lire toute sa vie. i II y a bien

« de la fatuité à moi de vous mander ceci,

« écrivait Montesquieu à un de ses amis
j

« mais comme c'est un fait public, il

( vaut autant que je le dise qu'un autre,

« et vous concevez bien que je dois aveu-

c glément approuver le jugement des

f princes d'Italie. Le marquis de Breil me
< mande que S. A. R. de duc de Savoie a

f un génie prodigieux, une conception

< et un bon sens admirable (5}. i A

(1) Ofid., Mélam., lib. Il, 13S.

(2) La Harpe. Il est curieux de rapprocher ce

qu'il dit du « ton d'autorité » de Diderot, et en

général des philosophes. Voyez Cours de Litlér.,

3' part., liv. it, c. 5, S 1, 2 et 4.

(3) Défense de l'Esprit des Lois.

(4) Maupertuis, Éloge de Montesquieu; Griium,

lell. du 13 février 17oS; Ode sur la Mort de Montes-

quieu {Mercure d'avril 17So) ; Eloge de Montesquieu,,

en vers (l7o3) par Le Febvre de Beauvrai , etc.

(5) Lett. 27, à Vabbê Guasco, lî juillet 1747;

Ictt. 86, au même, 2 décembre 173i; lell. 56, au

chevalier d'Âydies, 24 février 1749; lett. 43, à

l'abbê Guasco , 12 mars 1730; lett. 65, à l'abbé Ve-

nuli.

Bruxelles, le comte de Cobenlzel, mi-
nistre , admirait VEsprit des Lois (1); le

duc de Lorraine, Stanislas, qui aimait
beaucoup Montesquieu , même avant la

publication de l'ouvrage , fut charmé de
son désir d'être reçu à l'académie de
Nancy , et l'académie fut comblée de
joie. Le secrétaire-perpétuel écrivit à

Montesquieu: « Vous demandez au roi

,

monsieur, une grâce que nous aurions

été empressés de vous demander à vous-

même , si l'usage nous l'avait permis.

Nous nous estimons heureux que vous
préveniez nos désirs, etc. » Stanislas lui

écrivit aussi dans les termes les plus Uat-

teurs. Rlontesquieu répondit par l'éloge

de ce prince, qu'il peignit sous les traits

de Lysiraaque , roi d'Asie, après la mort
d'Alexandre , aimé de son peuple et heu-

reux du bonheur de ses sujets (2).

Mais ce fut surtout en Angleterre que
VEsprit des Lois , parfaitement traduit

par Thomas Nugent, fut l'objet d'une

admiration sans bornes : l'orgiieil de la

nation était flatté d'y voir sa puissance si

vantée et sa constitution offerte en exem-
ple au reste de l'univers. Mylord Ches-

terfield le lut trois fois (3). Il ne parut

en Angleterre aucune critique àeVEsprit
des Lois. « Les papiers publics nous ap-

prennent qu'on déchire Montesquieu en

France, écrivait une dame anglaise (1750).

Que n'a-t-il écrit ici ! on lui eût érigé une

statue (4). s Tous les Anglais voulurent

avoir du vin de la Brède (")). Bientôt le

Parlement retentit d'éloges enthousias-

tes. La même admiration dure toujours,

et dans la chambre des Communes, VEs-

prit des Lois est sur la table avec le re-

cueil même des lois.

Le fameux graveur Dassier vint de

Londres à Paris, en 1752
,
pour frapper

la médaille de Blontesquieu. Notre mo-

(1) Lett. 74 , à Pabbé de Guasco , 28 sept. 1735.

(2) Lett. 27, à l'abbé do Guasco, 17 juillet 1747;

lett. 66 , au roi de Pologne , duc de Lorraine ; lettre

oG, réponse du duc de Lorraine; lett. 67, à M. de

Solignac , secrétaire de la Société Littér. de Nancy;

Lysimaque.

(5) Lett. 48, à M. Thomas Nugent, 18 octobre

1730 ; lett. 43 , à l'abbé de Guasco , 12 mars 1730.

(4) La Beaumelle, Suite de la défense de l'Erpril

des Lois.

(3) Lett. 30, au grand-prieur Solar ; lelt. 70, à

l'dbbé de Guasco , 4 oct. 1732.
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desle auteur se refusait « poliment » à

ses pressantes sollicitations. < Croyez-

vous, lui dit l'artiste, qu'il n'y ait pas

autant d'orf;ueil à refuser ma proposition

qu'à l'accepter (1)? » Sa vanité ne deman-
dait qu'une petite violence , pour avoir

ainsi le double avanla<;e d't^tre gravé et

de paraître modeste, et il ne résista plus.

[

Le j^rand-prieur Solar. ambassadeur de

I

Malte à Rome, avait dit en lisant l'A's-

prii des Lois : i Voilà un livre qui opé-

i

rera une révolution dans les esprits en
France (2). » 11 ne se trompait pas : ce qui

plut surtout, ù cette époque où l'on dé-

sirait une réforme politique, et où l'irré-

ligion avait déjà fait tant de progrès, ce

fut la religion naturelle, , c'est-à-dire l'in-

différence en religion donnée pour base

commune aux lois de tous les peuples;

les noires couleurs dont il peint le des-

potisme ,• 1 l'éloge qu'il fait du gouver-
nement anglais; i sa haine contre les

moines et les gens de finance, et le mé-
pris dont il frappe les courtisans (3\

Les moines, les courtisans et les trai-

tans étaient pris de front; mais en géné-

ral , le talent de notre auteur est de mé-
nager les divers intérêts. Habile à se ca-

cher sous une obscurité \'olontaire (4), il

savait attaquer la doctrine de l'Église et

les institutions chrétiennes et politiques

en paraissant Vami (5) du gouvernement
et de l'Église. « RL de Montesquieu, dit

« en propres teraies d'Alembert, ayant à

< présenter quelquefois des vérités im-
< portantes dont l'énoncé absolu et di-

« rect aurait pu blesser sans fruit, a eu
« la prudence louable de les envelopper,

i et par cet innocent artifice les a voi-

< lées à ceux à qui elles seraient nuisi-

(1) D'Alembert.

(2) JSote sur la lelt. 57, au grand-prieur Solar,

7 mars 1749.

(.ï) Vollaire, diaI.2C, l^enlrelien; Dir.l. Phil.,

art. Esprit des Lois; Siècle de Louis X/V, écrivains,

art. Montesquieu; lettre sur les Français, article

Montesquieu; ode sur la mort do iUontesquieu
,

anonyme, dans le Mercure d'avril 17oo; Grimm
,

lett. du ISfév. 17;;a. — Sur les moines. Esprit des

Lois , liv. VI, c. 0; liv. xiv, c. 7 ; liv. xxiii, c. 2'J;

liv. XXVI, c. il et 12; liv. xxv, c. C. — Sur les

courtisans, liv. m, c. 3. — Sur les trailans, 1. xiii,

c. 20.

(4) D'Alembert, Eluge de Monleiquieu,

[i) Défense de l'Esprit des Luit , 1" part,

< bles, sans qu'elles fussent perdues
i pour les sages.»

('/est par cette adresse de mesure, de
dciours et de réticences (1), qu'il «éblouit»

même des souverains. Sa tactique, ainsi

qu'on l'a observé, est de « dépayser ses

idées : tel titre annonce beaucoup quand
le chapitre donne peu (2); tel autre cha-

pitre donne beaucoup quand le titre n'a

rien promis (3). » 11 va en sautillant; il

lance un trait de philosophisme; puis la

religion est louée, l'État semble affermi.

Sa division en une infinité de petits cha-

pitres lui sert merveilleusement à cela :

sur cinq cent quatre-vingt-treize chapi-

tres dont se compose l'ouvrage , cin-

quante-trois ont pour titre : Continua-

tion du même sujet ; trois fois le chapitre

a deux continuations, et trois fois Mon-
tesquieu Ini en donne jusqu'à trois. Deux
exeinples feront voir le parti qu'il tire de

celte subdivision à l'infini, qui, au pre-

mier abord, semble seulement ridi-

cule (4) : au livre xxv, le chapitre 24, des

Lois de religion locales, commence par

un trait contre le Christianisme, dont la

portée est claire, mais que la forme
adoucit. L'auteur établit ensuite l'in-

fluence du climat non seulement sur les

pratiques (ce qui pourrait se soutenir),

mais aussi sur les dogmes des religions :

« Il suit de là , dans le chapitre 25, qu'il

< y a très souvent beaucoup d'inconvé-

1 niens à transporter une religion d'un

« pays dans un autre. » Puis deux nou-

veaux exemples : le chapitre 26, intitulé

Continuation du même sujet, commence
par deux autres exemples, et enfin le

coup est porté : c'est le climat qui a

prescrit des bornes à la religion chré-

tienne. L'auteur prend soin de dire hu-

mainement parlant ; mais il ajoute aussi,

sans doute par un redoublement de pré-

caution, et à la religion mahométane ; en

sorte qu'il semblerait que les mots hu-

mainement parlant s'appliqueraient à

(1) Montesquieu considéré dans une république,

par Delacroix.

(2) Exemple : liv. vi , cliap. 14, de l'Esprit du

Sénat de Home. Ce cbapilre a douie lignes.

(r.) GrouvcUe.

M) Voltaire s'en moque (dial. 26, 1'^ entretien).

La Harpe lui-même, le grand admirateur, trouve

i{ qu'on a blîmé avec raison n celle i. sorte d'alïec-

tution. 1)
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l'une et à l'autre. La précaution se trahit

elle môme.
Le chapitre se termine par un petit

éloge pour le Christianisme, relative-

ment aux abstinences, qui peuvent être

changées selon les climats, et une note,

mise après coup, nous avertit que, dans

le chapitre 25, de fincoinn'nient du
transport d'unn religion d'un pays à un
autre, «on ne parle point de la religion

chrétienne, qui est le premier bien.?

Alors encore, «pour attaquer la religion

sans trop révolter le public, il fallait

prendre chez elle les voiles dont on se

couvrait (1). » C'était, d'ailleurs, un
moyen de « se ménager une hypocrite

apologie si on se trouvait forcé de s'ex-

pliquer avant d'6tre les plus forts (2). »

Même méthode de ruse et de détour

pour la politique. Le chapitre 27 du livre

XXIII est intitulé : De La loi faite en

France pour encourager la propagation

de l'espèce. Il est ainsi conçu :

« Louis XIY ordonna de certaines pen-

( sions pour ceux qui auraient dix en-

< fans, et de plus fortes pour ceux qui

f en auraient douze (3j; mais il n'était

< pas question de récompenser des pro-

f diges. Pour donner un certain esprit

( général qui portât à la propagation de

«. l'espèce, il fallait établir, comme les

f Romains, des récompenses générales

f ou des peines générales.»

Le chapitre suivant est destiné à nous
apprendre comment on peut remédie/' à
la dépopulation. L'enthousiasme de l'au-

teur pour les Romains lui fait oublier sa

baronnie de la Brède , et il demande la

loi agraire : « Lorsque, dit-il, un État se

« trouve dépeuplé par des accidens par-

( ticuliers, des guerres, des pestes, des

« famines, il y a des ressources, etc.j »

mais pour a les pays désolés par le des-

c potisme ou par les avantages excessifs

< du clergé sur les laïques, » oîi « le

< clergé, le prince, les villes, les grands,

€ quelques citoyens principaux sont de-

f venus insensiblement propriéiaites de

< toute la contrée, >> la dépopulation est

un « mal presque incurable, etc.» A cette

situation, quel remède? «Il faudrait faire

(1) La Harpe , Cours de Lillér., art. Toussaint.

(2) Id.,ihid.,ô'' part., I. iv, c. 3, ;; 2.

(5) Edil de 1660, en faveur des mariages.

î dans toute l'étendue de l'empire ce que
« les Romains faisaient dans une partie

« du leur : pratiquer dans la disette des

I habiîans ce qu'ils observaient dans l'a-

« bondance, distribuer des terres à tou-

« tes les familles qui n'ont rien, leur

« procurer les moyens de les défricher et

« de les cultiver. Cette distribution de-

I vrait se faire à mesure qu'il y aurait un
8 homme pour la recevoir; de sorte qu'il

« n'y eût point de moment perdu pour
« le travail. »

Les fluctuations de l'Esprit des Lois
,

soit en religion, soit en politique, ne

viennent pas toujours, il faut le dire,

d'un dessein formé; c'est, du moins,
l'impression que m'a faite l'ouvrage.

Dans le cœur du chrétien qui s'est écarté

de la voie, la foi reprend par iniervalies

son empire ; le souvenir d'une enfance

doucement écoulée dans l'innocence

chrétienne se retrace à la pens«^e : c'est

la lutte de la conscience contre le mal

,

chez Montesquieu, comme il l'a avoué

en mourant, la lutte de la vanité, «du
« désir d'être loué par les philosophes et

« de passer pour un génie extraordi-

< naire s avec le bon sens et le sentiment

de la vérité. Quant à la politique , on sait

que Montesquieu chercha à obtenir une

fonction diplomatique. Il écrivait de

Vienne, trois mois après sa réception à

l'Académie, à M. l'abbé d'Olivet : « Il y a

« quelques jours que j'écrivais à M. le

« cardinal (le cardinal de Fleury) et à

« M. de Chauvelin que je serais bien aise

« d'être employé dans les cours étran-

i gères, et que j'avais beaucoup travaillé

« pour m'en rendre capable. Vous me
t feriez bien plaisir de voir là-dessus

« M. de Chauvelin , de tâcher de pénétrer

i dans quels sentimens il est à mon
« égard.... Les raisons pour qu'on jette

« les yeux sur moi sont que je ne suis

« pas plus bête qu'un autre; que j'ai ma
« fortune faite, et que je travaille pour
« l'honneur, et non pas pour vivre; que
« je suis assez sociable et assez curieux

< pour être instruit dans quelque pays

« que j'aille (î).» On dit même que Mon-
tesquieu aspira plus lard à la dignité de
chancelier, et on a altribué à cela les

précautions dont il enveloppe sa pensée

(1) Letl. l"-, 10 mai 1728.
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politique (I). Kl» offot. il élail gcnlil-

liomnie, il avait du bien; il ne pouvait

vouloir une révolution. Mais il voulait

des honneurs. Ambilion non satisfaite,

amour-propre blessé, et enlin vanité de

réputation, voilà ce qui le poussa à une
peinture exagérée du despotisme; il ne

faisait une si lar^'C part d'avantages au

gouvernement républicain que pour se

donner un air de générosité et de zè'e

populaire. Au fond, il sentait si bien les

iiiconvi'niens (2) des républiques et de ce

qu'il appelle «les gouvernemens libres,

c'est-à-dire toujours agités (3), » qu'il en
trouvait de grands môme dans l'État où
il voyait le désordre et les dwisions né-

cessaires (4) des démocraties modérés
par le contre-poids du pouvoir d'un roi

et d'un corps de noblesse; et s'il préco-
nisa ce milieu, c'est que, cherchant à

détruire l'ordre établi, il voulait en
même temps s'assurer la possession de
son hef et ouvrir à son ambition une
carrière politique.

Ce manque de méthode, ces fluctua-

tions, de quelque cause qu'ils provien-

nent, firent beaucoup à la généralité du
succès. Il ne choqua ainsi que quelques
esprits clairvoyans; toutes les idées

trouvèrent en lui un interprète; il fut

l'iiomme, ou plutôt le i dieu » de tout le

monde ; môme des personnes chrétienncis

et animées du véritable esprit de patrio-

tisme, ou auxquelles leur position et la

crainte des désordres d'un bouleverse-

ment faisaient souhaiter le maintien de

l'ordre de choses, ou du moins une sage

lenteur dans la correction des abus, se

prirent d'enthousiasme pour l'Esprit des

Lois ; elles ne virent que les phrases d'é-

loge pour le Christianisme, et quant à la

politique, elles se laissèrent prendre à

ces protestations d'attachement à l'ordre

établi que l'auteur a mises dans sa pré-

face : < Si dans le nombre infini de choses

« qui sont dans ce livre, il y en avait

€ quelqu'une qui , contre mon attente,

(1; Grouvelle. Mais que signifio de les attribuer

à son état plein de gravité, comme ont fait de Bo-

nald et M. de Barante {Législation primitive, dise,

préliminaire; LiHér. franc, au dix-huitième siècle),

puisque dès l'année 1726 il avait vendu sa charge.

2) Esprit des Lois , liv. xi , c. G.

(5) Grand, et Ûécad. des Kuiiiains , c. 8.

('<) Ibid., c. 9.

i pût offenser, il n'y en a pa.s du moins
< ([ui y ait été mise avec mauvaise inlen-

« lion: je n'ai point naturellement l'es-

i prit désapprobateur. Platon remerciait

« le ciel de ce qu'il était né du temps de
( Socrate , cl moi

,
je lui rends grâces de

« ce qu'il m'a fait naître dans le gouver-
« nement où je vis et de ce qu'il a voulu
« que j'obéisse à ceux qu'il m'a fait aimer.

I Je n'écris point pour censurer ce qui

i est établi dans quelque pays que ce

« soit : chaque nation trouvera ici les

« raisons de ses maximes, et l'on en ti-

< rera naturellement celte conséquence,
t qu'il n'appartient de proposer des

« changemens qu'à ceux qui sont assez

i heureusement nés pour pénétrer, d'un

« coup de génie, toute la constitution

t d'un État.

« Si je pouvais faire en sorte que tout

« le monde eût de nouvelles raisons

t pour aimer ses devoirs, son prince, sa

( patrie, ses lois; qu'on pût mieux sen-

i tir son bonheur dans chaque pays,
« dans chaque gouvernement , dans cha-

i que poste où l'on se trouve, je me
1 croirais le plus heureux des mortels.

« Si je pouvais faire en sorte que ceux
d qui commandent augmentassent leurs

« connaissances sur ce qu'ils doivent

1 prescrire, et que ceux qui obéissent

t trouvassent un nouveau plaisir à obéir,

i je me croirais le plus heureux des

t mortels.

« Je me croirais le plus heureux des

t mortels si je pouvais faire que les

« hommes fussent guéris de leurs préju-

4 gés. J'appelle ici préjugés, non pas ce

< qui fait qu'on ignore de cerlainei cho-

« ses, mais ce qui fait qu'on s'ignore soi-

t même, t

Ces deux derniers alinéas suffiraient à

montrer que le commencement n'était

qu'une précaution, quand le livre ne le

prouverait pas encore mieux. Le sage

législateur, tout en instruisant les prin-

ces et les peuples de leurs devoirs et de

leurs droits, en signalant les vices et les

élémens de force des diverses constitu-

tions <7«'i7 avait pcnétrés d'un coup de

génie (I), trouve presque toujours de

bonnes raisons pour justifier les lois

(1) Encyclopédie , article Christianisme , i, m,
p. GU5, c. 2; éJil. origin.
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établies, les faisant dériver de la na-

ture et du principe du gouverne-

ment , et le gouvernement du climat.

S'il n'épargnait pas la satire, toujours

avait-il soin de la voiler sous cette ap-

parence de respect cosmopolite pour

toute institution existante; il faisait

a chaque puissance sa « part de gâ-

teau (1). » et Dieu lui-môme n'était pas

oublié. Le même homme qui bornait la

puissance du Créateur (2), et réduisait le

matérialisme en système, voulait bien

accorder quelques éloges à la religion

chrétienne. En mfime temps, il soulenait

les privilèges des prêtres , et vantait l'a-

•vantage de leur pouvoir dans les monar-

chies, surtout dans celles qui vont au

"despotisme, pour mettre un frein à la

puissance arbitraire (3). Par là il espérait

faire taire sur la religion ces cerbères de

i'Eglise j,
comme disait l'impie Helvé-

tius{4); et en effet les catholiques eux-

mêmes ont clé passablement dupes de

< ces deux ou trois passages assez froids,

où il fait au Christianisme la grûce d'en

dire du bien (5), i soit perfidie, soit aussi

quelquefois impulsion de son cœur, et

du bon sens qui ne fait que le rendre

plus coupable. 3Iais ce qu'Helvétius ne

pouvait lui pardonner, c'était de s'être

laissé égarer par ses préjugés de gentil-

homme. Si en effet il s'échappait à parler

de i. l'ignorance naturelle à la noblesse
,

de son inattention, de son mépris pour

le gouvernement civil, de son incapacité

pour les fonctions de magistrature (6), i

il disait en même temps que « elle entre en

« quelque façon dans l'essence de la mo-
< narchie,donl la maxime fondamentale

t est : point de monarque
,
point de no-

< blesse; point de noblesse, point de

< monarque. Mais on a un despote.—

< Abolissez dans une monarchie les pré-

< rogatives d.es seigneurs, du clergé, de

« la noblesse , et des villes, vous aurez

< bientôt un. Etat populaire ou un Etat

(1) Helvétiua. , leU. à Montesquieu sur le manus-

crit de l'Esprit, des Lois.

(2) Esprit lies Lois , 1. 1 , c. I.

(5) Liv. Il ,. c. 4.

(4) Lettre ù Montesquieu.

(») M. Ed'ouurd Dûment, article rfit Divorce chez

les Romains, dans les Annales de Philosup, chrét,,

D» 45, l. VIII , p. 23.

(C) Esp^ des Lois , liv. il, c. 4.

€ despotique (1). t II lient surtout au

privilège pour les nobles d'un tribunal

particulier (2). Aussi Helvétius lui repro-

chait-il f de s'être plus occupé à juslitier

les idées reçues, que du soin d'en éta-

blir de nouvelles et de plus utiles. » Il

ui écrivit : « Les aristocrates et nos des-

potes de tout genre, s'ils vous enten-

dent , ne doivent pas trop vous en

vouloir : c'est le reproche que j'ai tou-

jours fait à vos principes. Souvenez-

vous, qu'en les discutant h la Brède
,

je convenais qu'ils s'appliquaient à

l'état actuel; mais qu'un écrivain qui

voulait être utile aux hommes, devait

plus s'occuper de maximes vraies dans

un meilleur ordre de choses à venir,

que de consacrer celles qui sont dan-

gereuses , du moment que le préjugé

s'en empare pour s'en servir et les

perpétuer. Employer la philosophie à

leur donner de l'importance , c'est

faire prendre à l'esprit humain une

marche rétrograde , et éterniser des

abus que l'intérêt et la mauvaise foi ne

sont que trop habiles à faire valoir...

Les rois , eux-mêuies, s'ils s'éclairent

sur leurs vrais intérêts (et pourquoi ne

s'en aviseraient-ils pas V) chercheront

en se débarrassant des pouvoirs inter-

médiaires , à faire plus sûrement leur

bonheur et celui de leurs sujets. »

Il lui représente ensuite « toutes les

sources des revenus publics égarées

dans les cent mille canaux de la féo-

dalité
,
qui les détourne sans cesse à

son profit; la noblesse insolente ca-

bale , et le monarque qu'elle flatte

en est lui-même opprimé sans qu'il

s'en doute... Un roi se crée des ordres

intermédiaires ; ils sont bientôt ses

maîtres et les tyrans de son peuple

Comment contiendraient-ils le despo

« tisme ? Ils n'aiment que l'anarchie pour

< eux, et ne sont jaloux que de leurs

d privilèges, toujours opposés aux droits

« naturels de ceux qu'ils oppriment, i

Puis il peint les aristocrates assiégeant le

chef de l'Etat , le trompant, l'empêchant

d'entendre les vœux et les plaintes du

peuple sur les abus dont eux seuls pro-

fitent, usurpant et multipliant à leur

(1) Esprit des Lois, liv. il, c. 4.

(2) Liv. VI, c. 1.
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gré presque toules les fonctions du pou-
voir par le seul privil('{,'e de la naissance,

et retenant dans leur dépendance jus-

qu'au souverain , qu'ils savent faire vou-
loir et changer de ministres, selon qu'il

convient à leurs int(^rrls. Après cela, on
s'étonne « que l'excès des abus en pro-
« voque la réforme ; et les f^ens niallia-

« biles qui nous gouvernent sans con-
< sulternos vrais intérêts, s'en prennent
t à tout plutôt qu'à leur maladresse du
t mouvement trop rapide que les lu-

« mières et l'opinion publique impri-

« ment aux affaires. J'ose le prédire :

i nous touchons à cette époque. >

Tels étaient les derniers mots de la

lettre d'Helvétius à Rlontesquieu. Il ne
voyait pas qne VEsprit des Lois devait

buter la terrible catastrophe qui se pré-

parait. « Son beau génie, écrivait-il à

« Saurin , l'avait élevé dans sa jeunesse

jusqu'aux Lettres persanes. Plus ûgé .

il semble s'être repenti d'avoir donné
à l'envie le prétexte de nuire à son

ambition. C'est avec le plus grand art

du génie qu'il a formé l'alliage des

vérités et des préjugés. Beaucoup de
nos philosophes pourront l'admirer

comme un chef-d'œuvre. Ces matières

sont neuves pour tous les esprits; et

moins je lui vois de contradicteurs et

f de bons juges, plus je crains qu'il ne
« nous égare pour long-temps. »

A la fin de la lettre, Helvétius espère

cependant que < les lumières répandues
I par les philosophes, éclaireront tôt ou
I tard les ténèbres dont ils auront enve-

« loppé les préjugés, > et alors, dit-il,

I notre ami Montesquieu, dépouillé de
( son litre de sage et de législateur, ne
( sera plus qu'homme de robe

,
gentil-

I homme et bel esprit ; voilà ce qui

< m'afflige pour lui et pour l'humanité

« qu'il aurait pu mieux servir. »

Il n'en fut pas ainsi. Les aulres p/iito

sophes comprirent mieux l'ouvrage, et

Helvétius, quand il eut vu le bon parti

qu'en tirait la philosophie, comprit aussi

le but de renversement qui se cachait
sous le louche et l'énignialir/ue de l'e.x-

pression ; il affecta de prodiguer comme
eux à Montesquieu les titres d'immortel
et d'illustre génie j tout en le réfutant,

mais sans le nommer, sur plusieurs par-

TOMF lï, — H" 22. tr>40.

ties de son système (1). La secte fut in-

tarissable de louanges : VEsprit des

l^ois , la lumière du monde, (ut repro-

duit dans les articles politiques de IKn-

cyclopédie , et l'auteur proclamé le

grand niailrc de la législation et de la

politique. Ils vantaient son esprit de ci-

toyen, parce que, suivant eux, Vamour
de la patrie , tourné vers son véritable

objet (2), était de travaillera un chan-

gement général. Ils soutenaient aussi sa

religion : à les entendre, il n'avait cher-

ché à détruire que les préjugés et la su-

perstition, et les critiques qui avaient

attaqué si indécemment sur ce point un
homme aussi respectable élaienl des fana -

tique-, et des ingrats (3).

La philosophie avait toute liberté de
s'exprimer ainsi . quand le P. Castel , s'a-

dressant à Rousseau . ne parlait de Mon-
tesquieu qu'avec toutes les formules
d'admiration et d'honneur qn'ils em-
ployaient eux-mêmes : ce grand homme ,

l'illustre, le célèbre , le fameux prési-

dent , l'illustre auteur de l'Esprit des
Lois (4). Singulière fascination pour at-

teindre à ce point jusqu'à un religieux

qui saisissait pourtant l'esprit de l'ou-

vrage en religion et en politique. Qu'é-
tait-ce donc, des esprits vulgaires, de
ceux qui ne voyaient dans l'Esprit des
Lois aucune atteinte à la religion et au
gouvernement , mais, au contraire, des
maximes propres à conserver chaque
gouvernement, et à maintenir la morale?
L'admiration était ainsi presque univer-

selle; c'est ce qui explique comment la

réputation de Montesquieu a traversé

près d'un siècle, et tous les régimes,

malgré les critiques qu'on a faites de
VEsprit des Lois. Peut-être aussi, comme
le remarque Linguet, la faiblesse de la

plupart de ces critiques a-telle contri-

bué à l'affermir (5).

Algar Grivkau.

[l] De VEstprit, I7;',8, dise. ''.

(2) DWlembert, F.logr.

(5) D'Alemberl ; Maupertuis ; Vollaire, Diction,

philosoph., arl. Esprit des Lois (liai. 26 ,
1'^ entre-

lien. — Enajclop., arl Chrisliani:ime , I. iii, pages

Ô81 et suiv., êdit. origin., ITcîô.

(•1) L'Homme moral, etc., déjà cité, lell. S, 16,

17, 18, 19, 21.

(ii) Théorie des Luis civiles, dise, prélim.
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EN FAVEUR DE L'ÉGLISE CATilOLiQUE AU DIX-NEUVIÈME SIÈCLE.

L'erreur et la vérité se disputent le

monde. Aussi !a lulle incessante qui se

manifeste dans la nature entre les élé-

mens, dans le cœur de l'homme entre

les passions et la vertu, dans l'humanité

entre la civilisation et la barbarie, n'es!-

elle que la reproduction symbolique ou

réelle de cette ^''nnde lutte, ù laquelle

d'ai'leurs ie genre humain a toujours

cru. Chez les nations païennes , cette

croyance se conserva dans le mythe his-

torique des Titans. Elle s'est perpétuée

au sein du Christianisme , dans la tradi-

tion de ce grand combat entre Dieu et

les mauvais anges, dont saint Jean eut

la vision.

En effet, dés l'origine du monde ,
que

découvrons-nous? La révélation primi-

tive ; Satan l'altère. La révélation mosaï-

que; il la déchire par le schisme des dix

tribus. Survient le Christianisme, aussi-

tôt s'ouvre une nouvelle ère de luttes et

de combats, i Je ne suis pas venu appor-

« ter la paix sur la terre (!) , » dit Jésus-

Christ à ses disciples, pour bien les

avertir que son Eglise sera sans cesse en

butte à des attaques. Plusieurs même de

ces attaques, comme les persécutions {2},

les scandales (3), les hérésies (4), sont

littéralement prédites. Mais aussi, à côté

de ces sinistres prophéties, s'en trouve

une bien douce, bien rassurante, c'est

que Jésus-Christ serait toujours avec son

Eglise f'j) . et que l'enfer ne prévaudrait

jamais contre elle (6).

(1) Noiite arbitrari quia pncein venerim inillere

in terram. S. Malt., x, ."4.

(2) Ciiin autem persequentur vos... Ibid., 2."..

(ô) Necesse esl ul veuiaul scandala. S. RIatl.,

XVIII, 7.

(4) Opoilel hœrcses esse. S. Pau!, i. ad Corinlh.,

XI , 19.

(a) Et eccc ego vobiscura sum omnibus diebus

,

usque ad consummalionem sicculi. S. Mail., xxvui,

20.

(6) Et porlce inferi non prœvalebunl adversus

eam (ecclesiam). S. Mall.,xvi, 18.

Or, les faits sont là : dix-huit siècles

d'épreuves et dix-huit siècles d'assistance

ont à jamais sanctionné la vérité de celte

double prédiction. Et ces faits sont si

multipliés, qu'en face de leur masse

écrasante, il est mathématiquement im-

possible d'expliquer humainement la

miraculeuse existence du catholicisme,

et de ne pas reconnaître que la Provi-

dence préside d'une manière toute par-

ticulière à sa conservation.

Ce serait donc rendre à la religion un
service, que de retracer dans un vaste

tableau les épreuves de toute nature aux-

quelles le catholicisme, depuis son ori-

gine jusqu'à nos jours, a été constam-
ment en butte, et de montrer à chaque
épreuve l'assistance permanente de Dieu

qui le soutient. Aujourd'hui surtout, un
pareil ouvrage serait d'une admirable

opportunité.

Il contribuerait d'abord à raffermir la

foi de tant d'âmes chrétiennes qui , ex-

clusivement frappées du sombre côté des

choses , et trop oublieuses des dangers

terribles qu'a si souvent courus le ca-

tholicisme, sont tombées dans une dé-

plorable anxiété. Elles se convaincraient

que de nos jours, pas plus qu'à bien

d'autres époques, on n'a des motifs par-

ticuliers pour désespérer de l'avenir de

l'Eglise, et que si ses épreuves actuelles

nous paraissent plus menaçantes, c'est

que les maux présens nous sont toujours

les plus sensibles.

D'un autre côté, l'incrédulité qui s'est

réfugiée dans le panthéisme , et le pro-

grcs humanitaire , tout en proclamant

l'utile influence du catholicisme dans le

passé , tout en admettant même la vérité

d'une partie de ses dogmes, n'en prétend

pas moins que, pareil aux autres reli-

gions, il a fait son temps et se meurt.

Or, l'ouvrage dont nous parlons en dé-

montrerait invinciblement la nature im-

périssable; puisque là serait exposée au

plus grand jour la différence radicale
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qui existe entre les fausses religions qui

ne se soutiennent qu";'i l'aide de la tovcc

brutale, du fanatisme ou de Tii^noranc»»,

et la relij^ion catholique qui , livi(^e

comme elle l'est depuis dix-huit siècles,

aux attaques les plus violentes, eût df:

périr cent fois, si ce n'était qu'une insti-

tution humaine. Kt cette démonstration

aurait une force toute particulière; car

si , à mesure que nous nous éloignons

des premiers temps du Christianisme, la

merveille si étonnante de son établisse-

ment s'affaiblit eu quelque sorte dans

ce lointain, le miracle au contraire de

sa conservation augmente d'évidence

,

puisque d'âge en âge il se reproduit dans

de nouveaux faits.

Aujourd'hui que , par suite de l'abus

du raisonnement , on est las des preuves

purement rationnelles , celte preuve
tout liistorique , toute positive de la di-

vinité du Christianisme frapperait néces-

sairement les esprits. Ils seraient d'ail-

leurs d'autant mieux préparés /s recon-

naître, au sein de l'Eglise catholique,

l'assistance continue de Dieu, que la

science du jour est la philosophie de
l'histoire, science qui, chère ù l'école

que nous combattons, admet en principe

une intervention providentielle dans la

marche de l'humanité.

Toutefois , hâtons-nous de le dire, loin

de nous, en appelant de tous nos vœux
un ouvrage aussi important, la témérité

d'essayer de l'entreprendre. Si nous al-

lons d'une manière rapide esquisser ici

quelques faits providentiels de notre

époque , nous ne voulons que montrer,
selon la faible mesure de nos forces, à

ceux qui prétendent aujourd'hui que
l'Église est abandonnée de Dieu, com-
bien leur assertion est peu fondée, et

rappeler surtout aux défenseurs de la foi

la nécessité urgente où ils se trouvent

d'approfondir, du point de vue que nous
indiquons , l'histoire de l'Eglise. Quand
les théories rationalistes pénètrent de

toutes parts les sciences historiques,

n'est-il pas temps que le catholicisme

rétablisse la véritable philosophie de

l'histoire, et, par une plus saine appré-

ciation des faits, purifie la science d'une

multitude d'erreurs'.' Cela dit, eniroiis

en matière.

Lorsqu'à la fin du dernier siècle, la

LTSE CATHOTJQUE. 311

Convention décrétait en France l'aboli-

tion du Christianisme, que partout les

autels étaient profanés ou détruits , les

prêt r. s, par milliers, proscrits ou égor-

gi's; en u:i mot, quand, sous le régime
sanglant de la terreur, ce n'était de

toutes paris qu'un affreux débordement,

de ruines, de sang et d'athéisme, qui

eût jamais pu croire, en ne suivant que

lessimples calculs de la sagesse humaine,

qu'à quelques années de là les églises

seraient rouvertes, le culte solennelle-

ment rétabli, l'existence du clergé mise

à la charge de l'État. Eriiin, chose inouie !

la papauté reconnue à son plus haut de-

gré de pviissance ,
par un concordat , où

Pie Yll, d'un trait de plume, exige de
plus décent cinquante évêques leur dé-

mission? Eh bien! ce qu'il eût été im-

possible à la raison de l'homme de pré-

voir à la lin du dernier siècle, dès le

commencement de celui-ci , Dieu l'a réa-

lisé; au milieu de nous, sous nos yeux,
pour nous convaincre avec la dernière

évidence, qu'il n'abandonne jamais son

Eglise.

L'esprit public se prononce. Un retour

marqué au catholicisme a lieu. Le pou-

voir lui-même seconde ce mouvement
par de louables manifestations. Sous ses

auspices, et en sa présence, est célé-

brée . à Paris , la nouvelle inauguration

de rsotre-Dame ; et celte même cathé-

drale, souillée naguère par les infâmes

saturnales du culte de la Raison, voit, en
ce jour, la France entière représentée

par les premiers corps de l'Etat , s'age-

nouiller en quelque sorte devant Dieu,

lui faisant amende honorable.

Cette heureuse disposition des esprits

fut encore visiblement favorisée du ciel

par les hommes d'élite qu'il suscita à

cette époque. C'est en elïet vers ce temps,

que le savant cardinal de La Luzerne,

alors évoque de Langi-es, prouvait à une
génération égarée par les sophistes du
dix-huitième siècle, la nécessité delà
révélation

;
que monseigneur Du Voisin,

avec une logique puissante, établissait

sa démonstration évangélique; que M. de

Bonald, dans sa Lcgislalion primitive ,

ramenait la philosophie aux profon-

deurs de la foi; que M. de Chateaubriand

réhabilitait la religion aux yeux des

gt;ns du monde, en rappelant le §-t?«te
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chn'iien dans la pot^ie et dans les arts
;

qu'un orateur sacré, M. Frayssinous,

avec un talent admirablement approprié

à son époque , attirait en foule la jeu-

nesse sa^vanle h sespreniicres conférences.

Qu'on se souvienne, en outre, du saint

enthousiasme qu'excita le pape, lorsqu'il

vint en France pour le couronnement.
Avec quel transport les populations se

pressaient sur son passage! De toutes

parts quelle touchante vénération ! quelle

ardente ferveur! Non, rien ne prouve
mieux que cet élan passionné pour le vi-

caire de Jésus-Christ, combien, au com-
menceuient de ce siècle, la religion avait

repris d'empire sur lésâmes, et combien
alors on était loin de cet affreux esprit

d'impiété du siècle précédent.

Malheureusement ces jours de joie ne
furent pas de longue durée. Après avoir

contribué li rétablir le catholicisme en

France, Napoléon en devient tout-à-conp

le pi^.rséculeur. Dévoré d'une insatiable

ambition , il se jette sur le patrimoine
de baint Pierre, pour en faire sa proie.

Le pape résiste, il le devait ; mais aussi,

pendant près de cinq ans, le pape va

traîner la chaîne de sa captivité , de Sa-

vonne à Fontainebleau. Ce n'est pas tout.

Napoléon incarcère ou exile une partie

descardinaux. 11 emmène l'autre à i^aris,

pour se trouver, à la mort de Pie VII,

maître du conclave, et disposera son

gré (le la papauté (I). Puis réunissant

une espèce de concile à la façon des ty-

rans ariens du Bas-Empire, les évoques
les plus récalcitrans, il les enferme à la

Bastille, les autres il cherche à les inti-

mider, à les séduire, et faut-il le dire,

hélas! il n'y réussit que trop. Le 21 juil-

let 1811, plus de quatre-vingts évoques
ont la faiblesse d'adhérer à un décret

portant, qu'en cas de nécessité (né-
cessité qu'il ne dépend que de Na-
poléon de faire naître), le concile na-

tional, sans l'intervention du pape, sta-

tuera sur l'institution des évêques (2).

Méconnaître ainsi les droits suprémesdu
Saint-Siège, et toutes les lois de la hié-

rarchie , c'était, comme on le voit, sa-

per par sa base la constitution divine de

(1) M. de Rouiano, Uhloirede V Église , l. iir,

lCG-170.

(2) Ihid., 20;u

l'Eglise , et proclamer le schisme. Que
fera le pasteur dans ces tristes conjonc-
tures? Que peut-il d'ailleurs pour le sa-

lut de son troupeau? Gardé à vue dans
sa prison, seul, sans soutien, accablé

d'années, épuisé de souffrances, la vio-

lence et la ruse l'assiègent tour à tour.

Pour peu que sa captivité dure, l'Eglise

que va-l-elle devenir? et s'il meurt quede
malheurs plus grands encore?

Mais Dieu est là , qui veille sur son

Église. En 1799, aussitôt après la mort de

l'infortuné Pie VI dans sa prison, une
coalition de peuples fondant à l'impro-

viste sur l'Italie , alors au pouvoir de la

République française, avait seule rendu
possible, par la libre réunion des cardi-

naux à Venise, l'élection vraiment mi-

raculeuse de Pie ^ II. Aujourd'hui une
coalition nouvelle lui procurera la li-

berté ; 1814 arrive avec l'invasion.Voyant

Murât, qui l'a trahi, maître de l'Italie,

Napoléon, afin d'y opérer une utile di-

version , renvoie le pape dans ses

États (1). Toutefois
,
pour que la Provi-

dence se manifeste, il ne suffit pas que

le pape soit libre , il faut que le superbe

empereur soit renversé du trône, et ré-

duit à signer une honteuse abdication;

elle sera signée à Fontainebleau même ,

dans ce palais où naguère le pape était

détenu. Ce n'est pas tout, il faut que cette

captivité s'expie; le geôlier de Pie VII

ira mourir captif à Sainte-Hélène, et son

fils, qui porta le titre fatal de roi de

Rome, s'éteindra dans l'exil d'une mort

prématurée.

La mission providentielle de Napoléon

avait été de comprimer les principes

anti-sociaux du dix-huitième siècle, de

rétablir en P'rance le culte catholique,

et de châtier les rois de l'Europe qui

,

dans le siècle dernier, avaient trahi la

cause de la religion. Aussi fut-il, dans

ces diveises entreprises, ouvertement

soutenu de Dieu; mais quand il voulut

attaquer l'Église , attenter aux droits du

Saint-Siège, Dieu l'abandonna. Ses re-

vers commencèrent peu après la capti-

vité de Pie Vil, et, pour que rien ne

manquât à la complète manifestation de

la Providence, son expulsion du trône,

connue nous venons de le voir, coïncida

(1) Histoire de r Église , t. lU , 247.
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avec le rétablissemtMil du souverain pon-

lil'e au Vatican. C'est que la papauté est

une institution divine dont on ne saurait

nier la mystérieuse iiitluence. Deux houi-

ines d'un é^al fjénie, Napoléon et Cliar-

lemagne, à mille ans de distance, fon-

dent chacun un vaste empire ; et pour-

tant de ces deux empires, combien la

destinée est différente : Charlemagne
prend pour base du sien la papauté, et

le saint empire a eu dix siècles d'exis-

tence. Napoléon . au contraire, veut édi-

fier sur ses ruines, dix ans s'écoulent,

l'empire français n'existe plus!

Après ce merveilleux triomphe de la

papauté , et le retour en France des des-

cendans de saint Louis, des rois très

chrétiens, il semblait que l'Église allait

enfin jouir d'une longue paix ! Hélas! il

n'en fut rien. Bien que, pendant nos

quinze ans de Restauration , l'alliance

entre l'autel et le trône ne fût pas fon-

dée sur des bases bien profondes, il n'en

est pas moins vrai qu'ils étaient extérieu-

rement unis. Celte union inspirait des

craintes sérieuses à l'incrédulité. Com-
prenant donc dans sa commune haine et

la royauté et l'Église, elle se mit à les

battre simultanément en brèche, espé-

rant que toutes deux seraient entraînées

du même coup; la presse lui servit de

bélier. Ce fut alors un effroyable débor-

dement d'écrits impies et immoraux.
Tous les sophistes du dix-huitième siè-

cle ressuscites pour anéantir la foi : tous

les romans les plus obscènes répandus à

profusion pour corrompre les mœurs;
de toutes parts une horrible clameur
contre le clergé, désigné à l'irritation

publique, sous le nom de parti-prctre.

En même temps , des journaux couverts
du masque d'un hypocrite libéralisme

,

I sapaient le trône. Le trône croule. On
croit que l'autel va suivre... Non seule-

ment l'autel résiste, mais encore, par une
éclatante permission de Dieu , la plupart

des coups portés à la religioîi par l'in-

crédulité, vont retomber sur elle et lui

porter atteinte.

Pendant quinze ans, l'incrédulité n'a-

vait travaillé au renversement de l'an-

cienne dynastie
,
que dans l'espoir d'é-

tablir un gouvernement qtii lui hostile

a la religion; justement . au grand u)é-

corapte de l'incrédulilé. il se trouve que

ce nouveau gouvernement
,
quoique du

reste on soit on droit de lui adresser

plus d'un reproche, sert, au contraire,

les véritables intérêts de la religion, par
le choix d'évèques dignes de ce nom. Isa-

gtiére encore , aux applaudissemens du
Saint-Siège, ne vient-il pas, en créant
un évêché dans l'Algérie, d'ouvrir au
catholicisme les portes de l'Afrique?

Pendant quinze ans, l'incrédulité avait

fait tous ses efforts pour annihiler l'ac-

tion du clergé sur la société. Aussi, en

1830, s'empresse-t-elle de le fiapper d'i-

lotisme. Nouveau mécompte pour l'in-

crédulité; car, à l'abri maintenant de
toutes ces accusations d'intrigues politi-

ques et d'ambition dont on l'accablait

alors, et rendu à la pratique exclusive

de ses devoirs, le clergé n'en jouit au
fond que d'une plus haute considéra-

tion morale, et d'une plus salutaire in-

fluence.

Pendant quinze ans, pour avoir le mo-
nopole de l'enseignement des masses,

l'incrédulité s'était récriée contre l'ob-

scurantisme, l'ignorance des écoles chré-

tiennes, qu'elle devait, à l'entendre,

éclipser par l'excellence de ses métho-
des ; aujourd'hui la voilà forcée de re-

connaître l'incontestable supériorité de

nos écoles, et d'en voir chaque année
augmenter le nombre considérablement.

Pendant quinze ans, pour anéantir la

foi dans les classes élevées , en les pre-

nant par l'orgueil, l'incrédulité allait

,

répétant sans cesse , dans ses journaux et

dans ses livres , que le Christianisme

est une doctrine abrutissante, ennemie
du progrès social , absurde aux yeux de

la raison. Aujourd'hui, pas de fait his-

torique plus généralement reconnu que
l'influence éminemment civilisatrice du
catholicisme sur nos sociétés modernes,

et plus d'une voix, habituée à le combat-

tre, est venue, dans ces derniers temps,

rendre hommage à la haute philosopliie

qu'il renferme.

Après cela , considérez le renverse-

ment subit et vraiment provilenliel de

toutes les grandes réputations, de tou-

tes les gloires les plus ))opulaires de no-

tre époque.... La chute presque simul-

tanée de tant de systèmes, dont les au-

teurs pourtant se posaient en révéla-

teurs suprêmes do la vcrilc. Où en est.
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dites-nous, le libéralisme avec ses quinze

ans de promesses?
L'éclectisme qui devait réconcilier et

harmoniser toutes les opinions?

Où est la relij^ion saint-siuionienne

avec ses chants lunébres sur le catholi-

cisme?
A tant de déceptions, de désillusionne-

mens, de ruines, d'élojinantes réhabili-

tations, à tant d'autres signes non moins
certains que je pourrais citer encore,
reconnaissons que Dieu, pour une haute
manifestation de la vérité et notre pro-

pre enseignement , n'a , de nos jours
,

laissé pendant un certain temps l'incré-

dulité et l'erreur s'agiter en France,
qu'aliii de les confondre ensuite avec
plus d'éclat, en mettant au jour toute
l'inanilé de leurs théories , au moment
où elles semblaient appelées à les réa-

liser.

De son côté , le protestantisme, dont
le traité de Vienne avait accru la puis-

sance, puisqu'en vertu de ce traité des

Etats catholiques , tels que la Belgique
et les provinces rhénanes (1) , furent li-

vrés à des princes protestans, devait, à

son tour, expier ce nouvel accroissement
de puissance, ainsi que la violence de
ses persécutions, par deux échecs mémo-
rables, l'émancipation des catholiques

en Angleterre, et la chute du roi Guil-

laume en Belgique.

Qui a jamais pu lire, sans être ému
jusqu'aux larmes, l'histoire du catholi-

cisme dans la Grande-Bretagne? Qui sur-

tout n'a gémi sur le sort de cette mal-
heureuse Irlande , de cette héroïque na-

tion , marîyre de sa foi ? Que de spolia-

tions infâmes! que de sang répandu! que
d'atroces persécutions! Bien que, depuis

un certain temps, les lois exécrables

d'Henri VIII et d'Elisabeth ne fussent

plus en général aussi rigoureusement

appliquées , un vaste système d'oppres-

sion n'en continuait pas moins à peser

sur le catholicisme , sans que dans un
pays si vanté pour sa prétendue liberté,

les catholiques, exclus qu'ils étaient de

toute fonction publique, pussent jamais

trouver auprès du gouvernemeist un seul

protecteur. En vain, au nom de l'équité,

s'adrcssaienl-ils au parlemint pour ré-

(t) Les catholiques du moins y sont en raujorilé.

clamer leurs droits de citoyen , leur

émancipation politique , chaque année

un impitoyable ordre du jour est venu

étouffer leur voix.

Mais voilà que tout-à-coup
,
par un de

ces incompréhensibles retours, qu'expli-

que seule l'intervention de la Providence,

cette môme émancipation qu'avait inexo-

rablement repoussée pendant cinquante

ans le parti tory, est accordée en 1829,

qui eût jamais pu le croire? par les torys

eux-mêmes, par un ministère Peel et

Wellington ! Toutes les lois pénales exis-

tantes depuis prés de trois siècles contre

le catholicisme, sont rapportées, le ser-

ment du test aboli. En conséquence, les

catholiques pourront désormais faire

entendre ieurs plaintes du haut de la

tribune législative , obtenir le redresse-

ment de leurs griefs, pratiquer ouverte-

ment leur culte, et d'ilotes qu'ils étaient,

avoirune existence politiqueetreligieuse

assurée dans l'Etat. Toutefois, le gou-

vernement, par une singulière préoccu-

pation qui peint bien l'esprit étroit et

haineux de la réforme, évite de passer

en cette circonstance un concordat avec

Rome, pour ne pas avoir l'air de recon-

naître l'autorité spirituelle du pape.

Ou'arrive-t-il? c'est qu'en l'absence de

toute loi civile qui établisse l'interven-

tion de l'Etat dans les nominations ec-

clésiastiques, et règle les rapports du

clergé catholique avec le Saint-Siège, le

clergé , en Angleterre, est , dans un cer*

tain sens, libre et inhniment plus libre

qu'en France
,
par exemple , où , malgré

nos prétendues libertés gallicanes, l'in-

dépendance du clergé est singulièrement

restreinte (1).

Quand on rapproche d'un fait aussi fé-

cond en conséquences que l'émancipation

des catholiques, la prodigieuse influence

d'O'Connell, dans ces derniers temps;

quand on a vu un homme, remplissant

hautement toutes les pratiques extérieu-

res du catholicisme, être le drapeau vi-

vant de populations protestantes, exercer

le prestige jusqu'à faire porter des toasts

au pape, dans un pays où ce nom seul

est un objet d'horreur; convoquer à sa

voix des associations immenses, puis les

agiter ou les calmer à sou gré , ne sem-

(i) Hiitvire de iMjliic, t. ZV, 1»0.
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ble lil pas que cet Jiomnie. sans «^gal dans

toute ri'JMopc, Ijien qiio son hnmense
populaiilé puisse avoir sou déclin , a été

vraiment suscité de Dieu pour porter un

fjrand coup au prottslantisuie en Anj^le-

terre, et y préparer le retour de la jus-

tice et de la vérité?

Eu Hel;4ique , depuis la réunion de ce

pays à la Hollande, sous un prince de la

maison d'Orange . le protestantisme s'é-

tait fait persécuteur. Là. pendant quinze

ans, Guillaume est son séide. La consti-

tution (ju'il donne à ses sujets est telle,

que Pie Vil ne permet aux fonctionnaires

belges de prêter serment qu'avec restric-

tion. Inquisition tracassière des couvens,

usurpation des droits des évoques, ferme-

ture des petits séniinaires , érection d'u-

niversités anli - catholiques , incarcéra-

tion des prêtres, tout, en un mot, de la

part de Guillaume , renouvelle , en ce

malheureux pays, les iniquités de Jo-

seph II (Ij. Biais, de même que Josepli II

les avait cruellement expiées en 1789 par

rinsurreclion des provinces belges qui

renversèrent son gouvernement, ainsi,

en 1830, Guillaume est honteusement
chassé du trône. Môme conduite , même
châtiment. En vain, pour se livrer im-
punément à son lyrannique fanatisme,
comptait-il sur l'appui de l'anglicanisme,

du schisme moscovite, du protestantisme

prussien, tous ses adhérens , ses alliés,

par la force providentielle des choses,
l'abandonnent. Bien plus, pour 1 humi-
lier encore davantage , Dieu met ù sa

place un prince qui . binn que protestant

comme lui, n'en assure pas moins aux
catholiques belges une telle liberté de
conscience, qu'à Rome, comme on l'a

dit , elle ne serait pas plus grande (2 . Si

donc la Belgique était un Jour destinée à

'perdre sa nouvelle nationalité, le pou-
voir qui s'emparerait d'un pays aussi ja-

loux de sa liberté religieuse, saurait d'a-

vance à quelle condition il peut espérer
de s'y maintenir.

Pson seulement parmi les nations eu-

ropéennes, le protestantisme s'efforçait

d'anéantir la foi catholique jusque dans
les contrées les plus lointaines j il pré-
tendait à une universelle domination. Ja-

(1) Uisl. de l'Égl,. t. m, 239, etc.; t. iv, 153, etc.

(2) M. Lacordaire, Lellre sur h Saml-Stcgi'.

louse des succès de nos mi.îsionnaires

chez les inhdèles, l'hérésie avait voulu,

elle aussi, avoir sa propagande et ses mis-

sions. Elle avait créé les sociétés bibli-

ques; et ces sociétés, fondées presque en

même temps, dès les premières années

de ce siècle, aux deux extrémités du

monde, en Angleterre et à Calcutta, pri-

rent un tel degré de développement que

depuis 1808 leurs publications ont eu

lieu en plus de quarante langues diffé-

rentes, et qu'en une année, 1826, celles

produites par la seule société de Lon-

dres sont montées à plus de dix millions

d'exemplaires (1).

Toutefois, tant d'efforts, à quoi ont-ils

abouti? Les protestans peuvent bien en-

traver les travaux de nos missionnaires,

et en effet ils les entravent chaque jour
j

mais, au fond, quelles conquêtes sérieuses

ont-ils faites? Où sont les peuples que la

dodrine du libre examen ait vraiment

régénérés? Où est leur Paraguay? o Où
sont les ministres protestans qui sachent

mourir pour annoncer à l'Américain sau-

vage ou au Chinois lettré la bonne nou-

velle du salut (2)? » Ils ont répandu des

bibles à profusion ; ils en ont répandu

aux quatre coins du monde. Voilà le

grand fait des missions protestantes. Or

ce fait en lui-même n'a rien qui puisse

ébranler notre foi au triomphe à venir du
catholicisme. ]N'ouljlions pas cette di-

vine parole : « Alius est qui séminal,

alias est qui inetit (3). > Une main pro-

testante sème 5 soyons-en sûrs, une main

catholique moissonnera, comme l'a dit

le comte de Maistre : « La société bibli-

que est un instrument aveugle de la Pro-

vidence • elle prépare ses différentes ver-

sions que Us véritables envoyés explique-

ront un jour, et c'est ainsi que les terri-

bles ennemis de l'unité travaillent à l'é-

tablir (4). .

Le protestantisme a beau s'agiter de

nos jours, réclamer l'appui du bras sé-

culier pour remplacer, parla force ma-

térielle, le principe vital d'unité qui lui

manque; le despotisme prolecteur de

quelques souverains ne le sauvera pas. Je

i) Hi-Avire de l'Église, t. m, 272-73.

^2] M. de La Mennais
,
premiers Mélanges , ÔTZ,

.") S. Jean , iv, 37.

['i) Soirées de Sain(-Pétcribourg , t. il, ôOf>.
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dis plus, il hAtera sa ruine, en attirant

sur lui une funeste impopularitt^. Déjà

son infâme conduite à l'égard de l'arche-

vêque de Cologne, et son odieux système

de persécution dans les provinces rhé-

nanes , ont pu lui apprendre, par la dis-

position actuelle des esprits, que les

peuples avaient ahandonné sa cause. L'u-

nité catholique, au contraire, se corro-

bore chaque jour, et par la multiplicité

dissolvante des sectes sans nombre qui

naissent du protestantisme, et par les

conversions remarquables, qui, depuis

la fin du dernier siècle surtout, se sont

opérées dans son sein. « Jamais les con-

versions, écrivait en 1821 jM. de Haller,

n'ont été si fréquentes et si éclatantes que

de nos jours. Je pourrais vous en citei-

des exemples bien frappans, dans toutes

les classes, depuis les princes souverains

et les savans de ce monde, jusqu'aux ou-

vriers et jusqu'aux ministres proteslans

eux-mêmes, tant en Angleterre qu'en Al-

lemagne et en Suisse. » Depuis, rien ne

prouve que ce mouvement d'ascension

du catholicisme chez les nations protes-

tantes se soit ralenti. Au contraire, de

nos jours, nous lui voyons prendre en
Angleterre surtout un merveilleux essor.

Si donc, comme le pensait M. de ]Maistre

,

c'est par l'anglicanisme que doit com-
mencer le retour des sectes protestantes

il l'unité, parce que l'anglicanisme est

CM religion une espèce d'intermédiaire

seul capable de rapprochei' des élémens
inassociables de leur nature (I), déjà

nous pouvons dire que nous voyons
poindre les premières lueurs du jour où
sera reconstituée la grande unité chré-

tienne.

- Une autre cause qui la prépare encore,

est l'étonnant travail qui s'opère dans
l'esprit d'un grand nombre d'auteurs

protestans. En Allemagne, des produc-

tions récentes sont venues jeter un nou-

veau jour sur des époques jusque-là mal
appréciées de l'histoire de l'Eglise, sur

des vies de papes trop longtemps calom-
niées (2). Ainsi la Providence a permis

que, du pays même où se sont fait en-

(1) Considérations sur la France , 28.

(2) De Saint-Cliéron , Introduction à VHistuire

de la Paitaulé. — Essiinger, Annales de l'Iuluso-

pMe chrélienne , t. xvi , "81.

tendre les premières voix qui ont attaqué
le Sainl-Siége, s'élèvent aujourd'hui celles

qui doivent le réhabiliter.

Si maintenant nous nous replions sur

nous-mêmes, si nous examinons l'état

moral de la société, que découvrons-
nous ? Partout une soif ardente des jouis-

sances matérielles et une froide indiffé-

rence par rapport à la religion. C'est là

une épreuve cruelle pour le catholi-

cisme , et qui fait dire à ses ennemis qu'il

se meurt, que nous assistons aux der-

niers momens de son agonie.

Mais, parce que la foi est aujourd'hui

bien languissante , croit-on qu'à d'autres

époques elle n'ait pas eu déjà ses jours

d'épreuves et d'épreuves terribles? Croit-

on, par exemple
,
qu'elle fût bien vivace

au onzième siècle , quand la corruption

des mœurs et la simonie avaient fait dans
l'Église un débordement si universel, que
Grégoire YÏI s'écriait, avec un doulou-

reux effroi : « Qu'à peine voyait-il des

évêques dont la nomination ou la vie

fussent régulières (1). » Et quand , au
seizième siècle, une partie de l'Europe

se détachait de l'unité catholique , l'ef-

frayante rapidité avec laquelle se propa-

gea le protestantisme n'est-elle pas une
preuve du peu de foi qui régnait alors au
fond des cœurs (2)?

D'ailleurs, si, comme l'atteste l'his-

toire entière. Dieu sait toujours tirer le

bien du mal , et faire servir au triomphe

de son Église les moyens mêmes qu'em-
ploie le démon pour la renverser , logi-

quement il faut croire que cette préoc-

cupation exclusive de l'homme pour la

matière, que celte profonde indifférence

pour la religion, toutes fatales qu'elles

soient actuellement au catholicisme

,

tourneront un jour à son profit. De
quelle manière? Personne ne peut le pré-

ciser d'une manière positive ; car les tré-

(1) Vix légales episeopot introitu et vitd inventa.

Lettre de Grégoire à saint Hugues : « Les évéqueg

d'Italie déclarèrent que si l'on interdisait tous les

simoniaques , les fonctions ecclésiastiques cesse-

raient dans presque toutes les églises. » Bérault-

Bercaslel, v. 2o7.

(2) M. de Chateaubriand, en parlant de celte épo-

que , n'a j>as craint de dire : que l'incrédulité était

assise sur le tombeau de saint Pierre , et le paga-

nisme ressuscité av Vatican, Eêsai swr la Littéra-

tuie anglaise.
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sors de la suprême puissance sont infinis.

Toutefois , sans vouloir pc^nétrer ici d'un

regard témt^raire la profondeur des des-

seins de Dieu , ne nous est-il pas permis,

dans l'intérêt de la foi, de tirer quelques

inductions qui ne nous semblent pas dé-

pourvues d'une certaine vraisemblance?

Si l'ayenir ne les justifie pas, cette er-

reur de notre part ne peut pas plus ser-

vir d'argument contre l'assistance perpé-

tuelle de Dieu , au sein du catholicisme,

que ne renverserait l'existence des causes

finales une fausse explication que nous

aurions donnée sur la fin particulière

d'un phénomène de la nature.

11 est écrit : Que la prédication uni-

verselle de VEvangile doit précéder la

consommation des temps (1) , et qu'en

jour il n'y aura plus qu'un troupeau et

qu'un pasteur (2). Cependant
,
que de

fausses religions existent encore ! Que de

contrées où l'Évangileest inconnu ! Donc,

pour que cette double prédiction s'ac-

complisse, il faut d'abord que nos mis-

sionnaires puissent franchir plus facile-

ment l'espace; que par la multiplicité

de leurs rapports les nations entre elles

deviennent plus homogènes ; en un mot,

que cette grande unité religieuse (3) soit

précédée d'une grande unité matérielle.

Il y a vingt ans à peine, ce magnifique

problème eût semblé chimérique; on
l'eût traité de rêve , de vision. Aujour-

d'hui
,
par suite de cette fièvre indus-

trielle qui nous dévore, et qui a donné
aux sciences physiques une si grande im-

pulsion , en tenant d'ailleurs compte de

toutes les découvertes, de tous les per-

fectionnemens que le temps amène, il est

facile d'entrevoir avec quelle merveil-

leuse rapidité , d'un bout du globe à l'au-

tre , les idées pourront se répandre, les

hommes se communiquer entre eux
;

comment, enfin, il sera possible que les

diverses parties de l'univers viennent un

(i) El prœdicabitur hoc eyangelium regni in uni-

verso orbe, in testimonium omnibut gentibus , el

lune veniet eonsummalio, S. Mail., xxir, 14.

(2) Et Cet unum oTile el udus pastor. S. Joan.,

X, 16.

(ô) Donec occurramus otnnes in unitalem fidei

,

dit l'apôlre en parlant de celle grande ère d'unité

qu'il appelle Vdge de la plénitude du Christ , in

mensuram aetalis pleniludinis Christi. Àd Ephet.,

ly, is.

jour aboutir h un même centre d'unité.

Par rapport à la propagation universelle

du Christianisme, nous touchons h une
époque vraiment analogue à celle qui
précéda son établissement, lorsque Cé-
sar, suivant les desseins de Dieu, réunis-

sant avec son épée les peuples en un
même corps d'empire, préparait à son
insu la forujation de la chrétienté. Seu-

lement , ce que la guerre fit alors, c'est

aujourd'hui l'industrie qui semble appe-

lée à le réaliser.

D'un autre côté, l'indifférence, en tant

qu'elle est le dissolvant le plus actif qui

existe
, pourra contribuer à celte im-

mense expansion du catholicisme, en hâ-

tant la ruine des fausses religions. Cette

opinion est facile à justifier. Ainsi, au-

jourd'hui que le protestantisme, croulant

de toutes parts comme doctrine , en fait,

n'a plus de force vitale que ce violent es-

prit de prévention et de haine qui l'a-

nime contre nous, du moment que l'in-

différence aura refroidi cette haine,

éteint ces préjugés, le protestantisme

aura vécu. Voyez d'ailleurs ce qui se

passe en Turquie, en Egypte . où se pro-

pagent tant d'idées de progrès , de tolé-

rance. Qu'est-ce qui a opéré ces change-

mens si extraordinaires , ces réformes si

sévèrement proscrites par le Coran? Qui?
sinon l'indifférence qui s'est glissée au

cœur de l'islamisme et qui a commencé
à briser des barrières jusque-là insur-

montables à la propagation du catholi-

cisme en Orient. Ce que nous disons ici

du mahométisme, nous pouvons le dire

des autres religions. L'indifférence des

lettrés ouvrira les portes de la Chine à

nos missionnaires , et le catholicisme

pourra s'y établir. Car , tandis que l'in-

différence mine les fausses religions, qui

ne se soutiennent qu'à l'aide de l'igno-

rance et du fanatisme , la religion catho-

lique , seule divine, seule impérissable
,

est toujours là qui veille avec son im-

mortel esprit de prosélytisme (1). Sa pro-

pagande (2) et ses missions n'attendent

plus que le moment favorable pour élen-

(1) Un fait bien significatif est Piromense progrès

de l'œuvre de la Propagation de la Foi, celle œuvre

si éminemment catholique.

(2) Le jour de TÉpiphanie , 1837, au collège ds

la Propagande, à Rome , eut lieu un exercice litlé-
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(ire à loul l'univers l'empire de la vérité.

Aïijourd'huimôfme.q'.ie l'affaiblissement

de la foi a laissédans lescœuis unvide im-

mense que cherchent à combler certaines

imaginations ardentes en voulant substi-

tuer aux anciennes croyances les théo-

ries les plus séduisantes, les systèmes les

plus captieux , l'indifférence des esprits,

l'atonie morale de la société, n'est-elle

pas vraiment notre sauvegarde contre

l'invasion de toutes ces doctrines subver-

sives? Je n'en veux pour preuve que
l'exemple du saint- simonisme. Jamais

doctrine s'offril-eile avec plus de moyens
de séduction. Appel à l'équité , en de-

mandant que chacun fût placé suivant

sa capacité et rétribué suivant ses œu-
vres ; appel aux passions, en réhabilitant

tout un ordre de plaisirs que le Christia-

nisme réprouve ; appel à une moitié de
la société, en proclamant l'émancipation

des femmes ; appel aux masses, en leur

assurant une ère de bonheur. Eli bien !

malgré toutes ces conditions de succès,

et le talent incontestable de ses apôtres,

le saint-simoaisme n'est apparu que pour
s'évanouir au souffle glacé de l'indiffé-

rence.

Toutes les fois que le catholicisme est

soumis à une épreuve
,
quelque terrible,

quelque désespérante qu'elle soit, n'ou-

blions jamais que sa destinée ici-bas est

d'être toujours en butte à des attaques,

mais aussi que Dieu sera toujours là pour
l'assister. Depuis dix-iiuit siècles, pas un
seul jour cetle assistance ne lui a failli.

raire en trenle-sepl langues dillerenles. Il n'y a

ceriainetuenl pm dans luul l'univers un élablisse-

menl de celle nature. Annalei do l'hilusojjh. chrcL,

XIV, 77.

C'est un fait, c'est de l'histoire. Le passé

est ici le garant de l'avenir. Que ceux

donc qui se laissent abattre à la vue des

malheurs actuels de l'Église, se rassu-

rent! Que ceux qui proclament sa mort
se taisent! Si l'Église était périssable, il

y a long-temps qu'elle eût péri. Elle eût

péri dès sa inaissance dans des flots de

sang. Elle eût péri au quatrième siècle
,

dans l'immense débordement de l'aria-

nisme (1). Elle eût péri au dixième siècle

dans les inlûmes désordres du sanctuaire.

Elle eût péri au quatorzième, dans ce

grand schisme d'Occident , où l'unité vi-

sible de l'Église sembla disparaître. Mais

non... C'est toujours la barque de Pierre

sur le point d'être engloutie par les flots,

et toujours Jésus qui veille sur elle. Qu'ils

sachent d'ailleurs ces hommcs-là que leur

langage n'est pas nouveau. Déjà, bien des

fois avant eux , on a dit que le catholi-

cisme éiait mort. On le disait au temps

de Lullur, qui ne donnait plus à la pa-

pauté que quelques années de vie. On
le disait au temps des martyrs. Dioclé-

tien même fit alors son épitaphe y2) ; et

depuis plus de quinze siècles, le catholi-

cisme, plein de vie, passe en souriant sur

l'épitaphe de Dioclétien !

C. PULLIGNIEU.

(1) L'envaliissement de l'arianisme fui tel, que

sainl Jérôihe, quoique d'une manière hyperbolique,

s'esl écrié : qu'après le concile de Rimini , le monde

fui éldiiné de se trouver arien,

(2) Lu !i;.iiiiis;ne , deux colonnes furent érigées en

l'honneur de Diodélien , pour avoir, dit l'inscrip-

lion, anéanti la religion chrétienne- Sur une mé-

daille du même empereur, un lit ces mots : AbuleCo

ckrislianoram nominc. Bullut, Histoire de l'Êlabliss.

du Christianisme.

LE MAJNUEL DES PUISONS,

OU EXPOSÉ HISTORIQUE , THÉORIQUE ET PRATIQUE DU SYSTÈME PÉNITENTIAIRE ;

PAR SI. GUELLET-WAMMV (1),

Membre correspondant de l'Académie royale de Metz , de la Société genevoise d'Utilité publique , etc.

S'il est des questions dignes de fixer

l'attention des amis de l'humanité , ce

(1) Paris, librairie de Marc Ancel frères, éditeurs,

boulevard des Italiens. A Valence , même maison ,

rue de rUnivejsilè , î>.

sont, sans nul doute, celles que soulève le

gouvernement actuel des prisons. La pre-

mière, 1.1 plus importante, puisqu'à elle

se rattachent toutes les autres, n'est plus

a réiioudre depuis qu'i'n cri général de
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réprobation (l(^nonce nolro it-j^iine pcui-

teiiliaiie comme n'élanl jilus en ra|)p()rl

avec les mcnirsel les besoins (le l'épociiie,

le sii;n,;le comme un anachronisme sans

niolifet sans excuse (1).

En effet, ne sonl-ils pas assrz punis

ceux que la justice des hommes a flétris

pour long-temps (2)? Et faut- il encore
([lie l'incurie, les rigueurs inutiles ti-i-

plcnt leurs maux et leur misère en ces

(iMiestes demeures où le moins corrompu
trouve h se corrompre davantage, où
hdiivenl le plus robuste succombe aux
effets do j'air einpoibOuné qu'on y les-

pire ?

A toutes les époques, il s'est trouvé

des hommes humains pour défendre ks
droits des malheureux courbés sous le

poids de la puissance répressive
;
pour

proclamer que la société, après avoir sé-

vèrement puni les coupables, leur doit

des soins particuliers et môme des conso-

lations, parce que. du moment où un
prévenu passe à l'état de condamné, la

justice aniîée n'a plus rien à faire : c'est

à la charité seule de commencer son
œuvre. A la vérité, cette liile aînée du
Christianisme n'a pas mission d'atténuer

la peine ; elle vient seulemenl en aide au
prisonnier pour lui apprendre à la mieux
supporter, pour lui rendre méritoire et

douce la résignation qu'elle lui inspire.

Loin donc de contrarier les ; rrèls de la

jiislice, la charité en facilite l'exécuiion,

en est, pour ainsi dire, le paciiique auxi-
liaire, l'indispensable complément.

31ais, pour que ces deux pui^smces so-

ciales qui, du reste, procèdent du môuie
principe

,
piiisscat agir dans le même

but, il faut qu'elles s'inspirent mutiiclle-

ment; et par malheur, cette réciprocité

ne peut avoir lieu en ces temps de per-
sévérante impiété, où l'image du Christ
est bannie de plusieurs sanctuaires de la

justice.

(1) Esl-ce à dire que les mœurs aient gagné
, que

les moyens de répression soient devenus moins
grands .'' C'est ce que nous n'avons point à examiner.
Il nous suffit de savoir qu'en tout état de cause on
peut s'allacher à rendre moins mauvais le sort des
prisonniers sans qu'il en résulte aucun dangtr pour
la société.

(a) A plus forte raison les prévenus, les prison-
niers pour dette», les condamnés à des peines de
courte durée.

Et cependant, nous l'avons dit , on est

généralement d'accord sur la nécessité

d'améliorer, dans toutes ses parties, la

manière dont les prisonniers sont gou-
vernés; sur celle bien plus importante de

réformer la législation criminelle , les

lois correctionnelles et les lois pénales;

car on a très bien compris qu'outre la

valeur intrinsèque de cette réforme, on
en avait encore besoin pour arriver à la

possibilité de réaliser les améliorations

inhérentes au systèaie pénitentiaire à

établir.

Et certes l'unanimité des vœux , en ce

qui concerne la réforme de ces législa-

tions, constitue contre elles une accusa-

tion aussi grave que méritée. Parcourez

les Codes où elles sont consignées, et

soyez sûr que vous vous prendrez à dou-
ter des progrés de la civilisation.

Nous le dison'i à regret , nos lois sur la

détinition, la classification des crimes et

des délits, sur la gradation des peines,

sotit empreintes de barbarie. Sous ce

rapport comme sous quelques autres, la

France semble Être encore au berceau.

Pourquoi donc est -elle stationnaire en
fait d'améliorations, de besoins du pre-

mier ordre, et cependant si avancée en

tout ce qui concerne les besoins d'ordre

inférieur?

Ce défaut d'harmonie dans la marche
générale des choses, ou plutôt cette ab-

sence d'unité dans les vues de ceux qui

la dirigent , doit-eile être attribuée à

l'inconsistance de nos mœurs constitu-

tionnelles, ou à la guerre acharnée que,

sous mille former, les passions mauvaises

font depuis si long-temps au principe

relij^ieux? 11 nous serait peut-être facile

de répondre à ces demandes; nous ne

l'essaierons pourtant pas, parce qu'il

nous faudrait aborder une foule de ques-

tions itîtermédiaires qui nous jetteraient

dans le domaine de la politique. Il est

néanmoins une baule vérité que nous ne

cesserons de répéter tant qu'elle restera

niée par les uns et incomprise par les

autres : c'est que nous devrions au Chri-

stianisme la plupart des améliorations

qui nous manquent , si l'esprit de men-
songe et de révolte ne l'eût constamment
contrarié dans sa marche et par inler-

valie enchaîné.

Certes, >ii son action n'eut été &i foit
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ralentie, si souvent inierroinpue, sa sa-

gesse, c'est-à-dire la vraie liiiiiière, au-

rait éclairé les esprils sur les causes de

nos erreurs législatives , et alors nous

n'aurions jamais vu des hommes d'État,

des publicistes distingués soutenir que
Vathéisme doit présider à la formation

ou au remaniement des lois chez les

peuples civilisés. Toutefois, il est vrai de

dire qu'au sein de cette société, où, gros-

ses de scandale , s'agitent de telles ques-

tions, se trouve encore grand nombre
d'hommes de sens et de foi entièrement

opposés aux doctrines résultant de cet

affreux principe. Quelles cruelles expé-

riences faudra-t-il encore pour appren-

dre aux esprits obstinés que le principe

générateur des institutions humaines ré-

side dans le Christianisme; que c'est en

lui seul que se trouve aussi ce qui en
garantit l'influence et la durée!

Après cette légère incursion , à la-

quelle a tout naturellement donné lieu

l'important sujet traité par M. (îrellet-

Wammy dans son Manuel des Prisont

,

nous dirions qu'avant de songer aux amé-
liorations qu'il y propose, il convien-
drait de commencer par effacer de nos
Codes les dispositions vicieuses et bar-

bares qui leur sont reprochées, pour
ensuite les remplacer par un ensemble
de législation élaborée dans un même es-

prit de justice et de charité ; c'est-à-dire

selon les enseignemens et les inspira-

tions du Christianisme (1).

(I) Vu l'état présent des choses en France, la ré-

forme proposée serait peut-être impossible à efrec-

luer immédiatement, car lors même que le gouver-

nement présenterait un projet de loi à celte tin , cl

que les Chambres, en lui faisant bon accueil, se

prescriraient le devoir de procéder dans un sens

conforme à la religion de la majorité des Français,

il est néanmoins douteux qu'elles en vinssent à bout.

Il en serait de leurs travaux législatifs comme de

ceux des architectes de iNolre-Dame de Loretle et

de la Madeleine. Ces honnêtes artistes ne croyaient

certainement pas, eu travaillant à la construction

de ces deux églises, livrer au culte catholique deux

édifices que même la plus bienveillante critique

comparerait à deux salles de spectacles ou a deux

bazars, ne soupçonnaient pas le moins du monde
que pour dresser et exécuter le plan d'un édifice à

l'usage des fidèles, il faut être (idéle soi-même ; et

qu'il ne suffit pas d'avoir la pensée architecturale

dans la tête, qu'il faut encore que le plan religieux

&oil dans le cœur.

Alors on pourrait espérer de faire ai-

sément passer .'i l'état de pratique les

théories proposées par I\l. Grellel-Wam-
my. Ici, nous le répétons, le détestable

régime des pénitenciers du royaume est

une conséquence forcée de nos lois cri-

minelles et de la pénalité. Que ces dé-

plorables signes de notre infériorité en

matière de législation soient réformés
dans le sens indiqué, et le système de

M. Grellet trouve à l'instant même sa fa-

cile application.

Jusque-là, il nous semble impossible,

surtout sous certains rapports, d'obtenir

de l'administration générale des prisons,

à plus forte raison des administrateurs

subordonnés, les changemens que l'hu-

manité réclame.

On n'en doit pas moins applaudir aux
efforts de l'auteur, lequel d'ailleurs a dû
croire qu'il n'y avait plus de sérieuses

difficultés à surmonter sur un terrain où
tous les esprits, réunis dans une com-
mune pensée, demandent l'amélioration

des prisons par l'établissement d'un sys-

tème conforme à ce vœu. Eti les voyant
seulement différer sur les moyens de
l'obtenir, ftl. Grellet- Wammy a dû leur

présenter le fruit de son expérience et

de ses méditations. De là, sa méthode,

qui, coninie il le dit dans l'avant-propos

de son ïManuel, « participe à la lois de
« ce qui se fait on France, en Allemagne,

« en Hollande, en Belgique, en Italie, en

« Angleterre , en Suisse. C'est, ajoute-t-il,

I une sorte d'éclectisme pénitentiaire où
< chaque contrée, chaque localité peut

< prendre ce qui s'adapte le mieux à ses

« mœurs , à ses besoins , à ses moyens
< d'exécution. »

On pourrait croire qu'un plan formé

sur des modèles si divers manque d'en-

semble et va mal au but de l'auteur; ce

serait une erreur : il se dislingue, au

contraire, par une rare unité de vues,

par le choix de tout ce qui contribue le

mieux à la maintenir.

Nous ne pouvons que gagner en tran-

scrivant ici le résumé qu'il en donne lui-

même :

« Que voulons-nous, en effet?

« 1° UiNK CLASSIFICATION, premièrement

en diverses prisons, pour que les femmes,

les hommes et les enfans condamnés ne

soient pas sous le même toit ; et , s'il est
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possible, pour que les pvjWemis, les mi-

litaires, les condainiK^s pour dettes, les

ali»^nés prisonniers, les correctionnels et

les criminels soient aussi séparc^s.

« Secondement, en dn-ers ijnarticrs,

dans la nii'nie ])rison. , avec diffi'rens dc-

i,V(\v de scvcritc , pour si^i)arer d'abord

les crimes ou les délits selon leur gia-

vité , et ensuite pour modifier la popula-

tion des quartiers au moyen de transferts

opérés d'après la conduite, la moralité

apparente et ramendemenl supposé.

« 2° Un kkoimk pÉiNAL; pour les préve-

nus : isolement absolu , sans j^ùne et sans

surveillance, parce que la communica-
tion forcée avec les criminels est une tor-

ture pour les innocens.

« Four les condamnes à de 1res courtes

détentions : isolement absolu , sa:is sur-

veillance active, parce que l'éducation

correclive n'ayant pas assez de temps

pour agir, la peine seule est chargée d'o-

pérer l'intimidation.

I Pour les homtnes qui, au jugement de

l'administration, ont besoin , par excep-

tion, d'être soumis à une épreu\>e rigou-

reuse, ou dont le contact est reconnu dan-

gereux pour la niasse : isolement absolu

encore, mais temporaire et surveillé,

laissant au condamné la perspective de

passer au travail en commun.
f 3" L'absence de communications ver-

BA.LES ENTHE pnisoNNiEr.s , couime Inpie

moyen d'éviter la coulai,'ion du vice,

d'augmenter la sévérité d«; la peine ei

d'exercer le prisonnier à prendre de

l'empire sui- lui-môme.

I 4" Le travvil; en pi'incipe, le travail

en commun, qui perinell(! de donner au

prisonnier une éducation sociale, puis-

que notre but est de le rendre à la so-

ciété; le travail productif, et plus ou
moins salarié , avec jouissance limitée

d'unpéculat, pour que le prisonnier ap-

prenne que l'aisance et le bien-être s'ob-

tiennent par l'industrie et l'activité. Par

exception, la privation de l'usage du
pécule, et le travaU solitaire, mais tou-

jours rétribué.

« Ô^L'lNTERVEMIOiS DE L'HYOIÈNE PÉNALE.

parce que les crimes ne nivellent pas les

temp^ramens, et que, dans le calcul de

la gravité d'une peine, il faut porter en

compte rimprcssioiiuabiiité et la lorce

de celui qui la supporte.

« ()" Des visites fréquentes faites pak

DES HOMMES DE BIEN
,
pour apprendre aux

condamnés que la société n'est pas

,

comme ils le croient, un coupe-gorge
général, et cpie l'amour du prochain n'en

est pas encore banni,

« 7" L'iNSTRUCriON INTELLECTUELLE ET

MORALE, pour relever le prisonnier à ses

propres yeux . étendre ses connaissances,

et le mettre à même de comprendre les

enseignemens de la religion.

I 8° Enfin, les soins assidus d'un aumô-

nier ZÉLÉ, pour vivilier les bonnes habi-

tudes et les leçons de morale que le ré-

gime tend à inculquer, i

Tel est le système pénitentiaire réduit

par M. Grellet-Wammy à sa plus simple

expression. On en lira le développement
dans l'ouvrage . et l'on remarquera que

l'auteur, bien qu'il y embrasse toutes les

parties de son sujet, ne dit rien d'in-

utile, n'avance rien au hasard. Pour lui

,

tout semble être d'expérience (1). 11 per-

suade parce qu'il écrit en homme con-

vaincu.

Nous ne craignons pas de le «lire,

parmi le nombre effrayant de livres dont,

chaque année, Paris étourdit la France, il

en est peu qui vaillent le Manuel des Pri-

sons, tant à cause de sa haute importance

que parce qu'il est d'une valeur litté-

raire j)eu commune de nos jours. En ef-

fet, le style en est clair, facile, précis

,

nerveux et surtout sans prétention. D'où

l'on peut conclure que M. Grellet pos-

sède un véritable talent, dont il n'a

même pu donner toute la mesure en

l'exerçant sur un sujet peu propre à en

favoriser le développement.

Nous pourrions justifier ces éloges par

des citations; l'espace ne nous le permet

pas, et l'expression de nos regrets 5 cet

égard est loin de dédommager le lecteur

de ce qu'il perd en ne trouvant pas ici

au moins un faible extrait des bonnes et

belles instructions portant en titre : La

conscience, la foi, la raison. Ce sont

trois morceaux où la force du raisonne-

ment le dispute à la largeur des idées et

à la convenance du style.

11 y a cependant dans l'ouvrage un

point sur lequel nous nous permettrons

quelques observations critiques. M. Grel-

in
i) Nous croyons qu'il a clé membre des com-

missions adminislralives des piisons de Geu^ve.
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let-Wamniy adopte la parlie du syslème

pénitentiaire d'Auburn, qui prescrit aux

prisonniers le travail en commun, sans

communication verbale. Il est, en cela,

directement opposé à la méthode pen-

sylvanienne, dont la principale prescrip-

tion est de tenir les détenus séparés les

uns des autres.

Nous n'aurions jamais eu la témérité

de nous prononcer sur la grave question

de savoir lequel des deux systèmes doit

être préféré. L'imposante autorité de

l'auteur du iManuel des Prisons nous eût

prescrit le silence, et nous l'eussions pru-

demment gardé, s'il n'eût pris soin lui-

môme d'encourager s» s lecteurs en pu-

bliant en tète de son livre une lettre de

M. Adrien Picot, membre des commis-
sions administratives des prisons de Ge-
nève, dans laquelle la méthode d'Au-

burn , relative au travail en commun, est

combattue avec une force de logique ir-

résistible, selon nous.

A la vérité, M. Grellel-Wammy adtnet

par exception l'isolement absolu dans
beaucoup de cas , entre autres dans ce-

lui où il est reconnu que le contact d'un

prisonnier devient, au moral, dangereux
pour la masse.

Pourquoi donc cette séquestration ex-

ceptionnelle , alors qu'elle n'est pas in-

fligée comme une pénitence, mais seule-

ment à raison du n)auvais exemple donné
aux moins vicieux par les plus pervertis?

C'est qu'au fond. I\î. Grellet-Wammy

,

reconnaissant à qufl point sont fu(!esl(^s

les effets du contact entre gens dont ef-

ftctivemenl la perpétuelle tendance est

de s'exciter au mal , ne trouve pas de
meilleure mesure à prendre que d'isoler,

par le cellulage, les prisonniers faufifs.

Mais qu'il y prenne garde , cette seule

exception vient k l'appui de la règle éta-

blie dans le système pensylvanien. Elle

est directement opposée au principe de
communauté par lui adopté; car si les

inconvéniens du mauvais exemple, dans
les cas graves, ne peuvent être autrement
évités que par la séquestration de celui

qui le donne, l'analogie conduit à recou-
rir au môme moyen dans les cas moin-
dres. M. Grellet-Wammy n'ignore cer
tainement pas que les dispositions pré-

ventives d'un léglement pénitentiaire
doivent embrasser les petites comme les

plus grandes contraventions , toujours
tendre à empêcher le mal, quelque léger
qu'il puisse être.

Or. si l'isolemenl absolu est un spécifi-

que contre la contagion du vice, quel in-

convénient y aurait-il à en généraliser
l'application en des lieux où la perma-
nence des cas de répression appelle, à
chaque instant, le concours de l'action
corrective ?

La lettre de M. Picot contient beau-
coup d'autres raisons en faveur de ce ré-
gime. Et ici expliquons-nous. Il ne s'agit

pas d'interdire aux détenus toute C07n-
munication avec les honnêtes gens. Loin
de là , le système pensylvanien la recom-
mande

, la favorise, même avec les pa-
rens et les amis. Il n'y a donc pas, comme
le dit M, Picot, < dans cette manière sim-
ple d'envisager le cellulage, séquestration
complète, isolement absolu dans le sens
rigoureux du mot. Il y a seulement sépa-
ration d'avec ce qui peut nuire. >

Il est un autre point sur lequel nous
nous permettrons aussi quelques légères
observations. C'est celui de savoir si les

conditions morales exigées par M. Grel-
let-Wammy, pour le choix des directeurs
des pénitenciers, peuvent se rencontrer
réunies dans la personne d'un directeur
de deuxième ou de troisième classe, c'est-

à-dire d'un geôlier. Il existe contre cet
emploi des préventions qui en éloignent,
même le bas peuple, pour qui cependant
l'expectative d'un gros salaire est en gé-
néral concluante. Cette prévention, il

faut l'avouer, n'est que trop bien motivée
par l'indignité de la plupart des gardiens
responsables des prisons, et aussi par l'bo-

norable s< ntiment de répulsion (ju'ins-

pire à tous l'être destiné à fonctionner
dans un ordre d'attributions que le bour-
reau partage avec lui.

L'on peut donc craindre de ne pas ai-

sémesit rencontrer, pour les prisons de
deuxième ou de troisième classe, des di-

recteurs ayant les qualités requises pour
l'espèce de sacerdoce que leur impose le

syslème de M. Grellet-Wammy. Celte
difficulté, il la prévoit en ce qui con-
cerne les employés subalternes; mais il

s'en débarrasse aussitôt en se livrant à

l'espoir chimérique de trouver, même
dans les plus basses classes du peuple, des
sujets tels qu'il les lui faut.
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Pour nous, qui ne partageons pas celle

illusion, nous no voyons d'aulre moyen
de satisfaire, sons co rapport, aux exi-

gences du système, que d'appeler les

congrégations religieuses. Elles seules,

peul-6tre , réunissent les conditions né-

cessaires à sa bonne application.

C'est ce que l'auteur du iManueL com-
prend très bien. Aussi cite-t-il l'insti-

tution des frères de Saint-Joseph comme
poiivant donner des sujets taillés sur son

modèle. Mais il craint que, resti-einfe

par les circonstances, elle ne soit, de

l>ien long-temps, en état d'en fournir un

assez grand nombre. A cela, un seul mot :

que l'on cesse de contrarier l'esprit reli-

gieux, et l'on verra la congrégation des

fières de Saint -.loseph prendre un ra-

pide accroissement, et aussi s(î former
d'autres établissemens ayant pour but de

porter remède aux maux de la société.

Pour justifier nos objections relatives

aux qualités morales de celui queSI.Grel-

let-Wammy nomme directeur , et que
nous, pour parler selon l'usage, nous ap-

pelons geètier , nous allons citer le por-

trait qu'il en donne d'après M, Milher-

maïer :

« Une connaissance parfaite du cœur
humain, qui sait démasquer au premier

instant l'hypocrite; une dignité sévère

dans l'exécution de ses plans et dans la

surveillance active de la conduite des pri-

sonniers; une douce bienveillance prèle à

tendre la main à celui qui donne des si-

gnes de repentir; enfin, une âme noble-

ment religieuse, quoique éloignée de tout

mysticisme : telles sont les qualités qui

distinguent le digne administrateur, t De
bonne foi, est-ce dans les basses classes

que de tels hommes pourront se trouver?

Il nous reste à parler d'une omission

que nous, avons remarquée dans le plan

de M. Grellet-Wammy. C'est certaine-

ment, de sa part, un oubli qui nous sur-

prend d'autant plus qu'en fait d'abus, il

est généralement d'une prévoyance re-

marquable : rien ne lui échappe. Pour-

quoi donc n'a-l il pas songé à s'élever

couireVinfâme commerce que la plupart

des agens responsables de la sûreté des

prisons se permettent à rencontre du
mince avoir des détenus? Les commis-
sions administratives se montrent peu
sévères à cet éj^'ard. L'auteur du système

|

pénitentiaire le sait très bien , et loin de
blAmer celle tolérance inouïe, il déclare
« qu'elles doivent s'abstenir de s'immis-
cer dans ce qui concerne la direction con-
liée aux hommes du gouvernement cliar-
gi's de donner aux prisonniers des soins-

moraux. Or, de cette direction n'est
point exclue la faculté de fournir des
alimans à ces derniers, et Dieu sait avec
quelle avidité les directeurs-geôliers en
profitent. Leurs cuisines sont les restau-
ransoù s'apprêtent les mets dont parfois
se régalent les m.alheureux détenus. On
pense bien qu'ils n'ont pas toujours lieu

de se louer des leçons de morale pralujue
qu'en ces occasions leur donne le restau-
rateur moraliste. Il n'y a pas à insister

sur l'énormité d'un tel abus ; il doit suf-

fire de le dénoncer pour que, à défaut de
l'autorité . l'opinion en fasse prompte-
ment justice.

Nous aurions également souhaité trou-
ver dans le Manuel des prisons au moins
un souvenir de reconnaissance pour les

sœurs de la charité. Anges de consolation
envoyés au milieu d'un ramas d'êtres dé-
gradés que la société rejette et que la re-

ligion recueille, M. Grellet-Wammy de-
vait d'autant moins se dispenser de leur
rendre hommage, que partout dans son
livre il signale l'action religieuse comme
pouvant seule vivifier les bonnes habitu-
des et les leçons de morale que le régime
tend à inculquer. Or

,
pour agir dans un

sens moral et religieux, les dames de la

charité offrent, entre autres avantages,
celui de joindre l'exemple au précepte,
et d'unir au doux empire de la femme la

sainteté de leur vocation.

Telles sont nos observations sur un ou-

vrage écrit et pensé de manière à pouvoir
supporter, sans en souffrir, les investiga-

tions de la plus sévère critique. Pour être

parfaitement justes, nous devrions re-

mercier l'auteur d'avoir laissé quelque

chose à reprendre dans son livre , où

,

sans cela, nous n'eussions trouvé qu'à

toujours louer. A notre avis, comme à

celui, sans doute, de tous ceux qui l'ont

lu. il révèle en M. Grellet-Wammy
l'administrateur habile , l'observateur

profond , l'écrivain distingué , et , ce qui

vaut beaucoup mieux, l'homme de bien.

C DE J.
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LES PÈLERINAGES AUX SANCTUAIRES DE LA

MÈRE DE DIEU. - PÈLERINAGES DU MOIS
DE MAI.

(Librairie catliolique do Périsse frères, à Paris,

rue du Pot-de-For SaintSulpice, 8; et à Lyon,

grande rue Mercière , 33.)

Les pèlerinages sont une des plus anciennes et

des plus vénérables pratiques du Christianisme.

Nous en trouvons des traces dans l'Ancien-ïesta-

raent; et dès le temps des patriarches, nous voyons

que Dieu marquait d'une sorte de consécration cer-

tains lieux où il se plaisait h faire éclater d'une ma-

nière particulière sa puissance et sa bonté. Plus

tard, le peuple Juif fut obligé 5 de fréquens pèleri-

nages au temple de Jérusalem , seul endroit sur lu

terre où il lui fût permis d'offrir des sacrifices au

Seigneur. Le Nouveau-Testament , qui vint ensuite

réaliser toutes les figures, donna à cette inslilulion

une nouvelle autorité. Personne n'ignore de quel

respect furent entoures par les premiers chrétiens

les lieux témoins de la vie et de lu mort du Sauveur

et des apôtres. Mais outre tous les sanctuaires que

la piété éleva et que le concours des fidèles rendit

célèbres dès ces temps anciens , nnis ne le sont da-

vantage que les églises bâties en l'honneur de la

Mère de Dieu. Les troisième et quatrième siècles

en offrent déjà plusieurs en diverses parties de la

chrétienté. Telles sont, à Rome, Sainte-Marie in

transtevere , Notre-Dame du Mont-Carmel en Pa-

lestine, Notre-Dame de Sarragosse en Espagne.

Telles sont encore Notre-Dame de Tourvière à Lyon,

Notre-Dame d'Alexandrie (Égyptej, et la Vierge du

Prtnctpe à Naples, dont l'origine ne saurait être

beaucoup moins ancienne.

Ces divers oratoires, et mille autres élevés dans

la suite des siècles , n'ont jamais cessé d'attirer l'af-

iluence des chrétiens , et l'Église a toujours ap-

prouvé ces pieux voyages. C'est donc une pensée

heureuse et tout-à-fait conforme à l'esprit de l'Église

que d'avoir voulu consacrer chaque jour du mois de

Marie par le souvenir d'un de ces lieux de dévotion

où la sainte Vierge s'est plu ti donner tant de mar-

ques éclatantes de son intercession. On ne fait guère

de pèlerinages aujourd'hui-, on ne quitte plus le

foyer pour aller, pieds nus, un bâton à la main et

demandant l'auinOne , eu des pays lointaini vénérer

les reliques des saints ou quelque statue miracu-

leuse de la Mère de Dieu; eh bien! grâce au petit

livre que nous recommandons à la piété des fidèles,

on pourra visiter, en un mois, la plupart des égli-

ses que nos pères avaient consacrées d'une minière

toute spéciale au culte de la sainte >ierge. Non
n'avons pas besoin de dire tout le charme que don-

nent à ces religieuses visites les souvenirs histori-

ques et les traditions qui s'y rattachent. L'estimable

et savant auteur, dont la plume décèle une main qui

n'est pas à sou coup d'essai , a i)uisé dans ce riche

trésor avec un bonheur et une intelligence qui pla-

cent les Pèlerinages du mois de Mai au premier

rang des livres destinés à cette touchante dévotion.

Nous ne craignons pas même d'attribuer à ce petit

livre une véritable importance historique, particu-

lièrement à cause d'un discours préliminaire sur

l'antiquité des pèlerinages et leur usage constant

dans l'Église.

DE LA COLONISATION MILITAIRE
DE L'ALGÉRIE,

Par Raihosd Thohasst.

(Brochure grand in-S" ;
prix : 2 francs. — Artbos-

Bertrand, libraire, rue Uaulefeuille.)

Le général Lugeaud , après son malencontreux

traité de la Tafna
,
publia une brochure sur la né-

cessité de former des légions de colons militaires

dans l'Algérie. Notre collaborateur, M. Thomassy,

public à son tour un travail sur le ruéme sujet
;

mais il en poursuit le but avec des moyens tout

diffèrens, pour ne pas dire opposés. Ainsi le général

Riigeuud demande pour ses légions des soldats li-

bérés ; mais , d'après notre auteur, cette classe con-

stitue, avec celle des vétérans, la pire espèce de

colons militaires. Ces hommes, en effet, en suppo-

sant (|u'ils soient nés agriculteurs ou artisans, c'est-

à-dire dans les conditions les plus favorables pour

lu colonie , ont entièrement perdu
,
pendant la durée

de service , les habitudes de leur première position :

comment donc , après qu'ils sont arrivés à l'âge

mùr, c'est-à-dire à l'âge où l'on ne change plus,

voudrait-on les faire revenir à des habitudes ou-

bliées , et presque toujours devenues pour eux in-

tolérables? Il faut donc s'adresser à des hommes
qui, se trouvant encore artisans ou agriculteurs,

n'ont qu'à faire un facile apprentissage de soldats

pour devenir d'excellens colons militaires; il faut

s'adresser à la classe des conscrits , qui précisément

remplit toutes les conditions désirables ; car elle est

détachée du sol par la loi qui l'appelle sous les

armes; elle est mobilisée, et on peut la conduire

oii l'on veut. D'un autre côté , elle est neuve comme
la question à laquelle il faut l'appliquer ; elle est

sans habitudes prises, par conséquent sans répul-

sion aucune pour la colonisation , et ou peut l'in-

struire, la façonner à volonté, l'accommoder à

toutes les exigences de la vie coloniale. Le recru-

tement annuel de nos 80,000 conscrits, voilà donc,

selon M. Thomassy, la source de nos colons mili-

taires; car ces conscrits, obligés déjà au service

militaire, seront d'autant plus heureux d'avoir la

liberté de choisir le rôle de colon, qu'ils s'y atten-

daient moins, et se croyaient tous destinés à une

obéissance brutale et passive.

Telle est l'idée-mère du travail de M. Thomassy.

Quant aux développemens qu'il lui a donnés pour

la rendre d'une application prompte et sûre , et

d'une intelligence à la portée de tous , nous n'avons

qu'à renvoyer le lecteur à la brochure en question.
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COURS D'ÉCONOMIE SOCIALE.

TROISIÈME LEÇON (1).

De la civilisation.

La révélation est au genre humain

ce que l'éducation est à rindividu.

Lessing, Education du genre

humain.

Avant d'entamer le chapitre de la ci-

vilisation, qui est la quatrième phase

d'enfance sociale, il est bon d'avenir

que les nombres ordinaux dont nous

avons marqué celle-ci ain^i que les pré-

cédentes, ne sij^nifient pas que toute so-

ciété accomplit son progrès en passant

successivement par chacune de ces pha-

ses; le simple examen des faits sufrit pour

démontrer le contraire. Par exemple, les

sociétés sauvage et patriarcale se sont

formées à peu près simultanément ; l'une

et l'autre peuvent devenir barbares : c'est

ce qui est arrivé, il y a moins d'un siè-

cle, à une peuplade sauvage de l'Améri-

que septentrionale , dont le nom échappe

à la mémoire de l'auteur; ces Indiens

ayant, dans leurs excursions sur les terres

de la Virginie, enlevé les nègres des ha-

bitations, les appliquèrent chez eux au

(1) Voir la ii' leçon , n" S2 ci-de$su8, p. 256.

TOMl IX. — N" '6Z. 1840.

travail agricole. Depuis celte innovation,

ils ne sont plus étrangers à l'industrie et

présentent une société barbare bien ca-

ractérisée. Les Arabes, qui sont des peu-

ples originairement patriarcaux ont pour
la plupart adopté le régime de barbarie,

sans perdre leur caractère patriarcal , la

famille y étant toujours constituée très

fortement ; il en est de même des Circas-

siens. Cependant ces trois formes de so-

ciété entrent en civilisation du moment
où elles se font chrétiennes. De sorte que
l'ordre dans lequel nous les avons clas-

sées indique seulement le rang qu'elles

occupent respectivement dans l'échelle

du progrès social.

L'état normal de la civilisation con-

siste dans la lutte du principe spirituel

qui tend incessamment à éliminer de la

société l'élément païen, c'est-à-dire,

l'exploitation de l'homme par l'homme,

contre le principe matériel qui tend à

retenir cet élément subversif. Cependant,

pour que la société parcoure utilement

cette phase douloureuse, il faut, suivant

la belle expression de Plutarque, « qu'^er-

f mes ait lapuissance d'arracher les nerfs

c de Typhon pour en faire les cordes de

i sa lyre divine (1). > On sait qu'Hermès

(1) D« Iside e( Oriside, uu > lit.

21
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,

représente, dans la théogonie égyp-
tienne, le principe spirituel, et Typhon
le principe matériel j la lyre divine si-

gnifie évidemment l'harmonie sociale

dont les anciens avaient une sorte de
notion intuitive. Traduisons cette figure

expressive en langage positif : l'huma-
nité n'accomplira sa destinée sociale que
si l'autorité spirituelle parvient à désar-

mer la puissance matérielle de ses pro-

cédés violens et astucieux, et à la faire

entrer dans la voie de la charité et de la

vérité. Mais tant que Typhon sera vain-

queur dans la lutte , c'est-à-dire, tant que
la puissance matérielle tiendra sous ses

pieds l'autorité spirituelle, la dégrada-
tion de l'homme s'ensuivra immédiate-
ment; les masses populaires ne compte-
ront dans l'Étal que comme des forces

applicables à la production des riches-

ses; encore devront-elles disparaître du
sol le jour oîj l'économie industrielle dé-

couvrira qu'elles peuvent être remplacées
avec profit par la brute, ou par une cer-

taine quantité de combustible. Quant au
petit nombre appelé à recueillir les fruits

d'un pareil système, sa fragile prospérité

aura pour escorte inévitable l'émeute

sans cesse imminente et le paupérisme
débordant la richesse publique. L'analyse

que nous ferons de cette civilisation four-

voyée démontrera qu'elle n'a d'issue pos-

sible que par la restauration de l'auto-

rité morale, qui appartient à l'Église et

qu'il est juste et nécessaire qu'elle pos-
sède.

Nous avons dit, en traitant de la barba-
rie

,
que deux sentimens naturels à

l'homme , l'amour de la richesse et l'hor-

reur du travail , avaient fait découvrir le

procédé industriel fondé sur l'esclavage,

et que la guerre en avait été le moyen.
C'est un fait constant que nous avons dû
dénoncer, vu qu'il occupe une assez

large place dans l'histoire du progrès so-

cial; quant à la question de droit, elle

eût été tout-à-fait oiseuse ; c'est pourquoi
nous l'avons passée sous silence; car,

comme dit l'apôtre, c là où il n'y a pas
t de loi, il n'y a pas non plus de trans-

< gression (1). j Montesquieu et J.- J. Rous-
seau ont exercé leur dialectique sur cette

(1) Ubi enim non est lex, nec prseyaricatio. Ad
Romanos, cap, ly, js.

question ; mais que résulte-t-il de leurs

sentencieuses abstractions? Assurément

elles n'apportent ni une perfection, ni

une autorité défaillante à l'Évangile, qui

est la base actuelle du droit commun ;

quant aux faits passés, elles ont encore,

s'il est possible, moins d'autorité sur

eux. En dernière analyse, l'esclavage de

l'antiquité païenne n'est, pour ainsi dire,

qu'une question de dynamique sociale,

où le droit résulte du fait et se confond

avec lui.

La négation du droit d'esclavage date

du moment où la société reconnut une

autorité morale ; elle est conséquemment
l'œuvre du Christianisme, et c'est seule-

ment dans la société chrétienne que cette

question, de simple qu'elle était tout-à-

l'heure , est devenue composée. En effet,

le droit païen ne fait pas subitement

place au devoir chrétien ; mais de la lutte

de ces deux principes opposés se forme
une résultante qui varie, suivant que
l'Église est forte conlre le pouvoir op-
presseur de César, ou que César est fort

contre la puissance libératrice de l'Église.

Nous avons cru pouvoir encore
,
pour la

rapidité du discours, désigner par le nom
de César la puissance matérielle de la

société, bien qu'en civilisation elle ait

passé des mains de l'homme armé à cel-

les de rhomme riche. Une foule de gens

accusent l'Eglise de lenteur dans son

œuvre de libération; ils ne comprennent
pas que, disposant du temps comme d'un

agent qui lui appartient et ne saurait lui

faire faute, elle ne s'empresse pas de

battre inconsidérément en brèche le pro-

cédé industriel qu'elle trouve établi

,

quelque injuste qu'il soit en principe;

mais elle travaille avec autant de con-

stance que de sagesse
,
par voie d'ap-

proximation insensible et de transaction

amiable, à le transformer en un autre,

sinon beaucoup meilleur en réalité, du
moins plus élevé dans l'ordre du progrès

social. « La religion, dit M. de Maislre,

« commença surtout à travailler sans re-

(i lAche à l'abolition de l'esclavage, chose

i qu'aucune autre religion, aucun légis-

t lateur , aucun philosophe n'avait ja-

i mais osé entreprendre, ni même rêver.

a Le Christianisme, qui agissait divine-

« ment, agissait par la même raison len-

i tement; car toutes les opérations légi-



PAR M. ROUSSEAU. 52T

« times, de quelque genre qu'elles soient,

« se font toujours d'une manière insen-

« sible. Partout où se trouve le bruit,

< le Tracas, l'impétuosité, la destruc-

< tion, etc., on peut être sûr que c'est

I le crime ou la folie qui agissent (I). »

La première modification, plus pro-

fonde qu'apparente
,
que le Christia-

nisme apporta à l'esclavage ancien, fut

la transformation en servage de la glèbe
;

désormais l'iiomme, obligé au travail,

n'appartenant plus ù la personne du
maître, mais étant attaché au domaine,
cessa de pouvoir être vendu loin du sol

natal et séparé des objets de ses affec-

tions; il put dès lors contracter en toute

sécurité les liens de famille; aussi la

puissance ecclésiastique s'attacha-t-elle

avec une persévérante sollicitude à ins-

pirer aux serfs de la glèbe les vertus de
famille ; en un mot , elle lit en silence

leur éducation d'hommes libres, priant

Dieu de faire luire pour eux le jour de la

liberté et certaine d'être exaucée. Un
grand cataclysme politique venait d'en-

lever la puissance à un peuple dur et ra-

pace, pour en investir une race d'hommes
comparativement doux et généreux ; car

on ne saurait refuser aux Germains cet

avantage sur les Romains. En lisant di-

vers Capitulaires de Charlemagne, no-

tamment celui intitulé : De p'illis, où ce

grand législateur pourvoit avec une at-

tention minutieuse au bien-être de la

classe serve , on conçoit que l'Eglise avait

trouvé dans le caractère natif du peuple

franc un bon auxiliaire, et cette circon-

stance providentielle dut favoriser son

action libératrice.

Montesquieu suppose que le servage de

la glèbe était établi dans les Gaules avant

l'invasion des Germains; voici la raison

qu'il en donne : c II est dit dans la loi

i des Bourguignons que, quand ces peu-

« pies s'établirent dans la Gaule, ils re-

« curent les deux tiers de la terre et le

« tiers des serfs. La servitude de la glèbe

( était donc établie dans cette partie de

« la Gaule avant l'entrée des Bourgui-

» gnons (2). » Sans doute, on peut admet-

Ire, avec grande probabilité, que les pos-

sesseurs d'esclaves les distribuaient sur

(1) Du Pape , liv. m, ch. 2.

(2) Esprit iti Lois, ïiy. xxx, chap. 10.

leurs domaines, et qu'ils y demeuraient
attachés de fait, vu qu'il devait être rare-
ment utile de les en déplacer. Ce régime
avait lieu, non seulement dans les Gau-
les , jnais aux portes de Rome même : or
c'était un fait résultant de la convenance
du maître, et non du droit de l'esclave

,

ce qui est bien différent. Ensuite le mot
servus s'appliquait également à l'esclave

personnel et au serf de la glèbe. En con-
séquence , pour que le texte de la loi

bourguignone, que nous ne sommes pas
à même de vérifier, fût concluant dans le

sens que lui prête Montesquieu, il fau-

drait qu'il présentât les termes sacra-

mentels : Se]\>i addicti glebœ. Mais s'il

en était ainsi , l'auteur n'eût point pré-

senté sa proposition sous forme conjec-

turale. Au surplus, ce fut seulement sous
la race carlovingienne que

,
par suite des

guerres de détail et du droit des gens de
l'époque, le servage de la glèbe devint
général en France , en même temps que
l'anarchie du régime allodial faisait place

à la hiérarchie féodale. Or, quelque ad-
mirablequ'ait été cedernier système poli-

tique , il suffit qu'il ait eu pour sub-stra-

Lum le servage de la glèbe, comme il

nous a sufli que les républiques ancien-

nes aient eu l'esclavage de la personne ,

pour que nous demeurions convaincus
que ni la féodalité, ni la république ne
résolvent la question sociale. En matière

de liberté , le philosophe chrétien doit

regarder, non seulement en haut, mais
en bas de l'édifice politique.

Ce fut en 1 167 que le pape Alexandre IIÏ,

de vénérable mémoire, déclara que tous

les chrétiens devaient être exempts de
servitude, a Cependant , observe à celte

« occasion Adam Smith, il paraît que ce

a fut plutôt une exhortation pieuse qu'une

c loi à laquelle les fidèles fussent stricte-

« ment tenus d'obéir ; car le servage con-

i tinua d'être en vigueur encore pendant

« plusieurs siècles (1). » Il aurait même
pu dire avec vérité qu'il n'est pas encore

aboli dans tous les Etats chrétiens, sans

q\ie celle objection détruisît ce que nous

venons d'affirmer. Il y avait des serfs en

France il y a moins d'un demi-siècle; il

y en a encore en Hongrie, en Pologne et

en Moravie : cela prouve seulement que

(i) Wea,Uh of nations , booK lii , ch. 2,
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tous les peuples ne marchent pas de

front dans la carrière du progrès social.

Au reste , le libéralisme, qui , avec tout

son tapage de liberté, n'a jamais su fon-

der ses institutions que sur l'esclavage

avoué, ou déguisé, éprouve toujours un

certain embarras, quand il s'agit de re-

connaître que la véritable puissance li-

bératrice est l'Eglise. Sans contredit, la

bulle d'Alexandre III ne commandait pas

l'obéissance des fidèles à la manière d'un

édit politique appuyé par la force armée
;

elle s'adressait aux consciences , comme
toutes les lois qui émanent de l'autorité

spirituelle. Adam Smith ajoute à la suite

du passage que nous venons de citer, que

< le servage disparut graduellement par

< le concours de deux intérêts réunis,

< savoir : l'intérêt des propriétaires et

« celui des souverains , attendu que ces

c derniers, jaloux des grands seigneurs,

< encouragèrent les serfs à se soustraire à

t leur autorité (1). » Nous savons de reste

que les propriétaires ont trouvé en fin de

compte leur avantage à cette libération

désormais illusoire, au moyen d'un nou-

Teau procédé industriel non moins coër-

citif que le premier; mais avant d'avoir

reconnu les effets économiques de la con-

currence dépréciative, en matière de sa-

laire , ils étaient aussi éloignés de regar-

der l'affranchissement de leurs serfs

comme profitable à leurs intérêts, que le

sont aujourd'hui, dans des circonstances

semblables, les seigneurs hongrois et po-

lonais , ou les citoyens de la Caroline et

de la Virginie
,
qui pendent , sans autre

forme de procès
,
quiconque parle d'abo-

lir l'esclavage des nègres. Ces derniers

devraient pourtant être éclairés par l'ex-

périence de leurs devanciers et les hautes

lumières de l'économie politique. D'ail-

leurs, il est assez difficile de concilier les

deux motifs que l'économiste anglais met

ici en avant ; car si les seigneurs jugèrent

la liberté de leurs serfs si profitable à

leurs intérêts, comment les princes, qui

jalousaient leur puissance, espéraient-ils

(1) It is probable Ihat it was partly on Ihis

accounl {ihe interest of proprietors) and parlly on

account of ihe eneroachmenls \\ hich Ihe sovereigus

always jealous of «lie greal lords
,
gradually encou-

raged their iriltains to inake upon their aulho-

rity, etc. {Idem.)

l'affaiblir en favorisant la même mesure?

Après cela , il serait bon qu'on nous fit

connaître dans quel pays et à quelle épo-

que les souverains excitèrent les serfs à

secouer l'autorité de leurs seigneurs ; du
moins il n'est pas à notre connaissance

qu'ils aient jamais mis en liberté d'au-

tres serfs que ceux de leurs propres do-

maines. Il est vrai qu'ils affranchirent les

communes, c'est-à-dire qu'ils les appelè-

rent à l'exercice des droits politiques
;

car elles étaient formées de serfs déjà af-

franchis du régime de la glèbe.

Au surplus, nous déclarons sans amba-
ges ni circonlocutions qu'un affranchis-

sement général d'esclaves , ou de serfs à

titre gratuit
,
quelque admirable que fût

d'ailleurs cette mesure, sous le rapport

religieux et moral, est un non-sens poli-

tique; c'est le chameau qu'il s'agit de
faire passer par le trou d'une aiguille.

Cependant il n'y a pas de règle qui n'ait

son exception, et celle-ci en présente

une qu'Adam Smith rapporte de manière
à confirmer le principe. ï La récente ré-

t solution prise par les Quakers de Pensyl-
« vanie, dit-il, de donner la liberté h

I leurs nègres, doit suffire pour nous
< convaincre que le nombre n'en pouvait
i être fort grand ; car s'ils avaient fait

i une partie considérable de leur pro-

« priété, une telle résolution n'aurait

« jamais pu être prise (I). » Smith est ici

dans le vrai ; car, nous ne saurions trop

le répéter, l'économie sociale doit faire

converger les intérêts matériels vers le

même but que la vertu ; mais elle ne doit

pas prendre en ligne de compte les sa-

crifices de la vertu. C'est pourquoi l'E-

glise, dans ses transactions politiques,

n'est jamais allée se heurter contre la

résistance absolue des intérêts matériels,

en réclamant l'affranchissement immé-
diat et gratuit des esclaves ; mais elle ob-

tint d'abord la transformation de l'escla-

vage de la personne en servage de la

glèbe, qui prépara les voies à d'autres

améliorations ; cette modification ne

portait effectivement aucune altération

sensible aux intérêts des maîtres, puis-

qu'ils conservaient le droit de contrain-

dre l'homme au travail. Quant à celui

désormais attribué aux serfs de ne pou-

(I) Weallh of nations , book m , ch. 2.
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voir être distraits du domaine, il n'en

résultait pas pour les maîtres un préju-

dice assez évident, ni surtout assez im-

médiat, pour qu'ils ne lissent pas volon-

tiers ce léger sacrifice de leur droit poli-

tique à leurs principes religieux • exiger

davantage d'une classe entière eut pu
être fort beau dans la spéculation, mais
de nul effet, ou, qui pis est, d'un perni-

cieux effet dans la pratique. Nous n'igno-

rons pas que l'esprit libéral procède dif-

féremment : il proclame avec fracas que
la liberté est de droit naturel et impres-
criptible ; il appelle l'esclave à la con-
quérir, c'est-à-dire, à se révolter contre
la puissance établie , dont le droit natu-
rel , puisque nature il y a, est de défen-

dre sa position sociale ; cependant la ré-

volte, même quand elle triomphe, est un
mauvais moyen de liberté et un plus

mauvais moyen de richesse, témoin la

république d'Haïti. Or , sans richesse

point de celte liberté transcendentale à

laquelle l'humanité est appelée. Du reste,

il est à remarquer que jusqu'à présent

les seules libertés qui aient pris racine

et porté fruit sont celles qui ont été ac-

quises sans péché. Que les impies rient,

si cela leur convient, de cette dernière

expression j nous la déclarons philoso-

phiquement vraie, et les chrétiens éclai-

rés la comprendront. Au surplus, il est

à observer que, dans la transaction qui

nous occupe en ce moment , comme dans

tous ses actes politiques, nous trouve-

rons constamment l'Eglise dans la voie

du vrai progrès social.

Le régime de la glèbe présente trois

périodes distinctes ; chacune d'elles est

caractérisée par une modification du
procédé général de l'industrie. Dans la

première, le serf devait tout son temps
au seigneur j celui-ci recueillait sans par-

tage les fruits de son travail et pour-

voyait à sa subsistance; à cet égard, le

devoir du maître était en parfait accord
avec son intérêt. Dans ce système, les

seigneurs étaient entrepreneurs de cul-

ture, et les serfs faisaient, en quelque
sorte

,
partie de leur cheptel, ou mobi-

lier agricole. Dans la seconde période
,

les seigneurs, après avoir comparé le

produit brut du travail d'un serf à celui

absorbé par sa consommation , et re-

connu qu'il produisait à peu près le

double de ce qu'il consommait, imaginè-
rent d'abandonner à leurs serfs la libre
disposition de la moitié de leur temps,
ainsi que la jouissance d'un espace de
terre suflisant, afin qu'ils pussent pro-
duire par eux-mêmes les denrées néces-
saires à leur subsistance et à celle de
leurs familles. 11 est superllu de faire ob-
server que , si le calcul du maître avait
été rigoureusement exact, le travailleur

n'aurait pas été par le fait plus libre sous
ce régime que sous le précédent; car il

fut resté astreint à la même somme de
peine, savoir : une moitié pour satisfaire

à son maître , et l'autre pour satisfaire à
ses besoins : or, de ces deux maîtres, ce
n'est pas la faim qui est le moins dur et

le moins inflexible. Quoi qu'il en soit,

bien que le seigneur ne perdît rien à ce
marché, le serf y gagna beaucoup, sur-

tout en importance politique : désor-

mais il était apte à posséder j ayant à

pourvoir au bien-être des siens, la

crainte de la misère le stimula au travail

plus énergiquement encore que ne l'avait

fait celle des châtimens ; en conséquence,
il parvint presque toujours sous ce der-

nier régime à produire quelque chose au-

delà de ses besoins, et put dès lors amas-
ser un pécule. L'espoir de devenir assez

riche pour acheter sa liberté donna une
nouvelle impulsion à son activité , et cet

espoir ne fut pas déçu. Personne n'ignore

qu'un des bienfaits produits par les croi-

sades fut d'avoir facilité cette libération,

attendu que la plupart des seigneurs

obérés par les grandes dépenses qu'ils fu-

rent obligés de faire pour leur équipe-

ment, furent par cela même d'autant

plus disposés à faire bon marché de la

liberté de leurs serfs.

Cependant nous venons d'intervertir

l'ordre des faits; car, antérieurement à
celte complète libération, il s'était formé
une troisième modification dans les rap-

ports des serfs avec leurs seigneurs; voici

en quoi elle consistait : le seigneur aban-

donnait au paysan la jouissance tempo-
raire d'un établissement agricole tout

monté
, y compris instrumens aratoires,

animaux domestiques
,

grains de se-

mence ; en un mot, tous les objets néces-

saires à l'exploitation du sol que le colon
était tenu de cultiver en bon père de fa-

mille ^ expression consacrée dans les an-
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ciens actes ; moyennant quoi i! parta-

geait le produit brut de l'établissement

avec le seigneur. Au premier aperçu, il

semblerait que ce contrat, qui est encore
en vigueur dans plusieurs provinces dont
les mœurs agricoles sont arriérées, cesse
déjà d'appartenir au régime de la glèbe.

Toutefois, l'examen attentif de nos vieil-

les coutumes suffit pour démontrer que,
nonobstant cette amélioration bien
réelle dans la condition sociale du pay-
san, il ne cessa pas pour cela d'être serf,

vu qu'il lui était interdit d'abandonner
les domaines du seigneur. Ce fut, à vrai

dire, dans la levée de cette interdiction

et dans l'abolition de quelques corvées,
que consiste, en dernier lieu, l'affran-

chissement des serfs. Or, si l'on réfléchit

que, pour l'immense majorité des pay-
sans, la faculté d'émigrer de leur village

natal est de nul avantage pratique, l'on

concevra par quelle dégradation insensi-

ble le servage a fini par disparaître. Tou-
tefois, nous ne le suivrons pas dans cette

dernière transformation , attendu que
c'est là que commence l'embranchement
d'une série d'institutions agricoles dis-

tinctes des procédés appliqués au travail

du simple ouvrier; ce sera la matière
d'une leçon à part.

Tous les serfs affranchis ne furent pas
appelés par la confiance des proprié-

taires à devenir colons partiaires, ou
métayers; encore moins eurent-ils tous

à leur disposition un capital suffisant

pour devenir fermiers : le plus grand
nombre forma la classe des simples do-
mestiques, ouvriers et journaliers agri-

coles et autres. C'est celte classe que
nous suivons actuellement dans ses di-

vers changemens de condition. Le paysan
devenu libre, mais ne possédant rien,

dut vivre désormais au moyen du salaire

qu'il obtint en travaillant pour les pro-

priétaires qui faisaient valoir leurs terres

par eux-mêmes, ou, ce qui était le cas

le plus général
,
pour les métayers et fer-

miers à même de les employer. Nous de-

vons donc désormais considérer la loi

qui régit le salaire comme la source
principale du plus ou moins de bien-être
et de liberté de l'ouvrier; car les deux
limites extrêmes de la liberté réelle sont,

d'une part, la condition de l'homme qui
a Ja faculté de faire tout ce qu'il désire,

sans être astreint à rien qui lui répugne

,

et de l'autre , celle de l'iiomme assujéti à

la plus grande somme possible de peine^

sans en recueillir d'autre bénéfice que
celui de ne pas mourir. Le premier de
ces deux états est presque introuvable en
civilisation, môme au sein de la plus

haute fortune; en est-il de même de
l'autre?.... La réponse ne se fera pas at-

tendre long temps. Quoi qu'il en soit, on
peut établir théoriquement que le serf

affranchi , en supposant, pour la facilité

du calcul
,
que le lot de terre qu'il culti-

vait naguère pour sa subsistance lui ait

été laissé à titre gratuit, était un homme
à moitié libre; car il devait lui suffire de
subir la peine du travail pendant trois

jours pour avoir de quoi vivre pendant
toute la semaine, et pouvoir par consé-
quent disposer de trois jours ouvrables
comme bon lui semblait. Ce n'est là,â
vrai dire

,
qu'une vue théorique nécessai-

rement peu exacte; toutefois, nous nous
fondons sur elle et sur le témoignage de
l'histoire pour affirmer, toute expression
numérique à part, qu'à l'époque qui sui-

vit celle des affranchissemens, opérés
pour ainsi dire en masse, c'est-à-dire

pendant les quatorzième et quinzième
siècles, le paysan jouissait d'une très

grande aisance relative. D'ailleurs,

comme les défrichemens opérés par les

moines avaient livré à l'agriculture de
grands espaces de terre , et que la so-

ciété était en voie de progrès rapide, le

besoin de bras se faisait vivement sentir,

et le travail était largement rétribué.

Mais cet apogée du bonheur de la

classe ouvrière devait décliner bientôt

en raison de l'accroissement qu'une telle

aisance imprimait à la population; loi

fatale qui est la grande pierre d'achop-
pement de l'économie politique, et dont
la sciencs chrétienne peut seule pro-
mettre la solution. Cependant il dut ar-

river, en son absence, que le taux des
salaires baissa au fur et à mesure que la

population augmentait; car il en est du
prix du travail comme de tout autre ob-
jet susceptible d'être vendu ou loué :

plus l'offre en est abondante, moindre
est le prix que le consommateur consent
à en donner. Le terme où s'arrête néces-

sairement cette progression décroissante

est celui où l'ouvrier ne gagne plus par
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son travail que jiislé de quoi subsister et

élever deux enfans, afin de maintenir la

population ouvrière au complet (I). Per-

sonne , assurément, ne peut s'attribuer

le honteux honneur d'avoir inventé et

mis en vij:jueur un pareil ressort indus-

triel ; toutefois, un certain stigmate

scientifique et moral restera attaché au
front de ceux qui se sont faits les zéla-

teurs du système d'économie publique

dont la loi du salaire est le pivot, et y
ont vu le terme de la destinée humaine
et le dernier mot de la science sociale;

seront même convaincus d'une erreur in-

jurieuse envers la divine Providence,

ceux qui ont déploré la tendance de la

population à atteindre et même à dépas-

ser les moyens de subsistance , et ont

pris cette œuvrehumaine pour un décret

divin. Laissons maintenant parler les

maîtres de l'économie politique, Adam
Smith et son éiéjrant vulgarisateur, J,-B.

Say • c'est à eux d? nous décrire les prin-

cipes et les effets du système industriel

dont ils sont les coryphées :

« Le taux du sa aire de l'ouvrier dé-

« pend partout de la convention faite

« entre celui-ci et le maître qui l'em-

< ploie ; mais leurs mléréts ne sont nulle-

< ment les mêmes. L^s ouvriers désirent

• obtenir le plus, et les maîtres accor-

« der le moins qie faire se peut : les

ï premiers sont dsposés à se coaliser

(i pour faire hausser le prix du travail;

« les derniers, pour le faire baisser.

« Cependant il nest pas difficile de de-

< viner laquelle ^tes deux parties doit

< obtenir gain de cause dans cette que-
d relie et forcer fautre à subir ses con-

4 ditions : les màtres étant moins nom-
< breux, peuvert se coaliser plus aisé-

« ment, et d'aileurs la loi autorise, ou
t du moins ne prohibe pas leur coali-

« lion, tandis qu'elle prohibe celle des
j ouvriers. Is'ois n'avons aucun acte du
I Parlement c»ntre les coalitions à l'ef-

« fet de dimiiuer le prix du travail,

« tandis que nous en avons plusieurs

(1) Il faut toujiurs qu'un liomnie vive de son

travail, et son silaire doit être suflisant pour le

faire subàisler. I doit inùine cire un peu jilus que

suffisant, sinon I lui serait impossible d'élever une
fuiiiille , et la ra e des ouvriers de ccUe profession

ne dépasserait pis la première géntralionl {Wcallh

vf nations, boov i, cti. 8.

contre celles qui ont pour objet de l'é-

lever. Dans toutes les contestations de
ce genre, les maîtres peuvent tenir

bon plus long-temps que les ouvriers :

un propriétaire, un fermier, un ma-
nufacturier, un négociant, peuvent
généralement vivre un an, ou deux,
sans faire travailler un seul ouvrier,

en prenant sur leur capital ; beaucoup
d'ouvriers ne pourraient pas subsister

une semaine sans emploi, peu le pour-
raient pendant un mois , et presque au-

cun pendant une année. A la longue,

l'ouvrier peut être aussi nécessaire au
maître que celui-ci l'est à l'ouvrierj

mais la nécessité n'est point immé-
diate.

i II est rare, dit-on, d'entendre parler

d'une coalition de maîtres, tandis

qu'il est souvent mention de celle des
ouvriers. Mais quiconque imagine,
d'après cela, que les maîtres se coali-

sent rarement, est aussi ignorant du
monde que de la matière en question

;

les maîtres sont toujours et partout
dans un état de coalition tacite, mais
constante et uniforme, pour ne pas
élever le salaire du travail au-delà de
son taux actuel. Quiconque viole celte

coalition commet en tout pays une ac-

tion des plus impopulaires parmi ses

voisins et égaux, et s'expose à leurs re-

proches. A la vérité, nous entendons
rarement parler de cette coalition,

parce qu'elle est l'état ordinaire et

pour ainsi dire normal des choses dont
personne ne songe à parler. Il arrive

aussi que les maîtres se coalisent pour
faire descendre le prix du travail

même au-dessous de ce taux : ces coa-

lilions-là sont toujours conduites en si-

lence et avec le plus grand secret jus-

qu'au moment de l'exécution. Alors
j

quand les ouvriers se soumettent sans

résistance, ce qui arrive quelquefois,

bien qu'ils soient péniblement affectés

par une pareille mesure, personne n'en

entend parler. Cependant elle ren-

contre souvent de la résistance de la

part de la coalition opposée, savoir,

celle des ouvriers, qui cherchent à dé-

fendre leurs intérêts; il arrive aussi

que ces derniers, sans aucune provo-

cation de ce genre, se coalisent pour
obtenir un plus haut prix de leur tra-
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e vail. Leurs prétextes ordinaires sont

€ quelquefois la cherté des vivres, qiiel-

« quefois les gros profits que leurs maî-

< très retirent de leur travail ; mais , soit

< que ces coalitions soient offensives ou
t défensives, on en entend toujours am-
« plement parler. Afin d'amener le diffé-

t rend à une prompte solution, ils ont

I toujours recours aux plus bruyantes

t clameurs, et quelquefois à la violence

I et à l'outrage j ils sont désespérés, et

r agissent avec la folie et l'extravagance

i de gens désespérés qui se trouvent

[ dans le cas, ou de mourir de faim, ou

t d'obliger par la peur leurs maîtres à

t acquiescer immédiatement à leurs de-

mandes. En pareille circonstance, les

maîtres crient tout aussi fort de leur

côté, et ne cessent de réclamer bien

haut l'assistance des magistrats et la

rigoureuse exécution des lois qui ont

été faites avec tant de sévérité contre

les coalitions de domestiques, ouvriers

t et journaliers. Conséquemment, les

f ouvriers retirent rarement aucun

« avantage de ces coalitions violentes et

< tumultueuses , lesquelles, en partie par

« l'intervention des magistrats, en par-

f tie par la fermeté supérieure des maî-

« très, et en partie aussi par la nécessité

< oii se trouvent la plupart des ouvriers

( de se soumettre pour satisfaire à leurs

€ besoins immédiats, se terminent géné-

* ralement par la punition ou la ruine

» des chefs de cabale. »

Tel est donc l'état ordinaire et en quel-

que sorte normal des choses dans un

pays regardé, avec raison, comme le

type de l'industrialisme et l'archétype

du constitutionnalisme! Les États qui se

traînent servilement sur les traces de

l'Angleterre, en matière politique et in-

dustrielle, présentent les mêmes dia-

gnostics : dans tous ces pays, les char-

tes et les constitutions déclarent tous les

citoyens libres. Or, nous savons désor-

mais à quoi nous en tenir sur cette pré-

tendue liberté; car nous venons d'enten-

dre un des oracles du système libéral dé-

clarer que la classe qui possède les in-

strumens de travail , savoir, la terre et

les capitaux, a les moyens légaux de

forcer celle qui ne possède rien à subir

ses conditions, attendu que celle-ci est

toujours obligée de se soumettre, à
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moins de mourir de faim. Mais depuis

qu'Adam Smith a publié son traité de la

Richesse des Nations, les événemens ont

marché; chaque semence a porté son

fruit,- et s'il vivait aujourd'hui, s'il avait

été contemporain des événemens de Lyon
et du pillage de Bristol, s'il avait va l'é-

meuie, pour cause d'insuffîjance de sa-

laire, prendre des proportions colos-

sales, et lutter, avec chance de succès,

contre des armées régulières, employant
contre elles toutes les ressources de la

stratégie ; en un mot, s'il a^ait vu l'ordre

social remis chaque jour en question, il

est douteux qu'il eût osé parler d'un ton

si dégagé des griefs de la classe ouvrière,

et décrire en style quasi-goguenard la fa-

cile méthode usitée en civilisation pour
mettre les mutins à la raison ; enfin, l'on

ne conçoit pas que feu VI. Say, qui écri-

vait à une époque etdaas un pays où les

symptômes du qui vi^e actuel étaient

déjà palpables, ait reproduit les inso-

lentes théories de l'éronomiste anglais,

quelquefois même en enchérissant sur

son maître. C'est lui qui a écrit ce qui

suit, sur la question du salaire des ou-

vriers : « Les travaux simples et grossiers

€ pouvant être exécutés par tout homme,
d pourvu qu'il soit en vie et en santé,

« la condition de ^ivre est la seule re-

€ quise pour que de tels travaux soient

t mis en circulation.C'est pour cela que
i le salaire de ces travaux ne s'élève

c guère, en chaque jays, au-delà de ce

c qui est rigoureusemvit nécessaire pour
« y vivre (1). »

Il est juste de dire qVà côté de ces ob-

servations d'une vérité parfaite, et dont

les auteurs n'ont d'au.re tort que d'y

voir les lois vraies d« la société, on
trouve une ou deux piges dictées par

une sorte de respect hunain. Ainsi, ou-

bliant le principe qu'ih viennent d'éta-

blir, ils font excursion dins la morale et

le sentiment, conseillantde payer géné-

reusement l'ouvrier, atteidu, d'ailleurs,

car il faut toujours qu'ilsmettent quel-

que raison matérielle en avant, qu'étant

mieux nourri, mieux vêtu, mieux logé,

il en sera d'autant plus iropre à l'ou-

vrage , etc. Cependant ces diaritables ob-

servations ,
que nous aimon à croire sin-

(1) Traité d'Economie polilique ,iQl4.
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cères, serviraient tout au plus à faire

absoudre les intenlions de leurs auteurs,

mais non le système qu'ils explorent et

enseif;nent ; car ce n'est pas à l'aide de

quelques tirades pliilantropiques, intro-

duites dans leurs traités par manière de

sauve-garde, pour n'être pas lapidés,

qu'ils auront puissance de conjurer les

effets subversifs fatalement produits par
leur principe faux et anti social. Toute-

fois, l'on ne saurait nier qu'à part cette

légère inconséquence, Adam Smith et

son école n'analysent avec une grande
justesse d'aperçu le mécanisme industriel

actuellement en vigueur; seulement, ils

ont le très grand tort de prendre leur

horizon visuel pour les bornes de la

science sociale. On n'exige pas d'eux

qu'ils mettent le sentiment à la place du
calcul analytique; mais quand l'observa-

tion les conduit à un fait déplorable

pour l'humanité, qu'ils ne l'enregistrent

pas avec un révoltant optimisme. Cepen-
dant ce dernier reproche ne saurait s'a-

dresser à l'école qui suit les erremens de

Malthus , ni à un petit nombre de savans

écrivains qui ont fait de l'économie poli-

tique, sans abjurer leurs sympathies hu-

maines; et pourtant le pessimisme de

Malthus est peut-être encore moins pro-

gressif que l'optimisme de J.-B. Say.

JNous reprendrons plus tard cette criti-

que. Quoi qu'il en soit, il nous reste peu

de choses à dire désormais pour démon-
trer que le travailleur n'est pas sensible-

ment plus libre en civilisation qu'il ne

l'était en barbarie : esclave, il était censé

racheter sa vie en donnant tout sou tra-

vail j ouvrier, il s'estime heureux de pou-

voir gagner sa l'ie en donnant tout son

travail. Jusque là, la différence n'est pas

gi'ande; mais dans la première de ces

deux conditions, la subsistance du tra-

vailleur lui était garantie, car en tout

pays le maître est tenu de nourrir son

esclave , ne fût-ce que par motif d'inté-

rêt; dans la seconde, au contraire, l ou-

vrier n'a aucune garantie de ce genre : le

bourgeois qui l'occupe est libre de le

renvoyer quand il lui plaît, et c'est à

quoi il ne manque pas quand cet ouvrier

devient vieux, ou infirme, ou que, par

une de ces vicissitudes si fréquentes dans

le commerce, le profit qu'il tirait de son

travail vient à cesser. Aussi l'ourier, qui

met avec raison l'insouciance au nombre
des biens les plus précieux de la vie, dé-

clare-t-il que l'ouvrier civilisé, qui vit

rongé de soucis et que la misère menace
sans cesse, lui et les siens, est beaucoup
plus malheureux que l'esclave direct

,

que ce genre de peine ne saurait attein-

dre. Il y aurait peut-être plus d'une ob-

jection à faire à ce raisonnement, qui,

comme tant d'autres, repose sur une
théorie que les faits ne coîilirment pas

pleinement; mais à quoi bon découvrir

quelle est la plus malheureuse de deux
conditions fort malheureuses?

Il est évident que la civilisation est un
système de mensonge perpétuel : elle dé-

clare libres en droit des hommes qui

sont dans une absolue servitude de fait.

L'individu n'est plus, à la vérité, la pro-

priété d'un autre individu , mais une

classe est dans la dépendance d'une autre

classe; la contrainte n'opère plus direc-

tement à coups de fouet : elle atteint le

même but indirectement en prenant

l'homme par ses besoins. Au surplus,

c'est un phénomène curieux à observer

que la prédominance alternative de ces

deux mauvais principes, savoir, la vio-

lence et le mensonge dans le mouvement
de la société; elle s'est fait sentir même
dans l'application de la doctrine chré-

tienne à la science sociale ; car, bien que

le Christianisme soit parfait et immuable
comme doctrine, l'application de cette

doctrine à l'ordre temporel est une œu-

vre purement humaine , et comme telle

,

dut participer de l'imperfection de l'es-

prit humain. Après cet aveu , nous abor-

derons sans embarras deux questions

horriblement défigurées par les ennemis

de la foi catholique; nous voulons parler

de l'Inquisition et du Molinisme, qu'il

a plu au siècle de qualifier de Jésuitisme,

bien que, de l'aveu du plus spirituel en-

nemi des jésuites, une partie d'eux pro-

fessât des principes sévères jusqu'au ri-

gorisme. JNous parlons au passé, parce

que les jésuites actuels sont évidemment

hors de cause, n'étant plus que des prê-

tres remplis de charité, de science et de

courage, mais peu ou point occupés de

la quesiion sociale.

Il nous sera peut-être difficile de faire

comprendre à certaines gens dont le

cœur, desséché par les méthodes ration-
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nelles, est privé du sens religieux, et qui,

bercés dans le matérialisme politique,

regardent la foi comme une superfétation

sociale, qu'à une autre époque princes et

peuples voyaient dans le Christianisme la

base essentielle de l'ordre social; cepen-

dant il n'est pas aujourd'hui un homme
éclairé qui ne sache que la civilisation,

éclose à la chaleur vivifiante de l'Évan-

gile, aima long-temps le sein maternel,

et qu'il ne fût venu à l'esprit de per-

sonne, pendant le moyen âge, que la lé-

gislation pût s'abstraire de la religion.

En un mot, la société entière de cette

époque voulait être constituée chrétien-

nement, et tout moyen qui tendait ou

était réputé tendre à ce but était émi-

nemment populaire. La légitimité du but

une fois admise, il ne s'agit plus que de

répondre à ceux qui se récrient contre la

dureté du moyen ; mais « les hommes les

« meilleurs et les plus sages n'appar-

« tiennent ils pas nécessairement à leur

t siècle et à leur pays?> C'est Helvétius

qui l'a dit, peut-être en d'autres termes;

or, ce n'est pas ici pour nous le cas de le

réfuter. Condamner à mort l'homme con-

vaincu d'introduire un principe de mort

dans la société est sans doute un acte de

justice extrêmement sévère; mais c'est

peu que d'en attribuer le tort au carac-

tère général du quatorzième siècle ; car

la peine capitale est encore le moyen de

répression employé par la législation

des pays les plus civilisés à l'égard des

grands attentats contre l'ordre social. La

torture elle-même n'a été abolie en

France que par le bon Louis XVI , et , ce

qui peut paraître étonnant , le chancelier

d'Aguesseau a admis des cas où il était

convenable et légitime d'y soumettre

l'accusé. Assurément, nous n'entendons

pas par là acquiescer à l'opinion de

d'Aguesseau, tant s'en faut; nous disons

seulement que cette erreur, commise à

une époque avancée de civilisation, par

un magistrat éclairé et vertueux, doit

nous rendre indulgens, ou, pour mieux
dire

,
justes à l'égard du législateur poli-

tico-religieux du quatorzième siècle ; car

il est absurde de juger ses actes comme
s'ils avaient lieu à notre époque, i Le
< glaive qu'il saisit quelquefois fut pres-

« que un rameau d'olivier, comparé au
( cimeterre exterminateur des hordes

c sauvages qui mettaient alors l'Europe

< en conflagration. » A qui empruntons-

nous cette dernière sentence? Est-ce à

quelque zélé catholique? Nullement ; elle

émane d'un brillant écrivain, mort
jeune ,

qui était né et avait été élevé dans

la religion juive, et n'y renonça que

pour professer le saint-simonisme; en
un mot, Eugène Rodrigues (1). Qu'im-

porte au fond de la question que le légis-

lateur dont il s'agit fût prêtre ou laïque?

car le prêtre même, du moment où il

quitte la région éthérée des principes

pour descendre dans le champ épineux

de l'application, devient un homme po-

litique comme un autre, et . selon l'ob-

servation fort juste de M. de Maislre, en

général un meilleur homme d'État qu'un

autre , ce qui ne veut pas dire un homme
d'État infaillible.

Au surplus, il est étrange que l'accu-

sation d'intolérance et de cruauté soit

portée contre le tribunal de l'inquisition

par le parti politique, qui, parvenu

au pouvoir, a fondé le tribunal révolu-

tiormaire , et recouru , lui aussi , à des

moyens passablement acerbes , en vue de
faire triompher son principe. Quand on
décuplerait le nombre des sentences ca-

pitales prononcées en vertu des juge-

mens de l'inquisition, pendant trois siè-

cles, il n'égalerait pas celui des victimes

du gouvernement républicain
,
pendant

la seule année 1793. Nous nous abstien-

drons de présenter ici le tableau des

massacres légaux qui eurent lieu à celte

époque de terreur; leurs panégyristes,

car il s'est trouvé des hommes qui ont

eu ce triste courage, allèguent que l'en-

nemi était aux portes
,
que le danger

rend impitoyable, bref, que la fin justi-

fie les moyens , etc. Or , il conviendrait

qu'ils commençassent par justifier la fin

qu'ils se proposaient ; c'est ce qui leuf

est interdit au nom de la science so--

ciale qu'ils ignorent. L'inquisition d'Es-

pagne et de Portugal pourrait à meilleur

droit alléguer une semblable raison en

sa faveur; toutefois, l'on fera bien de

s'en abstenir, car il n'est pas un catho-

lique éclairé qui ne reconnaisse que le

vice du moyen aurait suffi pour ruinei^

(I) Lettres sur la lieligion et la Politique, par

Eugène Rodrigues, 1829.



PAR M. ROUSSEAU. m
la lin, si elle pouvait <Mre ruinée. En
résumé , l'Eglise ne s'est jamais armée
(lu glaive, dans un but de prosélytisme

religieux ; sinon, pourquoi les Juifs, qui

n'étaient pas tolérés en Espagne , le fu-

ront-ils constamment à Rome ? II est

seulement vrai qu'elle a cru devoir se

prêter aux vues politiques des princes

qui, d'accord avec l'opinion de la pres-

que universalité de leurs sujets , enten-

daient faire une police chrétienne dans
leurs Etats. La preuve que l'Eglise n'as-

suma jamais la responsabilité de leurs

actes, c'est qu'elle se contentait de juger

les cas d'hérésie qui lui étaient déférés,

et laissait au pouvoir séculier le droit

de prononcer la sentence et d'en pour-
suivre l'exécution. L'Eglise est donc à

l'abri de tout reproche , en tant que
dépositaire de la foi chrétienne; mais
nous reconnaissons itérativement que les

hommes qui ont travaillé à appliquer

ses principes à l'organisation sociale,

prêtres ou laïques, il n'importe, ont

commis, dans la circonstance actuelle,

une grave erreur en matière d'applica-

tion.

Lorsque l'humanité a fait l'expérience

d'un procédé quelconque, et qu'elle vient

à être désabusée sur son efficacité , ce

procédé a fait son temps, et l'on a re-

cours à un autre. C'est précisément ce

qui eut lieu, lorsque la vaste explosion

de l'hérésie protestante dut convaincre
les hommes les plus avancés de l'époque

que les moyens coërcitifs étaient peu
propres à produire l'unité religieuse et

politique tant désirée. Or, ces hommes
inlelligens se trouvèrent en partie des

Jésuites. Appelés par les statuts parti-

culiers de leur ordre à vivre dans le

monde, ces religieux savaient par l'é-

tude pratique qu'ils avaient été à môme
d'en faire, que l'élément païen, c'est-à-

dire le principe matériel de la société,

opposait une résistance immense à l'œu-

vre apostolique. En conséquence, frap-

pés de l'idée que la sévérité allait contre

son but, ils eurent recours aux voies

persuasives , espérant christianiser les

mœurs et les lois progressivement , et

sans rien heurter de front. Telle est en
réalité la donnée jésuitique qui , comme
on le voit, n'a rien de fort abominable.
Mais ces hommes de cœur ne s'étaient

pas dit, en entreprenant cette fftche,

que la société civilisée était constituée à

rebours, attendu qu'elle a cherché pre-

mièrement la production des richesses,

au lieu de chercher /c rignc de Dieu et

sa jitslicc. Or, il était impossible à qui

que ce fût , même aux hommes habiles

dont cet ordre était rempli, de la re-

mettre à droit sens par des œuvres de

détail et de raccordement. En consé-

quence, la ressource des concessions, des

transactions, des interprétations, etc.

,

voie scabreuse où l'on n'évite un écueil

qu'en tombant sur un autre, ne pouvait

opérer aucune réforme radicale dans là

société, et avait l'inconvénient grave dé

prêter au reproche d'indulgence obsé-

quieuse et de procédés cauteleux, qui a

été jeté à la face de ces hommes respec-

tables. Loin de nous la lAche pensée de

prêter appui à la clameur de haro que

l'impiété a poussée contre eux. Mais nous

devons à la vérité de déclarer qu'ils s'é-

taient placés dans la malheureuse né-

cessité de ne pas toujours repousser leè

moyens obliques. Bien différensdu père

qui, pour forcer son enfant à prendre

un breuvage d'une amertume salutaire,

s'arme du fouet, mais semblables à la

mère qui enduit de miel les bords du

vase. Ce qui du reste nous a valu une

spirituelle satire
,
que M. de Maistre ap-

pelle les Menteuses de Pascal. Au reste,

les Jésuites eux-mêmes , en s'efforçant

de tourner toutes les difficultés que le

principe matériel opposait à leurs vues

d'harmonisation chrétienne, dans la so-

ciété d'Europe, étaient tellement con-

vaincus qu'ils y mourraient à la peine,

qu'ils cherchèrent à opérer sur table rase

au Paraguay. On sait que la société in-

dienne ,
constituée par eux dans cette

contrée, avait déjà accompli un grand

progrès, lorsque le pape et les souve-

rains d'Europe, débordés par l'esprit du

dix-huitième siècle, vinrent interrompre

cette grande œuvre, que le docteur Fran-

cia a repriseavec succès , en suivant leurs

erremens.

Quoi qu'il en soit, il résulte de ce qui

précède, que, si les démagogues de 93

nous semblent bien osés d'adresser le

reproche d'intolérance et de cruauté à

l'inquisition, les constitutionnels de 18.30

ou 40 n'ont pas moins mauvaise grûce
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à venir accuser les Jésuites de procédés

astucieux. Qu'ils nous disent, eux qui

déclarent que ^o?/^ les citoyens sont égaux
devant la loi ^ comment il se fait que
leur loi soit armée de tant de rigueurs

pour faire respecter le droit de la pro-

priété, tandis qu'elle est impuissante à

constituer celui de la vie. L'un est le

droit exclusif de l homme qui possède,

l'autre est le droit commun de tout le

monde
, y compris l'individu dont le

sort est de ne posséder rien, et ces deux

droits fondamentaux devraient être écrits

en regard l'un de l'autre, au frontispice

de la loi. Mais, hélas! chacun sait qu'il

n'en est rien , et que tribunaux
,
police

,

gendarmerie , douanes , etc. , tout cet

appareil politique fonctionne pour assu-

rer le bien-être de ceux qui possèdent

,

tandis que celui qui n'a rien n'est pro-

tégé dans son existence que par la cha-

rité chrétienne, qui n'a point encore,

ou, pour mieux dire, qui n'a plus sa

place dans la politique. Ceux que de pa-

reilles objections serrent de trop près,

croient se sauver en disant que leur ar-

ticle de charte signifie seulement que
tous les citoyens sont égaux devant la

justice légale. Cela pourrait être , si

les formalités judiciaires ne coûtaient

rien. Mais le pauvre , qui vit au jour

le jour, n'a pas même les moyens de

donner une assignation à sa partie ad-

verse; et, l'eûl-il, si celle-ci est riche,

elle le traînera d'instance en instance,

jusqu'à ce qu'il soit au bout de ses res-

sources, et contraint d'abandonner la

partie.

Autre principe constitutionnel : Tous
les citoyens sont également admissibles

aux emplois publics. C'est là, disons-

nous, une amère dérision; car, certes,

le pauvre prolétaire renoncerait volon-

tiers à la chance de devenir pair de

France ou préfet, moyennant qu'on lui
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de cette prétendue patrie. Or, ceux-là,

c'est bien leur sang qu'ils donnent; car

leur dette, puisque l'on veut qu'il y ait

dette, ne saurait être acquittée au prix

de quelques pièces d'or qu'ils n'ont pas.

On remplirait un volume énorme de tou-

tes les déceptions, ruses, fictions, piè-

ges et mensonges du régime de l'oli-

garchie représentative ; et ce sont pour-

tant les hommes qui sont les metteurs en
œuvre d'un pareil système, ou du moins
qui en profilent, quicrientaujésuitisme!

11 est temps enfin de mettre un terme à

cette impudente clameur, en dénonçant
au monde leurs procédés politiques , de-

vant lesquels tous les faits reprochés
aux Jésuites

, y compris même l'énorme

somme des faits controuvés , ne sont que
de l'eau rose.

Au reste , les deux catégories d'erreur

sur lesquelles nous venons de voir la

science sociale échouer alternativement

dans son œuvre d'application pratique,

sont les images défigurées des deux mo-
des parfaits suivant lesquels Dieu a pro-

cédé à la réparation de la nature hu-

maine. Suivant le premier, il a fait un
grand acte de justice et de puissance, en
exterminant une race perverse, sauf le

seul homme trouvé juste et sa famille
;

suivant le second, il a répandu les tré-

sors de sa bonté et de sa miséricorde ,

en s'iramolant lui-même pour le salut

du genre humain. Ainsi , le déluge uni-

versel et la passion de Jésus -Christ sont

les deux faits divins auxquels il faut re-

monter, pour s'expliquer les faits hu-

mains qui y correspondent. Ces derniers

peuvent être comparés à une eau qui,

sortie d'une source limpide et pure,

viendrait aboutir à une mare fétide.

C'est bien toujours la même eau; mais

elle était désaltérante et saine dans son

réservoir natif, et elle est devenue nau-

séabonde et délétère dans celui où elle

assurât constamment du travail et du est tombée. En résumé, les procédés

franchement brutaux et astucieusement

doux, figurent les bordées de tribord et

de bâbord que court la barque sociale,

en louvoyant dans la route du progrès.

Les personnes étrangères à la navigation

nous comprendraient peut-être mieux,

si nons disions que la violence et le men-
songe sont les deux béquilles fatales que

la société met alternativement en avant

pain , ce dont il n'est point mention dans

la loi. A cet homme-là, cependant, on
parle de patrie ! Qu'est-ce donc que la

patrie, si ce n'est le milieu social où

notre existence est garantie ? N'importe !

Quand la misère , chargée de décimer

les fils du pauvre, en laisse échapper

quelques uns, la loi ne les appelle pas

moins à verser leur sang pour la défense
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dans sa pénible marche à la recherche de

la loi de civilisalioii.

Celte longue dij^ression nous a fait

perdre de vue la loi du salaire, sur la-

quelle tout n'est pas dit. Mais avant de
la suivre dans ses modifications ulté-

rieures, il convient de dénoncer un pas

rétrograde qu'a fait la civilisation dans
le cours du quinzième siècle, non pas

précisément dans les métropoles euro-

péennes , mais à l'égard de leurs colo-

nies du nouveau monde j nous voulons
parler de l'esclavage des nègres. Mais
laissons d'abord le libéralisme pérorer
sur ce fait avec ses encroûtés préjugés •

c'est M. Say qui va nous apprendre à qui

il convient de jeter la pierre à cette oc-

casion.

« On a fait honneur au christianisme
€ de l'abolition de l'esclavage, en ce
i qu'il a proclamé l'égalité native des

< hommes. (L'auteur prête libéralement
< au christianisme ses billevesées répu-
< blicaines. ) Malheureusement, les doc-
< trines ne prévalent pas contre les inté-

< rets. ( Malheureusement est fort tou-

t chant dans la bouche de M. Say.
)

< L'esclavage n'existait pas chez les peu-

€ pies du Nord, qui envahirent l'em-

c pire romain. ( Tacite affirme le con-

« traire (l)j mais M. Say était apparem-
< ment mieux informé. ) Ils l'adoptèrent

< en même temps qu'ils se tirent chré-

« tiens, et il prévalut 1200 ans encore
c après que le christianisme fut généra-

f lement répandu; il s'y maintient en-

« core en Russie et ailleurs, et il n'y

< cessera que par l'effet purement tem-

< porel des intérêts qui ne permettront
( bientôt plus de produire d'une manière
« dispendieuse des denrées que l'on peut

< se procurer à meilleur compte d'une

I autre façon (2). > ( C'est encore là une
vilaine façon. )

Tâchons d'abord de faire entendre aux
théologiens de cette école, qu'il est faux

que le christianisme proclame l'égalité

native des hommes
;
qu'ils se donnent la

peine de lire les cpiircs du grand com-
mentateur de l'Evangile, saint Paul. Par-

ticulièrement celles aux Romains, cha-

(1) De Moribtts Gertnanorum, c. 24, 2o.

(2) Cours complet d'Economie poliii(^ue pratique,

2« part., chap. 5, en noie.

pitre XIII; aux Eplu-siens , chapitre vi
;

aux Cotossiens , chapitre m ; à Titus ^

chapitre ri , etc. ; ils y verront avec quelle

instance le saint apôtre exhorte ses frè-

res à respecter la hiérarchie sociale éta-

blie. Il entend non seulement que l'infé-

I leur soit soumis de fait à son supérieur,

mais qu'il te soit avec joie. Il y a loin de
là assuréuient à une proclamation d'é-

galité native, qui serait un non -sens

politique et un principe de désorganisa-

tion sociale. Il est dit et redit , au con-

traire , dans tous les livres canoniques,

que les hommes sont inégaux depuis leur

naissance jusqu'à leur mort. Mais égaux
de l'autre côté de la tombe, ou pour
parler plus exactement , ils revêtent là

un nouveau mode d'inégalité; car celle

résultant de la puissance
, de la richesse

,

de l'illustration de famille, des avanta-

ges corporels ou intellectuels, etc., dis-

paraît alors pour faire place à l'inéga-

lité, selon les mérites et la vertu de
chacun.

Du reste , vous dites vrai , M. Say ; les

doctrines ne prévalent pas contre les

intérêls. Le contraire n'aura lieu que
lorsque le spiritualisme chrétien aura

arraché les nerfs de l'économie politi-

que
,
pour en faire les cordes de la harpe

figurative de l'harmonie sociale. Mais

l'œuvre est difficile; car il ne s'agit de

rien moins que de lui arracher les nerfs

sans la faire crier, c'est à-dire de la dés-

armer de ses procédés violens et astu-

cieux sans la frapper de stérilité, attendu

que la science chrétienne n'ignore pas

que les intérêts matériels de la société

ont leur place légitime dans le plan de

la Providence. Cependant, à en croire

M. Say, les hommes seraient d'autant

plus portés à réduire leurs semblables

en esclavage, qu'ils sont plus chrétiens.

C'est là, disons nous, une déloyale et

absurde imputation. Il est clair, au con-

traire, que ce n'est pas dans la doctrine

spirituelle du christianisme, mais bien

dans la soif de l'or qu'il faut chercher

la raison déterminante de cet attentat.

Des hommes s'en sont rendus coupa-

bles, non assurément parce qu'ils pro-

fessaient d'être chrétiens, mais, à la

vérité, quoiqu'ils fussent chrétiens ou

censés tels. L'économie politique , c'est-

à-dire la science de la richesse , a pu
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changer son procédé industriel , selon

les temps; mais son principe reste tou-

jours le môme. C'est donc elle qu'il est

jusle d'accuser des actes subversifs qui

ont pour unique objet la production des

richesses , et non la religion qui ensei-

gne à savoir s'en passer. Au reste , n'est-

il pas curieux que l'homme qui ose accu-

ser le christianisme d'ôtre favorable à

l'esclavage, et qui attribue à sa propre
doctrine l'avantage du libéralisme, soit

précisément celui qui a écrit ce qui suit,

^ l'occasion de la loi du salaire ?

c // n'est pas à craindre que les con-

« sommations de la classe ouvrière s'é-

< tendent bien loin, grâce au désavan-
% tage de sa posiiLon(l). » Le lecteur se

rappelle la description qu'Adam Smith
nous a donnée du désavantage de cette

position; mais c'est dans le traité de

J.-B, Say qu'il faut voir les théories éco-

nomiques, fondées sur le mépris de l'es-

pèce humaine , exposées dans toute leur

dégoûtante crudité. N'est-il pas vrai que
cet économiste mériterait d'être placé

au Panthéon à côté de l'auteur du Con-

frat Social ?

Est-il besoin que nous rappelions à

ceux qui ont lu les relations authenti-

ques des premiers établissemens euro-

péens en Amérique, que les ministres de

la religion
,

prêtres séculiers et reli-

gieux, déployèrent au contraire dans ces

graves circonstances un zèle vraiment
apostolique, ne se laissant arrêter par
fiucune fatigue, intimider par aucun
4anger, quand il s'agissait d'arracher les

Indiens au massacre du conquérant, ou
d'adoucir l'esclavage des nègres, escla-

vage qu'il n'avait pas été plus en leur

pouvoir de prévenir qu'il ne le serait au

clergé d'aujourd'hui, même en suppo-
sant le siècle plus chrétien qu'il n'est,

d'empêcher , sous le régime constitu-

tionnel , les serfs attachés à la navette

d'être exploités par leurs suzerains in-

dustriels, de la manière atroce que nous
a révélée J.-B. Say? Le fait est que, même
^ une époque relative de ferveur reli-

gieuse, la société n'a jamais été assez

profondément, ou du moins assez géné-

ralement chrétienne, pour que la sen-

tence de J.-B. Say cessât d'être vraie. En

conséquence , les intérêts matériels du-
rent l'emporter sur les principes reli-

gieux. Les audacieux aventuriers qui
conquirent l'Amérique n'y allaient assu-

rément pas pour les progrès de la géo-

graphie; ils y étaient poussés par la cu-

pidité. Or. c'était peu pour eux de s'être

emparés du pays de l'or, s'ils ne parve-

naient pas à trouver les moyens d'ex-

traire ce précieux métal de la terre.

Possesseurs du plus riche sol du monde
,

ils durent être promptement convaincus
qu'ils le posséderaient infructueusement,

tant qu'ils n'auraient pas à leur disposi-

tion des bras pour l'exploiter. Dans cette

nécessité de position, il est sans doute
arrivé que quelques uns ont cherché à

mettre leurs principes d'accord avec leur

intérêt, en s'appuyant sur de fort mau-
vaises raisons. Du reste, cette capitula-

tion de conscience, sans contredit pi-

toyable, n'est nullement tombée en dé-

suétude, et le libéralisme actuel excelle

surtout à faire entrer dans le même sys-

tème ses principes de liberté , d'égalité

et de fraternité, avec la dépendance de
fait de la classe ouvrière , la condition
abjecte à laquelle il la condamne , et

les procédés fraternels auxquels il a re-

cours pour la tenir en respect. Que nous
importe les bouffonneries que le grave
auteur de VEsprit des Lois débite sur

les causes de l'esclavage ! Qu'importe
que des hommes superlicieis croient que
la puissance ecclésiastique a encouragé
celui des nègres comme moyen de pro-

sélytisme chrétien , du moment que la

force des intérêts matériels suffit et au-

delà pour rendre raison du fait ! Cepen-
dant , ce qui ne saurait se nier, c'est que
l'esclavage des nègres devenant un fait

acquis à la politique , l'Eglise, seconde
providence des opprimés, en profita pour
convertir ces malheureux au christia-

nisme, et recommencer à leur égard ce
qu'elle avait fait dans l'intérêt des es-

claves d'Europe.

Réduisons le fait controversé à sa plus

simple expression : Les Espagnols et les

Portugais se voyant dans l'impossibilité

absolue d'appliquer à leurs conquêtes
du Nouveau-Monde le procédé général

de l'industrie à l'usage de la civilisation,

furent conduits par la force des choses

à recourir au procédé barbare , le seul
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auquel on pût appliquer immédiate-

ment des hommes encore à l'ùiat sau-

vage. Cependant, comme toutes les races

d'hommes ne sont pas , à un degré égal

,

une honne matière à esclavage , la ten-

tative qui fut faite de réduire à cette

condition les peuples indigènes fut à

peu près infructueuse, et n'ahoutit qu'à

décimer cette race mélancolique et fai-

ble, résultat déplorable, et qui a sou-

levé l'opinion européenne contre les éta-

blissemens espagnols en Amérique , et

obscurci jusqu'à un certain point la

gloire que ce noble peuple avait acquise

dans cette immense entreprise. Force
fut donc de recourir à une autre race

plus propre par sa nature à supporter

les peines inséparables de la servitude.

Or, l'on ne pouvait en trouver aucune
qui remplît mieux le but qu'on se pro-

posait, que la race nègre naturellement

bonne, insoucieuse , robuste et gaie. Du
reste, il n'est pas inutile que nous dé-

clarions dès à présent, quoique le mo-
ment ne soit pas encore venu de dé-

velopper celte proposition, que, si le

genre humain se divise, comme l'affirme

Arislole , en deux grandes catégories
,

dont l'une est naturellement faite pour

dominer et l'auire pour servir, la meil-

leure des deux natures aux yeux de la

philosophie chrétienne n'est pas celle

des maîtres , mais bien celle des esclaves.

Sans doute il est des vices particuliers

aux natures submissives, et des vertus

qui appartiennent surtout aux caractères

dominateurs. Toutefois, en somme, c'est

l'esclave qui a le plus de mérite devant
Dieu et devant la science sociale ; et le

nec plus iillrà du mérite humain git dans
l'esclave , orné d'assez de vertu pour
être digne de la liberté. Sans cette expli-

cation , on aurait pu voir dans noire

description de la race noire, un ton de
cruelle ironie fort loin de notre pensée.

L'état de guerre à peu près perpétuel

où étaient la plupart des peuplades sau-

vages de l'Afrique, et l'usage atroce où
elles étaient de massacrer les vaincus,

favorisèrent les premières tentatives de
traite faites par les Portugais, en raison

de ce que le vainqueur, plutôt que de
tuer sans profit son captif, préféra le

vendre aux Européens. En conséquence,

si le rétablissement de l'esclavage fit

m
faire un pas rétrograde à plusieurs na-

tions civilisées, du moins dans leurs pos-

sessions coloniales, il fut en même
temps la cause déterminante d'un pro-

grès chez les sauvages africains, qui re-

noncèrent dès lors à l'horrible coutume
de sacrifier leurs captifs. Qu'on ajoute à

cela , que les rapports commerciaux que

la traite des nègres établissait entre les

Africains sauvages et les Européens civi-

lisés, mettaient en contact deux sociétés

hétérogènes, qui sans cela ne se fussent

jamais rencontrées. Ainsi donc, sans

cesser d'éprouver pour cet ignoble trafic

tout le mépris qu'il est fait pour inspirer,

nous ne pouvons nous empêcher de lui

attribuer la même action providentielle

qu'à la guerre et au commerce, de la

nature desquels il participe, et qui sont,

comme la haute philosophie de l'histoire

l'a enfin reconnu, les deux grands res-

sorts que Dieu emploie pour mêler les

différentes races d'hommes , et arriver, à

l'aide du temps, à les fondre en un seul

peuple composé de tout le genre hu-

main, et n'ayant plus désormais qu'une

foi , une loi et un roi. Pourquoi Dieu era-

ploie-t-il
,
pour arriver à cette grande et

bienheureuse unité, des moyens diaboli-

ques , tels que les violences de la guerre

et les mensonges du commerce? Ce n'est

pas Dieu; c'est l'homme qui, usant de

son libre arbitre, a choisi celte voie

mauvaise, au mépris de celle qui lui

était enseignée; seulement. Dieu fait

surgir le bien, qui est son but, du mal

,

qui est le fait de l'homme. En effet, Jé-

sus-Christ avait dit : < Cherchez premiè-

< rement le règne de Dieu et sa justice,

I et le reste (c'est-à-dire la richesse) vous

i sera donné par surcroit (1). » Cette sen-

tence contient l'axiome fondamental de

l'économie sociale, ainsi qu'on le verra

dans notre œuvre de synthèse : elle si-

gnifie que , si la société s'était constituée

dans des vues de justice et de charité , la

richesse se serait ensuivie naturelle-

ment 5 tandis que l'humanité ayant com-

mis la faute de considérer la richesse

comme le but premier et essentiel de

l'ordre social , la justice et la charité ont

fait défaut, et elle n'a pu obtenir cette

richesse tant désirée que par des procé-

(1) s. UaUhieu, ch. Ti, t. S?.
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dés entachés de violence et d<î mensonge,

la guerre et la spéculation commerciale.

INéanmoins, comme Dieu veut que l'hu-

manité accomplisse sa destinée sociale,

il a permis que ces deux agens subversifs

agissent à la manière des substances mé-
dicamenteuses qui ne rétablissent la

santé qu'en produisant une douloureuse

perturbation dans l'économie animale.

En définitive, quoi qu'en puisse dire

cette sorle de philosophie myope qui a

cours parmi le vulgaire, la population

africaine transportée en Amérique a re-

cueilli dans son esclavage un avantage

immense ; nous ne disons pas pour sa vie

future, cette considération n'entre pas

dans notre sujet, mais pour son avenir

social ; en un mot, elle est devenue chré-

tienne et civilisable, peut-être même
déjà harmonisable. En effet, il ne faut

pas conclure de nos précédentes défini-

tions de la troisième phase sociale, que
la société coloniale soit devenue bar-

bare; il n'en est rien, vu que l'esclave y
est de la même religion que le maître

;

qu'il reçoit , ou du moins est censé rece-

voir une culture morale , et devient par

]à aple à la liberté. Le fait est qu'à l'é-

poque de la révolution de 92, les nègres

étaient mûrs pour passer de l'esclavage

absolu au servage de la glèbe. Cette

transition eîit certainement eu en Amé-
rique les mêmes effets qu'en Europe,
c'est-à-dire l'affranchissement graduel

des nègres, qui serait une mesure ac-

complie aujourd'hui, sans que les inté-

rêts des maîtres en eussent souffert. Au
surplus , il serait encore temps de recou-

rir, pour les colonies françaises, à ce

mode de solution : la loi n'aurait qu'à dé-

clarer que désormais les esclaves reste-

ront attachés à l'habitation sur laquelle

ils travaillent, et ne pourront en être

distraits au gré du maître. Il convien-

drait dès lors qu'un clergé suffisamment

nombreux, et franchement secondé par
l'autorité temporelle . travaillât à consti-

tuer la famille parmi cette classe, point

essentiel, avant de songer à sa libéra-

tion ; d'ailleurs, il serait fort bon de leur

donner la faculté de se libérer par frac-

tions. Ainsi nous avons vu que la con-
sommation d'un esclave européen absor-

bait la moitié du produit de son travail
;

mais sous la zone torride , où la lerrç ré-

compense plus splendidement le labeur

de l'homme, et oîi les besoins de celui-

ci sont moindres , la coutume est d'aban-

donner à chaque esclave le quart de son

temps, afin qu'il pourvoie lui même à sa

subsistance. Il serait convenable que

cette coutume eût caractère de loi. L'es-

clave devant à son maître quatre jours et

demi de travail par semaine, chaque

demi-journée de son temps représente le

neuvième de sa valeur vénale; en consé-

quence, prenant pour exemple un nègre,

censé valoir dix-huit cents francs, cha-

que demi-journée qu'il donne par se-

maine à l'atelier du maître équivaut à

un capital de deux cents francs. Nous
voudrions donc que l'esclave qui serait

parvenu à amasser cette somme ,
portée

à deux cents francs par hypothèse , fût

recevable à racheter cette portion de sa

liberté. Celle-ci serait la plus difficile à

acquérir, parce qu'en toutes choses les

difficultés initiales sont les plus grandes;

mais après cela , ses moyens de libéra-

tion augmenteraient dans une propor-
tion rapidement croissante, et lorsqu'il

serait parvenu à la liberté complète, il

aurait le goût et l'habitude du travail

spontané. Cette dernière circonstance

est nécessaire pour que le système in-

dustriel ne reste pas en souffrance, faute

d'une classe ouvrière ; car il s'en faut de

beaucoup qu'il suffise de donner la li-

berté aux esclaves pour en faire des ou-

vriers; ce qui le prouve, ce sont les ré-

sultats désastreux de l'émancipation des

nègres dans les colonies anglaises, mal-
gré toutes les précautions prises par le

gouvernement pour les amener à subir

la loi du salaire.

Au reste, c'est encore un sujet d'éton-

nement pour bien des personnes que le

brusque changement qui s'est opéré dans
l'opinion publique et dans les principes

du gouvernement de la Grande-Bretagne

sur cette matière. Quoi qu'il en soit,

c'est dans celte occasion, moins que ja-

mais, qu'il convient à celui de France de
se traîner servilement sur ses traces;

mais au contraire, que la science et la

religion, de concert avec la politique,

travaillent à résoudre cette grande ques-

tion , et surtout qu'on en éloigne la ma-

tière inflammable, c'est-à-dire la ma-
nière de faire propre au libéralisme, et
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il n'y a nul doute pour nous qu'on airi

vera à un procétl(^ d'affraucliissement

qui fera de l'esclave ut» citoyen utile , eu

désintéressant compkUemenl le maître,

et cela, sans grever le Trésor, ni com-
promettre la paix publique; enfin s^.ns

rompre les liens de parenté qui unissent

les colonies à la métropole. Mais si la so-

lution religieuse et philosophique tarde

trop h se pro luire, que le gouvernement

ait recours dès à présent aux procédés

que nous venons de décrire, et qui ne

sont autre chose que les anlécédensdonl

l'eflicacité est démontrée par l'histoire.

Cependant
,
pour empêcher que des in-

térêis mal entendus ne viennt^nt entraver

la mesure de l'affranchissement graduel

par fractions, la loi pourrait déclarer

qu'à une époque déterminée, les esclaves

ou serfs auront droit ù la jouissance

d'une demi-journée de plus par semaine;

pourvu que celte diminution dans la va-

leur effective des esclaves ne dépasse pas

les limites d'un impôt, les colons n'au-

ront pas le droit de s'en plaindre. Il est

vrai que. pour pouvoir grever l'agricul-

ture coloniale d'un nouvel impôt, tant

modéré soit-il, il faut la mettre en voie

de prospérité : c'est là le nœud gordien-

mais ne désespérons pas de sa solution

prochaine.

]Nous ne saurions abandonner cette

matière, à laquelle se rattache un si haut

intérêt social, sans faire entendre res-

pectueusement au gouvernement de no-

tre pays, que nous savons d'ailleurs

animé des meilleures intentions, qu'on a

trop négligé jusqu'ici l'éducation reli-

gieuse et morale des nègres : c'est par là

qu'on a rendu le régime colonial actuel

si dangereux, et sa transition en un autre

si difficile. Le tort n'en saurait être attri-

bué au clergé, dont le personnel est

trop peu nombreux dans les colonies

pour suffire à une pareille tâche; il est

même fortement à présumer que des prê-

tres séculiers n'obtiendront jamais des

résultats aussi satisfaisans à cet égard

que des religieux. L'Espagne n'a pas

commis la même faute : aussi est-ce dans
les colonies fondt^es par celte puissance
qi:e la classe esclave est le moins mena-
çan!e, si même elle l'est du tout; tandis

que l'ancien régime colonial anglais, tel

que nous l'avons vu à la Jamaïque en
18îi0, nous a fait l'effet d'un haut édifice

bûti sur une poudrière. Il se pourrait
fort bien , du reste, que l'accroissement

de la population marronne établie dans
les montagnes bleues de l'intérieur de
l'île, et avec laquelle le fier gouverne-
ment britannique ne dédaignait pas d'en-

tretenir des rapports diplonialiques. eût
précipité la mesure de l'affianchisse-

meni. Quoi qu'il en soil de cette consi-

dération locale, les nègres des colonies
anglaises ne recevaient aucune culture
religieuse, sauf quelques bavarderies

méthodistes auxquelles ils ne compre-
naient rien; leur dégradation morale,
jointe à la sévéi ité des traiîemens aux-
quels ils étaient soumis, devait prochai-
nement amener une explosion, qu'il a

bien fallu prévenir à tout prix, même
par la ruine de l'agricultiire coloniale.

A celte cause, on pourrait peut-être en
ajouter d'iiuîres toules politiques et qui
se rattachent à de hautes combinaisons
d'intérêt commercial...; mais nous n'a-

vons point à en faire la critique dans ce
cours. En général, le colon anglais, en
nous reportant à l'ancien régime co-

lonial, eût été le plus mauvais des maî-

tres, si le Hollandais n'eût pas existé; de
même que l'Espagnol en était incompa-
rablement le meilleur. Il est triste d'a-

voir à ajouter que l'Espagnol ne tirait

qu'un faible produit de son sol, tandis

que l'Anglais et le Hollandais en obte-.

naient un fort grand du leur. Faut-il

conclure de celte observation, que la

société coloniale est dans la triste néces-

sité d'opter entre les procédés humains,

dont la pauvreté est la conséquence, et

la dureté, qui produit la richesse? Non,,

assurément; sinon, l'économie sociale

est une science chimérique.

LoLis Rousseau.

TOMB II. »-N'^ Ci3. 1840. S2
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COURS D'îlISTOIRE DE FRANGE.

QUINZIÈME LEÇON (1).

Des assemblées nationales et de la souveraineté du

peuple. — Etat de la question, d'après Montes-

quieu, d'après Rousseau. Impossibilité originelle

du contrat social. — Dans le contrat social , exa-

miné en lui-même, le peuple peut-il avoir la

souveraineté ?

Lorsqu'en 1815 l'exilé de l'île d'Elbe

voulut retourner aux Tuileries, je me
trouvais sur le point d«^cisif de sa route,

cil l'on avait rassemblé à la hâte contre

lui les troupes qui formèrent sa première

armée ; et si j'avais à écrire des mémoires

d'outre-tombe, cet événement y fourni-

rait un petit épisode assez curieux : car

j'ai vu face à face et entendu le grand

homme dans son hôtellerie pendant en-

viron une heure. L'enthousiasme se com-

muniquait rapidement des soldats à la

population ; seulenjent les jeunes pay-

sans, qui avaient Tâge de la conscrip-

tion, après avoir crié : Vive l'empereur !

songeaient à se marier, s'ils le pouvaient,

pour avoir une chance de se soustraire

aux prochaines levées. Dans la bourgeoi-

sie, les indifférons et les opposés les plus

défians, qui appréhendaient une guerre,

des conti ib;)tions et le despotisme , finis-

saient par suivre Tentraîaiem.ent de la

multitude, espérant que l'expérience du

passé et les nécessités présentes retien-

draient cette fois dans la modération le

rude dominateur de l'Europe. Il était

d'ailleurs assez piquant de recevoir ses

promesses patriotiques ; il ne manquait

pas une occasion de prolester qu'il était

plébéien; et comme il lui était échappé

de dire autrefois, dans la superbe con-

fiance de son ascendant personnel
,
que

« un trône n'était qu'une planche recou-

verte de velours , > comme il avait signé

sa propre déchéance , il avait grand soin

d'invoquer la volonté nationale
,
qui le

rappelait, de redemander au peuple le

commandement qti'il avait perdu. Aussi

lui répondait-on en mêlant h; cri de vive

la nation au cri de vive l'empereur. On

(i) Voir la xiv leçon , n» 43 , t. vin , p, 171.

sait qu'ensuite il fit un acte additionnel

aux constitutions de l'empire
,
qu'il pro-

posa cet acte à l'acceptation des ci-

toyens sur des registres ouverts dans

toutes les mairies, et que ,
pour authen-

tiquer sa réinstallation sur la planche

couverte de velours , il convoqua ea
Chaïup-de-Mai les corps de l'Etat, la

garde civique et les troupes, renouvelant

ainsi à dessein le pompeux appareil qui

avait figuré dans le même lieu, au 14 juil-

let Iî9i), une assemblée générale du
peuple français. Si grossier que fut l'ap-

pât , si usée que fût cette solennité fac-

tice par dix années de révolution, le

grand homme connaissait bien la magie
d'un nom et d'un grand spectacle sur

l'esprit du vulgaire; si la victoire ne lui

eût point faibli à A aterloo , il était déjà

redevenu ainsi maître de la France, et il

comptait bien la gouverner ea monarque
com.me auparavant ; on s'y laissait pren-

dre de nouveau. En attendant, beaucoup
se réjouissaient de voir le glorieux capi-

taine contraint de reconnaître les liber-

tés nationales et la souveraineté du peu-
ple, deux idées réputées aujourd'hui in-

séparables. J'oubliai alors les ri^ées con-
tinueiles dont mon enfance avait été

bercée sur tons les gouvernemens, les

gouvernans, leur langue et leurs insi-

gnes de liberté depuis 1793 jusqu'à l'em-

pire; j'oubliai la contradiction intime

que les éludes classiques et l'admiration

du bonhomme Rollin avaient toujours

soulevée dans mon esprit touchant les

héroïques vertus des Grecs et des Ro-
mains, et à l'exemple de tant d'autres,

je mis aussi ces deux idées ensemble dans
ma jeune tête. Plus tard, je m'aperçus
que je ne les comprenais pas.

Le grand homme certainement ne les

comprenait pas non plus; il entendait

tout autrement les choses. Il serait facile

de le montrer, et combien peu il se sou-

ciait en particulier de rappeler par le

nom de Champ-de-Mai l'anlique posses-

sion d'un droit politique dont le dix-

neuvième siècle est si lier et si jaloux.

Mais celte preuve doit ressortir naturel»
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lement de la leçon même que j'ai à trai-

ter et de la suivante, si je réussis k éclair-

cir suflisamnient mon sujet. Car il s'a^'it

précist^menl de savoir quelles ont été les

premières assemblées franques, appelées

Chanii>s-dc-I\Iais , fort antérieures aux
Chainps-dc-MiiL? et, quoique les unes et

les autres aient bien peu duré , celte in-

stitution, ayant été, chez les Franks,
comme chez les autres tribus germani-
ques , l'unique base de leur gouverne-
ment et de leur existence politique avant
la conquête de la Gaule, a dû exercer

une grande itifluence sur leur caractère

national et sur leur destinée dans la suite

des siècles. Cependant, ce genre d'insti-

tution était connu avant les Germains;
nos auteurs grecs et latins nous ont assez

parlé des assemblées publiques. La dif-

férence des unes et des autres est assez

grande à la première vue 5 en même
temps, il y a des rapports non moins
évidens, qui indiquent une même cause.

Comment s'en bien rendre compte, sans

remonter jusque-là? Les assemblées pu-
bliques ont-elles toujours existé? Sinon,

quand ont-elles commencé, pourquoi et

à quoi ont-elles dû servir? En un mot,
quelle est l'origine, la nature, l'impor-

tance des assemblées publiques? Il n'y a

jamais eu de démocratie sans cela. Est-ce

]à qt'c véside la liberté? La liberté est-

elle la souveraineté du peuple? Toutes

réflexions qui se présentent d'elles-mê-

mes, qui s'appellent mutuellement et

doivent se résoudre par l'expérience ou
les faits et par le raisonnement.

Si nous en croyons l'opinion domi-
nante aujourd'hui et la majorité des pu-

blicistes de tous degrés, le peuple est

souverain; cela ne fait pas un doute;

penser autrement, c'est venir trop tard,

après la chose jugée, puisqu'il ne s'agit

plus que de réaliser la théorie, Néan-
moins, à considérer les essais anciens et

modernes élevés sur cette théorie, plus

ou moins élaborée
,
je ne sais si ceux

qui l'adoptent et la proclament ne res-

semblent pas quelquefois aux tard-venus

un peu plus que ceux qui s'eu défient ; à

considérer seulement les différentes ma-
nières de l'interpréter, les variations du

système, je crois encore qu'il est permis

de douter; et, comme la majorité du

nombre toute seule n'est rien pour moi

,

comme je préfère la vérité à tous les

Platons de la France et du monde, j'en-

treprends de réviser la cause, car je veux
savoir à quoi m'en tenir.

Oa a certes di'.jà beaucoup parlé, beau-
coup écrit sur tout cela; on a de plus

beaucoup agi, et je ne vois pas que nous
approchions du but. On s'accorde assez

à dire que nous avons fait un grand pro-
grès depuis dix ans, et l'inquiétude est

aussi vive que l'espérance et la joie. On
redoute le moindre heurt; une amnistie,
une élection nouvelle, une dotation pro-
posée ou refusée

,
jettent l'alarme ; et

l'on s'entend moins que jamais dans l'ap-

plication du principe. De la trilogie lé-

gislative, une individualité est déjà pres-
que nulle; les deux autres sont en pré-

sence , s'efforçant de se dissimuler leur

opposition réciproque, pour reculer les

hostilités. La théorie est faite, et cha-
cun fait encore la sienne. Des bancs du
Luxembourg et du Palais-Bourbon jus-

qu'à ceux du collège et jusqu'à l'échope
du journalier, cette pensée préoccupe
toutes les imaginations, et chacun dresse
son plan politique. Pour nous autres ca-

tholiques , c'est déjà un signe certain

d'erreur que cette divergepce sur un
point regardé comme fondamental.

Comment donc a prévalu un principe

qui se divise ainsi contre lui-même?
Comment s'est formée une théorie si gé-

néralement adoptée, et , tout ensemble,
si diversement interprétée?Quel est enfin

l'état de la question sur ce sujet? C'est ce

qu'il importe d'examiner avant d'en

chercher nous-mêmes la solution, qui

doit s'en aider beaucoup.

Il serait fastidieux et sans utilité de

passer en revue tous ceux qui s'en sont

occupés; en choisissant les plus célèbres,

ceux qu'on regarde comme les oracles dil

droit public, nous aurons aussitôt le

fond de la théorie et ses axiomes essen-

tiels. Si l'on doit donc présumer de ren-

contrer des notions précises sur la con-

stitution politique, c'est sans doute dans

un ouvrage, que l'auteur a médité trente

ans, où il nous produit la grande décou-

verte de trois principes moraux , chacun

desquels est la base de trois espèces de

gouvernemens. Consultons donc ces mé-
ditations profondes; entrons, si nous

pouvons, dans ces conceptions éblouis-
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santés et révérées, qui vont nous révéler

le secrets de Ja science moderne. Deman-

dons-lui ce que c'est que la liberté, la

souveraineté du peuple? quelles en sont

les conditions, les règles, la forme?

Ce livre, en y ciierchant un peu de

tous côtés, nous répond çà et là : « Que

€ le mot de liberté a en plusieurs signifi-

« cations, » et que « ordinairement on la

« place dans les républiques, » parce que

« comme, dans les démocraties, le peu-

« pie parait à peu près faire ce qu'il veut,

< on a mis la liberté dans ces sortes de

« gouvernemens , et l'on a confondu le

i pouvoir du peuple avec la liberté du

f peuple (î). » Mais ce n'est pas cela :

( dans un Etat, c'esl-à-dire dans une so-

« ciété, où il y a des lois, la liberté ne

< peut consister qu'à faire ce que l'on

f doit vouloir, et à n'être point contraint

< de faire ce que l'on ne doit point vou-

« loir. » Je ne nie rien de tout cela ; mais

que dois-je vouloir , et que ne dois-je

point vouloir? Et si les lois sont mau-

vaises, comment ne serai -je point con-

traint? On m'avertit bien « qu'il faut se

< mettre dans l'esprit ce que c'est que

I l'indépendance , et ce que c'est que la

t liberté. » Qu'est-ce donc que l'une et

l'autre? On n'en dit pas davantage, et l'on

ajoute
,
par duplicata : « La liberté est

t de faire tout ce que les lois permettent
;

< et si un citoyen pouvait faire ce qu'el-

« les défendent, il n'aurait plus de li-

< berté ,
parce que les autres auraient

f tout de même ce pouvoir (2). » Ici
,
je

soupçonne que je dois vouloir ce que les

lois permettent , et ne pas vouloir ce

qu'elles défendent • mais sans chercher

beaucoup d'exemples . qui ne manque-

raient pas, si les lois me défendent d'être

chrétien, comme sous l'empire, ou si

elles ne permettent pas , comme aujour-

d'hui aux Polonais, dans leur patrie, de

faire baptiser leurs enfans par un prêtre

catholique, ou comme aujourd'hui en

France de refuser des prières catholiques

à un homme qui n'est pas mort catholi-

que, sera t-on libre?

Peut être ne faut il chercher la liberté

que dans une république , c'est-à-dire

« lorsque le peuple en corps a la souve-

(1) Esprit des Lois , xi , 2.

(2) Id., XI , 5.

« raine puissance ; » car là il est , à cer-

tains c§ards , monarque , et , à certains

autres , sujet; et, comme c il doit faire

par lui-môme ce qu'il peut bien faire, »

et par ses ministres ce qu'il ne peut pas
j

comme, d'un côté, « le peuple est admi-
« rable à choisir ceux à qui il doit confier

i quelque part d'autorité, qu'il a assez de
« capacité pour se faire rendre compte
« de la gestion des autres; î comme en-

fin, en môme temps, ? dans un état libre,

« tout homme
,
qui est censé avoir une

i âme librCj doit être gouverné par lui-

« même , » ce pour quoi « il faudrait, en
« conséquence

,
que le peuple en corps

« eût la puissance législative (I) ; » il s'en-

suivra que les lois seront bonnes, sans

doute , bien exécutées , et tout ira bien,

surtout si nous remarquons que « une ré-

« publique où l'amour de la démocratie
< est celui de l'égalité et encore celui de
« la frugalité...., où les lois auront formé
« beaucoup de gens médiocres, compo-
<L sée de gens sages , se gouvernera très

« sagement; composée de gens heureux,
« elle sera très heureuse (2). s Hélas!

non ; nous n'y sommes pas encore , et sa-

vez-vous pourquoi? D'avoir la puissance
législative, « cela lui est impossible (au
d peuple) dans les grands Etats, et est

« sujet à beaucoup d'inconvéniens dans
c les petits (3). i D'ailleurs, « si une ré-

< publique est petite, elle est détruite

« par une force étrangère ; si elle est

<L grande, elle se détruit par un vice in-

« térieur. Ainsi il y a une grande appa-
« rence que les hommes auraient été à la

a fin obligés de vivre toujours sous le

i gouvernement d'un seul, s'ils n'avaient

« imaginé une manière de constitution,

i qui a tous les avantages intérieurs

t d'un gouvernement républicain et la

« force extérieure du monarchique; je

« veux parler de la république fédéra-

I tive (4). I

Ce petit compliment pour l'œuvre de
Guillaume Penn n'est pourtant pas le

dernier mot de ÎMontesquieu; il vous
avouera bientôt que « la démocratie et

€ l'aristocratie ne sont pas des Etals li-

(1) Esprit des Lois , ii , 6.

(2) Id.,y,S.

(3) Id., XI, 6.

(4) M., IX, 1, -
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I bres de leur nature ; la liberté polili-

< que ne se trouve que dans les gouver-

< nemens modérés (1). > Si vous lui de-

mandez quels sont les gouvernemens
modérés, il vous prévient sur-le-champ :

< Mais elle n'est pas toujours dans les

< gouvernemens modérés. Elle n'y est

€ que quand on n'abuse pas du pouvoir. »

Et quel est le moyen, réclamé depuis si

long-temps, d'empùcher enlin cet abus,

de concilier deux choses si inconcilia-

bles jusqu'à présent, selon l'e.xpression

de Tacite (2)? Ecoutez bien : « Pour
f qu'on ne puisse abuser du pouvoir, il

« faut que, par la disposition des choses,

i le pouvoir arrête le pouvoir. Une con-
« slitulion peut être telle que personne
i ne sera contraint de faire les choses

« auxquelles la loi n'oblige pas , et à ne
« point faire celles que la loi permet (3). i

Etcette constitution estcelle duroyaume
d'Angleterre, du moins le chapitre 6 du
même livre porte ce titre.

Là le baron du dix -huitième siècle

vous fera remarquer encore que « il y a

1 toujours dans un état des gens distin-

« gués par la naissance, la richesse ou les

i honneurs^ que, s'ils étaient confondus
« parmi le peuple, et s'ils n'y avaient

( qu'une voix comme les autres, la li-

« berté commune serait leur esclavage,

< et ils n'auraient aucun intérêt à la dé-

« fendre. « Que le corps des nobles doit

être héréditaire; « il l'est premièrement
<t par nature ; et d'ailleurs il faut qu'il ait

ï un très grand intérêt à conserver ses

ï prérogatives, odieuses par elles-mêmes,

« et qui, dans un Etat libre, doivent

« toujours être un danger. »

Ajoutons que Montesquieu est très dé-

claré en faveur du système représenta-

tif (4). C'est à peu près tout ce que nous
trouvons dans ce fatras, intitulé : VEspriL

des Lois. Plusieurs vont crier au blas-

phème; on me reprochera d'avoir réuni

à la file des passages très éloignés les uns

des autres; mais, de bonne foi, est-ce

ma faute s'ils sont épars dans l'ouvrage?

(1) Esprit des Lois, xi, -i.

(2) Tac, Agricola , 5.

(.%) Esprit des Lois, \i, 4 ; troisième variante de

la définition.

(4) Id., XI, 6; j'aurai occasion d'en parler un
peu plus dans la leçon suivante , et de lui opposer

Rousseau qui a ce eysléme en horreur.

11 a bien fallu les rapprocher, puisqu'ils

parlent sur le même sujet; et s'ils s'en-

tendent entre eux, ils doivent s'accorder,

de quelque place qu'ils se répondent. Au
reste, qu'on essaie; je mets qui voudra

au défi de tirer de ces quatre volumes

quelque chose de plus concluant, de plus

clair, et de tracer un résumé raisonné,

une table analytique de VEspriL des

Lois, selon l'ordre des livres et des cha-

pitre , ou môme selon un ordre quel-

conque. Montesquieu termine un de ces

chapitres par ce mot : t Je suis comme
I cet antiquaire, qui partit de son pays,

< arriva en Kgypte
,
jeta un coup d'oeil

« sur les Pyramides et s'en retourna (1). »

Rien n'est plus vrai, sans qu'il s'en dou-

tât; car assurément il ne pensait donner

ici qu'une haute opinion de sa supério-

rité de vue; la vanité s'est trahie elle-

même.
Un autre homme de génie se présente,

plus révéré encore, presque adoré par le

dix-neuvième siècle, à l'égal du grand

Lama par les Indiens (2). Il écrit, il est

vrai, bien davantage en faveur de l'hu-

manité; c'est lui qui lui a dit enlin ce

qu'elle était , qui nous a appris que nous

avons dégénéré de notre nature primi-

(1) Esprit des Lois, xxtih , 4S. C'est un grand

avantage pour les livres qui ont une réputation faite

que d'être ennuyeux-, on ne les lit pas et on les

admire d'autant. Quand on lit celui-ci en cherchant

à le comprendre , on n'y trouve, sous une division

factice
,
qu'un mélange informe d'assertions vagues,

de décisions sententieuses , un cliquetis de pensées,

plus souvent de mois en antithèses, une prétention

d'avoir tout vu, des généralités sans preuve ou

reposant uniquement sur un fait particulier, as-

sez souvent inexact, un système faux, imaginaire,

que l'auteur ne s'occupe pas même d'établir, et

qu'il suppose sans cesse comme incontestable. Quoi

de plus impertinent que ces petits chapitres de

deux ou trois lignes pour vous annoncer trois ou

quatre chapitres suivans ou pour vous faire accroire,

comme le quoiqu'on die, admiré par Pbilaminte et

Bélise, qu'il dit plus de chose qu'il n'est gros? Je

ne puis trop recommander aux lecteurs de VUni-

versilé Catholique les articles qu'elle a déjà com-

mencé de publier sous le litre : Etudes sur un

grand homme du dix-huitième siècle, par M. Algar

Griveau ; travail remarquable pour la nellelé

,

l'exactitude et le jugement, qui donne enfin le

secret de cette grande renommée.

(2) Je ne puis oublier que dans ma jeunesse un

bâton retrouvé de J.-J. Rousseau fut proposé à l'en-

chère des admirateurs. Un Allemand fit deux cent*
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tive , au point de nous tenir debout sur

nos pieds au lieu de marclier à quatre

pattes , ce qui serait bien plus gracieux
,

comme nous pouvons le voir chez nos
heureux confrères les orang-outangs

j et

que nous devions au moins ramener nos
enfans à celte désirable situation , à

moins que nous n'ayons absolument à

leur donner en pis-aller cent raille francs

de rente et un précepteur de sa trempe,
afin de tirer le meilleur parti possible de
leur gaucherie

;
pour laquelle raison lui-

même, n'ayant pas un dédommagement
pareil à léguer aux siens, il a sagement
adopté la consolation de les mettre aux
Enfans-Trouvés . Quelles instructions ne
doit-on pas attendre d'un génie si origi-

nal et si inventif! Si celui-là ne nous dit

pas cette fois la vérité, nous aurons bien

du malheur , car il nous déclare qu'il ne

s'occupe pas d'autre chose, et qu'il y dé-

voue sa vie : vilam impendere vero, c'est

sa devise. Au fait, le citoyen de Genève
est d'une autre force que Montesquieu

5

son argumentation est bien autrement

conduite et finiment tramée. Si vous

n'êtes pas toujours en garde pour l'inter-

rompre au moment précis et en saisir le

nœud ou le défaut de continuité, voire

attention s'éblouit et demeure captive

sous la multitude de ses fils d'araignée.

Il a conçu tout exprès une théorie qu'il

appela le Contrat Social, livre sérieux,

didactique et froid, pour ne pas dire obs-

cur, inintelligible; et pourtant il n'y a

pas d'ouvrage du dix-builième siècle qui

ait eu pareille influence. On ne le lit pas

plus, très certainement, que VEsprit des

Lois , et des deux ou trois cent mille

exemplaires, distribués dans les biblio-

thèques publiques et privées, j'affirme-

rais bien qu'on n'en ouvre pas deux sur

cinquante en dix ans ; mais il est passé

dans les mœurs du pays, à tel point que
ceux qui ne savent pas lire, ceux qui

ignorent même le nom du livre , et peut-

être celui de l'auteur , n'ont pas dans la

tête d'autres maximes politiques que

celles du Contrat Social. Ouvrons donc

lieues pour acheter celte relique. Ce qu'on y esti-

mait le plus , c'est que Rousseau se lavant rare-

ment les mains, on était assuré de retrouver sa

poignée. Heureux miorVel, qui a pu toucher la crasse

«lu grand pbîloeopheî

à notre tour ce code fondamental , cet

oracle infaillible de la science et de la

raison.

Il semble d'abord singulier qu'nn
homme, qui avait fait le Discours sur l'o-

rigine et l'inégalité des conditions, pour
prouver uniquement que le genre hu-

main n'est pas sociable, que l'ê're qui

pense sur la terre est un animal dépravé,

se soit avisé peu après de faire un autre

livre pour constater et établir les bases

certaines de la société ; ne devait- il pas,

au contraire , conformément à son idée,

démontrer qu'il n'existe pas et qu'il ne
peut pas exister de bases sociales? C'eût

été le plus grand service rendu à l'huma-
nité de lui montrer sa dégradation non
irrémédiable, et surtout de chercher, de
trouver un moyen efficace pour le rame-
ner à son état de perfection. Car enfin

cela ne doit pas être impossible : il y a

nécessairemeiit dans la nature de quoi

revenir à la nature. L'ours, que vous
dressez par la menace et la cadence , re-

tombe sur sa pose horizontale quand il

ne voit plus le bâton levé et n'entend plus

le fifre et le tambour. Dans les bois, les

petits des animaux domestiques, dès
qu'ils sont assez forts pour prendre eux-

mêmes leur nourriture , ils deviendront
sauvages ; et si apprivoisés que nous
soyons avec les lois et les gouvernemens,
si nous y sommes contre nature, l'ins-

tinct doit prévaloir à la longue , si peu
qu'on l'aide, au moins pour les généra-

tions à naître (1). Sans doute , il est diffi-

cile d'imaginer une dépravation plus

grande que celle d'un animal, qui pense;

c'est le dernier degré auquel il semble
qu'il puisse descendre; mais enfin ne
peut-on pas se servir de cette dégrada-

tion même pour dissiper notre erreur ou
du moins notre sentiment? Et Rousseau

(1) Il y a même une observation à la portée de

tous, et qui donne espérance; c'est la diminution

sensible des affections de famille, que Rousseau

n'admet point pour naturelles ; le respect des enfans

pour leurs pères , la tendresse des mères pour leurs

enfans sont de ces vieux préjugés dont il est public

que l'on se corrige tous les jours. Nous nageons

dans cet égoïsme, qui est la condition essentielle

de l'état de nature. Une femme disait un jour : Tais-

toi , Jean-Jacques; on ne te comprendrait pas. Elle

pourrait dire aujourd'hui : Jean-Jacqoes , tu es

enHa compris !
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lui-même n'avait-il pas commencJ^ cède

œuvre en nous sif^iialant le mal? Je prie

instamment le lecteur de ne pas prendre

ceci pour une plaisanterie, el de ne pas

re}:;arder la discussion comme inutile,

parce que robjet en est ridicule. Puis-

qu'il s'est rencontré à une époque «in

homme pour soutenir une pareille thèse,

d'autres pour la lire , et qu'il s'en trouve

encore aujourd'hui pour la réimprimer

et ne pas juger l'auteur en face, il faut

qu'il y ait une raison, c'est-à-dire un

motif. La discussion est donc sérieuse et

très importante; on va la voir. Encore
une fois, ce que Rousseau devait faire

logiquement . c'était , après avoir établi,

selon lui , l'état de nature , de prouver
que la société et les gouvernemens n'a-

vaient aucune base réelle.

Quel élonnement donc de lire ce qui

suit dès le premier livre? j Ce passage de

< l'état de nature à l'état civil produit

« dans l'homme un changement très re-

< marquable, en substituant dans sa con-

t duile la justice à Vinstinct, et en don-
< nant à ses actions la moralité, qui leur

< manquait auparavant. C'est alors seu-

« lement que la voix du devoir succé-

€ dant à l'impulsion physique, et le

< droit à \'appétit , l'homme qn'\ jusque

I là ai'avait regardé que lui-môme, se

( s oi\ forcé d'agir sur d'autres principes

« et de consulter sa raison avant d'écou-

f ter ses penchans. Quoiqu'il se prive

< dans cet état de plusieurs avantages

< quil litmt de la nature, il en regagne

< de si grands, ses facultés s'exerceut et

« se développent, ses idées s'étendent, ses

ï sen\'\a\eïis s'ennoblissent , son ^me iout

« entière s'élève à un tel point....» Ici

vous êtes tenté de croire Rousseau con-

verti, ou du moins oubliant sa première

thèse, avancée comme un jeu d'esprit.

Loin de là
;
pesez ses termes, et achevez :

f Son âme s'élève à un tel point, que si

f \esabus de cette nouvelle condition ne

« le dégradaient souvent au-dessous de

( celle dont il est sorti , il devrait bénir

« sans c»^sse l'instant heureux qui l'en

« arracha pour jamais, et qui, d'un

i animal stupide et borné, lit un être

< intelligent et un homme (1). »

Conçoit-on rien de plus bizarre? Les

(1) Rousseau, Contrat Social, \,%,

contradictions les plus insensées s6

heurtent h chaque ligne dans ce passage,

sans ébranler celui qui l'a écrit; il n'a-

bandonne pas sa première idée, que la

seconde exclut nécessairement, et de

toute la force d'un esprit obstiné il les

lie ensemble, malgré elles et malgré lui.

Voici le mot de l'énigme.

Si l'homme est sociable de sa nature
,

s'il n'a pas besoin d'être dépravé pour
penser, s'il pense par la condition même
de son être, s'il a une âme enhn, il a
toujours clé sociable , et il a toujours été

en société, parce qu'il ne peut pas vivre,

il ne peut pas être sans cela. 11 n'a donc

pas fait la société
,
pas plus qu'il n'a fait

sa nature, son âme, ni son corps; il en

a reçu les lois, les {)!incipes, de celui

qui l'a créé. La première société a été la

première famille, dont le premier père

a été le premier roi; oui , le roi Adam,
et après' lui Vempereur ]Soé, père de trois

grands monarques (1), comme dit Rous-

seau avec une sotte dérision, qui ne le

débarrasse pas de cette infaillible ori-

gine. Eu vain, par un autre subterfuge,

le sophiste veut échapper à une autre

certitude qui tient intimement à celle-là,

en disant sardoniquement : « Toute puis-

« sance vient de Dieu, je l'avoue, mais

« toute maladie aussi en vient (2),» ar-

rive le moment où il est bien forcé d'in-

voquer la justice, et il comprend bien

alors que i toute justice vient de

4 Dieu (3).» Mais, qui a fait la justice,

sinon ce même Dieu qui a fait la puis-

sance? et quelle est l'idée de la puis-

sance parmi tous les hommes, sinon le

devoir et le droit de rendre la justice?

Qu'il y ait eu ensuite abus de la puis-

sance
;
que l'exercice en ait été plus ou

moins modifié, selon la disposition des

diverses sociétés qu'on appelle nations,

peu importe; qu'il y ait eu asservisse-

ment d'un côté, résistance de l'autre;

qu'il y ait eu des pactes, et il y en a eu

dont Rousseau se garde bien de parler,

tout cela ne change rien à l'origine de la

puissance humaine, qui est celle de,

rhomme et de la société. S'il n'y a pas

eu un état de nature, il n'y a jamais eu

(>) Contrat Social, 1,1.

(2) Id., 1,5.

[5) Id.,u,Q.
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lieu au contrat social, puisque le con-
trat social est la suile de l'état de nature,

et que ni Rousseau ne conçoit le contrat

social , ni personne ne peut le concevoir
que comme l'unique moypn de former
une agrégation entre les hommes, lors-

qu'on les i suppose parvenus à ce point

« où les obstacles, qui nuisent à leur

< conservation dans l'état de nature,

< l'emportent par leur résistance sur les

forces que chaque individu peut em-
< ployer potir se maintenir dans cet

« état (Ij. 5 Encore, en considérant cet

état de nature comme prouvé, est-il

obligé de supposer ce moment, ce point

de transition, dont il est impossible de
retrouver la moindre trace dans les tra-

ditions du monde. Je ne ferai pas à mes
lecteurs l'injure d'insister sur la folie du
premier système, également rejeté par
le bon sens et par les faits (2j. Donc,
point d\'iat de nature^, point d'indcpeji-

dance primitive; donc, point de contrat

social, point de souveraineté du peuple.

Le principe évanoui, il ne reste pas
môme la pointe d'une aiguille pour sou-

tenir la théorie.

Je poiirrais passer outre, et il n'entre

point dans mon plan général d'entamer
des réfutations de détail, genre de tra-

vail assez ingrat, qui pt^rd le temps et

éparpille les idées; mais ici, par excep-
tion, à cause de la célébrité du système
et de son auteur, il ne sera pas inutile de
toucher du moins les points fondamen-
taux de celte œuvre , et de se convaincre
qu'examinée en elle-même, elle est con-
tradictoire au principe qu'elle suppose,
et par conséquent nulle.

Rousseau attribue au peuple souverai-

neté inaliénable, indivisible, infaillible

absolue, ou illimitée; il n'hésite pas là-

dessus le moins du monde (3), non plus

que toute son école, c'est-à-dire que le

peuple possède en lui-même celte pléni-

(i) Contrat Social, i, G.

(2) Je rappellerai seulement un mot d'un homme
d'esprit et de foi , dont la perle récente a élé si gé-

néralement regrettée, M. Hennequin ; « Comment
(C Teut-on me faire croire que le sauvage s'enivrant

« de son calumet au pied d'un arbre, sans songer

« de quoi il vivra le lendemain, est le type de la

« nature liumaine , et que Bossuet, Fénelon, saint

'< Vincent de Paul en sont la dégradation :' »

(3) Contrat Social, ii, I, 2, 5, 4,

tude de souveraineté qui n'appartient

qu'à Dieu, et à laquelle le monarque le

plus despote, ici-bas, n'a jamais pré-

tendu , sans être, au jugement de tous,

un tyran ou un fou, et souvent l'un et

l'autre. La décision privée d'un sophiste

a investi de la puissance divine , ni plus

ni moins, la multitude humaine, et l'on

accepte naïvement l'investiture comme
la seule valable qui soit au monde, rien

n'est plus amusant.

En effet, la première condition de
celte souveraineté inaliénable , le pre-

mier acte du contrat social, et sans le-

quel le contrat social ne peut avoir lieu,

c'est précisément une aliénation de l'in-

dépendance individuelle, dont tout

homme jouissait dans l'état de nature.

En vain me direz-vous que c'est une
aliénation volontaire, un échange mu-
tuel d'obligation égale entre tous, l'alié-

nation des autres n'empêche pas la

mienne, puisqu'elle l'exige au contraire;

je n'y consens comme eux que par néces-

s té, et il n'y a pas un mortel qui n'ai-

mât mieux, aujourd'hui encore, conser-

ver son indépendance totale, telle qu'il

la conçoit, s'il lui était possible. Vous le

dites vous-même : c'est pour ne pas périr

que les hommes se sont mis en sociélé(l).

Ainsi c'est par la plus impérieuse con-

trainte, c'est pour ne pas périr que les

hommes sont devenus souverains, et

cette souveraineté commence par une
aliénation pour êtrt; inaliénable. Que
des rois traitent entre eux , ils ne devien-

nent pas rois parce qu'ils traitent, et

quelques conventions qu'ils fassent, quel-

ques concessions qu'ils consentent, loin

de rien céder les uns aux autres de leur

souveraineté personnelle, ce traité la

suppose; l'un d'eux peut perdre de ses

États, même forcément, sa souveraineté

reste intacte, sans la moindre diminu-

tion dans ses États diminués. C'est donc
un contre-sens que la souveraineté résul-

tant du pacte social; accordons cepen-

dant qu'elle soit acquise, sera t-elle in-

divisible? Vous l'affirmez, et vous la di-

visez. Toutes vos arguties pour m'expli-

quer comme quoi la souveraineté

n'existe qu'en commun ne prouvent rien;

comment sera-t-elle commune ni chacun

(1) Contrai Social , i, 6.
'
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n'en a sa part? Vous êtes oblif^é d'en con-

venir un peu plus tard, lorsque, suppo-

sant un Élal de dix mille hommes qui

sont ensemble le souverain, tandis que

cliaque particulier est individuellement

sujet, vous dites: «Ainsi le souverain est

« au sujet comme un est à dix mille,

I c'est-à dire que chaque membre de

« l'État n'a pour sa part que la dix-mil-

< Lihne partie de l'autorité souveraine,

« quoiqu'il lui soit soumis tout entier.

« Que le peuple soit composé de cent

i mille, l'état des sujets ne change pas,

« et chacun porte également tout l'em-

< pire des lois, tandis que son suffrage,

< réduit à un cent millième, a dix fois

t moins d'influence dans leur rédaction,

f Alors le sujet restant toujours un, le

€ rapport du souverain augmente en rai-

f son du nombre des citoyens; d'où il

f suit que phjs l'Etat s'agrandit , plus

( la liberté diminue (1).» Qu'arrivera t-il

donc dans un Etat comme la France? Le

citoyen ne sera tout au plus qu'une dix

millionième parcelle de souverain. Heu-

reusement le système homœopalhique a

découvert à propos la vertu médicale des

parcelles, et il laui espérer qu'on en fera

bientôt une application sensible à la po-

litique pour le contentement des parcel-

les souveraines. Aussi Rousseau
,
qui ne

pouvait prévoir cela, est-il d'avis des pe-

tites républiques (2). « Tout bien exa-

€ miné, il ne voit pas qu'il soit désor-

f mais possible au souverain (le peuple)

< de conserver parmi nous Vexercice de

i ses droits si la cité n'est pas petite (3).»

II sent donc bien que rassembler, cer-

cler ensemble des individualités, ce

n'est pas les unir, car la force, la puis-

sance, et par conséquent la souverai-

neté , ne résident que dans l'unité.

Il voudrait du moins former une sorte

d'uniié par Vcgalilc ^ qu'il met comme
condition essentielle du pacte social et

de la souveraineté commune : « Le pacte

< social, dit-il, rétablit l'égalité row/j^fe

« par la nature (4).» Autre illusion. Pour

que la multitude puisse contracter, il

faut qu'elle apporte Végalitc, sans quoi

(1) Contrat Social , m , 1.

(2) /d., 111,4. ,v„V.-

(3) /d., III, 18. .a„
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les uns feront la loi, et les autres la re-

cevront ; et c'est précisément pour réta-

blir légalité rompue que vous inventez

le pacte. Ou cori(^^oil une société de com-

merce à mise égale de fonds; on conçoit

à toute force une société politique à

mise égale de fortune ou de propriété

territoriale, par un partage agraire;

c'est aussi le dernier mot de tous les ré-

formateurs, quoiqu'ils n'aient pas tou-

jours la hardiesse de le dire. Rousseau,

n'osant l'avouer formellement, le laisse

déjà entrevoir : « Dans le fait, remarque-

« t-il en passant, les lois sont utiles à

« ceux qui possèdent , et nuisibles à ceux

« qui n'ont rien; d'oîi il suit que l'état

I social n'est avantageux aux hommes
« qu'autant qu'ils ont tous quelque chose

< et qu'aucun d'eux n'a rien de trop (I).»

Mais, outre que le partage agraire, le

plus également fait et le plus strictement

maintenu, cessera bientôt d'être égal,

au moins par la différence de la propa-

gation, certaines familles étant plus

nombreuses à vivre sur la même quan-

tité de terrain, il y aura toujours Ime-

galité de nature. Qui pourrait^ à force

d'y penser, ajouter à sa taille une seule

coudée (2)? Et qui fera jamais que tous

les hommes parviennent au môme degré

de force corporelle , et que les plus forts

n'abusent pas de leur supériorité? Com-

ment élablirez-vous enfin Végalilé de

santé, de capacité, de zèle? Vous sentez

bien que cela passe vos méditations in-

ventives, et vous avouez que «l'égalité

« politique est une chimère , et que la

« force des choses tend toujours à la dé-

t truire. C'est pourquoi, ajoutez-vous,

î la force de la législation doit tendre

« toujours à la maintenir (3).»

Disons la vraie cause : tout ce qui est

créé est multiple, divisible, et par con-

séquent inégal et faible. Le multiple ne

peut avoir l'unité en lui, ni par consé-

(1) Contrat Social ,1,9, note.

(2) Saint MaUliieu , vi, 27.

(5) Contrat Social, ii , II. Remarquons encore

une fois que le même homme qui suppose ici la lé-

galilé roOT/jwepar la nalure, la suppose r()»ipMe par

la société dans le discours sur l'inégalité des condi-

tions. 11 cherche partout Végalilé, et ne pouvant la

trouver nulle part en fait, il la pose en droit comme

conséquence.
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quent la force, le droit, la souverai-

neté.

Dieu seul est souverain, parce qu'il est

ég'îl dans sa irinité de personnes, qu'il

est un dans son multiple; c'est sa souve-

raine perfeciion. Voilà pourquoi les ca-

tholiques, qui s'accommodent de toutes

les formes de gouvernement, parce

qu'ayant reçu participation de l'unité de

Dieu (1), ils ont invinciblement l'unité

morale et pratique , indé .enHamment de

toute combinaison sociale, sont aussi les

seuls qui pussent au besoin former une
république durable, parce que leur unhé
religieuse suppléerait à l'unité politique,

toujours incomplète, et plus incomplète

dans une démocratie que partout ail-

leurs; seuls, ils sont un sur la terre,

cela est visible, puisqu'ils sont les seuls

qui aient pu composer l'union ]yerpé-

tuelle,. Vassemblée j l'Église {Ecclesia) :

c'est leur nom.
Il suit rigoureusement de ce qui est

multiple, divisî^ , inégal
,
que ce multiple

r peut être non plus infaillible. Je pour-

rais encore me dispenser de discuter

cette partie; mais Rousseau est si mal-

heureux dans ses imaginations, que ses

bases se renversent l'une l'autre; elles

ne peuvent pas même se soutenir séparé-

ment. La souveraineté du peuple est in-

faillible, selon lui, ou autrement la vo-

lonté générale ne peut errer, parce
qu'elle est naturellement droite et que
l'inté: et public sort de l'intérêt privé (2).

En voulez-vous la preuve? «Lesdélibé-
« rations du peuple n'ont pas toujours la

€ même rectitude; on veut toujours son

< bien , on ne le voit pas toujours.... ja-

4 mais on ne corroRipt le peuple, mais

ï souvent on le trompe, et c'est alors

« qu'il paraît vouloir ce qui est mal (.3).»

D'où il ne veut pas de brigues, que Mon-
tesquieu trouve très utiles dans une ré-

publique. On est bien libre, même dans

l'hôpital des fous, de croire que jamais

on ne corrompt le peuple; mais si on
peut le tromper, on conviendra du moins
que la rectitude de la volonté générale

est fort aventurée. Néanmoins , < si quand

(1) Saint Jean, xvii , 11 : Ut sint unum sicut et

nos; et verset 21.

(2) Contrat Social, ii, 4, 5.

(5) Id., II, 5.

« le peuple, suffisamment informé , dé-

j libère, les citoyens n'avaient aucune
t communication entre eux, du grand
I nombre des petites diff('rences résulte-

« rait toujours la volonté générale . et la

I délibération serait toujours bonne (1).»

Soit encore. Je ne m'arrêterai pas à deux
petites difticultés : la première, de savoir

quand et comment le peuple sera suffi-

samment informé; la seconde, quel

moyen on peut prendre pour empêcher
toute communication entre les citoyens,

à moins peut-être qu'on ne dispose le

local de l'assemblée en cabanons législa-

tifs, doù ils puissent entendre seulement
sans voir; ce qui serait un sujet de loi

intéressant à discuter pour des léj^isla-

teurs et de plan à exécuter pour un ar-

chitecte. Ce qui me paraît plus difficile

pour arriver à un bon résultat, à une
délibération toujours bonne, c'est que « le

« peuple, de lui-même voulant toujours

« le bien, de lui-même il ne le voit pas

1 toujours; il faut lui faire voir les ob-
« jets tels qu'ils le sont.... Les particu-

i liers voient le bien qu'ils rejettent, et

i le public veut le bien qu'il ne voit

« pas (2).» Alors si les particuliers rejet-

tent le bien . et si le public ne le voit pas,

comment s'en tirera-t-on? « Yoilà même
i d'où naît la nécessité d'un If'gislateur; »

car «comment une multitude aveugle,

« qui souvent ne sait ce qu'elle veut,

i parce qu'elle sait rarement ce qui lui

« est bon, exécuterait-elle une entreprise

(t aussi grande, aussi difficile qu'une lé-

€ gislation (3)?» Et voilà pourquoi, la

volonté générale ne pouvant errer, celte

multitude aveugle e»t infaillible. Il ya
un personnage de Molière qui concluait

à peu près de la sorte.

Faut il, en conscience, discuter le

motif de l'intérêt privé , et admettre que
tout ira bien parce que « chacun songe à

« soi en votant pour tous? Ce qui prouve
« qne,yégalité et sa notion de justice,

« qu'elle produit, dérive de la préfé-

i rence que chacun se donne, pourvu,
« ajoute-ton très expressément, que la

i volonté générale, pour être telle, le

« soit dans son objet, et ne tende pas à

(1) Conlrat Social , ii, 3.

(2) Id., Il, 6.

(3) Id., Il, 6.
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« un ob]<^t particulier, sinon elle perd sa

< rectitude (1). » A cela j'ai une réponse

bien simple : t Les vues trop grtiérales et

< les objets trop éloignés sont hors de la

« portée (»le la mullihido); chaque indi-

< vidu ne g;oùlant d'autre plan de ejoii-

« vernement que celui qui se rapports h

t son intérêt particulier, aperçoit dilTi-

t cilement les avantages qu'il doit retirer

€ des privations continuelles qu'impo-

« sent les bonnes lois (2).> On a beau s'é-

vertuer ensuite à me persuader que i le

« souverain, qui est le peuple, n'étant

< composé que de particuliers, n'a ni

< ne peut avoir d'intérêt contraire au

« leur (3) ; > que « chacun se donnant
< tout entier, la condition est éga'e pour
« tous, et qu'ainsi nul n'a intérêt à la

« rendre onéreuse aux autres (4) ;
» on a

beau admirer cet accord de l'intérêt et de
la Justice, je répliquerai que, si l'intérêt

commun roule sur un objet général , cela

n'est plus à la portée du vulgaire; que le

vulgaire ne se comprendra jamais sujet

tout entier et souverain en partie; que le

poids du moi-sujet emportera toujours

la parcelle du moi-souverain, et qu'enfin

la force des choses tendra toujours à dé-

truire l'cgalilé. Or, rien n'<'lant plus va-

riable que l'intérêt, qui change selon la

position, la passion, l'âge, le moment,
mille circonstances se rencontrant dans

la vie où le bien général devient le mal
de plusieurs, où plusieurs à leur tour

peuvent prendre en secret impunément
leur avantage au détriment général, on
nous avertit tout à propos que «nul ne

« peut être injuste envers lui-même ; i et

si î l'accord de fous les intérêts se forme

« par opposition à celui de chacun (5), j

par la même raison l'intérêt de chacun
restera en opposition avec celui de tous.

Le seul accord qui en puisse résulter,

c'est que tous sentant très bien qu'ils

sont sujets tout en entier et souverains

en partie, chacun ne cherchera dans les

lois et l'administration que les moyens
de faire valoir la parcelle de souverai-

neté à laquelle il a droit, et d'engager le

(1) Contrat Social, i, 4.

(2) Id., II, 7.

(5) Id.,i, 7.
'"'-^

'
•

(4)/d.,U,4. •
• •

(8) Id., Il, 6. ' '

moins possible son tout de sujet. C'est la

tendance visible aux États-Unis. Où vous
mettez l'intérêt privé pour mobile, ne
demandez plus le dévnùmenf.

i.,ycurg'ie, ce subiiine h'gislateur (1)

,

vous dira Rousseau . a pourtant réussi au
moins à établir l'égalité de fortune, de
droits, même de forée physi(jue,età
faire du renoncement le .)!us héroïque
de soi-même pour la patrie une vertu

commune. J'aurai occasion ailleurs d'ap-

précier cette œuvre iubli/ne de législa-

tion , la plus atroce qu'on ait jamais
vue, qu'aucune nation n'a jamais été

tentée d'imiter. M lis Lycurgue avait pré-

cisément ôlé l'inlérêt privé; de plus, il

s'autorisait d'une approbation céleste. Et
vous

,
qui mentionnez en passant que < le

<r corps politique ou le souverain tire

f uniquement son être de la sainteté du
< contrat (2), > d'où tirez-vous cette

sainteté, et quelle autorité aura votre

pacte? car vous trouvez toute religion

embarrassante pour votre système so-

cial, bien plus encore le Christianisme,

et par dessus tout la religion catholi-

que (3). Que nous parlez-vous donc de
« sanction naturelle , sans laquelle les

< lois de la justice sont vaines parmi les

î hommes? » Quelle est-elle, cette sanc-

tion naturelle? et quelle p'ace donnez-
vous dans votre pacte à celte justice?

Est-ce qu'il y a une justice sans religion,

c'e«t-à-dire sans Dieu? Non, vous recon-

naissez que Dieu seul en est la source (A).

et Dieu n'a rien à faire dans voire pacte,

ni par conséquent la justice, qui vient de
lui, comme vous lavez très bien dit.

Est-il juste, selon vous, que l'intérêt

d'un seul soit sacrifié à celui de tous?

Suis-je libre si je suis soumis à des vo-

lontés qui ne sont pas les miennes , à une

loi que je n'ai pas consentie? Quoi,

I quand l'avis contraire au mien l'em-

î porte, cela ne prouve autre chose, si-

« non que je m'étais trompé?» Qui me
dit que ce ne sont pas les autres qui se

trompent? Qui n'a vu cent fois un seul

homme redresser les erreurs de mille

autres? et n'écrivez-vous pas vous-même

(1) Contrat Social, il, 3.

(2) Id., I, 7.

(3) Id., IV, 8.

(4) Id.,u,6,
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pour nous éclairer? Votre contrat social,

en particulier, n'a-t-il pas pour objet de

prouver au genre humain tout entier

qu'il s'est trompé? Vous pensez donc
vous seul avoir plus raison que tout le

monde. Quoi, quand je ne serai pas de
l'avis des autres, il me faudra penser
c que ce que j'estimais être la volonté

« générale ne l'était pas? que si mon
« avis particulier l'eût emporté, j'aurais

« fait autre chose que ce que j'aurais

< voulu? que c'est alors que je n'aurais

« pas été libre (1)?» Moi, je soutiens

que la volonté n'est plus générale si la

mienne y est contraire ; que si mon avis

l'eût emporté, il eût été général, et qu'il

devait l'emporter; car combien de fois

aussi a-t-on vu le meilleur avis repoussé

pour le pire? De bonne foi, vous-même
estimeripz-vous a\'oir fait autre chose

que ce que vous auriez voulu, quand ce

que vous auriez voulu, vous le voulez

encore? Et vous croyez-vous vraiment
libre parce que tous le seront, excepté

vous? Ces sortes de raisonnement ne sont-

ils pas ce que vous appelez si ingénieuse-

ment des tours de gobelet (2)?

Cette petite passe, que bien des gens

sans doute ont trouvée habile , vous sert,

en effet, à en dissimuler une autre, sa-

voir : «Il n'est pas nécessaire que la vo-

is lonté soit unanime, mais que toutes les

t voix soient compté«^s: toute exclusion

< formelle rompt la généralité (3).» 3Iais

combien pourrais-je citer d'exclusions

non formelles, qui n'en étaient que plus

réelles : celle des nouveaux citoyens ro-

mains, par exemple, dont on composa
huit nouvelles tribus, après la guerre so-

ciale, pour les exclure du droit qu'on

leur accordait? Mais vous connaissez peu
l'histoire romaine, à ce qu'il paraît par
les bévues de votre quatrième livre (4).

Que m'importe, d'ailleurs, que mon ex-

clusion ne soit pas formelle, si je n'en

suis pas moins exclu , et que ma voix

soit comptée si elle ne compte pas?

Quand je vous céderais, au reste, que
l'unanimité ne fût pas nécessaire , dans
votre système, au vote des lois, qui sont

(l) Contrat Social, i\, 2,

(2)yd.,n, 2.

(5) Id., II, 2.

(4) id., IV, 4, S, 6, 7. v.,,.

le résultat, la modification et le dévelop-

pement du contrat social, pour ce con-
trat du moins, il n'y a moyen d'esquiver

cette nécessité ; vous la reconnaissez for-

inellenient : i II n'y a qu'une seule loi

« qui par sa nature exige un consente-

« ment //Hrtr«/me; c'est le pacte social;

« car l'association civile est l'acte du
<r monde le plus volontaire. Tout homme
i étant né libre et maître de lui-même,
« nul ne peut, sous quelque prétexte que
« ce puisse être, s'assujétir sans son
« aveu (1). » Et encore, a sans une con-
« vention antérieure, où serait l'obliga-

« tion pour le petit nombre de se sou-

« mettre au choix du grand? et d'où cent

i qui veulent un maître , ont-ils droit de
« voter pour dix qui n'en veulent pas?
« La pluralité des suffrages est elle-

« même un établissement de convention
« qui suppose ciu moins une fois Vunani-
« mité (2). i On ne peut mieux dire : j'ac-

cepte même ce mot de maître, qui n'est

pas là sans intention ; car, que le souve-

rain soit un ou multiple , qu'on octroie

une charte, ou qu'on fasse un contrat, il

s'agit toujours de voter pour un maître

et une loi suprême. L'objection ici se

présente à bout portant : d'abord, dans
le pacte social, les femmes sont comptées
pour rien ; il n'en est fait nulle mention

;

on ne suppose pas même que cela les re-

garde. Les excluera-t-on ? De quel droit?

Ce serait la plus indigne tyrannie. Au-
ront-elles part au contrat, et par consé-

quent à la souveraineté? Les saint-simo-

niens, bien plus conséquens que Rous-
seau, ont tiré cette déduction du prin-

cipe , et on a vu ce qui en est arrivé. En-
suite, quel ûge doivent avoir les hommes
pour être aptes à consentir le pacte so-

cial? et cet âge fixé, les jeunes gens qui

n'y seront point encore parvenus n'au-

ront-ils pas nécessairement droit à leur

tour d'adopter ou de rejeter ce pacte? et

ceux qui viendront après eux, de même?
Et comme « il est absurde que la volonté

« se donne des chaînes pour l'avenir (3), »

il serait bien plus absurde d'enchaîner

d'avance les volontés à naître , d'engager

sans leur aveu les générations futures.

(1) Contrat Social, iv, 2.

(2) /d.,i, S.

(5) Id., II, 1.
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L'acceptation du contrat social sera tou-

jours à recommencer; où est donc alors

runanimi!(^?

Quoi qu'il en soit , « l'existence absolue

« et naturellement indépendante du ci-

f toyen peut lui faire envisager ce qu'il

t doit il la cause commune comme une

( contribution gratuite dont la perte

4 sera moins nuisible aux autres que le

» paiement n'en serait onéreux pour

c lui (1). » Voici donc le remède h tout

événement : « Pour que le pacte social ne

4 soit pas un vain formulaire, il ren-

a (evme tacitement cette clause qui seule

€ peut donner de la force aux autres,

I que quiconque refusera d'obéir à la

4 volonté générale
, y sera forcé par tout

i le corps, ce qui ne signifie autre

« chose, sinon qu'on le forcera d'éirc

« libre (2). > Encore ici le même tour de

gobelet qu'on a déjà remarqué; et pour

ceux qui voient clair, tout cela, en ré-

sumé, ne signifie autre chose, sinon la

tyrannie de la majorité, c'est-à-dire

l'oppression du petit nombre par le

grand , et pour ceux qui y voient un peu

plus clair, l'oppression du grand nombre
par le petit, qui mène ordinairement et

exploite la majorité.

Après cela, vaut-il la peine d'examiner

sérieusement si le peuple peut avoir la

souveraineté absolue, sans bornes? Plai-

sant souverain qu'on déclare incapable

de se diriger lui-même, de gouverner,

de prononcer des jugemens, mais seule-

ment de faire des lois, excepté encore

sa constitution (3); et même il y a une

quatrième espèce de lois, la plus impor-

tante de toutes j celles qui regardent les

mœurs, les coutumes, les opinions,

i dont le grand législateur s'occupe en

« secret, tandis qu'il paraît se borner à

( des réglemens particuliers, qui ne sont

« que le cintre de la voûte , dont les

i mœurs, plus lentes à naître, forme-

t ront enfin l'inébranlable clef (4). s

Ainsi le peuple souverain ne se vantera

pas même de cette quatrième espèce de

lois, qu'il doit, pour son bien, accepter

sans les comprendre , ce qui n'étonnera

(1) Contrat Social, i, 7.

(2) Id., I, 7.

(3) Id., II, C.

14) Id., Il, W,

pas, si l'on songe que i il y a mille sortes

i d'idées qu'il est impossible de traduire

t dans la langue du peuple (1). » Pauvre

peuple, les charlatans se moqueront
toujours de toi !

Voilîi, autant qu'on peut l'analyser,

toute la théorie du contrai social, où
Rousseau est bien plus conséquent qu'on

ne le pense : es])rit seusuel et paresseux,

son orgueil, mécontent de la société qui

le gênait, s'en prit à elle de ce qu'il y
avait en lui de vices; au lieu de recon-

naître ce combat du mal et du bien que

tout homme sent en soi, il aima mieux
soutenir que Vhonune est né bon; il s'en

fit un axiome irrévocable. De là , toute sa

vie et tous ses écrits. Voyant autour de

lui et en lui tant de sottises, de bassesses

et d iniquités, il en accusa l'éducation,

la civilisation, la raison même; il in-

venta pour le genre humain un état de

nature; il trouva plus commode de bâtir

un système que de faire des recherches,

se jeta dans toutes les subtilités pour élu-

der les faits, peu soucieux du vrai,

pourvu qu'il satisfît sa morosité, et se

contredisant sans cesse pour ne pas se

dédire.

Quant aux conséquences de la fameuse

théorie, il est aisé de les indiquer, et il

serait curieux d'en observer le parallèle

dans les faits, dans les mœurs et dans la

doctrine. Les faits qui se sont passés de*

puis cinquante ans parlent assez d'eux-

mêmes; un républicain de 1827, depuis

baron et académicien moral, convient

que toutes les constitutions que nous

avons vues se succéder sont sorties du

contrat social, et son récit, tout favora-

ble qu'il est au grand principe, suffît

pour en faire juger l'application (2),

Combien de fois les chefs du peuple sou-

verain, chargés de manifester la volonté

générale , car il faut bien quelqu'un pour

lui manifester sa volonté; autrement,

comment la connaîtrait-il.' combien de

fois ont-ils interprété et suivi à leur mé-

thode la règle posée par Rousseau, de

forcer les opposans à être libres? Lors-

que le peuple insensé semblait se refuser

lui-même à la volonté générale procla-

mée, ils savaient bien lui rendre le ser-

(1) Contrat Social , il, 7.

(2) M. Mignet , Hiitoire de la Bêvolution^
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vice de l'y contraindre; ils lui ont dit :

i Yous croyez ne pas vouloir cette loi

,

î mais soyez sûrs que vous la vouiez. Si

f vous osez la refuser, nous tirerons sur

€ vous à mitraille pour vous punir de n3

« pas vouloir ce que vous voulez (1). >

Leur grand oracle leur avait appris,

en effet, que « les peuples, comme les

« hommes, ne sont dociles que dans

« leur jeunesse, et deviennent incorrigi-

i blés en vieillissant, » à moins de recou-

rir aux révolutions, qui «font quelque-

ï fois sur les peuples ce que certaines

c crises font sur les iadividus. » Le mal-

heur esl que < ces évc^nemens sont rares;

« véritables exceptions qui ne sauraient

t mêu»e avoir lieu deux fois pour le

« même peuple; car il peut se rendre li-

« bre tant qu'il n'est que barbare, mais il

« ne le peut plus quand le ressort civil

« esl usé. Alors les troubles peuvent le

< détruire, sans que les révolutions

« puissent le rétablir, et sitôt que ses fers

(( sont brisés, il tombe ('pars et n'existe

« plus. Il lui faut désormais un maîlre,

« et non un libérateur. Peuples libres,

« souvenez-vous de cette maxime : On
« peut acquérir la liberté , mais on ne la

« recouvre jamais (I). » De sorte qu'il y
aurait peu d'espérance à concevoir

même des ré\o\ulioï\s honnêtes. Mais ceci

n'est pas mon affaire, j'ai seulement à

constater le résultat présent, qui se dé-

couvre par une couble et progressive

tendance des citoyens vers l'indépen-

(1) De Kaisire, Considérations sur la France
,

chap. 8.

(2) Contrat Social , ii, 8.

dance individuelle , et des choses vers uo
morcellement indéfini.

Dans les mœurs , tout aboutit de même
à la jouissance personnelle, à l'égoïsme

absolu, pour lequel une littérature for-

cenée pétrit et raffine à i'envi le maté-
rialisme ramassé de par'out. La doc-

trine, ou, pour parler plus exactement,
la science anime de toute son ardeur
cette disposition ; elle réduit tout en sta-

tistique; elle met au premier rang l'in-

dustrie, l'économie politique, qui ne
travaillent que pour les corps et ne ma-
nipulent que des valeurs palpables, à la

place de la religion, qui cultive avant
tout les âmes; et tandis que les législa-

teurs, les publicistes, ramènent les con-

ditions sociales aux droits de l'homme,
après que les philosophes ont fait de
l'homme un animal, les naturalistes lui

ont trouvé son origine dans le plus bas

degré des êtres qui respirent, dans une
htàtre.

Le dernier résultat de tout cela, si la

Providence n'y mettait ordre, serait dg
constituer le genre humain en état de
guerre permanente pour la possession et

la distribution des biens terrestres, dont
il n'y aura jamais assez pour tous ; car le

partage diminue les jouissances maté-

rielles, tandis que celles de l'âme s'aug-

mentent en les communiquant.
Il me reste maintenant à répondre

moi même aux questions posées au com-
mencement de cette leçon; c'est ce que
j'essaierai de faire dans la leçon pro-

chaine.

EDOUARD DUMONT.

COURS SUR L'HISTOmE DE LA POÉSIE CHRÉTIENNE.

CYCLE DES APOCRYPHES.

DIXIÈME LEÇON (I).

Destinées des légendes apocrypties dans le quator-

zième siècle. — Leur propagation en Orient. —
Réapparilion des légendes apocryphes au quin-

zième siècle. — Commencemenl de fusion enire

(I) Y«« la, u<^ ieçoD dans le n«> 46, t. tuj, p. 262

.

toules les légendes. — Trois mystères du quin-

zième siècle.

En reprenant , après une interruption
de plusieurs mois, cette histoire des

Légendes évangéliques , nous sentons le

besoin de rappeler au lecteur et de nous
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rappeler à nous-inême!> lout ce qu'elles

conlenaienl, dans leur lorme primitive
,

de grandeur et de suavité , et tout ce que

l'imaginalion des temps postérieurs y

avait ajouté de conceptions naïves et

gracieuses. Car, à l'époque où nous al-

lons entrer, ces pieuse» traditions n'ont

presque plus rien de leur poésie d'autre-

fois. La morne froideur du quatorzième

siècle, qui ouvre cette nouvelle [xh-iode,

semble les avoir glacées. On les retrouve

encore, çà et là, mais rigides et pâles,

comme des ileurs qu'une température

mauvaise aurait saisies.

En revanche , et coiame par compen-
sation, elles ne furent jamais plus popu-
laires, en Orient, qu'à celte époque. Le
quatorzième siècle paraît avoir été dans
l'Lglise grecque, et chtz les différentes

sectes de l'islamisme , celui de leur plus

large propagation. La plupart de celles

qui nous restent manuscrites dans les

idiomes coptes, grecs ou arabes, sont de

ce temps; elles semblent môme avoir joui

alors d'une autorité plus grande que ja-

mais. Les orateurs en remplissent leurs

discours, les commentateurs en appuient

leuis opinions, le culte même les reçoit

dans ses soiennités. C'est eu Egypte par-

liculiérement le temps de la plus grande

faveur des légendes de l'enfant Jésus, de

la sainte Vierge ei de saint Joseph. Lis

Coptes les traduisent dans leurs deux
dialectes populaires, le niemphitique et

le sahidique; ils les lisent dans leurs

églises, les chantent dans leurs hymnes
et se les racontent en famille. El de com-
bien de variantes poétiques ne les enri-

chissent-ils pas! « IMous n'avons rien d'é-

crit de la vie de JNotre-Seigneur durant

son bas âge; mais eux, dit Thé^enot,

ils en ont bien des particularités; car

ils disent que tous les jours il descen-

dait un ange du ciel
,
qui lui apportait à

manger, et qu'il passait le temps à faire

avec de la terre des petits oiseaux
;
puis

il soufflait dessus , et les jetait après en

l'air, et ils s'envolaient. Us disent encore

qu'au jour de la Cène on servit à JNotre-

Seigneur un coq rôti , et qu'alors Judas

étant sorti pour aller faire le marclié de

JNolre-Seigneur, il commanJa à ce coq

rôti de se lever et de suivre Judas; ce

que lit le coq, qui rapporta à iNolre Sei-

gneur qu6 Judas l'avait vendu , et que

pour cela ce coq entrera en paradis (1). >

Cette dernière imagination n'est que
populaire, celle qui suit est gracieuse;

elle est tirée d'un sermon inédit, qui

se trouve parmi les manuscrits arabes
de la Bibliothèque royale. « Ce sermon
a pour objet, dit M. de Sacy, de célé-

brer le jour où Jésus - Christ , enfant

,

accompagné de la sainte Yier;:;e , de Jo-

seph et de Saloiné. sortant de sa fuite

en Egypte, s'arrêta au lieu nommé au-

jourd'hui le monastère de Baisans, situé

à l'est de Bohnésa. Ce jour est le 25 du
mois de paschous. Suivant celte légende,

l'enfant Jésus lit en ce lieu un grand

nombre de miracles ; entre autres choses,

il planta en terre les trois bâtons d'un

berger et de ses deux fils, et sur-le champ
ces bâtons devinrent des arbres couverts

de ileurs et de fruits, qui existaient en-

core du temps de Cyriaque (c'est l'au-

teur du sermon ). Cyriaque prétend avoir

appris toutes ces particularités de di-

verses visions qu'eut un moine nom'né

Antoine, en conséquence desquelles il

fit faire des fouilles en cet endroit. On
y trouva un grand coffre fermé, conte-

nant tous les vases sacrés d'une église,

avec une inscription qui apprit que le

lout avait été caché au comuiencement
de la persécution de Dioclétien

,
par le

prêtre Thomas, qui desservait cette église,

l'ordre lui en ayant été donné dans un
songe. Le coffre ouvert, on y trouva les

vases sacrés et un écrit que l'on lut, et

qui contenait toute l'histoire de l'arrivée

de l'enfant Jésus avec ses parens en ce

lieu, et le récit de tous les miracles par

lesquels il y avait manifesté sa divinité.

Cette relation était écrite de la main de

Joseph, époux de la sainte Vierge. »

Outre ces additions, les Coptes ont,

de la même époque à peu près, un nom-

bre considérable d'épisodes distincts, et

qui sont comme autant de rameaux issus

du tronc légendaire. Tels sont , entre

autres, plusieurs histoires de Pilate, une

histoire de la fuite de la sainte Vierge

et de saint Joseph en Egypte, un livre

du repos de Joseph -le- Juste, une his-

toire des miracles opérés par la bien-

heureuse vierge Marie, etc.

Mais ce n'est pas seulement dans l'E'

(1) Voyaget de M. Jhévenoi, Ht. ir , q, V$.
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glise chrétienne d'Orient que nos lé-

gendes se développaient , le mahomé-
tisme aussi s'en était épris alors. Dès

Porigine, les rédacteurs du Koran leur

avaient emprunté plusieurs passages;

mais, au quatorzième siècle, les glossa-

teurs du même livre y puisèrent plus

largement. Une chose remarquable, c'est

que ce sont les traditions concernant

la sainte Yierge qu'ils ont plus spé-

cialement mises à contribution. Marie

est un nom qui leur est plus particu-

lièrement doux. Tout ce qu'oni écrit

d'elle les premiers chrétiens , les maho-

métans le répèlent avec amour, mais

aussi avec ce désordre d'imagination qui

dégénère souvent chez eux en puérilité

ridicule. Ainsi, ils racontent que Marie,

pressée par les douleurs de l'enfante-

ment , s'était enfuie de la maison de

Zacharie, son père, et que celui-ci,

inquiet , envoya Joseph , son gendre , à

sa rencontre. Joseph trouva Marie sous

un palmier, où file venait de donner le

jour au Messie. Comme il lui reprochait

sa fuite, et qu'elle ne répondait rien,

l'enfant prit la parole, et dit : « Sois en

paix, Joseph, et réjouis-toi. Dieu m'a

lire du sein de ma mère pour être la

lumière du monde. Voici que je vais

trouver les fils d'Israël, et les inviter à

rentrer dans l'obéissance de mon père. »

Ailleurs, ils ajoutent qu'au plus fort de

la souffrance, Marie, perdant courage,

s'écria : « Que ne suis je morte plutôt, et

que n'ai je été livrée à l'oubli ! Mais que

l'ange Gabriel, qui se tenait à quelque

distance , lui dit pour l'encourager :

Laisse là tes douleurs, Marie ! Un ruis-

seau est à tes pieds , sur ta tète un dattier

que tu n'as qu'à frapper pour en avoir

les fruits. Bois et mange , et donne-toi

du plaisir ! Que si quelqu'un vient à

passer, dis-lui que tu célèbres un jeûne,

et que tu ne peux entrer en conversation

avec personne ! > Ignobles paroles , et

qui indiquent bien la dégradation du

sens moral chez les mahométans, puis-

qu'elles sont venues se placer, sans exci-

ter le dégoût, sous la plume d'un des

plus pieux et des plus savans mytholo-

gues de l'islamisme, l'illustre Kesseus.

Le docte théologien n'est pas toujours

aussi bassement trivial ; mais la plati-

tude est le caractère habituel de ^st lé-

gende. En voici peut-être le seul passage

supportable. : «Jésus grandissait, et s'é-

levait en toutes sortes de perfections.

Or, un jour qu'il jouait avec d'autres en-

fans, l'un d'eux sautant sur les épaules

d'un de ses camarades, le tua involon-

tairement. Les parcns des petits joueurs

accourant à la nouvelle de ce malheur,

se ruèrent sur Jésus, qui, en sa qualité

d'étranger, fut accusé unanimement d'ê-

tre l'auteur du meurtre, et traîné de-

vant le j"ge du lieu. — Pourquoi as-tu

tué cet enfant, lui dit sévèrement celui-

ci? — Or, Marie était accourue comme
les autres, et tremblait pour son fils.

—

Mais, sans se troubler. Jésus répondit:

Vous faites bien voir que vous entendez

peu votre état de juge. Avant de me de-

mander pourquoi j'ai tué cet enfant, il

faudrait d'abord vous informer si c'est

moi qui l'ai réellement tué. — Tu as du
sens, dit le juge ! Comment te nommes-
tu? — On m'appelle le fils de Marie.—
Pourquoi as -tu tué cet enfant? — Je

vous ai déjà fait observer, répondit Jésus,

que ce n'est pas là l'interrogation que
vous devez n)e faire. Puis, sapprochant
du mort : Lève-toi, dit-il, au nom de

Dieu ! Le mort s'éiant dressé sur ses

pieds, qui t'a tué, lui demanda Jésus?

— Deinas, répondit le ressuscité, et aus-

sitôt il retomba roide à terre.

« Ainsi, ce fut Deinas, et non Jésus,

qui fut puni de mort à cause du meurtre

de l'enfant, t

Ce qu'il y a d'étrange, c'est que ce fut

aussi vers ce temps que les nestoriens

donnèrent à ces traditions ,
qu'ils avaient

les premiers altérées, une plus grande

importance. Leurs plus graves prélats

s'en occupaient, et elles trouvaient place

dans leurs traités dogmatiques et leurs

plus doctes ouvrages de théologie. Ces

demi-païens ne se faisaient pas scrupule

de prendre dans les contes populaires,

dont la vanité des diverses nations avait

chargé ces légendes, tout ce qui était à

leur convenance. Ce sont eux qui nous

apprennent qu'à en croire les Persans,

Zoroastre aurait été le précurseur de

Jésus-Christ pour la Haute-Asie, comme
saint Jean-Baptiste le fut pour la Judée.

Zoroastre , en effet , aurait formé trois

disciples , dont ils vous diront les noms,

si vous vQulez ; Gysnasaph , qui étj^it roi
;



PAR M. DOUHAIRE. 357

Tosson et Mahaimad, qui paraissent n'a-

voir été que de simples seigneurs. Ces

sages auraient transmis à leurs lils la pro-

phétie concernant l'avénemenl du iSIessie,

et leur auraient recommandé de se ren-

dre promptement à son berceau, dès que
l'étoile qui devait signaler sa naissance

leur apparaîtrait. Us gardèrent avec lidé-

lilé cet ordre , ajoutent les nestoriens
j

et, quand le messager sidéral vint à luire,

ils se levèrent, et partirent sans hési-

ter. Ils étaient douze rois . et non pas

{rois ^ comme on l'a dit par erreur. Ce
qui a pu tromper à cet égard , c'est qu'ils

étaient divisés en chœurs de quatre per-

sonnes, portant chacune une offrande

différente, t Ils étaient douze rois, tous

€ lîls des Perses : Zarvandades, filsd'Ar-

< taban ; Hormisdas, lils de Sitruch
;

« Gusnasph , fils de Gunaphar ; Arsaces,

« fils de Miruch : tous les quatre appor-

€ talent de l'or. — Zarvandades , fils de

« Yazud; Orrohès, fils de Cosroès; Ar-
t taxerces, fils de Hulaït; Estunabuda-
« nés, fils de Sisran : tous quatre por-

* talent de la myrrhe. — Blarruch , fils

« de Chuam ; Assuerus , fils d'Asbau
;

€ Sardalach, fils deBaladan; Méradach,
€ fils de Baldac : tous quatre . ils por-

c talent de l'encens. Us amenaient avec

t eux huit mille hommes; mais arrivés

< sur les bords de l'Euphrate, ils en

€ laissèrent sept mille, et entrèrent en
« Judée avec le reste. Quant aux trésors

t qu'ils apportaient, iisprovenaient d'un

« dépôt fait autrefois par Adam
,
qui

« l'avait remis à son fils Seth , avec or-

c dre d'en confier le secret et la garde à

« ses seuls descendans, et de ne l'enle-

€ ver de la caverne où il était renfermé
« qu'à la venue du Messie. »

C'est encore des nestoriens de ce temps
que nous apprenons que la salle où Jésus

fit la Cène, était dans la maison de Ni-

codème ;
— que la pierre qui fut roulée

à l'entrée du sépulcre provenait du ro-

cher d'Horeb, frappé autrefois par Moïse
dans le désert ;

— que les cinq gardes du
tombeau s'appelaient Issachar , Gad

,

Matthias, Barnabas, Siméon ; mais la

valeur de pareils renseignetnens ne mé-
rite pas que nous nous arrêtions plus

long-temps à l'Orient. Revenons à l'Eu-

rope.

Ici, du moins, nous retrouvons dans
TOJJIi U. — N" AZ, 1840.

nos légendes, sinon de la richesse et de
l'éclat, du moins de la simplicité, de la

délicatesse, de la dignité, i.es sculp-
teurs, les imagiers qui travaillent en
verrières (les seuls qui nous semblent
avoir conservé avec quelque zèle, pen-
dant le quatorzième siècle . le dépôt d«
ces traditions), s'ils ne savent les fécon-
der, les gardent du moins avec respect.

C'est grand'pitié sans doute de voir a»
pourtour des églises, ou dans les rares
vitraux qui subsistent encore çà et là,

les pauvres traductions qu'ils faisaient

de VEK'angile de V llnfance^ deVHistoire
de la Nativité de Marie ^ du Repos de
Joseph, et des autres évangiles apocry-
phes. Mais si grêles et si gauches que
soient ces lamentables représentations,
nous les préférons à tout le luxe des
créations grecques ou asiatiques. Le sen-

timent chrétien subsiste ici, sous la ri-

gidité et la contrainte des formes; là,

ce n'est plus que la folie d'une pensée
abrutie par la superstition.

D'ailleurs, cette éclipse fut rapide.

Dès la fin du quatorzième siècle , les lé-

gendes évangéliques avaient repris leur

empire sur les imaginations et les cœurs.
Partout , et sous toutes les formes et dans
tous les produits de la pensée, nous les

rencontrons grandes et puissantes. Tan-
dis que l'imprimerie naissante les répand
avec profusion dans la foule, elles s'é-

lancent avec hardiesse aux murs des
églises, se déploient resplendissantes à

leurs vitraux
, se propagent du haut des

chaires par la bouche des prédica-

teurs. L'histoire les avait jusque là ban-

nies ; mais voici qu'elles s'y installent

,

et s'y placent de front avec les faits les

plus avérés. Rien n'est commun alors

comme les histoires de Notre-Seigneur

Jésus-Christ, composées avec l'Evangile

et complétées par les apocryphes. Les

catalogues du temps en sont pleins. Telle

est l'autorité qu'ont prise ces pieuses

traditions, qu'elles dominent la pensée

des poètes profanes eux-mêmes, et que
la légende des apôtres va de pair avec

celle des paladins , dans les épopées che-

valeresques. Témoin ce joli épisode de
Joseph d'Arimathie et de JN'icodème, dans
le roman de Perceforest, que nous avons

déjà fait connaître.

Mais nulle part elles ne dominent aussi
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complètement que dans le drame; elles

sontà elles seules presque tout le drame.

Nulle autre histoire, si merveilleuse soit-

elle, ne saurait leur disputer les saintes

planches au jour de grandes fêtes et de

solennités. Aux romans, les preux : Char-

lemagne, Rolland, Ogier-le-Danois, Lan-

celot, Arthur, Bras-de-Fer, Agramant,

Alexandre; aux échafauds des confrères

de la passion, les noms sacrés et doux

de Joachim, de Joseph, de Marie, de

Paul , de Jean , de INicodème, de Longin,

de Joseph- l'Abrimathique, comme on

disait alors. Dans les pompes profanes,

comme à l'entrée de Charles YI, d'Isa-

beau de Bavière, de Charles YII , de

Charles VIII , on peut bien leur asso-

cier des emblèmes ou des pantomimes

étrangères, mettre en regard des tré-

teaux où ils accomplissent leurs solen-

nelles évolutions, la Toison -d'Or, la

Chimère ou d'autres pédantesques allé-

gories, la foule ne se laisse pas prendre

à ces appâts, et revient toujours à « ces

f grands pastis où sont les pastoureaux

« avec leurs brebis, recevant les nou-

< velles de l'ange de la nativité de Notre-

« Seigneur, et chantant : Gloria in ex-

< celsis ; où se représente la passion et

c Judas faisant sa trahison (1).» La foule,

qui, avant tout, est chrétienne, fait

comme le poète qui nous a conservé le

récit d'une de ces fêtes :

Puis après je Tins choisir.

Au plus près la Trinité,

Mistére que me veuil loisir.

Qui fui de grant utilité.

C'estait l'amère passion

De nostre Seigneur Jesus-Christ

,

£t sa crucification

,

£t de Judas le grant déiict

,

Qui à un arbre se pendit

Par sa très-granl désespérance;

Donc en enfer il descendit

Où puni est de son offense.

Puis après de Saint Innocent

C'estait Hérodes le cruel

Qui fisl mourir maint innocent

Par son malice monstruel;

Puis Tint illec saint Gabriel,

Quant ,
par le Dieu euToyé

,

Qui bapclise les aisnel

En leur sang, dont Dieu est loué.

[Cérémonial français.)

(1) Recueil des offices de France, par Jean Chenu,

avocat en parlement.

S'il entrait dans noire plan de faire

une véritable histoire des légendes évan-

géliques , notre tâche ici s'agrandirait

d'une façon effrayante. Un volume ne

suffirait pas pour décrire et faire con-

venablement connaître tout ce qu'elles

ont inspiré aux peintres, aux sculpteurs,

aux facteurs de mystères (c'est le terme

du temps), tout ce qu'elles ont fourni

aux prédicateurs et aux historiens. Mais

déjà nous avons déclaré que notre in-

tention était d'isoler, comme un travail

difficile et peu propre à figurer dans un
recueil périodique, tout ce qui tient à

la partie graphique ou plastique de celte

histoire, et de nous restreindre à ce

qu'elle a de purement littéraire; et en-

core ici, notre intention est-elle moins
d'entrer dans l'exposé analytique et dé-

taillé des productions
,
que d'en faire

connaître le caractère et l'esprit. C'est

pourquoi, loin de suivre Beauchamps,
Lavallière ou Parfaict , et de chercher à

compléter leurs volumineux catalogues

de drames pieux , nous choisirons dans

le nombre ceux qui nous paraîtront re-

présenter mieux la manière générale, et

qui offriront une physionomie plus ori-

ginale.

De ce nombre, sont plusieurs mystères

inconnus aux auteurs que nous venons

de citer , excepté au duc de Lavallière,

et qui nous paraissent dignes d'une atten-

tion particulière. « Ces mystères, dit lui-

même le noble bibliophile qui vient d'ê-

tre nommé, sont écrits sur papier, et

de la môme main, vers le milieu du

quinzième siècle. Ils sont vraisemblable-

ment du même auteur, et sont rassem-

blés en un seul volume in folio. Ce ma-
nuscrit unique est l'un des plus précieux

que l'on puisse voir (t). »

Le duc de Lavallière ne développe pas
davantage cette appréciation laconique,

et il est douteux qu'il fût, par la nature

de son esprit, à même de bien saisir la

valeur du livre précieux qu'il avait entre

les mains. Ce qu'il y voyait de plus cu-

rieux, c'est apparemment le langage, la

forme dramatique , l'artillce théâtral. A
ses yeux , ces neuf mystères (car il y en

(1) Ces mystères, dont le manuscrit appartient à

la bibliothèque Sainle-GeneTièTe , ont été édités ré*

cemment par AI. A. Jubiual, 2 vol. in-S».



PAR M. DOUIIAIRE.

a neuf dans le mfimo volume) étaient

l'anneau indispensable de la chaîne qui

rattache le drame du seizième siècle au

drame du quatorzième. Cs sont bien là,

il est vrai , des titres réels à l'attention,

et que nous n'entendons pas nier ;
mais

ils en ont d'autres encore , et dont le

dix -huitième siècle vraisemblablement

aurait fait peu de cas. D'une part , ils

attestent l'empire que les croyances chré-

tiennes exerçaient encore sur la société,

qu'il faudrait cependant regarder dès

lors comme perdue pour le christianisme,

si l'on en croyait nos modernes histo-

riens ; de l'autre , ils prouvent qu'on pou-

vait tirer de ces simples légendes, si dé-

daignées depuis la réforme , des effets

dramatiques et moraux d'une grande

puissance.

Sous le rapport de la composition , ces

mystères , les trois premiers du moins

,

sont un pas immense fait vers cette

coordination de toutes les légendes dans

une même action, que nous avons an-

noncée d'avance comme le terme final

,

la forme suprême à laquelle nous ver-

rons arriver nos légendes. Ce n'est pas

encore le vaste ensemble que nous pré-

senteront les grands mystères de la pas-

sion ; mais c'est un acheminement vers

cette concentration de tous les élémens

primitifs du cycle des apocryphes. Tous

les personnages n'y figurent pas encore,

toutes les légendes n'y ont point encore

trouvé place , mais déjà la fusion a com-
mencé ; beaucoup de noms et beaucoup

d'histoires sont rassemblés dans le même
cadre.

Ce cadre est grand; il embrasse en

effet dans son contour l'histoire entière

de la rédemption du monde, depuis la

création de l'homme jusqu'à la résurrec-

tion du Sauveur. Sous la triple dénomi-

nation qu'ils portent, ces trois mystères

n'en forment en réalité qu'un seul, La

l\atù'ité de Jésus- Christ , le Geu des

trois rois , la Passion de i\ otre-Seigneur

ne désignent que les trois parties d'une

même œuvre. C'est avec moins d'ordre

et une distribution moins savante, le

drame à triple action de la Grèce primi-

tive , l'antique trilogie.

S'il était nécessaire encore de prouver

que les mystères étaient, au moyen âge,

une solennilé religieuse et uu moyen

d'enseignement, la trilogie qui nous oc-

cupe fournirait sur ce point d'irréfraga-

bles preuves. Chaque partie commence
par un sermon, et souvent dans le cours

de l'action, un sermon vient en suspen-

dre la marche et en expliquer la mora-
lité. Celui qui ouvre la première partie,

ou, si l'on veut, le premier mystère (le

mystère de la nativité), commença ew
ces termes :

/« principio creavil Deus cœlum et terrain , etc.

Benois soit-il qui se tera
,

El fera paix pour iniculx oyr

Chose doDltout cuer resjoir

Se doit qui a entendement.

Sy requérons dévoctement

Tous et toutes, au primerain

La Mère au Roy souverain
,

C'est Marie pleine de grâce

,

yu''elle me doint tems et espace

Que telle chose je puisse dire

Qui soit au plaisir nostre Sire,

Et de toute la court des cieulx.

Dont à nos âmes soit de mieuls

,

Et à l'anemy confusion;

Sy TOUS prie que vous en dison,

Ainssy com l'angle dit l'y a

,

En disant : Ave Maria.

Après cet exorde , le prédicateur ex-

pose brièvement l'histoire de la création,

la chute d'Adam, sa condamnation, la

promesse faite au monde d'un rédemp-
teur, et l'enfantement de la Vierge. Puis,

comme s'il craignait d'impatienter son
auditoire: Doulces gens, dit-il,

Doulces gens, or ne vous esnuit (1),

A Dieu plaist , vous verrez ennuit (2)

,

Au plaisir de la Trinité

,

De la haulte nativité

Du doulz Jhésucrist le mislère;

Sy requerrans luy et sa mère

Que le puissions si bien entendre

Que en nos cuers veille descendre^

Et qu'ezlire puissions la voie

De Paradis , la noble joie

A laquelle nous doint venir

La Trinité qui sans finir

Fut et est et toujours sera

In sempiterna secula.

Commence alors le drame. L'ouverture

eneston ne peut plussolennelle. Apparaît
d'abord Dieu le Père, seul au sein de la

(1) Que je ne vous ennuie.

(2) Celle nuit.
ht
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création incomplète, et se recueillant

pour faire l'homme à son image. La terre

avec toutes ses richesses, le ciel avec

toute sa splendeur, ne suffisent pas à sa

gloire ; il faut, pour compléter son œuvre,

un être qui puisse le comprendre. Puis

la perte des anges rebelles a laissé un

vide parmi les trônes célestes; c'est pour

le remplir surtout qu'il crée l'homme

,

Pour recovrer de Paradis

Les sièges dont j'ay jeté jadis

Lucifer, por son grant orgueil.

Adam créé , Eve tirée de sa substance ,

vient une petite scène pleine de naturel;

c'est une conversation entre Eve et son

époux sur la défense de manger d'un

certain fruit. La débonnaireté du pre-

mier homme et la dévorante curiosité de

la première femme y sont bien peintes :

Ere, ma mie ,
je te diray

Je veuil de tout mon cuer entendre

A moy bien garder de mesprendre
,

El tenir vraye obédience.

ETE.

J'eusse Tolontiers connaissance

,

Ne say si l'avez entendu

,

Pourquoy à ce fruit deffendu
;

Mez trop volenliers en mengasse
,

Soyez-en certain , se j'osasse

,

Ne say qu'en die.

Eve , doulce sœur et amie

,

Je ne say pas certainement

Pourquoy il l'a fait ne comment

,

Mais à tout ce j'obaïray.

Et moy aussy je le feray ;

Mez moult volentiers en mengeagse ,

Pour certain , se je ne cuidasse

Faire offense.

Le crime commis, Adam et Eve sont

chassés de l'Éden, et condamnés, par la

bouche de Dieu même, à travailler à la

terre. Il y a un beau vers dans la sentence

divine. Après avoir dit à Adam :

Or, prens à .11. mains une besche

,

Et la terre fouiz et besche;

Dieu ajoute :

El te vesl de robe de honte.

Adam se résigne, €t travaille, dans un

viril silence. Eve travaille aussi, mais

moins silencieusement ; non qu'elle se

plaigne (sa part au crime a été trop

grande pour qu'elle n'accepte pas sa part

du châtiment), mais parce que la taci-

turnilé n'est pas dans sa nature. D'ail-

leurs , notre moral dramaturge avait ici

une leçon d'humilité à donner à la

femme, en lui montrant, par l'exemple

de la mère du genre humain , le genre

d'occupations qui lui est assigné. II n'en

perd pas l'occasion. Voici les paroles

qu'il met dans la bouche d'Eve ; les pré-

tentions féminines de notre siècle en se-

ront probablement tort blessées ; nous n'y

pouvons que faire : ceci était du chri-

stianisme :

EVE.

11 me convient aussy entendre

Sans delay à faire besoigne,

El filer lantosl ma queloigne

Pour faire draps et cravechiez

,

Nappes , touailles et oreilliez.

Faire le faut quant le convient.

Car tel ovraige m'appartient.

Tandis qu'ainsi courbés sur leur travail,

nos tristes aïeux commencent la longue
expiation d'ici-bas, une scène magnifique
s'ouvre dans une autre région. Du haut

des cieux, Hélie et Amos s'entretiennent

des destinées futures du monde, des des-

seins miséricordieux de Dieu sur les iils

d'Adam, du rédempteur qui doit venir.

Leurs paroles n'ont point, comme on
pourrait le croire, le ton élevé et l'allure

bondissante de la prophétie ; elles sont

simples , au contraire
,
presque fami-

lières, mais pleines de tendresse et de
compassion. On dirait de deux pères

s'entretenant des malheurs et des espé-

rances de leur famille. Rien n'est grand,

rien n'est beau comme cette scène où le

chant de l'espérance alterne avec celui

de la douleur. Le Christianisme seul

pouvait offrir de telles combinaisons.

Cependant le vieil Adam s'éteint. L'âge

l'a arrêté un jour et forcé de quitter sa

tâche. Il est, sur son lit de mort, plein

d'angoisses el frémissant à l'id^'e terrible

de la révolution pressentie mais incon-

nue que son être va subir. C'est la repro-

duction de celte louchante conception
dont nous avons trouvé la première trace

dans la légende du Juif-Errant. Adam,
pour %Q prémunir contre le péril du pas-
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sage de la vie au trépas, fait appeler son

fils Seth, et l'envoie au Paradis terrestre

demander à l'ange tiabriel de l'huile de
l'arbre de vie pour en oindre son corps :

mythe poétique, sous lequel probable-

ment les premiers chrétiens voilaient le

sacrement consolateur des malades, et

cherchaient à le rattacher aux plus vieux

souvenirs du monde. Il n'y a rien d'assez

original dans la manière dont notre au-

teur a mis en scène cette légende pour
que nous croyions devoir la reproduire.

Il n'y a de nouveau qu'une lutte, vers la

tin, entre Belgibus (Belzébuth) et Adam,
qui ne se laisse qu'à regret entraîner aux
lieux sombres. Ce qui vaut mieux , au
point de vue moral et domestique , c'est

la scène qu'il place dans cette même ré-

gion entre Adam et Eve. Le vieillard se

laisse abattre et trouve le temps long.

Son épouse cherche à le consoler , à le

soutenir, à lui rendre la confiance, en
lui persuadant qu'il est le moins coupa-
ble, et que la faute entière vient d'elle :

Je vous fis à péchié plaissier,

A paise moy, je m'en repens
;

Je ne cuidais pas le ahans

Jamais ne pouvoir recovrer.

L'anemy me fit mal ovrer. •
, ;,, •,

Treslout est avenu par moy,

El le tourment et l'ennoy

Que nous et touz ceulx souffreront

Qui de nostre lignée ystront.

Vrais Dieus donnez-nous allégence !

Ici encore commence une de ces scènes

à double jeu, si fréquentes dans les mys-
tères, et toujours d'un si grand effet.

L'enfer s'ouvre dans toute sa profondeur.

D'un côté, sont les diables effrayés des

paroles d'espoir qu'ils viennent d'enten-

dre prononcer par Eve et par les autres

saints personnages, qui tous paraissent

agités d'une émotion particulière et

comme frappés d'un vif pressentiment;

de l'autre , les patriarches et les prophè-

tes, que l'avènement prochain du Messie

préoccupe , et qui redisent pleins de joie

les paroles prophétiques qui l'ont an-

noncé plusieurs siècles auparavant. L'ef-

froi de Belzébuth est curieux.

Harou ! je suis tout farsonnez !

Belias , rompains , os-tu point (1)

Com celuy-la se cumpiaint.

Il dient qu'il esctiaperont,

Lonclemps appropbiHisé l'ont.

Encuire seront racheté,

Et pour re ont tant caqueté.

Et rempliront les liex des cielx

Des quiex nous fist trabucher Diei.

J'ai ay en mon cuer grant envie.

Nonobstant son envie (jalousie), et les

fureurs de son compains (compagnon)
Bélias, les prophètes vont chantant le

grand jour qui se lève. Les diables finis-

sent par se convaincre eux-mêmes de
l'apparition inévitable du Messie, et s'en

consolent de leur mieux en songeant

que, quoi qu'il arrive, il leur restera

toujours un assez bon nombre de glou-

tons, d'usuriers, d'envieux et de luxu-

rieux à faire ardre au plus grant feu

d'enfer.

C'est une tradition confirmée par les

monumens les plus graves , entre autres

par la fameuse Eglogue de "Virgile, qu'à

l'arrivée du Messie les oracles païens s'é-

murent, et que des sanctuaires des dieux

sortirent des voix qui annonçaient qu'un

nouveau dominateur de la terre allait ar-

river. Notre mystère n'a pas oublié ce

fait. L'effet dramatique qu'il en tire n'est

pas , à la vérité, très grand. Il se borne à

l'introduction sur la scène d'un empe-
reur romain allant sacrifier à ses dieux

,

et qui, trouvant avec surprise une in-

scription sur l'autel même de Jupiter, se

la fait traduire par son premier ministre

,

car il est à remarquer que cet empereur

de Rome ne sait pas le latin! L'inscrip-

tion était ainsi conçue :

Dum virgo mater pariet

Ista imago eorruet.

Ce que le premier ministre, après beau-

coup de tergiversations, traduit par ces

deux rimes :

Quant vierge-mère enfantera

Cest ymage trabnchera.

Cependant un messager céleste est des-

cendu de la part de Dieu auprès de l'é-

vêque de Jérusalem, pour lui ordonner

de choisir au plus tôt un époux à Marie

,

lui enseignant que celui des Hébreux

(1) N'entends-ta pas.
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qu'il réunira dont la Verge se couvrira

de fleurs, sera l'élu du ciel. Viennent
alors quelques scènes détachées de la

jolie légende intitulée : Histoire de la

nativité de la sainte Vierge. L'auteur du
mystère n'en a pris que ce qui lui a

semblé devoir aller le mieux à une réu-

nion populaire; c'est le moment du mi-
racle de la Verge fleurie. Tous les jeunes

gens de Jérusalem sont réunis sous les

galeries extérieures du temple, s'entre-

tenant avec la vivacité naturelle à leur

âge. Joseph se présente parmi eux , em-
barrassé et confus du rôle qu'il joue à

son âge et avec ses cheveux blancs, mais

poussé d'ailleurs par une main invisible

à se mettre aussi sur les rangs pour obte-

nir la pucelle au dons vis (regard)

,

Qui belle et courlaise el sage

Sur toutes autres à merveille.

«s! JOSEPH.

Onque mais nul jour si fol tiomme

Ne fut , ce croy, comme je suy

De comparoir en ce lieu-cy

Avec ceulx qui sont cy venuz
;

Tous sont jeunes , je suis clienuz
,

De moy se devraient bien moquier

Et moy appeler damRiquier,

Honteux suy d'y estre venu.

En effet, on ne l'épargne guère; on le

traite de vilain chenu; on lui dit ironi-

quement que Marie lui est réservée tout

particulièrement ;
qu'il est fâcheux seu-

lement que depuis vingt ans il soit tant

défleuri. Les plaisanteries ne finissent

que quand Yevesque vient mettre le hola

et faire cesser cet inconvenant badinage.

On se met en prières, le miracle s'ac-

complit, et quand on se relève, le bâton

du vieux Joseph est couvert de fleurs.

]\ul alors n'ose plaisanter. Râlons -nous-

en en nos pays , disent les jeunes bache-

liers, en regardant d'un œil jaloux la

jeune vierge qu'ils s'étaient promise, pas-

ser aux mains du vieil chenu dont ils

viennent de s'amuser.

De ce moment, le mystère n'est plus

que la mise en action du récit évangéli-

que conaplété par un peu de légende. Ce
qu'il y a à remarquer, c'est la nature et le

caractère des scènes sur lesquelles le

pieux dramaturge appuie. Presque tou-

jours ce sont celles qui parlent le plus

aux c«jsurs simples , ou qui vont le mieux

aux dispositions compatissantes de la

foule chrétienne. Ainsi, par exemple, la

nuit d'angoisses passée par Marie et Jo-

seph à Bethléem, et qui se trouve à peine

indiquée dans les légendes primitives, est

peinte ici dans toute son horreur, et

avec cette crudité de détails qui attache

si vivement le peuple. IVous citerons en

partie cette scène, d'abord comme un élé-

ment nouveau introduit dans la légende

,

et parce que nous aurons occasion de

la rencontrer plus tard dans les légendes

chantées, vulgairement appelées JSoels.

JOSEPH [s'adressant à un maréchal).

Frère, amiz, pour Dieu mercy

A grant besoing suy venuz cy ;

De vostre feu me veuillez donner.

LE MAHÉCHAL.

N'en veuillez nul mot sonner,

Point n'en arez certainement.

R'alez-vous-en haslivement

,

Sire viellart, fuiez de cy.

Qui vous fait point venir ycy

Pour moy empeschier de forgier ?

Bien me faites cy enragier.

Fuïez de cy, sire villains
;

De mal talant estez touz plains :

Je croy que vous estez espic (1).

Amiz
,
pour Dieu

,
je vous supplie

Ne vous veuilliez pas courroncier.

.1. pou vous veuilliez avancier

De moi donner .i. pou de feu ,

Car je ne sçay où trouver lieu

Où puisse avoir, ce n'est à vous ;

Et je veuil bien que sachiez vous

Que ma famme souvent travaille.

Sy faut que bientost à luy aille

El sy n'avons point de clarté.

Assez avons de povreté

Et de paine et de Iravaill.

LE MARÉCHAL.

D'un gros baston de ce travaill

Je te donray à bonne chière
,

Se ne le Irais tantost arrière.

Or te diray que tu feras :

Point de mon feu n'emporteras

S'en ton mantel tu ne l'emportes.

Ne sçay pas se les gens enortes.

Car point n'en auras autrement.

Je le veuil bien eerlaynement;

Sy vous plaist icy m'en donnez.

(1) Voleur.
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LE HARBCnil..

Tenez, yiellart, costuy prenez

Et remportez en toz giron.

Joseph reçoit le feu dans son sein, au

grand étonnement du mar«:!chal qui , ne

voyant point les habits du vieillard s'en-

flammer, reconnaît en lui le protégé de

Dieu et lui demande pardon. Le bon saint

Joseph n'est pas au bout de ses peines.

De retour atiprès de Marie, il la trouve

en proie aux douleurs de l'enfantement.

— Allez , lui dit aussitôt la Vierge, allez

me chercher la vénérable dame Hones-
tasse pour m'assisler en ce moment. Jo-

seph y court , mais dame Honestasse est

une pauvre mancholte qui n'a, au lieu de
mains, que deux moignons. — Comment
pourrais-je remplir les fonctions d'ac-

coucheuse ! observe-t-elle. Mais le vieil-

lard, qui a perdu la tête de douleur, lui

répond : Venez toujours! Et dame Hones-

tasse, que la position de Marie a émue de

charité, le suit sans résister, ne sachant

trop de quel service elle pourra être à la

jeune accouchée. — Du moins, se dit-

elle
,

A mon povoir ly aideray,

Certes je feray mon devoir

Selon la loi à mon povoir :

C^est charité à Dieu plaisans

Aidier auls povres passang.

Certes, tous ces détails sont peu rele-

vés ; mais ils respirent un sentiment chré-

tien si vrai, ils peignent si bien cette

obligeance évangélique qu'on trouve en-

core parfois dans les classes inférieures

formées par l'Eglise
,
que nous avons

cru devoir les conserver , comme une
bonne et naïve image d'autrefois.

Cependant Joseph et la bonne dame
Honestasse sont arrivés auprès de Marie,

et l'ont trouvée allaitant son enfant.

Honestasse se hâte de le prendre pour
soulager la mère ; mais, ô surprise! ses

bras s'alongent , s'épanouissent en forme
de mains! Honestasse, qui n'avait que
deux moignons, a maintenant et des bras,

et des mains, et des doigts. A ce miracle,

elle reconnaît le Sauveur promis, le Dieu
du ciel fait homme et se prosterne pour
l'adorer. Puis comme cependant, sous la

forme corporelle , ce Dieu est un petit

enfant , elle revient à lui avec confiance

,

et cherche à lui donner de tendres soins,

bien triste qu'elle est de ne pouvoir le

mieux envelopper, le mieux coucher, le

mieux bercer :

Où cstes-Tons , sire , venu , dit-elle

,

Ce n'est pas ces salis parée

,

Mais en salle désordonnée.

Or ne say comment atlanchier

(Juant n'ai drapiaux pour le coucbier;

Je fais doute que je vous blesse.

Couchiez serez en ceste cresche.

La nuit est de froidure plaine.

Et ces bestes de leur haleine

Ly feront venir la chaleur;

Autre conseil n'y sçay meilleur.

Couchez serez moult povrement;

Vous le deussiez estre autrement.

Tandis que la bonne dame prodigue
ainsi ses soins, les anges chantent dans
les airs Veni Creator ^ et les statues des
dieux tombent par les villes et sur les

roules. Un voyageur, témoin de ces mer-
veilles, en porte la nouvelle à Rome, et

en l'apprenant l'empereur entre en rage ;

car c'est le signe de l'avènement de celui

qui doit régner sur tous les trônes.

En Judée, pourtant, les manifestations

célestes continuent. Un ange est apparu
aux bergers dans la nuit. Ceux-ci sont
assemblés et jouent. C'est une assez sin-

gulière Bucolique que celle que notre au-

teur place ici, et le ton n'en est pas re-

cherché assurément. Mais il nous a sem-
blé qu'on aimerait à voir comment, au
quinzième siècle , nos aïeux entendaient
la pastorale. Voici la scène :

GOBELIN , premier hergier,

Rifflart, es-tu là, je te prie?

aiFFLART, second hergier.

G^y suis voir ou je n'y suis mie (l).

GOBELIN.

Bé déa , Rifflart, di-moy, es-tu ce?

RIFFLAUT.

Or as tu bien tête d'aulruce :

Ce suis-je ou ce ne suis-je pas ?

GOBELIN.

Vas-tu ou le trot ou le pas ?

Ke me respont point de travers.

RIFFLART.

Je vais ou adant ou envers.

Au droit et je ne me repose.

(1) Pas.
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GOBELIN.

En nom Dieu vecy bonne chose :

Tu me liens bien pour .i. fol coqaart.

RIFFLART.

Or escoute , moquin moquarl.

Donne-moi pinte au matinet.

GOBELIN.

Mais sus ta teste .i. bacinel,

Je te donray ou .m. fois ou .itii.

RIFFLART.

Mais tu auras la fièvre quarte

.XX. avez ou .xl. ou .xxx.

GOBELIN.

J'ai plus chier que ceste rente

T'aviegne , car je n'en ai cure.

RIFFLART.

Va , donne-moi d'une fraissure
,

Ou la musèle d'un mouton.

GOBELIN.

Mais .1. estront.

RIFFLART.

Bois.

GOBELIN.

Je n'ay pas soif,

Il me faut ou flûte ou floiail.

RIFFLART.

Va vendre un flassel de plaisir,

Sy acheté ou musetes ou pipes.

GOBELIN.

Donne-moy denrrée de tripes

Et je te donray de mon pain.

RIFFLART.

Le veus-tu?

GOBELIN.

Ois.

RIFFLART.

Ten ta main.

(Cy croche.)

GOBBLIN.

Grant maie meschance t'aviegne!

RIFFLART.

Mais au plus mauvais de Compiégne,

Ou au pire de Harecourt.

GOBELIN.

Je veuil déjeuner brief et court

,

Il me faut aler sur grant pont.

— CYCLE DES APOCRYPHES.

RIFFLART.

A tens Toef, ma galine pont.

GOBELIN.

Au déa , c'est acertes Rifflart.

RIFFLART.

Far saint mort, tu diz voir guimart

,

Fay aussy sy t'en pren envie.

GOBELIN.

Je te veuil tenir compaignie.

Ceci n'est point la petite pièce, comme
on pourrait le croire. Le couplet It'ger,

par lequel finissait presque tout mystère,

ne vient qu'après l'apparition de l'ange,

et son invitation à aller adorer l'enfant

nouveau-né. Alors s'avance le messager
Gratemauvais , personnage grotesque,

qui s'estdéjàmontréquelquefois. Voici ce

qu'il dit en se tournant vers les specta-

teurs :

En mon dorment , hier, je songois

Qu'en la caverne joliz estois

Et demenoie moult grant fesle
;

Jlais chanter me convient de jests

Une chanson trop merveilleuse

Qui au cuer me fui angoiseuse;

Car quant j'ay mangié et beu
,

Je me trouvay trop bien déceu
;

Car a poier il me convient
;

Ke say que mon argent devint;

En ma bourse n'en trouvai point.

Ce meschief me vint mal à point,

Car gaige me convient lessier.

Qui me fist ma jeu abaissier.

Sy prie Diex en bonne espérance

Qu'en la taverne nous doint chevance.

Sy chantons, Becus et Cornus,

Chascun , t& Deum laudamus.

C'est sans doute une chose assez singu-

lière que d'enlendre le farceur, le gra-
cioso de la troupe, entonner le Te Deum
à la fin d'un mystère commencé par un
sermon j mais tel était le caractère du
moyen âge , le plaisant souvent se mêlait

au sermon. ]Ne nous en scandalisons

point - le mal est moins dans la plaisan-

terie que dans l'intention de celui qui

plaisante. Le moyen âge était d'autant

plus libre dans ses jeux
,
qu'il était plus

simple. De nos jours, nous prenons trop

souvent la bégueulerie pour de la pudeur

et la pruderie pour de la vertu.

P. DOUHAIRE.
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REVUE.

RECHERCHES SCIENTIFIQUES SUR L'ALGÉRIE.

RÉSULTATS ARCHÉOLOGIQUES DUS AUX DÉCOUVERTES DE L'ARMÉE D'AFRIQUE.

SECOND ARTICLE (1).

Tout ce qui s'accomplit ou se pré-

pare pour l'Algérie doit se considérer

désormais au point de vue de la ques-

tion d'Orient, immense question qui do-

mine l'avenir de l'Europe , et dont le dé-

nouement approche avec une effrayante

rapidité. On dirait un fruit déjà prêt à

cueillir, une moisson qui mûrit sous un
ciel de feu. Or, plus sont vives les crain-

tes qu'inspire au statu quo de rOccident

la péripétie du grand drame oriental,

plus la solution de ce problème est im-

minente , et plus il importe à la France

de tenir ferme sur le continent africain
,

d'où elle pourra exercer sur les races

musulmanes une action toute puissante.

Successeurs des Romains qui mirent tous

leurs soins à faire de l'Afrique une nou-

velle Italie, nous devons en faire à notre

tour une France nouvelle en y transpor-

tant successivement tous les germes de

notre civilisation , en y multipliant les

points de contact avec les indigènes, en

leur faisant accepter par tous les degrés

d'initiation que comporte la prudence,

nos croyances, nos mœurs, nos institu-

tions, notre industrie et notre science.

C'est de l'Algérie dans ses rapports

avec la science et ses applications qu'il

nous semble opportun de s'occuper, car

ce point de vue assez négligé jusqu'à ce

jour, n'avait sans doute disparu que de-

vant la gravité des circonstances. Celte

question qu'un système exclusif d'agita-

(1) Voir le 1" arl., n" 31, p. 204.

tion guerroyante aurait à jamais rendu

inapplicable , se trouve du moins prépa-

rée par la politique nouvelle qui, même
en faisant la guerre, ne perd pas de vue

qu'il faut amortir toute espèce d'hosti-

lité avec les indigènes, et qu'une relation

amicale entretenue avec eux est toujours

un avantage obtenu par notre civilisa-

tion. Le gouvernement lui-même a com-
pris enfin ce qu'il y avait à faire sous le

rapport scientifique ; suivons-le, encou-

rageons-le dans cetîe voie, car par l'en-

voi d'une commission composée d'hom-

mes recommandables et destinée à la

description historique et naturelle de

l'Algérie, il demande aujourd'hui à la

science de concourir au progrès de notre

établissement, et comprend combien ses

lumières peuvent l'aider à résoudre les

difficultés qui pourraient y surgir plus

tard par contre-coup des événemens du

dehors. Tel est le sujet de ce second

article; nous nous occuperons plus tard

de l'Algérie sous un autre point de vue

,

et tâcherons d'apprécier la colonisation

sous le rapport religieux.

Antécédens de la question d'Alger.

La question d'Alger et de l'Afrique

n'est que la question même de l'Orient

rapprochée de notre territoire et de tous

nos intérêts nationaux, et sous quelque

point de vue qu'on veuille l'étudier, la
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conquête de l'Egypte par l'armée fran-

çaise doit être le point de départ de son

examen. C'est en effet depuis cette expé-

dition à jamais glorieuse pour la France
que nos intérêts et ceux de l'Europe , si

long-temps fixés sur l'Océan par la fer-

veur des idées américaines, ont repris

leur cours sur la Méditerranée pour ga-

gner les régions de l'Asie. Après avoir

affranchi le JNouveau-Monde, nous fîmes

voile vers l'ancien, et celui-ci remis dans

la balance politique, servit de contre-

poids à l'émancipation que nous avions

donnée aux États-Unis. C'est alors que

rendant à la civilisation ses premières

voies maritimes et commerciales, nous

combattîmes pour lui assurer au dehors

son libre et complet développement.
Aujourd'hui nous avons à poursuivre

les mêmes destinées, car le déplacement

de l'équilibre oriental s'accomplit en-

core par nos mains. L'Algérie a remplacé

l'Egypte , et la science débarquée après

la victoire sur les bords de l'Afrique sep-

tentrionale, demande à les reconquérir

à son tour. Ces prétentions de la science

ne sont d'ailleurs pas nouvelles chez

nous. A toutes les belles époques de nos

annales , elle a voulu sa part de domina-

tion , et c'est au nom des services qu'elle

a rendus, au nom de ceux qu'elle peut

rendre encore
,

qu'elle réclame main-

tenant l'influence légitime qui lui est

due.

On sait l'utile concours qu'elle a prêté

à la plus chevaleresque expédition des

temps modernes. L'alliance si difficile

de l'Orient et de l'Occident, que la guerre

et le commerce n'avaient qu'imparfaite-

ment réalisée au moyen âge, fut alors

renouvelée par le génie d'un homme et

la bravoure intelligente de nos soldats.

Le isil revit les descendans des croisés

de saint Louis, et une merveilleuse épo-

pée fut mise en action au pied des pyra-

mides, sur les ruines de Thèbes et dans

les champs de la Palestine : spectacle

vraiment homérique que le poète anti-

que pouvait nous envier; drame à double

face écrit à la fois avec l'épée de nos bra-

ves et la plume de nos savans ; admirable

conquête où, à l'exemple du chef, cha-

cun aimait à moissonner tour à tour

pour la gloire et pour la science.

Tandis que nos guerriers pénétraient

avec audace dans les déserts, et, bravant

des périls nouveaux, allaient réveiller

les vieux échos de la Haute-Egypte et du

Mont-Thabor, nos érudits s'élançaient

dans l'histoire avec non moins de cou-

rage et de patience, et, aguerris contre

les énigmes des sphinx, allaient sonder

toutes les profondeurs d'un passé mysté-

rieux. Ceux-ci remontaient le fleuve des

âges comme les autres celui du INil, et,

tandis que ces derniers envahissaient

l'espace, les premiers faisaient la con-

quête des temps inconnus, restituaient

l'antiquité la plus reculée, et rendaient

quarante siècles contemporains de nos

exploits. En même temps ils apportaient

toute leur ardeur à l'étude des produc-

tions naturelles de la nouvelle colonie, et

sa constitution physique , son climat, sa

zoologie, sa botanique, sa minéralogie

devenaient l'objet de leurs recherches

spéciales. Sous la protection de nos ar-

mes , ils s'occupèrent de l'état présent de

1 Egypte, comme de son passé. < Il ne se

faisait aucune reconnaissance mililaire

qu'un ou plusieurs membres des com-
missions savantes ne s'empressassent d'y

concourir, afin de tenter quelques dé-

couvertes utiles. L'inspection des côtes

et des déserts voisins, les expéditions

éloignées, les marches des détachemens,

les négociations ou les combats avec les

tribus errantes , les opérations adminis-

tratives , tout devint l'occasion ou le but

de nouvelles découvertes (1). j C'est ainsi

que la science se fit compagne et auxi-

liaire de cette mémorable expédition.

L'Académie du Caire, ou l'Institut

d'Egypte, établi à l'imitation de celui

de France, fut le corps d'armée organisé

pour prendre possession de tant de ri-

chesses historiques et naturelles que re-

celait la vieille terre des Pharaons. Il

devait en échange lui communiquerions
les germes de la civilisation chrétienne,

et amener sur les bords du ]Nil les scien-

ces, les lettres et les arts si long-temps

exilés de leur première patrie.

Ce retour inattendu de l'Europe mo-
derne vers le monde antique et les avan-

tages mutuels qui devaient consacrer

leur alliance, furent l'œuvre d'un homme

(1) Voyez l'inlroduction de la Description de

l'Êgyple.
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qui se préparait à fonder un empire par

la fondation d'une colonie. Ces deux f^en-

res d'établissemens ne sont-ils pas en effet

de même nature? Bien qu'ils diffèrent

par leur étendue, l'un et l'autre récla-

ment un génie complet, également ca-

pable de s'appliquer à la guerre et à la

politique, aux lois et aux sciences. Aussi

le réorganisateur de la France se révélait

tout entier dans celui de l'Egypte, comme
le vainqueur de l'Europe s'était déjà fait

pressentir dans celui de l'Italie; et, à

l'exemple du général Bonaparte, géné-

raux et officiers, tous pénétrés d'un es-

prit investigateur, s'empressaient de con-

courir aux découvertes que sa présence

ou ses ordres savaient si bien encourager
et suggérer.

C'est alors , au milieu de l'étonnement

et de l'admiration de l'Europe , au mi-
lieu de la reconnaissance universelle,

que se fit remarquer cette alliance émi-
nemment française, des lettres et des ar-

mes ; cette confraternité sublime de la

science et de la gloire où les hommes
d'étude et deguerre allaient, à travers des

périls partagés, et forts d'une commune
sympathie, vers des conquêtes qu'ils ai-

maient à rendre communes; car chacun
aimait tour à tour à se faire soldat et

savant, et plusieurs généraux, ingé-

nieurs et officiers remplirent avec succès

ces deux rôles également patriotiques.

Qu'elle était belle celte expédition d'E-

gypte où tant de braves consacraient aux
progrès des sciences les loisirs de la

guerre, et, dans l'attente de nouveaux
combats, tenaient leur esprit en activité

et leur corps alerte et dispos par le

charme de l'étude, par la possession des

jouissances intellectuelles! Aussi ne faut-

il point s'étonner si leur expédition fut

éminemment civilisatrice et s'il se forma
parmi eux tant d'hommes remarquables,

destinés bientôt à prendre part à la fon-

dation d'un empire et au gouvernement
de l'Europe. C'est alors qu'on les vit

écrire des mémoires sur la géographie

ancienne et moderne des pays conquis,

sur la condition politique et sociale des

habitans, sur les ressources que la terre

pouvait leur fournir, et sur le moyen de

les multiplier au profit des indigènes et

des colons français. Ainsi nos guerriers

apportèrent leur part de science à la cé-

lèbre collection de l'Académie du Caire

,

impérissable monument d'une héroïque

et aventureuse conquête, qui aujour-

d'hui moins que jamais serait perdu pour

notre civilisation , si dans la question de

l'Orient et de l'Afrique nous ne savions

rattacher nos intérêts présens aux tradi-

tions de notre passé, aux souvenirs de»

guerres saintes et à celte renommée his-

torique qui a rendu le redoutable nom
des /'>âf/?c.s- synonyme d'Iuiropcen.

C'est grâce, en effet, à tous ces anlé-

cédens dont la chaîne se noue par Riche-

lieu et Louis XIY, depuis les croisades

jusqu'à Napoléon, que l'Egypte est deve-

nue plus que jamais le point d'appui de

notre politique extérieure. Après avoir

rajeuni cette vieille terre, la fortune de

la France y a rencontré une tête intelli-

gente et une forte épée pour continuer

son œuvre , et le restaurateur de la na-

tionalité arabe y concentre aujourd'hui

sur la grande route de l'Inde toutes les

forces auxiliaires de nos droits à la pré-

pondérance de la Méditerranée. Ainsi se

développent les germes que nous avons

semés; et notre soleil est le seul qui

puisse mûrir leurs fruits, car, selon l'ex-

pression de Mehemet-Ali, « c'est la

France qui renferme toutes les perfec-

tions et envoie la lumière en tous

lieux (I). »

Maintenant, dans l'attente des grands

événemens qui se préparent, une extré-

mité de la mer intérieure se trouve aux

mains de notre fidèle allié, et nous te-

nons l'autre resserrée entre deux rivages

que leur proximité a faits pour le même
empire. Aussi l'Afrique septentrionale

n'est-elie désormais pour nous qu'une

nouvelle France, comme elle fut jadis

une seconde Italie. C'est une extension

du sol national, et pour chacune de

nos villes méridionales, c'est encore un

faubourg qui lui a été donné sur l'autre

bord. Tel est le point de départ d'une

carrière immense. C'est à la fournir glo-

rieusement que notre pays doit employer

ses facultés inépuisables et ses ressour-

ces infinies, l'intelligence du passé qu'il

a trouvée dans la science, et l'instinct

de l'avenir qu'il puise dans le sentiment

de son pouvoir.

(1) Lettre de MeLemel-Ali au docteur Pariset.
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Conquête de PAlgérie par la science.

Depuis dix ans, une conquête moins
brillante que celle de l'Egypte, mais non
moins profitable à la civilisation, nous
a de nouveau livré l'Afrique avec ses

productions naturelles et toutes les ri-

chesses de son passé. La France a noble-

ment vengé le monde chrétien des lon-

gues humiliations de la barbarie , et des

tributs honteux qu'il payait naguère à

quelque pirates de la Régence d'Alger.

Cesécumeurs de mer, dont l'aristocratie

guerrière avait été fondée à l'imitation

des chevaliers de Malte qu'elle devait

combattre, étaient jadis à ces derniers

ce que le mahométisme est encore à la

civilisation chrétienne; aussi ne faut-il

pas s'étonner qu'ils aient cédé tout à

coup à l'habileté de nos marins et à la

valeur de nos soldats. Deux cents lieues

de côtes inhospitalières furent aussitôt

rendues à la marine et au commerce de
l'Europe, rendues en même temps à la

science qui en tressaillit de joie comme
à la découverte d'un nouveau monde.

Ainsi l'Afrique est redevenue le patri-

moine de la civilisation comme à l'épo-

que mémorable de l'expédition d'Egypte
;

mais cette fois nous la dominons en face,

et en faisons bien moins une colonie

qu'un développement de notre nationa-

lité. Voilà ce qui en assure à jamais la

possession non seulement à notre armée
et à nos colons, mais à tous les explo-

rateurs patiens, à tous les libres cher-

cheurs des connaissances humaines ; et

déjà le géologue l'interroge sur ses cou-

ches terrestres, et lui demande de nou-
velles lumières sur l'histoire de la for-

mation du globe. Le géographe fixe as-

tronomiqueraent les principales posi-

tions de son intérieur et détermine les

distances que devront parcourir nos ar-

mées. Le naturaliste étudie tour à tour

les plantes, les animaux et les races hu-

maines qui occupent le sol ; il recherche
l'origine des diverses populations ka-

byles, maures, arabes, et se demande
d'où peuvent être venues ces tribus par-

ticulières du mont j^lliras ; ces JVeardy
aux cheveux blonds , aux yeux bleus , à

la peau fine et blanche : étrange phéno-
mène sous un ciel brûlant! contraste

singulier avec les hommes de couleur,

et non moins curieux sous le rapport
historique ; car cette race de l'intérieur

se glorifie , au dire de Bruce (1), d'avoir

des chrétiens pour ancêtres.

Tels sont les intérêts divers qui pro-
voquent toutes les curiosités et sollicitent

en même temps l'historien, l'archéolo-

gue, le géographe, quiconque s'attache

à une des mille connaissances qui ont
l'espace et le temps pour objet. Aussi de
tous côtés s'avance-t-on à la découverte
comme si une terre nouvelle était à con-
quérir, et qu'on ne pût y marcher sûre-

ment qu'en suivant, pour les élargir, les

traces des civilisations antérieures. C'est

dans cette sage persuasion que nos offi-

ciers ne dédaignent pas de recueillir dans
leurs marches tous les débris de mosaï-
ques , toutes les médailles , toutes les in-

scriptions, et font souvent des reconnais-

sances périlleuses où, sans descendre de
cheval , ils dessinent les monumens à la

vue des Arabes en vedette, impatiens de
les surprendre. Grâce à leur généreux
amour pour l'antiquité et à la communi-
cation bienveillante de leurs découver-

tes, plusieurs membres de l'Académie

des Inscriptions et Belles-Lettres ont pu
rassembler avec succès les titres perdus
de l'histoire phénicienne et carthagi-

noise , numidique et romaine, et les sou-

venirs non moins inconnus du christia-

nisme et de la domination musulmane.
Enfin d'autres travaux d'une utilité plus

immédiate sur la topographie des pays
parcourus par nos expéditions, sur les

rapports à établir entre les colons et les

indigènes, entre ces derniers et le gou-

vernement de l'Algérie ont notablement

occupé les loisirs de plusieurs officiers

des armes savantes. Des officiers supé-

rieurs ont aussi donné l'exemple , et le

Spectateur Militaire^ les Annales Mari~
tinies ont publié plusieurs écrits qui ne
seraient pas indignes de figurer dans une

collection pareille à celle de l'Académie

du Caire.

Ainsi, comme les vainqueurs de l'E-

gypte, nos guerriers se sont faits les con-

(t) Introduction iu Voyage en Nubie et enÂbyt-

iinie
, p. xixu.
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quérans de la science, et pour le plus

grand honneur de la France, il est arrivé

que le savant qui prenait la plume était

souvent le soldat qui avait le mieux ma-

nié l'épée. La marine et l'armée de terre

comptent un grand nombre d'officiers

distingués dont les recherches sur l'état

de l'Afrique, sur l'archéologie et la géo-

graphie comparée, commencées et pour-

suivies avec calme sous le feu des enne-

mis, nous offrent des résultats double-

ment chers et comme fruit de leur savoir

et comme prix de leur bravoure. C'est

ainsi que les diverses cartes des provin-

ces de la Régence sont dues aux officiers

d'état-major placés sous la direction du

général Pelet (1). M. Bernard, l'un des

meilleurs officiers de notre marine, a de

même exécuté les belles cartes qui com-
posent la description nautique des côtes

de la Régence , et les a motivées et com-
plétées dans un savant ouvrage indis-

pensable à la sûreté de la navigation (2).

M. du Couedic , aujourd'hui lieutenant

de vaisseau, héritier d'un nom cher à

tous nos marins, nous a laissé en manus-

crit son journal maritime d'Alger à Tu-

nis , et les fragmens que nous en pour-

rons publier ne feraient pas moins d'hon-

neur au jeune commandant des trente

matelots de \9. Béarnaise qui, en 1832,

s'emparèrent de Bone par un audacieux

coup de main, et, sous les ordres des ca-

pitaines d'Armandy et Jusouf, rendirent

glorieusement cette ville à la France.

Comment ne pas citer aussi ce jeune co-

lonel que nous aimons tous à nommer
familièrement le brave Lamoricicre?

C'est à lui surtout que M. Genty de Bussy

doit les renseignemens qui ont donné
une valeur spéciale à son ouvrage (3)

,

détails recueillis au milieu d'une guerre

pleine d'aventures , observations faites

(1) Citons encore M. te colonel Lapie , chef de la

section topographique au dépôt de ta guerre, qui

prépare, sous les auspices de M. te marquis de

Forlia,une nouvelle édition des llinérairei anciens.

(2) Cet excellent ouvrage, entrepris par ordre

de M. l'amiral Duperré , a été publié au dépôt gé-

néral de la marine sous le ministère de M. de Rosa-

met , l'aris , 1857.

(3) De VÉtablissement des Français en Afrique,

2 vol. in-8''. — Un autre ouvrage dont les rensei-

gnemens ne sont pas moins utiles est celui de M. Pe-

lissier, capitaine d'état-major, anciea chef au bu-
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en face de l'ennemi, et sur les mœurs,
les ressources , le mode de gouverne-

ment des diverses populations indigènes

qui se partagent le sol de notre conquête.

Le général Buf^eaud, le premier qui ait su

battre Abd-el-Kadcr (1) , a pris la plume
à son tour, et son travail sur les colonies

agricoles et militaires de l'Afrique nous

a paru renfermer, sinon dans ses détails,

du moins dans sa pensée fondamentale,

l'un des premiers secrets de la prospérité

de nos possessions. Enfin chacun sait au-

jourd'hui comment la science et la va-

leur se donnent la main dans la personne

du général Yalée , et président de con-

cert à l'occupation féodale de la pro-

vince de Constantine et à la civilisation

générale de l'Algérie. »

III

Rapports scientifiques du gouvernement avec l'Al-

gérie. — Projets de recherches et de publica-

tions.

Les rapports scientifiques du gouver-

nement avec l'Algérie n'ont pas toujours

mérité les élogesqu'on est heureux de pou-

voir lui donner maintenant. Mais plus

on se trouve disposé à lui rendre justice,

plus il convient aussi de lui rappeler ce

qui a d'abord été de sa part un fâcheux

oubli. Nous savons déjà comment les

désirs de nos braves officiers , tous les

instincts de la bravoure intelligente ten-

dent à joindre les travaux de la paix à

ceux de la guerre, et à mettre leur dou-

ble expérience au service de notre colo-

nie. — Eh bien! pour encourager ce dé-

vouement à l'étude et à la science qui

s'allie si noblement avec le courage,

nos hommes d'État ont-ils employé tous

les moyens à leur disposition? En se

rappelant cet Institut célèbre qui sera

la gloire durable de l'expédition d'E-

gypte, ont-ils mis delà persévérance à

imiter leurs travaux? nous avons déjà

dit que non. Mais heureusement il ne

s'agit plus du passé; confions-nous dans

l'avenir, car la nomination et l'envoi si

reau des Arabes à Alger, et auteur des Annales Al-

gériennes, 2 vol. in-S", ayant pour épigraphe : La

fondation d'une colonie demande plus de sagesse que

de dépenses.

(i) \oyGi: Lettre d'un Lieulitiant de l'armée. ^
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impatiemment attendus d'une commis-

sion scientifique pour l'Algérie nous dé-

dommagent aujourd'liui d'une longue at-

tente. Toutefois, comment ne pas dire

un mot de la négligence, inévitable peut-

être , où la science avait été reléguée?

comment ne pas regretter, par exemple,

que la dernière expédition de Constan-

tine, égale en courage, en patience, en

véritable héroïsme aux plus belles cam-

pagnes de nos armées d'Orient, se soit

montrée dépouillée de tout éclat scienti-

fique, superflu si nécessaire à l'honneur

de nos armes et à celui des siècles civili-

sés (1). Dans nos luttes contre la barbarie,

la guerre peut-elle donc se passer de la

science? et celie-ci n'est-elle point le signe

distinclif de notre supériorité morale
,

sa compagne légitime comme son auxi-

liaire assuré? Hâtons-nous maintenant

de reconnaître ce que le gouvernement

a déjà fait pour consacrer leur alliance.

Son début a été digne de lui , et tout se

prépare enfin pour l'accomplissement

d'une mission dont il importe de rappe-

ler le point de départ, puisqu'elle ne

pouvait mieux commencer.

C'est le 18 novembre 1833 que le duc

de Dalmatie écrivait dans une lettre

adressée à l'Académie des Inscriptions :

t L'occupation de la Régence d'Alger par

(1) Constantine ,
par son emplacement et ses for-

tifications, est un second Gibraltar, disent sir Gran-

ville-Temple et le chevalier Falbe, délégués de la

Société pour VExploitation de Carthage, qui ont

suivi l'armée française... Ailleurs ils ajoutent : « La

4 prise de Constantine a eu un retentissement ini-

« mense dans toute la Barbarie. Jusqu'au dernier

« moment, les Musulmans l'ont crue imprenable.

« C'était la même conviction qu'ils avaient avant la

« prise d'Alger, avec cet argument de plus, que

u Constantine était à l'abri des attaques d'une

« flotte. » [Relation d'une Excursion à Constan-

tine à la suite de Vannée française, première partie

de l'ouvrage Intitulé : Excursion dans l'Afrique

teplrentrionale ,
par les délégués de la Société ela-

llie à Paris pour l' Exploration de Carthage, accom-

pagnée d'inscriptions et de planches en noir et en

couleur, p. (19.)

Dans celle expédition mémorable , une commis-

sion scientifique avait été nommée par le général

Damrémonl et confiée à la direction du général Per-

tésaux-, mais leur mort imprévue la laissa sans di-

rection car le gouvernement central n'y avait pris

aucune part , et ses membres ne songèreat même

pas à se réunir, _

«les troupes françaises, qui a rendu la

«sécurité au commerce de la ftléditerra-

« née et ouvert des voies nouvelles à la

«civilisation européenne, ne doit pas
« rester sans résultat pour la science, et,

cde son côté, la science elle-même peut

«concourir à cette œuvre de civilisation

f qui commence en Afrique sous la pro-

c tection de nos armes. Quelques person-

« nés qui s'occupent avec une attention

«éclairée des affaires d'Alger m'ont si-

«gnalé , et j'ai senti moi-même les avan-

« tages que, sous ce double rapport, pour-

« raient offrir une bonne géographie de
«la Mauritanie sous la civilisation anti-

«que et une histoire de la colonisation

«des Romains dans cette contrée, des

« institutions qu'ils y avaient fondées, des

«rapports qui s'étaient établis entre eux

«et les indigènes.

« Je n'ai pas besoin d'insister sur l'inté-

« rêt scientifique de ces recherches ; celui

«qu'elles auraient pour l'administration

« n'est pas moins évident. Les circonstan-

« ces naturelles qui avaient déterminé les

«Romains à s'étendre dans telle ou telle

«direction, la fertilité respective des

«terres, le cours des rivières, le gise-

« ment des montagnes, les attérages des

«côtes n'ont pas changé; les Kabayles
«d'aujourd'hui ont conservé le type des

« mœurs et du caractère des peuples qui

«habitaient leur pays il y a deux mille

«ans, et il me semble d'une utilité

«réelle d'étudier les circonstances sous

« l'influence desquelles se développa la

«population de certaines villes, de re-

« trouver le tracé des routes antiques, de

«constater par la viabilité passée des ri-

«vières aujourd'hui obstruées, et la salu-

«brilé des contrées que nous trouvons

«inhabitables, la possibilité qu'il y au-

«rait de se replacer dans des conditions

« également favorables. »

Cette lettre du vieux maréchal, dépo-

sitaire des traditions scientifiques dont

l'empire, à l'exemple de l'ancienne mo-
narchie, avait fait un des plus beaux
fleurons de sa couronne, réveilla les

souvenirs de l'Institut d'Egypte, et cha-

cun fut dans l'attente de l'application

nouvelle qui s'offrait si naturellement

pour la colonisation de l'Algérie; déjà

même le gouvernement faisait explorer

les côle» occupées par nos troupes i et
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les travaux des officiers d'état-major et

des ingénieurs géographes de l'armée de

terre et de la marine commençaient à

jeter quelque lumière sur les points ob-

scurs de la carte, et sur l'hydrographie

et le climat si peu connu du littoral de la

régence. Aussi l'Académie des Inscrip-

tions s'enipressa-t-elle de répondre à l'il-

lustre maréchal ,
qui présidait alors le

conseil des ministres; elle lut heureuse

de s'associer aux efforts du gouverne-

ment dans l'accomplissement d'une œu-
vre qui devait attacher nne gloire de

plus à la conquête d'Alger, et, compre-
nant l'importance des services qu'elle

pouvait rendre au pays, elle nomma une

commission (I), qui, par l'organe de

M. le baron Walckenaer, présenta, en

janvier 1834, un programme de toutes

les recherches propres à éclairer l'his-

toire de la colonisation romaine dans

toute l'Afrique septentrionale. L'Acadé-

mie, remarquant toutefois les liens inti-

mes et nécessaires de cette période histo-

rique avec celles qui l'avaient précédée
ou qui l'avaient suivie, et convaincue de
l'impossibilité de scinder ces diverses

époques, exprima le désir d'étendre à

chacune d'elles le cadre des investiga-

tions proposées; elle fit plus, elle dé-

montra que ces recherches ne pouvaient

être entièrement séparées de celles qui

concernaient l'Egypte et l'Espagne; car

cette Afrique où nous avons mis le pied,

était le théâtre, «où l'Orient et l'Occident

€ avaient lutté l'un contre l'autre, et où
« des races d'hommes, si différentes par

f leur origine , leur religion , leurs habi-

I tudes et leur langage, s'étaient trou-

« vées en contact et ballolées les unes

I par les autres dans les mêmes révolu-

f tions. Combien cette histoire intéres-

« sanle devait être plus féconde en résul-

I tats utiles que l'histoire obscure et

( fragmentaire de la civilisation romaine

< en Afrique! t

L'Académie prouvait donc, par l'or-

gane de son savant rapporteur, que le

secret des questions relatives à notre éta-

blissement dans l'Algérie résidait surtout

dans l'étude de leurs antécédens hislori-

(1) Composée de MM. Naudet , Raoul-Rochette

,

El. Quatremére , Dureau de la Maile , Jomard et

W«Kk«aaer> rappgrleur.

ques, et que la solution des difficultés

serait nécessairement imparfaite ou nulle

si on bornait les recherches à la seule

période indiquée; car «par là, disait-

« elle, ne serait pas résolu l'important
I problème que M. le minisire a si bien
« formulé, et qui renferme en deux li-

• gnes tous les résultats pratiques que
« l'administration désire obtenir de l'é-

i tude des siècles passés, résultats qui

( indiqueraient comment un peuple mo-
I derne et conquérant de ces contrées
I pourrait se replacer dans des condi-

< tions de prospérité, non pas sembla-

< blés, si cela ne se peut, mais aussi fa-

« vorables aux développemens des ri-

f chesses et de la population que celles

f qui ont existé autrefois, t

C'est ainsi que l'Académie comprit la

portée des paroles dictées à l'illustre ma-
réchal par une pensée nationale jalouse

de la prospérité de notre colonie; elle

interpréta sa lettre dans le sens le plus

large, et présenta un plan complet de
recherches qui se trouvent résumées
dans ces paroles du savant rapporteur :

« Il faut, dit-il, n'exclure aucune con-
trée dans les recherches qui sont à
faire dans l'Afrique septentrionale, les

diriger à la fois sur tous les points et

sur toutes les époques, mais s'attacher

principalement à ce qui concerne les

régences d'Alger et de Tunis; recher-

cher les causes de la prospérité de ces

régions dans les temps anciens, et de
leur décadence dans les temps moder-
nes; réunir dans un recueil, où elles

seront gravées et expliquées, les ins-

criptions et les monnaies puniques,

grecques, romaines, et toutes les anti-

quités trouvées jusqu'à ce jour dans la

Cyrénaïque, la Zengitane, la Bysacène

et la Mauritanie ; envoyer dans ces con-

trées des archéologues et des artistes

munis des instructions de l'Académie,

pour recueillir, dessiner et décrire

tous les monumens qui s'y trouvent

encore; s'en procurer le plus grand

nombre pour enrichir nos collections;

procéder à des opérations géodésiques

partout où l'on pourra le faire avec

sûreté; mais envoyer aussi des ingé-

nieurs géographes ou des voyageurs

habitués à dessiner la carte, et à me-
surer le sol et la direction des routes
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qu'ils parcourent, à l'aide d'une bous-

sole de poche; les pourvoir d'instruc-

tions sur les pays qu'ils doivent visiter,

sur la manière uniforme dont ils doi-

vent écrire les noms de lieux et les

renseignemens qu'ils ont à se procurer;

dresser, avec tous ces matériaux, une
carte de l'Afrique septentrionale; réta-

blir ainsi dans toute son exactitude la

géographie ancienne de ces contrées,

et , au moyen du tracé des routes anti-

ques, perfectionner et coordonnerdans
un ensemble régulier tous les maté-

riaux acquis sur la géographie mo-
derne; livrer à l'impression, avec tra-

duction et commentaires , tous les tex-

tes des anciens relatifs à la géographie

ou à la description de ces contrées et

de leurs monumens; réunir le plus

grand nombre de manuscrits orientaux

sur l'Afrique septentrionale; publier

dès à présent les textes, ceux de Léon
l'Africain et de Marmol, ceux des prin-

cipaux historiens et géographes arabes

qui parlent de ces contrées, tels que

Nowairi, le Kartas, Ebn-Kaldoun, et

des extraits d'Edrisi, d'Aboul-Féda

,

d'Ibn-el-Ouardi, d'Ibn-Balouta , et les

extraits d'alliance avec les puissances

européennes; et entîn répandre parmi

tous les Français qui sont en Afrique

le dictionnaire de la langue berbère de

Venturc , et tous ceux qu'on pourrait

se procurer des divers dialectes et lan-

gues vulgaires de l'Afrique septentrio-

nale. >

Tel est le plan de recherches et de pu-

blications que l'Académie conçut pour

répondre aux désirs de l'illustre maré-

chal. Interprétant comme lui les tradi-

tions scientifiques qui, depuis LouisXIV,

avaient été suivies, môme au milieu des

plus terribles commotions politiques,

elle se rappela les travaux de nos ma-

rins, de nos naturalistes, exécutés aux

frais du gouvernement, sur toutes les

côtes de la mer atlantique et dans l'inté-

rieur de l'Amérique, de l'Afrique, de

l'Inde, ou bien dans ce troisième monde
surnommé l'Océanie, où nous ne possé-

dons pas un pouce de terre, mais dont

nous sommes pourtant les plus intelli-

gens investigateurs; travaux somptueux

entrepris et poursuivis au loin pour le

?eul honneur de la France , et d'autant

plus dignes d'exciter une ardeur pareille

pour le monument qu'attend encore une
conquête non moins utile que glorieuse.

C'est dans cette profonde conviction des

avantages de tous genres et de l'honneur

qui devaient résulter du travail demandé
pour l'Algérie, que l'Académie des In-

scriptions insista avec un noble senti-

ment de patriotisme sur les œuvres qui

devaient servir à la fois de modèle et de
préparation, et dont la France seule,

parmi les nations modernes, avait eu la

gloire de venir à bout.

« Il existait sur la Méditerranée, dit

« alors M. le baron de Walckenaer, un
« grand nombre de plans de détails. Les
« opérations des Anglais, dirigées par le

I capitaine Smith, avaient complété la

« délimitation d'une grande partie de
« ses côtes; mais tous ces résultats man-
« quaient d'ensemble; et de toutes les

< mers, la plus anciennement connue,
< la Méditerranée était celle qui présen-

i lait sur nos cartes, dans sa configura-

« tion générale , le plus d'erreurs graves.

« Trois ans de travaux, exécutés avec

« une admirable perspicacité par la ma-
« rine française , ont suffi pour les faire

« disparaître.

c De toutes les contrées, la plus an-

€ ciennement civilisée , celle qui est la

« plus intéressante à étudier pour l'éru-

< dit et le philosophe, l'Egypte a été

ï mesurée, décrite, dessinée par des

« Français, et la France a continué la

a publication de leurs œuvres lorsqu'elle

« était obligée de racheter son indépen-

€ dance au prix de tout l'or dont elle

« pouvait disposer.

< Un nouveau bouleversement dans

« l'État, l'exil même de celui qui les

i avait ordonnés, n'ont pas arrêté un in-

f stant les pénibles labeurs et les coura-

i geuses recherches des ingénieurs géo-

« graphes, des naturalistes, des archéo-

« logues, qui, à l'aide de notre armée,
i et autant que l'a pu permettre la briè-

I vêlé de leur séjour, ont exploré et dé-

fi crit le sol de la Grèce antique. L'his-

I loire de ces grands travaux et celle de
« beaucoup d'autres (tels que la mesure
< des degrés terrestres, la grande carte

I de France , et ceux enfin qui s'exécu-

« tent dans le sein même de l'Académie,

« dont le plus important se poursuit con-
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stamment depuis un siècle (1), prou-
vent que, dans notre pays, lorsqu'une

entreprise scientifique
, qui intéresse à

la fois la science et l'État , et ajoute un
nouvel éclat à l'auréole nationale, a

été conçue et commencée par un ad-

ministrateur, elle se continue jusqu'à

ce qu'elle ait été achevée, malgré les

changemens de règne, malgré les

grandes agitations de la guerre et les

révolutions des empires....»

Ainsi commence le rapport :

€ La Méditerranée dessinée, la Grèce
et l'Egypte décrites, la topographie du
sol de la France et l'hydrographie de
ses côtes atteignant chaque jour, par

des opérations poursuivies avec acti-

vité et à grands frais , un degré de per-

fection qui pourra être imité chez

d'autres nations, mais difficilement

surpassé, que reste-t-il de mieux à

faire que de conduire le flambeau de la

science dans ces contrées de l'Afrique

qui font en quelque sorte suite à

l'Egypte, et qui, placées en face de

nos rivages, contribuent si puissam-

ment à enrichir par le commerce nos

provinces méridionales? Nous n'au-

rions pas à Alger un seul bataillon,

nous ne posséderions pas en Afrique un
seul fort, qu'il serait encore pour nous

d'une immense importance de bien

connaître la géographie, les produc-

tions, les habitans, l'histoire ancienne

et moderne du Maghreb. Ces nouvelles

conquêtes de la science seraient pour

la France, non pas seulement une

nouvelle source de gloire et de renom-
mée, mais de prospérité et de ri-

chesse (2). I

Combien ces réflexions acquièrent plus

de force depuis que , devenus maîtres de

Constant ine, nous possédons non seule-

ment les côtes de l'Algérie, mais la clef

de l'intérieur, et tenons sous la main le

plateau de la fertile INumidie et la route

des plus riches caravanes !

Toutefois, le germe que M. le maré-

chal Soult avait semé n'a point été perdu

après sa retraite : il fut un instant ra-

nimé sous le ministère du duc de Tré-

vise, qui, le 22 janvier 1835, écrivit à

(1) Le Recueil des Historiem de France.

(2) Pages S et 6 du rapport.

T«M» W. — »» 35. 1U40.

son tour à l'Académie des Inscriptions,
et l'invitant « à ne pas borner exclusive-
« ment ses recherches à l'c-poque de la

« domination romaine en Afrique, lui

t rappela de quelle importance il était à.

< la fois pour la science et l'adniinistra-

(i tion d'étudier également tout ce qui
< se rapporte à l'établissement des Ara-
i bes en Afrique et des Turcs sur les

« côtes d'Alger. » Cette lettre
, en

adoptant le plan complet de recherches

déj,^ proposé par l'Académie, la préve-

nait, toutefois, que le gouvernement
était encore privé des ressources propres

à le mettre à exécution ; mais cet obstacle

n'arrêta pas l'Académie, toujours em-
pressée de satisfaire et quelquefois de
provoquer les invitations du gouverne-

ment favorables à la science. Elle adjoi-

gnit, dans ce but, à une première com-
mission, composée, pour l'étude de la

période romaine, de jMM. Walckenaer,

Hase et Bureau de La Malle, deux de ses

membres spécialement versés dans la

connaissance de la langue et de l'histoire

des Arabes, MM. Etienne Quatremére et

Amédée Jaubert, qui ont été chargés des

travaux relatifs à l'établissement du ma-
hométisme dans la partie septentrionale

de l'Afrique.

Nous apprécierons plus tard les ou-

vrages et les mémoires publiés par cha-

cun de ces érudits dont le nom est si re-

commandable dans le monde savant; cet

examen particulier se présentera succes-

sivement dans les chapitres consacrés

aux progrès des études géographiques,

historiques et archéologiques sur l'Algé-

rie. Poursuivons, quant à présent, l'in-

dication générale des recherches proje-

tées.

Les rapports du gouvernement avec

l'Académie des Inscriptions en restèrent

aux termes indiqués jusqu'après la se-

conde expédition de Constantine, dont

le glorieux dénoûraent fut le signal de la

reprise des travaux scientifiques. Sitôt la

paix revenue, nos braves officiers, dont

la guerre n'absorbait plus les loisirs, re-

vinrent à leurs premières études; le gé-

néral Bernard, ministre de la guerre,

envoya de nouveaux ingénieurs géogra-

phes dans la régence, et songeant à re-

prendre, pour l'élargir, la voie déjà ou-

verte aux progrès de notre colonie sous
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le ministère du maréchal Soult, il prit

les moyens d'obtenir d'une réunion de

savans et d'artistes une description com-
plète de cette contrée. Il écrivit donc à

l'Académie des Inscriptions et à celle des

Sciences, et leur demanda, non pas de

nouveaux ouvrages pour éclairer par les

antécédens de l'histoire les diflicuités

de l'occupation présente, mais un pro-

gramme et un projet d'itinéraire pour
guider les membres de la commission
qui « serait envoyée dans nos possessions

d'Afrique, alin de rechercher dans toutes

les parties accessibles du pays, et réunir

tout ce qui peut intéresser l'histoire et

la géographie de la contrée, l'industrie,

les sciences et les arts. Jusqu'ici, disait-

Il, le caractère de notre établissement,

presque exclusivement militaire, n'a

guère permis de s'occuper des intérêts

de la science; mais le moment est arrivé

de répondre au vœu exprimé à plusieurs

reprises par l'Institut, i

Cette commission, destinée à l'explo-

ration d'un sol devenu national , devait

être naturellement plus importante que
celle de l'expédition de Morée. Celle-ci

fut pourtant célèbre dans l'histoire des

sciences physiques par les travaux de

M. Bory de Saint-Vincent, et dans l'his-

toire de l'art par la découverte du fa-

meux temple de Jupiter olympien (1) :

c'est ainsi qu'elle compléta dignement
l'œuvre de notre armée libératrice. Mais

le rôle de la commission nouvelle était

déterminé par le but actuel de nos ar-

mes, et il s'agissait pour elle de partici-

per à des travaux de conquête, de colo-

nisation et d'établissement : aussi son

plan de recherches devait-il être beau-

coup plus étendu pour qu'il sortit de ses

travaux un monument pareil à celui de
l'expédition d'Egypte, c'est-à-dire une
description physique et historique de
l'Algérie, ou plutôt de toute la portion

de l'Afrique septentrionale destinée à

devenir française.

Explorer le grand Atlas et la région

qui s'étend entre cette chaîne de monta-
gnes et la Méditerranée, depuis les con-

(1) Voir l'ouvrage de l'expédition de Morée (sec-

tion des Beaux-Arts, dirigée par M. Blouet) , et le

rapport de M. Raoul-Rochette, lu au nom de rinsli-

tul dans la séance publique du 50 avril iSSl,

fins du Maroc jusqu'aux frontières de la

régence de Tunis; étudier et connaître à

fond ces contrées dont l'état présent

semble rajeunir pour nous les vieux sou-

venirs et la fécondité native, et où il se-

rait aussi glorieux qu'utile pour la

France de fixer les notions de l'histoire

et de la géographie , des arts et des

sciences naturelles; tel devait être l'objet

de la commission, et c'est pour faciliter

des travaux si divers que le ministre de

la guerre consulta également l'Académie

des Sciences et celle des Inscriptions et

Belles-Lettres.

Le nouveau rapport (1) que cette Aca-

démie publia pour répondre à la de-

mande ministérielle, a été imprimé, en
1838 , avec celui de M. Walckenaer. Ces

deux recueils d'instructions déterminent

aujourd'hui l'état des progrès de la

science sur l'Algérie et l'impulsion nou-

velle qu'il importe de lui communiquer;
signalant sous des points de vue divers

tous les travaux qui sont à continuer ou
à entreprendre sur l'Afrique septentrio-

nale, ils sont inséparables l'un de l'au-

tre, et, concourant au même but, ils se

complètent mutuellement : ce que le

premier fait de préférence pour les étu-

des géographiques et historiques, le se-

cond le fait avec la môme prédilection

pour l'archéologie. Celui-ci a été rédigé

par M. Raoul-Rochette, et en partie par

M. Hase : or, on connaît comment ces

maîtres de la science savent contrôler,

par les monumens, les conjectures et les

assertions des historiens et des géogra-

phes ; comment ils font entrer dans l'ap-

préciation du passé tous les vestiges qui

en restent, et qui en donnent souvent

avec tant de justesse les véritables pro-

portions. Ce dernier rapport recom-
mande donc particulièrement i l'examen
tt des localités où il existe des monu-
« mens d'un ordre et d'une importance
€ qui font supposer qu'il y eut autrefois

(i un siège de civilisation riche et puis-

€ santé, et qui permettent d'espérer, à

< la suite d'explorations plus attentives,

« des découvertes encore plus précieuses

( pour la science, et capables d'être rat-

(l) La commission de l'Académie était composée

de MM. Raoul-Rochette, Uase, rapporteurs ; Jomard,

Aut. Jaubsn» Walckejtaçr» Duieau de Ui Jttalie.
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f tachées à un même ordre d'idées ^6oé-

< raies, à un syslènie d'histoire el de
« géographie, »

Les liens qui unissent l'archéologie h

ces deux sciences avaient été signalés

par l'Académie dans son dernier rap-

port, et nous empruntons à celui-ci l'ex-

trait suivant, où M. Raoul-Rochette ré-

sumait à l'avance les dernières instruc-

tions adressées au ministre de la guerre

pour la commission scientifique.

« Les antiquités de la province ro-

t maine d'Afrique n'ont pas encore été

« étudiées dans leur ensemble. Ce tra-

€ vail, important et neuf, ne saurait

« manquer de procurer des résultats qu'il

« serait, maintenant plus que jamais,

< intéressant de rechercher et possible

< d'obtenir.

« Ces antiquités pourraient êle rangées

« en trois classes principales :

< 1" Les ruines des monumens publics,

t voies, ponts, aqueducs, thermes, porii-

« ques , arcs de triomphe, temples, théâ-

< très, amphithéâtres, tombeaux. Ces
i ruines, comparées dans leur gisement
< actuel avec les notions fournies par les

u itinéraires anciens
,
par les géographes

i et par les écrivains ecclésiastiques des

* quatre premiers siècles de l'Eglise, no-

i tions recueillies déjà en grande partie,

« surtout pour ce qui concerne l'histoire

< ecclésiastique de cette époque , dans

t VAfrica christiana de Morcelli , offri-

c raient, sans contredit, un tableau ins-

« tructif , en même temps que des lu-

< mières positives sur la manière dont

< étaient distribuées les populations an-

« tiques de ces contrées.

I T Les inscriptions recueillies dans la

< régence d'Alger, dans la Cyrénaïque et

« dans le royaume de Tunis, n'ont pas

< encore été l'objet d'un travail critique.

i Ces inscriptions
,
presque toutes de

« l'époque romaine impériale, font con-
f naître des travaux publics exécutés

€ sous l'autorité des proconsuls , des

€ propréleurs et d'autres magistrats ro-

i mains et par les soins des magistratu-

« res locales ; et môme des incriptions sé-

« pulcrales, qui sont, ici comme ailleurs,

< les plus nombreuses, ne laissent pas

< d'offrir quelque intérêt , surtout celles

« qui appartiennent à des membres de la

c milice romaine répandus sur les divers

« points de la Kumidie et de la Tingi-
< lane. Il y aurait donc des notions cu-
i rieuses , neuves et utiles à tirer d'un
i examen complet de toutes ces inscrip-

i tions.

< 3° Les médailles offriraient les mêmes
I motifs d'intérêt. La question des mon-
« naies de Carthage mériterait d'être à

« elle seule l'objet d'un travail particu-

« lier , non seulement pour l'époque pu-

« nique , mais encore pour l'époque ro-

« maine impériale, où il existe une série

« de pièces incertaines
,
qu'il ne me pa-

< raît pas impossible, dans l'état actuel

« des connaissancesnumismatiques, d'ar-

I river à classer définitivement. Les titres

< des magistratures romaines qui se trou-

< vent sur d'autres monnaies de la Tin-

i gitane; ceux des villes qualifiées Li-

i bera ou Municipiuni liherum, combinés
t avec les notions

,
procureraient des

< renseignemens positifs sur l'adminis-

f tration publique de ces villes, et, indé-

< pendamment de l'intérêt de ces résul-

« tats généraux , la science y gagnerait

< encore la solution de plusieurs ques-

« tions particulières, j

En résumé, la distribution des popula-

tions romaines dans ces contrées , les

travaux publics exécutés par les autori-

tés militaires ou municipales , et l'orga-

nisation des municipalités, c'est-à-dire,

les trois questions dont les conséquences

pratiques ont le plus d'importance pour
nous, doivent être résolues par ces re-

cherches archéologiques. Aussi ne faut-il

pas s'étonner si tous les monumens de

l'Algérie, portant l'empreinte des temp
éloignés, paraissaient à M. Raoul Ro-

chette des objets également dignes de

méditation; car chacun d'eux, nous ré-

vélant toujours quelque circonstance

inconnue des institutions primitives,

nous donne le secret de leurs transfor-

mations, et avec lui la clef des institu-

tions modernes, le lien de deux sociétés

en apparence les plus dissemblables. Tel

est le mérite de l'archéologie , c'est-à-

dire , de l'histoire expliquée par les mo-
numens. C'est elle qui donne la vie et la

réalité aux peuples dont les annales sont

perdues, dont il reste à peine un .sou-

venir écrit.

Toutefois, le dernier rapport de l'Aca-

démie des Inscriptions, quoique particu-
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lièrement consacré à cette branche de
la science, ne pouvait négliger les au-
tres. C'est ainsi qu'il recommande à l'at-

tention des membres de l'expédition

scientifique d'acquérir des notions nou-
velles sur les mœurs, les traditions et en
particulier les langues des Berbères , des

Morabis, etc.; d'étudier avec soin la di-

vision ethnographique du pays, c'est-à-

dire , la distinction et le dénombrement
des races diverses qui habitent, soit l'At-

las, soit les régions cis et transatlanti-

ques; d'examiner les restes de la popula-
tion vandale agglomérée aux environs de
Constantine; d'interroger les hommes
que le commerce amène périodiquement,
afin de recueillir toutes les lignes itiné-

raires du désert, qui sont incontestable-

ment plus nombreuses qu'on ne pense.

Enfin, relativement à la géographie an-
cienne , il importe de rechercher toutes

les stations des caravanes qui, partant
de l'Egypte, se rendaient jusqu'aux rives

de l'Océan, et rencontraient, de dix en
dix jours, des collines de sel d'où jaillis-

sait de l'eau douce j car étendre ainsi la

sphère des connaissances géographiques
dans les nouvelles possessions françaises,

a ce n'est pas seulement, dit M. Hase,
< multiplier les chances de la prospérité

« nationale; c'est frayer les routes de la

t civilisation, et préparer, même hors
f les limites de l'Algérie, le triomphe
< universel de l'humanité. >

Telles sont les idées dominantes dans
ce dernier rapport, oii, comme dans le

premier, l'Académie des Inscriptions

allie noblement les inspirations de la

science à l'amour du pays et au senti-

ment des intérêts les plus généraux et les

plus sacrés.

L'Académie des Sciences n'a pas donné
des instructions moins importantes par
les questions qui intéressent les sciences
naturelles; et les rapports de M. Dumé-
ril, pour la zoologie; de M. Brongniart,
pour la botanique; de M. Elie de Beau-
mont, pour la géologie ; de M. Bory de
Saint-Vincent, pour la géographie et la

topographie; de M, Serres, pour la mé-
decine; de M. de Freycinet, pour l'hy-

drographie et la marine
; de MM. Seguier

et Poncelet pour l'industrie et la méca-
nique algérienne, contiennent toutes les

questions qui peuvent éveiller l'atten-

tion et provoquer l'intérêt , tous les pro-

blèmes dont la solution, applicable à

notre colonie, est à découvrir ou à con-
firmer. C'est dans cet ensemble d'in-

structions données par l'Académie des

Sciences, que son secrétaire perpétuel,

M. Arago, a terminé son rapport sur la

météorologie et la physique du globe

par ces paroles, que nous aimons à re-

produire :

« C'est une grande et belle idée que
« celle d'associer les hommes d'étude à

< toutes les expéditions lointaines des

« troupes françaises. Cette idée a déjà

<L donné les plus heureux fruits. Au be-

« soin, l'ouvrage d'Egypte, le voyage de
« Morée , serviraient à prouver que nos
« ingénieurs, nos physiciens, nos natu-

« ralistes, nos érudils, ont partout riva-

c lise de zèle et d'ardeur avec les vaillans

€ soldats de l'Orient et de la Grèce. Nous
i espérons que la commission scientifi-

I que d'Alger ne restera pas en arrière

« de ses devanciers ; elle aura même
« l'avantage d'être guidée par des in-

< structions plus étendues , plus détail-

« lées. Beaucoup de personnes aspirent

î à l'honneur d'en faire partie. Il est vi-

i vement à désirer que le choix de l'ad-

€ ministration tombe sur les plus capa-
i blés; la réussite n'aura lieu qu'à ce

« prix. »

C'est ainsi que le 23 juillet 1838, l'Aca-

démie des Sciences répondit à la de-

mande et au désir du ministre de la

guerre. Vers la même époque, M. Sal-

vandy , ministre de l'instruction publi-

que , établissait, dans les comités histo-

riques de son département, une commis-
sion spéciale pour les recherches con-

cernant l'Afrique française; et, dans un
discours prononcé à la société de géo-

graphie , il parlait en ces termes de
cette vieille terre, dernier boulevard de
la barbarie

,
que la France semble des-

tinée à rendre à la civilisation. < L'épée

« de nos soldats, dit-il, poursuit l'œuvre

« entreprise il y a quarante ans. Il y a

•i quarante ans, elle découvrait les mo-
i numens des Pharaons; aujourd'hui elle

« relève les ruines carthaginoises et ro-

« maines. Un autre institut d'Afrique va

i reprendre les travaux du premier; et

< il est permis d'espérer désormais que,

< tranquille à l'ombre de notre puis-
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< sance , la science pourra s'avancer

t rapidement à la conquête de tout ce

* continent, qui lui est resté si long-

« temps étranger. »

C'est par ce langage et les diverses

mesures dont nous avons parlé, que s'est

entretenue l'espérance que nous voyons
enfin sur le point d'être réalisée. Fidèle

à son esprit d'initiative, le gouverne-
ment répond à tous les vœux de la

science par l'envoi d'une commission en
Algérie; et il se dispose à l'accomplisse-

ment d'une tâche qui suffirait à la gloire

de son auteur. Puisse-t-il marcher fran-

chement dans cette voie, en profitant de
l'expérience de ses premières incertitu-

des, en joignant toujours à l'intelligence

des besoins présens le sentiment des in-

térêts durables et féconds pour l'avenir.

Le but qu'il se propose est vraiment di-

gne de lui ; car il s'agit d'un monument,
émule du grand ouvrage scientifique de
l'Egypte , ou ,

peut-être mieux, d'une in-

stitution comme l'Académie du Caire,

fondée sur le concours de nos jeunes
guerriers avec le monde savant , et capa-
ble , à son tour, de faire rayonner au
loin l'éclat de notre civilisation.

Or, les mêmes élémens de recherche
et d'observation que Napoléon sut mettre
au service de l'expédition d'Egypte, vi-

vent et surabondent dans notre armée
d'Afrique : mais ils restent encore isolés,

sans encouragement, sans but commun.
Les tendances scientifiques de nos braves

officiers s'éparpillent et vont à l'aven-

ture. Elles butinent çà et là au lieu de

conquérir en grand. Et pourtant que
leur manque-t-il? Rien qu'un centre d'ac-

tivité; ce centre seul leur fait défaut , et

les souvenirs de l'expédition de l'Egypte

en font foi : qu'il se présente, comme
alors, un homme doué d'un puissant es-

prit d'ensemble et d'unité , que le géné-

ral Valée , à son tour ,
prenne à cœur

le succès de l'entreprise, et il suffira de
vouloir pour organiser toutes les ten-

dances partielles prêtes à s'unir dans

l'esprit de notre armée ; il suffira d'un

grand exemple pour y faire naître,

comme par enchantement, un goût gé-

néral et irrésistible d'études sérieuses et

d'utiles occupations.

Dans ces conditions si désirables, l'en-

voi de la commission scientifique ne

serait que le prélude d'une réaction plus
importante et moins passagère. La
science serait représenlée dans notre
colonie par une institution permanente
destinée à lui faire prendre racine dans
cette nouvelle France ; et un institut d'A-
frique viendrait compléter Tensemble
des fondations sur lesquelles nous de-
vons asseoir l'empire de la mère-patrie.

IV

Travaux de science et d'archéologie sur l'Afrique

française.

Parmi les hommes éminens qui s'occu-

pent, avec tout le dévouement de la

science et du patriotisme , de nos posses-
sions d'Afrique

;
parmi les interprèles et

les rapporteurs des travaux scientifiques

relatifs à notre belle colonie, nous de-
vons une mention toute particulière à
M. Bureau de La Malle ; et cette mention
sera d'autant plus agréable à nos lecteurs
qu'ils n'ont pas oublié l'intérêt chaleu-

reux que ce membre de l'Institut a porté
à la mission de notre collaborateur

,

M. Eugène Bore , envoyé en Perse sur sa
pressante recommandation. M. Bureau
de La Malle a été aussi l'un des plus zélés

fondateurs de la société, établie à Paris ,

pour l'exploitation des ruines de Car-
thage , dont la topographie avait déjà
été, de sa part, l'objet de savantes re-

cherches (1). Plus tard, dans l'organisa-

tion des comités historiques, il fut par-
ticulièrement chargé par le ministre de
l'instruction publique de tout ce qui
concerne l'Afrique française ; et quoique
cette distinction ait subi le sort des co-

mités , dont la plupart n'ont existé que
sur le papier, elle n'en était pas moins à

son égard un titre depuis long-temps

mérité, par ses recherches sur l'adminis-

tration et la colonisation de l'Afrique

septentrionale, à l'époque de la domina-

tion romaine (2) ,
par son ouvrage sur la

(1) Recherches sur la Topographie de CarlhagCy

par M. Dureau de La Malle, membre de l'Institut,

avec des notes de M. Dusgate. Paris, Firmin Didot

frères , rue Jacob , 24 ; 1833.

(2) Recherches sur l'histoire de la partie de l'A-

frique septentrionale connue sous le nom de Régenc»

d'Alger, et sur l'administration et la colonisation do

ce pays à l'époque de la domination romaine, par
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province de Constantiiie (1) , el plus ré-

cemment par la publication de deux

voyages en Afrique , manuscrits inédits
,

supérieurs aux travaux d'Hebenstreit, de

Bruce , de l'abbé Poiret , même de l'ou-

vrage si utile de Schaw (2), le docte cha-

pelain de la factorerie anglaise d'Alger.

Schaw , regardé comme le premier sa-

vant qui ait exploité avec succès les an-

tiquités de l'Afrique , et qu'on doit tou-

jours citer avec éloge quand il s'agit de
travaux archéologiques sur cette vieille

terre
, y avait été précédé de quelques

années par le Français Peysonnel ; et les

découvertes de ce dernier lui avaient

servi, sans qu'il avouât tout le parti qu'il

en avait tiré. C'est donc une précieuse

découverte que l'ouvrage du voyageur

une commission de l'Académie des Inscriptions et

Belles-Lettres, publiées par ordre du ministre de la

guerre. Paris, imprimerie royale, 183».

(1) Province de Constanline , recueil de rensei-

gnemens pour l'expédition et rétablissement des

Français dans cette partie de l'Afrique septentrio-

nale, par M. Dnreau de La Malle. Paris, librairie de

Gide; 1837.

(2) Observations géographiques , physiques , phi-

lologiques el mêlées sur les Régences de Tunis et

d^Alger, par le docteur Schaw. Ce savant séjourna

en Afrique de 1720 à 1732, et tout ce qui regarde la

géographie , l'hisloire naturelle , le gouvernement

et les mœurs de la Barbarie, ont été traités par lui

avec un talent spécial.

Hebenstreit , médecin allemand , fit un voyage en

1732, et le publia en 173:î, à Leipzig : de Àntiqui-

tatibus romanis per Âfricana repertis, in-4o.

Bruce, consul d'Angleterre à Alger, en 17G8,

offre , dans l'introduction de son Voyage en Nubie

et en Abyssinie , le tableau rapide et animé de ses

excursions en Barbarie. (Traduit en français par

Castera , Paris , 1790 , 3 vol. in-4o.)

Enfin l'abbé Poiret, naturaliste distingué, qui

voyagea dans la Régence d'Alger en 178S et 1786,

fit imprimer à Paris, en 1789, deux volumes de

Lettres sur la Barbarie , où l'histoire naturelle de

cette contrée, la religion, les coutumes et les

mœurs des Maures et des Arabes Bédouins sont

présentés avec un rare mérite de style et d'obser-

vation.

Pour compléter ces documens que le dernier siècle

nous a légués , et que la science moderne peut con-

sulter avec avantage , nous citerons encore l'His-

toire du royaume d'Alger avec l'état présent de son

gouvernement , de ses forces de terre et de mer, de

ses revenus, etc., par Laugier de Tassy, in-I2.

(Amsterdam , 172S.)

Cet ouvrage, étranger aux notions de géographie

SCIENTIFIQUES

français, associé de l'ancienne Académie
des Sciences. Peysonnel l'entreprit en
1724 et 1725, par ordre de Louis XV et

du ministre de la marine , M. de Maure-
pas. « Son ouvrage , dit M, Bureau de La
Malle, est une œuvre de zèle, de con-

science et de talent. Observations astro-

nomiques sur les côtes et dans l'inté-

rieur , routes relevées à la boussole et

parfaitement orientées , distances mesu-
rées avec précision , monumens exacte-

ment décrits, « tels sont les divers mé-
rites de ce premier voyage, recomman-
dable sous le rapport de la géographie,
des antiquités et des notions scientifi-

ques.

Le second voyage fut entrepris soixante

ans après par M. Desfontaines, membre
de l'Académie des Sciences et de Méde-
cine , alors , dit-on , médecin du dey d'Al-

ger. Il parcourut en deux ans plusieurs

contrées différentes de celles qu'avaient

visitées Peysonnel et Schaw, et se rendit

compte du vaste pays qui s'étend des
frontières du Maroc jusqu'aux confins de
la régence de Tripoli. «Observateur exact

et précis, robuste de corps, passionné

pour la science et la vérité, Desfontaines,

à une époque où l'Algérie et la régence
de Tunis étaient plus accessibles qu'à

présent , a exploré ces pays avec amour
et conscience, et il a fait connaître

toutes les ressources de leur terre fertile.

et d'antiquité , est faible pour les documens histo-

riques
, puisés à des sources incomplètes ou fau-

tives; mais il est excellent pour les observations

que l'auteur a recueillies lui-même sur les lieux du-

rant son séjour à Alger. Sous ce dernier rapport,

son travail est une relation pleine de faits curieux

et aussi exacte que judicieuse touchant l'état social,

politique et religieux de la Régence , laquelle était

alors aussi peu connue des nations chrétiennes que

les pays les plus reculés de l'Orient. Cette ignorance

des siècles derniers nous explique le petit nombre

de bons ouvrages sur la Barbarie. Quant à celui de

Laugier de Tassy, les chap. n , m , vu et viii dé-

truisent beaucoup de préjugés sur les usages ridi-

cules on monstrueux attribués trop souvent aux

habilans d'Alger et aux Orientaux; le chap. xvi fait

connaître la manière dont les esclaves étaient

traités. Enfin le dernier chapitre analyse tous les

élémens bons et mauvais dont se composait le

gouvernement algérien , et montre les excès aux-

quels l'entraluail fatalement la nature de sa consti-

tution.



SUR L'ALGÉRIE. 379

où d&]h l'on cultivait ie coton, l'indigo,

le tabac , et où croissent le dattier, l'oli-

\ier, l'oranger, le grenadier, le figuier,

la vigne, etc., toutes les céréales. »

Tels sont les deux voyages dont la pu-

blication jette de vives lumic^res sur

l'histoire naturelle et la géographie du

nord de l'Afrique j enrichis de notes

scientifiques par 31. Bureau de La Malle,

ils forment une sorte de statistique pour

les provinces d'Oran et de Tittery, qui,

s'ajoutant à l'ouvrage de la province de

Constantine, complète sous certains rap-

ports le cadre d'exploitation tracé pour
l'Algérie.

Société scientifique pour fexploilation de Carthage.

Nous savons déjà comment le monde
savant s'est intéressé aux succès de notre

armée d'Afrique : il les a suivis au pas de

course; ajoutons qu'il les a même de-

vancés; car l'ancienne régence d'Alger

ne suffit plus à ses recherches. Aussi a-t-il

fait invasion dans la province de Tunis
,

que la victoire a rendue voisine de nos

possessions nouvelles, et il s'y est établi

pour conquérir les ruines de Carthage.

Une société qui voit à sa tête les hommes
les plus considérables par leurs talens et

leur position sociale, a commencé dans

cette régence barbaresque des fouilles,

couronnées, de prime abord, par les ré-

sultats les plus satisfaisans; parmi les

sociétaires réunis pour l'exploration de

Carthage, il suffira de nommer les sa-

vans dont nous avons déjà signalé les

travaux : M. Jomard , ancien commis-
saire du gouvernement pour la publica-

tion de la Grande description de

l'Egypte; MM. Bureau de la Malle, Le-

tronne, Raoul-Rochette, dont lessavans

travaux sont presque tous en rapport di-

rect et en contact avec les antiquités

africaines. A ces membres de l'Institut

national, nous pouvions naguère ajouter

M. le dite de Caraman
,
pair de France,

dont la mort a réveillé tous les souvenirs

qu'il avait laissés dans notre armée
d'Afrique; vénérable vieillard qui, par

son généreux dévoûment et par la perle

de son fils, a rendu son nom également

inséparable des deux expéditions do Con-
stantine, et chez qui l'amour de la

science se faisait compagne de l'honneur

militaire, comme pour convier tous nos

braves officiers à rendre indissoluble

celte belle union.

Quant au plan de la nouvelle société

d'exploration, il rappelle à plusieurs

égards celui des commissions d'Egypte,

et sa constitution n'est pas sans analogie

avec celle de ïInstitut arcliéologif/ue de

Rome, qui a pour objet de diriger des

fouilles particulièrement en Italie et en

Sicile , mais qui a porté aussi ses recher-

ches souterraines dans l'île de Rhodes,
en Grèce, et jusqu'en Syrie.

Le projet des sociétaires français, tel

qu'il est exprimé dans l'acte d'associa-

tion, est de faire exécuter des fouilles

sur le sol de Carthage et autres villes an-

ciennes dans l'intérieur des régences,

pour en importer à Paris tous les objets

d'art et de science qui pourront y être

trouvés.

Quant aux premiers résultats de

l'exploration récemment opérée par

MM. Temple et Falbe , délégués de la so-

ciété de Carthage (I), les voici : obtenus

en si peu de temps, ils en font espérer

de bien plus grands et de plus heureux si

la société persévère dans son dessein, ou
plutôt si elle reçoit l'appui dont elle a

besoin de la part des amis des sciences

et du gouvernement, leur protecteurna-
turel.

Sans parler des observations de géo-

graphie ancienne, d'archéologie et de
géographie physique , auxquelles se sont

livrés les délégués de la société depuis

leur arrivée à Rone, pendant la seconde

expédition de Constantine et au retour,

indépendamment d'un recueil d'inscrip-

tions et des autres documens qui ont été

réunis, nous signalerons en peu de mots
les travaux exécutés sur le sol même de

Carthage.

Après avoir obtenu , non sans quelque

peine , le firraan du bey de Tunis qui au-

(1) Sir Grenaille Temple s''est fait connaître dà

raondo savant par son ouvrage inlilulé : Excursions

in Ihe Medilerranean, 3 vol. in-12 , 183». M. F albe

par ses Recherches sur l'emplacement de CarthC'ge

,

in-8", Paris , lo55 , et par ses triangulation» sui" ta

Régence de Tunis, dont il a presque entière^iant

reslilué la géographie.
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torise la société à opérer des fouilles sur

tout cet emplacement (à l'exception de
quelques points concédés au consul

d'Angleterre), ils se sont mis à l'œuvre

sans retard, et ils ont attaqué une dou-
zaine de lieux marqués sur le plan du
terrain de Carthage par M. Falbe comme
renfermant des ruines ou des débris; ils

ont pénétré à plus de six mètres et demi
de profondeur dans certaines localités;

trente-quatre et jusqu'à soixante-dix ou-

vriers ont été employés aux fouilles : on
a découvert des mosaïques nombreuses,
d'une conservation et d'une exécution

également remarquables; des peintures

à fresque, appliquées sur les murs et les

voûtes dans des maisons privées; des ara-

besques d'une grande richesse, et une
foule de dessins analogues à ceux de

Pompeï. Outre ces dessins et beaucoup
d'autres, outre les inscriptions, les dé-

terminations géographiques , les obser-

vations de hauteur barométrique, etc.,

les délégués de la société lui ont expédié

vingt-cinq caisses de mosaïques, avec

plusieurs caisses renfermant des terres

cuites, des médailles et des pierres char-

gées d'inscriptions. Mais c'est à l'ouvrage

que nous avons déjà cité qu'il faut re-

courir pour connaître les détails et voir

les résultats que la société a obtenus et

publiés de ses premières recherches.

Pendant la durée des fouilles, M. Falbe

s'est aussi rendu dans l'intérieur du
pays, a pénétré à une grande distance,

où il a découvert plusieurs villes an-

ciennes à peine connues de nom; il en a

ifixé la position géographique, a rectifié

la direction des voies romaines qu'on

avait tracées jusqu'ici par des lieux im-

praticables, a relevé deux cent soixante-

dix points importans ou inconnus,

comme des sommets de montagnes, des

caps, des marabouts isolés sur des rui-

nes, etc.; et c'est ainsi que, bravant les

obstacles et les dangers attachés à toule

excursion dans les chaînes de l'Atlas, il

nous a donné une nouvelle carie de la

régence de Tunis, qui doit bientôt faire

suite aux belles cartes de l'Algérie, pu-

bliées par le Dépôt général de la guerre.

l.es itinéraires et la partie descriptive

de la régence sont en outre accompagnés
d'un grand nombre de croquis et des-

sins, soit topographiques j soit archéolo-

giques; les fortifications de Tunis, ses

monuraens, ses environs, le sondage de
sa rade et de son lac, le plan du petit

fort de Schikly qui se trouve au milieu
de ce dernier; l'aqueduc de Carlhage,
qui se développe dans la plaine de Ma-
nouba; les fameuses citernes de celte ville,

ainsi que celles de Bone, et plusieurs
constructions destinées à l'irrigation des
villes et des campagnes. D'un autre côté,

des inscriptions, des monumens funé-

raires, des édifices religieux, civils et

militaires, appartenant aux périodes les

plus importantes; enfin des dessins de
villes, entre autres d'Utique, deMoham-
media; le plan de Quirwan, cette ville

sainte toujours inabordable, et celui du
fort de Kef, sur la grande roule des ca-

ravanes qui vontde Conslantine à Tunis;
tels sont, en résumé, les objets que
M. Falbe a su embrasser dans ses travaux
d'art et de science.

L'Académie des Inscriptions a entendu
avec un vif intérêt la communication de
ces découvertes. Nous croyons à notre
tour que le public ami des lettres et des
arts, et tout le monde savant, applaudi-

ront aux efforts de la société de Carthage
et à ses premiers succès, ainsi qu'à la

constance et au mérite des deux hommes
distingués qui ont été chargés de ces

opérations.

En attendant que les fouilles repren-

nent de nouveau leur cours, il importe
de savoir pour l'avenir quelles sont

leurs chances de durée et de succès; en
d'autres termes, quelles sont les richesses

enfouies qu'on peut espérer de remettre

au jour? Il suflira de citer à cet égard
quelques extraits de deux géographes
arabes, célèbres dans les onzième et dou-

zième siècles, et qui nous font parfaite-

ment connaître le sol archéologique de
Carthage. Ce sol était alors comme une
inépuisable carrière de monumens, et il

en est sorti tout ce qu'il y a de moderne
dans Tunis; de même que Bone est sorti,

comme nous l'avons vu , des vieilles con-

structions d'Hippone, et que Bagdad,
Clésiphon, Séleucie sortirent tour à tour

des ruines de l'antique Babylone.

Bekri (Aben-Obaïd), géographe arabe

du onzième siècle, natif de Cordoue, et

copié ou cité par les géographes et histo-

riens postérieurs, nous a fourni la pre-
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mière description intéressante et dc^lail-

lée des ruines de Carthage pendant le

moyen Age. « Si un voyageur curieux, dit

cet écrivain ,
pénétrait cliaque jour dans

l'enceinte de Carlhage pour en visiter les

monumens, il y remarquerait chaque

jour quelque nouvelle merveille qui au-

rait précédemment échappé à son atten-

tion. Le monument le plus admirable

que l'on \oit à Carthage est le llu'dtre

construit en arcades voûtées, soutenues

par des colonnes, et surmontées d'un se-

cond rang, de môme dimension, qui

règne tout autour de l'édifice; sur les

murailles sont sculptées des figures qui

représentent des animaux de toute es-

pèce, et des hommes exerçant les diffé-

rens genres de professions et de métiers.

On y a employé des images symboliques

pour désigner les vents : celui de l'orient

a une figure riante , et celui de l'ouest un

visage morose.... Le marbre est si abon-

dant à Carthage
,
quft si tous les habitans

de la province d'Afrikùah se réunissaient

pour en enlever les blocs, ils échoue-

raient dans leur entreprise.... On voit à

Carthage un palais appelé Moallakah (1),

qui se distingue par une étendue et une

élévation prodigieuses ; il est composé de

galeries voiitées, qui forment plusieurs

étages, et il domine sur la mer. Du côté

de l'occident s'élève un autre monument
appelé le théâtre, qui renferme le lieu

de divertissement mentionné plus haut;

il est percé d'un grand nombre de portes

et fenêtres, et s'élève également par

étage. Sur chacune des portes sont sculp-

tées en marbre des figures d'animaux et

des représentations de toute espèce de

professions. L'édifice appelé Hoiunos se

compose également de plusieurs étages;

(1) Dans les prolégomènes d'Ebn-Khaldoun , on

trouve sur cet édifice les détails suivans ; « A Car-

thage existent encore aujourd'hui les arcades dont

se compose Tédifice appelé Moallakah. Les habitans

de Tunis ont besoin de choisir les pierres qui doi-

vent entrer dans la construction de leurs bàlimens,

et comme les pierres de ces arcades sont fort esti-

mées des architectes , on s'attache à en démolir

quelques parties ; mais ce n'est qu'après plusieurs

jours d'effort et un travail pénible que l'on parvient

à faire écrouler le moindre pan de mur. 11 se tient

dans cet endroit des assemblées célèbres auxquelles

j'ai souvent assisté dans ma jeunesse, i [Traduclion

de M. Etienne Quatremère.)

il est orné de piliers de marbre, de
forme carrée, dont la grosscMii- «!l la hau-

teur présentent des dimensions |)rodi-

gieuses; sur le chapiteau d'une de ces co-

lonnes on voit douze hommes assis au-

tour d'une table, l'rès de là commencent
de vastes réservoirs . appelés citernes des

diables, encore remplis d'une eau fort

ancienne qui existe là depuis une époque
inconnue.

< A l'occident du château de Tunis est

un édifice souterrain formé de plusieurs

galeries, qui s'élèvent au-dessus l'une de

l'autre; l'intérieur en est obscur et l'en-

trée a quelque chose d'effrayant; il ren-

ferme de nombreux cadavres
,
qui ont

encore conservé leur forme primitive,

mais qui, dès qu'on les touche, tombent

en poussière. Dans l'enceinte de la ville,

on voit un bassin où les vaisseaux en-

traient jadis à pleines voiles, mais qui

aujourd'hui forme une saline, sur les

bords de laquelle s'élèvent un château et

un monastère, appelé la tour d'Abou-

Soleiman. Au centre de la ville est

creusé un immense réservoir, où l'eau

est amenée d'une distance de plusieurs

journées de marche par un aqueduc,

qui tantôt est enfoncé sous terre, et tan-

tôt passe sur plusieurs rangs d'arcades

voûtées qui s'élèvent les unes au-dessus

des autres, et semblent se perdre dans

les nuages.

< A Carlhage , on voit deux palais de

marbre appelés les deux Sœurs, et dans

les constructions desquels il n'est point

entré d'autres pieires Chacun d'eux est

bâti solidement en blocs de marbre qui

pénètrent les uns dans les autres. Au mi-

lieu de ces deux châteaux est un réser-

voir d'une eau amenée artificiellement

,

mais dont la source est inconnue et qui

va se décharger dans la mer. Sur ces

bords sont disposées des roues hydrauli-

ques qui élèvent l'eau nécessaire à la

consommation de Carthage.

I La même ville offre plusieurs colon-

nes qui sont encore debout, et dont la

partie qui s'élève encore au-dessus du

sol actuel a quarante coudées de hau-

teur; elles sont surmontées d'une voûte

formée de pierre ponce, espèce de pierre

légère qui flotte sur l'eau. On voit une

co"upole d'une telle élévation qu'une flè-

che lancée par le plus fort archer ne
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saurait en atteindre le faîte; tout autour
règne un toit incrusté d'émail, qui a cin-

quante coudées tant en longueur qu'en
largeur. Sur les ruines de Carthage s'é-

lèvent aujourd'hui de beaux villages

dont le territoire bien cultivé produit
quantité d'espèces de fruits d'une saveur
exquise , et qui égalent tous ceux du
même genre que l'on peut trouver ail-

leurs (1). B

Tel était au onzième siècle, à l'époque
de Bekri , l'état des ruines carthaginoi-

ses; de beaux villages avaient été con-
struits sur leur emplacement, et Tunis
surtout s'était enrichie aux dépens de
l'antique cité. Mais la grandeur de celle-

ci pouvait encore se reconnaître aux mo-
numens qui restaient alors debout. Le
douzième siècle arrivant, avec lui se dé-
veloppent sous l'influence des croisades
les rapports de l'Europe avec l'Afrique

,

et Carthage devient plus que jamais un
immense champ d'exploitation; les Mu-
sulmans livrent tous ses édifices aux
étrangers lorsqu'ils ne peuvent pas les

employer eux-mêmes dans leurs con-
structions nouvelles. De leur côté, les

chrétiens accourent pour prendre part
au partage de ces glorieux débris : c'est

ainsi que des colonnes de marbre furent

apportées de Carthage à la cathédrale de
Pise, et probablement aussi les inscrip-

tions puniques (2) qui ornent encore le

fameux Campo sancio de cette républi-
que du moyen âge.

Le fait général de cette grande exploi-

tation est très bien caractérisé par Edrisi,

géographe arabe du douzième siècle.

Nous donnons ici la traduction que
M. Amédce Jaubert a faite de cet écrivain
arabe (3) , et nous la joignons à celle de
M. Etienne Quatremère pour associer

deux excellens travaux qui ne pouvaient
être cités plus à propos qu'à l'occasion

des progrès scienliftques dus à l'influence

de la conquête de l'Algérie.

< Depuis l'époque de Carthage jusqu'à
ce jour, on a continuellement pratiqué

(1) Voir la Description de VAfrique par Bekri,
traduite par M, Etienne Quatremère (t. xii

, p. 49G-
4'J9 [ISotices et extraits des manuscrits).

(2) Voir le recueil de la Société asiatique.

(ô) Recueil de la société de géographie, t. v,

p. 'i<ii.

des fouilles dans les débris et jusque
sous les fondemens de ses anciens édifi-

ces. On y a découvert des marbres de
tant d'espèces différentes, qu'il serait

impossible de les décrire. Un témoin
oculaire rapporte en avoir vu extraire

des blocs de quarante choiibras (environ

trente pieds) de haut sur sept (environ

soixante trois pouces) de diamètre. Ces
fouilles ne discontinuent pas : les mar-
bres sont transportés au loin dans tous

les pays , et nul ne quitte Carthage sans

en charger des quantités considérables

sur des navires ou autrement : c'est un
fait très connu. On trouve quelquefois
des colonnes en marbre de quarante
choubras de circonférence. »

Ainsi l'exploitation était générale

,

mais confuse, désordonnée, livrée à des
caprices individuels incapables de con-
sommer une si grande destruction. Qu'on
juge par là des innombrables débris qui
nécessairement restent encore enfouis
sous terre. Du reste , les plus belles rui-

nes qu'on peut retrouver de Carthage ne
sont plus sur l'emplacement de cette
cité ; on les retrouvera peut-être dans les

mosquées de Kaïwan, la ville sainte des
Arabes et leur première colonie fondée
en Afrique, ou bien dans les monumens
de Grenade et de Cordoue. On devra sur-

tout les chercher à Tunis dont tant de
constructions ont été formées de leurs

débris les plus faciles à transporter et

probablement aussi les plus précieux.

< Toutes les maisons de cette ville , dit

Bekri , le géographe du onzième siècle

,

ont les jambages de leurs portes en très

beau marbre : deux pièces placées ver-

ticalement forment les raontans, et une
troisième posée en travers compose le

seuil; d'oîi ce proverbe vulgaire : les

maisons de Tunis ont des portes de mar-
bre et au-ded,ans tout est noir. > Ainsi les

dépouilles de la vieille Carthage ser-

vaient de parure à la ville voisine. Deve-
nues maintenant l'objet de recherches

nouvelles et destinées à une exploitation

plus intelligente , ces débris tôt ou tard

seront infailliblement découverts si les

fouilles dirigées par les délégués de la

Société de Carthage trouvent concours

et protection chez les amis de la science

ou auprès du gouvernement.

Puissent-elles réveiller aussi une vive
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sympathie dans les rangs de notre jeune

aruicc et parmi ces braves officiers qui

aiment à se djîvouer à la science comme
à la guerre. Il n'est sans doute pas be-

soin de leur rappeler que c'est grâce à

l'alliance des lettres et des armes que

l'expédition d'Egypte a ouvert le sanc-

tuaire de l'antiquité orientale et afri-

caine. Ce temple primitif, jusqu'alors

inabordable, nous fut livré avec tous ses

monumens , avec le dépôt de son culte,

de ses mœurs, de sa politique et de ses

lois; encyclopédie sociale peinte en hié-

roglyphes sur la pierre et sur le marbre,

civilisation complète restituée qui re-

monte à l'origine des temps historiques

et embrasse depuis les détails les plus

minutieux de la vie privée et des actes

industriels jusqu'aux limites des con-

naissances astronomiques et des croyan-

ces religieuses.

La conquête de l'Algérie doit nous
faire pénétrer à son tour, et par les

mêmes moyens, dans tous les secrets

des vieilles civilisations dont nous som-
mes appelés à recueillir l'héritage sur

les bords de l'Afrique septentrionale. Or,

si l'on en excepte l'Egypte, sur laquelle

notre immortelle expédition n'a presque

rien laissé à dire , tous ces bords sont

comme inexplorés pour nous , car nous

ne les avons jamais vus, jamais étudiés

qu'avec des lumières aussi incertaines

qu'incomplètes , et sous des aspects sou-
vent les plus trompeurs. Maintenant,
dans la disette de monumens écrits où
nous sommes toujours restés par rapport
à ces régions septentrionales, nous ne
pouvons y suppléer que par la décou-
verte des monumens de pierre et par
les observations archéologiques et mo-
rales sur les choses et sur les races indi-

gènes. Là sera vraiment pour nous une
mine d'explorations aussi neuves que fé-

condes, et déjà les ouvriers sont partis

pour l'exploiter. La commission scienti-

fique de l'Algérie a donc à remplir une

grande et belle mission ; car que ne doit-

elle pas espérer de retrouver sur cette

terre qui a porté Carthage. et que Rome
victorieuse de sa rivale surnomma plus

tard une seconde Italie? sur ce sol où la

religion du Christ et celle de Mahomet,
et tant de races diverses parties du Nord
et du Midi se rencontrèrent et furent

comme ballolées les unes par les autres

dans les mômes révolutions? Tel est l'in-

térêt qui s'attache dans celte contrée à

tous les progrès nouveaux de la géogra-

phie, de l'histoire et de l'archéologie, à

toutes les nouvelles recherches que nos

savans ou nos guerriers entreprennent

sur le continent africain.

Raimoind Thomassy,

Membre de la Sociélè pour l'ex-

ploralion de Carthage.

REVUE DU SALON DE 1840.

' Avant d'entrer dans la voie de criti-

que que nous entreprenons, nous devons

exposer à nos lecteurs les circonstances

qui ont accompagné l'examen que le jury

d'admission a dû faire des tableaux pré-

sentés, et du prétendu jugement qu'il a

porté cette année avec une rigueur inso-

lite jusqu'ici.

C'est à tort ,
peut- être

,
que nous em-

ployons le moi jugement, quand il s'agit

d'actes arbitraires que rien ne justifie;

en effet, ni la raison, ni le goût ne

semblent avoir présidé aux choix que le

jury a faits. Quant à la raison, il nous

semble qu'il ne peut y avoir aucun mo-

tif pris dans les considérations relatives

à l'art en lui-même, pour avoir repoussé

2145 objets, en peinture, sculpture et

dessins , lorsque les galeries du Louvre

sont à moitié vides, lorsque parmi ces

2145 objets, un assez grand nombre sont

sortis des ateliers d'artistes distingués

qui ont fait leurs preuves, et que la re-

nommée place à des rangs élevés.

Tels seraient des ouvrages des Dela-

croix, des Cabat, des Foyatier, des Gi-

goux, des Dantan, des Chasseriaux.

Quant au goût, il suffit de visiter l'ex-

position pour faire au jury un procès,

dont le bon droit sera justifié par les
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pièces de conviction; et il serait affreux

de penser, pour l'honneur des artistes en

masse, que ce qui a été admis fût l'élite

de ce qui a été présenté. A cet égard, le

grand jury, le jury en dernier ressort, le

public, devrait êlre admis à en juger;

car il était question de faire une exposi-

tion particulière de tous les ouvrages

refusés Nous regrettons que l'exécu-

tion de ce projet n'ait pas eu lieu ; car,

dans le siècle où nous vivons, c'est à

travers les faits que la vérité se fait jour

et que l'opinion fixe ses arrêts ; il serait

temps que la valeur et l'utilité du jury

fussent appréciées • il serait temps que sa

conduite lût jugée par ses résultats ; il

serait temps que le roi, qui, dit-on, pro-

tège les arts et aime les artistes , sût

comment les hommes qu'il commet ren-

dent justice en son nom : quels sont les

bienfaits qu'ils répandent sur de jeunes

talens qui viennent, pleins d'espoir, leur

œuvre à la main, et qui s'en retournent

confus et le désespoir au cœur.

Savez-vous , en effet, ce que produisent

vos jugemens arbitraires et absolus, mes-

sieurs du jury? La prévention favorable

qui s'établit autour de vous a formé jus-

qu'ici un titre au profit de vos admis;

mais par votre répudiation vous tronquez

l'avenir de tel jeune artiste qui allait s'é-

lever sur les ailes de l'espérance. Vous le

savez bien, sans doute; car vous aussi

vous avez subi ces anxiétés dans votre

jeunesse, et c'est peut-être parce que
vous le savez que vous agissez comme
vous faites. C'est qu'alors de deux choses

l'une : ou vous trouvez que l'art dégé-

nère , et vous pourriez avoir raison sous

quelques rapports; ou vous jugez qu'il y
a trop d'artistes, et que dès lors il est

bon de décourager les nouveau-venus.

Nous ne voulons pas présumer une troi-

sième hypothèse
,
qui serait injurieuse

pour des hommes honorables.

Mais, dans le premier cas, pourquoi

consacrez- vous , comme au moins esti-

mables , tant de productions plus que

médiocres, plus qu'infimes, qui étalent

leur nullité, nous dirons môme leur lai-

deut-j sous votre protection dans les ga-

leries du Louvre? Car si ce n'était la

crainte d'affliger les artistes, qui se féli-

citent d'un succès que semble proclamer

pourrions citer les numéros de plus de
cent de ces œuvres véritablement indi-

gnes de tapisser les lambris du palais

consacré aux arts. Dans le second cas,

pourquoi refusez-vous des œuvres éma-
nées de gens qui ont déjà fourni leur

carrière et dont les noms sont connus du
public? Est-ce parce qu'ils sont infé-

rieurs à eux-mêmes? Mais il suffit qu'une
œuvre ne soit pas sans mérite , absolu-
ment parlant, pour que vous ne puis-

siez en conscience lui fermer la porte de
l'exposition; et si vous agissez dans l'in-

térêt de l'artiste, vous prenez beaucoup
trop de soin de sa réputation.
Au surplus, je vais plus loin en disant

qu'un jury des arts, qui n'est pas posé
pour acheter les ouvrages, ou pour dis-

tribuer des prix , ne doit rejeter aucune
œuvre, si ce n'est comme blessant la dé-
cence, ou comme offensant la morale, ou
comme injurieuse aux lois ou k l'auto-

rité, qui, quoi qu'on en dise, ont tou-
jours droit au respect. Quant au mérite,
laissez faire le public , laissez agir le

goût des masses, et, à quelques nuances
près, qui concernent le faire et le chic

d'atelier, vous trouverez que le bon sens
commun fera justice très équitable; que,
si vous voulez éliminer les jeunes gens,
qui ont plus de désirs que d'aptitude,

plus de complaisance que de disposi-

tions , le jugement du public est là , sin-

cère et sans appel
,
pour les persuader

;

tandis que, fussiez-vous équitables, leur

amour-propre et leur outrecuidance se-

raient encore debout pour accuser voire

partialité, et vous savez que celle-ci

anime plus qu'elle ne décourage.

Puisse donc le gouvernement, dans
son amour des arts, supprimer un
jury délétère aux arts et funeste aux
artistes, ou lui fixer des attributions

en dehors du goût et de la valeur in-

trinsèque des objets qui lui seront

soumis!

Si l'on explore le grand salon en com-
mençant par les tableaux qui se trouvent

au-dessus de la porte et en continuant

par la paroi de droite en entrant, on
rencontre d'abord un tableau de petite

dimension, par JIJ. Louis , sous le litre

du Christ intercesseur. Le Christ, à ge-

noux sur un nuage, semble, en effet,

l'admission de leurs ouvrages, nous intercéder pour toutes les nations repré-
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semées par des personnages propres à

caractériser chacune d'ellt^s. Cet ouvra;^e

n'est pas sans mérite. ]\lais n'y a-t-il pas
quelque témérité à avoir traité ce sujet

après le beau tableau analogue que
M. Ary ScheiTer a exposé l'année der-

nière?

Le principal personnage est trapu et

sans noblesse , la couleur générale est

grise, quand pourtant la lumière fantas-

tique qui forme le fond de la scène don-
nait l'occasion d'employer des tons

chauds et brillans.

Au-dessus du précédent est un grand
tableau

,
par M. Chasseriaitx, représen-

tant Jésus au Jardin des Oliviers.

L'apparition d'anges qui présentent

au Christ les inslrumens de la passion

qu'il doit subir, sont une idée heureuse
et poétique, qui, dans une composition
de peinture, explique parfaitement ce
qui se passe dans l'imagination de Jésus,

méditant ses douleurs futures, et deman-
dant à son Père que ce calice passe loin

de lui.

Le dessin nous a paru assez correct,

mais il y a confusion des plans et des

choses. Malheureusement aussi la cou-
leur de ce tableau est terne et les chairs

sont de plâtre.

On doit penser que M. Ary Scheffer

aura encore fourni la première pensée
de ce sujet par le tableau de la dernière

exposition, où il l'a traité avec toute la

hauteur de conception qu'il apporte
dans ses œuvres; et M. Cassel l'a aussi

traité dans une toile de moindre dimen-
sion

,
placée en face des précédens ta-

bleaux. C'est pourquoi nous intervertis-

sons notre ordre pour comparer ces deux
œuvres.

Ici l'on trouve une couleur plus juste

et un effet plus vrai, un dessin bien ar-

rêté et un ensemble agréable; mais la

conception n'est pas aussi heureuse. Vu
plus qu'à mi-corps, seul et sans acces-

soires , le Christ est assis et semble

calme; peut-être même pourrait -on
croire qu'il s'est endormi en priant. Dès

lors sa figure n'exprime pas le cruel

abattement de sa nature humaine, que

le texte de l'Evangile peint d'une manière

si touchante et si dramatique.

Du reste , c'est comme peinture un
fort bel ouvrage.

En reprenant l'ordre de notre investi-

gation, nous rencontrons un grand ta-

bleau de M. Theveuin (Claude) , repré-

sentant le Martyre de suinte Uarbe, im-

molée par son propre père.

Le tableau , ne pouvant indiquer la

qualité du bourreau par rapport à la

victime, perd l'odieux de son sujet ci ne

présente aux yeux qu'une femme sur le

point d'être décapitée, en présence d'au-

tres femmes
,
qui prennent diversement

part à l'action. Il y a beaucoup de mou-

vement dans tous ces personnages, et la

disposition des groupes est bien enten-

due ; la couleur générale est assez belle;

mais le ciel est traité d'une manière

loul-à-fail fûcheuse. Au reste , la ligure

de la sainte n'inspire ni l'intérêt que l'on

accorde volontiers à la beauté, ni celui

qui naît de l'expression de la physiono-

mie.

M. Charles Lefebvre n'a pas craint d'a-

border le sujet de la Transfiguration.

Si c'est un thème donné , il faut bien

traiter celui qui est commandé, même
après les grands maîtres, auprès des-

quels on peut trouver des inspirations.

Nous arrivons à un fort beau tableau,

sous le titre du Dernier soupir du

Christ.

M. Gué , après s'être inspiré de saint

Matthieu, et après avoir pris toute la par-

tie poétique de son récit , a traité son

sujet à la manière de Martin, ce pein-

tre anglais, qui compose si bien les scènes

grandioses et fantastiques. Seulement

M. Gué a été plus sage sans être plus

froid.

On conçoit à merveille que la scène

ait pu se passer comme elle est repré-

sentée et que le ciel ait participé au

drame lugubre , ainsi que l'a retracé le

pincefiu de l'auteur.

Les nuages sont en quelque sorte for-

més par des légions d'anges qui assistent

au sacrifice, rangés à perte de vue. Ils

n'offrent ni confusion, ni symétrie mo-

notone. Leur disposition laisse voir le

ciel entre ouvert, et permet à la lu-

mière de venir éclairer le groupe prin-

cipal ail moment où les ténèbres se ré-

pandent sur la terre.

Au pied de la croix se trouvent Jean

et les saintes femmes, qui assistent la

Vierge , «n proie i la douleur que lui
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fait éprouver le dernier moment de son

Fils ; mais son abattement n'est pas ce-

lui d'une femme ordinaire; il laisse en-

trevoir la force de la résignation.

Tout est en mouvement autour de ce

groupe ; les morts qui ressuscitent ne
sont pas hideux

,
quoiqu'on lise bien sur

leur physionomie hâve qu'ils sortent du
tombeau. On voit le soldat qui s'apprêie

à percer de sa lance le côté du Christ
;

ceux qui jouent aux dés le manteau de

Jésus : ici un cheval se cabre à l'aspect

d'une résurrection ; là un autre emporte
son cavalier

;
plus de cent personnages,

au premier et au second plan
,
prennent

part à la scène , chacun dans une pose

particulière et une expression différente.

Quant aux plans reculés, on y trouve un
peuple innombrable

,
qui est tout en

action.

Voici maintenant la part de la criti-

que :

La disposition du calvaire , si bien

éclairé
,
paraît imitée d'un tableau de

Rubens ou de celui de Karel Dujardin :

toutefois, celte imitation n'est point un
plagiat. Le mauvais larron , dans sa fu-

reur, a arraché de sa croix un pied et

une main du même côté ; mais il devrait

tomber, car la corde par laquelle on a

remplacé le clou ne peut le fixer.

Voilà deux cavaliers qui cherchent à

retenir leurs chevaux d'une manière in-

solite et impossible. Jamais un cavalier

n'ira prendre la bride près du mors pour
dompter son cheval , au risque d'être

renversé en se baissant.

Enfin, l'on pourrait censurer quelques
gestes un peu forcés parmi les acteurs, et

trop de plis dans les draperies , mais ces

légères imperfections n'empêchent pas
que ce tableau ne soit un magnifique
ouvrage.

Son auteur était peintre de paysage et

décorateur il y a trois ans. Il a exposé en
1839 la Révolte des Israélites contre

Moïse , et c'était un fort bel ouvrage, où
se trouvait aussi un nombre infini de
personnages.

Voici un tableau de M. Lehmann, dont
le sujet est le Transport aérien du corps
de sainte Catherine d'Alexandrie , au
mont Sinaï. Ce tableau est un singulier

mélange du style simple qui convient
aux sujets catholiques , du style sévère

de l'ancienne école et de la manière ro-

mantique.

Le corps de la sainte est porté par

trois anges, que l'on dit être la Foi, l'Es-

pérance et la Charité , mais que rien ne

caractérise , et ce corps , raide comme
dans les premiers instans de la mort, est

placé bien horizontalement dans son

suaire, comme s'il était dans la bière des

pompes funèbres.

Le groupe d'anges qui suit la sainte,

en formant un chœur de musique , est

fort bien disposé. Mi-parti païenne et ca-

tholique, elle est poétiquement conçue
;

mais on y trouve des êtres à formes
lourdes et nullement aériennes , des po-

ses élégantes et faciles à la manière de

Flaxmann, moins son caractère sévère et

large. Il y a du mouvement et de l'action

dans cette œuvre. Le sujet est traité avec

convenance.

Si l'on considère, après ce tableau, une
Vierge et l'enfant Jésus , du même au-

teur , sous le no 1031 , à la gauche et à

l'entrée de la grande galerie , on se per-

suade que M. Lehmann épouse la ma-
nière des maîtres qui ont illustré les pre-

miers âges de la peintui-e : or, il est bien

de suivre les erremens de Cimabué ou
du Pérugin en tout ce que ces maîtres

ont de recommandable, mais il convient

aussi d'ajouter au mérite de leurs ou-

vrages ce que les études subséquentes

ont appris aux siècles suivans. Pourquoi

donc cette incorrection dans les lignes

et ce défaut de modelé dans le dessin?

Pourquoi ce raide dans les poses et cette

absence de saillies dans les formes?...

M. Lehmann a du talent j il est à dési-

rer qu'il l'emploie dans un esprit moins
systématique.

Déjà, l'an passé, M. Dubufe, le fils,

avait exposé une Annonciation , qui fai-

sait présager un jeune homme de talent,

rs'ous en avons rendu compte (p. 308 du
t. vil de ce recueil) , en faisant la part de
la critique. Nous ne savons si notre ju-

gement a passé sous les yeux du jeune

peintre; mais toujours est-il que nous
pourrions le présumer en contemplant
son œuvre nouvelle.

M, Dubufe a pris son sujet dans la Vie
de sainte Elisabeth, par M. le comte de

Montalembert, et le livret désigne ce ta-

bleau sous le litre du Miracle des roses.
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En effet, au moment où la modeslie de
sainte Elisabeth allait souffrir de l'indis-

crète curiosité de son mari , les provi-

sions qu'elle portait aux pauvres, dans
un pan de son manteau , furent chanj^ées

en roses.

On ne pouvait rendre avec plus de
suavité l'expression de cette ligure douce
et candide, qui rt\'oit avec une humble
satisfaction le miracle fait en faveur de
sa charité. Lsl pose dos ligures a nne
grande simplesse de style unie à la grûce
et à la noblesse ; les draperies sont par-

faitement ajustées et dans le goût du
temps. Le caractère de tête de la jeune
femme est trouvé avec un rare bon-
heur.

Comme peinture , le dessin de ce ta-

bleau est pur et correct; la couleur en
est bonne, solide , et la touche est ferme
sans être heurtée.

M. Dubufe père, qui se distingue par
le gracieux de ses portraits, et dont les

œuvres ont beaucoup gagné cette année,
artistement parlant, doit être fier de son
fils.

Sur la même paroi , on trouve, en face

de la porte d'entrée, un grand tableau

de M. Colin (Alexandre), qui représente
une Résurrection du Christ.

IN'ous avions pris d'abord le sujet pour
une ascension, à cause d'une idée poéti-

que qui serait heureuse alors. Elle con-
siste en ce que deux anges, qui assistent

à la scène, semblent ouvrir les cieux en
écartant les nuages pour faire honneur
et place à cet être qui s'élève par sa

propre puissance. En général , cette

composition nous a paru sage et offrant

du mouvement. Le tableau est d'une as-

sez bonne couleur, seulement les nua-
ges sont lourds et sans transparence. La
figure du Christ est assez belle, mais la

chevelure jaune ébourifée lui donne un
aspect disgracieux que le peintre pour-
rait corriger.

INous avons dû distinguer M. Colin de
son homonyme (Charles-François), que
nous croyons être son frère , et de deux
autres peintres féminins, qui sont sans

doute ses filles. On voit que ce serait une
famille, et nous ajouterons d'artistes

distingués, à en juger par les ouvrages

de ses membres. Pvous regrettons de ne

pas avoir à nous occuper du genre traité

par mesdemoiselles Colin
; nous aurions

des choses favorables à dire.

IS'ous avons omis de citer un assez
grand tableau de M. de lUidder

, qui se
trouve au dessus de la porte de la petite
galerie et qui représente un saint Au-
i^ustin, tant il est vrai que les sujets à
fracas éclipsent les autres. INoiis avons
été rappelé vers cet ouvrage par une
fort belle couleur, par la pose noble de
cette ligure grave, réfléchie , dont l'atii-

tude et les traits expriment si bien uue
méditation profonde sur des sujets de
haute portée. On ne pouvait rendre plus
heureusement le célèbre évêque d'Hip-
pone, dont la mîtrc et les accessoires
indiquent la dignité. Quant au nom, il

est toujours difficile en peinture de l'é-

crire par l'attitude et la physionomie,
quand aucun emblème ne vient au se-

cours du peintre.

En considérant le tableau de M. Lahy,
représentant Job et ses amis, nous pen-
sons que ce peintre doit être un élève de
M. Ary Scheffer. 11 a voulu sans doute
prendre sa teinte mélancolique , et il

faut avouer qu'il n'a pas mal réussi.

Ce tableau offre un aspect de calme et

un cachet biblique fort remarquable. Les
figures sont belles et d'un bon type; les

poses sont simples et les gestes convena-
bles au sujet. L'expression de Job est

celle d'un homme affligé , mais non
abattu par l'adversité

; on sent qu'il ré-

siste aux sollicitations. Ses mains sont
belles de vérité , mais de formes trop
communes pour un homme de position

élevée; enfin, le ciel est un ciel de la

Hollande plutôt que d'Orient, et la teinte

grise répandue sur tout l'ouvrage forme
son défaut, ce qui ne l'empêche pas
d'être fort estimable sous tous les autres

rapports.

En entrant dans la grande galerie, et

commençant par la gauche, on rencontre

tout d'abord la Vierge de M. Lelunann,

dont nous avons parlé à l'occasion de son
tableau du transport du corps de sainte

Catherine d'Alexandrie. JN'ous prions les

observateurs de s'arrêter devant elle

pour vérifier notre jugement; car un
homme de mérite doit être traité avec

sévérité dans l'intérêt d'un talent qui se

méprend ; ils reconnaîtront sans doute

que la lête de l'enfaot est déciilément
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difforme, et ils retrouveront la séche-

resse des contours que l'on aperçoit chez

plusieurs des maîtres anciens.

La Clémence divine ^ ipar M. Van Ey-
hen , offre quelque analogie avec le ta-

bleau de M. Ary Scheffer, qui attira tant

de regards, sous le titre de Jésus conso-

lateur. Cela n'empêche pas que l'idée de
l'auteur ne soit ingénieuse : il est neuf,

en effet , d'avoir groupé autour du Christ

les personnages qui ont été l'objet de ses

grâces pendant sa vie humaine, et d'a-

voir réuni en une seule page tous les épi-

sodes rapportés par les évangiles, comme
la femme adultère, l'hémorroïsse, le cen-

tenier, eic.

Cette composition sage est bien agen-

cée; l'expression du Christ est en har-

monie avec ces paroles : Je ne '.•eux point

la mort des pécheurs; qu'ils se convertis-

sent et qu'ils vivent. Mais la couleur

laisse beaucoup à désirer, surtout les

chairs de la Madeleine, qui n'a pas une
physionomie juive, ni antique, ni de

style; il n'y a pas assez d'air entre les

plans, et la Samaritaine, dont l'ajuste-

ment n'est pas heureux, paraît trop

grande pour le troisième plan, où elle

est placée.

M. Oscar Gué, demeurant dans la

même maison que l'auteur du bel ou-

vrage du dernier soupir du Christ, doit

être son fils ou son frère. Dans tous les

cas, son homonyme, qui paraît doué du
sentiment des convenances et des rap-

ports (ce qui constitue le goût) , ce pa-

rent aurait dû dire à M. Oscar que son
saint Mathieu est bien et d'une bonne
couleur, mais que l'ange qui lui sert

d'attribut est païen, à figure insigni-

fiante et d'une couleur trop violacée,

d'une pose sans grâce, et que celle du
saint n'est pas assez simple; enfin, que
son ciel n'est pas celui des pays d'Orient.

Tout cela n'empêche pas que cet ou-

vrage ne soit estimable à plus d'un titre,

et si c'est l'œuvre d'un jeune homme,
elle promet de l'avenir.

Lors de l'exposition précédente,

M. Coutel a présenté un Christ mort sur

la croix, dont nous avons rendu compte
(p. 312 du t. VII de ce recueil), et ce

Christ nous a paru poétiquement éclairé.

A juger par l'œuvre nouvelle de ce pein-

tre, il aime les effets dont l'imagination

fait les frais. L'apothéose , ou plutôt

VEnlèvement du corps de la princesse

Marie est conçu assez heureusement : la

composition en est sage, pieuse et dans

le style du quinzième siècle; mais les

anges ne sont ni beaux ni séduisans; ce

sont des esprits lourds, solides et mas-

sifs. Quant à la couleur, le gris et le vert

dominent dans toutes les parties du ta-

bleau, et répandent leurs nuances sur

l'effet général.

M. Ruhio paraît aimer les sujets pieux

et moraux en même temps; il semble

qu'il considère son art comme un moyen
d'enseignement. C'est à ce titre que nous
devons parler de son tableau de cette

année, quoique paraissant sortir de notre

spécialité : en effet, il a voulu évidem-

ment faire valoir la religion du serment,

et nous donner une idée de la puissance

de ce lien dans ce temps actuel où elle

n'est ni comprise ni respectée.

Afin de nous donner une leçon dont
nous avons si grand besoin, il a choisi

pour sujet la Visite que fait le Dante aux
âmes reléguées dans le cercle de la lune

pour avoir trahi leurs vœux ou violé

leurs sermens.

Là se trouvent réunies des ombres de
toutes les nations pures de toute autre

faute, mais qui se sont rendues coupa-
bles de celle-là.

Sous les auspices de Béalrix, Dante a

un entretien avec Piccarda, qui lui in-

dique le sort des âmes qu'il aperçoit, et

notamment celui de Constance, prin-

cesse de Souabe, qui, brillante de toutes

les autres vertus, est privée de la béati-

tude céleste pour avoir rompu son vœu
,

quoiqu'elle ne le fît que contre son gré.

Toutes ces ombres sont légères, dia-

phanes et gracieuses; Constance est une
véritable splendeur, et le programme dif-

ficile de ce sujet nous paraît bien rempli.

Toutefois, nous ne nous expliquons pas

bien le terrain sur lequel repose le Dante
et sa conductrice, puisqu'il se trouve

dans le disque de la lune, dont une por-

tion forme le fond du tableau.

Comme peinture, celte œuvre offre les

qualités essentielles; comme goût, l'or-

donnance en est fort agréable ; les figures

sont expressives et jolies; d'où il suit

qu'en somme c'est un charmant ouvrage.

M. Colin, dont nous avons parlé à Toc-
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casion de son grand tableau de la Résur-
rection, trace des pages beaucoup moius
vastes, et les petits tableaux de clievalet

ne lui sout pas él rangers. Eu voici un
d'une dimension moyenne, qui a pour
objet, comme le pr(*cédent, de matéria-

liser une pensée morale. L'auteur a-t-il

complètement réussi
;
je vais vous en

faire juge.

Une jeune femme endormie repose
sur sa coucbe dans un calme par-
fait, et une sorte de sourire doux et

suave se manifeste dans les traits de sa

figure.

Un ange a ouvert le rideau de son lit,

et il le tient suspendu devant une appa-

rition toute céleste.

C'est la reine de pureté , avec un lis à

la main, dans une auréole de lumière
dont le limbe elliptique est formé par des

anges et des chérubins qui tiennent des

instruinens de musique, dont la jeune
personne entend sans doute l'harmo-

nie.

Kotre première pensée s'était portée

vers une vision envoyée à une sainte de

haut parage ou à une femme du monde
appelée à devenir sainte ; mais le livret

nous a appris que le sujet était la Bonne
Conscience. Dans tous les cas, l'article la

devient ici un peu général, et nous pré-

férerions une; car toute bonne con-

science n'a pas l'avantage de procurer
un si joli rêve.

Quoi qu'il en soit , l'effet de ce tableau

est agréable et sa couleur brillante.

Voici la critique de détail dont il nous

parait susceptible :

La position horizontale de l'ange, qui

tient le rideau ouvert, n'est pas heu-

reuse; la Vierge est trop lourde pour

une apparition aérienne, et n'est pas as-

sez de chair pour un être vivant: c'est une

statue enluminée, comme on en voit sur

certains autels; et pourtant tout cela

forme un joli tableau.

La Charité chrétienne se manifeste

dans un tableau de M. Signol (Emile);

mais le texte accusé par le livret échappe

à l'observateur. En effet, ce texte est

celui ci : Si votre ennemi a faim, donnez-

lui a manger ; s'il a soif, donnez-lui à
boire.

M. Signol a fait l'application de ce pré-

cepte de saint Paul dans un sujet que le

T«MI U. — H» M. 1840.

livret raconte ainsi : « Après avoir com-
c battu et poursuivi les Inlidèles. l'ar-

« mée des Croisés repasse sur le chanip
< de bataille. Un jeune Clirélien, suivi

< de son écuyer, s'est détaché des siens

I pour secourir un Arabe. »

Ce qu'il y a de vrai dans le tableau

.

c'est l'aclion généreuse d'un homme qui

donne à boire à un blessé que la diffé-

rence de teint, de costume et le champ
de bataille dans le lointain désignent à

merveille comme un ennemi.

L'Arabe, à la peau basanée, exprime

très bien par le jeu de sa physionomie la

reconnaissance et l'admiration.

La figure du jeune Croisé est pleine de

simplesse et d'ingénuité : c'est une com-
passion naïve et sans ostentation qui l'a

porté à descendre de cheval et à secourir

ce malheureux. Quant à l'écuyer, plus

âgé, il a le flegme et l'impassibilité que

l'on acquiert malheureusement avec les

années.

Comme peinture, on connaît le talent

de M. Signol, et ce tableau, où l'on voit

dans le lointain un mouvement qui con-

traste avec le calme de la scène du pre-

mier plan , ce tableau est peint avec une

finesse de pinceau qui s'allie à la fermeté

et à la facilité de la touche; la couleur

en est belle, et la composition riche et

grande.

M. Signol a mis au salon un autre ta-

bleau, qui représente Jésus répondant

aux Pharisiens qui lui amènent un»

femme adultère : « Que celui qui est sans

« péché lui jette la première pierre. >

Ce tableau ne se compose que de deux

personnages, le Christ et la malheu-

reuse qui gît à ses pieds, confondue de

douleur et de honte. Aussi a-t-on de-

mandé à qui Jésus montrait ces paroles

écrites sur le sable? Mais, qui ne voit

que l'œuvre de M. Signol est un sermou

traduit en peinture, et que les specta-

teurs sont eux-mômes les Scribes et les

Pharisiens?... C'est précisément en ceci

que l'idée de l'auteur est neuve et heu-

reuse.

Le '^este du Fils de Dieu est noble et

puissant, et sa leçon de charité est don-

née avec énergie et autorité.

Le caractère de sa tête est oriental et

sévère, sans s'écarter du type que la tra-

dition a fait passer jusqu'à nous, même
8»
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en ce qui concerne la couleur de la barbe

et des cheveux.

L'altitude de la femme
,
qui , accroupie

sous son humiliation, cache sa iigure

dans son manteau, est celle que com-
porte sa situation, où la honte, le re-

pentir et l'attente d'une mort cruelle

doivent poigiier son Ame, en même temps
que les parole'; mist^ricordieuses qu'elle

vient d'entendre doivent toucher son

cœur.

Des draperies larges et bien a,?encées

complètent l'ensemble de ce tableau, de

petite proportion, et cet ensemble forme
un très bel ouvrage.

Voici un tableau de M. Bonnegrace
,

sorti d'un pinceau habitué à traiter con-
venablement les anges, comme nous l'a-

vons déjà vu l'an passé (p. 312 du même
recueil). Ceux qui accompagnent le

Christ au tombeau sont jolis et b'^gers;

mais les nuages sont lourds. L'aspect gé-

néral du tableau est gris, et sa composi-
tion est contraire à Ibisloire , en ce que
le corps du Cbrist est exposé sur un ro-

cber en plein air. ce qui est même une
grave inconvenance.

M. Dassy, qui, i'an passé, a traité

avec assez de bonheur la Mort de saint

Louis, dont nous avons parlé (p. 310 de
ce recueil) , n'a exposé celte ann»'e qu'un
Christ en croix

, que nous aurions cru
commandé pour un prétoire de tribunal,

si l'aslérisq^ie du livret n'était venu nous
révéler que ce tableau appartient à l'au-

teur. C'est un Cbrist bien dessiné, d'une
belle figure pleine de douceur, mort avec
résignation : c'est tout ce que l'on peut
exiger d'une œuvre de ce genre; seule-

ment, la touciie nous a semblé un peu
molle. La plaie du côté est à droite, se-

lon la tradition.

M. Ribera, dont le nom est un homo-
nyme difficile à soutenir, a exposé une
Marie-Madeleine au sépulcre. Cependant
cette femme, qui donne le titre au ta-

bleau, n'en est pas le principal person-
nage.

11 faut que le spectateur se suppose au
fond du sépulcre, éclairé seulement par
l'ouverture qui lui sert d'entrée. laquelh
est obstruée par Marie au moment où
elle se présente. Dès lors on concevra
l'effet sombre que cette disposition doit
amener, et l'on aura les deux anges au

premier plan ; mais pour suppléer au dé-

faut de lumière, le peintre a eu l'idée

poétique de faire rayonner le suaire du
Christ, encore empreint de sa divinité.

Ce programme une fois admis, on
trouve! a qu'il est foit bien rempli. Tou-
tefois , le peintre n'a pas suivi le texte de

saint Jean qu'il invoque; car il est dit

que Marie se baissa pour regarder dans

le sépulcre; et elle y entre de pl^in pied,

entièrement debout ; enfin la main gau-

che de Marie n'est pas accusée , et pas un
dts personnages n'est doué de beauté.

VEunuque baptisé par l'apôtre Phi-

lippe a ofiVrt à M. /^errf/er l'occasion,

non encore saisie, de placer un nègre

comme personnage prificipal dans une
composition. Un officier de la reine

d'Ethiopie doit être de celte race; mais
je ne sais si l'idée est heureuse; du
moins, elle est originale.

La figure de l'apôtre est belle et tient

du caractère oriental ; ses draperies sont

bien et d'un style large; son geste simple
et convenable. Mais le ciel n'est pas afri-

cain , non plus que ce sol gris. Siiis doute
il convient d'approprier le fond d'une

composition à l'effet que l'on veut obte-

nir, mais il faut qu'il le soit aussi au sujet

q\ie l'on traite.

Encore une remarque relative au texte

cité par le peintre comme sujet de son

tableau. Les Actes des Apôtres portent :

]ls descendirent tous deux dans l'eau.

Or, Philippe est sur le bord, et se con-

lenie de verser de l'eau sur la tête du
néophyte, ce qui ne justifie ni sa nudité,

ni la nécessité d'avoir ses pieds dans
l'eau. Dans l'origine, le baptême s'admi-

nistrait par immersion, et l'abluiion de
la tête en était le complément ; mais ce
mode offrant des dangers dans les pays
moins chauds que l'Orieiit, l'Église a dû
restreindre le signe matériel à l'ondoie-

ment de la tête.

Voici une élude assez belle de couleur

et forl bien drapée, qui a été présentée

par M. Pcrdoux. Il a suffi de mettre
entre les mains de celte figure une grande
clef d'or emblématique et un livre pour
en faire un saint Pierre. Du reste, la fi-

gure est évidemment trop courte, et l'on

pourrait dire qu'il y a trop d'harmonie
dans le tableau; car pour donner celle

qualité à un ouvrage de peiature^ il««
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faut pas que les teintes se confondent et

donnent à l'ensemble un aspect mono-
clif ôme qui le rend niunotone.

La Madeleine a donc péché bien

jeune, pour que M. LongaAonne ce titre

à cette débile et délicate jeune fille qui,

quoique presque nue, a l'air bien inno-

cent, alors qu'elle prie dans un antre

sauvage, où elle est accroupie.

La grotte est fort bien éclairée, et la

Madeleine est aussi gentille que candide
;

mais je ne puis soupçonner cette enfant

des fautes dont l'accuse son nom, ni la

croire livrée aux austérités avec cette

fraîcheur du premier âge et ce goi!il des

choses élégantes, attesté par la forme de

ce vase étrusque qui lui sert d'aiguière,

sans doute. Il faut ensuite reprocher à

l'auteur de son existence de lui avoir

donné des bras trop courts.

M. Leygue se présente, je crois, pour
la première fois au salon avec un tableau

représentant Jésus montré au peuple; et

dès lors cet ouvrage doit lui mériter des

éloges et des encouragemens, mais aussi

des observations susceptibles d'attirer

son attention.

Ce tableau est d'une bonne couleur, et

la figure du Christ est fort belle, mais

trop fine de traits et trop distinguée pour

appartenir à ce torse musculeux. Yoilà

surtout des bras qui conviendraient

mieux à un athlète qu'au doux Rédemp-
teur. Du reste, tout cela est fort bien

dessiné ; nous pensons que l'artiste a pris

deux modèles pour faire cet ensemble
disparate. Les peintres sont bien obligés

d'avoir recours à ce moyen ; mais ils doi-

vent modifier les formes qu'ils ont sous

les yeux pour les mettre en rapport et

leur imprimer le caractère d'harmonie

qu'elles doivent avoir.

Le personnage qui est à la droite de

Jésus a une expression très convenable,

et semble dire : Puisque tu es roi j voici

ta couronne et ton sceptre. Quant au sol-

dat de gauche, ni sa figure ni sa coiffure

ne sont du style romain; son bras est

évidemment trop court , à moins que le

peintre ne vienne à faire mieux sentir le

raccourci par le prestige des ombres.

En revenant sur nos pas et en com-
mençant par le bout le plus éloigné,

nous trouvons un tableau que le livret

«lésigne sous ce titre : VAssomption de la

Vierge. Et cette assoœption se trouve

accompagnée de quatre petits médail-

lons, placés aux angles du table.iu
,
qui

résument les principales circonstances

de la vie de la sainte Vierge.

Certes, si M. Bézard a prétendu traiter

ce sujet d'une manière neuve, il a réussi

à souhait. Voici la description du ta-

bleau :

Jésus-Christ, en tunique rouge et man-
teau bleu classiques, est assis sur ua
siège en bois peint, dans une salle à co-

lonnes de marbre , avec un tapis de pied

fort peu riche pour un roi du ciel ; il a

devant lui une jeune fille d'une figure

gentille et commune, accusant quinze à

seize ans, à genoux et les mains jointes;

elle attend que celui qui doit être son

fils (âgé de trente-trois ans) pose sur sa

tête une couronne de marquise, qu'il

tient élevée.

Le fond de cette scène doit être une
gloire, qui a percé la voûte de la salle,

sans doute; mais on ne voit, en effet,

qu'une chose d'or sale, et le ton général

du tableau est une couleur grise et terne.

Si M. Bézard n'était en possession de

traiter des sujets religieux, parmi les-

quels se trouve celui des sept œuvres de

miséricorde, dont nous avons parlé avec

éloge l'an passé (p. 315), nous serions

tentés de penser que cet auteur a voulu

faire des éludes de draperies, qui sont à

merveille dans ce qu'il appelle une as-

soraplion. Heureusement, nous trouve-

rons tout-à-i'heure un tableau mieux

conçu par le même auteur, qui avait aux

expositions précédentes des tableaux

d'un goût mieux approprié aux sujets.

Si tout homme percé de flèches doit

être un saint Sébastien, le livret a raison

tie donner ce titre au tableau de M. Fé-

ron; mais rien autre ne peut ici éclairer

le spectateur qui n'a sous les yeux qu'un

homme irapu et laid, dont la tête baissée

ne laisse apercevoir aucun sentiment,

pas même celui de la douleur.

M. Charlet a traité le Crucifiement de

saint André. Ce tableau est bien conçu

et bien composé, peint avec habileté, et

d'une couleur solide et belle, surtout le

saitit, qui porte au reste une barbe bien

rêche ei bien raide.

L'expression de la figure du saint est

celle d'un homme tout occupé de U
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gloire qui l'attend et des palmes qu'il

aperçoit dans les mains de deux petits

anges, mais qui m«^pri«e la douleur, dont

les effets se font néanmoins sentir dans

la rétraction d'une jambe qui n'est pas

encore fixée, et dans la crispation des

doigts de ses quatre membres.

On doit reprocher à ce tableau , d'une

bonne ordonnance, les postures contour-

nées de quelques personnages : telle est

celle du bourreau ,
qui attache la jambe

gauche; certes, son marteau ne peut

tomber sur le clou, et ses bras forment

un signe de parenthèse peu agréable.

Puis, au second plan, ce geste forcé,

que rien ne justifie, chez cet assistant.

Enfin, nous demanderons que fait là ce

drapeau rougeâtre porté par un soldat à

cheval j s'il servait de repoussoir au

moins.... Au reste, il aurait cette utilité,

qu'il aurait fallu trouver un moyen qui

ne blessât pas les convenances histori-

ques.

Dans le Christ et la Samaritaine, par

M. Marquis j les personnages sont assez

bien disposés : la Samaritaine témoigne

l'étonnement qu'elle éprouve de ce que
lui dit Jésus. Les draperies du Christ

sont classiques et bien ajustées, quoiqu'à

plis trop multipliés. Mais cette femme
n'a rien de samaritain, si ce n'est le teint

basané : pourquoi cette robe noire tail-

lée à la française, avec poignets à la

mode du jour?... Si c'est un habit de
deuil , ce n'était pas en noir que les an-

ciens le portaient. Pourquoi la tête du
Christ est-elle sacrifiée dans une ombre
lourde et mate? Serait-ce pour faire va-

loir ses mains, qui sont belles, en effet?

Ce serait une innovation dont nous ne

conseillerions pas aux peintres de consa-

crer l'usage.

M. Lavergne, auteur de VInvention du
saint Rosaire, marque la prétention for-

melle d'imiter la disposition des anciens.

En effet, saint Dominique, en robe noire

de son ordre, est à genoux au premier
plan, et la Vierge, tenant l'Enfant Jésus

dans ses bras, lui apparaît au second
plan, et lui tend le chapelet qui doit

servir de régulateur aux prières du ro-

saire.

Ce peintre a réussi dans cette tenta-

tive. D'ailleurs la couleur du tableau est

assez belle ; aaais les nuages qui portent

la Vierge sont lourds et solides ; les dra-

peries sont simples et belles.

Mademoiselle Lafon a reçu à une ex-

position précédente une médaille d'or

pour la manière habile avec laquelle elle

traita les étoffes d'un portrait ajustée la

mode du siècle de Louis XV. Cette jeune

artiste mérite encore des éloges pour les

draperies larges et de style oriental dont
elle a habillé les personnages de son ta-

bleau indiqué sous le titre du Magnifi-
cat.

Mademoiselle Lafon a un talent qui

doit lui mériter les honneurs de la cri-

tique, et si sa peinture est ferme et so-

lide dans ce tableau, peut-être s'est-elle

exagéré les effets du climat qu'elle a

choisi. Jusqu'ici personne, chez les pein-

tres, n'a eu l'idée de prendre chez les In-

diennes leur modèle de la Vierge, et

]\otre-Dame-de-Lorette n'est pas une
autorité artistique. Au reste, celle de

mademoiselle Lafon est trop âgée; elle

n'est pas assez belle, et son costume
n'est pas favorable aux belles lignes que
lui donnait la pose de ce personnage

j

son écharpe est superflue.

Mais si l'on admet le programme de
l'auteur, on trouvera que le geste et l'ex-

pression de la Vierge sont justes et

rayonnans, si l'on peut dire ainsi. Quant

à Elisabeth, ce que l'on voit de sa figure

n'ajoute rien à la valeur de son geste.

Malgré ces remarques, il y a beaucoup

de talent dans l'ensemble de cet ou-

vrage.

Voici une composition toute poétique,

et elle est sortie du pinceau d'un artiste

qui ne peut vivre que par la tête. M. Du-
cornet est entré dans la vie sans bras, et

à peine a-t-il des jambes ; aussi sa stature

est-elle celle d'un enfant. Mais son ima-

gination et son intelligence l'ont vengé

des rigueurs de la nature; son zèle artis-

tique a surmonté toutes les difficultés :

ses pieds lui tiennent lieu de mains, et

ce qu'il ne peut faire avec leur secours,

il le fait avec sa bouche. Ses ouvrages

précédens l'ont placé au rang des pein-

tres distingués, et l'on sent combien il

doit être intéressant et recommandable.

Il a traité cette année la Mort de La

Madeleine. Ke croyez pas que ce soit

sur une toile de chevalet ; il s'agit d'une

grande page où figurent une clQuz^iue de
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personnages de grandeur naturelle , et

nous ne nous expliquons pas comment
cet artiste peut procéder pour venir à

bout d'une semblable entreprise. Quoi
qu'il en soit, voici en quoi consiste son
œuvre :

La 31adeleine, dans son état de dé-

tresse, est étendue presque nue sur sa

nalte; elle va mourir, et déjà ses chairs

décolorées annoncent sa lin prochaine.

Des anges l'entourent pour recueillir son
dernier soupir et conduire son âme au
ciel

,
qui s'entr'ouvre pour la recevoir.

Tout cela est Tort bien groupé, fort bien

dessiné, et est d'un effet très remar-
quable.

Voici néanmoins ce qu'une critique

sévère peut remarquer dans l'intérêt du
peintre qui peut faire ce qu'il aura une
fois conçu : la teinte des chairs de la Ma-
deleine lire trop sur la couleur livide,

qui ne se manifeste que plus ou moins
long-temps après la mort 5 deux des an-

ges, qui en général sont jolis, mais pas

assez du style catholique, manquent de

modelé dans les traits de leur visage.

Cette femme, qui porte une cruche,

et qui tient un enfant par la main, tan-

dis qu'un vieillard la regarde aller, c'est

j4gar, renvoyée par Abraham , tableau

de M. Francket. Cet artiste a cherché la

simplesse qui convient aux sujets bibli-

ques; mais il a été jusqu'à l'insignifiant.

Ses draperies sont sans formes; rien n'est

accusé franchement, si ce n'est le bleu-

foncé du ciel d'Orient, et le teint basané

d'Agar et de son fils. Cependant, cet

ouvrage n'est pas sans mérite, et permet

d'attendre et d'exiger beaucoup mieux.

Le nom de MuUer appartient à quatre

ou cinq peintres de genres divers , et

probablement à une même famille qui

est en possession d'exposer au Louvre

depuis plusieurs années. M. Charles-

Louis Muller traite le genre historique

en grandes dimensions. Celte année, il a

produit un grand tableau représentant

( le diable transportant Jésus sur une

haute montagne. >

Cette œuvre est fort bien comprise.

Satan , ange déchu , a conservé quelque

chose de sa beauté originelle , mais sa

physionomie porte l'empreinte de sa ma-

lice. On lit sur ses traits qu'il espère bien

faire sa proie du fardeau qu'il porte avec

puissance et facilité. Ses formes sont ac-
cusées comraecelles d'un être vigoureux-
ses ailes sont celles des animaux noc-
turnes ; ses ongles se sont alongés, et
sont propres à déchirer. Quant à Jésus
vêtu d'une simple tunique blanche, assis
assez facilement entre les bras de Luci-
fer, qui vole presque horizontalement,
il se laisse transporter avec cette indiffé-

rence que lui donne le mépris qu'il a

pour son adversaire , et avec la confiance
qu'il a en lui-même.

Ce tableau , fortement dessiné , est

d'une assez belle couleur, si ce n'est la

figure du Christ dont nous n'expliquons
pas la blancheur singulière.

3Iarie-Madeleine au tombeau est un
sujet qui a été traité par M. Ribera ,

comme nous l'avons vu précédemment.
Mais ici la scène est disposée dans un
ordre inverse par M. Gérard Séguin ,

c'est-à-dire que l'on se trouve avec Marie-
Madeleine à l'entrée du sépulcre, et que
les anges sont aperçus dans le fond.

Nous ferons, à l'occasion de ce ta-

bleau, quelques réflexions dont l'appli-

cation doit être répandue sur la géné-
ralité de nos aperçus. Sans doute l'objet

d'une revue comme celle-ci doit être de
donner au lecteur l'analyse des ouvrages

et la mesure du mérite des auteurs, d'a-

près les règles de l'art et le sentiment

qui est propre à l'observateur ; mais aussi

ses jugemens doivent avoir un but utile

à l'art en lui-même, et ses critiques doi-

vent être profitables aux artistes quand
elles sont basées sur des raisons plau-

sibles.

Dans notre préambule de l'année der-

nière, nous avons posé les règles et les

principes sur lesquels nous fondons nos

avis , et nous avons fait connaître le

mode d'après lequel nous procédions,

mode qui doit nous garantir de tout

soupçon de partialité, comme il nous

met à l'abri de l'influence des noms et

des réputations.

Nos préceptes ont été reproduits en

détail ici, selon les occasions qui se sont

présentées d'en faire l'application, et

nous espérons que les artistes eux-mêmes

à qui notre sévérité pourra déplaire,

apercevront cependant toujours à côté

une teinte de bienveillance
,
qui leur in-

spirera confiance, du moins eu nos in-
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tentions, et qui les portera à réfléchir

sur l'objet de nos remarques. Qu'il nous

soit donc permis de dire ici qu'il ne

suffit pas de mettre sur toile de grands

personnages en pied pour faire un ta-

bleau d'histoire.

Il faut, pour qu'une œuvre mérife ce

nom
,
que le sujet soit bien conçu et bien

compris; qu'il y ait action, et que tous

les personnages concourent, à rendre l'i-

dée de celle action : il faut que l'expres-

sion de la physionomie, que la pose et

le geste rendent la pensée qui est propre

au rôle de chacun d'eux. Si l'on joint à

ceci la disposition des acteurs, l'ordon-

nance des diverses parties du tableau

,

leurs oppositions ou leurs harmonies,

on aura une idée des considérations qui

doivent être appelées à contribuer aux

qualités d'une composition. Vient en-

suite la correction et !a pureté du dessin

qu'il faut étudier; puis la couleur qu'il

faut rendre avec la nature sous les yeux,

en y ajoutant la magie des oppositions,

des repoussoirs , des clair-obscur , des

demi-teintes passées, des reflets, etc.;

et enfin la douceur et la fermeté de la

touche, la facilité du faire, et le peu de

frais ou de moyens mis en jeu pour at-

teindre à l'effet projeté, etc., etc.

Hélas ! voilà bien des choses à étudier,

et c'est pourquoi l'art est si diflicile;

c'est pourquoi un ouvrage médiocre re-

cèle encore beaucoup de talent ; mais

c'estaussi pourquoi il y a si peu d'hommes
transcendans et tant d'artistes qui fe-

raient mieux de suivre une autre car-

rière, et c'est peut-être pour les y déter-

miner que le jury a été si sévère...

Pour que l'auteur du tableau dont il

est question ne croie pas que ces ré-

flexionss'appliquent exclusivement à son

œuvre, nous devons dire que cet ou-

vrage ne manque pas de mérite, mais

nous l'invitons à méditer sur les qualités

d'une composition.

La Résurrection de la fille de Jàire ,

par M. Bouy, a été traitée par M. Harlé.

Nous avons remis à les examiner ensem-

ble, à cause de leurs défauts communs.
En effet, dans l'un comme dans l'autre

de ces tableaux, le Christ manque de

dignité, les figures sont piètres, mes-

quines et dénuées de beauté ; enfin ,
pres-

que tous les gestes sont faux : il y a donc

nécessité pour les auteurs d'étudier ce
qui fait la grâce et le charme des com-
positions. On peut voir à Saint- Roch
comment ce thème a été traité par M. De-
lorme; puis que l'on considère aussi le

même sujet par Le Poussin !. ..

Voici une idée première qui nous sem-
ble heureuse et bien conçue : c'est la

Religion chétienne sous la figtire d'une
femme gui console unejeune orpheline, et

qui se trouve dans une sorte de Panthéon,

où sont rassemblés tous les hommes qui

l'honorèrent par la pratique des vertus

qu'elle enseigne , ou qui se rendirent

itlustres en lui consacrant leurs talens.

Parmi eux brillent saint Vincent -de-
Paul, Bossuet, l'abbé de Lépée , Féne-
lon, Michel-Ange, Raphaël, Léon X,
Pergolése, Lesueur, etc.

Mais cette ingénieuse pensée a-t-elle

été rendue avec bonheur ? Ps'ous pensons
qu'il y a beaucoup de choses à désirer

dans cette œuvre de M. de Bay, soit en
ce qui concerne l'ordonnance de la com-
position , soit sous le rapport de son
exécution ; mais cet ouvrage estimable

à plus d'un titre, sort du pinceau d'un

homme habile , auteur de plusieurs bons
tableaux.

M. Clément Boulanger , car il a sou

homonyme, a fait une sainte Geneviève

pour le ministère de l'intérieur. La scène

est celle-ci ;

La jeune fille, assise près d'un puits
,

est occupée à lire, pendant que ses mou-
tons paissent à l'entour d'elle. Le livret

dit que ces deux gros hommes qui sont

appuyés sur la mardelle , sont saint Ger-
main et saint Loup qui passent, et que
le premier fait remarquer au second
quelque chose de surnaturel en sainte

Geneviève.

Saint Loup a l'air de chercher beau-

coup le signe auquel saint Germain re-

connaît ce surnaturel, et nous avons

cherché aussi, sans partager la pénétra-

tion de cet énorme prélat, qui repré-

senterait beaucoup mieux le joyeux curé

de Meudon , et par sa physionomie et

par son accoutrement. Au reste , son

geste est celui d'un homme qui donne
la bénédiction avec deux doigts de sa

main droite , et ne permet pas non plus

de pénétrer dans le seatiment porté au
programme.
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Enfin, la jeune fille aux genoux ('car-

tés, à l'air naïf et villageois, et mCnie
un peu niais, porte au cou la uicd.iille

caractéristique, qui est assez uiile pour
fixer les idées sur un personnage qui ne
perle pas en soi le cachet qui convient

à sa vocation. Comuie peinture, 1 aspect

général est gris e\ terne. Ce qu'il y a de
mieux dans ce tableau, ce sont les mou-
lons et la mardelle du puits.

Après avoir vu le tableau que M. Bc-
zard a intitulé une Assomplioji de la

Vierge j entourée des principales cir-

con^tances de sa vie , nous n'aurions ja-

mais imaginé que saint Rock priant pour
les pestiférés, fût sorti du même pinceau,

et il nous a fallu toute l'aulorilé du li-

vret pour y croire. ]Ni l'ordonnance de

la composition, ni la couleur, compa-
rées aux mêmes circonstances du précé-

dent, ne pouvaient nous permettre un
pareil rapprochement.

Saint Rocb ayant à ses pieds plusieurs

personnages frappés du fléau , est dans

une atlituile qui fait juger de la ferveur

avec laquelle il iulercéde le ciel vers

lequel ses regards sont élevés; et pour
faire connaître que sa prière est exau-

cée, le peintre a placé dans les nuages

un ange qui remet dans le fourreau le

glaive dont il frappait les humains.

Saint Rochesl d'une fort belle couleur,

ainsi que toute la partie inférieure du
tableau, et la pose du saint est aussi

simple que belle.

L'ange ne nous a pas produit une im-

pression aussi favorable. Sa couleur est

blafarde, et lui donne une lourdeur et

une solidité qtn n'appartiennent pas à sa

nature. Le geste par lequel il remet son

glaive dans le fourreau est maniéré, aussi

peu naturel que peu agréable, et les

nuages qui le portent sont opaques et

consistans, comme s'ils étaient de plâtre

sculpté.

Une heureuse diversité d'âge, de sexe,

de pose, de physionomie et de drape-

ries, entre les vingt-trois ou vingt quatre

personnages qui écoulent une prédica-

tion de saint Jean-Baplisle , distinjjue le

tableau de M. Roger. Une Académie,
vue en raccourci sur le premier plan,

nous a paru bien dessinée. Quant au

saint, placé, je ne sais pourquoi, dans

une demi-teinte générale , sou manteau

jaune est superbe et à rellels très agréa-
bles à l'œil. Du reste, sa chevelure est

ébouriffée et gâte sa tfite. Au second
plan, arrive un aveugle, conduit par
une femme; l'un et l'autre sont d'une
fort bonne couleur. Les ligures de ce
tableau sonl peu juives j et, â lexceptioa
de deux ou trois, elles ont en général
peu de style.

Voici une belle page sortie du pinceau
de M. Vinchon, et qui représente la mort
de Madame , duchesse d'Orléans ( Hen-
riette d'Angleterre ). L'infortunée prin-

cesse, encore brillante de parure, gît

sur le lit somptueux où elle va exhaler
son dernier soupir, et Bossuet l'exhorte

et la console. D'un côté, l'on aperçoit

une galerie où quelques personnes dé-

plorent l'événement tragique qui se pré-

pare ; de l'autre, l'aurore se lève sur le

paysage de Saint-Cloud. A travers une
grande fenêtre enti'ouverte , elle vient

éclairer la scène de sa lueur incertaine ,

et remplacer la clarté des bougies que
l'on voit s'éteindre. H est quatre heures

du malin.

Toute cette ordonnance est belle ,

grave, solennelle comme le fait repré-

senté, et l'aspect général du tableau est

riche de cou'eur. Cependant, on repro-

che à cet ouvrage la teinte trop livide de

la mourante chez qui la vie dure encore,

et dont le mal a été si subit qu'elle n'a

pu prendre cet^ aspect. Il est vrai pour-

tant que l'aube du jour doit contribuer à

cet effet.

Un autre sujet de critique s'attache à

la physionomie de Bossuet que tout le

monde connaît , et que l'on ne retrouve

pas ici.

Malgré ces défauts , ce tableau est une

œuvre belle, touchante, et qui produit

une parfaite illusion, surtout en ce qui

concerne la jeune princesse, à qui l'on

serait tenté de prendre celte main défail-

lante qu'elle soulève pour la dernière fois.

Le Christ parlant sa croix, par M. Pé-

rignon, est un tableau sagement com-

posé et heureusement disposé, Jésus,

vêtu dune tunique gris de lin violet,

qui ne vient pas trop à l'œil ,
gravit le

Calvaire chargé de son pesant fardeau,

etsapose, quoiqu'étant celle d'un homme
courbé sous le faix, a de la noblesse et

de la simplicité.
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Passant devant le spectateur, il est

placé de manière qu'on ne le voit que

de profil , et bientôt on ne le verra que

par derrière; mais sa figure est belle,

douce et résignée.

En avant de lui , et dans le lointain,

on aperçoit les larrons et la tête du cor-

tège. Au second plan, sa mère , de l'âge

convenable, monte un pelit tertre, et

va se trouver sur la môme voie pour le

suivre. Les saintes femmes aident à ses

pas chancelans, et elles expriment une

tendre compassion pour la douleur que

manifeste la sainte Vierge. Toute cette

disposition nous a paru heureuse , mais

la figure du Christ ne laisse pas deviner

sa souffrance.

Nous sommes toujours tentés de gémir

quand nous voyons un homme de talent

se fourvoyer dans une voie mauvaise, et

nous avons éprouvé un sentiment péni-

ble devant un tableau de M. Bigand

,

qui s'obstine à chercher les inconvenan-

ces et la laideur quand il est fait pour

rendre le beau , et pour exécuter avec

bonheur une composition qui serait bien

conçue.
Voyez cette virago aux formes muscu-

leuses , à la figure commune , aux allures

et au costume de harangère ,
tenant à sa

droite un sabre de hussard, et posant sa

main gauche sur un je ne sais quoi qui

ressemble à une léte de veau piéparée

par nos bouchers ; c'est Judith ! Le je

ne sais quoi, c'est la léte du débauché,

enveloppée d'un lingre, et ce sabre est

celui du général assyrien. Mais puisque

le meurtre est commis , et que la matrone

a pris le temps et la précaution de re-

mettre son arme au fourreau
,
pourquoi

le garde telle? pourquoi cette affecta-

tion de l'élever sans nécessité , comme
pour le montrer à un chaland?

Est-ce donc ainsi que le même sujet

fut compris par Paul Véronèse, Allori

et Steuben? Ce dernier, surtout, a

compris ce sujet d'une manière aussi

heureuse que pudique, en prenant Judith

au moment où elle se rend au camp d'Ho-

lopherne, et où elle est émue par la pen-

sée de ce que doit lui coûter l'exécution

de son projet. La suivante de Judith res-

semble ici à une mégère. Au reste , cette

toile est très bien peinte : on y recon-

naît une touche hardie et un habile pin-

ceau : il y a de la couleur et beaucoup
de ces qualités qui font un bon ouvrage.
Quel dommage !...

Un tableau de M. JoUivet représente le

couronnement d'épines. L'instant est bien

choisi
; c'est celui où les insultes com-

mencent. Un des soldats va poser sur la

tête du Christ la couronne douloureuse

,

et un autre lui présente le sceptre fra-

gile
,
qui deviennent un motif de risée

pour la multitude. Cette situation a per-

mis au peintre de donner, sans inconvé-

nient, à la figure du Christ, une expres-

sion de calme et de sérénité
,
qui con-

vient à sa résignation et à la dignité de

son caractère.

La disposition des personnages est heu-
reuse, et il y a beaucoup de mouvement
dans cette scène. Ce que l'on peut re-

procher à ce tableau , c'est l'abus du
brun-rouge et quelques incorrections de
dessin.

M. Haussoulier A fait un Calvaire à.ox\\.

l'instant , selon le livret , serait celui où
Jésus remet sa mère aux .soins du disci-

ple bien-aimé, et cependant le Christ a

le côté percé , ce qui n'a eu lieu qu'après

sa mort, et le reste de la scène atteste

que le livret se trompe ou que l'auteur

n'a pas suivi son programme.
Il y a du dramatique dans cette com-

position. La Vierge s'évanouit, et elle

est secourue par les assistans. Mais le

geste de la femme vêtue de blanc sur le

premier plan, est singulier; elle est à

genoux , on ne sait pourquoi , et elle lève

un bras bien haut pour soutenir la tête

de la Vierge. Les draperies, en général,

sont belles et larges , mais les figures

manquent de style et de beauté , et l'as-

pect du tableau est d'un gris-noir dont

l'auteur a sans doute trouvé la cause

dans les ténèbres historiques, mais elles

ne justifient pas ce ton de couleur qui

n'est pas agréable.

Le tableau de M. Dulong, représen-

tant la Neuvième plaie d'Egypte, les

Ténèbres , et peint d'une manière un
peu sèche, a tout l'aspect magique des

œuvres de Martin et le grandiose de ses

compositions. L'auteur a prétendu nous

prouver sans doute que les pinceaux

français pouvaient rivaliser avec les pin-

ceaux anglais , et l'on trouvera proba-

blement que le dessin des figures «st ici
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plus correct que celui des personnages

du peintre d'outre-mer.

Malgré les ténèbres, il y a beaucoup

d« lumière dans ce tableau, et elle est

même fort bien répartie. Il est vrai que

des nuages noirs et épais sont bien faits

pour les répandre sur la terre dans un
instant; mais un rayon lumineux un peu

lourd et plus blafard que brillant, perce

la nue et vient éclairer la scène , notam-

ment le groupe où se trouve Moïse.

Ce tableau fera très bien en gravure.

Le Denier de la Veuve est un fort joli

tableau, par madame Desnos. Les nom-
breux personnages de petites propor-

tions y sont fort bien disposés; il y a

beaucoup d'air entre eux. Le Christ a la

pose convenable à son discours, et une

attitude simple et noble; les draperies

sont belles et bien ajustées. La veuve est

vêtue tout en blanc et non en noir, ce

qui serait une faute d'érudition. Le
groupe du premier plan est bien disposé,

richement ajusté, et la jeune femme est

fort belle.

Voilà un joli petit tableau peint à la

manière de Vanderberg
,
par M. Cot-

trau, sous le litre de Noël , et que l'on

croirait sur cuivre. Deux effets de lu-

mière produisent un agréable contraste
;

l'une de ces lumières prend sa source

dans l'éclat surnaturel du petit enfant

Dieu, qui rayonne selon l'idée d'un pein-

tre ancien dont le nom nous échappe.

Elle éclaire la sainte famille, et ces ber-

gers en grand nombre et dans diverses

attitudes qui se groupent autour. L'autre

est celle de l'étoile miraculeuse , qui

brille au dehors et qui produit l'effet

d'un clair de lune.

Nous trouvons ici , selon le livret

,

Eve priant sur la tombe (VAhel , par

Leffler.

Est-ce bien sous les traits de cette

jeune fille de dix-huit à vingt ans, aux

formes grêles, à l'aspect chélif, que je

puis reconnaître la mère du genre hu-

main? M. Leffler n'a pas pensé qu'Abcl

était un jeune homme quand il fut tué

par Caïn; et l'Ecriture ne dit pas que

sa mère eût conservé une jeunesse con-

stante.

Pourquoi ce ciel et ces plantes d'Afri-

que? Quel est ce je ne sais quoi devant

lequel cette jeune fille est à genoux?

Il est évident que le peintre a fait une

étude de nu à laquelle il a voulu attacher

une pensée qu'il n'avait pas en maniant

la brosse, et dont on n'aperçoit nulle

trace dans son œuvre; mais convient-il (t

suffit-il de donner un nom à une acadé-

mie pour en faire une page d'histoire?....

Malheureusement, il y a au salon de

cette année plusieurs de ces ouvrages

d'atelier auxquels on a prétendu donner

de l'intérêt par quelques accessoires pro-

pres à servir d'étiquette à une chose in-

signifiante; et pourtant MM. du jury

ont accueilli ces enfantillages au dt'tri-

ment de toiles importantes, si elles n'é-

taient pas supérieures

Le comte M. de Villiers.

MOINSEÏGNEUR DE QUÉLEN PENDANT DIX ANS;

PAR M. BELLEMARE (1).

Une république ancienne , célèbre par

son amour pour les sciences et les arts,

s'était habituée à poursuivre de haine et

d'envie qu conque lui faisait faire un pas

en avant. Milliade, Thémistocle, Aris-

tide, lui gagnaient des batailles, et ils

(1) Auteur des Trois Procès dans Un, du Col-

lège de mon fils, du Fléau de Dieu en 1852, etc.;

avec e«tle épigraphe : Ego ottendam illi quanta

étaient jetés dans les fers ou exilés. So-

crate élevait son intelligence et lui par-

lait de philosophie, et il buvait la ciguë.

Puis, peu de temps après leur mort, il

arrivait que ce même peuple instituait

des fêtes expiatoires en leur honneur,

oporteat pro nomine meopati (Acta aposl.). Volume

in-8o ; à Paris , chez Adrien Leclerc , me CasseUo

,

no 29. Prix : 5 fr. 80.
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leur élevait des autels, des statues, et

plaçait leur nom parmi ceux de ses

grands hommes. Voilà la justice hu-

maine. Aujourd'hui, l'on no bannit plus

par l'ostracisme, l'on ne présente plus

le breuvraf^e empoisonné ; mais Ion cher-

che à dénigrer pendant sa vie tout en-

tière celui qui, par ses vertus, gêne, en-

nuie, conlrarie; l'on empoisonne lente-

ment ; et . pourquoi craindre de le dire,

l'on tue à petit feu quiconque res'e fi-

dèle à son devoir et refuse de transiger

avec sa conscience. Aussi faui-il attendre

et ne rien précipiter sur le jugement que
Ton porte des vivans. « O mort, ton juge-

ment est bon! » disait naguère un illustre

et saint orateur dans la chaire de Notre-

Dame. Et, certes, c'était avec raison qu'il

le disait. Oui, il est certains hommes qui

ont bi soin de passer par la tombe pour
être jugés sans préventions et sans par-

tialité.

M. de Quélen l'avait bien compris,
quand il disait à M. Belleinare : « Trai-

« tez-moi comme on traitait les rois d'E-

d gypîe : allendez que je sois mort. » El

il avait raison. Car il était du nombre de

ceux auxquels on ne peut touciier sans

bouleverser bien des choses; i! était du
nombre de ceux à qui on ne pouvait

rendre justice sans amonceler bien des

haines, sans dévoiler bien des turpitu-

des. Mais, dans ce moment où il n'e.st

plus, il est pernus de chercher à faiie

disparaître beaucoup de préjugés qui s'é-

taient foimés sur lui, et de venger sa

mémoire. Telle est l'œuvre qu'a entre-

prise M. Bellemare.

Il lui appartenait bien à lui, l'ami in-

time de M. de Quélen , à lui qui était sou-

vent initié à ses peines de cœur , et qui

souvent le consola , d'entreprendre une

lâche semblable. Ce n'est donc point la

vie de M. de Quélen, ce ne sont point

seulement ses actes que l'auleura voulu

faire connaître; mais c'est d'une manière

philosophique qu'il examine les diffé-

rentes positions, souvent critiques, oîi se

trouva l'archevêque. Aussi al il choisi

les dix dernières années de l'existence de

M. de Quélen, années du reste bien fé-

condes en amertume et en douleurs.

L'auteur le montre tantôt comme un

homme public, tantôt comme un homme

privé. Il nous rappelle cette égalité

d'âme, cette douceur, cet esprit des
convenances, cette délicatesse de senti-

mens, qui formaient le fond de son ca-

ractère. Il cherche à nous faire com-
prendre la sagacité, la pénétration de
M. de Quélen

,
qui souvent prévit des

événemens avant qu'ils arrivassent. Et,

comme il le dit fort bien lui-même, ce

n'est pas qu'il prétende avancer que l'ar-

chevêque fût un prophète qui lisait dans
l'avenir. Mais, habitué à envisager, à

considérer attentivement les causes des

événemens, il savait souvent en deviner
les conséquences. Puis il montre de
quelle manière M. de Quélen fut un
homme public , et il s'arrête à celte pen-

sée, car il sait combien ce reproche a

été fait de fois à l'archevêque. Quant au
choix qu'il fil pour son asile d'une com-
munauté, il fait sentir les raisons déli-

cates, et toujours prises dans l'intérêt

d'aulrui, qui déterminèrent M, de Qué-
len.

C'est toujours avec la plus grande pru-

dence et le plus charitable ménagement
que M. Beilemare aborde les questions

qui touchent soit au gouvernement, soit

aux individus. Ce qui ne l'empêche pas
ceperidatit d'avoir une grande force et

une granie vigueur dans son style,

Mai.sc'es' surtout au milieu de la des-

cription des innombrables bonnes œu-
vres du charitable archevêque que nous
aimons à suivre M. Bellemare. Du reste,

les faits sont assez récens, assez moder-
nes, pour qu'on s'en souvienne.

Si l'auteur n'appuyait pas ce qu'il

avance sur des faits, s'il ne prouvait pas

tout ce qu'il dit , son titre d'ami pourrait

être suspect , mais il le savait bien. Aussi

a-t-il su prendre ses mesiires. El puis,

d'ailleurs, est-ce qu'il n'eût pas craint

ausbi lui que M. de Quélen, sortant de

sa tombe, ne fût venu lui reprocher
de mentir pour lui

,
qui n'avait jamais

menti?

Tous les Français qui ont eu des rap-

ports avec M. 1 archevêque, tous ceux
qui lui doivent de la reconmissance

,

tous ceux aussi qui ont eu des préven-

tions contre lui, doivent lire l'ouvrage

de M. Bellemare. R. N.
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SUR L'ÉTAT DE L'ÉCOLE HISTORIQUE MODERNE (1).

L'auteur du Cours , après avoir df^ve-

loppé les divers motifs qui doivent tour-

ner les esprits chrétiens vers l'élude de
l'histoire ecciésiaslique , arrive aux be-

soins des temps modernes, et continue :

i Pour entendre ces besoins de notre

époque, il faut comprendre l'époque

elle-même et en saisir le caractère prin-

cipal. Ainsi que l'homme, la société a

deux côtés par où elle touche en même
temps au ciel et à la terre. Les sciences

viennent servir l'homme et la société

dans ces deux sens. Les unes vont toutes

à développer l'intelligence humaine, la

raison, les ilées j et par leur nature,

elles tendent à élever vers Dieu la pen-
sée et les affections ; les autres, au con-

traire, s'occupent des choses sensibles,

du bien-être physique ; elles s'exercent

sur la matière pour en faire naître des

jouissances sensuelles plus abondantes et

plus variées. Les unes ou les autres ré-

gnent dans une époque selon que les ten-

dances morales ou matérielles l'empor-

tent elles-mêmes. Sans nous arrêter ici

à signaler, ainsi que nous le ferons dans

la suite, les causes et leur action pro-

gressive qui ont fait prédominer au dix-

neuvième siècle la tendance matérielle,

nous devons la constater comme un fait

palpable , avoué et consacré sous le nom
û'iiidustrialLme. Les esprits ont cessé

de se porter en haut en proportion de ce

que la foi. ébranlée dans sa base môme
au seizième siècle et si indignement ou-

tragée au dix-huilième, s'en est retirée :

ils sont descendus , et avec eux les

sciences privées de vie sont venues

s'absorber dans l'industrie. D'abord les

sciences naturelles qui semblent lui con-

sacrer immédiatement leurs derniers

résultats, s'y sont jetées comme d'elles-

mêmes. Il leur a suffi de rompre avec

la pensée religieuse et chrétienne. Bor-

(1) Fragment extrait delà première dissertation

de Vlntrudaclton du Cours d'Histoire ecclésiaslitjup,

par M. Tabbé Diane. Ceue inlroduclion ne lardera

pas à paraître dans le premier > oluiae de cet ou-

vrage attendu.

nées désormais, ainsi qu'elles l'avouent
hautement , à l'observation des faits ma-
tériels et sensibles, à constater des phé-
nomènes, elles repoussent comme étran-

gères ces idées de principe, de c;tuse. de
providence, de sagesse et d'amom- que
la nature, si éloquente pour les ànies

religieuses, ne cesse d'offrir à leurs mé-
ditations.

La philosophie est descendue à son

tour. C'est elle, il ne faut pas en douter,

qui la première a donné cette impulsion
d*^gradante par ses systèmes anti-chré-

tiens
, surtout au siècle dernier ; mais

elle n'est entrée elle-même systémati-

quement qu'au dix-neuvième siècle dans
cette voie que nous signalons. Fatiguée
de ses éternels et stériles essais, elle

s'est enfin dégoûtée de l'abstraction. Dé-
sertant les routes d'une métaphysique
sans lumière et sans vie, et trop hère
pour demander à la foi catholique la rè-

gle fondamentale qui lui manquait, elle

a préféré se réduire elle-même aux faits.

Commençmt par la science de l'homme,
elle s'est ré-ignée h n'être plus que la

simple observation de faits physiologi-

ques. Heureusement que les faits de l'in-

dividu l'ont conduite, et bien vite, aux
faits sociaux, à l'histoire. C'est là du
moins que nous voyons arriver simulta-

nément nos célébrités philosophiques

qui ont donné à noire époque un carac-

tère historique si prononcé. H y avait

sans doute dans ce mouvement une salu-

taire révolution , un beau progrès pour
une philosophie qui, après avoir renoncé

à l'idée pure, échappait ainsi au maté-

rialisme où tant de fois elle s'était pré-

cipitée j d'ailleurs l'histoire fut toujours

précieuse à la vraie philosophie, puisque

les faits sont l'une des bases sur lesquel-

les le raisonnement doit s'appuyer, sous

peine de voir la métaphysique s'évanouir

en un vain idéalisme. Mais pour son mal-

heur, la philosophie de notre époque a

porté dans ses travaux historiques les

présomptions qui l'avaient déjà perdue;

voici en effet ce qui est arrivé : éprise

des temps actuels, la philosophie s'est
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jetée dans l'histoire moderne , dont les

racines se prolongent évidemment jus-
qu'au berceau du christianisme. L'his-
toire du moyen âge s'est donc trouvée
inévitablement sous sa main ; et au
moyen âge l'Église absorbait la société
civile tout entière : elle enfantait la ci-

vilisation. Ainsi en fuyant loin des ré-

gions de la métaphysique, la règle de
foi, la philosophie a rencontré l'Église

dans l'histoire. Et qu'esl-ce que l'Église

dans l'histoire, sinon l'origine, les titres,

les annales, les victoires de la foi, les

fruits de sagesse , d'ordre, de lumière et

de vertu que cette foi a produits? la

philosophie, en prétendant échapper à
l'idée divine, est donc tombée, sans pou-
voir l'éviter, sur le fait divin. Heureuse
mille fois si elle avait eu enfin le courage
et la force de s'élever au-dessus de ses

tristes préjugés! Mais non; en face du
fait divin comme en présence du dogme,
nous la retrouvons égarée ou hostile.

Il serait inutile de suivre dans les

directions variées où elle se meut la phi-
losophie ainsi transformée. Les écoles
historiques qui en sont nées reviennent
toutes à deux principales, et encore il

en est une qui mérite à peine quelque
mention, INous voulons parler de l'école

rétrograde. Elle ne compte que quelques
esprits clairsemés qui s'obstinent à per-
pétuer l'impiété haineuse du dix-hui-
tième siècle, restes obscurs d'une secte
que la philosophie sa mère repousse au-
jourd hui. L'autre école , née du mouve-
ment progressif, appartient véritable-

ment à notre époque : elle s'élève sous
nos yeux et sollicite toute notre atten-
tion. Tout son système consiste à pré-
tendre expliquer le grand fait du chris-

tianisme, ou l'Église, par les causes pu-
rement naturelles, sans aucune inter-

vention divine spéciale ; transformant
ainsi ce fait surnaturel en un fait hu-
main, social, venu comme tous les autres,

en son temps, prendre place dans les

développemens successifs de l'humanité.
Ainsi dénaturée, l'Eglise n'a plus rien
de ce qui lui avait valu la haine et la

guerre mortelle du dernier siècle : elle
n'est plus qu'un simple élément de l'his-

toire générale, une phase du Progrès
humanitaire , ressortissant à ce titre du
progrès de la raison. Ainsi l'Église «st

louée, exaltée, mais toujours comme fait

social, et comme telle la philosophie his-

torique ne peut lui refuser son admira-
tion

; car cette église si abjecte sous la

plume delà secte voltairienne, écrase

néanmoins et absorbe tous les autres faits

dès le moment que l'école naturaliste a
prétendu l'abaisser à leur niveau.

Mais nous devons être justes , nous
ferons donc remarquer qu'il y a bien des

nuances parmi ceux qui appartiennent à

l'école moderne. Si elle compte elle-

même dans ses rangs des hommes hos-

tiles dont la haine perce à travers les élo-

ges systématiques qu'ils adressent à l'É-

glise ou au Catholicisme, il est en aussi,

et c'est le plus grand nombre, qui s'indi-

gneraient de tels sentimens. Il est bien

vrai, hélas ! que la foi n'a point pénétré

dans leur âme , où elle ferait fleurir une
si belle vie inteliectuelle; mais nous ne
les croyons pas d'une mauvaise foi réflé-

chie. Plus ou moins coupables, ils se

trompent; ils sont infidèles à la vérité,

mais ils ne mentent pas sciemment. Or,

ces qualités qui leur méritent ici notre

estime et la sympathie de nos regrets,

donnent, selon nous, à l'école progres-

sive son caractère le plus dangereux. Des
adversaires qui se rendent méprisables

ne sont plus à craindre ; mais ce que les

hommes honorables dont nous parlons

conservent de bonne foi, d'impartialité

et de dignité, leur assure une influence

proportionnelle, une action trop réelle

sur un siècle déjà si avancé lui-même

dans leur voie. Et ce n'est pas seulement

une simple influence qu'ils exercent :

leur système historique ne semble appa-

raître que comme le complément et la

justification en quelque sorte de ce mou-
vement funeste et dégradant qui emporte
la société moderne hors de la sphère de
la foi.

Si, en effet, une telle révolution pou-
vait se consommer, qu'arriverait-il? Les

causes surnaturelles, le monde invisible,

la vie future. Dieu lui-même, ne seraient

plus que des mots vides, arbitraires,

bientôt vides de sens, qui disparaîtraient

enfin du langage. La vie présente et ses

intérêts matériels, des phénomènes na-

turels , systématisés dans l'ordre physi-

que comme dans ce qui resterait de

l'ordre moral , la société entière et ses
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institutions absorbées dans le natura-

lisme, voilà ce qui demeurerait. Or, pour
mettre en harmonie le passé avec un tel

étal de choses, une raison toute profane,

déjà égarée elle-même loin des choses,

a dû s'attacher, sous le nom de philoso-

phie de l'histoire , à présenter ce passé

dansun état idenliqu(\ Le Christianisme,

y compris la loi mosaïque , c'est-à-dire

tout ce qui s'appelle révélation divine,

pouvait seul faire une difficulté. C'est

donc contre le Chrisiiamsme que tous

les efforts se sont dirigés : il fallait, à

tout prix , le courber lui-même , et le

montrer pendant ses dix -huit siècles,

sous l'empire des causes naturelles. Tel

est le point qui résume l'école histori-

que ; voilà son danger, et il ne saurait

401

6lre plus grand, plus imminent. Il va
droit à renverser tout , sans retour, et
de la manière en soi la plus perfide.
Sans bruit, en effet, et sans éclat, le sys-

tème naturaliste ou humanitaire éteint
le principe de vie , relègue au piys des
chimères, l'élément divin q\ii anime l'E-

glise et la fait l'Iiglise de Dieu , l'épouse
de Jésus- Christ , c'est-à-dire tout ce
({u'elle est. Car, si elle n'est pas cela

, si

elle n'est pas divine , elle n'est rien
; elle

n'est plus qu'une énigme, une vaste im-
posture historique, un démenii donné
pendant dix-huit cents ans à celte Provi-

dence que l'école déiste nomme souvent
encore et qu'elle ne comprend plus. »

L'abbé Blainc.

-*~—^aooocrw
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NOMINATION DE MONSEIGNEUR AFFRE, évê-

QDE DE POMPÉIOPOLIS , CO-ADJUTEUR DE STRAS-

BOURG, A L'ARCHEVÊCHÉ DE PARIS.

Quelques journaux ont déjà donné une notice bio-

graphique sur Monseigneur Parchevèque nommé do

Paris; nous avons préféré allenUre quelques jours

,

afin de mellre dans noire travail plus d'exacliiude,

M. Denis-Auguste Affre est né à Saint-Rome-de-

Tarn , diocèse de Rodez (Aveyronl, le 28 sep-

tembre 1793, d'une famille honorable, alliée avec

la plus ancienne bourgeoisie du Rouergue, et no-

tamment avec la famille de Monseigneur Tévêque

d'Hermopolis et avec celle de MM. Clausel de Cous-

sergues. 11 est le neveu de M. Boyer, directeur au

séminaire de Saint Solpice ; il fit ses premières étu-

des au collège de Saint-Affrique, et, dès Tàge de

quatorze ans, il entra au séminaire de Saint-Sulpice

pour y faire son cours de philosophie ; il fut , pen-

dant quelques années, le plus jeune des élèves de

cette maison , dirigée encore par le vénérable

M. Eroery. Celui-ci témoigna à M. Affre une bien-

veillance particulière. Aussi, quand la mort vint en-

lever ce second fondateur d'une estimable congréga-

tion , le jeune séminariste lui paya, dans un éloge

funèbre, qui fait honneur à son cœur et à son ta-

lent, un tribut de regrets et de reconnaissance,

M. Duclaux , successeur de M. Emery, dérogea en

cette circonstance aux usages de la maison, en fai-

sant lie ce discours devant la communauté pendant

le temps qui éiait ordinairement consacré à la lec-

ture spirituelle.

En 1812 , Napoléon renvoya les sulpiciens , par

suile de la haine que lui inspiraient les congréga-

tions Trop dévouées , selon lui , à Pie VI! , alors son

captif. Ils furent remplaces par M. Jalabert, grand-

vicaire de Paris, et par de jeunes professeurs, an-

ciens élèves de la maison.

M. Affre continua ses éludes sous la direction de

ces nouveaux maîtres, et ne s'absenta que trois

mois, à une époque où l'on menaçait la direction du

séminaire d'un nouveau changement ; il les passa au

séminaire de Clermont , sous un ecclésiastique fort

distingué, M. Molin, docteur de Sorbonne, et de-

puis évèque de Viviers. Les craintes qu'on av. il fait

concevoir à M. Affre élant dissipées, il retourna au

SPminaire de Sainl-Sulpice , où il éiait encore quand

les Bourbons remontèrent sur le trône. En 181G,

n'étant pas encore dans les ordres , il fut envoyé à

^antes pour y professer la philosophie. Pendant un

séjour de deux ans qu'il fil daus le sémiDaire diocé-

sain , il se livra avec une grande ardeur à l'étude de

la philosophie des dix-septième et dix-huitième siè-

cles , et il prit pour les écrits philosophiques un goût

qu'il n'a cessé de cultiver depuis, même au milieu

des travaux de l'adrainisiratioo. En 1818, il revint

à Paris pour se préparer à la prêtrise; mais avant de

l'avoir reçue, il fui appelé à professer la théologie.

Plusieurs prêtres de la capitale ont suivi les leçons

qu'il dunnait de celle science. Sa santé ne lui permit

pas de continuer cet enseignement.

A vingt-sept ans , il fut nommé chanoine et grand-

vicaire de Luçon ; à vingt-neuf ans, grand-vicaire

d'Amiens. Pendant onze ans qu'il passa dans ce

dernier diocèse, il s'y occupa d'une manière très ac-

tive de l'administration ecclésiastique ; il y rétablit

les retraites pastorales, les synodes, les conféren-

ces, y fonda une caisse de secours pour les prêtres

âgés et infirmes, visita plus de sept cenis églises,

en fit réparer un grand nombre, fil restituer aux fa-

briques une foule de fondations, rédigea la plupart

des actes émanés de l'autorité ecclésiastique, s'ap-

pliqua à connaître à fond le clergé et chacun de ses

membres; il laissa partout des traces ou des monu-
mens d'une administration éclairée, vigilante, très

zélée pour la discipline, et principalement pour as-

signer à chaque prêtre le poste le plus proportionné

à ses lalens , à ses vertus et à son caraclère. Dans le

même temps, il s'occupait de difiérens ouvrages;

c'est à Amiens qu'il composa un Manuel des insii-

tuleurs , le Traité de fAdministralion tewpurelle

des paroisses , VEssai sur la Suprématie temporelle

du pape, et une Analyse de la critique de Klaprdh
sur le système de M. Champollion. Nous reviendrons

plus tard sur ces divers écrits.

Quelques unes des instructions composées par

M. Affre , et notamment celle qui avait pour objet le

recouvrement des biens des fabriques, donnèrent à

Monseigneur l'évêque d'Hermopolis la pensée de le

faire entrer au Conseil d'État en qualité de maître

des requêtes ; sa nomination éiait même arrêtée en

1826; mais elle supposait la formation d'un comité

ecclésiastique, institution dont M. de Corbières,

alors ministre de l'intérieur, empêcha la création.

En 1288 , M, Feutrier proposa à M. Affre la place de

secréiaire-géncral du ministère des affaires ecc ésias-

liques ; mais ce prélat était alors en lutte avec tous

les évoques de France , à l'occasion des ordonnances

du 16 juin. On détourna M. Affre d'accepter dans de

telles circonstances, lîn 1829, M. de Montbel le fit

sonder pour savoir s'il serait disposé à accepter le

posle de chef de son cabinet. Pendant que M. Affre
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répondait négativement A ses avances, un député,

qui jouissait alors d'un grand cndil auprès de M. àr

l'olignac ,
menaçait M. de Montbcl de faire aliaquer

cette nomination par un journal sur lequel il exer-

çait une assez grande indutnce.

M. Affre continua donc ses utiles travaux comme

grand-vicaire. Au moment de la révolution de juil-

let , il s'opéra , comme tout le monde saii , tine réac-

tion contre le clergé. Dans le diocèse d'Amiens, elle

se fil sentir par des dénonciations muUii'liées, des

exigences tracassiéres et une surveillance peu liien-

veillanle, pour ne rien dire de plus. M. Affre, sur

lequel retomhait presque tout entier le poids de l'ad-

ministration , défendit avec zèle , et même avec une

grande énergie , l'indépendance du clergé; mais il

n'eut jamais la pensée de sî livrer à une opposition

politique contre le nouveau gouvernement. Le ca-

ractère de toutes les oppositions de ce genre est de

travailler plus ou moins a semer la d:scorde entre les

gouvernans et les gouvernés , de taire les services ,

et d'exagérer les torts ou les fautes de l'administra-

tion. M. Affre ne négligea , au contraire, aucune oc-

casion d'apaiser les conflits, de rendre témoignage

à ce qui était bien , comme à réclamer fortement

contre ce qui lui paraissait peu équitable ou tyran-

nique. C'est dans ces circonstances qu'il fut appelé à

complimenter le roi qui visitait la ville d'Amiens. Ce

discours , dont on a beaucoup parlé depuis un mois
,

avait le même caractère que tous les autres actes de

l'administration de M. Affre : il n'était ni adulateur,

ni frondeur; s'il y a quelque différence avec celui

du l'^'" mai de cette année, elle tient uniquement à ce

que les dispositions du gouvernement pour la reli-

gion n'étaient connues, en 1831, que par une grande

faiblesse à réprimer les voies de fait contre le

clergé, sans qu'il en fût dédommagé par quelques

actes bienveiilans pour la religion (l).

En 1834, M. Affre s'étani rendu à Paris pour faire

imprimer une troisième édition du Trailé deVAd-

minhti alion temporelle des paroisses, fut, à son

grand éionnement, invité par Monseigneur de

Quélen à accepter des lettres de grand-vicaire. La

haute idée qu'il avait des qualités de ce prélat le dé-

cida à accepter, il résista, en cette circonstance, aux

conseils de plusieurs personnes qui lui faisaient en-

visager cette position comme devant lui fermer à

tout jamais l'entrée dans l'éplscopat.

En même temps que M. Affre acceptait des lettres

de grand-vicaire de Paris , Monseigneur l'evêque de

Strasbourg sollicitait sa nomination en qualité de co-

adjuteur de son siège. M. Affre consentit à être pré-

senté par ce prélat; mais le gouvernement résista

d'abord aux instances de Monseigneur de Trévern.

Il ne les continua pas moins avec beaucoup de per-

sévérance, malgré les invitations réitérées de

M. Affre de ne pas faire do nouvelles tentatives pour

surmonter les obstacles alors exislans. Trois ans plus

tard , ce prélat, ayant trouvé des dispositions plus

(l) On trouve le texte de ce discours dans l'Ami

d« la Religion, t. LXVIII, p. 233.

favorables , forma une nouvelle demande
,
qui fut

enlin couronnée de succès.

Kn 1857, M. Affie pulilia son Traité de la pro-

priété des bens ecclésiastiques , avec la conviction

que cet ouvrage éloignerait pour toujours de lui le

projet de changer sa modeste existence.

Dès lors il prit la résolution do travailler à un ou-

vrage fort étendu sur le droit canon , et s'en occupa

deux années de suite. C'est principalement pour être

plus libre de se livier à ce genre de travail, qu'il

pria s jn arclievèiiue de lui permettre de demeurer

étranger aux affaires de l'administration.

A la fin de 1859, M. Affie ayant été nommé co-

adjuteur de Str^-sboorg , se préparait à l'exercice de

ses nouvelles fonctions, lorsqu'il fut appelé par le

chapitre métropolitain de Pari» à celles de vicaire-

général capitulaire.

Depuis le commencement de cette administration,

il s'est occupé , de concert avec ses collègues , con-

formément à l'esprit de l'Église, à éviter toute in-

novation ; à faire
, pour les intétêts du diocèse, des

actes conservatoires d'une assez grande importance,

et enfin à maintenir partout l'union entre tous les

membres du clergé.

Voici maintenant quelques détails sur les ou-

vrages publiés jusqu'à fr-^senl par M. Affre; nous

les puisons en grande parue dans la biographie litté-

raire publiée par M . Quérard.

I. Traité .nouveau) des écoles primaires, ou ma-

nuel des instituteurs et institutrices. Amiens, Ca.

ron-Vitet; et Paris, Moronval, 1826, in-l8(l f. 30).

— Ce livre , à la portée des esprits les plus simples,

est un des plus utiles que l'on puisse recommander

aux instituteurs.

H. Traité abrégé touchant les biens des fabri-

ques. Amiens, Caron-Vitel, 1826, in 8". — PetU

traité complet sur la matière.

m. Traité de l'Administration temporelle det

paroisses. Paris, Adrien Leclère , 1827, in-S" ^6f.);

troisième édition, revue et augmentée. Paris, le

même , 185S , in -8" (S f. .^0).

Cet ouvrage renferme le précédent, la première

édition , tirée à trois mille exemplaires, fut rapide-

ment enlevée; une seconde fut publiée en 1829,

avec des additions considérables et une introduc-

tion ; la dernière édition , de 183» , est encore plus

complète : tirée à trois mille exemplaires, comme
les précédentes, elle est aujourd'hui presque épui-

sée. L'auteur en publia simultanément un abrégé à

l'usage des marguilliers des églises rurales et des

élèves des séminaires. Paris, Adrien Leclère , 18ôS,

in- 8» de deux cent cinquante pages (2 fr. SO).

I V. Traité de la propriété des Biens ecclétiasti-

qups. Paris, Adrien Leclère, Méquignon-Junior,

1837, in-8o (ijf.). — On sait à quelle occasion fut

publié cet écrit, et comment fut accueillie par les

catholiques celte chaleureuse protestation eo faveur

des droiis de l'Église.

V. Essai (nouvel) sur les hiéroglyphes égypliens

,

d'après la critique de Klaproth, sur les travaux de

M. Champollion jeune. Paris, Ad. Leclère, 1834,

in-S') dQ 3G pages (1 fr.)< L'auteur y examine la va-
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leur des découvertes de M. ChampoUion , et les juge

moins brillantes et moins utiles qu'on ne l'avait cru

d'abord.

VI. Comme éditeur, M. Affre a donné ses soins

à la troisième édition des Instructions sur le rituel

de Langres , de M. le cardinal de La Luzerne; I83i>,

Méquignon-Junior, 3 vol. in-l2. Il a enrichi cette

édition de notes nombreuses et savantes qui font de

cet ouvrage un excellent résumé de théologie et de

discipline ecciés'asiique sur les sacremens , les cen-

sures et la conduite des clercs.

On cite également comme ayant été imprimé sous

sa direction , un Livre d'heures complet , en latin et

en français , à Tusage de Paris et des diocèses qui

suivent le rit parisien. Paris, Hetzcl et Paulin, 1857,

in-I8 (12 fr.)

Outre les divers ouvrages dont nous venons de

parler, M. Affre a fourni à différens joarnaux, et

notamment h VAmi de la Religion, un grand nom-

bre d'articles de critique sur des ouvrages histori-

ques, philosophiques et littéraires.

Nous remarquons plus haut que M. Affre s'est oc-

cupé long-temps d'un ouvrage étendu sur le droit

canon : la Biographie littéraire dit qu'il travaille

depuis un grand nombre d'années à deux écrits de

la plus haute importance, l'un sur l'étude des Lois

civiles dans leurs rapports avec les lois de l'Église,

l'autre qui serait une Histoire complète des lois por-

tées par les souverains chrétiens depuis Constantin

jusqu'à nos jours. L'Ami de la Religion parle égale-

ment d'un livre déjà commencé sur l'indépendance

de l'Église et sur la tolérance.

Dans cette énumération des travaux de Monsei-

gneur l'archevêque nommé de Paris, nous n'avons

rien dit d'un livre qui eut un grand retentissement,

et qui parut en 1829 sous ce titre : Essai historique

et critique sur la suprématie temporelle du Pape et

de l'Église, etc. (Amiens, Caron-Vitet, in-S", G fr.).

. Dans cet ouvrage , M. Affre fait l'histoire d'une

opinion qui occupe une si grande place dans le

moyen âge , et a pour but d'abord de faire connaître

•on origine, ses développemens, ses vicissitudes.

C'est assurément un des sujets historiques les plus

beaux , les plus dignes d'attirer l'attention des es-

prits sérieux et élevés. Il se propose, en deuxième

lieu , de montrer que celte opinion n'a jamais été

professée comme un dogme. C'est sur ce point sur-

tout qu'il a entendu combattre les exagérations d'un

écrivain célèbre. Enfin il cherche à justifier les pa-

pes du reproche d'avoir créé à leur profit ce droit,

dont la cause véritable tient à plusieurs raisons trop

méconnues par les historiens dissidens , et même
par plusieurs écrivains catholiques. Il y a assuré-

ment dans ce livre beaucoup d'érudition; toutefois,

le respect que nous devons à la vérité nous oblige

de remarquer que plusieurs des opinions à la dé-

fense desquelles il est consacré ne sont point les

nôtres
;
que rien dans cet écrit n'ébranle des con-

victions qui nous sont chères et qu'appuient si ma-
nifestement les travaux historiques les plus remar-

quables de ce temps. Grâce à Dieu , ces questions

délicates ne sont plus agitées. S'il y a encore sur ces

matières diversité d'opinions, on a du moins re-

noncé de part et d'autre à beaucoup d'exagération
;

ou s'est rapproché , et tous ont compris que ces dis-

cussions devaient faire place à des combats plus

utiles contre l'ennemi commun. La vérité de ce que

nous disons ici est, certes, manifeste pourquiconque,

sachant qui nous sommes, sait aussi combien nous

avons vivement désiré la nomination de monsei-

gneur Affre et la joie que nous a causée son éléva-

tion au siège de Paris. {L'Univers.)

DE L'ANCIENNE ÉCOLE FERRARAISE
,
par le

comte Camille Larerchi. Deuxième partie. Fer-

rare, 1859.

Dans un numéro précédent , nous avons signalé à

nos lecteurs l'importance et l'utilité de la première

partie de ce travail, qui fait connaître une école

non comprise dans le volume publié de l'inappré-

ciable ouvrage de M. Rio sur l'Art chrétien en Italie.

Après avoir fait connaître dans cette première par-

tie les peintres du quinzième siècle, M. le comte

Laderchi vient d'achever son oeuvre en consacrant

deux nouveaux opuscules à l'examen des maîtres

ferrarais du seizième siècle, dont les tableaux se

trouvent dans la célèbre galerie du marquis Costa-

bili. Il y a apporté le même esprit de recherche con-

sciencieuse, la même érudition solide et de bon

goût, le même sentiment catholique, auxquels nous

avons déjà applaudi, et que nous désirerions retrou-

ver plus souvent en France comme en Italie dans

les livres relatifs à l'art. Les articles consacrés à

Dosso Dossi, à l'Ortolano, au Garofolo, à Girolamo

Carpi, et surtout au Scarsellino, méritent spéciale-

ment l'attention et la reconnaissance des amateurs.

Nous devons ce nouvel hommage aux excellens tra-

vaux de M. le comte Laderchi , à d'autani plus juste

titre que ses idées catholiques ont appelé sur lui la

critique de quelques journalistes italiens, qui ne peu-

vent concevoir qu'on ait la témérité de se révolter

au nom de la religion et de la vérité contre les ar-

rêts que dictait le pédantisme classique à Lanzi et

à d'autres. Nous espérons, quant à nous, que M. La-

derchi ne s'arrêtera pas en si bon chemin, et qu'a-

près avoir achevé ses études sur l'école ferraraise

,

il les reportera sur celles de Bologne et de Toscane.

Malheureusement il n'a point à craindre beaucoup

de rivaux, du moins en Italie.
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COURS D'ÉCONOMIE SOCIALE.

SEIZIÈME LEÇON (1).

La liberté de conscience, ou plutôt la

tolérance religieuse qui en usurpe habi-

tuellement le nom, apparaît rarement à

l'origine des sociétés de transaction. Soit

qu'un peuple victorieux impose le joug

de sa souveraineté à une nation profes-

sant un autre culte que le sien, soit que

l'existence du culte social se trouve com-
promise par l'invasion des croyances

nouvelles, deux systèmes de sociabilité,

avec les intérêts terrestres présens ou fu-

turs qui s'y rattachent , sont également
en présence 5 et le zèle religieux, aigri

parla cupidité, échauffé par l'ambition,

dégénère aisément en un sanguinaire fa-

natisme. Si la race conquérante renonce
au prosélytisme de la force, si elle res-

pecte chez les vaincus les franchises du
for intérieur, elle leur refusera cepen-

dant les droits de la cité; et tantôt,

comme les Anglais dans l'Iade, elle se

réservera les principales fonctions civiles

et militaires; tantôt, comme les Arabes
musulmans, elle ira plus loin encore, et

contraindra les dissidens à racheter leurs

têtes au prix d'un impôt annuel. Toute-
fois, la servitude spirituelle qui vient à

la suite d'une longue série de défaites est

presque toujours tempérée par des trai-

tés, et presque toujours encore par la

crainte d'exaspérer ceux qui la subissent,

et qu'une oppression trop dure soulève-

rait enfin contre les vainqueurs. Mais il

n'en est pas ainsi lorsqu'une religion

naissante vient ébranler les vieilles insti-

tutions de la patrie ; car, au lieu de deux

(I) Voir la xv' leçon au n" 49 ci-Jess., p. 10.

TOMK IX, ~ R'^ M. 1840.

nations presque égales en force, il n'y a

d'abord qu'une majorité immense , com-

pacte etVégulièrement organisée, en face

d'une faible minorité sans législation,

sans armes, sans finances; et tout natu-

rellement la première emploie à l'égard

de la seconde les moyens répressifs dont

elle se sert habituellement contre les vo-

leurs ou les assassins. Elle ne voit, en

effet, dans les uns et les autres que des

spoliateurs, ceux-ci des intérêts indivi-

duels de ses membres, ceux-là de leurs

intérêts généraux; et son code pénal

s'enrichit par la force des choses d'un

titre nouveau, lequel , sous des noms di-

vers, reproduit en substance la vieille

loi anglaise de hœreticis comhurendis

.

Sans doute ces préoccupations toutes

matérielles prendront un aspect reli-

gieux, et il arrivera même plus d'une

fois aux persécuteurs, prêtres ou laï-

ques, de se persuader à eux-mêmes qu'ils

n'obéissent qu'aux inspirations de leur

foi, abstraction faite de ses rapports

avec l'organisme social qu'ils défendent

en elle, parce qu'ils la confondent avec

cet organisme ; mais il est de fait que les

persécuteurs les plus ardens des cultes

nouveaux n'ont pas toujours été les

croyans les plus sincères au culte an-

cien. Certes, Marc-Aurèle et Dioclétien

lui-même n'avaient qu'une assurance mé-

diocre de la divinité, soit d'Auguste, soit

de Tibère, et nous doutons fort que les

Cubos du Japon tiennent réellement

pour des êtres divins les Dairis dont ils

ont envahi la puissance temporelle. Si

donc ceux-ci , comme ceux-là , ont versé

des flots de sang afin de faire triompher
2»
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l'idolâtrie nationale , il nous est bien per-

mis d'affirmer que les persécutions reli-

gieuses suscitées par l'apparitscn d'une

foi nouvelle se résolvent habituellement

au moins en actes purement défensifs.

A ce point de vue , ta persécution est-elle

légitime? C'est ce que nous allons exa-

miner.

Nous avons déjà moniré que toute as-

sociation spirituelle est dans Vordrespi-

rituel essf^ntiellement intolérante, parce

qu'elle ne peut exister, avoir foi dans son

principe, qu'à la condition de réputer

faux tout principe contraire à celui-là.

Elle chassera donc de son sein , elle frap-

pera des peines dont elle dispose, elle

excommuniera les membres infidèles à

la doctrine commune, et elle se mon-
trera d'autant plus sévère que l'apostasie

sera plus facile à constater, ou, en d'au-

tres termes, qu'elle aura des symboles

plus précis, des croyances plus nette

ment formulées. Si le Catholicisme avait

eu la molle nature de l'idolâtrie romaine,

nul doute qu'il ne se fût enté aisément

sur elle ; et l'édifice social païen , avec

ses esclaves, avec les pompes sanglantes

de ses jeux, avec le cynisme de sa dépra-

vation, subsisterait encore. D'une part,

en effet, la ligne qui aurait séparé ses

dogmes des dogmes officiels aurait été à

peine saisissable, et de l'autre, grâce à

la flottante allure de ses préceptes, il

n'eût apporté avec lui le germe d'aucun

changement hostile aux droits acquis.

Rome l'eût par conséquent traité comme
elle traita le culte de Cybèle ou celui de

Sérapis, et la grande lutte du Paganisme

et du Christianisme se serait vraisem-

blablement terminée le jour où, blasphé-

mateur sans le savoir, le jeune Alexandre

Sévère plaça parmi ses dieux domesti-

ques l'image du Dieu véritable; m;.is la

foi catholique est trop réfractaire pour

se prêter à de pareils compromis : il fal-

lait ou la subir, ou la détruire; et nous

ne concevons pas que l'on puisse à la

fois absoudre les Césars du crime d'une

incrédulité volontaire et les accuser

d'une coupable barbarie, paice que, for-

C^sde choisir «entre ces deux alternatives,

ils s'arrêtèrent à la seconde. Pontifes,

pouvaienl-ils ne pas dévouer aux divini-

tés infernales les nouveaux convertis?

Princes, leur mandat souverain n'était-il

pas de conserver intacte la constitution
(
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politique et sociale de l'État commis à

leur garde, et ne devaient-ils pas dès
lors traiter en criminels de lèse-majesté

politique et sociale les hardis novateurs

qui venaient purifier le vieux monde de
toutes ses souillures? N'oublions pas

qu'ils ne voyaient dans ces anges de la

terre que des démolisseurs, armés sans

doute d'une admirable utopie , mais dont
la réalisation, alors même qu'elle leur

eût semblé possible, impliquait un re-

maniement général de la famille, de la

propriété, aussi bien que de la hiérar-

chie civile et religieuse, une révolution

complète en un mot ; et, nous le deman-
dons, eux qui n'étaient pas mécontens
de leurs places, et avec eux tous ceux
qui étaient contens de la leur, avaient-

ils, humainement parlant, si grand tort

de résumer cette révolution dans les pa-

roles employées pour caractériser la

nôtre : «Ote-toi de là, afin que je m'y
mette. » Séparez la formule religieuse

qui encadrait les arrêts des proconsuls

de l'esprit qui les dictait, et peut-être

absoudrez-vous celui-ci.

En effet, si toute association tempo-
relle peut légitimement réprimer par la

force matérielle les violences matériel-

les, venues soit du dehors, soit du de-

dans, c'est apparemment que ces vio-

lences troublent ou mettent en péril la

vie qui lui est propre; et dès lors, com-
ment lui contester le droit de se proté-

ger contre des dangers d'un autre ordre,

et bien autrement grands? Assurément,

ce n'est pas au temps où nous vivons que

l'on peut contester la puissance des

idées, et quand elles sont employées à

saper les bases d'un système social, il y
aurait injustice à s'indigner de l'opposi-

tion ardente, implacable, qu'elles ren-

contrent de la part des défenseurs natu-

rels de ce système , c'est-à-dire de la part

de ceux qui en recueillent les principaux

bénéfices, qui s'en partagent les meil-

leurs fruits. A la fin du cinquième siècle,

le roi persan Cavade avait adopté les

doctrines de l'imposteur Mazdeck, doc-

trines issues du manichéisme, et se résol-

vant dans la communauté des femmes et

des biens. Cavade , chassé du trône, mais

rétabli ensuite, eut pour successeur son

fils, le grand Mourschivan. A peine

monté sur le trône , le jeune prince jura

solennellement d'exterminer les insensés
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qui mettaient son pays en feu, et des
cris de joie accueillirent ce terrible ser-

ment. Wazdeck. avant d'aller à la mort,
osa lui dire : c O roi! la Providence t'a

« placé si haut pour protéger, et non pour
i détruire. > Le monarque, indigné, ré-

pondit : « Sans doute , et c'est à cause de
« cela, parce que la Providence m'a im-
« posé le devoir de protéger ma famille

K et mes sujets, que je te fais mourir.
< Toi et tes disciples, n'avez-vous pas
€ organisé le vol et l'adultère dans mes
( Etats? Et toi, infâme, as-tu oublié le

< jour où tu osas sommer mon père de
i te livrer ma mère? i Le sentiment de
conservation toute terrestre qui animait
Mourschivan fut le mobile des croisades
organisées contre les Albigeois, propa-
gateurs ardens de doctrines analogues à

celles de Mazdeck, et nous ne pensons
pas que qui que ce soit, la question
étant ainsi posée, puisse condamner l'i-

nexorable sévérité des défenseurs du ma-
riage et de la propriété. Cependant si

vous absolvez les gouvernans lorsqu'ils

sévissent contre les propagateurs de dog-
mes évidemment et directement anti-so-

ciaux, comment pourrez-vous les con-
damner quand ils useront des mêmes
moyens pour réprimer l'essor des doc-
trines, si pures qu'elles soient, mais, et
alors même que ce serait indirectement,
non moins mortelles à toutes les institu-
tions du pays? Eh quoi ! l'auteur qui at-
taque dans ses écrits la Charte ou les
droits de la dynastie nouvelle, sera puni
en France, et la nation unitaire ou ca-
tholique, qui a son culte pour charte,
ne pourra sévir contre l'apôtre d'un
culte ennemi! Dira-t-on que la religion
chrétienne valait mieux que le paga-
nisme, et qu'ainsi les païens, à les pren-
dre en masse, ne pouvaient que gagner à
la bonne nouvelle qui leur était appor-
tée? Sans doute cet argument justifie
pleinement ceux qui la leur annonçaient,
mais il n'altère en rien les forces de ce
qui précède. Les Césars, tant qu'ils mé-
connurent la vérité du Christianisme, ne
pouvaient y voir qu'une doctrine émi-
nemment inconstitutionnelle, et, à ce
litre, dans ses rapports avec l'État, émi-
nemment criminelle.

Grâce à notre éducation chrétienne,
nous identifions presque toujours le mot
moral avec le mot social, et nous leur
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donnons un sens absolu, parce que la
morale de l'Évangile étant parfaite, elle
résume le dernier terme de la sociabilité
humaine. Mais ce qui est .wcial pour
nous, la liberté civile par exemple, ou
l'indissolubilité du lien nuptial , ne l'était
pas pour les Romains, ne le serait pas
pour les Persans ou les Chinois; et voilà
ce que les païens proclamaient si énergi-
quement lorsqu'ils osaient affirmer que
les chrétiens primitifs étaient c les enne-
mis du genre humain. » Ces prétendus
ennemis tuaient à force de vertus la civi-
lisation antique, comme les manichéens
persans ou languedociens auraient tué,
si on les avait épargnés, la civilisation
des ignicoles ou des catholiques, et quelle
que fût la prodigieuse différence entre
ces délits divers, évidemment ils se res-
semblaient dans leur essence , et ceux qui
en souffraient devaient les réputer égale-
ment punissables. Nous n'hésitons point
par conséquent à admettre le droit des
persécuteurs, des persécuteurs, disons-
nous

,
de bonne foi , c'est-à-dire innocens

du crime d'une incrédulité volontaire (1).
A leur tour, les chrétiens étaient aussi
dans leur droit , le droit de mourir pour
des croyances plus chères que la vie, le
droit d'accepter les terribles conditions
auxquelles ils pouvaient les professer, le
droit, en un mot, d'agir logiquement'en
préférant leur intérêt éternel à leur inté-

(1) Nous croyons devoir faire ici les observations
suivantes qui , nous en sommes assurés, ne sont que
le développement de la pensée de M. de Coux.
Tout droit ayant la raison en Dieu , il ne peut pas

plus exister deux droits contradictoires que deux
Dieux ennemis. Donc l'Église ayant incontestable-
ment reçu le droit de s'établir, les empereurs n'a-

vaient pas le droit de la persécuter. ~ Mais rétablis,

sèment de l'Église, c'était la ruine de la société

païenne ; or, toute société a le droit de défendre son
existence. — Je réponds : oui

, pourvu qu'elle ait le

droit d'exister. Or rien de ce que le Cbrislianisme
venait détruire dans la société romaine n'avait le

droit d'exister. — Mais les Césars, incrédules encore,
ne pouvaient pas en juger ainsi. — C'est vrai, et il

en résulte que les Césars pouvaient, au degré où ils

étaient de bonne foi dans leur incrédulité , croire de
bonne foi avoir le droit de persécuter les chrétiens.
Mais cruire avoir un droit et posséder ce droit sont
deux choses très distinctes. L'erreur invincible ne
change pas la nature des choses ; elle ne fait pas que
le mal soit bien

, mais , comme disent les théolo-
giens, elle fait que le mal de formel devient maté-
riel, relativement à la conscience. {Les Direcleurt.)
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têt temporel. Il y avait là deux terribles

prérogatives en présence, celle de la so-

ciété, celle de l'individu ; et la conduite

de nos martyrs atteste qu'ils savaient

aussi bien respecter l'une que revendi-

quer l'autre.

Cependant, si la société constituée ré-

gulièrement et anciennement a le droit

de vivre , et par conséquent celui de pu-

nir toute tentative faite afin de tarir la

source même de sa vie, elle ne peut légi-

timement sévir contre les dissidens au-

delà de la mesure indiquée par le besoin

de la conservation. La persécution donc

est odieuse du moment où elle n'est pas

nécessaire, et elle cesse évidemment

d'être nécessaire aussitôt qu'elle est inu-

tile, ou, en d'autres termes, aussitôt que

l'application de la pénalité humaine ne

peut arrêter l'invasion de la doctrine

nouvelle. Sous ce rapport, les gouverne-

mens peuvent aisément se tromper, ou

plutôt ils le pouvaient dans l'ancien

monde, parce qu'alors les moyens de

communication intellectuels et matériels

étaient bien moins nombreux et d'une

surveillance bien moins difficile qu'au-

jourd'hui : la presse , les relations com-

merciales , la poste, et par tant d'autres

Toies, le frottement continuel des inté-

rêts et des intelligences sont autant de

véhicules dont un prosélytisme ardent

s'emparera quand il le voudra, et nous

ne voyons pas trop comment, en France,

en Belgique, en Angleterre, la police la

plus active parviendrait à les neutraliser.

Ajoutons à ces considérations
,
que les

croyances fortement enracinées ressem-

blent à ces épées de la fable, auxquelles

le sang humain donnait une trempe mer-

veilleuse, et vous reconnaîtrez sans peine

que si , en théorie et uniquement à titre

de préservatif, la persécution est un

droit , elle est un de ces droits dont l'em-

ploi, au point de vue social , est rare-

ment légitime, parce que rarement il

donne en pratique les résultats attendus

par ceux qui l'invoquent.

Quoiqu'il en soit, néanmoins les so-

ciétés unitaires ou catholiques commen-
cent toujours par sévir contre les nova-

teurs religieux , et les exceptions à cette

règle se rencontrent seulement chez les

peuples usés et blasés , dont les institu-

tions politiques sont aussi chancelantes

que leur foi ; mais la doctrine nouvelle-

ment apparue fait-elle de nombreux pro-

sélytes? La masse, d'abord numérique-

ment imperceptible de ses partisans,

grandit-elle? S'est-elle développée au mi-

lieu des supplices? Alors il y a en elle

une incontestable vitalité; elle est plus

que le germe d'une association spirituelle

encore inaperçue, et comme ceux qui la

professent forment une association véri-

table à la fois et rivale de l'association

spirituelle, que nous nommerons gou-

vernementale ,
parce qu'elle continue à

exercer la souveraineté temporelle, la

forme sociale de transaction existe enfin

dans toute sa réalité. Dès ce moment, le

peuple chez lequel ces choses se passent

est partagé en deux grandes fractions :

l'une, qui veut se perpétuer au pouvoir,

ou , ce qui revient au même , conserver le

vieux système social dans toute son inté-

grité; l'autre, qui aspire à imposer au

pays son système social à elle, et par

conséquent à s'emparer de l'autorité re-

constituée sous son influence. Les pre-

miers chrétiens eurent cette prétention

sans le savoir, il est vrai, parce qu'elle

était dans leurs croyances , et non dans

leurs désirs; et, à cet égard, ils ne se

distinguaient des autres novateurs que

par une inviolable fidélité à leurs bour-

reaux et une obéissance que ceux-ci ne

parvinrent jamais à lasser ;
mais il y au-

rait folie à attendre de tous les croyans

la sublime soumission des héros de notre

foi. Dans cette lutte entre deux partis

qui combattent chacun pour son culte et

pour sa vie, le plus faible, exaspéré par

l'oppression, provoquera par d'impru-

dentes résistances une oppression plus

grande encore , et puis ,
poussé à bout ,

il

cherchera des appuis au dehors comme

au dedans. Pour peu que cet antagonisme

se prolonge avec quelque égalité ,
ceux

que l'on avait d'abord punis comme des

criminels ordinaires s'organiseront et se

disciplineront, et une guerre religieuse

ou sociale désolera le pays. Les nova-

teurs se prévaudront-ils des passions du

prince, de la cupidité des grands? Par-

viendront-ils, pour ainsi parler, à sur-

prendre le pouvoir temporel, à s'en sai-

sir, avant d'avoir attiré à eux les convic-

tions de la multitude? dans cette hypo-

thèse , et grâce à l'avantage d'une posi-

tion qui fut celle des réformateurs an-

glais', ils auront la légalité de leur côté

,
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et ils en useront comme s'en seraient

servis leurs adversaires. Ceux-ci, aban-

donnés de leurs chefs naturels ou trahis

par eux, n'opposeront qu'une résistance

désordonnée, et l'ancien système de so-

ciabilité succombera vraisemblablement

sous l'action incessante d'une législation

qui n'aura rien à envier au code du Ja-

pon, mais dans tous les cas l'unité na-

tionale souffrira profondément de ces

dissensions, et les efforts faits pour la

rétablir dans l'ordre spirituel attesteront

assez clairement combien, dans l'estime

même des novateurs, la forme sociale

qui nous occupe est radicalement infé-

rieure, soit à la forme unitaire, soit à la

forme catholique.

Ainsi , au début de toute société de

transaction, il y a guerre légale, ou lutte

les armes à la main , et cette première

période s'est prolongée indéfiniment en

dehors du Christianisme, mais avec une
violence décroissante , et qui a toujours

fini par se résumer dans le mépris du
vainqueur pour le vaincu réduit à la

condition de paix. Nous avons déjà dit

combien gravement cette servitude d'une

partie considérable de la population; et

l'abrutissement des intelligences ou l'a-

liénation des cœurs , qui en est la suite né-

cessaire, compromettent la sécurité com-
mune; les créateurs du système de la to-

lérance universelle, les inventeurs de la

liberté religieuse, telle qu'on la conçoit

aujourd'hui, ont voulu remédier à cette

déplorable conséquence de la diversité

des cultes, et très certainement ils ont,

au degré où leur utopie a été réalisée

,

rendu un immense service à la société

moderne. En effet, et nous le répétons,
lorsque la persécution ne peut ramener
l'unité, elle est sans motif ni excuse, et

dès que son impuissance, sous ce rap-

port , est constatée , il y a autant de folie

que de cruauté à y avoir recours. Toute-
fois , avant de nous occuper de cette se-

conde période, nous dirons presque de
cette seconde forme de la société de
transaction, nous remonterons à son
origine toute protestante, et nous ver-

rons comment la réforme est arrivée à la

seule idée incontestablement utile qui lui

appartienne en propre.
Les pères de la réforme posèrent en

principe d'abord que toute vérité est

contenue dans les saintes Écritures, et

puis qu'elles la reproduisent d'une façon

assez nette pour que des hommes d'une

intelligence ordinaire ne puissent , dans

ce qu'elle a d'essentiel, se méprendre
sur sa nature. Ces deux points admis

,

l'assistance d'un interprète toujours vi-

vant et toujours inspiré devenait évidem-
ment inutile, et ils en concluaient que
l'Église ne possédait pas une infaillibilité

distincte de celle qui appartenait à tout

chrétien instruit et de bonne foi ; nous

disons de bonne foi , car dans cette dou-

ble hypothèse les erreurs religieuses ne

peuvent provenir que d'un jugement
aveuglé par l'ignorance, ou d'une vo-

lonté coupable qui sait ce qu'elle fait en

prenant le faux pour le vrai. Dans la pen-

sée donc de Luther, si elle avait été con-

séquente avec elle-même, les catholi-

ques éclairés, le pape, par exemple, et

les évêques, n'auraient pas été dans l'er-

reur, ils ne se seraient pas trompés;
mais, ce qui les eût rendus bien autre-

ment coupables, ils eussent trompé les

autres en mentant à leur propre con-
science comme à Dieu. Toutefois, s'il

n'osait être logique jusqu'au bout dans
ses invectives contre les catholiques, il

l'était d'une manière absolue quant aux
autres chefs du protestantisme qui n'ac-

ceptaient pas toutes ses idées, et il pro-

fessait pour eux une aversion et un mé-
pris pleinement justifiés par le principe

fondamental de la réforme. En effet, le

juge qui croit accomplir un devoir social

en condamnant à mort un juif, un boud-
dhiste, un chrétien; le magistrat qui se

suppose tenu en conscience de condam-
ner à la déportation l'auteur d'un pam-
phlet contre les droits que Louis-Philippe

tient de la volonté du peuple, garderont
quelque estime, éprouveront quelque
pitié pour ces victimes de la loi humaine,
parce qu'ils croient à leur sincérité tout

en frappant, dans l'intérêt de la société,

ce qui n'est peut-être qu'une aberration

de l'intelligence innocente en soi. Mais
dans le système primitif des protestans,

il n'y avait, il ne pouvait y avoir d'aber-

ration innocente; toute dissidence était

coupable, puisqu'elle était volontaire,

puisqu'elle se résolvait en un odieux
mensonge, et par conséquent chacun
d'eux pouvait légitimement vouer à l'exé-



410 COURS D'ÉCONOMIE SOCIALE, PAR M
cration publique quiconque attribuait à
la parole divine une autre signification

que celle donnée par lui-même. We suffi-

sait-il pas qu'il fût assuré de sa propre
bonne foi pour avoir le droit de nier

celle de tous les interprètes en désaccord
avec lui?

Aussi Luther, Zwingle, Calvin, en un
mot tous les premiers apôtres de la sou-

veraineté de la raison individuelle fu-

rent-ils, dans la mesure de leur pouvoir,
plus intolérans encore que Domitien,
Omar, ou ce malheureux Torquemada,
personnage plutôt mystique qu'histori-

que, depuis que l'incrédulité moderne en
a fait l'emblème de la férocité sacerdo-

tale. Ceux-ci torturaient, taxaient ou
brûlaient; mais du moins ils n'invecti-

vaient pas; et l'on sait, sous ce dernier

rapport, combien fut abondante la fa-

conde des pères de la réforme; on n'i-

gnore pas non plus qu'au degré où cela

dépendait d'eux, ils ne se montrèrent
pas moins impitoyables en actes qu'en

paroles : les conseils donnés par Luther
aux princes dont il était l'oracle, le sup-

plice de Servet, et les sanglantes exécu-

tions provoquées par Cranmer dans la

Grande-Bretagne, en fourniraient au be-

soin de déplorables preuves; et, certes,

si les protestans, partout où ils étaient

les plus faibles, invoquaient avec une
grande force de raison les droits sacrés

de la conscience , on ne peut cependant
se refuser à reconnaître qu'ils ne les res-

pectaient guère partout où ils étaient les

plus forts.

Ainsi, divisés en sectes opposées, ils

se persécutèrent les uns les autres avec
acharnement, comme ils persécutaient

les Catholiques, mais avec cette diffé-

rence, toutefois, que, ces derniers étant

les ennemis de tous , tous les Protestans

se réunissaient contre eux; tandis que,
de protestant à protestant, si l'animosité

était en réalité plus grande, les forces

étaient moindres, et les excès aussi.

Néanmoins la querelle des sacramentai-
res, en Allemagne; la lutte des goma-
ristes et des arminiens, en Hollande; les

combats livrés par les indépendans aux
épiscopaux de la Grande-Bretagne, et

même , de nos jours, le sort des piétistes

en Prusse et des momiers à Genève,
disent assez ce qu'ont d'intime, d'opi-
niâue et de personnel les haines qui ont

DE COUX.

leur racine dans le dogme du jugement
privé. Dans l'ordre religieux, elles s'en-

veniment de toute l'antipathie qu'a
l'homme de bien pour une imposture
avouée

;
dans l'ordre philosophique, elles

s'enflamment du feu de la pire des vani-
tés, de la vanité d'auteur sifflé dans ses

conclusions. Dieu nous garde d'être gou-
vernés par des protestans fidèles au point
de départ de leurs premiers devanciers!
Dieu nous garde surtout de tomber sous
le joug de philosophes assez forts pour
imposer leur système, quel qu'il fût , à la

conscience publique!
Mais les commentaires sur les saintes

Écritures se multiplièrent trop rapide-
ment, et leurs divergences devinrent
trop palpables pour qu'à la longue les

protestans eux-mêmes ne reconnussent
pas, au moins en pratique, que la pa-
role écrite de Dieu n'a point cette clarté

souveraine qui rend inutile toute autre
clarté. Las de leurs propres variations,
hors d'état de déterminer les vérités es-

sentielles au salut, contraints d'avouer
que la diversité des opinions n'impli-

quait pas chez tous les disputans, moins
un seul, l'absence de tout sentiment
d'honneur et de vertu, ils perdirent
presque partout leur zèle primitif, et ils

en vinrent, par une conséquence natu-

relle, à ne plus se haïr, ou plutôt à con-

centrer leur antipathie sur le catholi-

cisme, cet ennemi intraitable du prin-

cipe qu'en fait ils étaient eux-mêmes
contraints d'abandonner. Ces antipathies

elles-mêmes se tempérèrent presque par-

tout
, parce qu'elles n'avaient plus de

prétexte que dans les intérêts purement
matériels que la réforme avait créés; di-

sons toute la vérité : le temps arriva où
les peuples se demandèrent ce qu'ils

avaient gagné à la réforme , et par degré

le fanatisme anti-catholique se replia sur

les classes spoliatrices du clergé. Si l'in-

crédulité ne leur fût venu en aide, une
réaction

,
plus vive qu'on ne pense, au-

rait eu lieu depuis long-temps ; toutefois,

cette formidable auxiliaire contribua

elle-même à hâter l'avènement du prin-

cipe de la liberté de conscience, de ce

principe proclamé pour la première fois

par la Convention américaine lorsqu'on

1776 elle transforma treize colonies an-

glaises en une nation indépendante.

Ch. de Coii,\,
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COURS DE DROIT CRIMIINEL.

DIXIÈME LEÇON (1).

De la juridiclion du pi-re de Tamille à Rome sous les

empereurs païens. — Des changemens survenus

dans la procédure criminelle et dans la pénalité

sous les mêmes empereurs.

I.

Nous avons vu , dans la septième leçon,

quelle était à Rome la despotique auto-

rité du père sur ses enfans. Le père, armé
du droit de mettre à mort et de vendre

comme esclave tout membre de sa fa-

mille, conservait l'exercice de ce droit

pendant sa vie entière, et ses fils n'étaient

affranchis de son pouvoir ni par l'âge , ni

par les dignités publiques. Peu à peu,

soit que le père
,
pour ne pas avoir à

prononcer lui-même de dures sentences

de condamnation contre ce qu'il avait

de plus cher au monde , se fût fait une

loi, dans les cas les plus graves, de se

récuser comme j"ge et d'abdiquer son

droit de justice entre les mains des ma-
gistrats civils^ soit que la cité elle-même,

comme juridiction rivale et supérieure,

se fût efforcée d'envahir progressivement

les attributions trop exclusives de la ju-

ridiction paternelle ; soit enfin que le

contact avec les autres peuples, et sur-

tout avec les Grecs (2), eût adouci sur ce

point la rudesse primitive des mœurs ro-

maines, le droit de vie et de mort du
père de famille tomba en désuétude dans

les derniers temps de la république, et

les lois, qui ne sont ordinairement que
la consécration des faits accomplis,

sanctionnèrent ce grand changement in-

troduit dans les coutumes et les idées

populaires. Peut-être comprit-on qu'une

autorité fondée sur les liens les plus

doux de la natui-e et d'une réciproque

tendresse ne devait pas être exposée à

devenir, par défaut de limite et de con-

trôle , un instrument de colère, de ven-

geance et d'injustice
3
peut-être aussi le

(1) Voir la ix* leçon au n« iiO ci-dessus
, p. lOS.

(2) Vinaius, lib. i , lit. ix , ^ u.

relâchement des mœurs ne put plus s'ac-

corder avec l'antique sévérité du droit

paternel : U religion des Dieux lares dis-

paraissait en même temps que la reli-

gion des Dieux de la cilc, et la piété fi-

liale s'éteignait au foyer domestique,

comme la piété du citoyen aux autels de

la patrie.

Il ne faudrait pas opposer à ces obser-

vations sur la diminution de la puis-

sance paternelle, l'exemple déjà cité (1)

d'un complice de Catilina mis à mort
par son père : l'extrême péril de la ré-

publique justifia, à cette époque, des

mesures extraordinaires; salas populi,

supreina Lexcsto. Le pouvoir judiciaire ,

si heureusement usurpé par le sénat

dans cette circonstance, put bien être

ressaisi avec la même opportunité par un

père de famille, sans que l'on doive tirer

aucune conséquence de ce double coup

d'État, frappé, l'un, dans !a curie patri-

cienne; l'autre, au pied des pénates do-

mestiques.

Les mœurs publiques , dès le temps des

premiers empereurs, sti soulevaient avec

violence contre les pères cruels à l'égard

de leurs enfans. Sous Auguste, Crixion (2),

chevalier romain, avait fait périr son fils

à coups de fouet. Un grand nombre

d'hommes du peuple, courroucés d'indi-

gnation, se ruèrent au milieu du forum

sur cet homme dénaturé; ils le percèrent

de leurs stylets, le couvrirent de blessu-

res, et auraient achevé de le faire périr

si la force publique n'était venue l'arra-

cher à cette émeute de l'humanité.

L'opinion populaire se prononça au

contraire avec enthousiasme en faveur

de Titus Arius, noble romain, qui usa

de modération et de clémence à l'égard

de son fils
,
qui avait voulu attenter à ses

jours. Nous empruntons au philosophe

Sénèque le récit de ce fait instructif et

curieux (3 .

« Arius pria Auguste d'assister au ju-

(1) Voir la leçon vu, t. vin, p. 26.

(2) Sen., de Clem., cap. xiv.

(ô) Ibid., cap. xv.
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« gement de son fils. Auguste ne dédai-

« gna pas d'être juge dans une affaire de

c famille : il prit sa place, et devint

< membre d'un conseil particulier ; il ne

« voulut pas qu'on s'assemblât dans son

€ palais , car alors César eût été juge, et

(f ce n'eût pas été le père. Après les in-

< formations et la discussion des moyens
« allégués par le jeune homnre, à charge

et à décharge , le prince voulut que les

avis fussent donnés par écrit, afin

qu'on ne se réglât pas sur le sien.

Avant la lecture des tablettes, il dé-

clara avec serment qu'il renonçait à la

succession de T. Arius, dont la for-

tune était immense. Arius perdit ainsi

€ deux héritiers le même jour. Mais Cé-

< sar avait acheté le droit de donner li-

« brement son suffrage ; et , après avoir

« prouvé (ce qui doit être le premier

< soin d'un prince) que sa sévérité était

<( désintéressée , il opina que le fils serait

i. relégué dans le lieu que son père juge-

< rait convenable : il ne décerna ni le

f sac des parricides, ni les serpens, ni

( la prison, songeant moins au crime

( commis qu'au juge dont il était devenu

î l'assesseur. Il dit que le père devait se

c contenter de ce châtiment envers un
€ fils très jeune, qui n'avait commis ce

« crime que par suggestion et avec une
i timidité bien voisine de l'innocence;

t qu'il ne méritait que d'être banni de la

(( ville et soustrait aux yeux de son père.

« Titus Arius, dit Sénèque, fut admiré
f de tout le monde pour n'avoir puni

€ son fils que de l'exil, et même d'un

« exil agréable : il le relégua à Marseille,

(( et lui fit toucher une pension telle qu'il

a l'aurait pu donner à un fils dont il

« n'aurait pas eu à se plaindre, j

Sénèque n'était, dans cette circon-

stance, que l'écho des idées de son

temps. Or, de pareilles manifestations

publiques ne pouvaient tarder beaucoup
d'être traduites fidèlement dans les lois

de l'empire. Adrien, qui régna peu de
temps après la mort de l'éloquent pré-

cepteur de Néron, condamna un père
qui avait tué son fils à la chasse, à la re-

légation dans les îles, parce que, disait-

il , c'était plutôt l'action d'un brigand (1)

(I) Lex Pomp., de Parricid., Dig. lit. ix,lib. 48,

S Sj 1. u. Corii.,d« Parricid. y lib. xlyiu, tiu vm.

COURS DE DROIT CRIMIINEL,

qu'une punition paternelle. Cette répres-

sion sévère d'un coupable emportement
paraît n'avoir été que l'application d'un

décret d'un autre empereur, ainsi conçu:

« Le père ne pourra plus mettre à mort
i son fils, sans que ce dernier soit en-

< tendu dans sa défense. Il devra donc le

« citer publiquement devant le préfet

<r ou le gouverneur de la province. » En
principe général, le fils, comme tout

membre de la famille , était toujours la

chose du père. On n'attaquait pas de
front ce principe, pas plus que toute

autre portion de la législation antique
;

mais on le modifiait , on le minait peu à

peu, en y introduisant une foule de dé-

rogations ou d'exceptions : c'était la mé-
thode romaine. Au surplus, ces dégéné-

rations successives des lois fondamen-
tales de la famille, sous les empereurs
romains, tenaient plus à l'amollissement

qu'à l'adoucissement des mœurs; c'était

une décadence plutôt qu'un progrès. La
puissance paternelle n'était plus entou-
rée, je ne dis pas d'effroi, mais même
de respect ; l'autorité conjugale était

foulée aux pieds ; la liberté de la femme
devenait une incroyable licence, et in-

troduisait dans la famille la confusion et

le désordre. Le polythéisme n'étant plus

pour le grand nombre qu'un culte pure-

ment extérieur, une suite de vaines céré-

monies sans signification morale, au-

cune influence religieuse ne venait sup-
pléer le pouvoir du père presque anéanti.

Tout était à l'abandon des passions hu-
maines : la discorde, l'immoralité, le

crime même , souillaient le foyer domes-
tique , et y multipliaient des turpitudes

secrètes et inouies; la puissance publi-

que, personnifiée dans l'empereur, ou
favorisait ces infamies par l'exemple du
vice couronné, ou se mettait un bandeau
pour ne pas apercevoir, et se liait les

mains pour ne pas poursuivre. La so-

ciété semblait craindre de se voir à nu;
elle gémissait et s'épouvantait si quelque
main imprudente portait le flambeau
dans ces repaires de débauche ,

qu'on ap-

pelait les familles romaines. Aussi quand
l'empereur Claude, dans sa sotte manie
de jugeur, voulut que la justice fouillât

partout pour trouver matière à accuser,

à plaider et à condamner, il fut étonné

lui-même des plaies qui se révélèrent et
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des crimes qu'il eut h punir. « Il fit cou-

i dre dans les sacs, dit Sénèque(l), plus

1 de coupables, en cinq ans, qu'il n'y

< en avait eu de suppliciés de la sorte en

< plusieurs siècles. » A la nouvelle de

tous ces parricides qui remplissaient la

ville-reine, que dut penser le monde?

Pour bien comprendre les changemens
qui s'opérèrent dans la procédure crimi-

nelle sous les empereurs, il faut se rap-

peler l'aspect général qu'elle présentait

aux derniers temps de la république et

sous le dictateur Jules-César.

Il y avait alors à Rome onze ques-

tions (2) perpétuelles, ou tribunaux cri-

minels permanens, sous la présidence

des préteurs ou judices quœstionis. Cha-

cune de ces questions avait été instituée

par une loi particulière, qui réglait la

procédure spéciale qui devait être suivie

et la loi qui devait être appliquée. La

plupart de ces procédures étaient sem-

blables; cependant il y en avait qui pré-

sentaient des caractères particuliers :

ainsi, par exemple, c'était ordinaire-

ment le préteur qui dressait des listes de

juges, sur lesquels on en tirait au sort

un certain nombre; puis l'accusé et l'ac-

cusateur faisaient leurs récusations res-

pectives, et le tribunal restait composé
de ceux que ces récusations n'avaient

pas atteints. Eh bien, la loi Servilia (3)

sur les concussions (repetundarum) por-

tait que le préteur choisissait tous les

ans quatre cent cinquante juges de ce

crime, sur lesquels l'accusateur en nom-
mait cent. La seule garantie de l'accusé

était de pouvoir réduire le nombre de

ses juges à moitié de ce nombre (4). Cette

loi avait été faite en défiance de ces puis-

sans concussionnaires qui se rachetaient

d'une infamante condamnation en parta-

geant avec leurs juges le fruit de leurs

rapines.

(1) De Clem.

(2) Dans le principe il n'y ayait eu qu'une seule

question
,
quœstio parricidii , laquelle comprenait

tous les genres d'assassinats et do violence publique

et privée. Voir la vu' leçon.

(5) Pand. de Polhier, lib. xLVlii» lit. ly-^p-

pendix.

(4) C'est-à-dire à âO.

11 n'y avait donc pas à Rome de droit

commun en matière de procédure crimi-

nelle. Au temps de Jules-César, les for-

mes à suivre dans les jugemens publics

étaient déterminées par les lois suivan-

tes : 1° la loi Julia sur le crime de lèse-

majesté; 2"» la loi Julia sur l'adultère;

3^- la loi Cornelia sur l'assassinat et l'em-

poisonnement ;
4° la loi Pompeia sur le

parricide; 5° la loi Julia sur lepéculat;
6" la loi Cornelia sur les testamenset les

faux ;
7** la loi Julia sur la violence pri-

vée; 8" la loi Julia sur la violence publi-

que; 9" la loi Julia sur l'intrigue; 10" la

loi Julia sur la concussion ;
11° la loi Julia

sur les vivres. Les actions que l'on inten-

tait devant les tribunaux, dont ces lois

réglaient la formation, étaient appelées

publiques; tout membre du peuple pou-

vait les intenter en souscrivant son accu-

sation dans le but de faire prononcer

contre le criminel (1) une peine certaine

et légitime.

Les actions publiques avaient cela de

commun, que toutes les condamnations
qui en résultaient étaient infamantes. Il

n'en était pas de même des actions pri-

vées (2) : les lois relatives à ce genre

d'actions n'attachaient la note d'infamie

pour le coupable qu'à certains délits spé-

ciaux, tels que ceux du vol, des biens

ravis par violence, et des injures graves.

Sous la république, on usait encore

quelquefois d'une troisième espèce de

procédure, connue sous le nom de pro-

cédure extraordinaire. Cette procédure

devint d'un usage beaucoup plus général

sous les empereurs.

Dans le principe, ce mode d'instruc-

tion ne s'appliquait qu'aux crimes qui ne

(1) Pand., lib. xLvni. Publica judicia définit Cu-

jacius , criininalia judicia quae ex populo quilibet in

crimen subscribens jure ordinario intendere potest

in pœnam cerlam et legitimam. Pand. de Polhier,

lib. xLviii, t. I, § 1. — Dans celle définition , je me
permettrai, malgré mon respect pour le grand nom
de Gujas, de critiquer les mots jure ordinario ; ils

pourraient induire à penser qu'il y avait un mode
uniforme de procédure criminelle, ce qui n'est pas.

(2) Dig., lib. xLvi etxLvii. L'action privée, à la

différence de l'action publique, n'était donnée en

général qu'à ceux qui avaient intérêt à ce que la

chose volée, ravie ou brûlée, ne le fijt pas, ou à

ceux qui avaient reçu des injures dans leurs per-

sonnes ou dans celles des membres de leurs familles.
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donnaient lieu ni à des actions privées,

ni à des actions publiques, et qu'on ap-

pelait pour ce motif crimes extraordi-

naires. Pour les jugemens de ces crimes,

une seule condition était requise, la

souscription libellée de l'accusateur (1);

du reste, ils n'avaient pas de formes so-

lennelles et n'entraînaient pas de peines

déterminées.

Sous les empereurs, les questions tom-
bèrent peu à peu en désuétude 5 elles fu-

rent remplacées par les procédures ex-

traordinaires, qui laissaient plus de
prise à l'arbitraire dans les jugemeos.
< Cet ordre de choses, dit lejuriscon-

€ suite Paul , cessa d'être en usage pour
« les criroes capitaux, quoique la peine
i des lois subsistât toujours, lorsque les

« crimes devaient être extraordinairc-

« ment prouvés {2).»

Ainsi, d'abord la procédure criminelle

est changée, et la pénalité conservée;
plus tard , l'ancienne pénalité subit à son
tour de nombreuses modifications.

Dans ia procédure, un principe paraît

survivre , la nécessité de la dénonciation
écrite ; et cependant , sous Tibère et sous
les indignes empereurs qui lui succèdent,

l'autorité, dans ses informations extra-

ordinaires, se contente presque toujours
d'une dénonciation purement verbale :

elle n'exige pas (3) la présence d'un ac-

cusateur régulier, et la garantie que
donne la loi à l'accusé contre un calom-
niateur s'évanouit , faute de preuves lé-

gales de la fausseté de l'accusation. Le
délateur est encouragé, s'il réussit, par
l'appât du gain ; il est assuré de l'impu-
nité, s'il succombe.
Cet immense abus continue de subsis-

ter jusqu'au premier empereur chrétien,

Constantin (4), qui rétablit enfin le vieux

(1) On appliqua le principe des procédures extra-

ordinaires à un grand nombre de délits privés ; dans

l'intérêt de la vindicte publique et de la société, il

valait mieux que les informations relatives à ces

délits fussent faites à la requête de Pautorité de la

partie lésée. Voir Lex fin., § 47. 1 , de privalis de-

licHs.

(2) Lex 8, paragraphe supplém,, lit. i, de public,

judic. Paul.

(5) Hugo , Histoire du Droit romain , t. n , 199.

(4) Quae res ad id inventa est, ne quis facile pro-

siliai ad accusationem : quùm sciât inultam sibi

accusationem noa futuram. L. va, Ulp. de Offi,c. pro-

principe de la souscription écrite de l'ac-

cusation. 11 faut, pour cette importante
réforme, toute l'influence que la religion

nouvelle exerce en faveur de l'huma-
nité.

Après la dénonciation et l'accusation,

une des choses les plus importantes dans
toute procédure criminelle, c'est le

choix des juges ou la compétence judi-

ciaire. Celte portion de la procédure
subit beaucoup de modifications et de
vicissitudes sous les empereurs.

JNous avons vu que, peu de temps
avant Jules-César, les juges des questions
étaient tirés au sort parmi les sénateurs,
les chevaliers et les tribuns du Trésor.
Ces derniers étaient des plébéiens enri-

chis par leurs fonctions; mais au moins
c'étaient toujours des citoyens romains.
Cependant le titre de citoyen romain,

même à cette époque, n'emportait déjà
plus l'idée d'une origine exclusivement
romaine : mille élémens étrangers s'é-

taient mêlés au vieil élément indigène et

antique depuis l'accession des peuples
latins et leur incorporation dans le sein

de la république; le pur sang des Qui-
rites s'était mêlé et perdu, si ce n'est

parmi les plus illustres familles du patri-

ciat et de l'ordre équestre.

C'était donc une grande concession à

l'esprit mobile du nouveau plébéianisme,

qui tendait à étendre de plus en plus la

nationalité romaine au-delà de ses an-

ciennes limites
,
que d'avoir mis sur la

liste des juges ou jurés de simples finan-

ciers, d'une famille peut-être originaire-

ment étrangère.

Jules-César fit en apparence un pas ré-

trograde : il porta une loi d'après la-

quelle on ne devait choisir les juges que
parmi les sénateurs et les chevaliers;

mais cette prétendue concession aux
idées de la vieille aristocratie du sang
n'était, de sa part, qu'une dérision : il

avait lui-même porté la perturbation au
sein même des corps conservateurs de
cette aristocratie; c'était demander que
le ruisseau restât pur après avoir altéré

la source. César sembla avoir reçu de

curât. Inde hune inscriptionis morem qui exoles-

cebat admissà in ejus locum simplici criminis pro-

fessione omninô revocat et confirmât Constanlinus.

L. V, Cod. Theod., 9,1, hoc (it.
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fiieu la mission d'achever la fusion déjà

commencée de la race romaine et des

races étrangères : il iriiroduisit, non

seulement dans la cité, mais dans l'ordre

équestre, et dans le sénat mCme, un

certain nombre de ces hommes appelés

Barbares, qu'il avait enrôlés dans ses ar-

mées, et qui l'avaient aidé dans ses vic-

toires. Il initiait ainsi quelques notab'es

du monde conquis à la civilisation et aux

privilèges du peuple conquérant; c'était

un premier coup porté à la centralisa-

tion de Rome, devenue lyrannique à

force d'être exclusive.

Voyez cependant le singulier spectacle

qu'offre la curie antique ainsi envahie

par les compagnons d'armes du vain-

queur de rharsale ! Le sénateur, dont le

droit d'image remonte aux temps fabu-

leux des Romulus et des ]Numa, s'étonne

et s'indigne de voir siéger à ses côtés

le Gaulois (1), l'Armoricain, l'Espagnol,

revêtus des vieux insignes du patriciat

dont il était si fier; l'esprit quiritaireest

forcé dans ses derniers retranchemens :

l'humanité entière a fait irruption dans

l'étroit foyer de la cité romaine. C'est

César, qui. de sa puissante main, en a

ouvert et élargi l'enceinte.

Ce grand novateur paie de sa vie la ré-

volution qu'il a tentée ; mais ses meur-
triers, embarrassés de leur succès, font

en vain un appel aux préjugés du patrio-

tisme antique : aucune sympathie ne s'é-

veille à leur voix. Ils s'effraient eux-mê-
mes de leur isolement, et la réaction

qu'ils espéraient avorta devant la dou-
leur du peuple et les magnifiques funé-

railles décernées à leur victime.

Brutus et ses complices voient bientôt

qu'ils n'avaient tué qu'un homme. L'es-

prit quiritaire a cru vaincre, et n'a fait

que constater son impuissance. César

,

déifié par (2) la plèbe romaine, com-
posée désormais du mélange de tous les

peuples du monde , se survit à lui-même

(1) (Juosdam e semi-barbaris Gallorum in curiam

recepit. Suet., Jul. Ces., n. 76. Tous les historiens

de ce temps parlent aussi du gadilam , Corneliut

Balbus
, que César avait fait sénateur, et qui était

tout dévoué à sa personne.

(2) In deorum numéro relatus est, non ore modo
decernentium sed et persuasione vulgi. Suet., cap.

Lxxxviii. Cicéron dit dans ses lettres à Atlicus :

tyraunis vioU , lyrannus oecidil, L. xiv, 9.

dans ceux qui lui rendent un culte, La
majorité républicaine du sénat, qui avait

osé relever la tête, tst brisée (I) par
l'accession de deux cents barbares , ou
fils d'affranchis. Comme les disciples qui
dépassent toujours leurs maîtres, An-
toine pousse à l'excès le mouvement ré-

volutionnaire commencé par César. Il

veut assurer la domination à son parti

jusque dans les tribunaux. En consé-
quence il fait passer une loi qui porte,

qu'outre les deux décuries de juges tirées

de l'ordre sénatorial et de l'ordre éques-

tre, on en composera une troisième des

tribuns, centurions , et officiers subal-

ternes des légions de l'armée romaine,
et entre autres de la légion gauloise,

connue sous le nom (2) de la légion de
VAlouette. Cette légion , du vivant de Ju-

les César , avait déjà reçu le droit de
cité.

Ainsi, des barbares, descendant peut-

être de ce Brennus
,
qui avait saccagé

Rome , envahissent en conquérans les

curies sénatorialeset judiciaires : ils con-

courent au gouvernement de la républi-

que; ils disposent de la fortune, de
l'honneur , de la vie d«s citoyens.

Après les troubles des guerres civiles,

Auguste réforma l'ordre; judiciaire. 11

parut donner de nouvelles garanties à

une démocratie modérée, en instituant

une quatrième décurie , composée de ci-

(1) On les appela sénateurs de l'Orcus. On avait

coutume de nommer orcini, ou affranchis de l'Or-

cus , ceux qui l'étaient par le testament de leurs

maîtres , parce que ces derniers semblaient les ap-

peler à la liberté du fond de l'enfer. En faisant

nommer ces sénateurs, Marc-Antoine en fit porter

le nombre total de 800 à 1000.

(2) Cicéron , dans sa première philippique , cha-

pitre vHi , rapporte cette loi en la critiquant avec

amertume. Il se plaint surtout de ce qu'Antoine a

fait accorder la judicatnre à des manipulares qui ne

commandaient qu'à 20 hommes; à de simples sol-

dats qui , pour un trait de courage , avaient Daérité

le cheval d'honneur; enfin à tous ces légionnaires

de l'alouette, dont la conduite avait mérité plus d'ua

reproche. Si nous l'avons fait, fait-il dire à Antoine,

c'est que nos partisans, avec d'autres juges, n'au-

raient pas pu espérer l'impunité. On sait que les

soldats de la légion gauloise, dicorée du droit de

cité par César, portaient sur leurs casques une

alouette sculptée en airain, symbole de la vigilance

et de la gaité nationale : de là le nom de légion de

l'alouette.
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,

toyens jouissant d'une fortune médiocre;

on les appelait ducenarii , parce qu'ils

ne possédaient que 200,000 sesterces, la

moitié de la fortune d'un chevalier. Les

juges de celte quatrième décurie ne ju-

geaient que les causes les moins impor-

tantes.

La judicature était une charge pénible,

et chacun jusque-là cherchait à s'en dis-

penser : mais, au moyen de cette aug-

mentation du nombre des juges , Auguste

fit en sorte, qu'en outre des vacances du

mois de novembre et de décembre, qui

étaient communes à toutes les décuries,

chacune d'elles fût à tour de rôle dis-

pensée de tout service pendant une an-

née.

Quant à la concession démocratique
qu'il avait paru faire , en abaissant dans

la quatrième décurie les conditions de

fortune exigées pour l'office de juge,

elle était plus que contre-balancée par
l'institution de deux tribunaux d'appel

d'une haute importance ; le premier était

celui du préfet de Rome (1), à qui il dé-

légua annuellement la révision des pro-

cès de la ville ; le second fut composé
d'hommes consulaires , dont chacun
avait été préposé par lui à la direction

des affaires d'une des provinces de l'em-

pire, et qui se réunissaient pour juger en
dernier ressort les différends les plus

tl) CeUe charge, qui était ordinairement conti-

nuée à la même personne pendant plusieurs années,

avait existé autrefois sous la république , mais acci-

dentellement. On avait élu quelquefois des préfets

de la ville en l'absence des rois ou des consuls. Le

premier préfet de la ville , sous Auguste, fut Messala

Corvinus. C'était toujours l'un des hommes les plus

distingués de la cité. Ex viris primariis vel consu-

laribus. Ce magistrat avait plusieurs attributions

qui avaient autrefois appartenu aux édiles et aux

préteurs. 11 jugeait les différends entre les maîtres

et les esclaves, les affranchis et les patrons; il exa-

minait les délits des tuteurs et des curateurs; répri-

mait les fraudes des banquiers et des agens de

change, etc.; enfin était chargé de maintenir la po-

lice et de punir les actions qui pouvaient troubler

l'ordre, non seulement à Rome, mais à 100 milles

de son enceinte. Dion., ch. lu, 21; Tacite, Ànn.,

liv. VI, n. 2. Plus lard, il eut encore le pouvoir de

bannir les particuliers qui troublaient l'ordre de la

Tille et de l'Italie, et de les faire reléguer dans les

îles. Ulpian, au Dig. de offi. prœf. urbis. Il prenait

le titre de lieutenant de l'empereur, vicarius impe-

taioris.

graves dont ces provinces avaient été le

théâtre (1).

Cette dernière institution, ou cessa

d'exister après Auguste , ou tomba en
désuétude. La juridiction du préfet de la

ville prit au contraire, sous les empe-
reurs suivans, une importance toujours

croissante.

Il établit encore une autre juridiction

qui fut d'abord très limitée , et ne s'éten-

dit qu'aux délits purement militaires; ce

fut celle des préfets du prétoire, ou
commandans des cohortes prétoriennes.

Auguste en nomma deux , tirés de l'ordre

équestre , afin de pouvoir opposer l'un

à l'autre. Sous ses successeurs quelque-

fois , il y eut un préfet du prétoire , et

quelquefois deux. Le principal titre du
souverain était celui d'imperator, géné-

ral, et le préfet du prétoire prétendait

être le lieutenant militaire; de plus, les

prétoriens s'arrogèrent souvent le droit

d'élire l'empereur : l'on conçoit donc que
cette charge, qui s'appuyait sur le pou-

voir le plus réel à cette époque de déca-

dence, celui de la force brutale, acquit

peu à peu une extension immense ; ce fut

au point qu'un historien la place immé-
diatement au-dessous de la souveraineté

elle-même , « iit non multàm abfuerit a
principatu (2). i Auguste, tant qu'il vé-

cut, maintint l'autorité de ces comman-
dans militaires dans les bornes les plus

étroites.

Du reste, ce prince se chargeait lui-

môme du soin de juger une foule de cau-

ses graves et d'appels déjuges inférieurs.

Il siégeait pour rendre la justice, non
seulement le jour, mais la nuit; quand
il était indisposé, il se faisait porter en

litière au tribunal , ou recevait les plai-

deurs, couché sur son lit. Il était re-

nommé non seulement par sa vigilance.

(1) Suet., Àug., XXXII et xxxiii.

(2) Aurel. Vict., de Cœs.,{}. Séjan donna, sons

Tibère , une importance toute nouvelle à celte

charge. Les préfets du prétoire finirent par être

regardés comme les premiers magistrats , les re-

présentans des Césars et des empereurs , et par

avoir à ce litre une juridiction sans limite. Sous

Diotlétien , il y avait le préfet du prétoire des Gau-

les, résidant à Trêves ; le préfet du prétoire d'Italie,

résidant à Rome ; le préfet du prétoire d'Orient , ré-

sidant daQ& l'Asie-Mineure.
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mais par sa douceur dans l'exercice de
ses fonctions judiciaires (1).

Pour mettre un terme aux réactions

politiques, il effaça de la liste des accu-

sés, ceux dont les crimes étaient telle-

ment anciens, qu'une inimitié person-

nelle semblait seule avoir quelque in-

térêt ù les poursuivre; cependant, avant
de les faire jouir de cette prescrip-

tion, il permit aux accusateurs d'inten-

ter contre eux leur action judiciaire,

mais à la condition qu'en cas de non
succès, ils courussent la chance d'une
peine égale à celle qui pourrait menacer
le coupable (2).

Tibère ne chercha pas, comme Au-
guste , à flatter la démocratie , même par
de vains dehors, et par d'insignifiantes

formules. Il parut, au contraire, vou-

loir rendre quelque force à l'aristocratie

patricienne; ainsi il supprima les comi-

ces populaires, et transféra au^sénat

l'autorité législative et judiciaire, autre-

fois dévolue au peuple, he peuple , qui,

pendant une lutte de plusieurs siècles,

avait arraché pièce à pièce au patriciat

tous les privilèges du pouvoir, s'en vit

donc déshérité sans retour par les suc-

cesseurs de Jules César- et pourtant il

avait , en haine du sénat , et pour l'abais-

ser à jamais, grandi, soutenu et déifié

ce premier César, qui semblait avoir

reçu la mission , en vengeant les Grac-
chus et les Marius, et en abattant Pom-
pée, de porter le dernier coup au prin-

cipe aristocratique. Or, ce nom de peu-

ple, jadis si vénéré (popnlus), n'apparaît

plus depuis Tibère que dans les livres

des jurisconsultes, employé dans un sens

purement abstrait et considéré comme
source du droit. Je me trompe : dans un
cas particulier (3), celui de l'arrogation

(ou l'adoption du père de famille), qui,

d'après les lois antiques, doit être consa-

crée par le peuple, il faut bien, pour ne
pas déroger ouvertement à ces lois,

que le peuple s'assemble. Comment donc

(1) Si quidem manifesti parricidii reum, neculeo

Insueretur
,
quôd non nisi confessi afficiuntur hâc

pœnâ, ilà ferlur interrogasse : « Certè patrem luum
non occidisli ? » Suet., id.

(2i Aurel. Vict., de Cœs. 9.

(3) Hugo, Uisl, du Droit romain. Vinnius Ins-

(ituleSf etc.

s'y prendra-t-on, puisque les comices
n'existent plus V — Vous ne connaissez

pas toutes les subtilités des légistes, tou-
tes les ressources des fictions légales. —
Ce peuple romain, on ne sait plus où le

prendre? Eh bien! on le fera représen-
ter, pour ne rien déranger à des formes
sans doute essentielles. — Et ces repré-

sentans , substitués aux assemblées au-
gustes des curies, des centuries, des tri-

bus, quels seront-ils?— Un magistrat su-

balterne (1), et trente licteurs!

Et si quelque otage des Parthes ou des
Germains vient à passer en ce moment,
et demande quel est ce petit groupe
d'hommes réunis dans un coin de la place
publique, on lui dira : C'est le peuple
romain !

O dérision! ù vicissitudes des choses
humaines!
Quant au sénat , s'il se voit restituer ses

plus anciens privilèges, qu'il n'en prenne
pas trop d'orgueil ce ne sera qu'à con-
dition d'être dans ses élections, dans ses

jugemens même, le servile instrument
des volontés d'un maître. Si on lui dé-
fère les honneurs du pouvoir, ce ne sera
que pour lui préparer une plus profonde
dégradation; si on l'élève, ce ne sera que
pour le faire tomber de plus haut. Ce-
pendant, en droit, ses attributions sont
belles. 11 fait des sénatus-consultes qui

ont la force de loi. Il nomme les empe-
reurs, quand le César qui vient de mou-
rir n'a pas désigné d'héritiers, ou quand
la garde prétorienne ne s'est pas empa-
rée la première de ce droit de nomina-
tion. Il a le beau privilège de décerner
les apothéoses, c'est-à-dire, qu'il est ap-
pelé à déifier les Caligula , les JXéron , les

Domitien. On attribue encore aux séna-

teurs la juridiction des crimes les plus

graves, juridiction (2) pesante et péril-

(1) Une seule condrtion, en outre de l'assistance

de ce magistral et de la présence des licteurs , était

encore nécessaire : c'était la non-opposition des
pontifes.

(2) Ainsi que le fait remarquer Montesquieu , du
temps de la république, le sénat qui ne jugeait

point encore les affaires des particuliers, connaissait,

par une délégation du peuple, des crimes qu'on
imputait aux alliés. {Grand, el Décad. des Rom.,
cil. xiv). Le seul cas où le sénat ait jugé des ci-

toyens romains est celui de la conjuration de Cati-

lina; et s'il condarona à mort, ce fut moins par
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leuse, quand l'accusation est intent«'e

par un délateur , un agent secret de Ti-

bère ou de JNéron , et que Tibère ou Né-
ron siège au milieu d'eux!

« L'accusé, dit un auteur moderne (1),

« se présente seul devant tous ces liom-
€ mes, courtisans, intimes complices,
< ou tremblans ennemis du prince; de-

« vant ces vieilles toges, qui avaient les

« unes à se défendre de leur renommée,
« les autres à garder sauve leur obscu-
« rite; devant tous ces restes mutilés

I de l'aristocratie ancienne , honteux de
t leur gloire. — En face de lui , trois,

f quatre , cinq accusateurs. On se réunis-

€ sait pour l'écraser. >

Les délateurs
, race perverse , issue des

quadruplateurs , se constituèrent en
quelque sorte sous Tibère. Ce prince ne
craignait pas de les appeler les gardiens
des lois (2). Il les encourageait de sa fa-

veur, de ses salaires, des gratifications

prélevées sur les biens des condamnés.
La délation devenait quelquefois la ran-

çon du crime. Elle était le chemin des
richesses et des honneurs. Cette profes-

sion
,
qui d'abord fut exercée par des

hommes pauvres et méprisés, ne fut bien-

tôt dédaignée par personne. Des citoyens

de haute naissance, des chevaliers, des

patriciens, des personnages consulaires,

cherchèrent par ce vil moyen à assouvir

des vengeances personnelles , et à faire

leur cour à l'empereur

La terreur régnait avec l'espionnage

au sein des familles
;
grâce à la création

de crimes nouveaux, les règles anciennes

sur les accusations étaient renversées. La

Teffet de l'éloquence de Cicéron que par suite de

l'attitude du corps des chcTaliers romains qui gar-

daient, armés, la porte du temple du sénat, et qui

ayant appris que César avait opiné pour le parti de

la clémence, se précipitèrent sur lui en fureur, le

menacèrent de leurs épées, et l'auraient tué sans

rintervenlion des autres sénateurs. Voir Suétone

,

Jules César.

(1) Voir dans la Bévue des Deux-Mondes, années

1838-1839 , les éloquens articles sur les Césars, par

M. France de Cliampagny.

(2) Tac, Ann., it, 29, 30 et 36. Cet historien

place ce mol dans la bouche de Tibère , en rappor-

tant l'insistance que rail ce [irince à faire rejeter la

proposition d'un sénateur qui voulait que les déla-

teurs n'obtinssent pas de récompense dans le cas où

Vïecusë s'ôlerait la vie avant le jugement.

dénonciation d'un esclave (1) était reçue

en justice contre son maître, celle d'un

parent contre un parent, celle même
d'un fils contre son père

Il faut lire dans Tacite (2) la dramati-

que histoire de ce Yibius Sérénus, qui

retrouve dans son propre fils son déla-

teur et son accusateur. On croit voir le

vieillard morne et défait, couvert de

lambeaux , chargé de chaînes . tandis que

son iils , dans le luxe d'une indécente pa-

rure , débite au sénat des tirades parri-

cides, le père secoue ses chaînes, et in-

voque les dieux vengeurs. Le cri public

et le remords effraient le jeune Sérénus.

Il n'a plus le triste courage de sa mis-

sion. Il s'enfuit à Ravenne. Tibère, qui

veut que tout se passe suivant les formes

légales, le fait ramener, et le force à

poursuivre jusqu'au bout son accusation.

Le vieux Vibius allait être condamné à

la peine capitale. Tibère
,

qui craint

pourtant de pousser à bout l'opinion

,

arrête la bassesse trop empressée de ses

sénateurs, qui, à force de peur, étaient

sur le point de se jeter dans la cruauté.

Il se contente de faire reléguer dans une
île la victime de sa haine et de la mon-
strueuse impiété d'un fils.

Tibère aurait craint d'user de sa puis-

sance pour prononcer lui-même, et faire

exécuter une condamnation; il ne vou-

lait avoir que sa voix dans les jugemens,

et tout se faisait dans le sénat à la ma-
jorité des suffrages. Avec les formes ex-

térieures de la justice , il voilait les actes

les plus crians d'iniquité.

Les garanties de procédure (3), éta-

(1) La dénonciation des esclaves contre leurs

maîtres n'était admise que dans le cas de sacrilège.

(2) Tac, Ann., iv,28. Tacite dit que l'accusateur

et l'accusé étaient amenés dans le sénat. Suivant

Pline, l'un et l'autre comparaissaient en justice sous

la garde des licteurs; mais dans le temps de la fa-

veur des délateurs, ils ne durent être privés de leur

liberté que pour la forme. Ici ne voyons-nous pas

le jeune Sérénus s'enfuir ?

(3) Une de ses subtilités de légiste fut celle-ci :

la loi défendait de mettre à la torture les esclaves

de l'accusé ; Tibère fil vendre ces esclaves aux agens

du fisc, et dès lors ils purent être soumis à la ques-

tion sans le moindre scrupule légal. Le sénal, une

fois saisi d'une affaire, éiait censé juger en dernier

ressort, et ses arrêts de coudamnalion s'exécutaient

sans délai. Tibère ne voulut pas loucher à cette loi,

mais , sous un prétexte d'humanité , il fit rendre uo
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blies pour protéger l'innocence , ne ser-

vaient entre ses mains qu'à l'oppriiner »;l

à la perdre. A l'aide de la crainte et de

la corruption, il n'est pas d'institution,

si noble et si pure qu'elle soit, que l'on

ne parvienne à vicier et à souiller.

Tibère sut donc accommoder la h^ga-

lité à son usage, en la rendant menteuse

et perfide. Malgré ce que cette légalité

avait de flexible et de commode , Cali-

gula s'y trouva encore trop à la gêne : les

Cormes judiciaires avaient trop de len-

teur pour son impétueuse tyrannie.

Ce prince alla jusqu'à professer un cy-

nique mépris pour ces formes tant res-

pectées par son prédécesseur. Quand il

siégeait à son tribunal, il fixait d'avance

la somme qui serait le prix de son juge-

ment : puis, il levait la séance après l'a-

voir reçue. Un jour, craignant les lon-

gueurs de quelques procédures crimi-

nelles , dont la connaissance lui était

déférée, il coupa court à tous ces débats,

en envoyant à la mort plus de quarante

accusés poursuivis pour divers crimes.

Cette manière de terminer les affaires

ne lui parut pas encore assez expéditive.

Non seulement ses ennemis, mais ses

amis (1) , ou ses parens, pour la moindre
contrariété qu'ils lui faisaient éprouver,

étaeint mis à mort , sans jugement, par

le poignard ou le glaive de ses préto-

riens.

Ainsi, sous ce prince, l'usage des exé-

cutions militaires fut établi à la place

de l'hypocrisie légale de Tibère.

Et pourtant ce même Caligula avait

montré (2) au commencement de son rè-

gne quelque velléité d'ordre et de justice.

Il avait rétabli momentanément les co-

mices populaires. Une cinquième décu-

rie avait été créée par ses ordres, pour
soulager les juges qui ne pouvaient suf-

fire aux affaires qui leur étaient soumi-

ses. 11 avait concédé aux magistrats une
juridiction indépendante et sans appel à

son autorité. Fuis, au bout de deux ans,

décret pour remettre à 50 jours le supplice de ceux

doDl le sénat aurait ordonné la moit, aiin que s'il

était absent de Rome il put examiner le jugement,

et empêcher, s'il le jugeait à propos, l'exécution des

condamnés. Il ne voulait pas livrer ses amis et ses

délateurs aux liasards d'une réaction.

(i) Suét., Caius, xxiii et xxiv.

(2) Suét., Caiut , XVI.

le vertige du pouvoir illimité le saisit ; il

reprit en droit ou en fait toutes ses con-
cessions , et il poussa le système du bon
plaisir jusque dans ses plus sottes et ses

révoltantes conséquences.

Cependant un tyran comme Caligula
n'est qu'un météore dont les ravages sont
bientôt réparés. Mais un prince à pré-
tentions législatives et tout-à-fait inca-

pable
, comme Claude, peut amener dans

l'Etat de durables perturbations. C'est ce
qui arriva.

Claude , après avoir consulté le sénat,

qui n'avait garde de rien refuser à un
empereur, décréta que l'on tint pour va-

lables les sentences que ses officiers par-

ticuliers et ses procureurs (1) rendraient
dans les affaires judiciaires.

La justice devint donc une attribution

privée de l'empereur, des gens de sa

maison , et de ses officiers dans les pro-

vinces.

Ce fut un coup mortel porté à la ma-
gistrature de tous les degrés, et surtout

au sénat.

D'ailleurs Claude, qui se piquait de ju-

ger en équité, c'est-à-dire suivant ses ca-

prices, n'observait pas plus les formes de
procédure dans ses instructions judiciai-

res que les* loi» pénales dans ses arrêts

de condamnation.
Ce fut tout une révolution judiciaire.

Claude grandit à l'infini le despotisme

impérial en croyant ne satisfaire qu'une
manie personnelle.

D'un autre côté, lesfonctionsde préfet

de la ville prenaient une importance
nouvelle. jNéron (2), qui les exerçait, en
étendit largement la compétence. Claude
avait voulu ne lui laisser que les affaires

urgentes et de peu d'importance,- il ne
tint compte de cette restriction, et jugea

même les affaires les plus graves.

Le préfet de la ville gagnait donc aux
dépens des décuries autant de terrain

que l'empereur aux dépens du sénat. Les

anciennes juridictions s'amoindrissaient

par degrés.

(1) Claude obtint aussi de pouvoir amener avec

lui dans le sénat (sans doute avec voie délibéralive)

le prolet du prétoire et les tribuns militaires. {Vtde

Suel., Claude, xm, et ics rcilexious de Montesquieu

au sujel de ces révolutions judiciaires; Grandeur et

Décadence des Romains, ch. xv.)

(2) Suet., Dion Cass., Tac.
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Quant aux présidens des provinces ou
gouverneurs impériaux, il semble que

déjà à cette époque ils avaient un pou-

voir judiciaire qui n'était pas limité par

les lois dans l'application des peines. Ils

jugeaient extraordinairement quand bon

leur semblait. Voici, par exemple,

comment Galba (I) , dans le gouverne-

ment de sa province, traite un changeur

infidèle. 11 ordonne qu'on lui coupe les

mains et qu'on les cloue à son comptoir.

Un autre trait de la sévérité de Galba

ne nous paraît pas moins illégal. Un tu-

teur se substitue, dans un testament, à

un pupille qu'il fait périr; Galba le con-

damne au supplice de la croix. Le cou-

pable, pour échapper à ce genre de sup-

plice, se réclame de sa qualité de citoyen

et même de chevalier romain. Sur cette

allégation, Galba se contente d'ordonner

qu'on change la croix de place, qu'on la

fasse blanchir, et qu'on l'élève encore

plus haut.

Il est vrai que ces gouverneurs et pré-

sidens, maîtres si absolus dans leurs

provinces, pouvaient être appelés en sor-

tant de charge à rendre compte de leur

conduite au sénat ; mais, s'ils étaient des

personnages en crédit à Rome, ou s'ils

faisaient eux-mêmes partie du corps de-

vant lequel on les citait, il était difficile

qu'ils fussent condamnés sur la poursuite

d'une contrée dénuée de ressources pé-

cuniaires et privée de protecteurs puis-

sans. Que si le sénat se décidait à punir

ces illustres accusés, il ne rendait sou-

vent aux provinces qu'une demi-justice.

En condamnant leurs spoliateurs à l'exil,

il ne leur restituait pas ce qui leur avait

été enlevé; témoin Maius Priscus, pro-

consul d'Afrique , reconnu coupable de

concussion par un arrêt qui lui laissa la

moitié de ses biens et adjugea l'autre

moitié au profit du fisc. A ce sujet, Juvé-

nal (2) s'écria : « Faudra-til donc me taire,

quand je vois ce coupable vainement

condamné (pourvu que l'argent reste,

qu'importe l'infamie!), ce Marius qui,

dans son exil, commence à boire dès la

huitième heure du jour, et brave au mi-

lieu de ses jouissances la colère des

dieux , tandis, province victorieuse, que

(1) Suet., Galba, yni et ix.

(2) Juten., Sat. i.

tu pleures tes pertes non réparées. »

Voici les formes que l'on suivait dans
ces sortes de procédure. La contrée oppri-

mée envoyait des députés (1) pour pour-
suivre les gouverneurs dont elle avait à

se plaindre; ces députés demandaient
qu'il fût donné à leur province des pa-

trons ou avocats pris parmi les séna-

teurs. Le sénat, à qui la cause était dé-

férée, confirmait ordinairement ce choix.

Si plusieurs avocats étaient proposés, on
recourait au sort pour désigner (2) le

conducteur de l'affaire.

Le sénat , soit dans les procès des gou-

verneurs de provinces, soit dans les af-

faires graves qu'il était appelé à juger,

avait une immense latitude pour l'appli-

cation de la peine. Il pouvait , suivant

l'expression de Pline-le-Jeune , mitiger
ou aggraver la rigueur des lois (3). Lors-
qu'il s'agissait d'un délit isolé et prévu
par des lois particulières, le sénat nom-
mait des juges pour examiner l'affaire.

Il paraît pourtant que, dans tous les cas,

si les crimes sur lesquels portait l'accu-

sation lui paraissaient graves et atroces,

il pouvait en retenir la connaissance à

son propre tribunal.

Le sénat revêtu ainsi , en droit, d'une

immense autorité judiciaire , tentait

quelquefois d'en profiter pour réformer,

au moins dans de certaines limites, les

abus qui tombaient sous sa compétence.
Comme les lâches révoltés , il montrait

un singulier courage quand il était

poussé à bout. On le voit , même sous
Tibère (4), s'insurger quelquefois contre

ses délateurs, et prononcer contre eux
des amendes ou des exils. Une réaction

plus énergique encore s'opère dans son

sein sous l'empereur Claude. Pour la

bien faire comprendre , il faut remonter
plus haut , et donner quelques explica-

tions.

(1) Plin., Il, 10. M. de Champagny s'exprime

ainsi à ce sujel : « Si l'accusé avait gouverné une

province , elle ne manquait pas d'envoyer quelque

parleur disert , tout fier de se montrer sur le grand

théâtre de Rome ; et ce n'étaient pas les accusateurs

seulement, les témoins n'étaient pas comme ctiea

nous de simples délateurs , etc. [Bevtie des Deux-
Mondes, 1838, Tibère.)

(2) Pline, x, 20.

(ô) Miligare aut intendere leges. Pl.,\ib. n, iv,9.

(4) Voir les Césars de M. de Champagny, Claude.

{Revue des Deux-Mondes , i839.)
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Déjà, vers la lin de la république, les

rapports de protection et de dévouement
qui naissaient du patronage et de la

clientelle s'étaient singulièrement alté-

rés. Les patrons, au lieu de prôter gra-

tuitement aux accusés, leurs cliens, le

secours de leur science, de leur influence

et de leurs voix, avaient introduit la

coutume de recevoir d'eux des présens,

et la valeur de ces présens semblaient

trop souvent devenir la mesure de leur

zèle. En 550(1) fut portée la loi Cincia,

qui défendait de donner aux avocats ni

présens ni salaire. L'abus que cette loi

avait pour but de réprimer, ne tarda

pas à renaître. Auguste fut obligé de la

renouveler dans ses dispositions les plus

sévères. Après lui, la corruption ne con-

nut plus de bornes; accusateurs et dé-

fenseurs se mettaient à l'enchère, spé-

culant sur la haine ou la crainte de
leurs cliens. « L'avocat, placé entre le

< délateur et le proscrit (2), vendait sa fa-

< conde au plus offrant; acheté par l'un,

« se laissait racheter par l'autre, trahis-

« sait la défense, quand l'accusation

< payait mieux. Un chevalier qui avait

« payé à Suillius le gain de sa cause

< 400,000 sesterces (77,500 fr.), trahi par
« celui-ci, va chez ce misérable et se lue.

« On s'indigne, le sénat se révolte. On
« rappelle les anciennes lois, lorsqu'il

t n'était permis de recevoir pour plai-

i der une cause ni don ni argent.— Il y
€ aura moins d'inimitié, si les procès ne

t profitent à personne; faut-il donc que
« l'avocat soit intéressé aux querelles et

€ aux discordesj comme le médecin à
« l'épidémie?— Suillius et les délateurs
< se troublent; ils n'espèrent qu'en Cé-
c sar , l'entourent, le prient i Le
maximum du gain de l'avocat est limité

par Claude à 10,000 sesterces (1948 fr.).

Cependant le sénat, qui n'avait obtenu
qu'une demi-concession de l'empereur,
ne se tint pas pour battu; il se contenta
d'attendre une occasion plus favorable
pour la répression de cet infâme trafic

de la parole.

Quand Néron monte sur le trône , un
de ses premiers actes (3) est de rassem-

(1) Voir les notes savantes de M. de Golbéry dans
sa traduction de Suétone.

(2) M. F. de Ctiampagny. Ibid.

{7>) Voir dans le un' livre des Annakt de Tacite

TOUB IX. — H» Si. I8i0.

bler les sénateurs, et de leur annoncer
qu'il leur restitue leur ancienne juridic-

tion, et qu'il n'empiétera pas sur elle. Le
sénat le prend au mot; et, pour faire

usage du pouvoir qui lui est rendu , il

s'empresse de porter contre les patrons,
défenseurs ou avocats, la défense abso-
lue de recevoir de leurs cliens aucun
présent ni salaire.

Mais il était bien difficile que , sous la

tyrannie impériale, force restât pour
long-temps à justice. Néron (1) ne tarda

pas à modifier le décret du sénat en or-

donnant seulement que les honoraires
des avocats seraient proportionnés à la

gravité et à la difficulté des affaires. C'é-

tait encore de l'arbitraire sous une au-

tre forme.

Aussi les avocats se remirent à faire

commerce de leurs discours, et à se li-

vrer à ces mêmes exactions, à ces mêmes
rapines qui avaient auparavant désho-
noré leur profession.

Plusieurs d'entre eux ne cessèrent pas
pourtant de se distinguer par leur désin-

téressement pécuniaire. Pour quelques

uns, ce désintéressement n'était qu'une
préférence donnée aux honneurs sur la

fortune. Le barreau était le séminaire

des fonctions publiques, et une sorte de
pudeur ne permettait guère au pouvoir
impérial de donner à des délateurs dé-

criés par leur cupidité des emplois de
préteur, de consul ou de président de
province.

Pline-le-Jeune fut du nombre des ora-

teurs intègres qui ne voulurent jamais

mettre un prix à leur parole. Or il ar-

riva que de son temps, c'est-à-dire sous

Trajan , le préteur Nepos , après s'être

concerté avec ce prince, fit un édit qui

remettait en vigueur les anciens décrets

du sénat, rendus sous Claude et sous

Néron. Par cet édit (2), il était ordonné à

le discours que cet historien prête à Néron dans cette

circonstance. « Il déclare qu'il ne se rendrait poinl

« le juge de toutes les causes, et que Ton ne verrait

(( point les affaires criminelles décidées dans un tri-

ce bunal secret et domestique qui soumettait la vie

« et l'honneur des citoyens au bon plaisir d'un pe-

({ tit nombre d'hommes puissans, etc. »

(Ij Voir Tac, liv. xiir et xiv des Annales, et

les notes de M. de Golbéry sur Suét., Règne de Né-

ron , ch. XV.

(2) Pline jeune , lib. y, lett, xxi, et Vie de Pline

27
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« tous ceux qui avaient un procès , de

« quelque nature qu'il fût, de prêter ser-

« ment avant le commencement des dé-

c bals de leur affaire, qu'ils n'avaient fait

« à aucun avocat ni don ni promesse pour

« obtenir le secours de son ministère. »

D'après cela, il était défendu aux avocats

et aux parties de faire d'avance aucun

marché. Toutefois on permettait au plai-

deur, après le procès terminé, de donner

à son défenseur une somme qui ne pou-

vait excéder 10,000 sesterces.

A ce propos, on appela Pline, qui était

augure, devin j parce qu'il semblait

avoir deviné l'édit du préteur , en s'y

conformant d'avance.

Il est probable que l'édit de Nepos et

le décret du sénat tombèrent en désué-

tude sous les empereurs cupides et

cruels qui se remirent à favoriser la dé-

lation, tels que les Commode, les Cara-

calla, les Héliogabale. De pareilles lois

devaient varier suivant que le trône était

occupé par de bons ou de mauvais

princes.

Parmi les précautions prises contre les

abus des délations, il en est une qui pa-

rut, comme principe de justice et d'é-

quité, prendre définitivement sa place

dans la législation de Rome. Elle fut due

à Titus (I), ce bienfaiteur de l'humanité.

Je veux parler d'un décret de cet empe-

reur, qui portait qu'un accusé, une fois

acquitté, ne pourrait plus être poursuivi

ni jugé à raison du même fait, même en

Tertu d'une auti'e loi et d'une nouvelle

qualification.

Cependant, comme il faut toujours,

même dans l'intérêt de l'ordre, que l'ar-

bitraire soit quelque part, il y avait des

procédures particulières qui, dans tous

les temps et sous les meilleurs empe-

reurs, continuèrent d'exister sans les

e jeune, collection Panckoucke, à la tête de ses

lettres^

(1) Suet., Tit. K , et voir la note de M. de Gol-

ièry à ce sujet. Les compilateurs du Dig., lib.

Lxvm, lit. II, S T et vi, ne reportent pas à Titus la

consécration légale de ce principe salutaire. Ils sem-

blent Tattribner à Valérien ei Gallien , à Diociétien

et ù Maximien. C'est une véritable injustice histori-

que. D'ailleurs aucun des princes ou des juriscon-

sulles cités dans ces deux paragraphes ne s'exprime

d'une manière aussi claire et ausji absolue que

Titus.

conditions requises de l'accusation, de
l'inscription et des autres formalités or-

dinaires : ce furent celles qui s'instrui-

saient sur la dénonciation ou le rapport

d'un des officiers subalternes du magis-

trat, par exemple, d'un appariteur ou
d'un irénarque.

Les irénarques , dont le nom signifiait

princes de la paix, étaient des espèces de
commissaires de police; ils étaient char-

gés d'arrêter les voleurs, les brigands et

autres perturbateurs du repos public , de
les interroger, et de les renvoyer au pré-

sident de la province avec les informa-
tions recueillies.

On appelait ces sortes de procédure
les procédures (1) de notoriété publique,

notoria; et pourtant Antonin-le-Pieux

,

Adrien, Gordien même, recommandè-
rent aux présidens des provinces «de
« n'avoir pas une foi aveugle aux rap-

c ports des irénarques; de ne pas sanc-

« tionner ces rapports sans examen , s'ils

« concluent à une condamnation; de ne
« pas punir les accusés ainsi dénoncés,

« sans les avoir entendus ; en cas de
« doute, de faire venir les irénarques

« eux-mêmes, afin qu'ils aient à s'expli-

9 quer sur leurs dénonciations. Si ces

î dénonciations sont vraies, de les louer

t et de les encourager; si elles sont im-

s prudentes ou téméraires, de les blâ-

î mer et d'en prendre note; enfin, de les

j punir comme calomniateurs, si elles

« ont été faites avec la conscience

« qu'elles étaient fausses, t

Le magistrat connaissait extraordinai-

rement lui-même de ces affaires notoires

sur son siège, s'il s'agissait d'un crime

grave, comme fit Pilate quand les prin-

cipaux personnages de la nation juive

lui dénoncèrent Jésus-Christ; ou hors de

son siège, quand il s'agissait de crimes

peu graves. Dans ce dernier cas, le pro-

consul ou président pouvait même ap-

pliquer des peines sévères, pourvu

qu'elles ne fussent pas capitales, comme
la fustigation pour les hommes libres , et

le fouet pour les esclaves.

Peu à peu les cognitiones extraordi-

nariœ, qui étaient l'exception , devinrent

la règle, au moins dans les provinces.

Autrefois, suivant le droit établi par

(1) Vand. de Pothier, lib. xi-Tin, tit. iir, S I el 2.
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l'institution des questions, le gouverneur

de province, préteur, président, procu-

rateur, tout magistrat enlin à qui la juri-

diction appartenait , ne faisait
,
quand un

procès arrivait jusqu'à lui
,
que détermi-

ner d'après quelle loi, d'après quelles

règles de droit il devait être jugé
;
puis il

désignait un corps de citoyens, connu
sous le nom générique de Judex (I), le-

quel examinait et décidait le point de

fait. Quand le judex ou jury avait re-

connu le fait, le magistrat faisait à ce

fait l'application de la loi , et le procès

était jugé. A mesure que le despotisme

de l'empereur et de ses agens se conso-

lida dans les provinces, on eut moins
souvent recours à l'intervention du jury

ou judex; enfin (2) Dioclétien abolit for-

mellement cette institution, médaille ef-

facée du temps de la république.

A dater de ce moment, la juridiction

criminelle tout entière appartint donc
aux agens et représentans de l'empereur,

qui purent disposer de la vie, de l'hon-

neur et de la fortune des citoyens, sauf

appel au maître souverain.

Quand le Christianisme monta sur le

trône des Césars, il trouva donc cette

organisation despotique parfaitement as-

sise et consolidée.

A cette époque , « l'empire d'Occident,

>i dit (3) M. Guizot, était divisé en deux
« préfectures, celle des Gaules et celle

s d'Italie. La préfecture des Gaules com-
i prenait trois diocèses : les Gaules,
i l'Espagne et la Grande-Bretagne. A la

« tête de la préfecture était un préfet

« du prétoire; à la tête de chaque dio-

< cèse, tm vice-préfet.

« Le préfet du prétoire des Gaules ré-

€ sidait à Trêves. La Gaule était divisée

« en dix-sept provinces, administrées

« chacune par un gouverneur particu-

« lier, sous les ordres du préfet de ces

a provinces : six étaient gouvernées par
t des consulaires ; les onze autres par
< des présidons.»

Les attributions de ces magistrats

(1) Niehbur montre qae dans l^ancienne Rome le

mot de judex se prenait pour le corps même des

juges tirés au sort. Je crois qu'ici il doit en être de

même.

(2) Creyier, Histoire des Empereurs, t. xn.

(S) Histoire de la CivUisaHon en France.

étaient les mômes, malgré les différences

des titres.

Toute juridiction criminelle découlait

donc du préfet ; il n'y avait d'exception
ù cette règle que dans les municipes
d'Italie ou dans les municipes des Gau-
les ayant le jus italiciua. Là , le droit de
rendre la justice au civil et dans de pe-
tites causes criminelles (1) appartenait
aux duumvirs, sauf appel au gouver-
neur.

De plus, dans presque toutes les villes,

existait un magistrat particulier élu par
le peuple, et appelé defensor : c'était

une espèce de tribun chargé de défendre
les intérêts de la population contre les

magistrats subalternes, et même, s'il le

fallait , contre le gouverneur. Nous ver-
rons plus tard cette importante magis-
trature

,
presque toujours confiée aux

évêques, que leur charité active rendait
les protecteurs naturels de leurs ouailles.

Les defensores étaient revêtus , en pre-
mière instance, d'une juridiction qui
embrassait les causes criminelles de peu
d'importance.

Le premier employé des préfets était

le princeps ou primicerius officii : c'é-

tait lui qui, entre autres attributions,

avait celle de poursuivre et de faire ar-
rêter les prévenus, puis de les faire ame-
ner devant le tribunal du préfet; il rédi-
geait ou dictait les jugemens.
Parmi les autres employés des pré-

fets (2), nous distinguerons encore le

commentariensis ou directeur des pri-

sons, chargé de surveiller et de nourrir
les prisonniers, de leur faire donner la

question, etc.

Le préfet de Rome, dans l'ordre de la

juridiction, finit par être l'inférieur du
préfet du prétoire d'Italie. Cependant
son importance, comme principal ma-
gistrat de la capitale de l'empire, fut
plus considérable que celle d'un vice-

préfet ordinaire; ses attributions judi-
ciaires s'augmentèrent à mesure que les

(/uestions tombèrent en désuétude. Elles

(1) Histoire du Droit romain au moyen âge, par
M. de Savigny, liv. ^^

(2) Voir la Nutitia Imperii romani citée par
M. Guizot, même ouvrage, même leçon. Il y avaii
dit-il , 598 employés dans les bureaux du préfet da
prétoire d'Afrique , et «OO dans ceux du comté d'O-
rient.
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prirent surtout un très grand dévelop-

pement sous Alexandre-Sévère.

Cet empereur (1) établit dans chacune

des quatorze régions de la ville des pro-

cureurs ou curateurs, qu'il choisit parmi
les personnages consulaires; il leur

donna pour mission de juger les causes

civiles et criminelles, sous la présidence

du préfet de la ville, de manière que
tous ou la plus grande partie d'entre

eux eussent à se trouver ensemble quand
des procès seraient soumis à leur tribu-

nal. Chacun de ces curateurs était pré-

cédé d'un officier subalterne, appelé dé-

nonciateur ou appariteur, espèce d'agent

de police semblable à l'irénarque.

Suivant quelques auteurs (2) , les ré-

gions de Rome étaient subdivisées en

huit, douze, trente quartiers; le peuple

y élisait des officiers municipaux, con-

nus sous le nom de procurateurs ou maî-

tres de quartier, et c'était parmi eux que

devaient être choisis les curateurs de ré-

gions.

Il y avait ensuite un magistrat chargé

de la police nocturne de Rome, et ap-

pelé préfet des gardes de nuit (3). Il avait

pour mission principale de prévenir et

de réprimer les incendies, cet éternel

fléau de Rome ; il eut ensuite le droit de

juger et de punir, outre les incendiaires,

les voleurs ordinaires, les voleurs avec

effraction et violence , et les receleurs.

Alexandre Sévère, en instituant des

corporations d'artisans, acheva de ré-

gler l'organisation municipale du peuple

de Rome , et fit naître encore par là une

juridiction spéciale et exceptionnelle.

< Il institua, dit Lampride (4), les corps

« de tous les marchands de vins, des re-

« grattiers et des cabaretiers, des cor-

« donniers, et ainsi de tous les arts; et

€ leur donna des protecteurs et des juges

< à tous dans les contestations qui pour-

(1) ^li. Lamprid., Alex. Severi vila, cap. xxxiii.

(2) A. Vict.; Sexl. Rufus, de Beg. orb. romani,

passim.

(3) Dig. 1 , tit. 13 , leg. 5 , § 1, 5 et 4.

(4) Lamprid., ibid. C'est le premier acte public

du pouvoir qui constate que les arlisaus sont sortis

de la famille , familia , pour entrer dans la cité. Au-

trefois tous les artisans étaient des esclaves fabri-

quant chez le maître et pour le compte du maître.

Les voilà maintenant organisés eu corporations

libres.

COURS DE DROIT CRIMINEL,

« raient naître entre eux pour le fait de
« leurs métiers et de leurs professions.»

La cité romaine, ainsi constituée, devint

le type des municipes des provinces.

De ces juridictions diverses, il nous

faut remonter à celles dont elles éma-
naient , et qui les résumaient toutes, la

juridiction impériale.

L'empereur était la personnification

du pouvoir du peuple. Ce peuple , 'ab-

stractivement parlant, était tout dans la

république romaine : c'était le souverain

en matière judiciaire , comme en matière

politique ; mais la difficulté que le peuple

lui-même aurait eu à exercer lui-même
son pouvoir le forçait souvent de le dé-

léguer à des magistrats. A mesure que le

titre de citoyen romain fut plus prodi-

gué, ces délégations se multiplièrent à

l'infini; et, quant au pouvoir judiciaire,

le peuple ne l'exerça presque jamais di-

rectement vers les derniers temps de la

république. Rien ne fut plus rare, à cette

époque, que des jugemens par comices.

On contesta donc d'autant moins , en

droit, la souveraineté absolue, illimitée

du peuple comme dispensateur de la jus-

tice, que l'on avait moins à craindre, en

fait, l'abus de cette souveraineté qui ne

s'exerçait que par le ministère de magis-

trats temporaires et comptables de leur

administration.

Mais quand la souveraineté judiciaire

du peuple cessa d'être quelque chose

d'abstrait et de fictif, et qu'elle eut pris

un corps et une réalité dans la personne

de l'empereur, elle sembla se mouvoir
pour la première fois; pour la première

fois, on put en mesurer la vaste étendue.

On eût dit une statue colossale qui,

après être restée pendant des siècles

froide et immobile au fond d'un sanc-

tuaire, était tout-à-coup douée de la vie,

et marchait au milieu du monde en se-

mant la terreur sur ses pas.

Quand il se rencontrait des empereurs

justes ou modérés, ils s'imposaient des

limites à eux-mêmes dans l'exercice de

cette autorité judiciaire, qui aurait pu

atteindre à tout, tout punir ou tout op-

primer; mais, lors même qu'ils renon-

çaient à ce droit despotique qui les met-

tait au-dessus des lois, ils le constataient

et se faisaient un mérite de vouloir bien

y renoncer. Quoique nous soyons, di-
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saient-ils, affranchis de loule loi, nous

consentons à nous assujélir aux lois :

licet eni/ii legibns solutL suinus , attamen

legibus vivinius (1).

Parmi ces empereurs ,
nous citerons

Trajan, qui avait adopté pour refile de

ne juger aucune cause sans être assisté,

dans le consislorium ou audUorium de

son palais, par des sénateurs et des ju-

risconsultes distinj^ués (2) ; il paraissait

même avoir borné sa compétence : 1" aux
délits commis par des militaires ou con-

tre des militaires; 2" aux causes graves

dont les parties le priaient expressément

de prendre connaissance ;
3" à quelques

crimes extraordinaires non prévus par

les lois. Il déclarait ne vouloir pas em-
piéter sur la juridiction du sénat et des

tribunaux inférieurs.

Que si, au contraire, l'empereur était

despote et jaloux de tout pouvoir autre

que le sien, il revendiquait, comme une
prérogative précieuse de son autorité, le

droit d'évoquer devant lui-même toute

cause criminelle, et d'infliger à l'accusé

telle peine que bon lui semblait, en vertu

de sa volonté qui faisait loi.

Tel était le résultat de la souveraineté

du peuple concentrée sur une seule tête.

Ce n'est pas que des exemples d'arbi-

traire n'aient existé sous la république :

on y lit , dans certains cas , des déroga-

tions aux règles ordinaires de la procé-

dure. En 611 (3), un plébiscite, que fit

rendre le tribun P. Scevola , attribua ex-

Iraordinairement à Cn. Scipion , consul

,

le jugement du crime du préteur Tubu-
lus, qui, chargé de présider la question.

sur les assassins, de sicariisj avait été

corrompu à prix d'argent.

La question du meurtre de Claudius,

par Milon, ne fut pas non plus déférée

au préteur ordinaire, comme le voulait

la loi Cornelia, mais à L. Domitius, ex-

consul , et des modifications furent ap-

portées au mode d'instruction crimi-

(1) Rescrits d'Anlonin et de Sévère.

(2) Pline-le-Jeune, liv. vr, lelt. xxxi. CeUe lettre

commence ainsi : ic L'empereur a daigné m'appeler

« au conseil qu'il a tenu en son palais, nommé palais

« des cent chambres : rien ne peut se comparer au

« plaisir que j'y ai goûté. On y a jugé différens

<( procès propres à exercer de plus d'une manière

« la sagesse et la sagacité du juge, etc. »

(3) Cicer., de finibm , lib, ii.

nelle antérieurement usité; mais ces

dérogations n'étaient pas ordonnées pour

favoriser l'accusé ou l'accusateur : elles

avaient pour but d'assurer l'impartialité

de la justice contre les cabales des hom-
mes puissans et les intrigues des fac-

tieux. Elles ressemblaient, sous quelques

rapports , à nos réglemens de juge pour

cause de suspicion légitime , c'est-à-dire

aux attributions de compétence données

aujourd'hui par la cour suprême à des

juges autres que les juges naturels du
ressort oîi le crime s'est commis.
Cependant voici une circonstance où

le peuple, sous l'influence d'un déma-
gogue, poussa jusqu'à l'abus l'exercice

de son autorité. Malgré le texte formel

de la loi des Douze-Tables (1), qui dé-

fendait d'infliger, par une loi particu-

lière, une peine extraordinaire à un ci-

toyen, sans instruction de procès, Clau-

dius fit exiler Cicéron par un plébiscite :

c'était perdre un citoyen , sans lui don-

ner les moyens de se défendre. Au reste,

il ne fut pas donné à cette violence po-

pulaire de prescrire contre le bon droit.

Cicéron, comme on sait, fut rappelé de

l'exil , et put élever sa voix contre l'in-

justice dont il avait été victime.

Or, ces sortes de mesures, qu'on appe-

lait dans un sens défavorable privilèges

{privatœ leges) , devinrent peu à peu un

droit reconnu des empereurs. Les édits

qu'ils faisaient pour punir ou récompen-

ser un individu furent regardés comme
des lois particulières, et reçurent le nom
de privilégia (2); ils les avaient d'abord

soumis, comme tous leurs autres édits,

à l'approbation du sénat; plus tard, ils

se dispensèrent de cette espèce de sanc-

tion comme d'une inutile formalité.

Ainsi, à cette époque de l'histoire de

Rome, au point le plus élevé de toute

procédure et de toute compétence judi-

ciaire, se place toujours l'empereur, per-

sonnification vivante de la patrie. Le

même phénomène nous apparaîtra en-

core dans la leçon suivante, où nous

nous occuperons de la création de cri-

mes nouveaux et de l'introduction d'une

(1) Interdictum eral Icges prioalis hominibus ir-

rngari, id est privilegium. Cicer., pro domo sud

17, etpro Sextio, 30. Voir la leçon vu' de ce cours.

(2) Aul. Gell.,x,20.
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pénalité noJivello pendant cette période jours, comme au faîte d'une haute pyia-

de temps. Eo tctc de !a léi,'islation ro- n\\AQ jVcmpereiir.

maine, qui régissait tant de pays et de Albert Dliboys,
peuples divers, nous apercevrons tou- ancien aiaeisirat.

ê^<Uni^$ ^i^torîctttiî^-

COURS D'ÉTUDES SUR L'HISTOIRE LÉGISLATIVE DE L'ÉGLISE.

DEUXIÈME LEÇON (1).

L'Homnae-Dieu est la loi vivante. — Nécessité et

institution de l'Église. — Vocation des apôtres. —
Simon Pierre. — La Cène. — Ascension de Notre-

Seignenr Jésus-Christ. — L'Église dans la prière

an Cénacle. — Élection d'un douzième apôtre. —
Du sort qui désigna saint MatlUias. — Descente

du Saint-Esprit.

(De l'an l à l'an 53 de l'ère chrétienne.)

Le Christianisme est la loi universelle

et parfaite, et cette loi durera éternel-

lement; le ciel et la terre passeront, et

cette loi ne passera point parce qu'elle

est la parole de Dieu, Elle n'a point été

promulguée à la façon des codes transi-

toires que font et défont les législateurs

humains ; mais quand, dans l'accomplis-

sement des desseins providentiels, le

temps fut arrivé où elle devait être pro-

clamée sur la terre, le divin législateur

l'a fait connaître avec une simplicité

merveilleuse et pleine de grandeur. Le
fondement de sa doctrine était écrit de-

puis le Sinaï, et subsistait sur les Tables

de pierre confiées à la garde du peuple

juif; or, il ne s'agissait pas d'abolir

l'œuvre de Moïse, mais de la confirmer,

de la compléter et de l'étendre. Qu'a

donc fait le Fils de Dieu ? Il est venu, il

a pris dans le sein d'une vierge un corps

humain et une âme humaine; il a vécu

et il est mort, voilà tout. Mais là où il

était descendu, là était la sagesse in-

créée; le Verbe , s'étant fait chair, habi-

tait parmi les hommes , conversait avec

^(l) Voir la i"^ leçon au u" 61 ci-dessus , p. 103.

eux et les enseignait. Paroles, actions,

vie de chaque instant, tout fut prédica-

tion , exemple et règle dans la personne

adorable de l'HommeDieu; il était et il

est la loi vivante.

Mais si W. S. J.-C. ne devait pas rester

visiblement au milieu de ceux qu'il vou-

lut instruire par lui-même, l'ineffable

mystère de la rédemption ne pouvait

pas être non plus un fait local, tempo-
raire, borné aux étroites limites d'une

existence naturelle. Peut-on croire que
l'apparition du Sauveur ne fut que le

passage éphémère d'un brillant et ma-
jestueux météore , et qu'après avoir pour
un moment dissipé les ténèbres du globe,

elle le laissât retomber dans sa nuit pri-

mitive, obscurcie encore par le déses-

poir d'une espérance éteinte. Non, il

était impossible que le flambeau apporté

du ciel s'évanouit à son tour comme les

lueurs successivement éclipsées d'une

raison vacillante; non, le fanal, allumé

auGolgotha, devait briller pour tous les

lieux et pour tous les siècles avec l'indé-

fectible éclat du soleil.

Lors donc que l'envoyé d'en haut, re-

tournant dans sa gloire, faisait asseoir

sa sainte humanité à la droite du Père,

il ne voulut pas assurément abandonner
le monde sans secours, sans force , sans

consolation. Il n'était pas venu lui ap-

porter seulement un livre nouveau , un
texte froid et mort, dont le sens pour-

rait librement être mis en lambeaux par

toutes les interprétations arbitraires. Il

ne se contenta pas non plus de lui laisser

une simple philosophie, une théorie plus

ou moins rationnelle . un système sans
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réalité pratique. Le but de sa mission , si

Ions-temps et si ardemment attendue,

ne se réduisait pas à de pareils bienfaits.

Mais, pcnilanl son séjour ici-bas, il avait

fondé la vraie relij,Mon, c'est-à-dire qu'il

avait révélé la vérité, qu'il y avait ap-

pelé les hommes, qu'enlin il l'avait mise

en action sous sa surveillance infaillible^

et quand il quitta la terre, bénie et ré-

générée sous ses pas, il lui légua dans

son auguste Testament mieux qu'un livre,

mieux qu'une philosophie, mieux qu'une

loi écrite, parce que livre, philosophie,

loi , il lui léguait tout en instituant l'E-

glise pour héritière de sa science , de ses

droits et de son autorité.

L'Eglise est un corps, composé de tous

ceux qui font profession de la même foi

chrétienne , lié dans ses membres par la

communion des mêmes sacremens, di-

rigé par ses chefs légitimes , et en pre-

mier lieu par le Pontife romain, seul vi-

caire et représentant visible du Christ (I).

Une pareille société est indispensable

pour la conservation . l'application et la

glorification de la vérité; car la vérité

n'est pas réellement sur la terre si elle

ne fonde rien, si elle n'est qu'énoncée,

si elle n'est aussi faite et accomplie; si

elle est stérile, elle disparait. Ainsi,

quand Moïse transmit aux hommes la loi

de justice , en même temps et par elle, il

constitua un peuple. Descendant de la

montagne sacrée où il avait reçu les or-

dres du Tout-Puissant, il dut redire ces

paroles aux descendans d'Israël : « Si

1 vous écoutez ma voix, et si vous gar-

« dez le pacte de mon alliance, vous se-

î rez mon bien privilégié au milieu de

« toutes les nations. La terre entière

« m'appartient , mais vous serez pour
I moi un royaume sacerdotal , et une
i nation sainte (2). î

Le peuple juif fut un royaume sacer-

dotal et une nation sainte
,
parce qu'il

(1) Voici la définition de Bellarmin : * Nostra

seutentia est , ecclesiam unam. . . . esse cœtum ho-

minum ejusdem chrislianœ fidei professioiie , et eo-

ruindem sacramenlorum communione cotligatum,

sub regimine legilimorum pastorum , ac prœcipué

unius Chrisli in terris vicarii romani puntificis.ïi

(Rob. Bellarra.,card., Prima controversia generalis

de conriliis el ecclesid, lib. m, cap. U, art. 9.)

(2) Si. . . audierilis vocem muam et cuslodieritis

paclum meum , eritis mihi ia peculium de cunçUs

avait le précieux dépôt de la loi an-

cienne. Il était fait pour ellej il était

fait pour la garder fidèlement; il vécut

ainsi, et il vit encore par elle ; il n'a pas,

quoiqu'on cherche, une autre raison

d'exibtence; il vit en elle et elle vit en

lui ; l'ancien Testament est toute la na-

tionalité juive. L'Eglise a un privilège

semblable, mais plus nécessaire et plus

considérable à l'égard de la Loi nou-

velle. Cette loi, en effet, qui n'est pas

tout entière tracée dans un livre , sur la

pierre ou sur le marbre, ne peut pas être

conservée matériellement ;
mais trans-

mise à la fois par la tradition orale
,
par

la tradition écrite, par la tradition des

coutumes, elle doit être gravée surtout

dans l'esprit , dans le cœur, et dans toute

la conduite de la vie humaine. De là

vient une union plus intime entre la loi

d'amour et la société des fidèles; car

s'il faut à cette loi une société qu'elle

fonde, qu'elle anime , et qu'elle vivifie
,

la société créée par elle, par sa seule

existence la conserve, ia manifeste et la

perpétue ; c'est un témoignage incessant

et toujours reproduit. Ainsi, la société

ne vit que par cette loi qui est en elle,

et dans laquelle elle est, et d'un au-

tre côté la loi, qui est dans la société

comme le levain dans le froment qu'il

fait lever, vit aussi par elle. Ainsi, la so-

ciété vit eu la loi et la loi en la société;

et ainsi l'Apôtre et les Pères ont pu légi-

timement appeler l'Eglise constituée par

la loi chrétienne, l'épouse et le corps du.

Christ (I).

Le principe, l'essence et le développe-

ment de l'Église est la foi. Elle est, elle

croit, elle parle; tout part de la foi et y
revient. Elle est, parce qu'elle croit et

parle; elle parle, parce qu'elle est et

croit; et elle croit, on peut le dire éga-

populis : tnea est enim omnis terra. Et yos eritis

milii in regnum sacerdotale et gens sancta. {Exod.,

c. XIX, V. îj et G.)

(1) Veni deLibano, sponsa tnea. [Canlic, c. iv,

V. 8.) — Et ego Joannes vidi sanctani civitatem

Jérusalem novani , descendentem de cœlo à Deo

,

paralam sicut spoiisam ornatam viro suo. {ApocaL,

c. XXI , T. 2.) — .... Nunc gaiidco in passionibus

pro Tobis , et adinipleo ca qua; desunt passionum

C.lirlsti in carne meà , pro corpore ejus , quod est

Krclesia. (Colosg., c. i , v. 2-5.) — Et ipse est cupiit

cvrporis Jicclesiœ. {C'v(oss.,c,ijy,iS,)
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lement, parce que, malgré la succession

des âges, la distance des pays et la révo-

lution des événemens, elle est et elle

parle. L'Ecriture et la tradition, qui sont

la double base de sa foi, en sont aussi le

monument, et ses préceptes ne sont que
les échos mille fois répétés, mais non af-

faiblis, de la voix surhumaine qui a an-

noncé la Bonne Nouvelle à l'univers.

Gardant, répétant, pratiquant la con-

duite, les paroles et les lois de son au-

guste fondateur, l'Église est le Christia-

nisme vivant. Toute doctrine donc qui

n'a pour principe qu'un texte douteux,

une tradition partielle, une vie inter-

rompue et qui n'est point bâtie sur le

Christ, usurpe en vain son nom et n'est

pas le Christianisme; car, toute raison-

nable qu'elle puisse paraître, elle n'est

assurément que la sagesse cherchée, tan-

dis que le Christianisme est la sagesse

révélée, possédée et féconde. Il y a con-

tradiction dans les termes aussi bien à

vouloir trouver le Christianisme hors de

l'Église, qu'à concevoir l'Eglise sans le

Christianisme.

Aussi la grande œuvre du céleste mé-
diateur fut l'E^^lise. Tout se rapporte à

cftte prodigieuse création, depuis le jour

où il daigne s'incarner dans le sein de la

Yierge pure, pendant le long espace de

temps qu'il consacre à la retraite dans

l'obscure demeure de Nazareth, pendant
les courtes années qui suivirent et qu'il

emploie à frapper les sens par ses mira-

cles et à élever l'intelligence par l'admi-

rable échelle de ses paraboles et de ses

enseignemens, jusqu'à la nuit du jardin

des Olives, jusqu'aux heures sanglantes

de cette expiation toute puissante qui

rendait les hommes dignes de Dieu. Sur-

tout durant la bienfaisante période de la

prédication , il travaille à ce dessein avec

une constance divine, et chacun de ses

progrès est un prodige. Avant le sermon
sur la montagne, cette large exposition

de la doctrine chrétienne, il rencontre

sur le bord de la mer de Galilée deux
pauvres pêcheurs, Simon et André, qui

jetaient leurs filets; il leur dit : « Yenez
avec moi, je vous ferai pêcheurs d'hom-
mes (1) ; )> et ils laissent leurs filets et le

(1) Ambulans autem Jésus justa raare Galileae

,

vidit duos fratres, Simonem ,
qui \ocatur Pelrus,

suivent. Un peu plus loin, il en trouve

deux autres, Jacques et Jean, et ils vien-

nent aussi à sa voix (1). Plus tard, il voit

un publicain, Matthieu, qui reçoit l'im-

pôt, il lui dit : « Suis-moi ;
» et le publi-

cain se lève, quitte la table où il était as-

sis, et est entraîné (2). Les disciples ne

choisissent pas le maître , mais le maître

les choisit, et ils ne résistent pas
;
quant

à lui , il s'adresse aux plus pauvres , aux
plus petits de position et d'esprit. Il ne
demande qu'une chose à tous et à cha-

cun, qu'ils renoncent à eux-mêmes, qu'ils

s'abandonnent avec confiance à lui (3). Et

alors, quand le nombre de ceux qui s'at-

tachent à sa personne s'accroît, quand le

nombre de ceux qu'il doit envoyer

,

comme son père l'a envoyé, est complet,

quelle sollicitude pour ces ignorans et

grossiers enfans! quelle patience pour
faire pénétrer dans leur intelligence

épaissie quelque rayon préparatoire de
sa lumière! quelle continuelle préoccu-

pation de les monter naturellement à la

hauteur où il pourra les prendre pour
leur confier leur mission surnaturelle!

Là, en effet, est son but; là sa pensée;
là son divin amour : il faut qu'il en fasse

lentement et par degrés les ouvriers, qui

manquent à la moisson du Seigneur (4).

Bientôt il commence l'exécution plus

déterminée de son plan ; il fait un nou-

veau choix parmi ses disciples; il sépare

au milieu d'eux ceux qu'il doit élever à

une dignité plus éminente. Cette élection

est entourée de précautions et de solen-

et Andrœam fratrem ejus, mittenles r»;te in mare

(eranl enim piscatores). Et ait itlis : Venite posl me

,

et faciam vos fieri piscatores bominum. Atilli con-

tiouo, relictis retibus, secuti sunt eum. (Matth.,

c. IV, T. 18, 19, 20.)

(1) Et procedens inde, vidit atios duos fratres,

Jacobum Zebedsi et Joannem fratrem ejus , in navi

cum Zebedœo paire eorum , reQcientes relia sua , et

Tocavit eos. lUi autem statim, reliclis retibus et

pâtre , secuti sunt eum. (Matib., c. iv, v. 21, 22.)

(2) Et cùm transirel. ... Jésus, vidit hominem

sedentem in telonio , Malthœum nomine. Et ait illi :

stquere me. Et surgens , secutus est eum. (Mattli.,

c. IX, V. 9.)

(3) Si quis Tult post me venire, abneget semet-

ipsum , et tollat crucem suam , et sequatur me.

(IMatlh., c. XVI , V. 24 ; Marc, c. viii, v. M.)

(4) Messis quidem multa , operarii autem pauci.

Rogate crgo Dominum messis , ut mittal operarios

in messem suam. (Matth,, c. ix , v. 37, 38.)
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nité; on sent qu'il vent poser, avec une

sorte d'éclat, les fondemens de l'édifice

dont il est lui-môme la pierre angulaire.

Il se prépare donc , et il se prépare par

son exercice habituel, la prière. Il se re-

tire sur la montagne, et il passe la nuit à

prier Dieu ;
enfin , lorsque le jour est

venu, il appelle ses disciples, et parmi

eux il en élit douze qu'il nomme apô-

tres (1), Dès lors il ne les quitte plus; il

inaugure leur grandeur ignorée par le

magnifique discours que la foule, réunie

autour d'eux, écoute avidement; il les

associe à ses travaux, à ses miracles, à ses

prédications, dont il leur dévoile les

moindres obscurités. Il importe qu'un jour

ils puissent rendre compte exactement

de ce qu'ils auront vu et entendu , deve-

nir ses garans et ses témoins devant les

hommes, quand lui-même ne sera plus

parmi eux : « Yous serez mes témoins

f dans Jérusalem, et dans toute la Judée,

(( et dans Samarie, et jusqu'aux bornes

< de la terre (2). » Ensuite il leur donne
ses instructions et il essaie leurs forces;

il les envoie aux villes d'Israël; il les

rappelle; il les envoie de nouveau ; il les

habitue; il les exerce; il les encourage.

Encore un peu de temps, et ils ne le ver-

ront plus; il les console de cette absence

future en leur promettant d'être tou-

jours avec eux; enfin, la veille du jour

oîi il souffrira la mort comme homme, il

cimente, par un prodige de bonté, la so-

ciété qu'il a fondée, en se donnant à elle

comme homme et comme Dieu. C'est

avec son propre corps, sa chair, son

sang, son âme et sa divinité, qu'il fait un
tout de tant de parties distinctes, qu'il

fond ensemble les élémens divers, qu'il

(1) Factum est aulem in illis diebus, exiit in

montem orare , et erat pernoctans in oratione Dei.

Et cùm dies factus esseï , yocavit discipulos suos et

elegil duodecim ex ipsis (quos et aposlolos nomi-

navil) , Simonem quem cognominavit P6lruni,et

Andrseam frairem ejus , Jacobum et Joannem , Phi-

lippum et Barlholomaeuni , Matlbfcum et Thomam,

Jacobum Alphœi et Simonem qui vocalur Zelotes,

et Judam Jacobi, et Judam Iscariotem ,
qui fuit

proditor. Et descendens cum illis, slelit in loco

campeslri , etc. (Luc, c. m, v. 12, 13, 14, 13,

IG, 17.)

(2) Eritis mihi testes in Jérusalem , et in omni

Juda;a, et Samaria , et usque ad uitimum (errse.

{Acl. apostoL, c. I , y. 8.)

constitue, de tous les membres rassem-

blés, un corps qui sera aussi son corps.

Dès long-temps il avait amené leurs es-

prits et leurs cœurs à cet inénarrable et

bienfaisant mystère. Après le miracle de
la multiplication des pains, il avait dit

déjà, au grand scandale des Juifs : « En
vérité, en vérité, je vous le déclare, celui

qui croit en moi a la vie éternelle. Je suis

le pain de vie. Vos pères ont mangé la

manne dans le désert et sont morts ; mais
tel est le pain qui descend du ciel

,
que

celui qui en mangera ne mourra point.

Je suis le pain de vie qui descend du ciel.

Si quelqu'un mange de ce pain , il vivra

pour l'éternité, et ce pain, c'est ma chair,

que je donnerai pour la vie du monde (1). >

Et il avait insisté : c En vérité, en vérité, je

vous le dis , si vous ne mangez la chair du
fils de l'homme, et si vous ne buvez son

sang, vous n'aurez pas la vie en vous. Celui

qui mange ma chair etqui boit mon sang,

a la vie éternelle, et je le ressusciterai au

dernier jour. Ma chair est vraiment une

nourriture, et mon sang est vraiment un

breuvage. Celui qui mange ma chair et

boit mon sang, demeure en moi et moi

en lui. Comme mon Père, qui vit, m'a

envoyé , et comme je vis à cause de mon
Père, de même celui qui me mange vivra

à son tour à cause de moi (2). » Au mo-
ment venu, il s'adress a à ses apôtres ché-

ris avec une infinie douceur : « Je désire,

d'un vif désir, manger cette pâque avec

vous avant d'entrer dans la souffrance. »

Puis, ayant pris le pain, il rendit grâces,

(1) Amen, amen dico vobio; qui crédit in me

,

habet vitam seternam. Ego sum panis vilaî. Paires

vestri raanducaverunt manna in deserlo et morlui

sunl. Hic est panis de cœlo descendens , ut si quis

ex ipso manducaverit , non moriatur. Ego sum

panis vivusqui de cœlo descendi. Si quis manduca-

verit ex hoc pane, vivet in œlernum ; et panis,

quem ego dabo , caro mea est pro mundi vita.

(Joann., c. vi , v. 47, 48 , 49 , iîO , SI, S2.)

(2) Amen , amen dico vobis. Nisi manducaveritis

carnem Filii hominis et biberitis ejus sanguinem,

non habebitis vitam in vobis. Qui manducat meam

carnem et bibit meum sanguinem, habet vitam

œternam ; et ego ressuscitabo eum in novissimo die.

Caro enim mea veré est cibus , et sanguis meus verè

est polus. Qui manducat meam carnem et bibit

meum sanguinem , in me manet et ego in illo. Sicut

misit me vivens pater, et ego vivo propter patrem ;

et qui manducat me, et ipse vivet propter me.

(Joann., c. vi , v. S4 , od , uG , S7, 69.)
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et le rompit et le leur donna, disant :

t Ceci est mon corps, qui est donné pour
vous 5 faites ceci en mémoire de moi. »

Semblablement, après le repas, il prit le

calice et dit : « Ce calice est le sang du
nouveau Testament, fe sang que je ré-

pandrai pour vous (1). > Certes, c'était

bien alors qu'il était permis de dire que,

les ayant aimés le premier, il les avait

aimés jusqu'à ia fin.

Et, en effet, après cette première et

auguste communion, il explique divine-

ment à ceux qu'il y a bien voulu admettre
quelle est cette sorte d'union qu'il éta-

blit entre lui et eux, entre lui et son
Église. Il faudrait citer tout l'admirable

discours de la Cène; jamais encore il

n'avait manifesté plus clairement aux
yeux élus sa rayonnante lumière. Tout,
du reste, se résume dans cette simple et

frappante comparaison (2) : « Demeurez
en moi comme je demeure en vous. La
branche ne saurait porter de fruit par
elle-même si elle ne demeure dans la

vigne : vous êtes de même si vous ne de-

meurez pas en moi. Je suis la vigne
;

vous, les branches. » Il est encore plus

explicite dans la prière par laquelle il

termine (3j : «Père, l'heure est venue,

(1) El ait illis : Dcsiderio desideravi hoc pascha

nianducare vobiscum, antequam paliar.... El ac-

cepte pane, gralias egil, el fregit et dédit eis

,

dicens : Hoc est corpus racuin, quod pro Tobis

dalur : hoc facile in meain commémora tionem. Si-

inililer et calicem, postquàm cœnavil, ilicens : Hic

est cali.v novum tcstamenlum in sanguine mec qui

pro vobis fundetur. (Luc, c. xxii, v. liJ, 19, 20;
Joann., c. xxiii ; Marc, c. xiv, v. 22 , 23, 24, 21î;

Mallh., c. XXVI, V. 26,27, 28,29.)

(2) Manete in me , el ego in vobis. Sicul palmes

non potest ferre fruclum à semctipso , nisi manseril

in vite ; sic nec vos, nisi in me manseritis. Ego sum
vitis, vos palmites. (Joan., c. xv, v. 4 , H.)

(5) Pater, venit hora , clarifica filium tuum, ut

filius tuus clarificel te, . . . Ego te clarificavi super

terram : opus consumraavi quod dedisli mihi ut

faciam. Et nunc clarifica me, tu, Pater, apud te-

metipsum, eiarilate quam habui
, prius quam mun-

dus esset , apud te. Manifestavi nomen tuum homi-
nibus, quos dedisli mihi de mundo. Tui erant , et

mihi eos dedisli , el sermonem tuum servaverunt.

Nunc cognoverunt quia omnia qnœ dedisli mihi abs
te sunl. Quia verba quœ dedisli mihi, dedi eis; et

ipsi acceperunl,el cognoverunt verè quia à le exivi,

et credidcrunt quia tu me misisti. Ego pro eis rogo
;

non pro mundo rogo , sed pro his
, quos dedisli

icihi
, quia lui sunl. El inca omnia lua sunl, et tua

glorifiez votre Fils et que votre Fils vous
glorifie.... Je vous ai glorifié sur la terre

;

j'ai achevé l'œuvre que vous m'avez
donné à faire; et maintenant glorifiez-

moi, vous, mon Père, en vous-même, de
ia gloire que j'ai eue, avant que le monde
fût, en votre sein. J'ai manifesté votre

nom aux hommes que vous m'avez don-
nés du milieu du monde; ils étaient à

vous, et vous me les avez donnés; et ils

ont conservé votre parole. Maintenant
ils savent que tout ce que vous m'avez
donné vient de vous, parce que je leur ai

donné les paroles que vous m'avez don-
nées; ils ont appris et ils savent qu'en
vérité je suis sorti de vous, et ils ont cru
parce que vous m'avez envoyé. Moi, je

vous prie pour eux; je ne prie pas pour
le monde , mais pour ceux que vous m'a-

vez donnés, car ils sont à vous, puisque
tout ce qui est à moi est à vous, et tout

ce qui est à vous est à m.oi. Je suis glorifié

en eux; mais je ne suis déjà plus dans le

monde. Je viens à vous, et eux ils sont

dans le monde. Père saint, sauvez en
votre nom ceux que vous m'avez donnés,
pour qu'ils soient un avec nous. Lors-

que j'étais avec eux, je les conservais en
voire nom

;
j'ai gardé ceux que vous m'a-

vez donnés.... je leur ai donné voire pa-

role, et le monde les a pris en haine,

parce qu'ils ne sont pas du monde, pas
plus que je ne suis du monde. Cependant
je ne vous demande pas de les ôter du
monde, mais de les sauver du mal....

sanctifiez-les dans la vérité Comme
vous m'avez envoyé dans le monde, je

les ai envoyés dans le monde, et je me
sanctifie moi-même pour eux, afin qu'ils

mea sunl ; el clarificalus sum in eis. Et jam non sum
in mundo , el hi in mundo sunl , et ego ad le venio.

Pater sancie , serva eos in nomine luo, quos dedisli

mihi : ut sinl unum , sicul el nos. Cùm essera cum
eis, ego servabam eos in nomine luo; quos dedisli

milii , cuslodivi. . . . Ego dedi eis sermonem tuum;
et mundus eos odio habuil, quia non sunl de mundo,
sicul el ego non sum de mundo. Non rogo , ut lollas

eos de mundo, sed ul serves eos à nialo... Sanctifica

eos in verilale. . . . Sicul lu me misisli in mundum ,

el ego misi eos in mundum. El pro eis ego sanclilico

meipsum , ut sinl et ipsi sanclificali in verilale. Non
pro eis autem rogo tanlum , sed el pro eis, qui cre-

dituri sunl per verbum corum in me. Ut omnes
unum sinl , sicul lu Pater in me , et ego in le ; ut et

ipsi in nobis unum sinl. (Joan., c. xvil , V. 1 , 4-12 ,

14, IJ, 17-21.)
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soient aussi sanctilîés dans la vérité. Je

ne prie pas seulement poui- eux, mais

pour ceu\ aussi qui doivent croire en

moi par leur parole; que tous ensemble

ils soient un; comme vous, mon l'ère,

vous êtes en moi, et comme je suis en

vous, qu'ils soient eux-mômes un en

nous.» L'Église, ses caractères, sa con-

stitution , son origine, son but et sa

lin ; tout est contenu dans cette révéla-

tion du divin maître.

En même temps que l'Église est fondée

comme un corps véritable, l'apostolat a

reçu sa mission. Le Sauveur a souvent

indiqué aux apôtres en général leur glo-

rieuse puissance : « Tout ce que vous lie-

rez sur la terre, leur a-t-il dit, sera lié

dans le ciel; tout ce que vous délierez

sur la terre sera délié dans le ciel (I). »

Après sa résurrection, il apparaît à ses

disciples rassemblés, et après leur avoir

fait deux fois entendre cette délicieuse

parole : la paix soit avec vous, il ajouta

encore : « Les péchés seront remisa ceux

à qui vous les remettrez, et ils seront

retenus à ceux à qui vous les retien-

drez (2). » Quelques instans seulement

avant de monter aux cieux , il leur com-
mande : «Allez dans tout le monde, et

prêchez l'Évangile à toute créature. Ce-

lui qui croira et sera baptisé sera sauvé ;

celui qui ne croira pas sera con-

damné (3). B Un autre récit développe
ainsi le môme sens : « Toute puissance

m'a été donnée dans le ciel et sur la

terre. Allez donc; enseignez toutes les

nations, baptisez-les au nom du Père, et

du Fils, et du Saint-Esprit; apprenez-

leur à garder tous les commandemens
que je vous ai transmis; et voici que je

suis avec vous tous les jours jusqu'à la

consommation des siècles (4). » Son as-

(1) Amen dico vobis, quiccumque alligaverilis

super terram, erunt ligata et in cœlo; et qua;cum-

que solverilis super lerram , erunt soluta et in cœlo.

(Matlh., c. xvui, V. 18.)

(2) Quorum rcmiseritis peccata, remittuntur eis;

et quorum retinueritis , retenla sunt. (Joan., c. xx,

V. 25.)

(5) Euntes in mundum universum prxdicate

evangelium omni crealura. Qui crediderit, et bap-

tizatus fuerit ,salvus erit; qui vero non crediderit,

condemnabitur. (Marc, c. xvi , v. i;; , 10.)

(4) Data est milii omnis poteslas in cœlo, et in

terra. Euntes ergo , docete omnes {jcntes, bapli-

cension triomphante sur la nuée est le

dernier sceau de cette consolante pro-
messe.

Mais l'Eglise, après sa disparition, ne
devait pas se trouver seulement sous
cette direction générale. Toute société a
besoin d'un chef unique, à qui tout se
rattache : le Christ est le chef invisible

de cette société chrétienne ; mais ce cé-
leste roi a désigné son représentant et

son vicaire pour tenir sa place sur la

terre. Il n'a pas seulement élu en corps

l'ordre de l'épiscopat; il lui a donné une
tête et un chef. Tous les fidèles sont éle-

vés sur le fondement des apôtres; ce
n'est point assez : toute l'Eglise est basée

sur Pierre (1).

L'élection spéciale de Simon date de
l'origine première de l'Eglise et du mo-
ment même où le Seigneur l'appela à lui.

Lorsque André mena son frère à Jésus,

Jésus, regardant ce nouveau disciple,

lui dit : « Tu es Simon, iils de Jean;
tu t'appelleras Céphas, ce qui signifie

Pierre (2). » Ce fut de la barque de ce

disciple privilégié qu'aussitôt il enseigna

le peuple rassemblé sur les bords de la

mer de Génésarelh, et en même temps
il lui prédit ses étonnans succès par le

symbole manifeste de la pêche miracu-

leuse (3). Lorsqu'il choisit ses douze apô-

tres, il le nomma le premier, et l'un

même des évangélistes rapporte à cette

circonstance le changement de nom qu'il

lui fit subir en lui imposant le nom de
Pierre (4). Une autre fois, il le fit mar-
cher sur la mer, et affermit les flots sous

zanles eos in nomine Patris, et Filii, et Spiritùs

saneti , docentes eos servare omnia qucecumque

mandavi vobis. Et ecce ego vobiscum sum omnibus

diebus, usque ad consummationem saiculi. (Mallb.,

c, xxviii, V. 18,19, 20.)

(1) Jam non estis hospites et advenaï; sed eslis

cives sanctorum et domeslici Dei , superœdi/icaH

super fundamentum aposlolorum et prophela-

rum, etc. {Ephes., c. ii , v. 19, 20.) — Ecclesia

tola œdificata est super Pelrum. (V. Zaliinger,

Inslilut. Jur. natur, el Ecclesiast. pubL, I. v, c. 1,

S 522.)

(2) Intuitus eum Jésus, dixit : Tu es Simon,

filius Jona ; lu vocaberis Ceplias ,
quod intcrpretatur

Pelrus. (Joan., c. i , v. 42.)

(51 Ascendens aulem in unam navim , ({u<e erat

Simonis. (Luc , c. v, v. 5.)

(^) El imposuit Simoni nomen Pelrus. (Marc,

c m, V. 16.)
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ses pas. Cependant la prééminente auto-

rité de l'apôtre devait être solennelle-

ment justifiée par un acte plus vif et par

un témoignage plus authentique de sa

loi : aussi cette confession est-elle sim-

ple, nette et prompte, autant qu'entière

et complète (1). Jésus interroge ses dis-

ciples, et leur demande : « Que dit-on du
Fils de l'Homme? » Les disciples lui rap-

portent que les uns le prennent pour
Jean-Baptiste, les autres pour Elie, les

autres pour Jérémie , d'autres pour quel-

qu'un des prophètes. «Et vous, ajoute-

t-il, qui croyez-vous que je suis?i Et

Simon Pierre répondant, dit : Vous êtes

le Christ, Fils du Dieu vivant. Alors Jé-

sus lui dit : « Tu es heureux , Simon , fils

de Jean ; car ce n'est pas la chair ni le

sang qui t'ont révélé cette vérité, mais
mon Père

,
qui est dans les cieux. » Puis

il s'écrie : « Et je te dis que tu es Pierre,

et sur cette pierre je bâtirai mon Eglise,

et les puissances de l'enfer ne prévau-

dront pas contre elle.» Enfin, pour ne
laisser aucun doute sur le pouvoir qu'il

lui accorde en propre : d Et je te donnerai
les clefs du royaume des cieux , et tout

ce que tu lieras sur la terre sera lié dans
le ciel, et tout ce que tu délieras sur la

terre sera délié dans les cieux (2).» Ainsi

lorsque le Christ veut mettre la dernière

main à la constitution de son Eglise, il

ne s'adresse plus à plusieurs à la fois; il

se tourne nominativement vers Pierre.

Jésus-Christ, Fils de Dieu, parle seul à

Simon, fils de Jean, seul; Jésus-Christ,

qui est la véritable pierre, la pierre sta-

ble par elle-même, désigne Simon, qui

(J) Venil Jésus in partes Cesareae Philippi et in-

lerrogabat discipulos suos dicens : Quem dicunt

homines esse Filium hominis i" At jlli dixerunt : Atii

Juannem Baplistam , alii aulem Eliam , alii vero Je-

remiam.aut unum ex prophelis. Dicit illis Jésus :

Vos aulem, quem me esse dicilis? Bespondens
Simon Pelrus dixit : Tu es Christus , Filius Dei vivi.

(Matlh., c. XVI , V. 13 , 14 , liî , 16.)

(2) Beatus es, Simon Bar-Jona; quia caro et san-

guis non revelavit tibi, sed Pater meus , qui in cœlis

est. Et ego dico tibi quia lu es Pelrus, et super hanc

pelram aedificabo Ecclesiam meam , et porlœ inferi

non prœvalebunl adversùs eam. El tibi dabo cluves

regni cœlorum ; etquodcumque ligaveris super ter-

ram, erit ligalum et in cœlis, el quodcunique sol-

veris super terram, erit solutum cl io cœlis. (Mallh.,

c. XVI, V. 17,18, 19.)

n'est pierre que par la vertu qu'il lui

communique, et Simon, selon le nom
qui lui a été donné, devient pierre à son
tour. Telle est la consommation du mys-
tère de l'unité entre les fidèles (1).

Cette exaltation est confirmée encore
avec toute la puissante et majestueuse

autorité qui s'attache à tous les actes fon-

damentaux de la Cène dernière. Le Sei-

gneur avait institué le sacrement d'a-

mour et d'union; il avait donné aux
siens, pour testament, son corps et son
sang; il allait se lever pour marcher au
sacrifice et accomplir par sa mort toute

l'œuvre divine de la rédemption. Enten-
dez auparavant ce discours : «Simon,
Simon, voici que Satan vous a cherchés
pour vous passer au crible comme le

froment; mais moi, j'ai prié pour toi

,

afin que ta foi ne manque pas ; et toi

aussi , après ton repentir, tu confirmeras

tes frères (2).» Le pape saint Léon l'ob-

serve : « Le danger et la crainte de la

tentation étaient communs à tous les

apôtres; ils avaient un égal besoin de la

protection divine. Le diable désirait les

ébranler tous, les renverser tous; mais

le Seigneur prend soin spécialement de

Pierre; il prie simplement pour la foi de

Pierre, parce que la position des autres

sera assurée si l'esprit de leur prince

n'est pas vaincu (3). n Et plus de dix siè-

cles après cette solennelle promesse,

saint Bernard écrivait à l'un des plus

grands successeurs de Pierre : «Il faut

que vous rameniez à votre siège aposto-

lique tous les dangers et les scandales

qui s'élèvent dans le royaume de Dieu , et

particulièrement tout ce qui a rapport à

la foi. Il me semble convenable, en effet,

(1) V. Bossuet , Discours sur l'unité de VÈglisc

,

prononcé dans l'assemblée publique du clergé.

(2) Simon , Simon , ecce Salanas expelivit vos , ut

cribrarel sicul Iriticum. Ego aulem rogavi pro te, ul

non deficiat fides tua; el tu aliquando conversas,

confirma fratres luos. (Luc, c. xxii, v. 51, 32.)

(3) Commune erat omnibus apostolis periculum

de lenlatione formidinis , el divinœ proleclionis

auxilio pariler indigebanl
;
quoniam diabolus omnes

exagilare, omnes cupiebal elidere; et tamen spe-

cialis à domino Pétri cura suscipilur, el pro Pétri

lide propriè supplicalur, lanquam aliorum status

cerlior sit futurus.si mens principis vicia non fuerit.

(S. Léo , Sermon. Lxxxiu , c. ô, in nat. apost. Pétri

el Pauli, edit, Venel.)
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qu'on porte les difliculiés de la foi là de

préférence où la foi ne peut faillir,

comme c'est la préroj^ative de votre

place. A-t-il jamais été dit à un autre :

«Pierre, j'ai prié pour vous (1)?» C'est

par le mérite de cette prière que le vi-

caire de Jésus-Christ est toujours et sans

cesse la pierre vivante de l'Eglise.

Enfin, après la résurrection, on voit

une touchante et admirable scène. Le
Rédempteur a reconquis, par les souf-

frances de sa Passion et par le supplice

de la croix , la vie éternelle ; il est sur le

point de retourner dans la gloire des

cieux. : un jour, il apparaît à ses disciples

sur le bord de cette mer de Tibériade

qui l'a vu opérer tant de bienfaits et de

prodiges^ les disciples étaient dans une

barque. Dès qu'ils le reconnaissent, ils la

conduisent vers lui; mais Pierre n'attend

point ; il prend sa tunique . se jette à

l'eau, et arrive le premier au rivage.

Quand le Maître
,
qui a dirigé leur pêche

abondante, leur commande de la tirer à

terre , Pierre encore amène les filets

chargés de poissons. On sent que tout

marche à une nouvelle manifestation.

Après le repas, Jésus dit à Simon-Pierre :

€ Simon, fils de Jean, m'aimes-tu plus

< que ceux-ci?» Simon répond : «Oui,

< Seigneur , vous savez que je vous

c aime. » Jésus lui dit : « Pais mes
« agneaux. > Il lui dit une seconde fois :

« Simon , fils de Jean, m'aimes-tu?» Si-

mon répond : < Oui , Seigneur, vous sa-

« vez que je vous aime. » Jésus lui dit :

f Pais mes agneaux. » Et il lui dit une
troisième fois : « Simon, fils de Jean,

< m'aimes-tu?» Et Pierre, contristé de

ce qu'il lui demandait jusqu'à trois fois :

M'aimes-tu? s'écrie : < Seigneur! vous

< savez tout; vous savez que je vous

1 aime! » Et Jésus lui dit : < Pais mes bre-

« bis (2). » La puissance spirituelle est

donc remise au prince des apôtres avec

(1) Oporlet ad Teslrum referre aposlolalum peri-

cula quaeque et scandala emergenlia in regno Dei

,

et praecipuè quœ de fide conlingunt. Dignuoi nani-

que arbitrer ibi potissimum resarciri damna fidei,

ubi non possit fuies sentire defectum. Hœc quidem

hujus prasrogativa sedis. Cui enim alleri aliquando

dictum est : Ego pro te rogavi , Pelre , etc. (S. Ber-

nard., Epi$l, cxc, alias Opusc. xi, ad Innocent. 11.)

(2) Cùm ergo prandissent dicit Simoni Petro,

Jésus : Simon Joannis, diligis me plu» bis i* Dicit ei :

le symbole des clefs et le bûton pastoral.

Pierre est le fondement et la base de l'é-

difice vivant qui s'élève, de degrés en

degrés , vers le ciel , en partant des apô-

tres; il est le chef de celte apostolique

milice qui se partage la terre comme
une conquête ; il est le pasteur de tout le

bercail, des agneaux et des brebis, c'est,

à-dire des fidèles et des pasteurs, et il

assemble, il soutient, il gouverne toutes

les provinces du royaume de Dieu.

L'Eglise, déjà si favorisée, avait en-

core un autre espoir. Le Seigneur a dit

aux siens : «Si vous m'aimez, gardez

mes commandemens, et je prierai mon
Père , et il vous enverra un autre Para-

clet pour demeurer avec vous éternelle-

ment : c'est l'Esprit de vérité, que le

monde ne peut recevoir, parce qu'il ne

le voit pas et ne le connaît pas. Vous,

vous le connaîtrez
,
parce qu'il demeu-

rera en vous et sera en vous (1).» Un peu

plus tard, il a ajouté : « J'ai encore

beaucoup de choses à vous dire. Yous ne

pouvez les supporter maintenant; mais

lorsque sera venu l'Esprit de vérité, il

vous enseignera toute vérité (2). > Avant

démonter sur la nuée, il leur renou-

velle encore cet engagement : i Voici

que je vous envoie ce que mon Père m'a

promis pour vous; mais retournez dans

la ville jusqu'à ce que vous soyez revêtus

de la force d'en haut (.3).» Et l'évangile

de saint Luc termine en disant : « Pour

Etiam , Domine , tu scis quia amo te. Dicit ei : Pasce

agnos meos. Dicit ei iterum : Simon Joannis diligis

me? Ait illi : Etiam, Domine, tu scis quia amo te.

Dicit ei : Pasce agnos meos. Dicit ei tertio : Simon

Joannis amas me ? Conlrislatus est Petrus quia dixit

ei tertio , amas me ; et dixit ei : Domine , tu omnia

nosli : tu scis quia amo te. Dixit ei : Pasce oyes meas.

(Joann., c. xxi , y. lo, IG, 17.)

(1) Si diligitis me, mandata mea servate. Et ego

rogabo Patrem, et alium Paracletum dabit yobis, ut

maneat vobiscum in sternum, Spiritum veritatis

,

quem mundus non potest accipere, quia non videt

eum , nec scit eum. Vos aulera cognoscetis eum
;

quia apud tos manebit , et in vobis erit. (Joann.,

c. XIV, V. lii, 16 ,17.)

(2) Adhuc multa babeo vobis diccre; sed non po-

testis porlare modo. Ciira autem venerit ille Spiriius

veritatis, docebit vos omnem veritalem. (Joann.,

c. XVI, V.12, 13.)

(5) Et ego mitto promissum Palris mei in vos.

Vos autem sedele in civitale ,
quoadusque indua-

mini tirtule ex alto. (Luc, c. xxiY, V. 49.)
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eux, ils retournèrent à Jérusalem en l'a-

dorant, et avec une grande joie, et ils

étaient toujours dans le temple, louant
et bénissant Dieu (I). i

Transportons-nous donc à leur suite,
et arrêtons-nous un instant devant ce
saint cénacle, où dès lors les apôtres ha-
bitaient avec l'auguste Mère et la famille
humaine du Dieu-Homme, et où se réu-
nirent les disciples dispersés. Celle
pieuse demeure, qui, selon la tradition
apostolique, appartenait à Marie, mère
du disciple Jean , surnommé Marc, était

sancliliée par le souvenir du Maître.
C'est là qu'il avait accompli cette pâque
solennelle , où , après avoir lavé les pieds
à ses serviteurs, il les appela ses amis,
et leur livra son corps et son sang; c'est

là qu'il apparut à Thomas et aux autres;
qu'il rompit le pain, bénit les convives
et leur donna sa paix; c'est là enfin que
l'Esprit consolateur devait descendre sur
leurs fronts pour les baptiser dans la

force (2). La vénération catholique s'est

attachée spécialement à ce lieu tant de
fois consacré, témoin de tant de bien-
faits et de miracles. Le sentiment chré-
tien, qui anime tout, parce qu'il vit au
fond de l'homme njéme, ne l'a pas pu
laisser sans honneur; et quel honneur
était mieux en rapport avec sa doctrine
que de le dédier au culte dont il avait
vu l'institution? Long-temps donc les di-

vines cérémonies et le mystérieux sacri-

fice se répétèrent avec une insigne so-

lennité au milieu de la maison bénie où

(1) Et ipsi adorantes regressi sunt in Jérusalem
cum gaudio magno ; et erant semper in templo

,

laudantes et benedicentes Deatn. (Luc, c. xxiv,

V. 82, 33.)

(2) Consenliunt his acta Barnaba; (scripla ab

Alexandre monach.) ubi de eàdem domo, bœc fusiùs

habenlur scripla : n In illo cœnaculo Dominus pascba

fecit; in illo apparuit Thomœ apostolo, cùm à mor-

luis surrexisset; illùc postquam in cœlo assumptus

est , discipuli cum reliquis fratribus ceatum viginli,

in quibus erant Darnabas et Marcus ex monte Oliva-

rum convenerunt; illùc Spiritus sanctus in linguis

ignœis ad discipulos descendit in die Fentecostes.

IlUc collocala nunc est et sanctissima Sion , omnium
ecclesiarum maxima.» Meminit ejusdem ec-

clesiœ S. Hieronymus, in eàdemque fuisse posteà

locatam columnam illam , ad quam ^inclus, ductns

est Dominus, ac flagellatus, testatur. (Hieronym.,

ep. 27; Y.Cœs. Baronii, card., Annales ecclesiastic,

1. 1 , ann. 34 , art. 2512, p. 196, Luc» 1758.)

Jésus-Christ avait été tout ensemble le

prêtre et l'hostie. Les Jetés de saint
Barnabe attestent que, sur l'emplace-
ment même, s'éleva la plus grande basi-
lique de Sion. Saint Jérôme, l'anacho-
rète de Bethléem , n'oublie point de citer
cette noble église dans ses épîires, et il

nous apprend que, par une pensée digne
de la foi, on y avait déposé la colonne
où le Juste fut lié, et qu'il rougit de son
sang sous les coups des bourreaux. Plus
tard, le temple vit croître à ses côtés un
monastère occupé par les Pères de la

Terre-Sainte, garde inviolable de ce pré-
cieux monument ; mais aujourd'hui, les

Pères n'y sont plus ; la colonne a été re-

portée dans une des chapelles du Saint-

Sépulcre. Les derniers voyageurs qui ont
voulu pénétrer dans celte maison em-
baumée par la présence du Christ, n'ont
plus trouvé qu'une mosquée turque; et

un hôpital , ouvert tout auprès, leur a

seul rappelé que le Seigneur a passé là

en y laissant une trace ineffaçable et un
germe immortel de charité (1).

L'Église , née d'un acte de foi , com-
mence sa vie nouvelle, sa vie séparée
ostensiblement de son divin fondateur,
par le recueillement et la prière. Les
disciples, frappés des dernières paroles
et de l'ascension glorieuse du Fils de
Dieu, n'avaient point sans peine quitté

l'endroit où ils l'avaient vu disparaître.

11 avait fallu qu'il leur fût dit : Hommes
de Galilée, que faites-vous à regarder au
ciel (2)? pour les rappeler à eux-mêmes
et leur faire songer qu'il leur restait une
grâce dernière à attendre et une mission
à remplir. Il fallait aussi qu'ils accom-
plissent un temps de préparation et

d'exercice avant de recevoir l'Esprit

consolateur, et d'entreprendre cet ou-

vrage de tous les jours et de tous

les siècles dont ils étaient les pre-

miers ouvriers. Or, cet exercice et

cette préparation se résument en une
seule chose : « Là, tous ensemble, disent

les Actes , ils persévéraient dans la

prière, t L'Église a bien su toujours la

force de celte action : sa propre tradi-

(1) M. de Chateaubriand, Itinéraire de Paris à

Jérusalem. î« partie. Voyage de Jérusalem.

(2) Viri Galilaei, quid sialis aspicientes in cœium?
{Actus, CI;,?. H.)
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tion, datée de la veille, lui rappelait que

la vie du Rédempteur ne fut qu'une per-

pétuelle prière; qu'il faisait précéder

encore d'une prière spéciale chacune de

ses œuvres particulières; qu'il avait prié

avant de la fonder; qu'il avait prié avant

et après la cône, au Jardin des Olives et

sur le mont du Calvaire, et qu'il avait

promis de prier toujours pour elle auprès

de son Père. Ses nécessités pressantes la

jetaient également dans ce refuge assuré

par les enseignemens du Docteur su-

prême : « Cherchez et vous trouverez

,

demandez et vous recevrez , frappez et

il vous sera ouvert (1). n Ou bien : Si

vous demandez quelque chose à mon
Père en mon nom, il vous le donnera (2).

Enfin, elle croyait que par la prière elle

rentrait en communication avec le Sei-

gneur glorifié, que lui l'écoutait et qu'il

lui envoyait en retour de ses vœux ses se-

cours et sa grâce. Elle faisait ainsi parce

que Jésus avait dit : k Partout où vous

« serez rassemblés deux ou trois en mon
< nom, je serai au milieu de vous (3). »

Et elle répétait surtout cette divine leçon

qu'elle a reçue de la bouche céleste :

< Notre Père qui êtes aux cieux, » n'igno-

rant pas que prier le Père, c'est prier le

Fils et prier l'Esprit saint. Ainsi faisait-

elle, ainsi a-t-elle fait, ainsi fait-elle tou-

jours; et elle a toujours appris à ses en-

fans qu'il fallait faire ainsi
,
parce que le

précepte est rigoureux, et qu'au point de

vue même humain rien n'est plus sage
,

rien n'est plus grand , rien n'est plus

élevé que la prière. La prière! c'est l'acte

le plus raisonnable et le plus généreux

de l'homme , dès qu'il sent qu'il est et

qu'il n'est point par lui-même
; car c'est

à la fois la reconnaissance de son exis-

tence spirituelle , c'est une hymne de

louange au Créateur, c'est un appel in-

cessant à ses bontés; c'est ce qui dégage

l'âme humaine, la hausse au-dessus de la

terre, et la tirant de son profond abîme,

la fait entrer, toute misérable qu'elle est,

dans la conversation intime et familière

du Créateur!

(1) Petite etdabilur vobis; quaerite et invenietis;

pulsale et aperietur vobis. (Luc, c. xi , v. 9.)

(2) Si quis petierilis Patrein in nomine meo,

dabit \obis. (Joaan., c. \yi, y. 25.)

(ô) Ubi eniin suBt duo Tel très congregali in oo-

Cependant, au milieu des consolations

du présente! des espérances de l'avenir,

restait le souvenir d'un irrémédiable

échec. L'enfer avait prévalu contre
l'homme de perdition, contre l'un de
ceux sur qui la grâce du Seigneur s'était

le plus long-temps exercée ; ce vide, laissé

par l'Apostat au milieu des sièges apo-
stoliques , n'abattait pas, mais ébranlait

et affligeait l'Église. Cependant, Pierre a
l'ordre de confirmer ses frères ; le nom
d'un des douze choisis par le Chef invisi-

ble a été rayé par le déicide ; le chef vi-

sible au nom du monarque suprême, agit

en sa place et prend l'initiative, qui lui

appartient, pour faire cesser le scandale.

En ces jours-là (1), près de cent vingt

fidèles étaient réunis : Pierre se lève au
milieu de ses frères, et il dit: « Mes
a frères, il a fallu que l'Écriture s'ac-

« complît, et la prophétie que l'Es-

« prit saint a mise dans la bouche de
4 David, a dû se vérifier au sujet de
« Judas, le chef de ceux qui ont saisi

« notre seigneur Jésus. Il était compté
« parmi nous et il avait reçu la charge
t de son ministère; maintenant ce mal-
d heureux, après avoir reçu le champ
c acquis par son iniquité

, s'est agité au
« milieu dans l'agonie de son supplice,

« et ses entrailles se sont répandues par
î terre. Cet événement est connu de tous

« ceux qui habitent Jérusalem, tellement

« que le champ est appelé aujourd'hui

mine meo, ibi sum in medio eorum. (Matth.,

c. XTIII, V. 20.)

(1) In diebus illis cxurgens Petrus in medio fra-

trum dixit (erat autera turba hominum simiil , ferè

centuui viginli) : Viri l'rulres , oportet impleri scrip-

turam quam prœdixil Spiritiis sanclus per os David

do Juda qui luit dus eorum qui comprehenderunt

Jesum. Qui connumeratus erat in nobis , et sortitus

est sortem rainisterii hujus. Et hic quidera possedit

agrura de mercede iniquitutis, et suspensus crepuit

médius : et diffusa sunt omnia viscera ejus. Et no-

tura factum est omnibus babitantibus Jérusalem ita

ut appellarelur ager ille, linguù eorum Haceldama
,

hoc est, agersanguinis. Scriplura est eniminlibro

psalmorura : Fiat commoratio eorum déserta
, et

non sit qui inhabitet in eà ; et episcopatum ejus ac-

cipiat aller. Oportet ergo ex his viris qui nobiscum

sunt congregati in omni tempore, quo intravit et

exivilinter nos Dominus Jésus. Incipiens à baptis-

male Joannis usque in diem qud assumpius est à

nobis , testem resurrectionis ejus nobiscum fieri

unura ex isU». {Àct., c. i, v. i;»-22.)
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,

< Haceldama dans notre langue (ce qui

€ signifie le champ du sang). Il est écrit

« dans le livre des Psaumes : que la de-

« meure du méchant soit déserte et que
c personne n'y habite; et qu'un autre re-

* çoive son épiscopat. Il faut donc que
< nous choisissions un deceux qui ont tou-

« jours été avec nous, dans tout le temps
« qui s'est écoulé depuis que le Seigneur

4 Jésus s'est montré à nous jusqu'au mo-
4 ment où il nous a quittés , depuis le

ï baptême de Jean jusqu'au jour où il

« s'est élevé dans le ciel; il faut que ce-

« lui-là prenne rang parmi nous et de-

a vienne avec nous le témoin de la résur-

( reclion du Sauveur, »

On le voit donc : Pierre exerce ses fonc-

tions pastorales; il se montre vraiment
le pasteur souverain et le chef, non seu-

lement à l'égard des fidèles, mais aussi à

l'égard des autres pasteurs. A cette vue,

l'un des Pères les plus éloquens, le pa-
triarche de Constantinople, la bouche
d'or de la Grèce, saint Jean Chrysostome
s'écrie dans une de ses Homélies : « Comme
il est brûlant de zèle! comme il connaît
le troupeau qui lui a été confié par
le Christ ! comme il est bien le prince
dans cette assemblée ! comme il est tou-
jours le premier à prendre la parole! t

Plus loin il le remarque encore : c II est

le premier dans toute l'affaire, et jouit
de l'autorité de tous, parce qu'en effet

il les a tous dans sa main. C'est la consé-
quence du discours du Christ : Confirme
tes frères (1). »

Reprenons le récit du Livre canoni-
que (2).

Ils en firent lever deux : Joseph, qu'on
appelait Barsabas, et qui fut surnommé le

(i) Quam esl fervidus ! quam cognoscit credilum

sibi à Christo gregem! quam in hoc choro princeps

est, et ubique primus omnium incipil loqui ! Pri-

mus omnium aucloritatem usurpât in negotio , ut

qui omnes babeat in manu. Ad bunc enim dixit

Christus : Et tu.... (Chrysostom., in Àct. aposl.,

hom. 3.)

(2) Et statuerunt duos , Joseph
, qui yocabatur

Barsabas, qui cognominatus esl Juslus, etMatthiam.

Et orantes dixerunt : Tu, Domine, qui corda nosli

omnium , ostende quem elegeris ex bis duobus

unum , accipere locum ministerii hujus et aposto-

lalùs de quo prœvaricatus esl Judas ut abiret in lo-

cum suum. Et dederunt sortes eis, et cecidil sors

super Matthiam , et annumeratus est cum undecim
aposloUs. {Actu$ , c. t , T. 23, ii, 25, 26.)

Juste, et Matthias. Et, se mettant à prier,

ils dirent : < O vous. Seigneur, qui con-
naissez tous les cœurs, faites-nous con-

naître lequel des deux est celui de votre

choix, lequel des deux doit recevoir cette

fonction, être chargé de l'apostolat dont
Judas s'est démis ^pour aller se perdre, d

Et ils leur donnèrent les sorts, et le sort

tomba sur Matthias, qui prit rang parmi
les onze apôtres.

Encore ici la prière précède l'action

et s'y mêle. La prière est nécessaire. Il

faut que Dieu intervienne ; les fidèles

prient pour obtenir cette intervention,

et la grâce de Dieu descend en récom-
pense sur leurs têtes. Matthias devient

l'un des douze, quoique le Seigneur se

réserve de manifester avant peu un autre

choix, celui qu'il fit sur le chemin de
Damas, celui de Paul , l'apôtre du Sau-

veur glorifié.

Au reste, il y a une observation à faire

sur la voie du sort que les apôtres em-
ployèrent pour s'éclairer et désigner

l'un des deux disciples. En principe in-

variable, l'Église condamne formelle-

ment tout ce qui semble vouloir livrer

au hasard les choses qui appartiennent

à la prudence humaine, et par-dessus

tout, celles qui appartiennent à l'Esprit

saint; elle annuUe et punit toute élection

aléatoire, aussi bien que toute élection

entachée de simonie. Est-il donc croya-

ble que les apôtres aient livré à des chan-

ces imprudentes l'auguste dignité' de
l'apostolat? A ce sujet, Denys-le-Petit

veut donner une explication, et on lit

dans un de ses ouvrages : « Le sort qui a

désigné Matthias par l'intervention di-

vine, a donné naissance à des sentimens

divers, et, selon moi, mauvais. Je dirai le

mien à mon tour. Il me semble que l'É-

criture indique, par ce nom de sort,

quelque privilège divin et d'honneur émi-

nent, qui fit comprendre à l'assemblée sur

qui se portait l'élection divine (1). » Mais,

il faut l'avouer, l'explication est plus

(1) De illà sorte divinà quœ MaUhiae divinitùs

obtigit, alii quidem alia sensere , meo quidem ju.

dicio, non reclè. Aperiam autem et ipse quid sen-

tiam. Videtur mihi Scripturam sortem appellâsse
,

divini quiddam et praecipui niuneris
,
per quod ill

choro insinuaretur qui esset divinà electione decla-

ratus. ( Dionys., Exeg. de ecclesiastic. hierarch.

par. m, c. s.)
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obscure que la difficulté, qui s'évanouit

quand on l'examine avec franchise et

simplicité. Les apôtres n'avaient pas en-

core reçu l'Esprit saint; ils étaient en-

core Juifs, et vivaient selon les coutu-

mes hébraïques. Or sans doute le sort ne

fut jamais l'unique principe d'élection

chez les Juifs, surtout pour le suprême

pontificat: on n'en voit que peu d'exem-

ples avant la ruine de la cité sainte (I);

mais au temps d'Auguste, il entrait sou-

vent pour quelque chose dans la dési-

gnation des sacrificateurs et dans l'ordre

des fonctions sacerdotales. Les apôtres

agirent selon leurs coutumes et en toute

humilité de cœur. D'ailleurs ils avaient

avec discernement choisi dans la foule

deux hommes d'une égale vertu aux yeux

de tous, deux hommes dont le témoi-

gnage leur paraissait devoir être égale-

ment certain , deux hommes dont le

moins heureux portait le surnom de

Juste; ensuite ils prièrent avec ardeur,

ils demandèrent la grâce d'en haut
;
puis

ils donnèrent les sorts. C'était, pour eux,

s'en remettre au jugement de Dieu.

Des dangers particuliers à celte épo-

que durent, il est vrai, attirer l'atten-

tion sur ce fait très naturel en lui-même.

A cette occasion, il se répandit parmi les

chrétiens un livre intitulé : Les Sorts des

apôtres; puis on vit une pratique appe-

lée : Les Sorts des saints (2). Il faut pen-

ser qu'alors, en Orient et en Occident, la

(1) Joseph; De Bell.judaïc.,\. iv, c. lô.

(2) Inde liber praenotalus hoc litulo, Sortes apos-

tolorum ,
qui olim circumferebalur, rectè censura

Gelasii canon, sanct. disl. 13, inler apocrypha re-

jeclus €st. (Mansi ; S. Concilior, nova et amplissima

coUeclio, quœ, ea quae Phil. Labbeus et Cossartius,

et Nicolaiis Coleti, edidere, conlinet; Florentin,

17S9.)

£âdem insuper occasione
,
quod apostoli quein

eligerunt sorliti sint , irrepsit aliquando in chri-

stianos genus quoddam sortilegii quod honesto Do-

mine diceretnr Sortes sanclorum , sed à sanclis pa-

tribus ecclesiasticis (Concil. Vienn., c. 10; et conc.

Aurelian., c. 52 et aliis) sanctionibus ab ecclesià

Dei procul rejeclum est; sed eam licentiani , non

nJsi aote adrenlum Spiritiis >ancti , apostoli usur-

passe invenienlur; nec id tentasse nisi prœvià praj-

dicaiione; cùm alioqui sacres sortiri ministros ad

solilam funclionem obeundaiu, tam ex Lucœ cvan-

gello quam ex Josepho , apud Judxos in usu fuisse,

cùm de Zachariù aclum est, superiùs dixerimus.

(Bafonii , card.; Annal, eccles., ann. Zi, p. 233.)

TOilK IX. — H" 34. 1840.

magie avait une action journalière et
une influence puissante. Les vieux dog-
mes des castes, remis en honneur, les

fables mythologiques du vulgaire, les

fourberies des Simon et des Apollonius,
les rêveries chimériques des philoso-
phes d'Alexandrie, tout cela la faisait

revivre avec l'espoir d'égaler les mer-
veilles du christianisme. Le christia-

nisme même n'était pour beaucoup de
sages qu'une éclatante magie dont il fal-

lait saisir et dévoiler les secrets. Par une
réaction trop explicable, des opérations

superstitieuses pouvaient aussi et de-

vaient tâcher de s'introduire parmi les

fidèles; et plus elles trouvaient d'excuse

et d'appui au dehors, plus il était néces-
saire qu'elles fussent écartées avec vigi-

lance du chaste sein de l'Église. Ainsi,

dès que les livres des sorts, ceux surtout

qui se mettaient sous le patronage révéré

des apôtres et des saints, furent connus,
les papes et les conciles les rejetèrent

parmi les apocryphes. L'Église ne souf-

fre aucun soupçon; elle ne veut pas lais-

ser prétexte à l'accusation la moins fon-

dée; pur miroir qui reflète la lumière
du Verbe, elle ne laisse s'élever aucun
nuage entre sa surface éclatante et le so-

leil qui l'éclairé.

Au reste, peu après cette élection,

l'Esprit saint la confirma, en descendant
visiblement sur les fidèles au cénacle.

« Dix jours s'étaient écoulés; tous se

trouvaient également réunis au même
lieu. Tout-à-coup un grand bruit vint

du ciel, comme si ce fût un vent im-

pétueux, et il remplit toute la mai-

son ; et ils virent apparaître comme
des langues de feu qui s'arrêtèrent sur

chacun d'eux. Et ils furent remplis

de l'Esprit saint, et ils commencèrent
à parler différentes langues (t).... » Le
don de la parole achève et complète

l'ordre de la prédication universelle ; le

don de l'esprit parfait la constitution

(I) Et cùm complerentur dies Pentecostes, erant

omnes pariter in eodem loco. El faclus est repente

de cœlo sonus, tanquam advenientis spiritùs yehe-

mentis , et replevit lotam domum ubi erant sedea-

les. El apparuerunt illis dispertitae linguae laaquaiQ

ignis , seditque supra singulos eorum. Et repleti

sunt omnes Spiritu sancto , et cœperunt loqui yariis

linguis
,
prout Spirituâ sanclus dabat eloqui illis.

(.4c(.,c. II, Y. 1-4.)

28
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de la société chrétienne. Le corps a

été formé; les membres ont été liés

dans le sang et dans le corps du Christ
;

l'Esprit est descendu aussi. Tl n'y a que
deux Esprits : l'Esprit du mal et l'Esprit

de Dieu, qui se disputent le terrain.

L'Esprit du mal a vaincu avant la ré-

demption; au moment où le Verbe se fit

chair il semblait seul dans le monde. Il

y restera encore pour soutenir le com-
bat; mais l'Esprit de Dieu ne sera

plus abandonné désormais; il consacre

une éternelle milice en paraissant visi-

blement sur la terre, et il animera jus-

qu'à la fin des temps un monde nouveau
qui est l'Église (1).

Et maintenant on doit concevoir pour-
quoi nous avons spécialement insisté , à

notre point de vue législatif, sur la cons-

titution de l'Eglise ; c'est qu'elle est vrai-

ment la loi, l'unique loi et toute la loi

que le législateur du christianisme a

faite. Elle, l'épouse du Christ , le corps
dont il est la tête, le corps animé de
l'Esprit saint , elle est pour ses enfans la

loi vivante , comme lui-même est la loi

vivante aux cieux , sur la terre et par-
tout. Quand elle parle, elle commande;
quand elle écrit , elle conserve pour le

(1) Notandura autera est ex Auguslino in brevi-

cnlo collationis (col. 5) Ecclesiam esse corpus vi-

vum , in quo est anima et corpus etc. (R. Bel-

larm., card.; Controvers., t. ii ; de concil. et eccles.,

I. m, c. 2, § 11. Prague, 1721.)

passé et pour l'avenir : mais comme le

Seigneur n'a rien écrit , elle non plus

n'a rien écrit de prime abord ; elle ne dé-

finit que pour éviter et combattre l'er-

reur. L'histoire même de son divin auteur
remonte aussi bien à la tradition orale

qu'aux saintes Lettres; car il se passa quel-

que temps avant que l'un des disciples

ne fit de ses œuvres une narration écrite,

et un autre commençât ainsi le récit

dicté par l'Esprit de Dieu (1) : « Plusieurs

ayant entrepris de raconter par ordre
les choses qui ont été accomplies au mi-

lieu de nous; comme je suis instruit

de tout par la tradition de ceux qui, dès

le principe, ont tout vu par eux-mêmes .

et ont été les ministres de la parole ; et

comme j'ai suivi moi-même depuis l'ori-

gine toute la série des événemens avec

le plus grand soin, j'ai voulu l'écrire

pour vous, mon cher Théophile. » Voilà
comme fait l'Eglise, à l'exemple du maî-
tre; et comme il est venu, comme il a

vécu , comme il a enseigné, elle est, elle

croit, elle manifeste sa croyance et la

propage. Être , croire, enseigner, c'est

là toute sa méthode : elle lui a été don-

née par Notre Seigneur Jésus-Christ.

Charles de Riapîcey.

(1) Quoniam quidem mulli conati sunt ordinare

narralionem
,
quœ in nol)is complétée sunt, rerum

,

sicut tradiderunt nobis qui ab initio ipsi viderunt,

et minislri fuerunt sermonis : visum est et mihi, as-

secuto ouinia à principio diligenter, ex ordine tibi

scriberc, optime Théophile. (Luc, c. i, v. 1-4.)

REVUE.

RÉPONSE A UNE RÉCLAMATION

D'UN RESPECTABLE ECCLÉSIASTIQUE DE STRASBOURG (1).

Pendant que je me vois dans l'obliga-
tion de remercier publiquement cet il-

lustre écrivain français, véritable ami

(1) Insérée dans l'Ami de la Religion, 22 juin
1BS9, no 3140. — Cette Ik-ponse est extraite des
Anmki des Sciences religiemes de Ro,me , dirigées

de ta religion^ qui a honoré de ses éloges

nos deux derniers articles critiques, les

lecteurs de ces Annales me permettront

avec tant de latent et d'érudition par M. l'abbé de

Luca , dont tous les savans français ont pu connaî-

tre rcceinmeni à Paris la science et la modestie.
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également de répliquer à un respectable

ecclésiasliquc de Strasbourg, qui , dans

ce même journal, a entrepris l'apologie

du nouveau chanoine de Cologne, JL/r-

lin-Augustin Scîiolz, non pas tant contre

moi que contre l'un de mes collègues

dans le professorat. Je proteste que, ni

l'un ni l'autre, nous n'avons jamais

connu M. le docteur, et que par consé-

quent aucune animosité personnelle ne

nous a excités à en parler, mais le seul

désir de prémunir les catholiques con-

tre l'erreur. Quant aux intentions de
ÏM. Scholz dans toutes ses actions et dans
tous ses écrits. Dieu seul sera juge ; nous
ne voulons juger que les faits. Ils sont

livrés au public par l'impression; qui

donc sera le calomniateur? Celui-là sans

doute qui, par ignorance ou par malice,

veut entacher de calomnie celui qui re-

lève simplement les faits.

La partie historique des Actes henné-
siens produits par le P. Perrone , dans
lesquels il est question de M. Scholz,
subsiste toujours intacte devant la fai-

blesse même de l'apologie. En effet, elle

peut être confirmée par un grand nom-
bre de documens dignes de foi, et pour
le moment, il suffira de citer un tné-

moire au sujet de l'hermésianisme publié

à Mayence, en langue allemande (1835),

dans lequel ce fait est mis en évidence
avec toutes ses circonstances. L'honora-
ble apologiste ne connaissait donc pas

ce mémoire, quoiqu'il fût livré au pu-
blic, et alors il aurait mieux fait de se

taire : ou il le connaissait comme nous,
et alors pourquoi n'a-t-il pas donné un
démenti au mémoire, en niant entière-

ment que les quatre propositions dont
parle mon collègue aient jamais été dé-

crétées dans la conférence tenue à Bonn
entre les professeurs de la Faculté théo-

logique
,

présidée par Hermès, confé-

rence qui contraignit le professeur Seber

à se retirer et à renoncer à la chaire.

Croit-il peut-être avoir assez blanchi son
ami, M. Scholz, en se bornant à réfuter

l'existence de la seconde proposition

établie dans ce congrès? Si le système
charitable des circonstances atténuantes
lui a suggéré en bonne foi qu'il n'était

question que de programmes académi-
ques, et que c'est la seule raison pour
laquelle M. Seber abandonna Bonn et se

rendit à Louvain, l'apologiste oublie, ou
au moins défend avec le même système
la première , la troisième et la quatrième
proposition. Ayant accordé en partie le

fait du mémoire, de quel front a-t-il

donc démenti le reste des accusations?
Celui qui se tait quand il doit et peut
parler, consent. M. Scholz est par con-
séquent coupable de tous les autres chefs

d'accusation, qui sont très graves.

Veuille Dieu que M. Scholz lui-même
démontre par de meilleures preuves
combien il soigne sa foi, sa conscience

et l'amour qu'il doit à son Église, afin de
pouvoir se passer de pareils avocats.

Nous oublierions volontiers les faits pu-
blics du passé, si ces apologies captieu-

ses du passé ne devaient pas faire crain-

dre pour l'avenir.

Mais arrivons au second acte de cette

comédie , dans lequel l'honorable apolo-
giste se plaint singulièrement de mon
collègue, parce qu'il a prononcé un
blûme amer contre la nouvelle édition
du Nouveau Testament , publiée à Leip-
zig par M. Scholz. Si le respectable au-
teur ignorait l'existence de ces articles,

quoiqu ils aient été reproduits sommai-
rement dans ce journal , de même que
peut-être il ignore encore le mémoire
publié, à Mayence, au sujet des affaires

hermésiennes , nous répétons qu'il aurait

dû plutôt se taire, ou au moins s'infor-

mer exactement des faits et les confesser

avec plus de franchise. Après un examen
consciencieux de cette édition, un Grec
schismatique même ne pourrait pas af-

firmer que la critique de M. Scholz est

entièrement conçue dans un esprit de
conservation, et qu'elle est constamment
fondée sur les meilleurs documens cri-

tiques; à plus forte raison un res-

pectable ecclésiastique de Strasbourg.

Est-ce, en effet, montrer un esprit de
conservation que de soutenir que le texte

véritable du Nouveau Testament se

trouve dans les codices bysantins (I), et

le modifier cependant continuellement

avec le texte alexandrin, pour diminuer,

accroître et changer selon son bon plai-

sir le texte de l'Église?

En cas que le respectable apologiste,

malgré la définition du concile de

(4) Vol, I, ProUg,,lôïi\.^l.
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Trente et des décrets des souverains pon-

tifes, ne tienne pas avec nous que le

texte de la Yulgate latine est le texte vé-

ritable, et par conséquent conforme au

texte grec , la question deviendrait beau-

coup plus sérieuse qu'elle ne l'est; mais
s'il est d'accord avec nous sur ce point,

comment pourra-t-il approuver l'audace

de M. Scholz, qui affirme que les corfice^

alexandrins donnés par lui, en y com-
prenant ceux de la Palestine , de l'Egypte

et de l'Occident , c'est-à-dire les plus an-

ciens et les plus authentiques des biblio-

thèques de l'Europe, sont des codices

dont le texte est corrompu, et que ce texte

corrompu inonde la majeure partie de
l'Églisegrecque et toute l'Église latine (1)?

Une sentence aussi téméraire n'est ja-

mais sortie de la bouche d'un critique

sincère, bien que protestant; que le res-

pectable critique lise les Prolégomènes

de Bengel et de Griesbach, il trouvera

que le premier, dans son introduction (2),

pose ce principe : Alexandrini codicis

et latinœ versionis coUatio unam, hrevis-

simam y certissimam j facillimani deci-

dendi rationem parfim per se tninistrat,

parCim ad eam deducit. Puis cet au-

tre (3) : Ut plurimum cum genuinâ lec-

tione grœcâ, latina congruit lectio ; et

finalement ce troisième principe (4) :

Consensus alexandrinœ et latinœ est

perpetuum lectionis longe antiquissimœ

indicium.

Le second auteur écrit, entre autres

propositions, celle qui suit : E concentu

recensionisalexandrinœ cum occidentali

firmissime colligitur^ Icctionem utrique

communem longe esse antiquissimam

,

imo y si interna simul honitate sua îii-

teat y genuinam. Ces écrivains sont tous

deux protestans, et c'est de la part d'un

catholique que l'Église devra se laisser

dire qu'elle a toujours employé le texte

le plus corrompu. L'apologiste ajoute

que cela devra paraître une chose étrange

à M. Scholz d'être considéré comme plus

téméraire que Griesbach
,
puisque Gries-

bach accorde trop à l'esprit privé et se

permet les conjectures les plus hardies.

(1) Vol. I, Prolég., § 8, S7, et p. cxxxm, sous

le nom de Yulgate.

(2) S XXXII , observation ii%

(5) Observation 9%
(4) Observation IC.

Il est bien reconnu lequel est le plus té-

méraire en théorie; nous verrons bientôt

qui l'est le plus dans le choix des leçons.

Trois choses me paraissent un prodige :

1" qu'un protestant, rationaliste par l'es-

prit individuel propre à sa secte , se rap-

proche tant des décisions de l'Église;

2" qu'un catholique, par un esprit indi-

viduel contraire aux principes catholi-

ques, s'en éloigne tant ; S'' qu'un ecclé-

siastique de Strasbourg ait entrepris l'a-

pologie de ce dernier. Quel autre guide

que son jugement étroit, M. Scholz a-t-il

pris? Les catholiques, qui ne seraient

pas catholiques s'ils n'admettaient pas
comme authentique le texte de la Yul-
gate, connaissent la décision publique
de l'Église, et quiconque renonce à cette

décision pour suivre son bon plaisir,

n'est pas catholique.

Maintenant, c'est un fait que M. Scholz

a'confronté les codices d'après le texte de
Griesbach (1), et qu'il a par conséquent
adopté les jugemens critiques de ce pro-
testant, avec les seules différences résul-

tant de son système. Or, ce système est

plus hostile à la Yulgate latine que celui

de Griesbach; donc le critique catho-
lique est plus téméraire que le critique

prolestant.

L'apologiste de Strasbourg nous avertit

que M. Scholz a reçu l'éloge de tous les

savans et érudits les plus distingués de
Rome même pour le choix de son texte.

Nous sommes dans le cas de lui donner
un solennel démenti, et de découvrir en
outre, si jamais cela est nécessaire, les

manœuvres qu'il a employées pour se

mettre à couvert; mais cet avis adressé à

nous, qui vivons et écrivons à Rome,
qui le connaissons, Dieu merci! et que
jugeront les littérateurs ecclésiastiques

les plus distingués de Rome; cet avis,

dis-je, est vraiment ridicule. Que le res-

pectable ecclésiastique sache bien que,
parmi nous, le don d'un ouvrage ne suf-

fit pas pour éviter une censure méritée,

et quelles que soient les félicitations pri-

vées que M. Scholz ait pu arracher de

(1) Vol. i , prœf., p. II. II dit lui-même: Co'

dices... cum texlu edilionis Griesbachianœ conluli.

Et peu après : LecHones omnium documentorum cri'

ticorum in editionis Griesbachianœ exemplari meo,

cui inter$erueram chartam tcriptoriam , notavi.
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quelqu'un
,
peut-ôtre avant la lecture de

l'ouvrage, nous savons aussi distinguer

suffisamment les approbations officieuses

des approbations oflicicUes. Jusqu'à pré-

sent, lesjugemens publics confiés à l'im-

pression de Rome ne lui ont certaine-

ment pas été favorables, et si les juge-

mens portés par nous deux ne suffisent

pas, le public connaît également les ju-

gemens de deux autres personnes con-

sommées dans les études bibliques,

comme le sont l'abbé Joseph Rrunati (1)

et l'abbé chevalier Drach (2). A chaque

pas, dans cette cité de l'apôtre saint

Pierre, se trouve un tribunal, au juge-

ment duquel tous les littérateurs de

Rome doivent aussi se soumettre dans

ces graves questions, et il ne sera, certes,

pas utile à l'auteur de le provoquer.

Qu'ensuite M. Scholz ait reçu les applau-

dissemens de quelques protestans calvi-

nistes et luthériens, lesquels n'aiment

pas les réformes ultérieures de la ré-

forme en réformant leur texte grec , à

cause de la vérité reconnue , entre autres

par Bengel et par Griesbach, ceci
,
pour

nous catholiques, n'est autre chose

qu'une raison de réprobation contre

M. Scholï.

Du reste, à quoi servent les paroles

quand les faits sont clairs? L'apologiste,

pour montrer que M. Scholz est plus mo-
déré que Griesbach, a cité quatre passa-

ges, et en vérité il n'aurait pas pu en
citer d'autres. Examinons donc en eux-

mêmes les textes des deux critiques pour
reconnaître lequel est le moins téméraire.

Dans l'évangile de saint Jean, il a cité,

c. V, 3-4 , relativement au mouvement de
l'eau dans la piscine d'épreuve, etc. vu,
53; vin, 11, où l'on raconte la célèbre

histoire de la femme adultère. Gries-

bach, comme je l'ai vu de mes propres
yeux, et comme chacun pourra lire dans
la petite édition imprimée à Leipzig en
1825, a laissé intacts dans le texte ces

deux passages ; il ne fait qu'y apposer un
signe critique, qui, de la part d'un pro-

testant, et d'un prolestant rationaliste

comme Griesbach , n'étonne pas. Ce si-

gne critique, d'après l'explication môme

(1) Ânnali dtlle Scienzt relig., vol. viii, n° 23,

p. 22S.

(2) Ami de (a Religion, 13 août lo50, n" ôl63.

de Griesbach (I), signifie : probabileni

o/nissioneni , ner/itc tatneti ndco certain ,

ut verha dubia c textti expcllcrc ausL si'

mus. Retournons maintenant à M. Scholz :

il n'a pas changé, dans le premier pas-

sage, un iota du texte de Griesbach, et

même, lorsque la Vulgate est plus con-

forme pour une expression au texte

alexandrin , et plus conforme pour une
autre au texte de Constantinople, il

abandonne l'un et l'autre texte pour

suivre Griesbach.

Texte de Griesbacli et de Scholz , c. t, 4.

PrOpa xat ÈTâpaaae -h uJup.

Texte de la Vulgate latine.

Angélus autem Doniini descendebat

secundum tempus in piscinam et niove-

hatur aqua. .

Sur la marge intérieure , M. Scholz a

noté Alex. +xjftou, c'est-à-dire le texte

alexandrin ajoute /.jpîoj devant xari, puis

Const. èTapaujero, c'est-à-dire le texte de

Constantinople présente èTapâaasTo pour
ÈTapaaac. Après ccla

,
je le demande, si

M. Scholz avait l'esprit conservateur que

lui attribue le respectable ecclésiastique,

aurait-il jamais, contre son système et

contre la Vulgate, adopté èrâpaGas move-

bat pour ÈTapàaaETo movebatur? Aurait-il

jamais rejeté le motKjpîcj Dommt;, pour

lequel s'accordent les deux Églises grec-

que et latine, nous laissant ignorer si cet

ange était un ange blanc ou un ange

noir?

Dans le second passage de saint Jean,

c. VII, 53; VIII, 11, M. Scholz a omis les

mots TTpi; aù-iv, c. VIII , 3, que nous don-

naient le texte de Griesbach et le texte

grec ordinaire ; il a changé la préposition

£v pour kr.'i devant aaxcîa, sans une plus

grande autorité des codices ; il a choisi

).tôa!;£iv pour remplacer Xi8o[ioX£ïo6ai , v. 4,

sans améliorer sûrement le texte; il a

choisi Yi pvYi èv ^itsiù ojaa, V. 9 , au lieu de
r, pvïi £v (AEGo) i'cTioaot de Griesbach ,

qui est

le mulier in rnedio stans de la Vulgate,

et finalement il nous a donné ^ûvai pour
Ti-yuvTo, V. 10, avec des changemens qui

importent peu en vérité , mais qui d'ua

(l) Vrwf., cd. min., p. v.
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autre côté sont tous contraires an texte

rerii, comme il l'a noté lui-même. Les

seules variantes de deux versets méritent

l'attention dans ce traité, et je pose en

lête les textes des deux critiques, et puis

après le texte de la Yulgate, afin que les

lecteurs puissent juger qui s'en éloigne

le p!us, le protestant ou le catholique.

Texte de Griesbach , c. viii , » , 6.

£v ^£ T« vop.M MwCT>iç rii*ïv èveTEtXaro Taj Toiaû-

Taç AI0OBOAEI20ÂI • où ouv t î Xé-^si; ; toùto ^ï

â'Xe-yov TtetpaÇovTE; aÙTOv tva ey_wt;t KATHrorEIN

AYTOY,
Texte de Scholz.

Èv ^ï Tw voaw Mw(rîiî Yip.tv ÈvereîXaTO rà; rotaû-

Tttç AI0AZE1N • où ouv tI XÉ-fet;nEPl AYTHi; toûto

Jà ïXe-^'ov Tveipâî^ovTSi; «ÙtÔv, Ïvoc è';^woi KATHFO-

PIAN KAT' AïTOT.

La Vulgate latine.

In lege autem Moyses mandavit nobis

hujusmodi lapidare; tu ergo quid dicis?

Hoc autem dicebant tentantes eum, ut

'passent accusare eum.

Par cette confrontation , il est évident

que le texte de Griesbach est en parfaite

conformité avec la Vulgate, et que

M. Scholz , en ajoutant Trsf t aÙTïî; , a res-

treint l'universalité de l'interrogation

au seul cas particulier de la femme adul-

tère, ainsi que par la variante xarr.pptav

xaT' aÙToD, il a réduit les accusations possi-

bles à une seule. De son texte il résulte

clairement que les Scribes et les Phari-

siens voulaient, dans leur perfidie, sa-

voir ce que Jésus-Christ pensait de Moïse

€t de la loi mosaïque; car on ne pouvait

pas répondre de quelle manière la loi

était applicable à ce délit avant d'avoir

prouvé juridiquement la vérité du fait.

Il est inutile de répéter lequel des

deux écrivains s'est tenu axiTicodices les

plus anciens; et si nous réfléchissons que

M. Scholz, dans toute l'histoire de la

femme adultère, au lieu d'un seul texte,

nous en a donné trois divers , c'est-à-dire

le texte ordinaire, altéré, avec Gries-

bach, seulement de quelques variantes,

indiquées par le signe critique; puis le

texte du codex de Bèze, et le texte d'une

autre troisième famille de codex ^ sans

nous dire et sans pouvoir nous dire à

quelle famille ils appartiennent, puis-

qu'il n'en admet que deux ; el, dis-jc , si

nous réfléchissons h tout cela, il est im-

possible d'expliquer son tripotage bibli-

que. Il semble certain qu'il considère

comme authentique le seul texte ordi-

naire ; mais pour quelle raison alors

nous jette-t-iî, dans un seul passage,

trois textes divers tirés de cor/tce^ isolés,

qui, en face de l'universalité des codiccs,

n'ont pas d'autorité? Aurait-il peut-être

voulu exprimer en fait ce que le proles-

tant exprime avec un signe critique du-

bitatif? Que le lecteur juge de quel côte

se trouve le plus de modération.

Le troisième passage cité par l'apolo-

giste est dans les Actes des apôtres , c. xx,

28; et ici je veux rapporter ses propres

paroles. «Dans les fameux passages, Acl.

XX, 28, Griesbach lit to5 xupioj, et M. Scholz
xupiou xal ^c'ou (sic); I, Tim. m, 16, Gries-

bach lit £;, et M. Scholz ^eô; (sic). > Les lec-

teurs hellénistes riront peut-être de ce

mot latin 'îaô; mis à la place du mot grec

©eo'î, répété deux fois par notre respecta-

ble monsieur» Certainement, cette faute

est assez grande, puisque le mot grec

©Eo; est pour le moment celui sur lequel

repose la question; mais je ne l'en ac-

cuse pas, et le suppose une erreur d'im-

pression. Ce que je ne puis pas passer,

c'est la franchise avec laquelle l'apolo-

giste nous dit que M. Scholz lit xjpîoj x.al

Gsoij, tandis que quiconque peut avoir

l'ouvrage de M. Scholz, et sait lire le grec

tout aussi bien au moins que notre res-

pectal)le monsieur, n'y trouvera que 0eoû.

Je ne désapprouve pas M. Scholz d'avoir

conservé la leçon «eoO du texte ordinaire,

Act. XX, 28, contre Griesbach, qui a choisi

xuptou. Néanmoins, c'est un fait que, pour
lire ainsi, M. Scholz a dû abandonner son

système et son texte bysantin , et s'en te-

nir au texte qui s'accorde avec la Vul-

gate; en effet, il note lui-même à la

marge intérieure que le texte de Con-

stantinople a y.uptou x.at ©coù, leçon non ac-

ceptée par lui , comme le voudrait le res-

pectable ecclésiastique, mais repoussée

avec raison et remplacée par le simple

©sou , correspondant au Dei de la version

latine. Si l'apologiste voulait prendre le

rôle de défenseur, il ne devait pas dire

une chose qui n'est pas; autrement,

causa patrocinio non honapejor erit.

La science critique de notre respecta-
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hle ecclésiastique n'est pas plus grande

dans la citation du {inatiième passage

qu'il nous oppose, i , Tini. ni,lG; car

s'il avait au moins lu le second article

<le notre examen, il aurait appris que

,

dans ce vf rset, les deux le(;ons paT/iptcv, i'ç,

sacrainentuvt, qui , du texte alexandrin,

et (j.jffTXfiov Oïô;, sacranientuni, Dcus, du
texte de Constantinople , selon Scliolz

cl Griesbach; bie» que ces deux leçons

aient de l'autorité, néanmoins elles ne

sont pas, quant à l'antiquité toutefois,

plus sûres l'une que l'autre. Mais puis-

que l'accord des deux Églises orientale et

occidentale, bien plus digne d'attention

que l'accord des codices , ne donne au-

cune de ces deux leçons, mais bien une
troisième, qui est [^.jcrTiriptov, o, sacramen-
lum,quod de la Yulgate, il ne faudrait

certainement pas préférer l'autorité des

codices bysantinsà l'autorité de l'Eglise.

De toute manière , si la leçon de Scholz

,

I, Tim. m, 16, est vraie, il conviendra

de nier, pour ce passage, l'aulhenticité

de la plus ancienne leçon de l'interprète

latin, et on ne pourra pas dire que le

texte du catholique soit plus confoi-me à

la Vulgate que le texte du critique pro-

testant.

Concluons donc que les passages mê-
mes cités par l'apologiste, dans le but de

prouver l'esprit conservateur et la modé-
ration de Scholz, démontrent qu'il est

ouvertement hostile à la Vulgate, même
plus que Griesbach. En effet, il aban-

donne d'abord la Vulgate et son propre

système pour suivre le texte du protes-

tant; en second et en quatrième lieu,

pour satisfaire à son système, il aban-

donne la Vulgate, ainsi que le texte de

Griesbach, et ce n'est que dans le troi-

sième passage qu'il suit la Vulgate; mais

pour la suivre , il a été contraint de lais-

ser à l'écart son système. II a donc péché

tantôt par inconstance dans ses princi-

pes , tantôt par K'mérité contre le texte

de l'Église catholique.

L'apologiste ajoute à la fin que « le père

tPerrone peut trouver à redire dans un

«seul endroit, c'est-à-dire dans le passage

€ concernant les trois témoins célestes,

« i , Jean, v, 7, que M. Scholz n'a pas ad-
<( mis dans le texte. » Arrêtons-nous un mo-
ment à ces paroles, et observons quelle

est la différence d'audace des deux, criti-

ques dans l'exclusion de ce verset, Gries-

bach le pose en marge, parmi les notes,

avec un signe critique, qu'il explique
ainsi dans sa préface (I) : Significal. ad-
diUimcnla non ornni fjuidciii specic dc-

stituta^ al nobls tamcn minus prohata.
Scholz, au contraire, après les citations

générales positives en faveur du verset,

et après un enchaînement ridicule de
raisons négatives contraires, adresse à

ses lecteurs cette présomptueuse sen-

tence : Meriio igilur 7ion solum e textii

,

sed etiam e margine interiore rejiciLur

comma suhdililium. Il faut avoir néces-

sairement perdu la pudeur pour soutenir

que ce catholique est plus modéré que le

critique protestant contre le texte de
l'Église romaine. Si Scholz s'était borné
à noter seulement le fait desdits codices

grecs, sans donner pour vrai le texte

choisi par lui, il n'encourrait pas de
condamnation; mais prononcer, en ou-

tre, au sujet de ce verset un jugement
positivement contraire à im jugement de
l'Église, clairement exprimé dans le dé-

cret de la deuxième session du concile

de Trente , c'est là une audace intoléra-

ble. Et ne croyez pas qu'il ait, dans ses

excursions, trouvé de nouveaux argu-

mens contre le passage : il a répété la fa-

buleuse interprétation mystique objectée

jusqu'à présent par les autres rationalis-

tes. Mais que mes lecteurs me pardonnent
si

,
par un juste châtiment

,
j'appelle

négligente l'ignorance de notre apolo-

giste (2). Que signifient ces paroles .-

M. Perrone aurait dû observer que fédi-

tion de M. Scholz a été faite sur les ma-
nuscrits grecs , qui ne sont point d'ac-

cord en cela avec les versions orientales

et avec les saints Pères de l'Eglise d'O-
rient? Quiconque a du sens dans la tôte

avouera qu'il résulte de ces paroles une
contradiction flagrante. L'excuse de l'a-

pologiste rend bien plus odieuse la cri-

tique de Scholz que l'accusation portée

contre lui par mon collègue : en effet , si

Scholz a, selon l'aveu du respectable

monsieur, recueilli le texte grec du Nou-
veau Testament dans les manuscrits

grecs seuls, sans s'inquiéter de savoir si

les versions et les Pères de l'Église orien»

(I) Prœf., éd. min,, p. yi.

^2) ^Di'ocatç, ayocat.
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taie s'accordaient avec ce texte , la cause

est plaidée. Alors il oppose les copistes

aux Pères de l'Église, et les codLces ma-
nuscrits à ceux qui en sont les juges lé-

gitimes; et nous ne pourrons plus faire

servir son ouvrage à d'autre usage qu'à

envelopper des anchois. Ce n'est point la

voix éteinte des manuscrits, mais la voix

vivante et publique de l'Église, qui a été

en tout siècle la règle des fidèles. Ce que

l'apologiste ajoute ensuite aggrave en-

core l'accusation, parce que Scholz ne

se soucierait nullement de voir le texte

grec, donné par lui comme vrai, d'ac-

cord avec l'ancienne version de l'Église

romaine. Donc le texte grec de Scholz

est un texte contraire au texte de toute

l'Église orientale et occidentale. En ac-

ceptant ce reproche très amer de sou

défenseur, Scholz peut-il se plaindre de

ce que mon collègue le dira plus auda-

cieux qu'un protestant. Quant à la fanfa-

ronnade avec laquelle on dit que, si

Scholz avait élaboré son édition d'après

des manuscrits latins, il n'aurait pas re-

jeté ce verset, mais que peut-être il en

aurait appuyé l'authenticité sur des rai-

sons plus importantes que le père Per-

rone dans le second volume de sa théo-

logie dogmatique, nous répondons que
Scholz tomberait alors dans la contra-

diction manifeste dans laquelle se trouve

le respectable apologiste. Puisque ce

verset est donné, dans le texte original

,

pour apocryphe et altéré, il ne pourrait

pas être prouvé authentique dans aucune
tersion, sans nier à cette version même
sa conformité avec le texte grec, et par

là même sa véritable authenticité.

Cette réfutation devrait suffire à des

hommes judicieux pour connaître, à la

honte de l'apologiste, de quel côté se

trouve la justice de la cause; mais puis-

que cette cause est la cause de l'Église

catholique, qu'il me soit permis d'offrir,

en réponse aux réclamations du respec-

table ecclésiastique, un échantillon des

omissions, des additions et des change-

mens que le texte de Scholz , confronté

avec le texte authentique de la Vulgate

latine, nous présente dans un seul livre,

par exemple dans les Actes des apôtres.

Ainsi donc l'ignorance seule ou le men-
songe peuvent affirmer que, dans l'édi-

tion de Scholz, un seul texte peut éprou-

ver une juste censure. Le septième ver-

set, I, Jean, c. v, n'est pas le seul que
Scholz ait arraché du texte ; que l'apo-

logisle lise le chapitre vin des Actes des

apôtres , et il verra que le texte grec cor-

respondant au verset 37 de la Vulgate,

Dixit autem Philippus, si credis ex toio

corde, licel , et respondens ait : Credo
filiuiu Dei esse Jesum Christum j a été

déraciné et placé en marge contre les

autorités les plus graves citées par lui.

Bengel
,
quoique luthérien et moins muni

d'arguraens pour ce verset, était telle-

ment persuadé de la vérité de ce passage,

que, reconnaissant à ce sujet la supério-

rité du texte latin au texte présenté par
la majeure partie des codices grecs d'au-

jourd'hui, il disait : Plane latinorum et

codicibus et patrihus antiquissiinis hic

locus nititur, et nititur firmiter ; ut ille

locusj 1, Johan. v, 7. De là vient que ces

deux versets ont toujours éprouvé un
même sort de la part d'un même éditeur.

Mais l'Église romaine ne permettra ja-

mais que, soustrayant ces deux versets à

son texte , on soustraie une preuve si évi-

dente de sa supériorité dans la conserva-

tion fidèle du vrai texte ; les rationalistes

protestans ont beau crier jusqu'à en per-

dre l'haleine , ce verset des Actes des

apôtres, c. viii , 37, est dans le codex
Laudianus, écrit en Sardaigne , dans le

septième siècle, en lettres grecques, et

dans plus de douze autres codices grecs.

En outre , l'autorité de saint Irénée
, qui

cite deux fois ce passage (I) , la première

fois avec les mots grecs TriaTeûa) tôv utôv toù

0EOÙ eîvai Îyktoùv Xpiaiov
,
parfaitement d'ac-

cord avec la Vulgate; puis Ecume-
nius (2) et Téophylacte (3), qui l'ont aussi

conservé dans le texte grec, et quatre

anciennes versions, qui (je ne fais que le

reconnaître en passant) pourraient suf-

fire à rendre inattaquable l'Église catho-

lique, si elle ne l'était déjà, et sur l'au-

torité de Tertullien (4), de saint Cy-

prien (5) , très anciens Pères de l'Église

,

(1) Lib. III, c. 12, etlib. iv, c. 40.

(2) Act. Apost,, c. xii, p. 85, éd. Morellianae.

(5) T. III, éd. Venelas, anno mdcclviii, p. 602,

(-î) De Baplismo , c. 18.

(ii) Lib. III, ad Quirin., c. 3. Joignez-y Predeh

linanzianus, lib. m, dans le P. Sirinond , l. i,

p. S42, et S. Pacianus, Sermone de Baplismo,

P« 5iQ, b. £Qlre autres, mérite notre attention le
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qui tous deux citent ce verset, et font

pareillement allusion au fameux vCrset

des trois témoins célestes. Je passe sous

silence le précepte d'exiger de la part

des adultes l'acte de foi explicite avant

le baptôme, que toute l'Église suivait par

ces paroles bien claires : Si crcdis ex
loto corde, licct. Les principes de cri-

tique biblique, non pas des protestans,

mais des catholiques, concourent tous à

en confirmer l'authenticité. Et nous, en

attendant, nous devrions encore, selon

le jugement du respectable ecclésiastique

de Strasbourg , accorder, à la vue de pa-

reilles omissions, que l'édition deScholz
est entièrement conijue dans un esprit

conservateur!

Du chapitre vin , 37, que l'apologiste

passe immédiatement au chapitre ix des

mêmes Actes des apôtres, où est raconté le

fait de la conversion de saint Paul , et qu'il

trouve, s'il peut, dans le texte de Scholz,

un iota au moins du texte grec corres-

pondant aux paroles de la Yulgate, v. 5,

6. Durum est tibi contra stimuliuii calci-

trare. Et treinens ac stupens dixit : Do-
mine : quid me vis facere? En effet, la

réponse suivante, non tirée de Scholz

,

V. 7, >.aXr,6riaeTaî gci tî as ^si iroisïv, dicetiir

tibi quid te oporteat facere , suppose né-

cessairement la dernière demande. Le
texte grec ordinaire

,
que les protestans

appellent receptus, dans ce passage, et

non sans de graves autorités , était en
parfaite harmonie avec la Vulgate. Main-
tenant

,
quel est l'argument de Scholz

pour exclure ces deux versets? le plus

grand nombre des codices grecs qui l'o-

mettent, et le nombre plus petit de ceux
qui l'admettent. Et un argument négatif
de quelques codices devra prévaloir sur
l'argument positif des Pères latins et

grecs! La témérité de ces protestans

rationalistes, qui supposent que celte

addition de la Vulgate a été introduite
des codices latins dans les codices grecs
et dans quelques versions orientales

,

ne mérite, selon moi, pas de réponse.

Mais si jamais on voulait prendre la

vénérable Béda qui, dans son commentaire sur les

Actes des apôtres, cite des codices grecs occidentaux

qui conservaient ce verset, et ajoute : Et hos ergo

versiculos credo primutn « noslro quoque interprète

Iranilalos, sed tcriptorum vitioposiea fuisse subialos.

défense de l'omission de Scholz , en pré-
tendant que ces paroles ont été transpor-
tées d'un lieu parallèle, Act., c. xxvi,
14, comme cela a lieu, pour le c. xxii,

8, dans quelque autre version antique,
nous répondrions que ce très faible

argument, tiré du parallélisme, est un
argument applicable contre la critique
individuelle

,
parce qu'elle suppose que

le ]N. T. n'avait pas originairement de
passages semblables , et parce que , d'un
autre côté , nous savons que les gram-
mairiens grecs abusèrent précisément
de ce principe. Les codices ont donc
dans ce cas autant d'autorité qu'en
avaient les grammairiens qui les ont
corrigés

; mais les saints Pères de l'Eglise

catholique étaient les juges légitimes des
grammairiens et de leurs codices; de sorte

que, quand l'Eglise a reconnu deux lieux

parallèles selon les principes catholi-

ques, l'addition supposée n'est plus une
addition

; mais il y a une véritable omis-
sion dans les codices qui ne l'ont pas.

J\ous trouvons une autre omission d'un
verjset entier dans le texte de Scholz

,

Act., \v, 18. En effet, ces paroles de la

Vulgate , JVotnm a sœculo est Domino
opits siini, prononcées par saint Jacques
dans le concile de Jérusalem , après la

citation d'une prophétie d'Amos, ix. H,
ont à peine laissé quelques traces d'elles

dans TvwdTà à:7' aîûvoî de l'auteur. S'il pré-

tend que ces mots doivent se joindre au
raÙToc du verset précédent, il aura fait

à la prophétie d'Amos une addition qui
n'a jamais été reconnue ; si ensuite il

prétend qu'ils doivent rester suspen-
dus en l'air, nous invoquerons un OEdipe

égal à Scholz , afin qu'il explique l'é-

nigme de ce sphinx. Il est vrai que Gries-

bach s'est rendu ridicule par une sem-
blable monstruosité - mais il ne com-
mence pas avec une majuscule le mot
rvwdTà, et par là il ne nous laisse pas

dans l'incertitude de savoir s'il a omis un
verset dans ce chapitre des Actes des

apôtres, et s'il a ajouté trois mots à la

prophétie d'Amos. De toute manière

,

cette omission , contraire au texte grec

ordinaire qui diffère peu de la Vulgate
,

serait aussi téméraire dans Scholz que
dans Griesbach, si ces critiques étaient

également tous deux protestans. Scholz

pourra ensuite bien moins encore être
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mis pour !a modération en parallèle avec

le luthérien Berigel, qui croit justeraenî

que l'unique vraie leçon est rvMarôv à-'

aîwvs; iari tw Kupûo rb é'p->j'OV aùriû, qui s'acCOrde

seule avec les versions grecques, l'ar-

ménienne et la Vulgate, avec les deux
codices les plus anciens du texte alexan-

drin et du fexte occidental , et qui on'

l'appjii de l'autorité des Pères latins et

de saint Irénée.

Enfin
,
que le respectable apologiste

confronte avec le texte de Scholz notre

Vulgate latine, au chap. xxiii, 25, des

Actes des apôtres, et il observera que le

verset tout entier : Tuniùt enim, ne forte

râpèrent eiini Jadœi , et occlderent , et

ipse postea caliunniani siistineret , tan-

qiuini accepturus pecunianij n'a pas seu-

lement un point qui lui corresponde. Il

est vrai que ce verset manque dans la

majeure partie des codices grecs; et, bien

que la version arménienne et la version

syriaque le contiennent (cette dernière

l'a accompagné d'un astérisque) , il y
avait peu de codices grecs qui pussent le

fournir de manière à s'accorder avec le

texte ordinaire : mais il est aussi vrai,

d'un autre côté, que Cassiodore le lisait

dans les codices de son temps , et que
maintenant encore quelques corf/'ce^ pré-

cieux le conservent
,
par exemple, le co-

dex n*" 97 de la bibliothèque ambrosienne
de IMilan , provenant de Corfou, et écrit

dans le onzième siècle; ce codex a le

verset dans ces termes : « Ècpcf-iriôv; ^àp

lAviTTCiTE «pTrâaavTs; aÙTÔv ot louS'atùt àTTCJcre'vctxji

,

y.x'i aùrô; u.ETa^'j iY/.lr,ii.a. v/ri oj;
àp-j'ûf

lov eî>.-/;ç/o>?. »

Quiconque a le sens de la langue grecque

reconnaîtra facilement que ce passage

n'a pu dériver d'une traduction du texte

latin : cependant il s'accorde parfaite-

ment a^ec le verset de la \ ulgate; il y a

plus. le participe îîXvicpw; apprend com-
ment il faut entendre Vaccepturus de la

version îaline, qui, employé au prétérit,

est étrange, mais non pas inusité, et

qui peut-être fut adopté pour exprimer
d'un seul mot le participe grec. Cette

omission
,
qui a lieu aussi dans le texte

grec ordinaire , serait pardonnable à

Scholz , s'il n'avait pas donné pour vrai

le texte choisi par lui; mais croire véri-

table nn texte qui omet dans un seul

livre cinq versets entiers conservés dans
la \ulgate, et cela pour un capricieux
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système au sujet des codices grecs , cela

est la môme chose que de fouler aux
pieds le décret du concile de Trente (1),

et ne pas s'inquiéter d'en encourir la

condamnation : Si qais aulem lihros ip-

sos inlegros CUM OMISIBUS SUIS PAR-
TIELS

,
prout in Ecciesia Catholica legi

consuei'erunt, et in YETERI VULGATA
LATIJNA EDITIONE habenturj pro sacris

et canonicis non susceperit... anathema
sit.

Des versets entiers, passons aux versets

omis à moitié par Scholz dans les Actes

des apôtres. La Vulgate, en racontant,

chap. V , 15, les guérisons miraculeuses
opérées par saint Pierre , nous dit que le

peuple de Jérusalem exposait sur la

place les infirmes dans leurs lits, afin

qu'au passage de Pierre son ombre au
moins tombât sur eux,eï liberarentur ab
infirniitûtibus suis. A ces paroles latines

correspondent , dans les codices grecs

d'Occident, les mots grecs, xat fuaôûaiv à-nh

r.dar,; àaôevîîac, ri? siy.c-v , avec quelque va-

riété dans la leçon, qui ne change pas le

sens. Maintenant, que l'apologiste trouve,

s'il le peut, ce demi-verset dans le texte

de Scholz. Cependant , c'est une chose
évidente que la critique le regrette. En
effet, sans ces paroles, l'unique fin de
cette politesse faite aux pauvres infirmes

serait de les exposer au soleil sur la place

publique, afin qu'ensuite l'ombre de
Pierre les rafraîchisse au moment de

son passage. L'avis donné, chap. x, 6,

par l'ange à Corneille, le centurion, dans
la Yulgate latine , ne se borne pas à en-

voyer des hommes à Joppé, chez Pierre-

Simon, en leur indiquant la situation de
l'hôtellerie et de l'hôte; mais il ajoute

ces paroles : Hic dicet tibi quid te opor-

ieat facere. A ces paroles, confirmées par
l'autorité de la plus grande partie des
torfit'e* grecs dans le texte ordinaire, ré-

pondent les suivantes : ojtoç XaXrsEt aoi Tt as

^d TTctetv. Il est vrai que Scàolz les omet
de concert avec Griesbach ; mais le signe

critique aposté par le protestant n'est

pas un rejet absolu comme celui du ca-

tholique. Le texte grec des codices occi-

dentaux , la version arménienne , et la

marge de la version syriaque , s'accor-

dent avec la Vulgate, pour ajouter,

I

(1) Scss. IV, Dccrclum de canonicis icxipluris.
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chap. XV, 41, aux paroles êTîtar/ipîCwv xà;

UxlrMa.; CCS aulies paroles r.apaMoù; Ta;

èvToXà; T(ov 7:p£(i[-'>uT£'fwv, coitfïl'/iicms Eccle-

sias ;
prœcipiens cnstodire prœcepla apos-

toloniin et .scnioriun , el Cassiodore a lu

de même dans ses codiccs. On a observé

depuis long-temps que ces paroles man-
quent dans la majeure partie des codices

grecs; mais il convient de remarquer

que l'hésitation des codices est dans deux

passages parallèles, chapit. xv, 41, et

chap. XVI , 4; c'est un cas très fréquent

que les passages parallèles soient tous

deux maltraités par les correcteurs. Ils

n'étaient donc pas certains qu'il y ait eu

une addition, et nous ne pourrions pas

affirmer si ce demi -verset a été intrus

dans les corfice* occidentaux par raison de

parallélisme, ou s'il n'a pas été enlevé

des textes grecs par un principe de criti-

que opposé. Que d'un passage antécé-

dent on introduise une addition dans un
passage postérieur , c'est chose facile

;

mais le procédé contraire est un voyage

d'écrevisse. Une égale concorde , et une
égale discorde de versions et de codices

dans la Yulgate se voit aussi dans l'ad-

mission et dans l'exclusion des paroles

èvtiôeIç tô ovofia xupîou ivicjoù, iiiterponens no-

men Domini Jesu, c. xviii , 4. Que faut-

il donc en conclure? La conséquence lé-

gitime qui en descend est l'existence d'un

très ancien texte occidental qui avait de

l'écho en Orient, et Scholz, s'il voulait

s'accorder avec ses propres principes, au
moins dans les Actes des apôtres , ne

pouvait le rejeter. En effet, sans avoir

d'autres raisons encore plus fortes pour
l'Église romaine, l'Achille de son sys-

tème est que dans les autres livres le

texte asiatique est le vrai texte, parce que
les églises d'Asie en possèdent les auto-
graphes (1); mais, d'après sa propre opi-

nion (2), l'autographe des Actes des apô-
tres doit se trouver dans l'Eglise romaine:
donc le texte de l'Eglise romaine doit

être préféré aux autres, pour le moins
quant aux Actes des apôtres. Et dans le

second articledecet examen, nous avions

prouvé que le texte de la Vulgate s'ac-

corde avec le texte de saint Polycarpe et

de saint Irénée, bien plus que le texte

alexandrin, et que par conséquent Scholz

(1) Vol. I, Prolég., p. SI, 37.

(2) Ih, ib. p. S7.

devait Otre entraîné par ses propres prin-

cipes à l'adopter drns les autres livres;

à plus forte raison par conséquent dans

les Actes des apôtres.

Que celui qui veut connaître d'autics

Oïnissions, moins importantes, dans le

texte d« Scholz, confronte son texte avec

celui de la Yulgate , dans les passages

suivans. Actes, i, 4; iv, 25; xi, 8; \vi, 2ÎJ;

xvii , 13; XVIII, 7 : je ferai seulement

mention de quelques uns des plus remar-

quables. Au chap. V, 41 , où la \ulgate

dit : Ibant gau dénies a conspeclu concis

la, quoniain digni hahiti sunt pio iio-

jiiine JESU conlunieliani pati, Scholz,

fidèle suivant de Griesbach, sans même
conserver l'aùrGù du texte ordinaire, a

mis de côté dans son texte grec le mot
iiisoï, qui, comme chacun le voit, est le

plus nécessaire de tous pour l'intelli-

gence du passage. Au chap. xx , 23, où
saint Paul

,
parlant à Éphèse aux anciens

de l'Église, convoqués par lui, dit : Spi-

ritiis sanctus per OMNES civitates iiiihi

protestatur dicens , quoniain vincida et

tribulaliones lEROSOLYMlS me manent

,

Scholz nous donne encore avec Gries-

bach : tÔ rivôùjAa tô a-yiov xocTa T7oAtvS'tx(xapTÛp£Taî

[xot Xe-jov, OTi ^ecrp.ot (ae xscl ÔXîiJ'Eiî jxÉvouciv, en

éliminant du texte l'adjectif iràaav et les

mots EN lEPOSOAYMOi:^ , sans lesquels le

sens de ce passage se restreint à Éphèse

seul , et la prophétie devient un oracle

équivoque, peu différent des oracles

païens. Enfin, au chapit. \xiii,9, où il

est question de la dispute des Pharisiens

avec les Sadducéens au sujet de la doc-

trine enseignée par saint Paul , la Yul-

gate offre ces paroles : ISihd mali inve-

ni/nus in honiine isto : quid si spiritns

locutus est ei ^ mit angélus? Griesbach,

en observant que le p./; &îou.9.yji>iJ.vt du texte

grec ordinaire ajouté à la fin est peu

digne de foi, le dépose à la marge avec

son signe de rejet accoutumé ; mais le-

connaissant avec sagacité que le sens

reste ainsi suspendu dans le texte, il in-

dique la suspension au moyen de deux

points , et écrit : où^sv xaxôv eûptdxiou.ev Èv TÔ»

àv6fOJ77(;) 70'JTM ' tl S'È TVVE'JU.O. ÈXaXYlOîV aUTrO , 71

à-y-fsXoç... Si Griesbach veut, comme il

semble , exprimer de cette manière une

suspension de sens, il n'y a plus de la-

cune dans le passage ; il n'y a pas do dif-

férence entre son texte et celui de U
Vulgate; parce que l'interrogation équi-
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vaut à la suspension. Mais que dirons-

nous de Scholz
,
qui a enlevé , à l'imita-

tion de Griesbach , les mots ^r 6ccaaxûu.ev,

sans laisser d'indice de suspension , sans

y apposer le point interrogatif avec la

Vulgate. Quiconque entend la langue du
texte original avouera que le sens du
passageesttronquéetnesignifie plus rien

Voici les graves et nombreuses omis-

sions que Scholz a faites dans un seul

livre du Nouveau Testament , non seule-

ment contre l'autorité de la Vulgate,

mais souvent encore contre le texte grec

qu'on dit receptus , et duquel en outre

le même Scholz a été proclamé le res-

taurateur futur. Et nous, malgré tout

cela , nous devrions apprendre , de la

part d'un respectable ecclésiastique de
Strasbourg, que l'édition de Scholz est

entièrement conçue dans un esprit de
conservation. Si le respectable ecclé-

siastique entend par passages conservés,

certaines additions faites au texte grec

par Scholz , additions qui ne se trouvent

pas dans le texte de la Vulgate latine,

nous croyons que son édition est très

blâmable à cause de ces additions non
moins qu'à cause de ces omissions. Exa-
minons-en quelques unes.

Bengel et Griesbach, d'accord avec les

codices les plus anciens et avec la Vul-

gate , réprouvèrent ouvertement l'addi-

tion du texte grec ordinaire au chap. ii,

30, tÔ /.arà aâpxa àvaaTifiTetv tov Xpiaiov , et

Bcngel croit avec raison que c'est du
psaume lxxxix. 4, que ces mots y ont

été introduits. Scholz, au contraire, le

conserve et le défend en dépit de la Vul-
gate. Ainsi, au chap. xv, 24, il a cer-

tainement conservé les paroles du texte

grec ordinaire Xe'-yovTe; TTEpireiAVEOtÔai jcat Ty;peîv

Tov vo'|Aov , dont la Vulgate n'a pas le moin-

dre vestige en cet endroit. Cependant

,

\es codices du texte grec occidental et du
texte grec alexandrin , s'accordent avec

la Vulgate pour l'omettre ; et Griesbach,

bien plus constant dans ses principes

que ne l'est Scholz, a stigmatisé les pa-

roles citées ci-dessus par un signe re-

doublé.

Griesbacha pareillement réprouvé l'ad-

dition présentée par Scholz au chapi-

tre XVIII , 21 , Act (j.e râvTOj; rir.v âoprr.v tyiv

èfy/jij.évflv TTOfiicrai eî; Iepo(îdXu[j.(x
,
qui n'est pas

reconnue par la Vulgate latine ; il a en-

core stigmatisé les paroles suivantes :

xal é'pL'joPot è-^evovTO , au chap. XXII , 9 , OÙ
le texte grec ordinaire et celui de Scholz
diffèrent de la Vulgate. En somme toute,

que l'on confronte les deux textes du
critique protestant et du critique catho-
lique , au sujet des additions y.%\ h -rii

^£>i(î£i , Act. 1 , 14 ; à(TaE«(oç, Act. II , 41
;

Trpô; T&iiç TraTc'paç, Act. Hl, 22
j
[Aerà xapàç.

Act. XX , 24 ;
pri^Ev ToioÛTov TY)peïv aùroùç , et

[AYi, Act. XXI, 25; vi Jtpods'pxedôai, Act. XXIV,

2.3 ;
II', àTTwXeiav , Act. XXV , 16 ; et l'on

verra que toutes ces additions sont ré-

prouvées par Bengel et Griesbach, en
parfaite conformité avec la Vulgate la-

tine, et toutes au contraire adoptées par
Scholz, en contradiction avec elle. Quel
est donc l'esprit conservateur de Scbolz,
qui s'accorde avec Griesbach pour re-

pousser des versets entiers et des moi-
tiés de versets , conservés par la Vulgate
et par le texte grec ordinaire , et qui
ensuite se sépare de Griesbach pour in-

troduire dans le texte grec des additions
réprouvées par la Vulgate et le critique

protestant ? La témérité de Griesbach
pour les omissions était assez notoire

,

et elle lui fut reprochée plusieurs fois

par son adversaire Matthaei, protestant

comme lui, mais non pas sadducéen ra-

tionaliste parmi les pharisiens; et nous,
catholiques, nous devrions souffrir dans
Scholz la même témérité en fait d'omis-

sions, aggravée par des additions qui

méritent également d'être condamnées.
Ç)\xe l'Eglise en juge et non un docteur.

Après avoir donné cet échantillon de

variantes subtiles, faisons quelques ob-

servations au sujet de changemens plus

notables que le texte grec du nouvel

éditeur nous présente dans les Actes des

apôtres. Bengel préférait à^eXçwv au cha-

pitre 1, 15, se liant à l'autorité des codices

les plus anciens et de beaucoup de ver-

sions orientales d'accord avec la Vul-

gate. Scholz a adopté avec Griesbach

aa6r,Tâ)v, bien qu'il ait accepté àJeXçoî dans

le verset suivant. Je dis la même chose

du mot âJoj changé avec ôavâTou au cha-

pitre II , 24 , contre l'autorité de saint

Polycarpe ;
puis , àiAyors'pwv changé avec

aÙTwv au chap. xix, 16, où Bengel remar-

quait avec justesse que cette leçon des

codices les plus anciens en harmonie avec

la Vulgate latine, restreignait le nombre
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des sept frères, fils de Sceva, à deux
seuls, en nous conservant une notice

perdue dans la variante opposée.

On peut en outre examiner le cha-

pitre , xY 23, dans lequel Griesbach con-

damne la leçon xai v. àJe>.c;:l, qui est con-

traire à la Yulgate , et que Scliolz sou-

tient hardiment , bien qu'elle répugne
entièrement aux principes catholiques,

puisqu'elle autoriserait, pour ainsi dire,

par l'exemple du premier concile catho-

lique , les laïcs à décider les dogmes. Je

ne m'arrête pas à la leçon /^jptcv préférée

par Scholz , au chapitre \\i , 20, tandis

que Griesbach, avec un plus grand poids

d'autorité , a admis dans le texte âîv/ cor-

respondant au Deum de la version la-

tine. Pour être plus bref, je me bornerai

à examiner seulement quatre leçons,

dans lesquelles Scholz s'oppose à la Vul-
gate; et, bien qu'il nous dise franchement
que son texte est le véritable, j'espère

que les lecteurs catholiques ne croiront

pas nécessaire de remplacer le nôtre par
le sien. La première leçon est au cha-
pitre IX, 31, où Scholz s'accorde avec
Griesbach pour tout lire au pluriel : al

|j.Èv o'jv èx.xXicaïat y.xô' ôÀr,; tt.z Icjâ'aia; y.xi

raXiXaîaç y-«l Saaotpeîa; eIx_ov sïpïlvYiv, ctito^oacù-

jjLEvai y.xt -jTope'JOfASvai tû ço'Pm toû xupîou, xal -rr,

reapoocXTiast toù à-^!ou Tiveûfi-otTo; lirXy,9ûv(;vT0. La
Yulgate, au contraire, d'accord avec les

versions orientales, avec les trois codices

grecs , les plus anciens que l'on con-

naisse, et avec beaucoup d'autres un peu
plus récens, mettent au singulier de la

manière suivante : Ecclesia qiUdern per

totam Judœam et Galilœam et Sania-
riain habebat pacem , et œdificabatur

ambulans in timoré Domini , et consola-

tione Spiritus sancti replebatur. Les con-

Iroversistes catholiques savent combien
les ennemis de l'unité catholique aiment

le nombre pluriel des Eglises en contra-

diction avec la seule Eglise catholique,

apostolique, romaine. Il est vrai qu'en

abusant du peu de passages qu'ils citent

du Nouveau Testament, ils ne peuvent
arriver à aucune conclusion. Effective-

ment, l'Eglise catholique, bien que seule

uriCj a toujours été un corps de membres
divers

,
qui avaient leur vie par leur

union , sous un seul chef visible , succes-

seur de saint Pierre et vicaire de Jésus-

Christ; mais, d'un autre côté, il est vrai

que là où une variante, plus appuyée
d'autorités qu'une autre, favorise en ou-
tre l'unité de l'Eglise catholique

, c'est

un argument de malice ou d'ignorance,
que de l'exclure du texte. Dans notre
cas, Bengel, quoique luthérien, obser-
vait que vint habet numerus singiUaris
et préférait la leçon qui le conserve, et

nous souffririons qu'un catholique la re-

jette contrairement au texte de la Yul-
gate !

La seconde variante dont je réprouve
le choix par Scholz contrairement à la

Yulgate, est le pronom y;;j.îv pour Ou-îv, au
chap. XVI, 17. Parmi les paroles de la

jeune pythonisse, envahie par le malin
esprit, qui fut ensuite chassé de son
corps par un seul commandement fait

au nom de Jésus-Chrit : Prœcipio tibi in
nomine Jesu Christi exire ab ea : et exiit

eadem hora. Certainement, tous les bons
hellénistes savent combien ces deux mots
peuvent être facilement altérés par une
prononciation vicieuse, et combien, sous
ce rapport, la Yulgate latine est moins
sujette à une altération que le texte grec.
C'était donc un devoir pour tout critique

consciencieuxdenepassefierauxcorfice*
grecs pour cause d'ambiguité , mais de
chercher aide autre part, et particuliè-

rement dans l'herméneutique des Pères
de l'Eglise et dans les anciennes versions.

L'analogie de la foi était également un
ferme appui de la leçon Ou-ïv. En effet,

c'est une chose évidente dans le texte,
que cette fantastique prophétesse était

une vraie énergumène. Les maîtres fi-

rent du tumulte contre saint Paul, parce
que l'apôtre leur avait enlevé le gain de
cet oracle. Donc, la possession du démon
ne dépendait ni de lui , ni de ses maîtres.

Cela étant ainsi, quelle différence ap-
portée par un seul mot entre la leçon

de Scholz et de la Yulgate latine! Saint

Luc nous dit, selon la Vulgate, que l'es-

prit criait par la bouche de celle-ci :

Isti honiines servi Deiexcelsi siuitj qui
annuntiant YOBIS viatn salutis ; tandis

que, selon la leçon introduite par Scholz,

le diable aurait, au contraire, crié: Isti

ho/iiines servi Dei excelsi sunt , qui an-
nuntiant NOBIS viam salutis ; ourot ol

àv8pMT:oi S'oûXot toù ôecù Toii ûi|'f<iTO'j eîdtv, oÎtivï;

y.otxa-j'-js'XX&uaiv HMIN o^cv (TUTiopîaî. Si Cette

scène démoniaque ne réTeillait pas de
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très graves pensers, je me prendrais vo-

lontiers à rire au sujet de cet heureux
démon, devenu, grâce à la bonté de
Scholz, nouvellement capable du salut

éternel; mais le sérieux du dogme ca-
tholique ne me permet pas ce divertisse-

ment. Oh! ciel, il fallait un bien petit

grain de jugement pour découvrir que
dans ce passage le texte grec ordinaire,
appuyé par la majeure partie des codices
et par la Vulgate, ne devait pas être
métamorphosé. Et. de plus, saint Paul
montre un triste zèle en chassant brus-
quement du corps de la jeune folle ce
«iémon qu'il aurait pu catéchiser, et de
cette façon il aurait sauvé un ange.

Il me reste en dernier lieu à parler
d'autres leçons, non parce qu'elles ont
de l'importance dogmatique, mais parce
qu'elles prouvent le grand respect que
l'on doit porter à la version latine, môme
dans les» choses de fait. Le vent orageux
qui, du rivage méridional de la Crète
poussa vers les sirtes de la Libye le vais-
seau sur lequel saint Paul et saint Luc
naviguaient pourl'Italie, est appelé dans
la Vulgate venins Tjphonicusqui vocatiir
EVROAQVILO. Les codices grecs et les
versions orientales nous donnent peur
ce seul mol huit variantes pour le moins,
EùjoxXû^tov est ordinairement adopté (c'est

aussi ce terme que Scholz a choisi
) ;

EÙpu/cXû^wv est préféré par quelques uns (I)

EïPAKïAnN, leçon des
'

deux 'codice's
alexandrins les plus anciens , du codex
britannique et de celui du Yalican. Au-
cunde ces mots ne se retrouve dans d'au-
tres écrivains grecs. Le mot du texte était
donc un mot airaÇ X£7o^.£VYi, et cette même
inconstance avec laquelle ce mot est
écrit, est un indice sufiisant pour prou-
ver que les grammairiens grecs ne l'ont
pas compris. Maintenant que toutes ces
variantes, j'en excepte la dernière, ne
présentent que des mots évidemment es-
tropiés par une prononciation vicieuse,
ou par une leçon tirée des caractères
majuscules d'EiPAKTAnN, les mômes cri-
tiques luthériens le reconnaîtraient vo-
lontiers s'il s'agissait du texte d'un au-
teur profane; mais dans les Actes des

(1) Voyez Schleusner dans son Lexique du JS. j
à ce même mot.

''

apôtres, comme il faudra avouer que la

Vulgate est supérieure au texte grec, ils

s'obstinent follement à répéter la leçon

EYPOKAYAnN. Il n'est d'aucune impor-

tance que ce mot soit composé contre

l'analogie grecque et latine dans lesnoms

de vents sùfo/orc;, jùpw.i'v et autres, et que

leur {Euroflu(to) Euroflot ne serve pas

à expliquer la direction prise par le vais-

seau. L'EYiWKYAnN des codices alexan-

drins, bien qu'il corresponde à l'EVROA-

OVILO de la Yulgate , et lève toutes les

difficultés nautiques, n'est pas légitime!

Il est aussi très probable que ce nom
soit un nom latin, et que saint Luc ait

employé le nom latin de ce vent en l'ap-

prenant des Romains qui étaient avec

lui sur le vaisseau. D'ailleurs ,
pourquoi

aurait-il employé deux noms divers avEfAc;

TY$nNIK02 /.aXoûixevo; EYPAKYAP.N , si en

terminant son écrit à Rome il ne voulait

employer également la nomenclature

grecque et celle latine? Il n'est question

ici ni de dogmes, ni de mœurs; mais

avec tout cela, ce serait avoir trop de

condescendance que de changer la leçon

Eùfa/.{i).o;v contre la fausse Eùpo/.xûJtov. Une

autre preuve en faveur de la Vulgate en

finissant. Dans le môme chapit. xxvii, 8,

saint Luc nous parle, selon la Vulgate

latine , d'une ville de Crète, au sujet de

laquelle on trouve dans les codices grecs

plus de quatre variantes. La Vulgate dit :

Venimus in lociun quemdam , qui \'Oca-

tiir Boniportus , cui juxta erat civitas

THALASSA. Dans le texte grec ordinaire

employé par Scholz, nous trouvons, au

contraire, Û).9o[jL£v eî; touov nva, x.aXoûaevov

KaXcù; Atp'vaç , 'o s-yp; xv tco'Xiç AA2AIÂ. LCS

variantes grecques sont : K%<sin. , Aaaîa

,

Ataaîa et AXaaaa , lecon du codex alexan-

drin du Musée britannique, très voisine,

comme on voit, de GâXaaaa. Quanta la

leçon vulgaire AASIAIA, Schleusner avoue

dans son lexique du Nouveau Testament,

que c'est un nom corrompu, corruptum

plerisque hujiis urhis nomen visum est

,

quia urbis Lasœœ nuspiam fit mentio

apud geographos : mais il n'en est pas

ainsi de ©âXocaaa, Thûlassa, dans la tra-

duction de l'ancien interprète latin. Cette

ville est mentionnée sous ce nom môme
par le géographe Etienne, qui en déri-

vait le nom civique OaXadaaîo;, et 0aX(xa<7£Ùî,

et aussi 0«xâ(7cr'.îç. De plus, le célèbre
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antiquaire italien Dominique Sestini a

reconnu qu'une lonj^ue série de mon-
naies appartenait à cette MaXaoaa, ville de

Crète, et il a démontré qu'elles étaient

Cretoises par le métal
,
par la fabrica-

tion et par les types (1). Au surplus ,
il

n'y avait pas dans cette île d'autre cité

qui porlAt un nom commençant par la

syllabe <-)A , que l'on lisait très claire-

ment sur plusieurs de ces monnaies. Et

il paraît bien que cette môme cité, par

la commodité de son port pour les Ro-

mains, a été singulièrement llorissanle

au temps des empereurs, d'autant plus

que ces monnaies sont presque toutes

couvertes de l'effij^ie ou de Vespasien,

ou de Tite , ou de Domitien , ou de Tra-

jan; ce qui s'accorde encore trèsbien avec

l'histoire, en nous présentant l'époque

du premier, le proconsul Silon. On sait

qu'à cette époque cessa le proconsulat

(le la Crète, transformée en province im-

périale par Vespasien,

Que Dieu lui-même fasse tomber la ca-

lomnie qui accusait l'Eglise romaine de
préférer la Vulgate au texte grec origi-

nal.' Si l'on trouvait et si l'on prouvait in-

failliblement quel est
,
parmi tous ces

textes de si diverses familles de codices

grecs qui se contredisent, le texte ori-

ginal, je le respecterais aussi comme
source de la Vulgaîe elle-même. S'il y a

une Eglise qui puisse donner ce texte ori-

ginal , et par autorité d'enseignement in-

faillible, et par l'abondance des corfice*

qu'elle possède, et par droit de gardien

dépositaire, c'est bien l'Eglise romaine.
Mais tant que cette Eglise , mère et maî-

tresse de toutes les Eglises, ne le croira

pas nécessaire, nous devons prendre pour
règle de nous en tenir au jugement pu-

blic et solennel prononcé par elle en
faveur de sa version la plus ancienne,

corrigée par saint Jérôme , et si souvent

corrigée d'après lui. Quelques protestans

clabaudent. Quant à nous, nous sommes
plutôt portés à rire de leurs versions

allemandes et anglaises, qui ont besoin

d'autant de réformes qu'il y a de diverses

éditions du texte grec, continuellement

publiées sous l'inspiration de systèmes

contraires. Pour leur fermer la bouche,

(l) Bibliolheca llaliam , U u, p. 39 , et t. x

,

p. 6».

il suffit de citer les paroles d'Hilaire

,

contemporain de saint Jérôme (1). Sic

prœscribitur nobis de grœcis codicibus

,

quasi non ipsi ad inviceni discrepenl.

Quod facit studium confentionis, quia

enim propria quis auctoritate lUi non
polest ad vicioriam , verba Icgis adulte-

rat ^ ut sensuni suuni quasi %>erba legis

adscrat, ut non ratio sed auctoritas prœ-

scribere videaltir. Constat autetn hoc per

quosdam latinos de weteribiis gnecis

translatos olini codices , quos incorrup-

ios sinipliciias tciiiporuni servavit et ser-

i'at. Postquani autcm concordia , animis

dissidentibus et hœreticis perturbait ti-

bus , torqueri quœstionibus cœpit, inulta

immutata sunt ad sensum hwnanum.

,

ut hoc contineretur in litteris , quod ho-

mini videretur ; unde etiani ipsi Grœci

diverses codices habent. Hoc autem ve-

runi arbitror, quando et ratio et historia

et auctoritas observatur : nanihodieque^

quœ in latinis reprehenduntnr codicibus

,

sic inveniuntur a veterihus posita Ter-

tulliano , Viclorino et Cypriano.

Ce même lait se vérifie encore dans sa

généralité, lorsqu'on examine \Qscodices

grecs d'aujourd'hui, et en les confron-

tant avec la Vulgate; et loin de l'affai-

blir, les vrais critiques protestans eux-

mêmes ont montré plus de respect pour

la version latine à cause de ce fait. Si,

ensuite, non plus un protestant, mais

un respectable ecclésiastique de Stras-

bourg veut nous reprocher d'être admi-

rateurs et partisans de la Vulgate ; si

tant est qu'il ne soit pas un des admira-

teurs aveugles du rationalisme théolo-

gique d'Hermès, qui croient ce dernier le

nouveau Mercure Trismégiste de l'Alle-

magne, nous aurons compassion de la

(l) Comment, in eji. ad Rom., c. v, 14; parmi

les OEuvres de sainl Ambroise , t. v, p. 170, édition

romaine, préférée par moi parce qu'elle me semble

plus correcte que Pédition des bénédictins de Saint-

Maur. L'époque d'Hilaire est indiquée par lui-même,

I Tim., c. m, 14, IS, lorsqu'il dit : Ciim lotus

niundus Dei sit, Ecdesin lamen domus ejus dicitur,

cujus hodie reclor est Damasus. Je suis ensuite

d'accord avec Maffei [llisloire Ihéologique , \i\. v,

5 IV, p. 119) pour croire que cet Hiluire n'est pas le

luciférien, mais l'évèque de Pavie, parce qu'autre-

ment on ne peut s'expliquer pourquoi Augustin,.

ad Bonif.) lib. lY, C. 4, lui a donné le litre de

saint.
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faiblesse de sa critique, et nous loue-

rons en lui un seul trait de prudence,
celui d'avoir caché son nom propre

,

parce que, s'il n'a pas la conscience sauve,

au moins sa réputation est hors de dan-
ger. ]\ous, tout au contraire, armés et

animés suffisamment pour la défense de

la justice et de la vérité , nous voulons

marcher à découvert devant qui que ce

soit , en nous déclarant

Jean-Pierre Secchi ,

De la Compagnie de Jésus.

(Traduit de l'italien par M. de Hambourg.)

LA SYMBOLIQUE,

OU EXPOSITION DES CONTRARIÉTÉS DOGMATIQUES ENTRE LES CATHOLIQUES ET

LES PROTESTANS, D'APRÈS LEURS PROFESSIONS DE FOI PUBLIQUES (1);

PAR J.-A. MœHLER,
Professeur à la Faculté de Théologie de Munich.

L'héritière de la sagesse du divin Maî-
tre, l'Eglise versait dès l'origine les flots

de sa bienfaisante lumière; toujours fé-

conde, à jamais inépuisable, elle répan-
dait tout autour d'elle les bénédictions
les plus riches ; elle conduisait les peu-
ples comme par la main vers leur desti-

née d'ordre et de perfection. Le seizième
siècle, pour le malheur de l'humanité,
vint comme détourner la source d'où la

civilisation s'épandait sur l'Europe; du
sein d'un cloître on vit sortir une étin-

celle qui dans peu de jours devait allu-

mer un vaste, un immense embrasement.
Impatient de toute obéissance , un moine
apostat lève l'étendard

; la rébellion se
propage avec la rapidité de l'éclair; l'Al-

lemagne est tout en feu. Qui pourrait dire
les indicibles calamités qui épouvantè-
rent le monde à celte malheureuse épo-
que ? Encore trop faible pour assouvir sa
vengeance, mais respirant déjà tous les

forfaits , la révolte forge ses armes; puis
une horde fanatique, une multitude de
prophètes parcourent les campagnes

,

laissant à chaque pas des vestiges af-

freux de leur brigandage. (Guerre des
paysans.) Cependant, la voix de l'impu-
dique Luther fomente partout les pas-
sions mauvaises; partout l'on voit le scan-

(1) Traduite de l'allemand sur la 4' édition. —
Besançon, chez Outhenin-Chalandre ; à Paris, chez
Debécourt

, libraire, rue des Saints-Péres,(J9. Deux
volumes in-S»

; prix : 10 fr.

dale de l'apostasie, de l'adultère, de l'in-

ceste, et bientôt de la polygamie. Déjà
la nouvelle doctrine s'est assise sur les

trônes ; maintenant, ce ne sont pas seu-
lement les peuples qui secouent le joug de
l'autorité

; mais les princes , conducteurs
des peuples , se soulèvent contre le chef
de l'empire, et lui jurent une guerre
éternelle, une guerre à mort. (Ligue de
Smalkalde.) Lorsque déjà la réforme a

détruit l'antique croyance , enfanté tou-
tes les impiétés , banni la discipline

,

ruiné les bonnes mœurs; quand elle a
porté partout l'épouvante et la désola-

tion, fait un vaste bûcher de toute l'Al-

lemagne : alors, comme épuisée par tant

de crimes, elle appelle à son aide les

sauvages du Nord, et semble bientôt se

raviver dans un nouveau déluge de sang.

Tels que la foudre échappée de la nue,
les Suédois renversent tous ces obstacles,

traversent toute l'étendue de la Germa-
nie qu'ils couvrent de ruines; les villes

les plus florissantes tombent sous leurs

coups ; le fer et la flamme détruisent tout

sur leur passage; jamais on ne vit plus

de ravages, plus de meurtres, plus de

barbaries. (Guerre de trente ans. ) De-
puis longues années , les sectes fourmil-

lent sous l'oriflamme du pur Evangile;

une foule dedocteurs,laBibleà la main,
sont descendus dans la carrière; on a

bientôt les dogmes du jour, les dog-
mes de la veille et ceux du lende-

main ; dans €e conflit , ce choc de doc-
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trines , on ne sait plus ce qu'on croit , ni

ce qu'on doit croire. Le yocinianismc,

impur rejeton de la ri^forme , paraît en

Pologne : de \h les monstrueuses erreurs,

les énormes blasphèmes, les attentats de

toutes sortes, les scélératesses de tous

genres, les forfaitures de toute espèce,

qui précipitèrent ce royaume dans un
abime d'infortunes, et creusèrent enfin

son tombeau. On a vu le changement de
religion chez deux peuples

;
qu'on change

les noms et peu de circonstances, et

l'on aura lu pareillement l'apostasie des

Pays-Bas, de la Suède et du Danemarck.
Nous ne dirons donc pas les guerres des

Provinces-Unies , les noyades dans la

Hollande, ni le massacre des évoques et

des sénateurs suédois. L'Helvétie non
plus, la simple et fidèle Helvétie, ne

resta pas pure des atteintes empoison-
nées de l'erreur : elle vit aussi toutes les

furies de la discorde s'agiter dans son
sein. Guerres des cantons , spoliations de
Berne , troubles de Genève. Qui s'é-

tonnera de tant de convulsions dés-

astreuses? L'hérésiarque lui-même, et

ses plus chers disciples après lui, di-

saient nettement qu'il fallait du sang

pour rétablir l'Evangile (1). Le monstre
n'épargna pas même les contrées que
l'hétérodoxie n'avait pu séduire. Un
nouvel Attila, suivi d'une horde féroce

,

s'avance à travers l'Italie ; comme un feu

dévorant, il ravage tout ce qui se trouve

sur ses pas ; il s'emporte à des excès qu'il

est impossible de retracer ; Rome est

prise , dévastée , inondée de sang
,
pres-

que anéantie ; les choses les plus sain-

tes, nos redoutables mystères, les chefs

sacrés de saint Pierre et de saint Paul, ce

que les Vandales eux-mêmes ont res-

pecté ; tout devient le jouet sacrilège

des fougueux enfans de Luther. L'erreur

est destructive de sa nature , et ce n'est

pas sur les épines que Ton recueille les

ligues, ni sur les ronces que l'on coupe
le raisin (2). j Mais que dirons-nous de

l'Angleterre? Comment dérouler ce nou-

veau drame , cette longue chaîne de cri.

mes qui souillèrent l'antique terre des

saints? Henri VIII contracte cinq ma-
riages adultères , immole deux reines à

(1) De serv. arb., fol. 431.

(2) Luc , VI , 44.

toaa n. — h» ^4. 1340.

l'impudicité; puis le Néron des temps
modernes tourne sa fureur contre les

catholiques, et la hache ne quitte plus

la main du bourreau, bientôt son injus-

tice ne connaît plus de bornes; il se fait

chef de l'Eglise pour la dépouiller. Mais

encore un jour, et la vengeance sera

prête , et les larmes versées par les fidèles

retomberont sur les persécuteurs en
pluie de feu. L'on verra la réforme se

déchirer de sa propre main ; des sectes

innombrables allumeront partout la

haine et la discorde: le frère s'armera

contre le frère, l'époux contre l'épouse,

le fils contre le père: les terres britanni-

ques seront largement abreuvées du sang

breton; le régicide et la révolution la

plus épouvantable ne cloront point cette

ère de forfaits sans nom, d'inénarrables

calamités. On croirait, en lisant tant

d'horreurs, que la scène se passe chez

ces peuples barbares qui n'ont plus rien

d'humain que la figure; mais le propre

de l'erreur est de ravaler l'homme au ni-

veau de la brute, et de dévorer ceux-là

même qui lui sacrifient. ( Cromwell et

toute son époque.) Nous n'entrepren-

drons point de retracer les ravages et les

guerres atroces qui désolèrent notre belle

France. Chez nos aïeux aussi, l'hérésie

a mis les armes dans la main des sujets

contre le prince: les ministres du saint.

£Va«gi7eenflammentlasoldatesqueeffré-

née, soufflent en mille lieux tout ensem-

ble la rage du fanatisme. Et déjà l'on ne

trouve nul asile contre la violence, nulle

ressource contre le meurtre ; et les vain-

cus sont immolés au mépris des sermens,

et les guerriers brûlés à petit feu , et les

vieillards foulés sous les pieds des che-

vaux, et les enfans écrasés contre les

murs, et les maris poignardés entre les

bras de leurs femmes , et les vierges

saintes dévouées à des outrages aussi

meurtriers et plus abhorrés que le poi-

gnard, et les prêtres du Seigneur sou-

mis à des tortures cruellement ména-

'^ées
,
qui font souffrir cent fois la mort

avant de la donner. Non ,
jamais rien

de pareil ne s'était vu; l'on n'entend

plus que les cris des mourans, le reten-

tissement de la hache qui fait tomber la

tête des victimes, les coups du marteau

qui démolit, le sourd et long mugisse-

ment de l'incendie qui brille sur le car-
29
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nage. Depuis le sombre Calvin, jusqu'aux

turbulens camisards, l'hérésie tint l'E-

tat constamment en alarme , et plus

d'une fois le mit à deux doigts de sa

ruine; l'hydre à jamais renaissante s'ob-

stinait à ravager l'Egiise et la monar-
chie, ( Plus de dix guerres de religion.)

A cela , si nous ajoutons les atrociîés de

notre révolution , nous saurons quelques

uns des malheurs que la voix de Luther

apporta sur le monde (1). Durant deux

siècles, on vit comme un génie mauvais

ébranler l'Europe jusqu'au fond de ses

entrailles ; ivres du vin de la colère du
Seigneur, les peuples s'entre-choquent

avec un frémissement terrible , et l'enfer

tressaille d'allégresse.

Voilà les œuvres du protestantisme :

il a battu en brèche la vraie croyance,

mis au jour toutes les monstruosités,

sapé les trônes et les autels, et fait ré-

pandre un déluge de sang. Il est sans

doute bien digne du philosophe et du
théologien de rechercher les ressorts de

ces commotions violentes, de remonter
à la source de ces douloureux déchire-

mens , d'approfondir en un mot les er-

reurs qui menacèrent l'ordre politique

et religieux d'une ruine prochaine. De-
puis quelques dizaines d'années, les plus

beaux talens consacrent leurs veilles à

l'étude des mythes anciens , de religions

éloignées de nous par l'espace du temps
et des lieux; mais l'hérésie moderne est

encore vivaceau milieu de nous, l'arbre

planté par Luther continue de porter
ses fruits de mort. Si donc nous étu-

dions des systèmes oubliés depuis des
siècles, si nous sondons les plaies du
monde antique : combien à plus forte

raison devons-nous chercher à connaître
le mal qui nous ronge, et ne point né-

gliger des doctrines qui se disputent
encore avec acharnement l'empire des
intelligences.

De tous les ouvrages publiés depuis
nombre d'années, aucun ne nous paraît
plus propre à faciliter l'étude du protes-
tantisme que celui dont nous allons ren-
dre compte. La Symbolique, en Allema-
gne, est regardée comme une science.

(1) la prétendue réforme enfanta le socinianisme,
puis le déisme

, puis l'alhéiisme
,
qui produisit à son

tour 93.

Plusieurs ont pensé, de ce côté du Rhin,

que cette branche de l'enseignement

Ihéologique a pour but de mettre en lu-

mière les incohérences du système pro-

testant, de montrer les nombreuses con-

tradictions dans lesquelles sont tombés
les réformateurs. Cette idée n'est pas

exacte, iS'ous devons donc donner une
délinilion complète de la Symbolique;
puis nous suivrons l'auteur pas à pas, ne

doutant point que ce ne soit la meilleure

manière de faire connaître son ouvrage.

Ecoutons M, Mœhler : c La Symbolique
est, dit-il, l'exposition raisonnée des con-

trariétés dogmatiques entre les églises

chrétiennes opposées, par suite de la

révolution reli^iieuse du seizième siècle,

exposition tirée de leurs confessions de

foi, de leurs symboles, » Un mot d'ex-

plication, r Le but prochain de la Sym-
bolique est d'exposer systématiquement

It s doctrines qui sont l'objet de ses re-

cherches ; elle ne se propose directement

ni de les combattre , ni de les défendre :

mais quand toutes les propositions sont

montrées dans leur connexité, leur har-

monie réciproque; quand on a tracé la

base sur laquelle repose tout l'édifice
,

alors la vérité ou la fausseté de telle ou

telle doctrine ressort comme d'elle-

même.
2" Les doctrines religieuses qui virent

le jour au seizième siècle, forment l'ob-

jet de la Symbolique. Ainsi, l'auteur

passe d'abord en revue les erreurs enfan-

tées par Luther et par Calvin. Mais les

différentes corporations qui se sont for-

mées au sein de l'Eglise protestante, les

anabaptistes, les quakers, les méthodis-

tes, les schwédenborgiens, etc., récla-

ment aussi notre attention; car ces sec-

tes ne sont qu'un développement ulté-

rieur de l'évangélisme primitif; elles

n'ont fait qu'en pousser les principes

jusqu'à leurs dernières conséquences, et,

sous le rapport de la doctrine , elles ap-

partiennent également au seizième siè-

cle. D'un autre côté , comme le nouvel

enseignement n'a eu d'existence qu'en se

posant en contradiction avec l'antique

croyance, on ne peut non plus le saisir

que dans cet antagonisme : et voilà pour-

quoi M. Mœhler, en face de chaque er-

reur protestante , montre toujours la vé-

rité catholique, et ce n'est pas ici la
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partie la moins importante de son tra-

vail.

3' Enlhi , la délinilion qu'on vient de

lire , indique les sources où doit puiser

la Symbolique. 11 est clair que les sym-

boles des églises chrétiennes doivent

avant tout fixer les regards de l'écrivain;

mais il ne négligera point d'autres écrits

qui peuvent faciliter l'intelligence de ces

mêmes symboles. Ainsi , les ouvrages

particuliers des réformateurs, font en-

trer bien avant dans l'essence du protes-

tantisme, et de même les théologiens

catholiques donnent des éclaircissemens

satisfaisans sur les articles de noire foi.

Cependant, M. Mœhler se garde bien de

confondre le senliment d'un ou de plu-

sieurs doctrines avec la croyance de leur

Eglise; il observe cette règle même à l'é-

gard des auteurs de la réforme ; de telle

sorte qu'il ne présente jamais comme
doctrine protestante les opinions qui se

trouvent à la vérité dans leurs ouvrages,

mais qui n'ont pas reçu une sanction

formelle et publique.

Ainsi, confronter en quelque sorte les

symboles des églises chrétiennes , expo-

ser philosophiquement les dogmes qui

les distinguent , faire converger toutes

les propositions vers un centre unique,

ramener toute la controverse à un point

fondamental, ensuite mettre en lumière

la vérité du catholicisme, tout en dé-

montrant la fausseté des autres doctri-

nes : voilà le but de la Symbolique.

Ces éclaircissemens nous ont paru né-

cessaires pour faire comprendre la lâche

que s'est imposée M. Mœhler; voyons
maintenant comment il l'a remplie. Son
ouvrage est divisé en deux livres. Dans
lepremier, il expose lescontrariétés dog-

matiques entre les catholiques , les lu-

thériens et lesréformés; dans le deuxième,
il examine la doctrine des petites églises

protestantes. Plaçant partout la lumière

à côté des ténèbres, l'auteur , ainsi que
nous l'avons dit, met comme en regard le

dogme catholique et le dogme protes-

tant; il expose conjointement les deux
systèmes pour en faire mieux ressortir

l'antagonisme. Encore bien que cette

méthode répande un grand jour sur tout

le sujet, nous ne la suivrons point dans
cette analyse. Car, si nous exposons sépa-

rément les deux doctrines, on suivra

4â5

plus facilement, nous le pensons du
moins, le lil qui rallache les parties

au tout, qui fait de tout l'ouvrage un
système complet, méthodiquement or-
donné.

Commençons par renseignement ca-

tholique. Adam fut créé avec l'image de
Dieu, c'est-à-dire avec la faculté natu-

relle de connaître et d'aimer son père
céleste, avec l'intelligence et la volonté

libre. Cependant l'être fini, quand il est

borné à ses propres forces , ne peut s'é-

lever jusqu'à l'Être infini; même dans sa

condition native, l'homme était incapa-

ble de s'unir avec son divin auteur. Mais

le ciel, toujours plein d'amour, n'ou-

blia point l'ouvrage de ses mains. Il

éclaira l'intelligence, et fortifia la vo-

lonté du premier homme ; il lui com-
muniqua un principe surnaturel , il lui

donna la jusUce primitive. Ainsi , notre

père commun devint juste et saint dans

tout son être , agréable aux yeux du Sei-

gneur. De plus , Adam ,
gouverné par la

grâce, n'éprouvait point cette lutte in-

time, cette guerre continuelle qui est

le partage de ses malheureux enfans.

Cette portion de boue, ni les facultés

inférieures de l'âme, rien dans lui ne se

révoltait contre la raison; de manière

qu'il vivait dans une harmonie parfaite

aussi bien avec lui-môme qu'avec le su-

prême législateur.

Mais l'homme déchut bientôt de cet

heureux état; séduit par l'orgueil, il

voulut secouer le joug de toute obéis-

sance; il transgressa librement la sainte

loi divine. De cette heure, il perdit la

sainteté et la justice originelle ; d'épais-

ses ténèbres se répandirent sur son in-

telligence , et le mal prit possession de sa

volonté ; la chair se révolta contre l'es-

prit, et les sens contre la raison. Toute-

fois , nous devons observer qu'Adam

conserva toutes ses facultés naturelles
;

seulement il perdit le présent qu'il avait

reçu de la munificence divine.

Ainsi, le père des humains se détourna

du ciel , et s'inclina avec la terre ; ainsi

fil-il divorce vers le bien et la vérité pour

embrasser le mal et les ténèbres. Dès

lors, il fut pour jamais incapable de se

reportera la hauteur de laquelle il était

déchu. Si l'homme encore innocent,

comme nous le disions tout-à-l'heure, ne
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pouvait se mettre en commerce avec
Dieu , combien donc à plus forte raison

l'homme pécheur ne saurait-il rétablir

ce commercei nterrompu? Aussi le Très-

Haut s'est-il abaissé jusqu'à notre misère;

placé entre le ciel et la terre, le Média-
teur a comblé l'abîme qui séparait la

créature du Créateur ; le Fils envoyé
par le Père a rapproché de nous la vé-

rité divine et le souverain bien.

Mais le Sauveur n'a pas quitté les hom-
mes depuis dix-huit siècles; il vit tou-

jours dans la société des fidèles, car il a

prorais d'être avec ses frères jusqu'à la

fin du monde. Quand sa divine épouse
nous enseigue l'Evangile, c'est lui-même
qui dissipe nos ténèbi'es; c'est encore lui

qui nous affermit dans la vérité
,
quand

ses ministres nous annoncent la sainte

parole ; son enseignement n'a pas de fin,

ses oracles retentissent à travers les âges;

il est à jamais le docteur immortel, l'im-

périssaljle sagesse , le soleil sans déclin
qui éclaire tout homme venant en ce
inonde. Et non seulement ce réparateur,

venu du ciel
,
porte la lumière dans les

intelligences, mais, comme un médecin
charitable, il guérit et cicatrise les bles-

sures des cœurs. Dans les célestes mys-
tères , il nous rend participans de tous
les biens qu'il apporta sur ce monde. A
peine sommes-nous nés pour la terre

,

qu'il nous fait renaître pour le ciel, en
nous donnant Dieu pour père; quand nos
ennemis acharnés nous pressent de toutes

parts, il nous communique la vertu di-

vine, nous fortifie par l'esprit d'en haut;
si le péché a porté d'affreux ravages jus-

que dans le fond de notre âme, sa main
bienfaisante nous présente le remède à

tous nos maux ; à côté des alimens ter-

restres, il nous offre la paixdu ciel, nous
convie tous au banquet sacré. Le fidèle

veut-il se donner une compagne dans
cette vallée de larmes , le Christ bénit

son alliance, et lui donne une amie pour
le bienheureux séjour; lorsque la vie

temporelle commence à s'éteindre , il

nous facilite l'entrée dans la vie éter-

nelle; enfin il consacre les ministres par
lesquels son infatigable bonté répand
tous ces bienfaits , toutes ces faveurs.

Ainsi , le Rédempteur du monde est

toujours au milieu de nous, pleûi de
grâce et cU vérité. Caché sous des appa-

rences mortelles, il nous éclaire de la

lumière divine, et nous donne les biens

célestes ; tous les jours il continue d'agir

dans son Eglise ; il y renouvelle tous les

jours l'œuvre de la rédemption. D'après

cela, qu'est-ce que l'Eglise? L'Eglise, c'est

Jésus-Christ vivant éternellement, repa-

raissant toujours sous une forme hu-

maine; c'est l'incarnation permanente
du Fils de Dieu (1).

Mais si l'Eglise est la continuelle ma-
nifestation du Sauveur, il s'ensuit qu'elle

participe à ses prérogatives
,
qu'elle par-

tage ses attributs. Or, le Christ est le

Verbe de Dieu, l'immuable vérité: donc
l'Eglise ne peut déchoir de la vraie doc-

trine, donc elle est infaillible dans ses

enseignemens. D'un autre côté, le Fils

de Dieu n'est pas seulement descendu
dans les cœurs de ses fidèles; mais il a

pris la figure de l'esclave, il s'est revêtu

d'une forme corporelle; dans sa per-

sonne la vérité divine est devenue sang

et chair, puis elle a été confiée à une

société composée d'hommes; donc l'E-

glise est visible.

Ces deux notes essentielles, l'infailli-

bilité et la visibilité, donnent à l'Eglise

une double nature, la rattachent au ciel

et la rabaissent jusqu'à la terre. Ainsi

que nous le faisions voir il n'y a qu'un

instant, la société des fidèles continue le

Sauveur selon tout ce qu'il est. Or, en
Jésus-Christ la divinité et l'humanité

,

bien que distinctes entre elles, n'en sont

pas moins étroitement unies. Donc l'E-

glise est divine et humaine, tout ensem-

ble; elle est l'unité de ces attributs; en elle

les deux natures, de même que dans son

fondateur, se pénètrent l'une l'autre, et

se communiquent respectivement leurs

prérogatives. Sans doute l'homme ne

trouve point la vérité dans son intelli-

gence, mais il la trouve en Dieu; sans

doute le ministère n'est pas infaillible en

lui-même, mais il l'est comme organe

du grand Maître; car ici le divin s'asso-

cie nécessairement à l'humain.

D'un autre côté, nous l'avons dit, le

Christ , toujours vivant en son Eglise,

n'est pas seulement le docteur éternel;

il est aussi le médecin spirituel de nos

(1) Dans l'Écriture , les fidèles sont appelés le

corps de Jésus-Christ. {Ephes., i , 23.)



âmes, à travers toute noire existence ter-

restre; il nous régénère, nous sanctiJie

dans les célestes mystères. Qu'est-ce

donc que les Sacremens? Ce sont des

formes visibles que revêt chaque jour

ie bienfaiteur suprême, des symboles

sous lesquels le réparateur continue d'a-

gir dans le monde et pour le monde. Les

sacremens, ce sont des signes sensibles,

produisant la grâce. De manière que,

dans celte partie de notre enseignement

aussi , le terrestre et le céleste marchent
sur la même ligne, sont unis par les

nœuds les plus étroits.

Ainsi, le Fils de Dieu, pour sauver les

hommes à travers tous les siècles, fonda

une société dans laquelle il déposa son

esprit et sa vertu divine ; il créa l'Eglise

interprète de sa parole, et dispensatrice

des sacremens. Voilà le Christianisme

dans son objet , envisageons-le mainte-

nant dans son sujet; voilà l'acte du Sau-

veur, considérons présentement l'acte

du fidèle.

Comme nous l'avons vu précédemment,

si l'homme, héritier du péché primitif,

a perdu le don du ciel , la justice surna-

turelle, il possède encore les facultés

naturelles, l'intelligence et la volonté
j

si nous ne pouvons nous é lever jusqu'au

souverain Être, nous pouvons encore

nous mettre en rapport avec lui quand il

s'abaisse jusqu'à nous. D'abord l'intelli-

gence humaine n'est point enchaînée

sous le poids de la vérité divine ; tout au

contraire, la vérité divine est soumise en

quelque sorte à l'exercice de l'intelli-

gence humaine. Sortie de la bouche du
grand Maître, la parole devint foi

,
pos-

session de l'homme; elle fut perçue,

transmise , conservée par l'homme; elle

prit une nouvelle forme sous la main de

l'homme. D'une part, elle fut analysée

et reçut des divisions logiques ; d'autre

part , elle fut comparée , coordonnée
avec elle-même :on examina séparément

les matériaux, puis on reconstruisit l'é-

difice. Et quand la parole est ainsi éla-

borée par mille intelligences, encore

faut-il que le fidèle se l'approprie dans le

fond de son être , qu'il se l'assimile

comme par une seconde création, s'il

veut en avoir pleinement conscience.

C'est ainsi que nous parvenons à la vérité

chrétienne. Il y a donc deux principes
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de la foi , l'acte de Dieu et l'acte de
l'homme, le Verbe divin et l'exercice de
l'intelligence humaine. Toutefois , s'il

faut l'observer, la doctrine du Sauveur
reste la môme dans son essence , car elle

est la parole du docteur éternel; mais
elle change dans la forme de l'expres-

sion, car elle est aussi la possession de
l'homme (1).

Si, passant à la régénération, nous
considérons comment la vertu divine res-

taure notre partie morale, nous voyons
encore se reproduire le même ordre
d'idées. Le Sauveur est le suprême mé-
decin ; lui seul applique le remède sur

nos blessures; mais l'homme, qui trouve
la liberté dans son âme, doit laisser agir

ce remède et seconder sa vertu salutaire.

La grâce miséricordieuse prévient le pé-
cheur : sans qu'il puisse la mériter ni

l'appeler à son aide, elle éveille, anime
ses facultés plus ou moins assoupies

dans le sommeil de la mort; mais le pé-

cheur doit consentir à la grâce et mar-
cher dans la voie qu'elle lui trace. Alors,

quand il s'efforce de retourner au père

céleste , alors seulement le Christ l'a-

dopte pour son frère et le rétablit dans
sa première condition. Ainsi deux acti-

vités, celle de Dieu et celle de l'homme, se

rencontrent et se pénètrent encore dans

la justification , de manière qu'elle est

aussi un ouvrage divin et humain tout à

la fois.

Et puisque l'homme est actif dans la

régénération
,

puisqu'il s'approprie la

vertu divine, la justice du Sauveur n'est

pas transmise au fidèle d'une manière

purement extérieure; mais elle le pénè-

tre jusque dans le fond de son être; elle

renouvelle, purifie son âme; elle re-

dresse, sanctifie sa volonté : bref, elle le

rend agréable devant Dieu , car il n'est

(t) « Puisque l'liérésie,dit M. Mœhler, revêt toutes

les apparences, emprunte toutes les couleurs, se re-

produit sous mille faces différentes; l'Église aussi

doit prendre diverses positions , se mettre en face

de l'erreur, changer le terme apostolique en un au-

tre plus propre à repousser les nouveautés. » De ce

point de vue se résout l'objection si souvent répétée

par les protestans
,
que les catholiques sacrifient

l'enseignement de l'Écriture à l'enseignement de

l'Église ; c'est que ces deux formes de doctrines sont

une , bien qu'elles diffèrent nécessairement dans

l'expression.
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pas seulement réputé, mais fait juste par

la grâce.

Et si la Justilication resSaure les facili-

tés religieuses et morales, si elle répand

le saint amour dans les cœurs, le fidèle

régénéré peut donc accomplir la loi di-

vine; il est capable de bonnes œuvres;

il doit mériter le bonheur des élus.

« Puisque la justice est inhérente à l'en-

fant de Dieu, profondément enracinée

dans son âme, le salut éternel , enté sur

cette justice , croît et se développe par

les bonnes œuvres. La semence céleste,

jetée dans le juste, doit porter des fruits

pour le ciel (1). »

Cependant, bien qu'il doive de plus en

plus se dégager du mal et se laver inces-

samment dans le sang de l'Agneau , le

chrétien peut sortir de ce monde encore

entaché de quelque souillure, encore re-

devable à la justice éternelle. Comment
s'opère son entière perfection? Par les

feux de la vengeance divine : il existe un

séjour de larmes où se consomme la jus-

tice imparfaite, un lieu de misère où la

sainteté se purifie de tout alliage. Tou-

tefois le catholique, ne pouvant conce-

voir l'homme sans l'exercice de la liberté,

voit encore dans ce dernier acte le libre

concours à la grâce. Le dogme du purga-

toire lient donc intimement ù la doc-

trine de la justification.

Ainsi le catholicisme a son principe

dans le ciel et sa base sur la terre ; dans

tous les points de notre croyance. Dieu

et l'homme sont en présence et concou-

rent au même ouvrage. Par cela, notre

doctrine maintient la nature et la grâce,

évite d'une part le fatalisme et de l'autre

le pélagianisme; elle nous montre Dieu

comme l'auteur de tout bien et de toute

vérité, et l'homme comme un être intel-

ligent et libre, ayant en lui-même le

mobile de ses pensées et de ses actions.

Mais il y a plus : ces deux idées, fonda-

mentales de toute religion, se trouvent

associées dans le Verbe fait chair, réu-

nissant la nature divine et la nature hu-

maine 5 sa personne adorable est l'unité

de ces deux termes. Or, nous retrouvons

la même union dans tous les dogmes du
catholicisme. Qu'est-ce que l'Église?

C'est la société du Christ avec ses fidèles.

(1) Symb., vol. i, p. 'ili.

Qu'esî-ce que les sacreraens? Ce sont des
signes terrestres qui reriferment et com-
muniquent ia vérité céleste. D'un autre

côté, la foi. c'est l'assentiment de la rai-

son humaine à la parole divine; et la

sanctification, c'est la justice de Dieu
reçus dans le cœur de l'homme. Ainsi

nous voyons partout le divin s'associant

à l'humain: partout se fait jour une idée

sublime, ineffable, l'idée de Dieu-Homme.
Par une correspondance étroite entre la

cause et l'effet, le christianisme a reçu
comme l'empreinte de la main et porte
l'image de celui qui l'a fait.

Voilà le fondement sur lequel M. Mœh-
ler fait porter tout l'édifice catholique.

Il faut lire dans son ouvrage le dévelop-
pement de cette pensée première; on ne
saurait croire combien elle répand de
jour sur tous les articles de notre
croyance. Sur son passage, l'auteur ren-
contre naturellement les plus hautes
questions de la philosophie et de la

théologie ; il montre l'origine du mal, la

liberté de l'homme, le rapport de la na-
ture à la grâce ; il descend dans de sa-

vantes recherches sur les sacremens. 11

en est de même dans le chapitre sur
l'Église. Voici le titre de quelques uns
des articles qui le composent : Idée de
l'Eglise.— Comment le divin et l'humain
se pénètrent en elle. — Visibilité. Infail-

libilité. — Exposition plus détaillée de
la doctrine catholique sur l'Eglise. —
L'Eglise institutrice et mère des fidèles.

— La tradition. — UEglise juge en ma-
tière de foi. — Continuation. — L'Eglise
interprèle de l'Ecriture et de la tradi-

tion. — Différence de forme entre la doc-

trine de l'Ecriture et la doctrine de l'E-

glise. — Tradition dans le sens restreint

du mot. Canon des Ecritures. — Rap-
port de la tradition avec l'exégèse scien-

tifique. — Autorité des Pères et libre

e.xamen. — De la hiérarchie.

Dans ces quelques lignes, nous n'avons

pu accompagner M. Mœhier sur ce vaste

terrain
;
pour ne pas dépasser les bornes

de cet article , nous avons dû nous res-

treindre à ce qu'on vient de lire.

Mais il est temps de suivre Luther à tra-

vers ses égaremens. Nous essaierons de

dessiner tout l'ensemble du protestan-

tisme; mais l'abondance des matières,

nous le prévoyons , nous forcera de don-
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ner seulement, dans une rapide esquisse,

comme une simple nomenclature de

dof,'mes bien sèche, bien insipide. Aons

commencerons encore par l'état primi-

tif de notre nature, le moine saxon re-

connut bien que Thomme , dans sa con-

dition native, était juste et saint; mais

il n'enseigna pas moins deux erreurs ion-

damentales sur le point qui nous oc-

cupe. Et d'abord il nia que la justice pri-

mordiale fût un présent du ciel, un don

surnaturel, t Tout en naissant à l'exis-

tence, par le seul fait de sa création,

notre père commun, dit le réformateur,

fut constitué dans la justice : c'est par

ses propres forces qu'il s'établit en com-
merce avec le souverain Etre ; il trouva

la vérité dans son intelligence, et la cha-

rité dans son cœur. » Ensuite Luther re-

jeta bit-n loin la liberté njorale,- il sou-

tint que l'homme est sous le poids de

l'invincible nécessité; que tous les actes

qu'il croit libres ne le sont qu'en appa-

rence; que le suprême régulateur a tout

enchaîné par ses décrets irrévocables.

Cette erreur première, nous le verrons

dans la suite, est la clef de tout le pro-
testantisme; elle le pénètre tout entier

de sa funeste influence.

En premier lieu, si Dieu règle tout né-

cessairement, si l'homme ne possède au-

cune liberté, la conséquence immédiate,

c'est que la déchéance primitive ne vient

pas de l'homme; c'est que Dieu est l'au-

teur du péché. Tel est aussi l'enseigne-

ment des prétendus réformateurs; tous

proclament d'une voix unanime que le

ciel fait toutes choses, le mal comme le

bien; qu'il produit les forfaits les plus

atroces comme les actes de la plus su-

blime vertu : doctrine révoltante, pro-

digieuse erreur, qui mène directement à

l'athéisme!

Mais si la faute originelle entrait dans

les décrets de la Providence; si notre

premier père, en la commettant, suc-

comba sous la loi de la nécessité, cette

faute ne put déplaire à Dieu ni renrlre

l'homme coupable. Yoilà ce que dit la

saine raison; mais les docteurs du sei-

zième siècle disent précisément le con-

traire : ils enseignent que le péché pri-

mitif provoqua tout le courroux du ciel,

et produisit dans Adam les effets les plus

funestes. D'abord , il détruisit la faculté
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de connaître et d'aimer Dieu , l'intelli-

gence et la volonté. « L'homme déchu,
disent les symboles réformés, est comme
une pierre, comme un tronc d'arbre; re-

ialivement aux choses divines, il ne peut
ni penser, ni croire , ni vouloir. » Que le

péché originel ait porté ses atteintes jus-

que sur le fond de notre nature, qu'il ait

réduit en poudre une partie intégrante

de notre être spirituel , c'est là sans

doute un enseignement difficile à conce-
voir; mais c'est si bien l'enseignement

évangélique que Mœhler a jugé à propos

de le réfuter dans un chapitreparticulier,

montrant par toute l'histoire du paga-

nisme que le malheureux enfant d'Adam
peut encore percevoir les choses de Dieu.

Et cette première absurdité ne suffit

point à Luther : il ajouta que le mal a créé

dans noire âme une essence, une entité

mauvaise. Or, conçoit-on mieux ce nou-
veau dogme que celui dont nous parlions

tout à l'heure? Quoi qu'il en soit, les

symboles de la secte disent que l'homme
tombé n'est que souillure et corruption-

qu'il est seulement capable de pécher

devant celui qui sonde les reins et les

cœurs. Ainsi, donnant tête baissée dans

le manichéisme, les réformateurs font

du mal quelque chose de substantiel
;

loin d'en montrer la source dans l'acte

de la liberté, ils enseignent qu'il est in-

hérent à la nature humaine.

Ces principes, on le voit aisément,

doivent exercer la plus grande influence

sur la doctrine de la justification. Et

d'abord, si Ihomme est dépouillé de

toute intelligence aussi bien que de toute

volonté; s'il ne possède aucune faculté

religieuse et morale, de toute évidence

il ne peut concourir à sa réparation.

Aussi l'architecte de la réforme enseigne-

t-il que la grâce seule est active, agis-

sante; que l'homme est purement passif

sous la main de Dieu; qu'il est comme
une scie qui se laisse aller dans tous les

sens. Précédemment, Lmher disait, nous

l'avons entendu, que Phomme pouvait,

par ses propres forces, se mettre en rap-

port avec son auteur : mais à cette heure,

peu fidèle à son principe, il affirme qu'il

ne peut pas même se mettre en rapport

avec la grâce quand elle vient jusqu'à

lui.

Mais si tous soDt également aécessités

,
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si nul ne peut repousser l'opération di-

vine, pourquoi l'un parvient-il à la jus-

tice, tandis que l'autre reste dans le pé-

ché? Evidemment l'on n'en trouve point

la raison dans l'homme, mais il faut la

chercher uniquement dans la grâce j il

faut dire avec les réforn^ateurs que Dieu,

dès l'origine des siècles, a destiné les uns

au bonheur et les autres aux flammes

éternelles. INous voici arrivés à la prédes-

tination absolue.

Mais quand le ciel veut bien nous don-

ner la grâce , quels effets produit-elle en

nous? D'abord elle rétablit les facultés

détruites par le mal d'origine; elle re-

met au fond de notre être l'intelligence

et la volonté. Mais, s'il en est ainsi, com-
ment l'homme, renouvelé dans sa partie

spirituelle, l'homme, qui a reçu de nou-

velles puissances, peut-il se reconnaître

pour le même individu? Comment Lu-

ther ne vit-il pas que cette doctrine ab-

surde renverse l'identité du moi humain?
Ensuite, quand il a rendu l'intelligence

à l'homme, l'Esprit saint lui fait con-

naître la vengeance céleste , lui révèle

que le Dieu de toute justice a préparé

des châlimens éternels à ses prévarica-

teurs. A peine le pécheur a-t-il entendu
cette nouvelle, qu'il est frappé d'épou-

vante; toute son âme se remplit d'une

invincible terreur. Mais il apprend bien-

tôt l'infinie miséricorde; il apprend que
le Sauveur s'est chargé des iniquités du
monde; et cette annonce, qui lui est

faite en Jésus-Christ, bannit le trouble

et les larmes, fait naître la paix et la sé-

curité; la grâce éveille la confiance et

l'espoir dans la bonté divine.

Cette paix intime , cette confiance sans

bornes, voilà ce que les réformateurs

appellent foi justifiante. Or , cette foi

seule, quand bien même elle n'est ac-

compagnée ni de la charité, ni d'aucune

vertu morale, rend juste et saint, mérite

l'amitié céleste : que l'homme ait l'a-

mour ou la haine en son cœur, sitôt qu'il

a conçu l'espérance dans les mérites du
Sauveur, il est justifié. Qui ne voit la né-

cessité de cette doctrine dans le sys-

tème protestant? Car si vous détruisez

l'intelligence humaine, si vous faites de
la foi l'ouvrage de Dieu seul , Dieu ne la

met pas en vain dans nos âmes ; il serait

absurde qu'elle put manquer son çffet.

Maintenant, qu'est-ce que la justifica-

tion dans le nouvel évangile? La justifi-

cation, disent les protestans, c'est un
acte qui délivre des peines du péché,
mais non pas du péché même, qui pro-

cure l'amitié divine, mais non pas la

sainteté du cœur. Bien que la faute ori-

ginelle demeure profondément enraci-

née dans sa conscience, le fidèle n'est pas
moins réputé juste au fond de lui-même :

c'est que le Sauveur le couvre du man-
teau de la justice et dérobe son injustice

aux yeux de Dieu. Cette doctrine est en-

core en alliance intime avec les prin-

cipes fondamentaux du protestantisme ;

car, si l'homme est dépouillé de toute fa-

culté religieuse: s'il est comme un tronc,

comme une pierre, qui dira qu'il peut
recevoir la sainteté dans son cœur, se

l'approprier par sa coopération? D'ail-

leurs, quand nous avons entendu de la

bouche de Luther que le mal est quelque
chose de substantiel , nous avons dû
prévoir qu'il ne pouvait jamais être dé-

truit, pas même par le sang du Rédemp-
teur.

Mais, si le fidèle reste souillé delà ta-

che héréditaire , si la vertu divine ne pu-
rifie ni ne redresse sa volonté, il s'ensuit

qu'il ne peut marcher pur dans la loi du
Seigneur. Aussi Luther avança-t-il que
toutes les prétendues bonnes œuvres,
c'est-à-dire toutes les actions du chré-

tien, sont autant de péchés mortels,
mais qu'ils lui sont remis par la foi. Les
disciples enchérirent encore sur la doc-
trine du maître; ils en vinrent jusqu'à

soutenir que tout acte de vertu , que
toute bonne œuvre est nuisible pour le

salut. On conçoit la pensée de nos doc-

teurs : ils estimaient que la pratique du
bien nourrit l'orgueil, et rend inutile la

confiance, qui seule justifie. C'est dans
ce sens qne le saint fondateur s'écrie lui-

même : « Pèche, mais pèche fortement...

Dieu ne sauve pas ceux qui pèchent à

demi (1). > Et dans un autre endroit :

« Les âmes pieuses
,
qui pratiquent la

vertu pour gagner le royaume des cieux

,

non seulement n'y par\iendront point,

mais il les faut compter parmi les im-

pies : il est plus urgent de se prémunir

(1) EpiU., D'Mart. Lullier, ad Jok. Àurifabro»

Coll. ton». I. lena , 1S30 , p. 54S. b.
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contre le bien que contre le mal (1). »

Si présentement l'on demande quel est

le m«^rite des bonnes œuvres, on voit que

les évangélisles devaient résoudre cette

question d'une tout autre manière qiie

les catholiques, l'ar cela seul qu'ils

niaient le libre concours à la grâce, ils

étaient contraints de rejeter toute espèce

de mérite; l'idée même en devenait à ja-

mais impossible. D'un autre côté, la

vertu justifiante , d'après leur doctrine,

n'enfante pas la sainteté dans l'âme du

juste : donc ils ne pouvaient faire éclore

le salut comme un fruit de la sainteté

inhérente dans le hdèle. Aussi , entre le

ciel et les bonnes œuvres, ils assignent

une distance immense, inlinie.

Mais si le fidèle ne peut mériter le

bonheur éternel , il ne doit pas être

moins assuré de l'obtenir un jour. Voici

un nouveau point de croyance, celui de

la certitude du salut. Nous l'avons en-

tendu cent fois : « Le péché originel a

dépouillé l'homme de tout germe de vie,

de toute faculté supérieure; il n'a ni

pensée , ni vouloir pour les choses divi-

nes. Si donc il sent naître en lui quelques

bons désirs, quelques mouvemens vers !e

ciel, Dieu a commencé d'agir dans son

cœur, il a reçu la grâce, t Or, un dogme
également enseigné dans la réforme

,

c'est que Dieu ne donne sa grâce qr.'aux

élus, ne plante, ne vivifie que dans les

élus : donc celui qui n'a jamais poussé

un soupir vers son divin maître doit se

tenir pour assuré de sa prédestination et

de son salut, par conséquent.

Cependant, il n'est pas facile de con-

cevoir, dans les nouveaux principes,

comment l'homme peut jamais entrer

dans les demeures éternelles. Sans doute

les prolestans ne diront point que , dans

le parfait séjour, les élus sont encore

entachés par le mal
;
que le Fils les in-

troduit dans le sein du Père cachés sous

le manteau de sa justice. Car le péché
,

qu'il soit couvert tant qu'il vous plaira
,

ferme à jamais la porte du ciel. Or, la

faute d'origine n'est point effacée par la

vertu justifiante ; et quand elle le serait,

le fidèle peut contracter de nouvelles

taches, et resterait toujours la question :

Comment l'homme encore souillé, de-

(1) 0pp. Witlemb., tom. vi, p. 160.

vient-il pur après la mort'? Les catholi-

ques répondent : par les llammes de la

justice divine ; mais les protestans rejet-

tent le purgatoire, et ouvrent le ciel au
chrétien dès son entrée dans l'autre

monde. 11 faut donc que la purification

dernière s'opère instantanément
,
par un

procédé violent et mécanique ; et voilà

ce que supposent, ce que disentassez

clairement les adeptes de l'apôtre wit-

tenbergeois.

C'est ainsi que M. Mœhler expose la

justification protestante, il répand une
vive lumière sur tous les points qui s'y

rattachent; puis, dans de judicieuses re-

cherches qui décèlent une vaste érudi-

tion , il fait ressortir l'affinité de la nou-
velle doctrine avec le gnosticisme , il

montre entre les deux hérésies une frap-

pante analogie de principes et de con-

séquences.

Un mot maintenant sur les sacremens.

Rappelons-nous ce que nous avons vu

plus haut, que les bonnes œuvres ne

sont ni possibles ni nécessaires; que la

foi , c'est-à-dire la confiance
,

justifie

seule. Sur ce double principe
,

quel

peut être le but des sacremens? Sans

doute, ce n'est pas de communiquer au
chrétien le secours du ciel, de le forti-

fier dans la voie droite, de lui faciliter

la pratique de la vertu ; mais c'est uni-

quement de porter l'espérance dans tous

les cœurs, d'affermir les consciences,

de bannir toute crainte , toute alarme.

Les sacremens, disent les chefs de la ré-

forme, sont le gage du pardon des pé-

chés, le sceau des promesses évangéli-

ques. Mais , sitôt qu'on eut refusé à nos

divins mystères la vertu de produire la

grâce, dés qu'ils ne furent plus que des

moyens propres à faire naître la con-

fiance, il fallut nécessairement en dimi-

nuer le nombre. De toute évidence , le

mariage, ni la confirmation, ni l'ordre,

n'ont été institués pour assurer le fidèle

du pardon de ses péchés; le bain de la

régénération qui purifie pour toujours,

rend la pénitence inutile; enfin l'eucha-

ristie remplit tout le but de l'extrême-

onction. Restent donc deux sacremens,

le baptême et la cène du Seigneur.

Dans la doctrine sur l'Eglise, Luther

est encore demeuré fidèle à son principe.

Avant tout, faisons une observation.
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Nous puisons la connaissance des choses
à deux sources différentes, dans la révé-

lation naturelle, etdansla révélation sur-

naturelle , dans letémoignafïe que Dieu
rend au fond de nous-mêmes, et dans le

témoignage qu'il rend hors de nous. D'a-

près l'antique croyance, la conscience
n'est pas muette; sa voix se fait entendre
et parle à nos cœurs 3 elle dépose encore
en faveur de la vérité. Lors donc que nous
lisons les livres saints, nous pouvonscon-
fondre le témoignage intérieur avec le

témoignage extérieur, nous pouvons
prendre notre propre parole pour la pa-

role de Dieu. Aussi le divin maitre, pour
nous affermir dans la foi . non seulement
nous a donné le code des saintes Ecritu-

res, mais il a constitué l'Eglise juge in-

faillible de son enseignement.
Il en est tout autrement dans la doc-

trine luthérienne. En effet , si vous effa-

cez l'image de Dieu, si vous détruisez

violemment toute faculté spirituelle , dès
ce moment la raison ne rend plus témoi-
gnage à la vérité divine , et l'on ne peut
plus confondre la voix de la conscience
avec la voix du ciel. Lors donc que le

disciple de Luther lit les nionumens de
notre doctrine , il en perçoit sans aucun
mélange d'erreur tous iesenseignemens;
car c'est Dieu seul qui fait naître eîi

lui les idées religieuses. Donc l'Ecriture

est l'utiique source , la seule règle de
croyance, ou plutôt l'Espril-Saint est

seul docteur par le moyen des Ecritures.

Ainsi
, Dieu porte le flambeau dans les

intelligences de la môme manière qu'il

met le désir dans les cœurs ; ainsi la

pensée , comme le vouloir, est purement
passive sous la main de Dieu.

De ce principe, il suit comme consé-
quence nécessaire qu'il faut rejeter le

corps enseignant, le ministère de la pa-

role : car si l'Esprit-Saint est le seul doc-
teur de la vérité , de quel droit le lidèle

prétendrait-il enseigiicr la vérité au
fidèle? Et l'homme at-il encore besoin
des leçons de l'homme, s'il est éclairé

par tous les rayons de la lumière divine?
Suivant l'antique foi , tous n'ont pas la

mission d'enseif^ner la sainte parole; le

Sage venu du ciel revêt d'un caractère
spécial , élève , forlifie par des dons par-
ticuliers, ceux qui doivent le suivre dans
r^poâtolal

; mais Luther dit : L'égalité ia

plus parfaite règne parmi les frères du
Christ ; l'Esprit d'en haut se communi-
que à tous les chrétiens dans sa pléni-

tude j tous sont prêtres, tous sont doc-
teurs, par cela même indépendans de
toute église. C'est ainsi que le père de la

réforme dissout la société des enfans de
Dieu, brise le lien qui rattache chaque
membre au corps, qui fait de tous les fidè-

les un tout compacte , un vivant fais-

ceau.

D'après cela qu'est-ce que l'Église,

qu'une association spirituelle, une so-

ciété invisible sous le seul chef Jésus-

Christ. Puisqu'il n'existe point de corps

enseignant
,
puisque l'Esprit saint en-

fante seul les fidèles, l'Église ne peut

plus se produire à la lumière. « Par com-
munion des saints , dit Luther , j'entends

la société de tous ceux qui vivent dans

la foi , dans l'espérance et la charité.

Ainsi l'essence, la vie et la nature du
Christianisme ne consistent pas dans une
assemblée corporelle, mais dans l'union

des cœurs en une môme foi (I). »

A l'heure qu'il est , nous pouvons ré-

sumer en deux mots tout le protestan-

tisme. Après avoir effacé l'intelligence

et la volonté pour les choses spirituelles,

Luther dit : C'est le divin Sauveur qui

dans le fond de nos ûmes croit en sa pa-

role, espère en ses promesses et pratique

ses commandf^mens : c'est le Sauveur qui

seul opère notre salut: car, dégradéi par

le mal héréditaire, nous ne possédons

en nous-mêmes le mobile ni de nos pen-

sées ni de nos actions; nous sommes des

machines vivantes dont le suprême or-

donnateur a toiis les ressorts dans sa

main. La prétendue réforme repose donc
sur ce principe, que tout l'homme gé-

mit sous les chaînes de la nécessité
;

dogme impie qui fait de Dieu le plus in-

juste des tyrans, qui le dévoue à l'exé-

cration du genre humain. Et puis, que de

monstrueux égaremens, que d'absurdités

dans le nouvel Évangile! que d'incohé-

rences, que de contradictions dans tout

le système? « Luther, dit un protestant

célèbre, ne connaissait point la route

qu'il avait à parcourir. Aussi donna-t-il

souvent contre des obstacles imprévus
Il n'avait aucune idée d'un de ces plans

(1) Du Papisme, par Luther, édition allemande

de léna , vol. î, p. 266.
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conçus avec un esprit vaste et exécutés

ensuite avec vif^ueur. i

Dans le deuxième livre de la Symbo-
lique, l'auteur, comme nous le savons,

expose la doctrine des petites éj^lises

prolestantes. Ce qui donne à cette partie

du travail de M. Mœhler un vif intérêt

,

c'est d'une part qu'il nous révèle plu-

sieurs sectes généralement peu connues,

c'est d'autre part qu'il nous montre
comment l'évangélisme primitif a été

poussé jusqu'à sesdernières limites, com-
ment il a reçu tous ses développemens.

Les premiers réformateurs ne lirent

que la moitié du chemin qu'ils s'étaient

ouvert
; je dirai plus : souvent ils se re-

nièrent dans les conséquences de leurs

principes; mais une foule de nouveaux
apôtres vinrent bientôt réformer la ré-

forme, ou plutôt la concilier, la mettre

en harmonie avec elle-même. Une idée

fondamentale du protestantisme, répé-

tons-le, c'est que l'homme est purement
passif dans la perception de la divine pa-

role, et que Dieu l'éclairé seul de l'éclat

de son infinie sagesse. En conséquence
les novateurs du xvie siècle, après avoir

rejeté l'autorité de l'Église et la tradi-

tion, proclamèrent l'Écriture sainte l'u-

nique source et la seule règle de foi. Ce-

pendant ce premier pas n'avait pas en-

core, si l'on passe le terme, arrondi le

système. En effet , si le chrétien doit

puiser sa croyance dans les livres inspi-

rés d'en haut, s'il doit la former sur les

divins oracles, il est faux qu'il soit im-
mobile, sans action quand il perçoit la

doctrine apportée du ciel; car ne faut-il

pas, pour pénétrer le texte sacré, le con-

cours de l'intelligence humaine? La con-
naissance des anciens idiomes, l'étude de
l'histoire , des antiquités

,
que de recher-

ches
,
que de travaux ne demande pas

l'interprétation biblique ? D'un autre

côté, si l'esprit de Dieu porte lui-même
toute vérité dans les intelligences , qu'a-

t-il besoin de livres pour éclairer le

monde? Ne peut-il donc parler à nos

cœurs sans se servir de la lettre morte
des Écritures? Ainsi les réformateurs, à

moins de tomber dans la plus flagrante

des contradictions , devaient à double
titre rejeter les monumens de notre foi.

Cette conséquence ne passa pas long-

temps inaperçue. L'auteur de la réforme

avait reproché aux catholiques d'aban-

donner la doctrine de l'Écriture pour ne

prêcher que les opinions de l'Église,

mais les anabaptistes vinrent bientôt lui

dire à leur tour : \ons rejetez les leçons

de l'Esprit vivant poiu- vous attacher à

la lettre morte des Écritures : Dieu se

communique immédiatement; il apprend
toute vérité par la seule inspiration in-

térieure; la parole écrite est donc subor-

donnée à la parole de la conscience et

par conséquent inutile.

Bientôt la lutte s'engagea sur plu-

sieurs articles de croyance; et comme
Luther n'avait pas facilement raison con-

tre des hommes qui se disaient inspirés

du ciel, pour lors il s'efforça de prouver

ce qu'il avait nié contre les catholiques
;

il montra que le divin Maître a établi

des ministres chargés d'instruire leshom-

mes; il eut même le courage de deman-
der à nos sectaires : De qui tenez-vous

votre mission? Si c'est du ciel , montrez-
nous vos lettres de créance; si c'est des

hommes, par qui donc avez-vous été en-

voyés? Mais les anabaptistes, pour toute

réponse , renvoyaient ces questions à

leurs adversaires.

Cependant les prophètes, égarés par
leur principe fondamental, vinrent don-

ner dans une foule d'erreurs non moins
absurdes que funestes. L'espace ne nous

permet point d'exposer tout leur code
de doctrines ; nous montrerons seule-

ment l'idée-mère de leur secte , la pensée

vivifiante qui lui donna l'existence et la

forme. Les Anabaptistes rêvèrent un nou-

vel ordre social , une nouvelle église qui

devait descendre du ciel parmi les chré-

tiens. Lorsque notre bras vengeur, di-

saient-ils, aura foudroyé les impies, le

royaume de Dieu s'affermira sur ce

monde; la justice reprendra son empire,

et la charité réunira tous les fidèles dans

un même cœur : la haine et les inimitiés,

la convoitise et les injustices criantes

disparaîtront sans retour (1). Ainsi les

anabaptistes avaient pour céleste mis-

sion de renouveler la face de la terre,

de ramener la paix et la vertu parmi les

hommes; mais bientôt l'esprit de désor-

dre et de vertige s'empara des sectaires;

(1) Déjà ces principes avaient été soutenus par les

Millénaires.
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ils s'abandonnèrent à tous les excès ; ils

portèrent partout le fer et la flamme
pour établir le règne de Dieu.

Voilà comment la réforme allait, dans
ses diverses phases, détruisant de plus

en plus l'élément hiimain. Les Quakers
vinrent encore apporter une pierre à l'é-

difice qu'elle élevait à si grands frais-

Déjà les anabaptistes avaient rejeté les

Écritures comme véhicule humain de la

pensée divine : les disciples de Fox reje-

tèrent la parole articulée comme étant

le ferment salutaire qui éveille les fa-

cultés religieuses, qui fait naître l'idée

des choses saintes. En effet, la semence,
la lumière céleste, si nous en croyons
ces docteurs, illumine les intelligences

indépendamment de toute condition ex-

térieure; la vérité se fait jour dans les

âmes sans aucune influence venant du
dehors. Pour apercevoir la voix du ciel

dans toute sa pureté, les quakers, dit

Barclay, célèbre apologiste de la secte,

se retirent dans une chambre où nul ob-

jet ne peut éveiller la piété , le sentiment

de Dieu. Là, dans un profond silence,

recueillis en eux-mêmes, non seulement

ils chassent la pensée des choses terres-

tres , mais ils s'abstiennent de toute ac-

tion, de tout mouvement; ils restent

dans un parfait repos au fond de leur

âme. L'esprit bientôt, saisissant profon-

dément le fidèle, élève tout son être à

Dieu , le remplit du saint amour et de la

vérité divine. C'est ainsi que les quakers,

continue l'apologiste , évitent les pièges

de la sagesse humaine , et rendent à Dieu
l'honneur qui lui est dû (1).

Guidés par des principes analogues,

les Hernnhuters ou frères Moraves, les

Piéiistes et les Méthodistes prirent une

route peu différente; et tirant chaque

jour de nouvelles conséquences, ils con-

cilièrent bien des dogmes enfantés par

Luther, mais ils mirent à nu la fausseté

de tout son système. Nous renvoyons à

la Symbolique ceux qui voudraient ap-

profondir la croyance de ces corpora-

tions religieuses.

Observons , avant d'aller plus loin
,
que

tous ces enfans dégénérés de Luther,

anabaptistes
,
quakers , hernnhuters

,
pié-

(1) Roberli Barclaii , Theulogiœ verc chrialianœ

apologia. Lond., Ï72!), p. 207.

listes, méthodistes, se rapprochaient de
l'antique enseignement, quoiqu'ils sem-
blassent s'en écarter encore davantage

;

et, chose remarquable, ce rapprochement
eut presque toujours lieu dans l'article

fondamental de la justification. Mais

,

f refoulées au dedans par un faux spiri-

tualisme
, elles déclarèrent une guerre à

mort à tout ce qui venait du dehors : la

hache à la main , elles sapèrent toutes les

institutions ecclésiastiques; le ministère
de la parole, elles le rejetèrent comme
enchaînant les intelligences; les formes
du culte retenues ou établies par les ré-

formateurs, elles les taxèrent d'idolâ-

trie (1). > Mais revenons.

Lorsque l'on eut repoussé l'Église

,

puis l'Ecriture, puis la parole articu-

lée (2), nul guide dès lors ne conduisit
plus les pas de l'homme dans les étroits

sentiers de la vérité ; le dogme et la

morale, le culte et la discipline, tout
fut livré en proie à tous les caprices de
chaque docteur, à toutes les saillies de
l'esprit individuel. Assez long-temps le

vague mysticisme, le sentiment malade
avait été sur le pavois; maintenant l'i-

magination fébrile règne en souveraine,

et se met à son tour en travail d'un nou-
vel évangile. Schwedenborg commence
son apostolat; et pour toute nourriture

il présente à ses fidèles des songes , des

rêveries , de vains fantômes. Ravi en
corps et en âme , il visita les régions cé-

lestes; personnellement il vit les cieux

et l'enfer; pendant sept années consécu-

tives , il se passa peu de jours qu'il ne fît

un ou plusieurs voyages dans l'autre

monde , et les anges alors conversaient

avec lui familièrement , lui révélaient

toute vérité.

Le prophète va nous dévoiler quelques

mystères , écoutons-le : « Quand les âmes
ont quitté ce monde inférieur, elles ar-

rivent dans une région placée entre le

ciel et l'enfer. Là , un secret penchant
les porte vers les esprits qui partagent

leurs pensées et leurs affections; l'époux

cherche l'épouse, la mère tend les bras

(1) Symb., vol. ii
, p. 1G9.

(2) Si, pour combattre cette filiation d'erreurs,

l'on nous objectait les dates, nous nous contente-

rions de renvoyer à la Symbolique; car le temps

nous manque pour concilier les époques avec les

doclrineâ.
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à la iille ; tous veulent revoir les compa-
gnons de leurs joies et de leurs douleurs.

Or c'est ainsi que, de leur propre mou-
vement, les uns s'élèvent dans le sf'jour

de la lumière, tandis que les autres se

précipitent dans l'abîme. Les .'imes qui

ne sont pas encore mûres pour le ciel

,

et qui n'ont point joie dans l'enfer, sont

placées sous la direction des anges. Ani-

més d'un zèle ardent, les célestes pas-

teurs versent le baume sur toutes les

plaies, s'efforcent d'éclairer les intelli-

gences et de ramener l'amour dans tous

les cœurs. Leur charité ne fait point ac-

ception de personnes : juifs
,

païens
,

mahométans , de chaque secte , de cha-

que religion , tous sont admis à cette

école. Lorsque lésâmes rentrent dans la

voie droite, elles arrivent au bonheur
éternel; mais, si elles s'obstinent dans
l'endurcissement, elles sont dévorées par
l'enfer Les régions supérieures sont

en tout semblables à ce monde terrestre
;

là aussi on voit des maisons , des palais
,

des montagnes , des fleuves et des mers.

Le temps et l'espace régnent également
dans l'empire des intelligences ; et les

peuples, comme les individus, y conser-

vent leurs mœurs et leurs usages : ainsi,

par exemple, les Hollandais s'adonnent

au commerce après la mort. En un mot,

toute la différence entre les deux mon-
des, c'est que la matière exerce un peu
moins d'empire dans l'autre séjour. Les

habitans du ciel ont quitté cette enve-

loppe mortelle , il est vrai ; mais ils sont

revêtus d'un corps tellement semblable

à celui-ci
,
que plusieurs ne s'aperçoivent

point du changement (1). »

Outre que cette citation nous fait en-

trer déjà bien avant dans l'essence du
schwédenborgianisme, nous l'avonsjugée

nécessaire pour donner l'intelligence

des visions qu'on va lire. Un jour l'hom-

me de Dieu vit plusieurs protestans ré-

cemment arrivés dans les demeures im-

mortelles. A toutes les questions qui leur

4îtaient faites, les enfans de Luther ré-

pondaient que la foi devait leur tenir

lieu des œuvres j mais un habitant du
ciel leur dit : « Yous ressemblez à un
musicien qui ne sait tirer qu'un son de

son instrument : vous êtes indignes de la

(1) Symb., vol, ii , p. 534.

société des espritsbienheureiix. Une autre

fois Luther, plein d'une audacieuse assu-

rance, bouffi d'orgiieil , promenait des

regards de complaisance sur ses nom-
breux disciples et répétait d'un ton vif

et dogmatique : La foi justi/ic seule;

mais voilà qu'un ange lui déclare que
cette doctrine est un poison mortel

,

qu'elle exclut à jamais du séjour de la

lumière. Dans un autre endroit IMélanc-

tlion composait un ouvrage théologique ;

toujours il écrivait les mots que nous

venons d'entendre dans la bouche de son

maître, et toujours ces mots s'effaçaient

sous sa plume. Enfin le réformateur sué-

dois vit le réformateur de Genève, Cal-

vin
,
plongé dans un abîme où s'agitaient

des esprits hideux , effroyables à voir.

Dans ces visions , comme dans une

foule d'autres semblables, le voyant vou-

lait flétrir la justification protestante;

partout il proclamait cette doctrine l'er-

reur la plus funeste qui pîit monter

dans l'esprit de l'homme ; il la repous-

sait partout avec une sorte de répu-

gnance mêlée d'une invincible horreur.

Or, voilà le sentiment premier, la pen-

sée-mère, l'idée fixe, pour ainsi parler,

qui produisit tout le schwédenborgia-

nisme.

En effet l'homme de Dieu crut aperce-

voir que tout l'enseignement de Luther

sur la justification , trouvait un point

d'appui dans le dogme de la très sainte

Trinité : pour couper l'arbre par la ra-

cine, il rejeta la croyance ineffable d'un

Dieu triple en personnes, un dans son

essence. L'illuminé découvrit eu outre,

mais ses regards ne le trompèrent point

ici, que les mêmes erreurs s'appuyaient

également sur la nouvelle doctrine tou-

chant le péché originel : en conséquence

il nia la perturbation primitive et mit

en relief la liberté morale, puis il com-

battit la satisfaction du Sauveur.

A ces égaremens , si nous ajoutons les

correspondances entre le ciel et la terre,

les combats du Verbe contre les puis-

sances de ténèbres, la division de l'É-

glise en quatre grandes périodes , les dif-

férens sens de la parole divine qui ren-

ferme l'esprit, l'âme et le corps; nous

aurons à peu près toute la théologie dog-

matique de Schwedenborg. Ces illusions

trompeuses, ces folles rêveries trouvé-
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rent croyance parmi les disciples du

pur Évangile, tant ils étaient affamés

de toute nourriture. Qui le croirait? ce

code de doctrines enfanté par une ima-

gination malade forme le symbole d'une

nombreuse société qui va s'élargissant de

plus en plus ,
qui fait encore chaque

jour de nouvelles conquêtes sous le nom
de céleste Jérusalem (1).

Jusqu'ici nous avons vu la réforme,

entraînée sur une pente irrésistible , rou-

ler d'erreur en erreur jusqu'au fond du

précipice : d'abord elle a brisé les rè-

«fles tout ensemble et renié les droits de

l'intelligence humaine
,
puis elle a livré

les rênes à tous les caprices de l'imagi-

nation fougueuse, et sur ces deux routes

elle a violemment effacé les uns après les

autres tous nos saints mystères. Quand

celte double révolution fut consommée,

de ce jour l'hérésie eut atteint son plus

haut période, la mine ouverte par Lu-

ther fut épuisée; pour innover encore
,

il fallut se jeter dans une nouvelle car-

rière. Or, un abîme appelle un autre

abîme , un extrême louche un autre ex-

trême ;
aujourd'hui proclamez une er-

reur quelconque , demain vous verrez

l'erreur contraire lui disputer l'empire.

Aussi les Sociniens se posèrent-ils en

contradiction formelle avec l'ancienne

réforme; ils établirent en principe que

l'homme puise toute vérité non pas en

Dieu, mais en lui-même; qu'il doit sui-

vre pour seul guide sa propre raison;

que, si tel ou tel dogme répugne à la lu-

mière naturelle, il faut se hâter de le

retrancher de l'Évangile. Passant bientôt

plus avant, nos sectaires combattirent le

dogme de la très sainte Trinité , la divi-

nité de Jésus Christ, la grâce et les sa-

cremens; mais en revanche ils préconi-

sèrent la dignité de l'homme, élevèrent

ses facultés intellectuelles et morales et

nièrent hautement la dégradation de no-

ire nature. — Les Arminiens et les re-

montrans tombèrent à peu près dans les

mêmes erreurs , et les évangélisles du

(1) Les Schwêdenlorgiens ont pris le nom , en

France , de martinistcs ; en Allemagne, de philalt-

thés; ailleurs, de chevaliprs bienfaisans; ailleurs,

je hi&rosolymiles , etc. C'est surtout dans les ordres

maçoniques , parmi les rose-croix ,
qu'ils ont trouvé

de nombreux sectateurs.

LA SYMBOLIQUE.

jour, ou ce qu'on appelle de ce nom, ne
font guère que commenter le symbole
des Sociniens.

Ainsi donc le Protestantisme et le So-

cinianisme prirent des routes différentes

et parvinrent dans un court espace à un
antagonisme complet. Luther fut dominé
par l'aveugle sentiment religieux: pour
donner toute gloire à l'auteur des êtres,

il n'accorda rien à la créature , rien ex-

cepté le mal; il dit que l'homme a été

frappé mortellement, que le foyer même
de la vie s'est éteint dans son âme

,
que

la grâce céleste agit en lui sur un ca-

davre. Socin , de l'autre côté, se laissa

fasciner et comme éblouir par les vagues

lueurs de la froide raison : pour exaller

les sublimes prérogatives de notre na-

ture, il soutint que l'homme n'a reçu

aucune blessure dans Adam
;

que ses

forces surabondantes ne réclament aucun
secours du ciel. Les premiers réforma-

teurs enseignèrent qu'intelligence et li-

bre arbitre sont de vains mots enfantés

par l'orgueil; les seconds proclamèrent
la raison souveraine et portèrent la li-

berté sur le pavois. Ceux-là dirent : C'est

Dieu seul qui nous éclaire des rayons de

la vérité divine, et qui nous réchauffe

de son saint amour ; ceux-ci répondi-

rent : L'homme s'éclaire seul lui-même
et trouve la charité dans son cœur. Le
Catholicisme, au contraire, concilie le

sentiment et la raison , fait marcher
comme de front , dans une admirable

harmonie , l'élément mystique et l'élé-

ment intellectuel. Il dit : Tous nous
avons été blessés dans notre premier

père , mais le coup n'a pas été mortel
;

pour avoir été amoindrie, altérée dans

sa source , la vie de l'âme n'est pas

éteinte
;
quand elle est fécondée par la

rosée du ciel, alois encore, mais alors

seulement, elle peut s'épanouir et por-

ter les plus beaux fruits. Si donc la rai-

son a perdu sa lumière et la volonté sa

vigueur primitive , ces deux facultés

n'ont pas été réduites à néant. Sans

doute l'homme ne peut de lui-même

dissiper ses ténèbres, ni se dégager du
mal héréditaire ; mais quand le ciel vient

à son aide, il peut encore recevoir la

vérité dans son intelligence et le bien

dans son cœur.

Ainsi donc le Protestantisme et le So-
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cinianisme sont deux extrômes qui se

trouvent conciliés dans notre Siiinie

cioyance. Le moine saxon rejette l'élé-

menl terrestre et liuniain , le docteur

polonais l'élément céleste et divin ; l'un

arrache l'homme au christianisme, l'au-

tre immole le christianisme devant la

dignité de l'homme. Or, nous l'avons vu,

le catholicisme unit le ciel et la terre,

comprend le naturel et le surnaturel
;

disons mieux , son symbole est l'unité

de ces deux termes. Par cela nit-me le

christianisme complet pénètre le protes-

tantisme et le socinianisme ; il réunit

ces deux extrômes; il est en affinilé in-

time avec l'un et l'autre; il a tout ce

qu'ils ont, moins leurs vues étroites. JN'ous

ne tirerons point les conséquences qui

se pressent de toutes parts; il faut les

lire dans la Symbolique.

Ici finit l'exposition de M, Moelher. Son
ouvrage nous paraît destiné à rendre de

grands services à la science et par con-

séquent à la bonne cause. Trop souvent

l'on a séparé les divers articles de notre

croyance ; on s'est contenté trop souvent

d'établir telles propositions particuliè-

res, sans se mettre en peine d'en faire

ressortir la connexité logique avec d'au-

tres propositions non moins fondamen-
tales. Notre auteur s'est tracé un plan

beaucoup plus vaste; il ramène cha-

que doctrine vers une idée-principe, l'i-

dée du Dieu-homme ; il fait de toutes les

parties de notre symbole un ensemble

,

un tout organique ; ainsi l'esprit humain
peut entrer bien avant dans tout le sys-

tème, embrasser d'une seule vue tout

l'édifice de notre croyance. A cet égard

,

la Symbolique nous paraît mériter le ti-

tre de philosophie du catholicisme.

M. Mœlher suit la môme méthode dans

son exposition de toute la doctrine pro-

testante. Au lieu de voir dans chaque
proposition hétérodoxe une erreur acci-

dentelle et isolée, née du caprice de tel

ou tel hérésiarque , il la présente dans

son enchaînement avec d'autres erreurs,

établissant partout la filiation des nou-

yeaulés dont l'hérésie se compose. Alors,

quand il a ramené le pi-olestanlisme à

son idée première , il le combat avec un
immense avantage : ce n'est plus ici une
guerre de partisans, mais l'attaque porte

sur le centre môme de la controverse ; et

toute la réforme, sapée par le fondement,
tombe d'un seul coup.

Ce n'est pas tout encore. On ne peut
embrasser , pénétrer scientifiquement

une doctrine quelconque, si l'on n'a tout

ensemble la vue de son conlraire : dans
un tableau comme dans toute la nature,

ce sont les ombres qui font rejaillir les

couleurs dans une vive lumière. Or,
M. Mœhler fait marcher de frout l'anti-

que et la nouvelle croyance; toujours il

met en regard ia vérité catholique et l'er-

reur protestante; et celle confrontation,

celte simple juxta-posilion
,

qui ne le

comprend? jeile un grand jour sur les

symboles des deux églises.

D'un autre côté, les Évangélistes ont

depuis long-temps oublié la doctrine qui

leur a donné l'existence ; il y a de lon-

gues années déjà, l'enseignement de Lu-
ther a disparu du monde ; c'est tout au
plus s'il inspire encore quelques voix

parmi nos frères séparés. Les catholi-

ques, pour la plupart, qu'on nous per-

mette aussi de le dire, ne connaissent

guère mieux les innovations du xv!» siè-

cle; de tous nos savans apologistes, un
petit nombre ont consulté les écrits des

réformateurs, presque tous se reposent

sur l'exposition de leurs devanciers; ce

qu'on a négligé surtout, c'est de consi-

dérer les croyances hétérodoxes dans

leur harmonie réciproque . de les expo-

ser systi'matiquement. Il était donc ur-

gent de déraciner le protestantisme à

son intégrité native, à sa première forme:

or voilà ce qu'a fait notre auteur; par-

tout il recourt aux véritables sources; il

cite partout les symboles prolestans.

Celte méthode présente d'ailleurs un

double avantage; d'abord elle raetle lec-

teur en état d'examiner, de comparer

les matériaux , de prononcer en dernier

ressort ;
puis elle enlève tout refuge aux

sectaires, en leur ôtant la ressource de

rejeter les monstruosités de leurs doc-

trines sur tel ou tel théologien, qu'ils

s'empresseraient de désavouer.

Cependant, car nous ne voulons point

nous laisser prévenir, il y a des fautes

dai\s ïa Symbolique , comme il y en a

dans tout ouvrage sorti de la main des

hommes. Ce que l'on serait peut-être en

droit de reprocher au savant auteur,

c'est qu'il suppose trop de connaissances



468

dans le ^rand nombre de ses lecteurs, il

fait souvent à l'histoire ecclésiastique

des allusions que tous peuvent ne pas

saisir sans quelque effort. Son style, du
reste nerveux e t noble, veut parfois qu'on

devine une partie de sa pensée. La con-

cision nuit à la clarté dans plus d'un

passage. Toutefois il est une sorte d'obs-

curité rayonnante de lumière, qui naît

d'une surabondance de force plutôt que

de la faiblesse, qui prend sa source dans

la profondeur de la pensée bien plus que

dans le choix de l'expression. L'art de

l'écrivain n'est pas de dire tout, mais de

dire ce qui renferme tout. Au demeu-
rant , l'ouvrage de Mœhler , par les vastes

aperçus qui en ont tracé le plan, par les

nombreuses connaissances qui ont pré-

sidé à son exécution , mérite une étude

assidue, approfondie. C'est d'ailleurs tout

un traité de théologie catholique à la

fois et une réfutation complète des doc-

trines du xvie siècle. L'auteur était

donc contraint d'élaguer et de conden-

ser son sujet.

Mais, si nous reconnaissons des fautes

dans la Symbolique , nous ne pouvons
souscrire à une objection soulevée contre

cet ouvrage. Voici ce qui a donné lieu à

cette objection. M. Mœhler commence
son exposition par l'état primitif de

l'homme: puis, après avoir parlé de la

déchéance et de la réhabilitation, il passe

à l'article de l'Eglise. Or, si nous en

croyons un critique, l'auteur aurait dû
suivre l'ordre contraire, exposer avant

tout la doctrine de l'Eglise, puis en dé-

duire, comme d'un premier principe,

tous nos dogmes révélés. Le théologien

français, nous osons le dire, n'a pas com-
pris la tâche du théologien allemand.

En effet, M. Mœhler, ainsi que nous l'a-

vons montré dès le commencement , ne

s'était point proposé comme but im-

médiat de donner une exposition suivie

de nos saints mystères; mais il voulait

avant tout mettre en relief la doctrine

protestante , et faire poser en face
,

comme contre-pied, la doctrine catholi-

que. Il devait donc suivre l'ordre que
lui imposait la nouvelle croyance. Or
nous avons vu que la théorie de Luther
sur les rapports du fidèle avec le Sau-
veur, que ses principes sur la justifica-

tion pénètrent tout son enseignement

LA SYMBOLIQUE.

sur l'Église et sur l'Écriture , qu'ils en

sont la base fondamentale. « Puisque
,

d'une part, dit M. Mœhler, le dogme ca-

tholique est ici purement passif; puis-

que, d'une autre part, l'enseignement

hétérodoxe assigne à la doctrine de l'E-

glise la place que nous lui avons consa-

crée, notre méthode doit, ce nous sem-

ble, être complètement justifiée (I). » Si,

au lieu de ne consulter que ses propres

conceptions sur le catholicisme, le sa-

vant critique eût lu seulement le pas-

sage où se trouvent ces paroles, et qu'il

cite lui-même, nous n'aurions point eu à

réfuter son objection.

Enfin la Symbolique nous paraît une
des publications les plus importantes de
notre époque; nous ne sommes pas sur-

pris qu'elle ait trouvé en Allemagne le

plus favorable accueil. Il n'est peut-être

pas hors de propos de faire connaître le

jugement de quelques théologiens d'ou-

tre-Rhin : «Evidemment nous viendrions

trop tard, dit un critique, si nous pré-

tendions appeler l'attention publique sur

un ouvrage qui, publié il y a deux mois,

en est déjà à sa seconde édition. Traduite

en latin et en italien , la Symbolique de
M. Mœhler a été saluée par les applau-

dissemens unanimes des catholiques.

Pour obtenir un si favorable accueil, il

faut qu'un écrit fasse comme une révo-

lution dans la science. Nous ne craignons

pas de le dire, celui dont nous parlons

est une nouvelle aurore pour l'Église ca-

tholique Bien que nécessairement

composé d'élémens souvent hétérogènes,

l'ouvrage forme un système complet, dû
à de mûres études, à de longues recher-

ches, à un travail infatigable pour la

disposition des matières. Il se distingue

par l'ordre le plus méthodique.... La
dogmatique , l'histoire de l'Eglise et des

hérésies, la connaissance des Pères,

l'exégèse, l'archéologie , la philosophie,

l'histoire profane ; en un mot, toutes les

branches principales et accessoires de la

science théologique sont tributaires de
l'auteur Jamais on n'a renfermé tant

de matières dans un si court espace (2).i

Un autre autre écrivain dit : « Sur la

(1) Symb., vol. n, p. S.

(2) Allgemeiner Religions und Kirchenfreund

f

8« année , cahier i" ; Wurtzbourg , 1835.



EXPOSITION DU DOGME CATHOLIQUE. m
Symbolique de M. Mœhler , tel est noire

jugement définitif: sous le triple rap-

port de l'érudilion, du raisonnement et

de la profondeur, notre littérature ne
connaît point d'ouvrage semblable (1).»

Et un autre : i Parmi les ouvrages de
théologie publiés dans ces derniers

temps, on doit, sans contredit, placer au
premier rang la SymhoLique de M. Mœh-
ler. Partout ce livre décèle une richesse

d'érudition qui rappelle les anciens Pè-

res , les Origène , les Tertullien , les Au-
gustin, etc. (2).»

A ces témoignages, on pourrait en
ajouter une foule d'autres; les protes-

tans eux-mêmes ont rendu hommage au

rare talent de l'auteur. Un écrivain célè-

bre dans la partie, M. Augusti , conseil-

ler au consistoire de Coblentz , membre
des académies de Berlin et de Munich

,

porte ce jugement : « Après d'excellens

travaux sur les Pères et la dogmatique,
M. Mœhler vient de donner, dans la

Symbolique , un ouvrage dont peut être

fière l'Eglise romaine-Dans cet écrit, qui

(1) Le Catholique , XLTiMTol., 5"= cahier, p. 367.

(a) Jahrbiicher fur Théologie und christliche

Philosophie , iiF vol., 2« cahier, 1834.

a trouvé le plus favorable accueil, l'au-

teur combat l'Église évangélique, d'après
ses propres symboles, avec beaucoup de
profondeur et de pénétration. Il méri-
tait mieux que tout autre que quelques
uns de nos théologiens les plus estimés
le soumissent à un examen sévère, et
s'attachassent sérieusement à le réfuter.
Aussi plusieurs sont-ils descendus dans
la lice : un combat s'est engagé qui se
poursuit encore à cette heure » Seu-
lement il serait à désirer, pour le bien de
la science, qu'il se continuât avec autant
d'impartialité, de modération et de di-

gnité qu'il a été commencé (1),» Si le

temps nous le permettait , nous pour-
rions encore citer, parmi les protestans,
Marheineke, INitzsell, Sarlorius, Rafel et

bien d'autres. Le roi de Prusse a dit lui-

même : « 11 est trois ouvrages dont je

suis prêt à récompenser dignement la

réfutation : le premier , c'est la Symbo-
lique de Mœhler. »

(1) Voyage à la Recherche d'une Religion
, par

Ttiomas Itloore ; traduit de l'anglais et accompaguÂ
dénotes parle docteur Augusti. Cologne, 183S;

préface, p. xiil.

EXPOSITION DU DOGME CATHOLIQUE;

PAR M. L'ABBÉ DE GENOUDE (1).

Rien ne prouve mieux la divinité du
Christianisme que le pouvoir inhérent à

cette religion de lier les intelligences les

plus vastes comme les plus bornées; de

s'adapter à toutes les conditions de l'exis-

tence sociale, à tous les âges de l'homme,

à toutes les périodes de Phumanité; de

répandre la vie, la chaleur et la lumière

dans toutes les âmes, quel que soit le

degré qu'elles occupent dans l'échelle de

la vie spirituelle, dans les hiérarchies de

la société.

Si le Christianisme ne venait pas de

Dieu, il n'embrasserait pas ainsi l'uni-

versalité des êtres raisonnables, il ne do-

minerait pas toutes les sciences, toutes

(I) Volume in 8", chez Lefévre, rue de l'Éperon,

n° 6, et chez Sapia, rue de Sévies, n" 16. Prix : 3 fr.

et 6 fr. SO par la poste.

TulUR IX. — «• S4. 1840.

les positions individuelles : il serait li-

mité dans son autorité et dans sa puis-

sance. La philosophie, par exemple,
malgré sa prétention à conduire l'huma-

nité, n'est point à l'usage de tous les es-

prits; «on action est restreinte à un petit

nombre d'hommes qu'une instruction et

une aptitude particulières ont pénible-

ment rapprochés d'elle; pour tous les

autres, elle est comme n'existant pas.

Elle appartient donc au fini, quoiqu'elle

cherche à s'élever vers l'infini ; elle est

vouée à la diversité et aux variations,

quoiqu'elle se dise universelle et absolue.

La vraie religion, au contraire, est l'in-

fini lui-même venant se communiquer au
fini. Ce qu'il y a de remarquable surtout

dans cette faculté du Christianisme de
s'appliquer à toutes les conditions , c'est

qu'il est invariable dans ses dogmes et
3(k
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dans ses préceptes ; il n'est point pro-

gressif, comme l'ont prétendu de nos

jours certains novateurs ; mais il est à la

fois, chez les peuples qui l'ont reçu, le

principe du progrès, et le lieu dans le-

quel ce progrès se réalise et se déve-

loppe : c'est une sphère immense qui,

semblable à l'horizon terrestre, s'agran-

dit pour les hommes à mesure qu'ils s'é-

lèvent et qu'ils s'éclairent. Cette immuta-

bilité et celte immensité du Christia-

nisme sont, avec son autorité et son uni-

versalité , les traits du caractère divin de

celte religion.

L'enfant qui sait le catéchisme, qui

croit aux mystères formulés dans le

Credo, et qui obéit aux commandemens
de Dieu et de l'Église, possède tout le

Christianisme aussi bien que Descartes et

Malebranche. Cet axiome de nos pères :

La foi du charbonnier est la meilleure,

exprime très bien cette appropriation du

Christianisme à toutes les situations in-

tellectuelles.

Les sociétés étant soumises, dans leur

existence et dans leurs développemens,

aux lois qui régissent la vie individuelle,

elles doivent passer successivement par

tous les âges, par tous les degrés de l'in-

telligence que l'homme est obligé de par-

courir pendant son séjour ici-bas. Il s'en-

suit que le Christianisme ,
qui

,
pour l'in-

dividu , s'adapte à tous ces âges et à tous

ces degrés, doit, sans cesser d'être le

même, sans changer ni ses dogmes ni ses

formes, mettre son enseignement en rap-

port avec tous les besoins de l'humanité

dans toutes les périodes de civilisation

qu'elle traverse.

Ainsi , dans l'enfance de notre société

française, le Christianisme saisissait les

peuples en descendant sur eux du haut

de la science et de la royauté : les doc-

teurs persuadaient les rois, et les rois en-

traînaient les peuples. Saint Rémi bapti-

sait Clovis; et quand les guerriers sicam-

bres virent leur chef s'humilier devant

un évêque, et entrer dans une piscine

pour recevoir le baptême d'immersion,

cet acte de foi les subjugua , et ils se con-

vertirent.

Plus tard , le Christianisme se perpétua

par la tradition, par les exemples et par

la force des institutions publiques : les

hommes recevaient la foi avec les idées,

par la parole de leurs parens et de leurs

instituteurs; l'Etat faisait des chrétiens

pour avoir des citoyens. A cette époque,

la vérité religieuse n'était pas plus con-

testée que la morale ; l'autorité n'était en
question nulle part; la religion chré-

tienne était en quelque sorle l'atmo-

sphère du monde civilisé; on n'avait à

surveiller que les déviations de la foi ; on
n'avait rien à craindre du doute.

Mais la réforme vint changer cette si-

tuation. En proclamant le principe du
libre examen, elle affaiblit l'autorité

dans la religion et dans la politique; elle

plaça la raison humaine au-dessus de la

tradition ; et quoiqu'elle lui ordonnât de

s'arrêter devant la révélation, il était aisé

de voir que cette limite serait franchie

comme toutes les autres.

En effet , à la suite des protestans, qui

niaient l'autorité de l'Eglise dans l'inter-

prétation des saintes Écritures, vinrent

les philosophes, qui nièrent la sainteté

de ces Ecritures, leur authenticité et

leur véracité. Luther avait maintenu la

révélation ; elle fut attaquée par Voltaire

et les encyclopédistes. La réforme avait

proclamé la souveraineté de la raison

humaine; cette souveraineté s'éleva con-

tre celle de Dieu. La raison de l'homme,
devenue principe, produisit en Allema-
gne le spinosisme, le rationalisme, le

naturalisme; elle fit naître en Angleterre

le sensationalisme ; en France, le maté-
rialisme et le scepticisme, le déisme et

l'athéisme; et, de nos jours, dans ces

trois pays, le panthéisme, qui est la der-

nière forme de toutes les erreurs oîi peut

tomber l'esprit humain quand il brise la

chaîne traditionnelle par laquelle Dieu
se communique à l'homme à travers les

siècles.

L'action que toutes ces sectes ont exer-

cée sur la société chrétienne a duré pen-

dant trois cents ans; elle a produit tous

les désordres, tous les grands conflits

qui ont rempli cette longue période,

toutes les révolutions des empires; elles

ont inondé la terre de sang; elles l'ont

couverte de ruines, et le ravage qu'elles

ont fait dans les esprits est peut-être plus

grand encore que celui qu'elles ont

causé dans le monde matériel. Si la reli-

gion chrétienne n'a point disparu de la

terre, si son flambeau vivifiant ne s'est
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pas éteint pendant ces grandes tempêtes,

s'il n'a cessé de répandre la lumière sur

ses blasphémateurs, s'il brille en ce mo-
ment d'un nouvel éclat, comme pour
nous faire voir les décombres que tant de

révolutions ont laissés autour de nous,

c'est, assurément, parce que son divin

fondateur a promis à cette religion que
les portes de l'enfer ne prévaudront pas

contre elle. Les portes de l'enfer ont été

ouvertes, l'abîme nous a montré ses

mystères et ses horreurs; la France a re-

culé d'épouvante, mais les portes de

l'enfer ne sont point fermées, et ses

flammes répandent encore des lueurs

prestigieuses qui sont funestes à beau-

coup d'esprits.

Aujourd'hui donc la lumière sur-

abonde ; car elle vient en même temps du

ciel et de l'abîme. La foi du moyen ûge
,

la foi simple et naïve de l'enfance, la foi

du charbonnier, comme parlaient nos

pères, n'est point en sûreté dans cette

société. Il ne s'agit pas de rechercher si

celte foi vaut mieux que celle des Pascal

et des Malebranche ; il faut se réfugier

dans celle-ci, ou risquer de tomber dans

l'incrédulité et l'indifférence. La société

française a franchi l'adolescence et la

jeunesse; elle a traversé l'océan du
doute ; elle en est sortie énervée, chan-

celante et maladive; il lui faut un ensei-

gnement plus fort, un aliment plus

épuré. Le milieu intellectuel où vivaient

les chrétiens avant la réforme est changé,

de nouveaux besoins sont nés pour les

hommes de celte situation nouvelle. La
philosophie, en niant la divinité de Jé-

sus-Christ , avait pris position au-dessus

du Christianisme ; les sarcasmes de Vol-

taire, ses subtilités sophistiques, ses ca-

lomnies, ses altérations historiques, son

ironie moqueuse et insultante tombent

à plomb sur les pratiques religieuses

quand elles sont séparées des idées. Il

faut donc que le Christianisme prenne à

son tour position au-dessus de la philo-

sophie; il doit remonter à sa propre

source pour y retrouver, dans tout leur

éclat, dans toute leur sublimité, les dog-

mes qui naguère enlevèrent l'ancien

monde à la philosophie humaine. Ce

qu'il a fait il y a dix-huit siècles , il le fe-

rait encore aujourd'hui; car les vérités

qu'il porte n'ont rien perdu de leur vertu
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divine, et la philosophie n'a rien décou-
vert qui pût satisfaire les besoins mo-
raux, intellectuels et religieux de l'hu-
manité; elle est, comme aux temps des
écoles d'Alexandrie et de Rome, dans
l'impossibilité de donner à l'esprit de
l'homme la certitude, et de mettre son
cœur en possession de Dieu.

Ce que la philosophie avait atteint,

c'est la foi aveugle; mais la foi éclairée,

celle des saint Augustin et des saint Gré-
goire, des saint Bernard et des saint

Thomas, atteint la philosophie dans la

sphère moyenne où elle réside ; elle peut
la surprendre au milieu de ses demi-lu-
mières , montrer tout ce qu'il y a de mi-
sère dans son orgueil , et la livrer à l'a-

bandon et au dédain , en offrant aux re-

gards du monde la beauté, la sainteté

des dogmes révélés, en montrant que ces

dogmes sublimes contiennent le complé-
ment et la réalité de tout ce qui n'a été

qu'entrevu, dans tous les temps et dans
tous les lieux, par les intelligences qui

se sont élevées le plus haut dans les ré-

gions de la science et de la pensée.

Bossuet avait déjà répondu à ce besoin

des sociétés chrétiennes par ses immor-
tels écrits, et entre autres par ses Eléva-

tions sur les mystères; mais depuis Bos-

suet, le voltairianisme a passé sur la

France. Il y a donc entre Bossuet et nous
un siècle et demi d'efforts pour abaisser

le Christianisme dans l'esprit des peu-

ples, pour dénaturer ses dogmes, pour
souiller et obscurcir ses sources; un
siècle et demi de sophismes, d'altéra-

tions et de blasphèmes. C'est donc un
travail analogue à celui de Bossuet qui

est aujourd'hui nécessaire; il faut,

comme lui, remonter vers les hauteurs

d'où le Christianisme est descendu il y a

dix huit cents ans; il faut détruire les

objections qui ont été soulevées contre

lui , et puiser dans les saintes Ecritures,

dans les Pères et dans les docteurs de

l'Eglise, une exposition des dogmes et

des mystères de la vraie religion qui soit

appropriée à la situation des esprits.

C'est ce travail que M. de Genoude a

entrepris dans le livre que nous annon-

çons aujourd'hui. Ce livre est le produit

de la pensée religieuse que les observa-

teurs ont remarquée dans les publica-

tions successives dont se compose la car-
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rière déjà si remplie de M. de Genoudè.

11 a commencé, comme on sait, par une

élégante traduction de la Bible, afin de

mettre la version française de ce livre

des livres à la hauteur des proférés que

notre langue a faits dans ces derniers

siècles. La Bible avait été traduite jus-

qu'ici par des hommes plus théologiens

que littérateurs; ces traductions se re-

commandaient sans doute par des com-

mentaires plus ou moins savans ; mais le

texte, en passant du latin en français,

avait perdu sa poésie et sa simplicité su-

blime; le style pesant, hérissé d'aspé-

rités scholastiqups, était rebutant pour

les lecteurs, et le défaut de discerne-

ment dans le choix des expressions qui

rendaient les pensées bibliques, donnait

trop souvent prise aux sarcasmes et à l'i-

ronie des philosophes. M. de Genoude a

donc cru que le génie de la langue fran-

çai';e devait se retrouver dans une tra-

duction de la Bible, comme le génie de

la langue grecque se retrouve dans la

tersion des Septante, et le génie de la

langue latine dans la Vulgate; c'était un

moyen de mettre ce saint monument

hors des atteintes de l'impiété , et d'an-

nuler les batteries que les sceptiques du

dernier siècle avaient dressées contre

lui.
, .

C'est la même pensée qui a conduit

M. de Genoude à réimprimer plusieurs

livres de pratiques et de méditations re-

ligieuses, dont il a choisi avec soin les

prières et les traités, et à publier son

élégante traduction de l'Imitation. C'est

dans un but analogue qu'il a conçu et

exécuté la Raison du Christianisnie, ou-

vrage important qui, en renfermant dans

un même cadre les professions de foi des

plus grands esprits qui ont fondé l'édifice

des connaissances humaines, prouvait

que tous avaient rendu hommage à la vé-

rité et à la divinité des dogmes révélés;

et qu'ainsi l'accusation d'absurdité, diri-

gée contre les chrétiens par les philoso-

phes de l'école voltairienne, s'adressait

aux Bacon, auxINewlon, aux Leibnitz,

aux Euler, aux Descartes, à tous les

hommes dont la supériorité intellec-

tuelle est avouée par le monde entier, et

par les ennemis mêmes du Christianisme,

et qui dominent les soi-disant philoso-

phes de toute la hauteur de la science et

du génie. Dès lors la situation fésipêC-

tive de la religion et de la philosophie fut;

changée : l'ironie et le ridicule retombè-

rent sur les incrédules, et il fut mani-

feste pour tout le monde que l'infirmité

de l'esprit ou la perversité du cœur pou-

vaient se supposer sans injustice où l'on

voyait l'incrédulité et la haine de la reli-

gion. La philosophie s'était efforcée de

faire ressortir les points par lesquels plu-

sieurs de ces grands hommes se sépa-

raient de la foi catholique ; M. de Ge-

noude, au contraire, a rapproché les

points par lesquels ils s'unissaient à elle
;

il a montré d'abord que tous avaient re-

connu la divinité de Jésus-Christ, et, en
prenant dans chacun d'eux les aveux de

leurs croyances sur quelques uns des

dogmes révélés, il a prouvé que l'en-

semble de ces aveux confirraaitle Credo
des catholiques.

La traduction que M. de Genoude a

publiée des Pères des trois premiers siè-

cles, avait pour but de mettre en évidence

la chaîne non interrompue de la tradi-

tion catholique, et de faire évanouir par
des preuves à la portée de tout le monde,
les reproches d'innovation soulevés par

le protestantisme contre l'Eglise.

Enfin, l'ouvrage que nous annonçons
aujourd'hui est le complément néces-

saire de tous ces travaux; M. de Genoude
y fait apparaître les dogmes du Christia-

nisme dans toute la splendeur qui leur

est propre. C'est dans l'Ecriture sainte,

c'est dans les Pères et dans les docteurs

de l'Eglise, qu'il a puisé les définitions

et les explications de ces dogmes. Ainsi

exposés, les mystères du Christianisme,

loin de choquer la raison humaine, la

satisfont et la dominent. C'est la sphère

du sublime qui se découvre aux regards

des lecteurs avec des traits de vérité qui

réjouissent son âme, car partout la gran-

deur de l'homme se montre dans ce livre

à côté de la grandeur de Dieu.

Ce n'est pas seulement un traité com-
plet de théologie que nous trouvons dans

cet ouvrage; l'auteur ne se contente pas

de nous montrer l'essence de Dieu, les

rapports des personnes divines entre

elles; il s'attache aussi à nous faire con-

naître les rapports de ces personnes

divines avec la nature humaine : rap-

ports que la chute a interrompus , raai$
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que la rédemption nous donne les

moyens de rétablir, en sorte qu'il dé-

pend de nous de participer h la divinité

même. M. de Genonde éveille donc en

nous l'intérêt le plus puissant et le plus

sensible : celui qui a pour objet notre

être et nos destinées. Ainsi, la religion

devient ici une magnifique épopée, où
la vérité se manifeste au lieu de l'imagi-

nation des poètes; une épopée qui em-
brasse le ciel et la terre, le mystère de
Dieu et le mystère de l'homme; où se

trouvent les conseils de la Trinité, la

chute des anges, le grand drame de la

passion , la péripétie de la résurrection

et de l'ascension : où notre existence,

notre grandeur et notre immortalité sont

engagées; une épopée dont l'univers est

le lieu, dont l'éternité est le cadre , et

dont la délivrance de l'homme est le

sujet.

Ce livre se divise naturellement en
deux parties : l'une, qui comprend les

mystères divins du Christianisme : la Tri-

nité, l'Incarnation, l'Eucharistie, la Pvé-

demption , la Résurrection , l'Ascen-

sion, etc.; l'autre , qui traite des mystè-
res relatifs à l'avenir de l'homme : la

mort , le jugement dernier, le purga-

toire, l'enfer et le ciel.

Ainsi , par le premier de ces traités,

nous apprenons que le dogme de la Tri-

nité nous fait connaître Dieu et l'homme.
Et , en effet. Dieu nous découvrant dans

son unité trois personnes égales et co-

éternelles : le Père , le Verbe et le Saint-

Esprit, et ces trois personnes étant l'Ê-

tre ou la puissance, l'intelligence ou la

raison et la lumière, le Saint-Esprit ou
l'amour, nous avons sur l'essence de

Dieu , sur ses rapports avec le monde
créé, et sur la nature de tous les êtres,

des notions qui nous manqueraient si

Dieu s'offrait à notre esprit comme une
idée abstraite sans aucune distinction

des principes qui s'y trouvent compris.

Sous ce rapport , la révélation vient

éclairer la philosophie humaine , et lui

fournir des élémens de déduction et de

classification qu'elle ne pourrait trouve)-

dans ses seules lumières. Ce dogme nous

fait aussi connaître l'homme; car les

trois personnes divines répondant à la

triple faculté d'être, de raisonner et

d'aimer
, qui constitue l'homme , les rap-

ports de dépendance où est l'homme à

l'égard de Dieu prennent aussi plus de
précision. ]Nous voyons que l'homme ne
peut cire que par le Père; qu'il ne peut
penser, raisonner, connaître, que par le

Verbe; qu'il ne peutaimer, vouloir, agir,

que par le Saint Esprit ou l'amour; que
quand son être est sans amour , ou quand
son affection n'est pas selon la raison

,

les facultés qui répon^lent aux trois per-

sonnes divines sont divisées en lui; qu'il

n'a l'unité ni en lui-même ni avec Dieu,

que son âme est livrée aux combats in-

térieurs, à la souffrance, et à la mort.

C'est dans l'ouvrage do M. de Genoude
qu'il faut voir toutes les déductions re-

ligieuses, morales et pratiques , qu'il sait

tirer de ce Uivin mystère.

Le monde ayant été créé pour mani-
fester la puissance du Père, la beauté

du Fils et la fécondité de l'E prit^ et

l'homme, celte créature où la Trinité

reflète son image, ayant manqué à sa

mission divine qui était de rapporter à

Dieu l'hommage de la création , et de

rattacher ainsi le monde matériel à la

divinité, la rédemptioin, résolue dans les

conseils éternels de Dieu, s'accomplit

dans le temps par riixCARNATioiv du Verbe,

de la raison de Dieu qui vient rétablir la

raison de l'homme et satisfaire parla pas-

sion la justice divine. La résurrection

et l'ASCEiNSioN viennent ensuite prouver

à l'homme que la mort est vaincue dans

la voie tracée par ie sang du Christ, et

que cette voie du sacrifice conduit à la

gloire éternelle. Le mystère de I'elcha

RiSTiE, en consommant sur celle terre

l'union de la nature divine et de la na-

ture humaine, nous donne le moyen de

suivre cette voie de salut, et de nous

soutenir dans les épreuves et dans les

combats de la vie terrestre.

Nous ne pouvons mieux faire que de

citer ici un passage de l'ouvrage de M. de

Genoude , dans lequel il résume en

quelque sorte cet enchaînement des di-

vins mystères; ce sera un moyen défaire

connaître aux lecteurs son style, où les

pensées les plus fortes se pressent et sur-

abondent sans rien perdre de leur éclat

et de leur sublimité.

M Le Verbe s'est fait homme pour que

chaque homme apprît à reproduire Dieu

en lui-même , en imitant le Verbe, son
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image. Le Verbe est avant tous les hom-
mes, et toutes choses se réunissent et se

concentrent en lui. 11 est le principe et

le lien de tout ce qui subsiste; en lui

habite la plénitude des choses. Le Verbe
étend son incarnation à tous les hom-
mes, qui

, par l'imitation de sa vie , ren-

dent à Dieu le culte en esprit et en vé-

rité. Le besoin de l'infini, né avec tous les

hommes, se trouve satisfait; sans l'incar-

nation, il est un tourment qui nous dé-

vore; l'incarnation nous apporte la paix,

puisqu'elle apaise en nous cette soif

ardente que rien ne pouvait assouvir.

Dieu est homme, l'homme est Dieu; voilà

le mystère des mystères, voilà la joie, la

grandeur de l'homme, voilà la réalisa-

tion de ses espérances, le but de sa des-

tinée.

t L'eucharistie est l'extension de l'in-

carnation : le Verbe s'incarne pour ainsi

dire dans tous ceux qui le reçoivent avec

les dispositions de sacrifice et d'amour.

t L'homme s'unissant à Jésus-Christ

se divinise en quelque sorte; les élus ne

font qu'un avec lui, et Jésus-Christ ne

fait qu'un avec son Père céleste. La
gloire de la divinité du Verbe se répand

sur tous les chrétiens.

< Par l'incarnation, Dieu nous aime

dans son Verbe, puisque nous sommes
tous des dieux par notre union avec le

Fils de Dieu. Ces vérités révélées tout-à-

coup au monde , furent un soleil nou-

veau se levant sur les hommes ensevelis

sous les ombres de la mort. Tout s'é-

branla devant la parole des apôtres.

L'incarnation, les souffrances et la mort

d'un Dieu, ces mystères ont changé l'u-

nivers. Dans le sang d'un Dieu, l'homme

a retrouvé l'amour divin. Ces mystères

ont changé le monde, parce qu'ils sont

les mystères du cœur, les mystères de

l'amour, i

Quant aux traités qui concernent la

destinée future de l'homme, nous pou-

vons assurer que le lecteur y trouvera,

particulièrement sur l'enfer , le purga-

toire et le ciel, des explications dont

plusieurs n'ont pas encore été présen-

tées, et qui nous paraissent de nature à

dissiper toutes les ombres que les objec-

tions des philosophes ont pu jeter dans
beaucoup d'esprits sur ces grands mys-
tères de la vie humaine.

Nous regrettons que le cadre dans le-

quel nous sommes forcés de nous res-

serrer, ne nous permette pas d'entrer

dans une analyse particulière de chacun
des traités dont se compose celte expo-
sition des dogmes; mais ce que nous en
avons cité suffira pour montrer que tout,

dans cet ouvrage, se trouve lié et coor-
donné, de manière à soutenir l'attention

et l'intérêt du lecteur dans la course
à vol d'aigle qu'on lui fait faire. Au
reste, dans ce voyage à travers les subli-

mités du Christianisme, M. de Genoude
est toujours soutenu par les autorités les

plus imposantes. Toutes ses définitions
,

toutes ses explications , et souvent même
ses déductions, sont appuyées sur des

textes qui devraient rassurer les plus ti-

mides, quand bien même l'esprit d'or-

thodoxie ne serait pas un des traits dis-

tinciifs du talent de M. de Genoude.
Ainsi , au lieu de s'attacher dans ces

ouvrages à combattre directement les

assertions des philosophes, au lieu de
chercher à rétablir par une controverse,

souvent fatigante pour le public , les vé-

rités qu'ils ont attaquées, M. de Genoude
a voulu nous montrer la religion si

belle, si sublime, si nécessaire à la ré-

paration de l'homme, qu'il produit dans
l'âme des fidèles un redoublement d'a-

mour pour celte religion sainte, qu'il les

dispose à suivre avec plus de ferveur les

prescriptions qu'elle renferme, et qu'il

intéresse les indécis et les incrédules à la

vérité des dogmes qu'elle enseigne , et des

faits qu'elle nous ordonne de croire.

En résumé, l'ouvrage de M. de Genoude
nous paraît répondre aux besoins intel-

lectuels de la société ; il s'adresse à tou-

tes les classes de lecteurs. Ce que nous
avons cité nous dispense de parler de
son style ; on a pu juger de sa concision

et de sa vigueur : la pensée le pénètre et

lui prêle son éclat. Il a , selon nous, deux
qualités qui ne se rencontrent que dans

les grands écrivains : la lumière et la

chaleur.

H. DE LOURDOUEIX. ^

— l 'O»»
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AUX ABONNÉS DE L'UNIVERSITÉ CATHOLIQUE.

En résumant les travaux qui entrent

dans le volume qui finit, nous ne pou-

vons mieux faire que de parler d'abord

du cours nouveau de M. Louis Rousseau

sur Véconomie politique. Les quatre le-

vons que ce laborieux rédacteur a déjà

insérées dans V Université , donnent une

suffisante idée de son but et de sa pen-

sée. Appliquer au soulagement de la

classe pauvre, de la classe ouvrière,

toutes les ressources de l'industrie et

de l'association , telle est la pensée de

M. Rousseau. Et cette pensée est tout-à-

fait chrétienne, non seulement dans le

fond, mais encore dans la forme que
M. Rousseau sait lui donner. Nous ne
doutons nullement que nos lecteurs n'ap-

prouvent la pensée de notre collabora-

teur. Quelques personnes , il est vrai

,

ont paru s'étonner de quelques éloges

donnés à un homme dont les théories

sont loinde sympathiser avec nos croyan-

ces : mais lecatholiscismea cela surtout

de dislinctif, c'est qu'il peut sans se

compromettre louer tout ce qui est bon,

quelle que soit la main qui l'offre, et

mettre en pratique tout ce qui est utile

aux hommes, quelle que soit la personne
qui en a eu la première idée. Toute idée

bonne venant du Père des lumières,

l'Eglise la reçoit tout de suite comme
sienne, et à bon droit.

Nous ne doutons donc nullement que
nos lecteurs ne suivent avec un vif inté-

rêt le cours de M. Rousseau. Il remplit

une lacune qui déjà nous avait été signa-

lée, puisqu'il va suivre pas à pas les

théories fouriéristes , que plusieurs écri-

vains répandent en ce moment dans Za
Phalange, et qu'un haut personnage,

dit-on. protège de son crédit. Les jour-

naux nous annoncent en ce moment,
qu'un terrain considérable a été acheté

aux environs de Paris, et que M. Consi-

dérant, chef actuel du système, veut y
faire l'essai de ses théories.

De notre côté, nous pouvons annoncer

qu'un homme d'un esprit élevé
,
gouver-

neur en ce moment d'une de nos colo-

nies, a l'intention d'appliquer à l'éman-

cipation graduelle des noirs, les princi-

pes si raisonnables et si chrétiens déve-

loppés par notre collaborateur. Nous de-

vons nous féliciter de ce succès. Car,

comme le disait M.Rousseau, le rôle ou

le devoir des chrétiens dans ce qui re-

garde les améliorations sociales n'est

pas de se tenir tranquilles et de regarder

faire; leur devoir est de mettre les pre-

miers la main à l'œuvre, et de venir par

tous les moyens au secours de leurs frè-

res souffrans. C'est ainsi qu'ont fait de

tout temps nos pères dans la foi; et c'est

ainsi que fera toujours l'Eglise , tant

qu'il restera un souffle de foi sur la

terre.

Nous pouvons ajouter encore que ce

Cours sera continué avec une grande ré-

gularité. Deux autres leçons sont déjà

dans nos mains, et les autres suivront

avec assiduité.

Plusieurs de nos abonnés ont été très

satisfaits des couru commencés par MM. de

Riancey. Ces Cours , en effet, sont des-

tinés à donner des idées nouvelles, et

sur VHistoire ancienne, et sur la Législa-

tion de l'Eglise; deux questions d'une

importance majeure, et qui ont été ou
négligées ou mal comprises par la plu-

part deshistoriens. Ces Cours seront aussi

suivis avec assiduité. MM. de Riancey

sont des jeunes écrivains qui entrent

dans la lice avec des études déjà très

fortes, mais ce qui vaut mieux encore

avec un grand zèle soutenu par une foi

ardente. Combien nous connaissons de
personnes auxquelles il ne manque que
ce zèle pour devenir des défenseurs très

utiles de notre foi! Que Dieu le leur

donne s'ils ne l'ont pas!

Nous sommes désolés d'avoir à dire

que la santé de M. l'abbé Gerbet n'a

pas été assez bonne pour soutenir la

volonté qu'il avait de donner un article

dans chaque numéro de V Université. II

n'a pu en mettre que deux durant le se-
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mestre. Il nous écrit de Naples, où il est

forcé de prolonger son séjour, qu'il nous
a adressé un long article, qui malheu-
reusement ne nous est pas encore par-

venu. Il nous en annonce un pour le

mois prochain.

La même raison de santé a empêché
M. Douhaire d'achever son cours sur les

Apocryphes ; mais il nous écrit que sa

santé un peu meilleure lui permettra

de reprendre et de finir bientôt son

travail.

Bien que M. Du Boys n'ait donné que
deux leçons sur VHistoire du droit, nous
devons aussi le compter parmi ceux qui

travaillent avec le plus de zèle pour la

propagation de nos principes. Nous avons
entre les mains d'autres travaux de lui,

qui seront insérés dans le premier cahier.

Nous devons dire la môme chose de
M. de Coux

;
quoique son temps soit pris

par les devoirs de son professorat à Lou-
vain , et que même sa santé ne lui ait

pas toujours permis de travailler, nous
avons inséré de lui deux leçons, et nous
espérons en insérer trois dans le volume
suivant.

M. Dumont ne nous a donné qu'une

leçon , mais il nous écrit de Fontaine-

bleau
,
qu'il va s'occuper à peu près ex-

clusivement de la rédaction de son Cours
sur l'Histoire de France pour notre

Université.

Comme à son ordinaire , M. Cyprien

Robert a fourni son contingent pour le

volume. Cet écrivain est toujours en

voyage et poursuit ses recherches catho-

liques sur l'architecture des églises et

sur le symbolisme de l'art chrétien anti-

que; nous espérons pouvoir donner pro-

chainement quelques unes de ses nou-
velles investigations.

Nous donnerons aussi dans ce volume
la suite des travaux de MM. Desdouits

,

Steinmelz, de Moy, Chavin, etc.; nous

tâcherons même d'achever quelques uns

de ces Cours ; car nous avons pris la ré-

solutionde ne point commencer de Cours
nouveau que quelqu'un des anciens ne

jspit achevé.

Nous devons aussi annoncer que M. Mar-
gerin nous a promis de reprendre ses

leçons sur la géologie pour la rentrée

des classes. Nous ne doutons nullement
que cette nouvelle ne soit très agréable

à nos abonnés, qui , en grand nombre,
nous avaient manifesté le désir de voir

ce Cours continué.

M. Rio a bien voulu aussi nous pro-
mettre de nous donner prochainement
quelques articles sur l'état de l'art ca-

tholique en Angleterre, avant la réforme,

et après cette triste séparation d'avec le

centre de l'unité.

Nous devons aussi annoncer comme
une bonne fortune à nos lecteurs , que
les honorables Bénédictins de Solesmes
nous ont promis leur coopération pour
rendre compte des ouvrages qui traitent

des dogmes catholiques, ou de l'histoire,

ou de la science ecclésiastique. On com-
prend combien cette collaboration nous
est précieuse, et nous espérons pouvoir

en donner des preuves dès le cahier pro-

chain.

Nous n'avons point à répondre à des

observations ou à des reproches ; les plus

honorables suffrages nous dédommagent
au contraire de nos efforts ; seulement

on désire toujours voir continuer plus

assidûment nos travaux commencés.
Pour notre part , nous contribuons à ce

résultat de toutes nos forces ; s'il est

quelque chose qui ne se fasse pas
,
que

nos abonnés veuillent bien croire que
des obstacles qu'il nous est impossible

de vaincre s'y opposent; mais peu à peu

nous espérons venir à bout de toutes les

difficultés , et satisfaire pleinement la

juste impatience de nos lecteurs.

Il ne nous reste, en finissant, qu'à les

remercier du constant suffrage qu'ils

nous ont accordé , et qu'à les prier de

nous le continuer s'ils jugent que nos

travaux puissent toujours être utiles à la

foi qu'ils professent , et à laquelle nous

avons consacré , non seulement nos tra-

vaux , mais encore notre vie.

LES DIRECTEURS DE L'UNIVERSITÉ.

fIN DD WEUVIEME VOLUME.
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Phalanstérianisme. Examen de ce système; 176.

Philosophie du droit (Cours sur la), par M. Ernest
de Moy. 10« leçon; 269.

Pie VI et Pie VII. Leur captivité, etc. ; ce qui en
résulte; 312.

Piscine mystique d'une église russe; 32.

Pluloniens. Leur système; 36.

Poésie chrétienne (histoire de la] ,parM. Douhaire,
10"^ leçon ; 334.

Pouvoir politique. Sa nature et ses attributions; 279.

Pouvoirs spirituels et temporels. Leurs rapports in-

contestables ; 47. Preuves ; 48 et suiv.

Prade (Victor de La). Les parfums de Madeleine ,

poème ; 24.>.

Préfet de Rome. Son autorité ; 423.

Prières et méditations dédiées à l'archevêque de

Paris; 162.

Priori (système à). Ce qu'il en faut penser; 47.

Prison raamertine. Ce que c"esl; 224.

Prisons (le Manuel des), ou Exposé historique du
système pénitentiaire, par M. Gre!let-Vammy;518.

Procédure à Rome ; 17. Formes; 413, 414.

Progrés social. Impossible sans le christianisme; 173.

Propagande. Ce que c'est; 226.

Propagande (collège de la
) ; 36.

Protestantisme. Ses espérances déçues et les signes

de sa ruine ; 314. 313.

Provence (la) reçoit le Christianisme; 196.

Providence. Son action visible sur l'Eglise catholi-

que ; 3t0.

Psaumes (traduction des), par M. Dargaud ; 160.

Psychologie chrétienne (Cours de), par M. Steinmetz.

Voir ce nom.
Puissances (les). Examen de leurs divers rapports

naturels } 44,
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Pullignieu (M.). De l'action providentielle sur l'E-

glise, au dix-neuvième siècle; 510.

Quakers. Leurs erreurs ; 464.

Quélen ( monseigneur de ). Notice historique de

M. Bellemare. V. ce nom.

R

Rationalisme. Marche progressive de cette école;

2S2.

Ueboul (Jean). Examen de son poème; 238.

Réforme prolestante. Son esprit intolérant; 409. Ses

fureurs ; 4o2, 434.

Révélation, t^e qu'elle nous apprend ; 88.

Révolutions ^les) aggravent les malheurs des classes

pauvres; 178.

Revue de Dublin. Mois de mai 1859; 244. D'août^

de novembre ; ib.

Riancey (M. Charles de). Cours d'études sur VHis-

loire législative de VEglùe, l'« leçon; 16o. 2'= le-

çon ; 420.

Riancey (M. Henri de). Cours d'histoire générale de

l'antiquité ; 243.

Robert ( M. Cyprien ). Cours sur l'architecture des

églises de Russie, A" leçon; 29. 3" leçon; 114.

6" leçon; 183.

Rohrbacher (M. l'abbé). Des rapports naturels des

deux puissances; 44 et suiv.

Rome chrétienne , par M. Gerbet; 7 à 83. — Par

M. de Genoude ; 220.

Rosani (le révérend père). Savant distingué à Rome
;

39.

Rousseau (M. Louis). Cours d'économie sociale, pro-

légomènes ; 93. 1" leçoo, loi sociale; 172. 2'^ le-

çon ,
progrès social résultant des faits politiques;

2u6. 5"= leçon, de la civilisation; 523.

Rousseau (Jean-Jacques^. Réfutation de son Contrat,

soi-disant Social; 547 à 534.

Russie (architecture de ses églises); 29. Recherches

sur l'origine de ses peuples primitifs ; 114 et 182.

ftuthènes. Recherches sur leur histoire ; 182.

Sainte-Foi (M.). Livre des peuples et des rois; 131,

Livre des âmes; 133.

Saint Simoniens. Ce qu'ils prétendaient faire; 177.

Salon de 1840. Revue; 585.

Sauvagerie (état de). Ce que c'est; 260.

Savans chrétiens à Rome ; 39.

Scaliger. Sa méprise au sujet des trois sphères d'A-

ben-Ezra ; 23.

Schelling. Citation remarquable de son traité d'as-

sociation; 174.

Schwedenborg. Ses erreurs; 464.

Science (la) soulevée contre la foi: 249.

Science ecclésiastique à Rome ; 39.

Science (la). Son caractère hostile au dix-huitième

siècle; 230. Science au dix-neuvième siècle, son

caractère; 232.

Scipion Dupleix. Ce qu'il dit de la Formation des

sources d'eau; 157.

Secchi (Jean-Pierre), de la compagnie de Jésus. Ré-

ponse à une réclamation concernant l'édition du

Nouveau Testament grec donnée par Scliolz; 458.

Semaine sainte à Rome; 33.

Sénat. Son autorité sous les empereurs; 417, 419.

Servage de la glèbe. En quoi diffère de l'esclavage;

527, 328. A quoi il obligeait ; 529.

Slaves. Origine de ce peuple ; 118.

Smith. Ce qu'il dit de la classe ouvrière et des coa-
litions ; 551.

Sobor, dont la coupole est remarquable; 31.

Société politique. Notions générales ; 269. Ses élé-

mens; 273.—Sous l'influence du Christianisme;

16, 526, 406, 409, 426, 437.

Sociétés savantes à Rome; 36.

Sociniens. Leurs erreurs; 466.

Sonnet (le). Ce que c'est; 71. En Italie; 72. De Pé-
trarque ; ib.

Sort. L'usage de ce moyen , en quoi mauvais; 437.
Soulèvemens (système des); 56.

Sources des fontaines et autres. Recherches et sys-
tèmes à ce sujet ; 156 et suiv.

Souveraineté du peuple. Si elle existe et peut exister;

548 et suiv.

Sphère chaldéenne. Son peu de valeur astronomique;
26.—D'Eudoxe. Ce qu'en pensent les savans; 20.

Steinmetz (M. J.). Cours de psychologie, 4^ leç.; 87.

Stolberg (le comte de). Ce qu'il dit de la liberté re-
ligieuse ; 149.

Suria-Ciddanta. Ce que prouve ce livre indien; 42.

Symbolique (la) ou Exposition des contrariétés

dogmatiques entre les catholiques et les pro-

testans, etc.; par J. A. Mœhler; 432. Examen
de cet ouvrage; 434.

T

Tasse (Poésies légères du); 71.

Théocratie antique. Ce qu'il en faut penser; 48.

Thomas (saint). Cité sur l'origine et la formation de
la société ; 272.

Thomassy (M. Raymond). Son rapport à la société

royale des antiquaires de France, sur un ouvrage
de M. Aubenas ; 82. Notice sur les travaux scien-

tifiques de l'armée d'Alger; 204, 563.

Tolérance mutuelle en fait de croyances religieuses.

Ses résultats funestes; 11.

Trésor de l'église cathédrale de Liège ; 126.

Trophime (saint). Sa mission ; 198.

U

Unité. Travail du genre humain vers ce but moral

et social; 181.

Université. Recherches sur celle de Paris, 252.—Ses

débats avec les corps enseignans ; 253. — Sous

Henri IV; 236. Universités des villes de France;

ib., note 1.

Université catholique. Compte rendu à ses abonnés;

473.

Université moderne. Mauvais esprit de son ensei-

gnement ; 105.

V

Valréas. Recherches sur la ville et le canton de ce

nom , et leur importance historique ; 82.

Villeneuve (le vicomte Alban de). Sur l'abbé Para-

melle et ies systèmes hydro géologiques ; 156.

Villiers (M. le comte de). Revue du Salon; .385.

W
Walckenaer. Son rapport sur l'état géographique de

l'Algérie; 372.

Zodiaque. Sa véritable origine; 17. Son antiquité

ridicule démontrée; 20. Son origine gncque; 22.

— Des Orientaux ; 23. — Des Chinois; 27. — Des

Indiens ; ib.— du Raraahana ; ib. Conclusions ; 28.
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